
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE COMMUNAUTÉ COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
DU CHARBON ET DE L'ACIER ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 

ASSEMBLf~E PARLE~IENTAIRl~ EUROPÉENKJ~ 

COMPTE RENDU IN EXTENSO DES SÉANCES 

OCTOBRE 1959 ÉDITION DE LANGUE FRANÇAISE NO 15 
--------------~---

Session de juin 1959 

kjh62
Text Box

kjh62
Text Box



AVERTISSEMENT 

La présente édition contient les textes originaux des interventions en langue fran
çaise et la traduction de celles qui ont été faites dans les autres langues des Com
munautés. 

Ces dernières sont signalées par une lettre qui les précède 
(A) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue allemande. 
(1) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue italienne. 
(N) signifie que l'orateur s'est exprimé en langue néerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans l'édition de la langue 
considérée. 



COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE COMMUNAUTÉ COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
DU CHARBON ET DE L'ACIER ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 

ASSEMBLgE PARLEMENTAIRE EUROP~ENNE 

DÉBATS 

Session de juin 1959 





SOMMAIRE GÉNÉRAL 
(Un sommazre détaillé figure en tête du compte rendu de chaque séance.) 

Séance du lundi 22 juin 1959 

Paf!. CS Pagc5 

1. Reprise de la session. li ï Questions budgétaires et financières de la 
., Excuses (j Communauté Européenne du Charbon 

et de l' ~-\.cier. 11 
:3. Démission d'un membre de l'Assemblée. 6 
4. Dépôt de documents. 6 8. Ordre des travaux. 41 

:::>. Yérification <le pouvoirs 7 !) Siège des institutions <les Communautés 

ti. Budget de l' c\.ssem hke Parlementaire 
européennes 42 

Européenne. 7 10. Ordre du jour <le la prochaine séance . 43 

Séance du mardi 23 juin 1959 

1. Procès-verbal . 45 4. Prohlèmes agricoles 61 
:J. Modifications clans la composition de 5. Nomination d'un membre d'une commis-

commissions 45 sion 105 
:l. Recherche scientifique et technique dans li. Ordre !lu jour de la prochaine séance. 105 

le cadre de l'Euratom 4G 

Séance du mercredi 24 juin 1959 

1. Procès-verbal . LOS ï }Iodifications dans la composition de 
•) Excuse. 108 commissions 1DO 

.3. Centenaire de la Croix-Rouge interna- 8. Ordre des travaux 191 
tionale. 108 n. Problèmes agricoles (qntc) 194 

4 Problèmes agricoles (szn tc) ton 10 l\Iodifications dans la composition de 
5 Communications de l\I le Président 145 commissions 211 

l:i. Problèmes agricoles ( 1 uztc) 148 11. Ordre du jour de la prochaine séance . 211 

Séance du jeudi 25 juin 1959 

1. l'rocl·S-ver hal . ~13 4 Problèmes énergétiq nes 227 
~ Situation générale de la Communauté G :Modifications dans la composition de 

J~;conomique Européenne 213 commissions 260 
:l Dépôt d'un document ')')-

-~1 n Ordre <lu jour de la prochaine séance 260 

Séance du vendredi 26 juin 1959 

Procès-verbal . ~lil 7. f;lection d'un vice-président de L\s-

~ Dépôt d'un document 21î:.l semblée 286 

:l. Communication de l\I le Président de la 8 l\Iodification clans la composition d'une 
Haute Autorité .. 2ti2 commission . 287 

4. Renouvellement du mandat dt's membres u . Calendrier lles prochains travaux de 
de la Hante ~-\.utorité . . ,-~ 

-Id L-\.ssemblée 287 
,). Problèmes agricoles ( çzu tc) 281 287 10. Procès-ver!Jal . 
li. Révision de l'article ;Jii <lu traité· insti-

tuant la C E.C ~-\. 284 11 Interruption de la session 287 





SESSION DE JUIN 1 959 

SÉANCE DU I,UNDI 22 JUIN 1959 

Sommaire 

J. Reprise de la session 

2. Excuses . 

3. Démission d'un membre de l'Assemblée. 

:!. Dépôt de documents . 

G. Vérification de pou1'0irs 

fi. Budget de l'Assemblée J>arlementaire 
Européenne. - Présentation, discus
sion et %'ote d'un rapport de 111. "~Iar

gulzcs, fait au nom de la commission de 
l'administration de l'Assenzblée Parle
mentaire Européenne et du budget des 
C om mu na utés 

G 

6 

6 

7 

Jl,f. Margulies, rapporteur 7 

Adoption d'une proposition de résolu-
tion présentée par la commission Cl 

7. Questions budgétaires ct jinancihes de la 
Communa,uté Européenne du Clzarbon 
et de l'A cier.- J>résentation, diswssion 
et vote d'un rapport de JI,J. Kreyssig, 
fait au nom de la commission de l'admi
nistratiull de l'Assemblée ParlenzeJZtaire 
Européenne et dzt budget des Commn
nazdés : 

~u. Kreyssig, rapporteur 11 

11!11!. Dll1'ieusart, i11argulies, Cailly, 
Iùeyssig, rapportmr; T'als, président 
de la commission; J>ottlzoff, membre de 
la Haute Autorité; Cailly, IJwuieusart, 
Starke, Ji ar{',lllies, Kreyssig, Starke, 
Potthuff 1:-\ 

Première proposition de résolution pré
sentée par la commission, relative à la 
cl ô tu red é ji nitit'e des comptes de l'A ssem
blée Commune à la date du 18 mars 
l!J58.- Adoption . lrO 

Deuxüme proposition de résoltttion rela-
tive à des questions budgétaires et jinan
cz'ères de laC ommunauté Européenne dn 
Charbon et de l'Acier: 

Adoption de'> parar;raphes 1 à 6 . 40 

Refet d'wze proposition de JI,J. Jfargu-
lies tendant à la suppression des para-
graphes 7 et 8 . 41 

Adoption des derniers paragraphes et 
de l'ensemble de la proposition de réso-
lution 41 

8. Ordre des trcwaux . Id 

9. Siège des institutions des Communautés 
européennes 

MM. Carboni, le Préside11t . ~2 

1 O. Ordre du four de la prochai11e séance . 43 

PRÉSIDENCE 
DE M. ROBERT SCHUMAN 

(La séance est ouverte à 16h20.) 

M. le Président. - I,a séance est ouverte. 



---- ------------ -------------- -

(j A SSEMBLÉJ~ 1'"4RU~.UEXT.41 RE F.UROPI~ENXF. 

1. --Reprise de la session 

M. le Président. - Je déclare reprise la ses
sion annuelle de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne, interrompue le 14 mai 1!JG!l. 

2. - Excuses 

M. le Président. - :\Il\I. de \\"ilde, Birren
bach, Dehousse et LeYerkuehn s ·excusent de ne 
pouYoir assister aux séances de la présente 
sesswn. 

3. - Démission d'wz membre 
de l'Assemblée 

M. le Président.- J'ai reçu, le Hl mai cler
nier, de ;\Il. Korthals une lettre m'informant 
qu'en raison de sa nomination en qualité de 
vice-président du Conseil et de ministre des 
communications du gom·ernement néerlandais, 
il cesse de faire partie de notre Assemblée. 

M. Korthals m'a fait part de sa ferme volonté 
de continuer, dans ses nom·elles fonctions, de 
consacrer le meilleur de ses forces à la réalisa
tion des idéaux européens. 

J'ai immédiatement donné acte à l\I. Korthals 
de sa démission et, en lui adressant mes félici
tations pour sa nomination, je lui ai exprimé 
nos regrets de voir cesser sa collaboration au 
sein de notre Assemblée. 

4. - Dépôt de documents 

M. le Président.- J'ai reçu : 

- de la Commission de la Communauté 
Économique Européenne, un exposé sur l'é,·o
lution de la situation sociale dans cette Commu
nauté (Annexe III du deuxième rapport général 
de la C.E.E. - Doc. n° 1:-\-III); 

- de la Haute Autorité, le budget de la 
C.E.C.A. pour le huitième exercice (1er juillet 
1 U:J!l - 30 juin 1 !HiO) (Annexe VII du septième 
rapport général de la Haute Autorité - Doc. 
no 11-VII). 

Conformément à l'article :2:3 du règlement, 
ces documents ont été rem·oyés, le premier à la 
commission des affaires sociales, le deuxième 
à la commission de l'administration de l' Assem
blée Parlementaire Européenne et du budget 
des Communautés. 

D'autre part, j'ai reçu les rapports suivants: 

- de M. Liicker, au nom de la commission 
de l'agriculture, sur la politique agricole dans 
la Communauté Économique Européenne: 

- de l\I. Bertrand, au nom de la commission 
des affaires sociales, sur la politique de libre 
circulation de la main-d'œuyre; - quelques 
aspects de la politique de la Haute Autorité 
en matière de construction d'habitations (\·oir 
<<Septième rapport général de la Haute Autorité 
de la C.E.C.A. sur l'acti\·ité de la Communautén); 
-certains problèmes relatifs à la main-d' œune 
des industries de la C.E.C.A.; - l'aide aux 
travailleurs des entreprises charbonnières con
traints à du chômage partiel collectif par 
manque de débouchés de l'entreprise; 

- de l\1. Y redeling, au nom de la commission 
de l'agriculture, sur les problèmes de structure, 
y compris les problèmes sociaux, propres à 
l'agriculture, dans la Communauté llconomique 
Européenne; 

-- de "jl. l\Iargulies, au nom de la commission 
de l'administration de l'Assemblée Parlemen
taire Européenne et du budget des Commu
nautés, sur le projet d'état préyisionncl des 
dépenses administratiYes et des ressources de 
l'Assemblée Parlementaire Européeune pour 
1' exercice financier 1 DGU ; 

~ de M. Longchambon, au nom cle la com
mission de la recherche scientifique et techni
que, sur la recherche scientifique et technique 
dans le cadre de l'Euratom (chapitres YII et 
\'III elu <c Deuxième rapport général sur 
l'activité de l'Buratom Jl); 

- de l\I. Kreyssig, au nom de la commission 
de l'administration de l'Assemblée Parlemen
taire Européenne et du budget des Communau
tés, sur des questions budgétaires et financières 
de la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier; 

- de l\~. I,eemans, un rapport intérimaire, 
fait au nom de la commission pour la politique 
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énergétique, sur les problèmes énergétiques 
sotÜE:Tés dans les rapports généraux sur l'acti
vité de la C.E.C.A., de la C.E.E. et dela C.E.E.A. 

Ces rapports ont été ou seront imprimés et 
distribués sons les numéros :i~l à ~il. 

5. ~ Vérification de pom~1oirs 

M. le Président. -L'ordre elu jour appelle 
des vérifications de pouvoirs. 

Depuis la précédente interruption de la ses
sion, les Parlements nationaux ont procédé aux 
désigna ti ons sui vantes : 

--- les États Généraux elu royaume des Pays
Bas ont désigné M. F.C~. van Dijk pour rem
placer 1\I. Korthals; 

- l'Assemblée nationale de la RépublillUe 
française a désigné 1\I. Rossi pour remplacer 
:\I. Savary; 

-· lt' Parkment de la H.épuhlilple italienne a, 
d'autre part, procédé au renotwellement des 
mandats de ses délégués. 

Ont été désignés : 

MM. Battaglia, Battista, Battistini, Bosco, 
Braccesi, Carhoni, Carcaterra, Caron, de Bosio, 
lJelle Fave, Ferrari, Ferretti, G,lCtano .1\Iartino, 
Cranzotto Basso, Graziosi, Longoni, Martinelli, 
:\Iicara, 1\Ioro, l)edini, Penazzato, Piccioni, 
Restagno, Rubinacci, Sahatini, Santero, ;-;celha, 
Simonini, Storti, Tartufoli, Troisi, Turani, 
Zotta. 

Conformément au paragraphe 3 de l'article 1 
du règlement, le bureau a constaté que ces pou
voirs a\·aient été conférés conformément aux 
stipnlatious des traités. 

Aucune protestation relati,·e à la régularité 
des opérations électorales u'a été reçue. 

En conséqueuce, ,·otre bureau yous propose 
de valider ces pouvoirs. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Nos nmweanx collègues sont admis. 

G. --Budget de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne 

M. le Président.- Le Comité des présidents 
n'ayant pas apporté de modification à l'ordre 
du jour fixé pour cet après-midi, je Yais appeler 
immédiatement les rapports sur les problèmes 
budgétaires. 

L'ordre du jour appelle donc la présentation, 
la discussion et le vote du rapport de :\I. Margu
lies, fait au nom de la commission de l' adminis
tration de l'Assemblée Parlementaire Euro
péenne et du budget des Communautés, sur 
le projet d'état pré\'isionnel des dépenses 
administratives et des ressources de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne pour l'exercice tinan
cier 1 !HiO. 

I,a parole est à 1\I. ~Iargulies, rapporteur. 

M. Margulies, rapporteur. - (A) Monsieur 
le Présidcn t, 1\Iesdames, l\Iessicurs, j'ai l'honneur 
de vous soumettre le rapport fait au nom de la 
commissim 1 de l'administra ti on de l'Assemblée 
Parlementaire .Européenne et du budget des 
Communautés sur le projet d'état prévisionnel 
des dépenses administrath·es et des ressources 
cle l'Assemblée Parlementaire Européenne pour 
l'exercice 1 !!Iii). 

Le rapport imprimé \'nus a été distribué. Il 
11 ·a pas été possible de distribuer ce rapport 
avant ce jour et je crains que vous n'ayez pas 
cu le temps de le lire. Sa nom·elle forme est le 
résultat du travail de la commission de l'admi
nistration. C'est la première tentath·e de pré
senter un rapport sous cette forme. Je \'OUS 

prie de bien vouloir nous excuser si, du fait 
de l'application de cette nom·elle méthode, 
certaines difficultés ont surgi lors de l'impres
sion etui nous ont empêchés de présenter le 
rapport plus tôt. 

Je crois pouvoir renoncer à vous exposer, 
une fois encore, le contenu de ce rapport et me 
contenter de faire quelques remarques à son 
sujet. 

Dans certains pays de la Communauté, les 
dépenses administrath·es de celle-ci ont été 
critiquées. \'otre commission a donc estimé 
qu'il était nécessaire de faire un exposé des 
tâches qui incombent à l'Assemblée. C'est le 
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sujet du chapitre I. Dans ce chapitre sont 
exposés en détail les droits et les deYoirs de 
l'Assemblée. 

Votre commission a également estimé qu'il 
serait utile de montrer de l(Uelle manière 
l'Assemblée fait face à ses tâches. Vous trouve
rez claus le rapport un paragraphe consacré 
aux sessions, telles qu'elles résultent des dispo
sitions des traités, ainsi qu'un autre paragraphe 
concernant les réunions des commissions. Les 
répercussions financières fort importantes de 
ces réunions sont également indiquées en détail. 

A ce propos, j'attire tout particulièrement 
votre attention sur le paragraphe 22 du rapport. 
Dans ce paragraphe est proposée une nouyelle 
réglementation du traYail des commissions, 
réglementation qui sera de toute première 
importance pour le trayail des membres de 
cette Assemblée. En effet, nous voudrions 
tenir toutes les réunions des commissions au 
cours de la première semaine de chaque mois 
pour éviter tout \'oyage inutile des membres 
de cette Assemblée et du personnel nécessaire 
pour ces réunions. I,ïdée ex1Jrimée au para
graphe 22 a été reprise dans la proposition de 
résolution. 

Il ne vous étonnera pas que, parmi les condi
tions dans leSllUelles l'Assemblée doit suffire 
à sa tâche, l'on ait tout particulièrement 
souligné le fait qu'une décision concernant le 
siège des institutions de la Communauté n'ait 
pas encore été prise. L'Assemblée est obligée 
de tenir ses sessions à Strasbourg, c'est-à-dire 
en dehors du siège de son secrétariat. Elle est 
donc obligée d'em·oyer les quatre cinquièmes 
de son personnel en mission. Par suite du man
que de locaux, le secrétariat de l'Assemblée à 
Luxembourg est réparti dans quatre bâtiments. 
Il est clair qu'il en résulte une augmentation 
des frais. 

Un autre chapitre traite de l'organisation 
des travaux et du contrôle des dépenses. Il 
faut souligner ici que non seulement cette 
Assemblée parlementaire, mais déjà l'Assemblée 
Commune s'est efforcée de limiter dans la mesure 
du possible les frais du secrétariat. On n'a pas 
cessé d'examiner toutes les possibilités de faire 
des économies. 

Les dépenses de l'Assemblée parlementaire 
sont soumises à un contrôle très sévère, d'abord 

par le commissaire aux comptes de la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
et ensuite par un bureau de contrôle créé au 
secrétariat. 

I,e chapitre suivant indique, à titre de complé
ment, les règles d'établissement du projet de 
budget. 

L'état prévisionnel est, cette fois-ci, un peu 
plus explicite, c'est-à-dire que les différentes 
positions sont subdivisées et commentées. 
Nous ayons décidé cette présentation parce 
que l'Assemblée n'a rien à cacher et ne veut 
rien cacher et parce que nous ,-oulons donner 
le bon exemple aux Commissions européennes 
et aux autres institutions. Nous vmllons 
montrer ici comment nous nous représentons 
l'établissement d'un budget. 

Encore une remarque au sujet du budget. 
Yotre commission a décidé d'inscrire une somme 
de 1 00 millions de francs belges en tant que 
première tranche de,·ant servir à la construction 
d'un immeuble qui puisse abriter l'Assemblée 
et ses ser\'Ïces. C'est le résultat logique de la 
résolution adoptée le 14 mai par l'Assemblée. 
Celle-ci demandait que soient créées les condi
tions nécessaires pour permettre à l'Assemblée 
de décider elu lieu où elle tiendra ses sessions 
et cle leur organisation, afin cle toujours disposer 
des locaux dont elle a besoin tant pour tenir 
les réunions de l'Assemblée et de ses commis
sions que pour installer de façon permanente 
et appropriée les sen·ices de son secrétariat. 

Que les gom·ernements répondent à cet 
appel et fixent un siège pour les Communautés 
ou un siège pour l'Assemblée parlementaire, 
ou que l'Assemblée, après expiration d'un délai 
approprié, vienne à décider elle-même cle son 
siège, il faudra de l'argent pour traduire dans 
la réalité cette décision. C'est à cet effet qu'une 
somme de 100 millions de francs belges a été 
inscrite au budget. 

Un chapitre très important est celui qui a 
déjà fait l'objet cl 'tm exposé et qui concerne 
la rationalisation elu travail des commissions. 
Elle doit nous permettre de gagner beaucoup 
de temps et d'é,·iter de nombreux voyages 
inutiles. Une des raisons essentielles cle procéder 
à cette rationalisation, c'est qu'elle nous 
permettra de faire des économies substantielles. 
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t:n autre point important est celui de la 
notwelle réglementation concernant les impri
més. On ,-eut arriYer, après quelques tentatÏ\·es, 
à ce que tous les documents qui sont distribués 
aux: membres de cette Assemblée soient publiés 
connue annexes au Journal Ofjicie! et dans le 
même format; yous en trouyerez les premiers 
modèles dans les imprimés qui yous ont été 
distribués. Cette manière cle faire facilitera la 
constitution des archi,·es. I,à encore, la com
mission de l'administration ,-ous prie d' approu
\·er ses propositions. 

Je me permets de résumer ce que je Yi ens de 
dire. Nous voulons faire saYoir à l'opinion 
public1ue que nous contrôlons nos dépenses 
ayec le plus grand sens de l'économie. Cepen
dant, il ne saurait ètre question de considérer 
l'Assemblée parlementaire comme une sorte cle 
caisse d'épargne et d'empêcher toute dépense. 
Ce que nous ,-oulons, c'est uniquement de 

montrer que les dépenses sont en rapport 
direct a wc les tâches de l'Assemblée et que 
nous les ayons contrôlées. Si, à l'avenir, les 
trayaux: de l'Assemblée impliquaient des dépen
ses plus éleYées, nous serions obligés de deman
der que l'ou nous accorde ces crédits plus élevés, 
cnmpte tenu toujours des mèmes principes 
d ·économie. Actuellement, nous pom·ons nous 
dire satisfaits des crédits prén1s dans l'état 
prévisionnel qui nous est présenté. 

Je prie l'Assemblée d'a pp rom· er le rapport 
et d'adopter la résolution qui lui est soumise. 

(.i. pp!audissements.) 

M. le Président. - Personne ne demande la 
parole clans la discussion générale? ... 

Je donne lecture de la proposition de résolu
tion présentée par la commission : 

PROPOSITIO~ DE RÉSOI"UTION 

rl'lath·e à l'é·tat préyiswnnel des <lépen,es et des ressources 

de L\.ssembke Parlementaire Européenne pour l'exercice financier 1960 

« L'Assemblée Parlementaire Européelllle, 

,-u l'article 'â, paragraphe J , de son règlement, 

,-u le rapport de sa commission compétente (doc. n° ft2-1U59), 

I 

1. :f~tablit et dresse comme suit l'état pré,·isionnel de ses dépenses et de ses ressources pour 
l'exercice financier !Df\11 : 

ÉTAT PRÉ\'ISIO~NEL DES DÉPENSES 

Chapitre 

Article 

Article 

Article :3 

I : Dépenses jonction11elles de l'Assemblée. 

Remboursement des frais de \'oyage et 
indemnités des représentants . . . . frb. 

Frais de publication. fr b. 

Antres dépenses fonctionnelles de l'As
semblée . . . . . . . . . . . . . frb. 

38.2lO.UOO,-

Q.i:'00.()()0,-

7.G71.0UO,-

fr b. 55.68J .000,-
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Chapitre II Frais de secrétariat . . 

Article 

Article ·> 

Article (j 

Article 7 

Dépenses de personnel (traitements, 
indemnités et charges sociales) . . . frb. 

Frais relatifs à l'utilisation et à l'entre-
tien des immeubles, elu mobilier et du 
matériel . . . . . . . . . . . . . frb. 

Fournitures et prestations <le services 
extérieures. . . . . . . . . . . . fr b. 

Autres dépenses de fonctionnement du 
secrétariat . . . . . . . . . . . . frb. 

(lzapitre III : Dépenses di1•erses 

Article 

Article 0 

Dépenses d'équipement 

Frais et indemnités à l'occasion de l'en
trée en fonctions, à la mntation et à la 
cessation des fonctions et indemnités 

fr b. 

de séjour temporaires . . . . . . . frb. 

!Hi.!J85. 000,-

8. 1( 10.000,-

1 't _:-o;!l::l.IH Hl,--

!l.lOII.OUO,-

()( )( 1.(1011,-

;)Ill I.UOO,-

Chapitre IV Dépenses spéciales en rapport m•ec l'application de l'article 17 
du traité instituant la C.E.C.A., de l'article 216 du trmN 
instituant la C.E.E. et de l'article 189 du traité instituant la 

frb. 12!J.U80.000,-

fr b. 1.100.UUO,-

C.E.E.A. frb. lUO.IIIIO.IHIO,-

Article 10 

Chapitre I : 

Clza pitre If 

Chapitre III 

Dépenses en rapport ayec 1' a pplica ti on 
de 1' article 77 elu traité instituant la 
C.E.C.A., de l'article ::lH) du traité 
instituant la C.E.E. et ele l'article lf·m 
elu traité instituant la C.E.E.~.\.. frb. 11111.000.IHIO,-

Crmtributirm des Comm1tnrrzdés 

a) C.E.C.~.\. fr b. !I.).JI)ï.UUO,-

b) C.E.E. frh. ! I::J.lliï _(1011,-

c) C.E.E.A fr1l. !(i.llïï.OIHI,--

Contribution du personnel. 

Recettes di1•erscs. 

a) Intérêts ele banque . .frh. 2110.111111,-

h) \'ente de matériel et publications. fr b. 11)11.11011' ··--

c) Recettes accessoires. p.m. 

fr1J. :.!:-.;5.50 1 .()110,-

p.m. 

fr b. 3611.1100,-
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L'Assemblée Parlementaire Européenne, 

2. Soulignant à nouveau les graves inconyénients qu'entraîne pour l'exercice de ses fonctions et 
l'organisation de ses travaux, de ceux de ses commissions et de son secrétariat la question non 
résolue du siège, qui en outre provoque des dépenses considérables, 

- rappelle les termes de sa résolution relatiye à la fixation du siège des institutions euro
péennes, adoptée le 1 .rf mai 1 D5D, et en particulier le § fî de ladite résolution; 

3. Soucieuse de rendre plus efficaces, en les simplifiant, ses tr::JTaux et ceux de ses commissions, 

approm·e entièrement les directives concernant l'organisation des tra\'aux des commissions, 
arrètées par le Comité des présidents le 1ft mai 1 !J:1!l; 

invite son président à willer à l'application de ces directiws; 

t.. Prie son président d'examiner, en collaboration ayec le Comité des présidents et la commission 
de l'administration de l'Assemblée Parlementaire Européenne et du budget des Communautés, 
les possibilités de rationaliser et de concentrer les documents actuellement distribués par les 
services de l'Assemblée, de sorte à éYiter, par là, l'accroissement numérique de documents 
trop divers. 11 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux \·oix cette proposition de réso
lution. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de résolution est adoptée. 

7. - Questz"ous budgdaires et financières 
de la Communauté Européenne 

dn Char boil et de l'Acier 

M. le Président.- r~·ordre du jour appelle 
la présentation, la discussion et le Yote du rap
port de M. Kreyssig, fait au nom de la commis
sion de l'administration de l' Assem1)lée Parle
mentaire Européenne et du budget des Commu
nautés, sur des questions budgétaires et finan
cières de la Communauté Européenne elu Char
bon et de l'Acier. 

La parole est à l\L Kreyssig, rapporteur. 

M. Kreyssig, rappur!cur. - (A) l\Ionsieur 
le Président, mes chers collègues, je tiens à 

yous signaler que les rapports dont je dois 
parler aujourd'hui sont rassemblés dans le 
gros paquet que Yoici. l\Ie fondant sur ma 
longue expérience, je ne crois pas me tromper 
en disant que je suis probablement le seul 
membre de l'Assemblée qui ait dù étudier ces 
documents d'un bout à l'autre. 

(Sou rires.) 

Cette année, le tra\·ail a été extrêmement 
difficile. Du fait que le secrétariat et le service 
linguistique étaient surchargés, le rapport le 
plus volumineux dont j'ai à parler ici, c'est-à
dire le rapport du commissaire aux comptes, 
n'a été publié dans les quatre langues officielles 
que quelques jours seulement avant la session 
de mai. 

Le travail de la comnuss10n du budget a 
donc été également très difficile cette année. 
Nous n'a\·ons pu terminer dans les délais notre 
rapport que pressés par le temps et en faisant 
un gros effort. 

Si \'Ons considérez l'énorme paquet de docu
ments que j'ai ici, Yous reconnaîtrez certaine-



ment que j'ai établi un ra]Jport fort concis, 
mais très substantiel. 

En tant que rapporteur, j'a\'ais tout cl'al1onl 
à exposer l'aYis de la commission dL" l'aclminis
tration au sujet des dé]JellSl'S admini:-,tratiH·s 
de la Communauté pour l'exercice 1 ~ 1:, ï -1! !;,~. 
autrement elit à donner uu ayis sur m1 clocunwnt 
officiel de la Haute ~\utorité conformément an 
traité instituant la Communauté EuropéeJllll' 
du Char1Jon ct de L\cier. 

1 ,t· deuxième documC'nt s'intitule " Ex]José 
général sm la sitnation ünancière de la Com
mun~mtt· Furopéé'lllH" cln Charbon et de L\cier 
pour l'exercice 1 !1:-,ï-1 !1:,~ et rappd des exer
cices antérieurs ''· 

Le troisième clonum:nt, le plus important de 
tous, est le rapport e-tabli ]Jar le commissaire 
aux comptes de la C.E.C.,\., :\I. \'acs, au sujet 
du sixième exercice financier, allant du 1 <·r juillet 
1 !JSï au :30 juin 1 !1:,~. 

I.,e quatrième document, ù pro]HlS clnqnel la 
commission de l'administration cleYait donner 
son a\'iS et qui est soumis maintenant pour 
a \·is à l'Assemblée, est l'état lJré·yisionnd pour 
1' exercice 1~1:1\1- L~ll'ill présenté par la Hante 
Autorité. 

Ce dernier rapport imprimé, qui est maintL·
nant en Yotre possession, n'ayant été distribué 
aux repré:-,entants tlUÏci, à l'Assemblée, je 
Yais essayer ck mettrC' en lumière de façon 
aussi concise lllle pos,ilîlc les points les plus 
import.mts des documents que je Yiens de 
tnentio11ner. 

Je HltlS signakrai d'abord ctue, tout comme 
le commissaire ~mx L'Olll]Jtes, 1wus nous sommes 
trmwés cette fois dans une sitnatiun particu
lièrement difficile parce q ne, an cours de l'ex er
cice 1CIS'ï -1 !JS~, les noU\'L·anx trait•.:s de Rome 
ont exercé leurs effets pour la prl'mière fois. 
Conune \'OUS le sayez, les dépenses aclministra
ti\·es de notre Assemblée et cle la Cmn cle 
Justice, après lïnstituticm de la Commnn~mté 
f:conomique Européenne et cle l'Euratom, 
n'apparaissent plus que pour un tiers dans le 
lmclgc:t de b C.E.C.A. 

C<·la s'applic1nt· au CnnsE:il <le l\Iinistn·s ;\ 
paltir <ln :.!~ janùn I!I~J~ et ù l'Assembl0L· 
Parlementaire Européenne à partir elu 1 t) mars 

1 !(l~. En ce qui concerne la Cour de J nstice, 
ces dispositions n'ont pas encore é'U cl' effet 
pour l'exercice qui fait l'objet de mon rapport 
parce que clans le cours des créations euro
péennes cette institution n'a été constituée 
c1nc· le li octobre 1~1:18. Il s'ensuit <1ue des 
comparaisons ayec les e:..:ercices précédents 
lll' pem~ent être établies qu'ayec de fortes 
réSL'f\'es. ~ans cloute est-il même préférable 
clL· llL' pas bi re de comparaisons du tout, 
}J;tn'<.:' qne l'on pourrait se tromper lourdement 
si l'on ne SL' tlmmait ]Jas la peine d'étudier en 
détail ks cl()cuments. 

En cr qui comTnw b clôture du compte de 
L\ssem1Jlée Cmmmme au 1~ mars l!l::i8, je dois 
signaler <1n'an conrs cle la session de juin de 
l'année précédente, notre collègue \~an Kmwen
bergh- etui malhL·ureusement n'appartient plus 
à notre ~-issemblée --- aYait soumis un rapport 
intérimaire. Il s'agissait, à l'épo<1ne, d'une 
clôture proyisoire cl es compte· s. 

Il a toujours été d'usage dans cette .\ssemhlée 
de ne donner décharge au présiclent. au secré
taire général et au secrétariat cle notre ~\ssem-
1Jlée que lorsque le commissaire aux comptes 
:l\'ait constaté la régubrité de la gestion. 
Entre temps, le commissaire a terminé ses 
tr;\\·anx. Il a constaté que les dépenses de 
L\ssembll·e Commune de la Communauté 
Enropéenm· du Charbon et de l'Acier se sont 
ék\ù·s au 1~ mars l~l:l~ à la somme de frb. 
li~.7~1fi.77!1,- entièrement à la charge de la 
C.LC .. \. 

l'en da nt la ]Jériocle du 1 ~ mars an 30 juin, 
les dépenses de L\ssvm1Jlée Parlementaire 
EurupéemH:' se sont C·k·\·ées ù frl1. 2~.::lJ c,.ll.)2,-, 
dont un tiers est ù la charge dl' la Communauté 
Européenne r1u Charbon d de L\cit·r. 

Cela Yons fera immédiatement comprendre 
que nous nous trouyons, en tant <]U.:'\ssemblée, 
dans une situation fort ch:sagréahle du fait 
<lUe les trois Communautés 'lllt des exercices 
lmclgétaires différents. En effet, 1' exercice de 
la C.E.C.A. commence le 1 Pr juillet et s1: termine 
k :lll juin, alors qne l'exercice dc:- la C.E.E. et 
dl' l'Euratom coïncide ayec l'année ci\'Ïle. 

1 k ce fait, h- crmtrùle des comptes est rendu 
i rC:·s diflleile. Il c:-,t impossible au commissaire 
aux eomptL·S rl'examincr les dépenscs de l'As
semblée, mois par mois, ou période par période. 



Il doit, ~u contraire, ~ttt:ndrc <ltll' notre exer
cicc, qui va elu 1er j~11\'Ïe1 au :;1 d~cemhre, 

soit écoulé. c· est pour cette raison, }f<msieur 
le Président, que nous elevons aujourd'hui 
examiner des opérations datant de 1 S mois 
déjà et que nous 1wus \'errons obligés de 
revenir plus tard sur des <1nestions financières 
et budgétaires qui, le cas échéant, dateront de 
deux ans. Je re\'Ïcnclrai plus t~rd sur CC:' point. 

I,a troisième partie ck mon rapport a trait 
aux dépenses administr~1tives de la Communauté 
pour l'exercil'L' 1 !l:1ï-l <i~JS. Nous ayons clù 
constater ~l ce sujct que la Haute Autorité a 
dù faire approm·er nn ét~t prévisionnel supplé
mentaire s'devant cn chiffres ronds ù Jli mil
lions de francs belges. \' otrc commission elu 
budget a noté a\·ec regrC:'t que cd état prévi
sionnel supplémentaire m· lui a pas ét~ soumis. 

1_Tne fois de plus, nous faisons rcmar<1uer 
que cet état supplémentaire n'est ni régulier, 
ni jnricli<1nement yalablc, car même un dat 
SUlJplémentaire clnit dre soumis à \·otre com
mission ct clone ~l L\ssemblél'. CL·pell(bnt, la 
Haute Autorité nous a assuré que cc· lJrécédl'llt 
fàclll'ux ne se renomTllerait plus. Yotre emu
mission se clédare satisfaite de cette réponse. 

.-\u sujet elu paragraphe !J de mon rapport, 
je dois noter <1Ue l'étude des comptes c1ue la 
Haute· Autorité nous a soumise sur Sl'S dépenses 
aLlministratiYes pourrait faire supposer <1U' elle 
a été, cette année, particulièrement économe 
de ses deniers. En c·ffet, les comptes montreut 
des cr~dits inutilisés à concnrrence de lll i mil
lions de francs belges. Nous aimerions pounJir 
nous féliciter dl' telles économies, mais il ne 
faut pas nous leurrer au sujet de ces " cn:clits 
inutilisés "· Ils résultent ponr la plus grande 
part de ce <1ue la conunission des <tuatre prési
dents a décidé <l'utiliser un JJoll\·eau systè·me 
de compta1)ilité, le système dit de gestion. 
Ce terme n'est pas ma tr0l1\'aille, il est emprunté 
à la terminologic· }Jerfectionnée <les experts 
en questions 1mclgétaires. Il signifie tout 
simplellll'llt <1ue les clé}Jl'nses qnc la Haute 
Autorité et d'antres organes de la C.E.C.A. 
ont faites au mois de juillet 1 DoS n ·ont plus 
été inscrites au compte de l' l'Xercice écoulé. 
D'après ce nouveau système de gestion, les 
comptes pour certaines dépenSC:'S engagées au 
cours de l'exercice budgétaire écoulé sont tous 
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arrêtés aH :w juin. Les préùsions pour le 1mdget 
<le l'exercice SllÏYant en sont majorées d'autant. 

Ceux qui, après <Woir examiné superficielle
ment ll'S documents budgétaires, se sont réjouis 
des économies faites par la Haute Autorité, 
cle\·rmlt constater plus tard q tl l' ces '' écono
mies •l seront compensées au cours de l'exercice 
sui\·aut par des dépenses suppl~mentairl'S. 

ll me faut répéter ici c1ue cette clôture des 
comptes ne permet pas <le faire des comparai
sous exactes et q u ·une vue d' cnsem ble des 
dépC:'nses est remlne impossible elu fait que les 
exercices com·rent des périocll'S <lifférentes. 

I'C:'rmettez-moi de faire qul'lLlUes remarques 
au sujet de l'exposé géuéral de la Haute ~\ntorité 
sur les finances de la Communauté pendant 
l'exercice l! I~JÏ -1 \ (JS t~t rapvel cll's exercices 
antérieurs. Dans cl't exposé, la Hante Autorité 
a donné un aper\·u très clair de la situation. 
C'est en effet une des Li.ehes de la Hante 
Autorité de faire connaître dans les documents 
<1u'elll' publie touh·s le:o statistitlnes l't tous les 
résultats des enquètes <Fl' elk a menées. CL·pen
clant' clans notre ravport' nous demandons 
à la Hante Autorité de se mettre en contact 
a \·ec le commissaire aux comptes. En effet, il 
nous paraît absurde lllle celui-ci reprenne 
dans son document char1uc poste elu budget 
ainsi que tous ks tableaux et toutes les statis
tiques que la Haute Autorité doit faire paraîtrc 
clans son Llpport et que l'on peut en effet Y 

trOU\'eL 

Il ressort de l',, exp os~ général , 4 ne, pour 
la période allant jus<ltùm :w juin 1 \IPJS, la 
Conunuuaut~ Européenne elu Ch~rbon et de 
L~cil'f a suhi une perte de {) millions· d'unités 
de compte, c'est-ù-clirl' de dollars, du fait de 
l' opàation monétaire l'ntreprise par le gom·er
nemcnt français. Hxvrimél' en monnaie fran
c,·aise, 1a 1wrte comptabilisée par la Communauté 
s'élèYe à frf. :2.11 ï.221i.IH)II,---, une somme fort 
importante. A la suite de la nonYelle cléYalua
tion décr~tée par le gomTrnement français, 
le 2!l décembre 1 D.-l1', la Haute Autorité a subi 
une notn·elle ]Jertl' de l'ordre de :"i.::ll i!l.fl(l(l 
unités ùe compte. 

Y otre commission clédare expressément que 
la Haute Autorité ne saurait être rendue res
ponsable de cette lJerte. I,e traité instituant la 
Communauté Européenne elu Charbon et de 
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l'Acier dispose que la Haute Autorité est 
tenue de placer un pourcentage déterminé 
de ses fonds dans les pays qui fournissent ces 
fonds et cela dans la monnaie qui a serd au 
,·ersement. La Haute Autorité n'est pas un 
institut pouvant faire des opérations de bourse 
et elle ne peut, par exemple, se liner à des 
mani pula ti ons financières. 

Je signale cependant à l'Assemblée qu'il 
n'en est pas nécessairement ainsi clans tous les 
cas. Les traités instituant la Communauté 
Européenne de l'Ënergie Atomique et la Com
munauté Ëconumique Européenne llrévoient 
des mesures de garantie. Je yous renYoie, à cc 
sujet, à l'article :21iï elu traité de la C.E.E. et à 
l'article 181 du traité de l'Euratom. Dans les 
deux Communautés en question, les contribu
tions des Ëtats membres sont fixées en unités 
de compte, c'est-à-elire en dollars, et une dispo
sition garantit que les fonds placés dans les 
différents pays consern.·ront la valeur corres
pondant à la parité. Nous croyons qu'il faudrait 
suggérer aux ministres d' enyisager l' applica
tion de cette garantie également à la Commu
nauté du Charbon et de l'Acier. Il nous semble 
que l'on cleyrait pouvoir le faire en Yertu de 
l'article li de la com·ention relatiYe à certaines 
institutions communes aux Communautés euro
péennes, l'Assemblée et la Cour de Justice étant 
indirectement touchées par ces l'ertes. N ons 
ayons inséré une formule à cet effet clans la 
proposition de résolution; nous vous prions de 
l' approm·er. 

Votre commission a constaté a\·ec une très 
grande satisfaction que, pendant la période 
allant jusqu'à juin 1958, la Haute Autorité a 
pu financer sur sa réserye spéciale un troisième 
programme de construction d'habitations ou
vrières. 

J'en arrive à la partie du rapport <lui a 
toujours été considérée comme la plus difficile, 
et cela ne provient pas uniquement du fait 
que les documents dont il faut tenir compte 
clans cette partie sont les plus volumineux. 
Les parlementaires qui siégeaient déjà à l'As
semblée de la C.E.C.A. n'ignorent pas que, 
depuis des années, cette partie est l'objet de 
vi y es discussions. Notre but était de défendre 
la compétence et les pouvoirs de l'Assemblée 
contre une trop grande curiosité. A notre avis, 
le commissaire aux comptes, M. \' aes - et 

nous deYons reconnaître que son tn:n·ail est 
fait ayec le plus grand soin -dépasse largement 
le cadre de ce qui est nécessaire. Ceci, en 
particulier, est l'opinion de \'otre rapporteur 
parce qu'il est justement celui qui doit examiner 
en détail l'analyse des comptes. 

Le rapport de l\L Vaes nous a été présenté 
en deux \·olumes. Dans le premier \·olume, 
il nous donne sur :HG pages une analyse des 
opérations comptables. Le deuxième Yolume 
donne sur :2US pages une analyse de la gestion 
financière et les conclusions générales. l,es 
représentants qui ont jeté un coup d'œil 
sur ces deux Yolumes auront pu coustater, par 
ailleurs, <111e ce rapport a été imprimé en carac
tères tellement minuscules et difficilement 
lisibles qu'il est certain que le nombre de pages 
aurait doublé si l'on m·ait utilisé un caractère 
d'imprimerie normal. Dans cette forme très 
serrée, les deux Yolumes contiennent donc une 
foule de détails. 

J'ai déjà signalé que du fait des délais fort 
courts dont nous disposions, nous a\·ons dù 
traYailler très Yite et beaucoup. I.e commissaire 
aux comptes nous a bien elit <lu'il s'était efforcé 
d'établir un rapport aussi succint que possiblt>, 
mais l'impression n'en demeure pas moins d'une 
trop grande profusion de détails. :!'\ons recon
naissons Yolontiers qu'il a fait clt·s efforts 
dans ce sens, mais la commission est tout de 
même d' m·is qu'il denait faire des efforts 
bien plus grands encore pour rendre le rapport 
plus concis. Cela surtout en préyision elu fait 
que, dès la prochaine session, des rapports 
tout aussi circonstanciés et, à notre avis, 
beaucoup trop détaillés sur les comptes de la 
C.E.E. et de l'Euratom seront soumis à l'As
semblée parlementaire. Le paquet de docu
ments deYienclra plus épais encore et, techni
quement, il ne sera sans cloute plus possible 
de faire paraître les rapports, ou alors il faudra 
désigner cinq rapporteurs pour ,~enir à bout de 
tout ce traYail. Ne serait-ce que pour cette 
raison, il faut absolument qu'un changement 
se produise dans ce domaine. 

Yotre commission rappelle que la commission 
de la comptabilité de l'Assemblée Commune 
de la C.E.C.A. ayait déjà élen' ces mêmes 
objections il y a des années. Le 24 juin 19:5ï, 
l'Assemblée de la C.E.C.A. a adopté à 1\mani
mité une résolution üwitant son président à 
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prendre contact avec les trois autres nwmbres 
de la commission des quatre présidents et 
a\'ec le commissaire aux comptes pour étudier 
comment on pourrait ohder à cette profusion 
de documents. Votre commission propose élUe 
l'Assemblée Parlementaire Européenne, à son 
tour, invite son président à faire la même 
démardw auprès de la commission des quatre 
présidents. Cette proposition se retrom'e au 
paragraphe :.n de mon rapport. 

Par ailleurs, le commissaire aux comptes ~ 
nous regrettons de devoir le constater ~ a en 
motif de formuler un grand nombre d'observa
tions, de relever un nombre appréciable d'er
reurs et même d'irrégularités. Il me faut signaler 
tout de suite qn'e1wiron !l:î% des erreurs 
ou des irrégularités constatées vont au compte 
de la Haute Autorité. 

En ce qui concerne la Cour de Justice, le 
commissaire aux comptes a formulé une seule 
critique que je ne peux qu'appuye-r. Il s'agit cle 
l'assurance-accidents des membres de la Cour 
de Justice. I,' année dernière -- les parlemen
taires ici présents s'en souviendront sans 
cloute-· j'ai reçu en ma qualité de rapporteur, 
une demi-heure avant de faire rapport à l'As
semblée, une lettre qui m'était adressée par le 
greilier de la Cour. Cette lettre me signalait 
que l'affaire était réglée et que les critiques elu 
commissaire aux comptes étaient de\'enues 
sans objet. 

J'ai été fort surpris de devoir constater que 
cette année encore l\1. V a es élève les mêmes 
critiques dans son rapport. Je regrette que ce 
soit précisément la Cour de Justice qui, l'année 
dernière, a présenté cette affaire de manière 
manifestement fausse à l'Assemblée et à son 
rapporteur. J'espère et je souhaite que cle tels 
faits ne se reproduisent vlus. Cette dernière 
remarque ne vaut d'ailleurs pas uni<1neme1lt 
pour la Cour de Justice. 

J'ai dù constater que la plupart des difficultés 
proviennent manifestement de l'interprétation 
et de l'application du statut et du règlemcut 
général du personneL Cela résulte, en partie, 
du fait qne la Hante Autorité a mis certains 
agents à la disposition cles antres Communautés. 
Cela résulte aussi du fait qu'à la suite cle la 
création des nmwelles Communautés, un certain 
1wmbrt> de nos agents nous ont quittés et LlUe 
de nou\·eaux agents ont clù être engagés. 

Il est manifeste qu'en nwtière d'application 
du statut et du règlement du personnel, tout 
ne fonctionne pas d'une manière satisfaisante. 
).lous partageons l'avis du commissaire aux 
comptes qu'il est nécessaire cle compléter le 
règlement et le statut du personnel ou de 
l'interpréter de manière plus prec1se. La 
commission est d'avis qu'il importe que l'on 
aboutisse à un statut des fonctionnaires, 
valable pour les trois Communautés, qui garan
tirait la création d'une fonction publique euro
péenne. :-îans la création de cette véritable fonc
tion publique européenne, dont les membres ne 
dépendraient pas des gom,ernements nationaux 
et n'auraient pas à craindre d'être renvoyés 
dans leurs pays respectifs après une période de 
quatre années, il est impossible de garantir un 
bon fonctionnement des Communautés. 

Le commissaire aux comptes a constaté 
qu'à propos de la délégation de la Haute 
.\.utorité à Londres, de nombreux faits ont 
donné lieu à des observations et des critiques. 

N ons avons également acquis la com·iction 
llUe l' acth·ité du service d'information de la 
Hante Autorité n'est pas telle que pourraient 
le souhaiter votre commission et l'Assemblée. 
A ce sujet, j'attire \·otre attention sur le para
graphe 2S elu rapport. Par suite de l'ampleur 
(LU<' prendrait un tel tnwail de contrôle et du 
peu de temps dont elle disposait jusqu'ici, la 
commission a décidé qu'elle consacrerait, à 
une date ultérieure, toute une journée à l'étude 
de l'ensemble elu problème de la propagande et 
de 1 ïnf or ma tion. :K ous nous réservons de faire, 
à ce sujet, un nnm'eau rapport à l'Assemblée. 

C'est avec regret q ne nous a v ons remarqué 
que le commissaire aux comptes a de nouveau 
critiqué les frais de représentation de la Haute 
Autorité, et cela à juste titre dans toute une 
série de cas. Cette question re\'ient chaque 
année. Tous les services et tous les respo11sables 
devraient, dans une situation qui les expose 
particulièrement aux attaques -· de la part 
aussi de personnes mal intentionnées ~ recher
cher la plus grande correction et, dans la mesure 
elu possible, une diminution des dépenses. 

l'ersonue ne songe à demander à la Haute 
Autorité qu'elle donne pour 1,50 mark un 
déjeuner égal à celui que l'on pourrait avoir 
chez Aschinger à Berlin; mais il est également 
JJéCl:'Ssairc cle ii x er cl es limites maxima. Je ne 
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doute pas que la Haute Autorité ne soit en 
mesure, lors de telles réceptions, de compléter 
les jouissances matérielles en bisant appel à 
ses capacités intellectuelles; telle est la modeste 
opinion de \"otre rapporteur. Cc commissaire 
aux comptes prend les choses beaucoup plus 
au sérieux et c'est avec satisfaction que nous 
a\'Ons appris entre temps qu'à la suite des 
nombreuses réclamatim1s de la Haute Autorité, 
::\1. Yaes a présenté un aperçu de tonte une 
série cle questions auxquelles, à son avis, il 
n'a pas encore été répondu de manière satis
fais:mte. Nous saYons que le Conseil a décidé 
d'étudier ces problèmes. On trouyera une ma
nière de tenir compte des critiques et des obser
vations du commissaire aux comptes et nous 
espérons llu'en automne nous apprendrons quel 
est le résultat de ce second contrôle. Bien en
tendu, nous souhaitons \'iYement que ce con
trôle ait des résultats tels que tout le monde 
sera satisfait du tra\'ail de cette commission 
ou de sa méthode de tra Y ail. 

Je soulignerai également un autre point <lUe 
j'ai traité au paragraphe 30 de mon ra]>port. 
V ons n'êtes pas sans sa \'oir r111e lors cle la mise 
en route des nouvelles Communautés, la Haute 
Autorité, en sa qualité d'institution de la Com
munauté la plus ancienne, a obligeamment mo
bilisé, à la demande et a n·c l'accord elu Conseil 
de Ministres, les fonds nécessaires pour le dé
marrage des deux nouvelles Communautés. 
Peut-être Yous rappelez-\'OUS également la dis
cussion du budget etui a eu lieu en décembre. 
A l'époque, j'ai clù constater que les avances 
<JUe les gmn·ernements devaient verser aux 
Commissions de la C.E.E. et de l'Euratom 
n'ayaient pas été faites, si bien que les deux 
Commissions se trom·aient deYatlt de grandes 
difficultés financières. Cela me paraît fort éton
nant et je voudrais insister sur ce point auprès 
du Conseil de :\finistres qui, une fois de plus, 
n'est pas représenté aujourd'hui parmi nous. 
Dans le compte rendu des séances, on de,·rait 
signaler en caractères gras cette absence de 
tout représentant elu Conseil. 

La Haute Autorité a signalé que ce n'est 
qu'après plusieurs interventions de sa part que 
le Conseil Spécial de Ministres a tout de même 
remboursé jusqu'à la mi-mai 1 ~lG\l une somme de 
3~ millions sur les a\·ances s'élevant à ::i2, 7 mil
lions de francs belges, remboursables au 
3U juin 1 !Jo~. Y oilà comment agissent les gom·er-

nements chargés de l'application des traités, 
les gouvernements qui sont précisément les 
bâtisseurs de l'Europe t l\Iais, manifestement, ils 
prennent fort à la légère la gestion financière 
des institutions européennes. On ne peut <lUe le 
regretter Yivement. 

J'espère que la constatation que je fais ici 
en reprenant ce <llle la Haute Autorité a elit 
à ce sujet aura le même résultat heureux que 
h constatation <JUe nous a\·ions faite en dé
cembre .. -\ l'époque, les gom·ernements ayaient 
rapidement payé ce qui restait à Yerser. J\Ial
heurensement, le présent rapport n'a été soumis 
<lu'il y a <1tlel(1ues jours. :-;'il J'ayait été il y 
a deux semaines, nous aurions peut-être le 
plaisir de nous entendre dire par les représen
tants du Conseil de }Iinistres que les dettes 
ont été payées. K ons espérons que l'ou nous 
fera connaître cette bonne nouyelle lorsque notre 
Assemblée se réunira de nou\·eau en automne. 

C'est avec une grande satisfaction c1ue notre 
commission a pu constater que le commissaire 
aux comptes n'a formulé aucune ohsen·ation 
- à l'exception de quelques <luestions cle per
sonnel qui pem·ent facilement être éclaircies -
au sujet de l'administration elu secrétariat 
de l'Assemblée. J,e secrétariat a mérité nos 
remerciements et notre reconnaissance c1ue je 
lui exprime ici an nom de la commission. 

Il y aurait encore quelc1ues points à mention
ner. Je ne nmdrais pas les reprendre en détail 
et je passe à la dernière partie de mon rapport. 

Le cha}Jitre YI traite de l'état prédsionnel 
des dépenses administratiYes de la Communauté 
du char hon et de l'acier pour l'exercice 1 DS!J-
1 !li )U, c'est-à-elire du budget relatif à la période 
elu 1 ''r juillet au 311 juin de l'année sui,·ante. 
Je crois CJUe je peux me passer de mentionner 
les nombreux chiffres qu'il faudrait citer. Je 
pense que je peux procéder cle la même manière 
c1ne l'a fait mon collègue }Iargulies pour le 
budget de notre Assemblée. Je \·nus demande 
de lire le chapitre YI, c'est-à-dire les paragra
phes ~U à 53 elu rapport. Je n'insisterai que -sur 
deux ou trois postes parce <tn'ils a\·aient une 
certaine importance lors cle la consultation de 
la Haute Autorité et de la discussion à la com
mission du budget. 

Lors de l'examen de J'état pré\'isionnel de 
la Haute Autorité, et plus particulièrement de 
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l'article J:.l, poste 123 intitulé indemnité 
d'incompatibilité "• il a 0té demandé à la 
Haute Autorité quels critères elle ~n·ait retenus 
pour l'indemnité d'incompatibilité aux anciens 
agents de son administration et comment elle 
pouyait obtenir la garantie c1u'un haut fonc
tionnaire démissionnaire qui, le cas échéant, 
toucherait cette indemnité pendant plusieurs 
années, respecterait réellement la disposition 
en Yertn de laquelle l'indemnité lui a été yersée. 
Il serait sans aucun cloute utile que la Hante 
Autorité donne des renseignements à ce sujet. 

N ons <wions, l'année dernière, exprimé le 
souhait c1ne la Haute Autorité nous donne, 
lors de la présentation de l'état préYisionnel 
de cette année, des explications au sujet de 
l'article :2 't, poste :2 'J 4. Il s'agit des honoraires 
d'experts, des frais de recherche. etc. La Haute 
Autorité nous a fait part cles raisons pour les
quelles ce poste a été considérablement réduit. 

Suh~:mt la bonne habitude qu'elle a sniYie 
jusc1n'ici, la Haute .\utorité a im·ité la com
mission du lmdget, la commission cle la poli
tique économique ù long terme ainsi llUe la 
commission des affaires sociales à une réunion, 
<lui s'est tenue le 2 juin 1 !l)!l à Bruxelles, pour 
discuter ayec ces trois commissions compé
tentes cle la llUestion elu taux du prélè,~ement 
<lui doit seryir à financer les trayaux de la 
Haute Autorité an cours de la ]Jrochaine année. 
I,e président Finet et les membres de la Haute 
Autorité ont soumis aux trois commissions 
tonte la documentation désirable et ils ont 
fourni tous les renseignements 11écessaires. Il 
est apparu indispensable de maintenir le taux 
elu prélè\·ement à ( 1,3~1 •; u. Entre temps, la 
Haute Autorité a décidé le maintien de cc taux. 

l\Ialgré cela. l~:s trois commissions étaient 
cl'a\·is - ct j'attire l'attention sur ce point 
qui est impürtant pour la discussion du pro
chain budget de la Hante Autorité et de la 
Communauté - <ItÙ·u dépit du maintien du 
taux à 0,3!1 '\), la Haute Autorité pourrait se 
trouver deYant de grandes difficultés tinan
cières. I,es J>ossibilité-s d'action sur le plan 
finauci~:r qui existaient encore l'année passée 
ont été fortement réduites elu fait des mesures 
d'adaptation et pour de nombr~:ux autres motifs. 
Il n'est pas du tout certain epte la Haute Auto
rité ne se trom·e pas 1Jrusqnement dans une 
situation critique si, pour l'année en cours, le 

taux indiqué plus haut est également mam
tenu sans mo di fic a ti on. 

Les commissions ont critic1ué le fait qu'un 
gouyernement ait cru opportun cl 'interyenir 
sur cette question: cette critique a été men
tionnée clans le rapport. Dans des cas sem
lJlables, les gom·ernements et les membres des 
Conseils deyraient se sotwenir des dispositions 
elu traité; il y est elit que la Haute Autorité 
n'a pas à consulter le Conseil cle :\Iinistres et, 
de ce fait, aucun gouyernemeut tant qu'elle ne 
Y eut porter le taux elu prélè\·ement à 1 ° 0 • 

Nous en sommes actuellement à un taux de 
0,3:1 o o· 

C'est à ce point que je désire terminer mon 
exposé. Je \'OUS prie cl' en excuser la longueur, 
mais je crois qu'elle était inéYitable. 

Au nom de la commission, je yous prie 
d'adopter le-s deux propositions de résolution 
c1ue nous avons élal1orées. Yous les trouyerez 
à la dernière page du document n° '1 'i. 

Je signale à mes collègues français que claus 
le texte fraiH;ais il s'est glissé une faute de 
traduction. LTII coJTZ{;Cildum mettra les choses 
au point. En effet, il y est dit quelque chose 
qui est exactement le contraire de ce <lUe sou
haite la commission. Ce sont là des choses qui 
pem~ellt arriyer lorsque le tra \'ail doit être 
fait trop précipitamment. 

Il s'agit, dans la première proposition de 
résolutio11, de dot mer formellement décharge 
an président. an secrétaire général et au secré
tariat de notre Assemblée. 

nans la deuxième proposition de résolution, 
certains faits sont cl' abord constatés. 

Selon le paragraphe 3, les États meml1res 
deyraient être inYités à examiner - et, si 
possil1le, à prendre dès maintenant des mesures 
dans ce sens -- comment la différence entre 
l'exercice budgétaire tixé par le traité de la 
C.E.C.A. et l'exercice budgétaire fixé par les 
traités de Rome peut être supprimée. 

Il est constaté au paragraphe 4 qu'en raison 
des mesures monétaires appliquées par le 
gotwernement français, les ayoirs de la Haute 
Autorité ont subi une perte sensible. L' Assem
blée Parlementaire Enropéeune apprécierait 
que le gotwernement français examine la pos
sibilité de réparer ce préjudice. 
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J'ajouterai une remarque personnelle nous 
aimerions donner cette possibilité de faire acte 
de solidarité européenne à notre ancien collègue, 
1\I. ~Iichel Debré. 

Aux termes du paragraphe 5, l'Assemblée 
deyrait inviter les I~tats membres à soumettre 
des propositions sur la hase des<1uelles une 
garantie de change pour les a\ïJirs de la Haute 
Autorité serait introduite dans le traité insti
tuant la Communauté Européenne du Charbon 
et cle l'Acier. 

I.e paragraphe 1; c:xprime le ,-œu <lUe la Hante 
Autorité examine en particulier les obsen·ations 
qui ont été soulevées par le commissaire aux 
comptes et qu'elle en fasse rapport à la com
mission parlementaire. 

Il est constaté au paragraphe 1 que le rap
port cle l\1. \'a es contient beaucoup trop cle 
détails. 

Au paragraphe S, l'Assemblée charge son 
président de reprendre la lJrocédure <lui avait 
déjà été suivie autrefois à l'Assemblée de la 
C.E.C.A. pour réexaminer sérieusement cette 
question à la commission des llUatre présidents. 

Le paragraphe n indique llll'il doit être fait 
appel à toutes les institutions, c'est-à-dire non 
seulement à la Haute Autorité de la C.E.C.A. 
mais également aux deux autres Commuuantés, 
pour que soient prises les mesures les plus rigou
reuses d'économie, de manière à éviter toute 
critique à l'égard des institutions. 

Au paragraphe 10, l'Assemblée constate 
avec satisfaction <lUe la Haute Autorité main
tient le taux du prélè\-ement à son ni\-ean 
actuel. 

Et, pour finir, nous chargeons notrl' presl
clent de porter cette résolution à la connais
sance des instances compétentes. 

I,a commission a approm-é le rapport à 
l'unanimité et la proposition de résolution à 
l'unanimité moins une abstention. Je prie 
l'Assemblée l'arlementaire Européenne d' adop
ter les deux propositions de résolution. 

(A p plrwdissements.) 

M.le Président.- T,a parole est à M. Dm-ieu
sart. 

M. Duvieusart. - 1\Ionsienr le Prési<lent, 
Mesdames, niessicnrs, M. Kn·yssig nous a elit 
en toute simplicité qu'il pensait que nous lui 
manifesterions quelque gratitude d'avoir pré
senté en un rapport succinct les documents 
\'olumineux qu'il aYait eu mission d'examiner. 

Je lni exprime bic·n ,-olontiers cette grati
tude et je le félicite non seulement de la 1wi0-
veté de son rapport, mais au:>si des considéra
tions substantielles <lll'il y a dé,-eloppées. Il 
rend \Taiment un très grand sen-ice aux ml·m
bres cle l'Assemblée en leur permettant de 
compléter les notions fragmentaire·::; aClluises 
à la suite de l'examen des volumineux cloctl
ments qui leur ont été commuHiqnés. Je forme 
le neu que, loHgtemps encore, il puisse. par 
le rôle qu'il joue au sein de notre Asseml1lée, 
contribuer grandement ~L la sam-egarcle elu 
prestige de celle-ci. 

Je désire exprimer également mes félicita
tions à l'égard du commissaire aux comptes. 

Nous a\'OllS trom-é, dans le ralJ]>ort de 
l\I. Kreyssig, Ln-is <llll' le commissaire aux 
comptes ayait élaboré un rapport très précis 
et, par conséllUent, assez \'olumineux. Il lW 

peut s'agir là d'tm reproche, car le document 
en question a incontestablement pennis à 
l'Assemblée et à son rapporteur de porter leur 
attention sur une série d'ohsen-ations révéhnt, 
comme le signale :'II. Kreyssig, des erreurs, 
,-oire des situations <1u'il qualifie d'irrégulières. 

Kous avm1s comm. yoici <luelques mois, non 
pas nn incident, mais des discussiuns an'c le 
Conseil de Ministres qui, lni, inten-enait à un 
autre monH:"nt, alors lFÙl s'agissait d'approuver 
les prévisions budgétaires. 

I,a meilleure façon d'aplanir ces dift!cultés 
consiste à prêter la plus grande attention aux 
ohsl:'n-ations formulées par le comwissaire 
aux comptes. J ai l'impression que si nous 
tenons compte, clans une juste mesure, de ces 
remarques, le Conseil cle Ministres, dont nous 
llt' pouvm1s méconnaître le rûle dans la défense 
des fi11ances nationales, n'émettra plus de ces 
considérations qui nous ont paru parfois trop 
sévères. 

J' ex1 Jrime clone aux commissaires a nx comptes 
notre gratitude et nos félicitations. Je félicite 
aussi la Haute Autorité d'anJir hien voulu, à 
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un moment donné, assister les deux Commu
nautés naissantes par l'octroi de facilités de 
trésorerie, dont le rapporteur a dit que la 
Haute Autorité aYait eu quelque pen à se 
repentir en raison du temps mis à la restitution 
même partielle des sommes ayancées. 

J'ajoute que je Yeux prendre ma part de 
responsabilité clans l'approbation donnée à la 
Haute Autorité an sujet du maintien du taux 
de prélèH·ment. L ne politique de réduction 
du taux de vrélèn·ment ne correspondrait 
guère en ce mome1lt aux nécessités européennes 
et notamment aux tâches de reconYersion pou
\'aiÜ résulter de la conjoncture. 

La commission et le rapporteur ont signalé, 
à juste titre, qu'au maintien du taux de pré
lèYement ne correspondait pas un même mon
tant des ressources, la conjoncture ayant amené 
une réduction du chiffre d'affaires sur lcc1uel 
ce prélèYement est calculé. 

]'en ai fini a,-ec les compliments et j'aborde 
un autre chapitre. 

Si je marque mon accord sur la première 
proposition de résolution relatiye à la clôture 
définiti\-e des comptes de l'Assemblée Com
mune à la date du 18 mars 195t', il ne peut en 
être de même quant à la seconde propo
sition cle résolution, à moins que le ,-ote 
n'en soit reporté ou qu'elle soit amendée. Je 
m'explique. 

Dans son rapport, l\I. Kreyssig signale une 
série de points sur lesquels nous elevons être 
très attentifs. 

Au paragraphe 2ft il dit ccci : 

'' Votre commission a constaté que le com
missaire aux comvtes a eu motif de rcle,·er un 
nombre apprécia ble cl' erreurs, sinon même 
d'irrégularités, en particulier clans le cas de la 
Hante Autorité en ce qui concerne l'application 
du statut du personnel. n 

Et au paragraphe '27 : " Pour une part consi
dérable, les critiques du commissaire aux 
comptes concernent la délégation de la Haute 
Autorité à Londres. \-otre comnusswn a 
examiné attenti,·ement les remarques ct les 
critiques elu commissaire aux comptes et elle 
a reçu de la Haute Autorité l'assurance que des 

mesures ont été prises pour éviter ù l'ayenir 
la répétitiom de faits regrettables. J) 

Je n'admets pas cette position d'attente 
édulcorée. En matière comptable, on ne peut 
se contenter de porter des accusations de méti
culosité, de défiance. Des preuyes de ce que 
l'on avance doi,-ent être fournies à la commis
sion. I<a Hante Autorité doit admettre que notre 
responsabilité doit nous conduire à les demander 
ct, pour ma part, donner tout simplement 
l'assurance llU 'à l' a\·enir la répétition de ces 
faits regrettables ne se présentera pas, me 
paraît insuffisant. 

Au paragraphe suiYant, qui a trait au pro
blème du sen·icc de presse et d'information, 
la commission précise qu'elle " se réserve de 
présenter, le cas échéant, à l'Assemblée, un 
rapport spécial à ce sujet )). 

Pareille mention m'incite à formuler une sug
gestion qui s'écarte de la proposition de réso
lution. Je n'aime pas attendre en ces matières 
et, s'ille faut, j'attendrai plutôt m-ant de voter 
la résolution. La commission inclillUe llUt', pour 
un des points en suspens, elle se réunira à 
nouveau et tout à l'heure, l\I. Kreyssig faisait 
allusion à ce rp.ùm pourrait peut-être connaître 
à l'automne. 

An paragraphe :2!1, :.\I. Kreyssig dit ceci : 

<< Votre commission a constaté ayec regret 
qu'une fois de plus, le commissaire aux comptes 
a eu de sérieux motifs à critique au sujet du 
problème des frais de représentation de la Hante 
Autorité. Votre commission se rend compte 
qu'il s'agit là d'un problème délicat auquel la 
Haute Autorité devrait à nouyeau ,·ouer une 
attention particulière. )) 

L'on ne peut pas se contenter d'une telle 
déclaration. La Haute Autorité doit, aujour
d'hui ou à telle date qu'elle choisira, nous dire 
ce qui a été fait à ce point de YUe. 

Vous avez déjà dit, l\Ionsieur le Rapporteur, 
llUe vous acceptiez mal les renseignements, du 
reste non conformes à ce que nous aYions 
espéré, donnés par la Cour de Justice. Je 
m'associe à ce point de vue. 

An paragraphe 33 Yons écriYez : ,, La com
mlsswn s'associe aux obsen·ations présentées 
par le commissaire aux comptes dans ses 
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conclusions génér~les. à savoir <FÙ·n raison cks 
circonstances spéciales, l'application d l'inter
prétation du statut et du règlement du person
nel ont donné lieu, pl:'ndant l'exercice 1 ~~~JÏ-

1 U58, à des difficultés encore accrues d qu'il 
faudra remédier an plus tôt aux insufi1sances 
et aux obscurités de ces textes. " 

Dans le même ordre d'idées, il est mentionné. 
au paragraphe :3ï. <tue la " commission a a1Jpris 
que la commission des (1natre présidents pré,·ue 
à l'article ï:-\ du traité C.E.C.;\. a déjà décidé ... " 
- le terme ,, déjù " me paraît assez aimable à 
l'égard dl'S éminents 1nésidents - '' ... d' exa
miner, lors d'une toute prochaine réunion, la 
procédure à mettre en ceuyre pour donner aux 
obsen·ations faites par le commissaire aux 
comptes les suites qu'elles appellent "· 

Enfin, l\Ionsieur le R~pporteur. clan:, la der
nière partie de \·otre rapport, qui ne traite plus 
du même objet, yous posez une série de <tUe~
tions. Je lis, en effet : ,, .. .la <!Ul'stion peut 
également se poser de sa \'oir comme1lt la 
Haute Autorité peut être assurée <tm· des 
agents, frappés d'une clan::.e cl'incompatilJilité, 
respectent cette clause lors<tu'ils ont <luitté 
le sen·ice ''· En vous exprimant de la sorte, 
c'est a\·ec l'espoir très ferme, du moins je le 
suppose, d'obtenir une réponse. 

\·ous ajoutez : '' I<:nüu, que se passe-t-il 
lorsque de tels agc·nts quittent la Haute Auto
rité pour ètre engagés immédiatement ensuite 
claus les institutions des Communautés de 
Rome ? " 

UnL· fois encore, Je SUlJpose qu'une réponse 
\'OUS sera <lonnée. 

Enfin, et ce sera ma dernière obsen·ation, 
vous écrivez au paragraphe ~ ï : " En ce <tui 
concerne l'utilisation des crédits prc'·n1s ù 
l'article 23 pour les dépenses cle pu 1 Jlica ti ou L·t 
d'information, votre commission attend <tUl' 
certaines observations faites à ce sujet Jl~H le 
commissaire aux comvtes soient examinées 
ayec une particulière attention par la Haute 
Autorité JJ. 

A mon aYis, il ne faut pas attendre. Kous 
sommes ici pour entenclrl' m1e ré]>nnse. Si elle ne 
peut nous être clmmée, il n'y a aucune urgence 
à Yoter une résolution <lès aujourd'hui ou dès 
demain. J'ignore <tuand ces points seront 

élucidés. Le seront-ils clans les derniers jours <lL· 
cette Sl'SSion ou seulement en octobre;, :!'\ons 
allons probablement le sayoir. 

Le rapport attire aussi l'attention sur le fait 
que les problèmes traités par 1l:" rapporteur -
problèmes peu agréable~ ct <tui n'ont pas été 
soulevés pour l>enm·ttrc· des inten·eutinus spec
taculaires - funt que la Haute Autorité, les 
fonctionnaires et L\ssem blée elle-même. assu
ment une grande n·sponsa ]Jilité. 

Et le paragraphe :l~i de préciser : '' ... tous les 
responsables ... ont le cleYnir de ... s'abstenir de 
tout ce <JUi pourrait être interprété, par mal
n·illance on négligence, au détriment des Com
munautés et de leurs institutions "· En l'oc
cturence, en dehors de simples intérêts matériels 
et lJécuniaires. c'est ,·raiment le crédit des 
institutions qui peut être mis en cause. 

Dans ces conditions, }'.Ionsieur le l'résident, il 
m'est impossible de yoter la proposition de 
résolution telle qu'elle est 1nésentée. J'estime 
<1u'en ce qui concerne les Jnragraphes li et ~) 

elu rapport, des renseignements doin·nt être 
fournis par la Haute Autorité ~n·ant le Yote de 
cette proposition. 

Si la commission, dont je n'ai ]Jas l'honneur 
de faire partie, pensait <JH 'en raison cle circons
tances que je ne connais pas -y a-t-il un délai 
fatal) - le yote dLTait inten·enir ce soir, je ne 
pourrais donc approm-er ks paragraphes (j et D 
et je proposerais tm amendement tendant à 
obtenir de la Haute Autorité ctu'elle nous 
renseigne et nuus fasse ral>}Jort dans un délai 
<tUe nous Üxerions. 

Si, 2\Ionsieur le Président, Yous \·ouliez bien 
ne pas mettre aujourd'hui aux yoix cette pro
position de résolution, je pourrais peut-ètre 
obtenir elu rapporteur qu'il suggère le ,-ote <le 
mon amendement, à moins· (tUe 1'..:\.s~emblée ne 
préfère attendre quelques jours nu quelques 
semaines ayant de se prononcer snr la vroposi
tion de résolution. 

M. le Président.- I,a parole est à ::\I. :\Iar
gulies. 

M. Margulies. - (.!) l\l<msieur le Prési
dent, :\Iesclamcs d :\Il·ssienrs, je regrette de 
deYoir contredire sur un point mon collègue 
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et ami :u. Kreyssig, auc11H:l je dois tant cl'aYis 
précieux pour les trayanx de notre Assemblée. 

Il a dit an début cle son inten-ention cille 
Yraiscm hl a blement rwrsmme n ·m-ait ln les 
Yolnmineux documents sur lesquels se fonde 
son rapport. Je les ai lus. C'est pour moi une 
sorte cle diyertisscnwnt préféré. On elit Cltl'il y 
a clc grands hommc·s d'État qui ainwnt à lire 
des romans policiers où des assassinats fictifs 
sc suiYent sur plus clc cent pages; c1nant à moi, 
j c lis a yec plaisir des rapports de commissaires 
aux comptes. 

Je -n'ai aucnnc uhsen-ation ù formuler sur 
l'étendue elu rall}!Ort de ::\1. Yaes. J'cstime même 
c1u'il serait peu équitable de demander à 
l\I. le Commissaire aux comptes de retirer de 
son rapport cles tableaux déjà publiés ailleurs. 
L~n commissaire aux comptes ne se réfère I>as 
à d'autres documents; tout ce qui fait la matière 
de son rapport appartient à ce rapport. 

.c.;ur cc point, je m'associe expressément à 
l\I. lhrdeusart. N ons clcYnt1S encourager le 
commissaire aux comptes à nous signaler tout 
cc ctni lui paraît devoir retenir notre attcntion 
dans les comptes de la Haute Autorité; l'inté
rêt c1u'ensuite nm1s y attribuerons cst notre 
affaire. l\Iais nous uc pouyons pas limiter son 
acti\·ité; si nous le faisions, nous ferions là, 
me SC'mble-t-il, c1uelc1ue chose de très dange
reux. Nous aYons, aussi hien qne la Haute 
Autorité, tout intérèt à ce qu'aux yeux d'un 
obsen-atet,r étranger la gestion financière de 
la Communauté Européenne dn Charbon <;t de 
l'Acier paraisse absolument inattaquable. 

J'ai été assez surpris de \·oir c1 ne le sixième 
rapport du commissaire anx comptes contenait 
de nouyea u de très nom hrcuses o bserY:1tions 
et critiques. Cc sont soun·nt les mêmes ohser
\'ation,; c1ne celles qui a \<tient été formulées 
dans des rapports précùlents et dont la Hante 
Autorité aurait en somme cléjù dù tenir compte. 
Les efforts répétés du commissaire aux comptes 
et cl v 1 'institution parkmentaire qui nous a 
précédés n'ont clone ma lheureusemcnt pas 
abouti à ~me CflllalH>ratinn entre la Hante 
Autorité et lui. :-li pareille collaboration pmn-ait 
s ·établir, de tellc·s olJscn·ations n'auraient pas 
c k raison cl' èt rv. 

Or, elles S(lnt malheureusement c11cc>re gran
dement nécessaircs. Je comprends le para-

gr8phe 3Ci du rapport de :\I. Kreyssig en ce 
sens que ln commission ,·etlt im-iter la Hante 
Autorité à contribuer pour sa part à rehausser 
le prestigc de la Communauté européenne ct à 
s'abstenir cle tout ce c1ni pourrait, par mal
Yeillancc ou négligence, être interprété au 
détriment de la Commmwuté. Il ya naturelle
ment dc soi !lUe la Haute Autorité ne doit 
aucunement prêter à la critique. S'il y a Yrai
ment un sujet de critique, notre Assemblée a 
non seulement le clroit, mais aussi lc clv,·oir de 
formuler ces critic[ues. Sans a\·oir égard à 
aucune situation politique, nous devons à tout 
prix Yiser nue saine gestion financière; lJOUS le 
deYons à ceux qui cloiYent payer le prélèYement 
et couYrir ainsi les frais de notre Communauté. 
J'espère donc que nous sommes cl' accord an 
sujet de ce paragraphe 3!l. 

::\Ialhenrensement, il ne m'cst pas possible
je l'ai déjà dit en commission ~- d'approuwr 
les paragraphes 7 et 8 de la proposition de réso
lution de la commission. Je propose de suppri
mer ces l>aragraphes ou 1Jien de les faire mettre 
aux yoix séparément. 

J'cstime qu'il nous est impossible de critic1ner, 
moins encore de gêner l' élctÏ\-ité du commis
saire aux comptes qui nous apporte les éléments 
qui uous permetteut d'exercer notre contrôle 
ct de prendre position. A mon aYis, il est au 
contraire de notre clc\·oir de l'encourager à 
nous signaler tout ce qui le SUf1Jrend dans la 
gestion financière de la Haute Autorité. N ons 
serons alors en mesure de décider si nous Yon
lons présenter des critiques sur des points de 
détail ou si, lc cas échéant et pour certaines 
raisons, nous préférons ne pas émettre de cri
tiques public1ncs. 

Toutefois, cette dernière manière de faire me 
paraît aussi très dangereuse·. Du moment c1ue 
l'on émet cles critiques, cc doit être en toute 
franchise. Nous le de\'OJJS an public. 

(. i pplaudissements.) 

M. le Président.- !,a parole est à 1\I. Cailly. 

M. Gailly. - l\IoJ!:-;ienr le Président, l\Iesda
mL·s, Messieurs. j'ai ù accumplir nne mission 
qui 11'a rien d'agréable. Il s'agitp()ur moi d'une 
c1uestion de conscience, et je tiens ù déclarer 
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<lUC je ne \'eUx pas non plus faire preuve de 
mesqtlinerie et encore moins de démagogie. 

Je souhaite, en outre, que cette Assemblée ne 
voie dans mes paroles aucune intention de nuire 
à la considération ni de porter la moindre 
atteinte à l'honorabilité des personnes que je 
y ais de\·oir citer. C'est pour nous une <llll'Stion 
de principe. Il ne s'agit pas de reyenir sur le 
dispositif relatif an personnel des différentes 
commtmautés ni sur les dispositions préntes 
lorsr1uc des membres abandonnent üwolon
tairement leurs fonctions. ::"'J otre intention est 
de mettre en cause les interprètes du traité, 
c'est-à-dire le Conseil de Ministres et, dans une 
certaine mesure, les membres de la Haute 
Autorité elle-même. 

Le 2 anil demier, J ecri\·ais au président de 
cette Assemblée la lettre suh·ante : 

" En date du 3 fénier dernier, je me suis 
permis de poser une <1Uestion au président de 
l'Assemblée Parlementaire Européenne.~· ayant 
pas reçu de réponse, je me permets de recourir 
à la <1uestion parlementaire. " 

Du :~ fénier au 2 anil, il s'était donc écoulé 
deux mois après ma première inten·ention. 

Et YOlCl le libellé de cette question parle
mentaire : 

" Est-il exact que deux membres ayant ap
partenu à la Haute Autorité, en l'occurrence 
l\I~I. :Mayer et Etzel, qui ont abandonné libre
ment leurs fonctions, l'un pour rentrer dans 
l'industrie pri\·ée, l'autre en qualité de ministre 
des finances dans le gouyerncment de l'Alle
magne fédérale, ont obtenu, d'une part, ce que 
j'appellerai une indemnité de licenciement et, 
d'autre part, le paiement de la moitié de leur 
traitement de membres de la Hante Autorité 
pendant trois années? 

" Dans l'affirmatÏ\·e, \'otÜez-yous bien m'indi
quer, Monsieur le l'résident, le montant total 
de ces allocations ct en Yertu de quelles dispo
sitions du traité elles ont été accordées. 1) 

LL' !1 anil, j'ai reçu copie d'une lettre de 
:u. Finct, présideut dL' b Hante Autorité, 
qui m'était adressée par 1\I. le l'résident de cette 
Assemblée. Je crois également utile de y ons 
donner lecture de cette lettre : 

" ~1onsienr le Président>> -l\1. Fin et s'adresse 
au président de l'Assemblée - (1 j'ai l'honneur 
d'accuser réception de yotre lettre du G réYrier 
dans lar1nelle YOUS me transmettez copie de la 
lettre <lUe \'OUS a adressée ~I. Gailly en (bte du 
3 fénier. En réponse à la question qui Yous a 
été posée dans cette lettre, j'ai l'honneur de 
yous faire sa\·oir qu'à l'occasion du départ de 
~DL ~layer et Etzel de la Hante Autorité, il a 
été fait application en lem fa\·eur de la décision 
portant fixation des traitements, indemnités 
et pensions du président et des membres de la 
Haute Autorité, adoptée par le Conseil de 
:Ministres an cours de sa deuxième session tenue 
le 21 décembre 1~153, et publiée au Journal 
Of}/ ciel du 2't mars 1 !154. 

<• Aux termes de cette décision, les membres 
de la Hante Autorité ont droit, lors de la cessa
tion de leurs fonctions, à une indemnité com
pensatrice de leurs frais d'installation, dont le 
montant est fixé à quatre mois elu traitement. 

<1 En outre, les anciens membres de b Haute 
Autorité reçoiYellt, pendant une durée de trois 
ans, une indemnité transitoire dont le montant 
annuel est fixé à ::J( 1 ° u du traitement annuel. 
r; octroi de cette indemnité est la résultante du 
dernier alinéa de l'article ~ 1 du traité instituant 
la Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, aux termes duquel les membres de la 
Haute Autorité ne peuyent exercer aucune acti
vité professionnelle, rémunérée ou non, ni ac
quérir ou consen·er directement ou indirecte
ment aucun intérèt dans les affaires releYant ùn 
charbon et de l'acier pendant l'exercice de leurs 
fonctions et })l'ndant une durée de trois ans à 
partir de la cessation desdites fonctions. >1 

l,e Hl a\·ril, je receYais une lettre du secréta
riat de cette .\ssemblée me demandant si je 
maintenais mes <1nestions. J'ai répondu par 
l'affirmatiYe, ajoutant <tUe je complétais la 
première question par une antre, que je \·ous 
lis : 

" Conformément à l'article 't 'J elu règlement 
de l'Assemblée Parlementaire Européenne, et 
complétant b question que je m'étais permis cle 
yous I>oscr par ma comnm11Ïcation du 2 a\·ril 
1 ~fi!l, ponrriez-Yons mc faire s:n-oir si 1I. Ar
mand, J>n~sidcnt de l'Euratom pendant un an 
en\·iron, qui a abandonné son mandat pour <les 
raisons de santé et qui occupe aujourd'hui le 
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poste de président du conseil d'administration 
des houillères du 11assiu de Lorraine, bénéficiera 
des trois mois cle traitement et des trois années 
cle demi-traitement, connue :Ml\I. .:\layer et 
Etzel? ,, 

A cette lettre, on m'a bit parv<'uir --encore 
une· fois par l'interm~cliaire elu secrétariat -
la réponse suiYatlte : 

" En attendant l'établissement d'un régime 
définitif et en application cles décisions prises 
par lc·s gottYernements des "Ëtats membres et 
par les Conseils de la Communauté Économique 
Européenne et de la Communauté Européenne 
cle l'J'.:nergie AtomiflUE', les dispositions relatiYes 
aux é·moluments et indemnités des membres de 
la Haute Autorité de la C.E.C.A. sont appli
cables aux membres des Commissions des nou
\'elles Communautés. 

" T,a commission prie l'honorable membre cle 
se reporter ù la réponse donnée par la Hante 
Autorité de la C.E.C.A. à la question écrite 
n ° 1 ~, qui donne tous les éléments complémen
taires dont celui-ci peut souhaiter disposer. JJ 

Hn cl' autres termes, il n'y a point de réponse 
yérita1Jle, surtout à propos du montant de cc 
qni a été attri1mé ù chacun ni à propos des 
dispositions formelles elu traité autorisant les 
mesures de l'espèce. En réalité, c'est par une 
application élastique de certaines dispositions 
elu traité <1u'on en est arri\'é ù appliquer les 
mesures <pte je me permets cle critif}uer, appli
cation élastique par le Conseil cle Ministres et 
apprnnYéc par les représentants des trois 
Communautés : cle l'Euratom, du ~Iarché 

commun général et clé la C.E.C.A. 

A la l<,cture d<:- ces lettres, j'ai eu l'impression 
d'une certaine gène, d'une forme Lle discrétion 
si je tiens compte surtout elu temps qu'il a fallu 
potu obtenir ces réponses imprécises. Je rap
pelle (lUe la première communication de ma 
part date elu 3 féyrier et que cc n'est que le 
23 ayril fjtle j'ai pn obtenir <1ndques yagues 
indications à ce propos. 

.:\Ion sieur le l)résiclent, l\Iesdames, Messieurs, 
je llroiite de la discussion du rapport snr les 
qtwstions lmclgt:taires et financières de la Com
nnlnauté Enrupéelllll' dn Charbon et de l'Acin 
pour rL·\·enir sur ce sujet. Je ne suis pas juriste 
et u' ai pas l'intention cl' essayer de le cleyenir. 

M. Carcassonne. ~ C'est dommage! 

(So11rircs.) 

M. Gailly. ~Pour moi, c'est une question cie 
fait et les faits \'aknt plus que tous les éléments 
juridiques, je m'en excuse auprès des juristes 
cle l'AssembV·e. En l'occurrence, les faits sont 
tellement clairs, tellement formels que le juri
disme, selon moi, n'a rien à Ynir dans ce pro
blème. 

En réalité, qne se passe-t-il? Je Y ais citer 
les chiffres qu' 011 n'a pas voulu me donner mais 
que j'ai trotwés dans l'état préYisionnel qui 
contient les indications nécessaires. 

ni. l\Iayer, qui a déjà perçu partiellement des 
indemnités, recevra environ t.r,!)O.onn francs 
belges au total, à raison cle 375 non francs 
pendant trois ans, plus d'autres indemnités 
pour cess::ttion de fonction dites indemnités 
de réinstallation. Quant à M. Etzel, il sera un 
peu moins bien servi puiSflu'il ne reçoit que 
3.10 ono francs par an au lien des 37:) 000 francs 
attribués à M. Mayer en sa qualité de prési
dent. 

Le cas de .:\I. Armand se différencie un peu 
des deux précédents; je elirai pourquoi dans un 
instant, M. Armand semble, selon l'état préyi
sionnel, aYoir reçu une somme globale de 
1 300 oon francs belges, plus je crois ~ on me 
dira si je me trompe ~ une pension. 

l\Iais au cours cle cette j onrnée, j'ai o htcnn 
une autre information qui ne me paraît pas 
moins extraordinaire. t' n ha nt fonctionnaire 
de la Communauté Jkonomilltle Européenne du 
Charbon ct de l'Acier a quitté, elu jour an len
demain, son poste pour en occuper un autre, 
sans doute parce qu'il a été inYité par le gou
vernement de son pays à l'occuper séance 
tenante. Si mes renseignemt?nts sont exacts, il 
semble que les mêmes dispositions aient été 
appliquées. Je yous demande alors jusqu'où 
cela ira. Allez-Yons appliquer demain ce régime 
particulier à tous les fonctionnaires sans excep
tion, ou allez-vous résen'er ces fa\'eurs aux seules 
hautes personnalités clc y os institutions? 

Je ne \'ettx rien laisser sous 1e boisseau. Déjà 
s'est produit le c.1s Monnet qui me lJaraît tout 
à fait différent, cl' ailleurs; le problème, en 
l'occurrence, était d'ordre politique et nous con-
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Cl'Y011S parfaitement qu'à un moment donné, un 
membre d'une Haute Autorité c1uelconque, en 
âme et conscience, estime que, pour des raisons 
politiques, il cloh~e remettre sa démission. Cela 
n'a rien de commun ayec les cas particuliers qul' 
je \'iens de citer. 

\~ons connaissez aussi bien <lUe moi les 
textes elu traité, mais je rappelle que l' articll' :2! 1 

elu traité de la C.E.C.A. qui a sen'i de fonde
ment juriclic1ne à la décision elu Conseil de 
~Iinistres fixant les traitl'ments et indemnités 
des membres de la Haute Autorité, est ainsi 
rédigé : 

,, Le conseil fixe les traitements, indemnités 
ct pensions elu président et des membres de la 
Haute Autorité, du président, des juges, et 
des ayocats généraux et du grefller de la 
Cour. J> 

Dans le même domaine, les articles 1 ~J 1 du 
traité de la C.E.E. et 1:2:1 du traité de l'Euratom 
comportent les dispositions sniYantes : 

" I,c Conseil statuant à la majorité qualifiée 
fixe les traitements, indemnités ct pensions du 
président et des membres de la Commission, elu 
président, clcs juges, des a\~ocats généraux et elu 
grdfier cle la Cour clc Justice. •J 

l\Iais un complément dispose : ,, Il fixe égale
ment ù la même majorité toute indemnité 
tenant lieu cle rémunération. n 

On a donc éprouYé le besoin cl' ajouter cette 
disposition, et une nuance apparaît entre les 
deux textes dont je deus de donner lecture. 
l,e minimum llUe l'on puisse faire, c:n tout cas, 
ct le plus rapidement possible, c'est de les 
coordonner, c'est d'établir un même régime 
pour les trois Communautés atin d'éviter que 
deux dispositions différentes ne s'appliquent 
selon que l'on appartient à l'une on l'autre. 

J'arrh~e au fond cle la question. I,es dispo
sitions du traité préw1ient l'application et le 
bénéfice des a \·antages <lUe j'ai rappelés pour 
des membres clc la Haute Autorité llUi cessent 
leurs fonctions pour raison cle maladie on par 
départ im'olontaire. ~i, par exemple, une motion 
de méüance amène un on des membres cle la 
Hante Autorité à résigner leurs fonctions, il 
est naturel, dm1s cc cas, Lln'on h"ttr applic1ue 
loyalement les dispositions du traité. l\Iais, en 
l'occurrence, il ne s'agit <lue de chômeurs très 

partiels et Yolontaires, qui sont restés chômeurs 
partiels :21 heures ou 4S heures au maximum. 
~'il s'agissait cle chômeurs soumis aux règle
ments de nos offices cle chômage et de: place
ment, leur sort serait ,·ite réglé. On les recase
rait é\'eJltnellement et on leur imposerait z psu 
factu la restitution des maigres indemnités qu'ils 
auraient rcçuc·s. ] c ne ,·ais pas encore jusque-là, 
laiss:mt le soin ù ces messieurs d' cn\'Ïsager la 
meilleure formule compatible m'ec la moralité 
pnlitic1 ne. 

l\I. :Mayer s'en est allé ct, oserm-Je elire, en 
emportant les regrets d'un grand nombre 
d'c·ntre nous. Il est entré dn jour au lendemain 
clans une grande société pri,·ée. Je JlC' suppose 
pas qu'il ait pl'rdu au change, ce qui 11c: mc 
regarde cl' ailleurs pas, je m' empreSSl' de 
l'ajouter. 

M. Kreyssig, rapporteur. -Il ,. était entré 
avant. 

M. Gailly. - En effet, il y était ml-me 
entré a\·ant, puisctne déjà nous a\·ons soulevé 
la question à Rome. 

}I. Etzd est deyenu- je l'en félicite- minis
tre des finances dans le gun\·ernement cle l'Al
lemagne occidentale. ] e 1w crois pas qu'il ait 
non plus perdu an change. l\Ièmc s'ils y a\·aient 
perdu l'un et l'autre. c'e:,t leur affaire, nous 
n'ayons rien ù y \'oir. Quand nous quittons 
notre emploi \·olontairement, nous deyenons 
chômeurs, nous tirons nos plans. En l'occurrence:, 
ils a\·aient pris leurs précautions et le cas du 
chùmenr dont jL' parle n'est pas le leur. 

Vnant à M. Armand, il est parti et nous 
l' a\·ons, lui aussi, regretté. Il est parti pour des 
causes indépendantes de sa Yolonté, pour raison 
de santé. Nous lui m'ons présenté, à l'époque, 
nos nenx sincères de }Jrompt rétablissement. 
N ons maintenons ces Yœnx, mais ,·ons ne \'OUS 

étonnerez pas de ma surprise <[uancl j'ai appris 
<lUC le ml-me ~I. Armand, à peine <lnelctnes mois 
après, était cleYcllll ]Jrésidcnt elu conseil d'ad
ministration des houillères du bassin de J,or
rmne. 

Je me réjnnis de son rétablissement mais je 
ne }llllS pas, j'ai failli elire, encaisser le, coup ! 

(Sourire,·.) 
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~ne votllez-\·ous, nous a\·ons cles conceptions 
qui 11e répondent peut-être pas à celles de tant 
d'antres. Je ne puis pas a\-aler le morceau et 
je ne suis pas le seul. Aussi bien est-ce au nom 
du groupe socialiste que j'ai l'honneur, .:\Ion
sieur le Président, ::\Iesdames, l\Iessieurs, de vous 
lire la note sui\-ante <lUe notre groupe a pré
parée : 

'' Le groupe socialiste a examiné la réponse 
de la Hante Autorité à la qnestio11 écrite n° H 
ainsi que la réponse de la Commission de l'Eu
ratom à la question écrite n° 1~l, toutes deux 
posées par :'II. Gailly, membre du groupe. Ces 
deux réponses ont conduit le groupe socialiste 
aux conclusions suivantes : 

<< L'exécution de l'article 29 elu traité de la 
C.E.C.A., de l'article 15~ du traité de la C.E.E. 
et de l'article 123 elu traité de l'Euratom- ar
ticles qui ne comprennent aucun règlement 
concret -incombe uniqu<:'ment aux Conseils de 
"Ministres. 

" Cette exécution est coutenue clans k:s 
textes sui,·ants : a) Décision du 21 décembre 
1!l;:i;3 (Joumal o(jiciel du 21 mars LD~>'I); b) J>éci
sion du 'J.'ï octobre J !l:>~ (Journal ofjiciel elu 
1:> novembre 1qsrf; c) Décision du 0 octobre 
H(>'ï (Jounzal officiel elu li> décembre J!(>'ï); 
d) Décision du 2:5 janvier 1 !1~>8, déclarant les 
dispositions sous a), h) et c) applicables aux 
membres des Commissions des nom·elles Com
munautés. 

'' Le groupe socialiste attire l'attention sur 
le fait que la décision sous d) n'a jamais été 
}JUbliée. 

<< Pour l'examen du pro blèmc soulevé, les 
articles 4 et 7 (modifiés) de la décision sous a) 
importent; cependant l'application é\·entuelle 
de l'article 'ï (pension pour des raisons cle santé) 
dans le cas mentionné à la question n ° 1 D (cas 
de M. Armand) ne pourra entrer en jeu avant 
1962, de sorte qu'il s'agit actuellement, dans 
les trois cas, uniquement du bien-fondé de 
l'application de l'article :î accordant aux mem
bres des exécutifs européens une indemnité 
transitoire de :-10 ° 0 elu dernier traitement 
annuel pendant une durée de trois ans, à dater 
du premier jour elu mois sui,·mlt la cessation 
de fonction. 

,, Il découle de la définition généralement 
reconnue clans les six pays de la Communauté 

à la uotiou d' ,, indemnité transitoire )) <lUe ce 
règlement 11<' doit pas trouver application au 
cas où il n'y a rie11 de " transitoire », les per
sonnes en cause ayant c1uitté le sen·ice de la 
Communauté libn:ment ct \'Olontairement pour 
accl:'pter une nom·elle fonction rémunérée, le 
nouvl'au traiten](:'nt égalant ou dépassant le 
dernier salaire perçu an service de la Com
munauté. 

" C'est pourquoi le groupe socialiste a indté 
les Conseils de Ministres et les trois exécutifs : 

- à informer l'Assemblé!.:' sur les sommes 
perçues par MM. Mayer, Etzel et Armand ~\ la 
suite de leurs démissions; 

- à interpréter, le cas échéant à modifier, 
l'article 1, de sorte qu'il ne donne pas lieu à 
l'abus cle doubles traitements même pendant 
trois ans; 

à se mettre en rapport an:'c les trois per
sonnes en cause afin d' éYiter des dépenses non 
justifiées des Communautés. '> 

J'insiste sur cette im-itation ù se mettre en 
rapport avec les trois personnes en cause. La 
note elu groupe sc termine ainsi : 

,, Le groupe soci:lliste invite les membres cle 
l'Assemblée à traiter cette question, d'une 
grande importance morale et politique, dans 
leurs parlements respectifs avec les ministres 
membres des Conseils par yoie d'interpellation 
on de question parlementaires. )) 

l\Iesdames, Messieurs, je suppose que vous 
avez compris que, dans cette note écrite, il y a 
elu juridisme et qu'elle n'émane pas particuliè
rement de moi. Elle ne fait que traduire les 
sentiments que j'ai exprimés au début cle mou 
intervention. 

Je voudrais terminer par une interrogation. 
Pensez-yous, Mesdames, Messieurs, c1ne des 
mesures de cette espèce accroissent ou sau\·e
gardent le crédit des institutions européennes? 
Personnellement, je ne le crois pas. Je ne crois 
pas LlUe nos Assemblées s'honorent en appron
,-ant des actes comme ceux-là. Je suis cmn-aincu 
que l'opinion publique partagera ce sentiment 
et réprouvera les dispositions prises. 

Serait-ce faire pretlYe d'impertinence à votre 
égard, Mesdames, ~Iessieurs, (1ue de demander 
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à cette AssemhlC:c ce <lu'elle cu pense ct de lJien 
YotJloir le <lire franchlllil'IJt d hautement. 

(, 1 pp!audi."ements sur di7 1ers bancs.) 

M. le Président. ~ I,a parol<:> est à 1L le 
Rap]><•rteur. 

M. Kreyssig, raj>f'orteur. ~ (.i) l\Ionsienr k 
l'résident, j'aimerais re\·enir sur certains 1•oints 
de la discussion. 

Je 111 'exct1Sl'rai tout LLtboHl auprès de 
J\I. J\Iargulies. Je sm· ais très biL·n quel était 
son di,·ertissement de prédilection et j' :nuais 
dù tout au moins mentionner le fait qn'~\ part 
moi il était très Yraisemblablc-ment encore une 
autre personne qui aYait lu le rappmt du com
missaire aux comptes. 

J\Iais la <lUestinn cruciale est cl· ordre tout 
différent. Je y ons rappelle la résolution llUe 
nous ayons adoptée l'an dernier. La commission 
cle l'administra ti on a déclaré expressémult 
que .:\I. Yal'S s'était aclltlitté, pour Ll Comnm
nauté, d'un trayail reman1uable et llUl' nous lui 
en sommes recmmaiss~mts. Cependant, la cOin
mission et moi-mème nous a\·<ms les mêmes 
cloutes llU' an1Jarm·ant lorsque !lous yoyous les 
constatations que k commissaire aux comptes 
a faites ·- et lFÙl doit faire s'il n·ut s'acquitter 
de son mandat ~ figurer tout an long de ces 
documents giganteslples. J l' me demamll' quel 
peut bien être le but des Ll]Jports trimestriels 
que le cummissaire aux comptes em·oie réguliè
rement ~~ la Commission des <1uatre présidents? 
An demeurant, les mcmbrt-s de la commission 
cl l' l'administra ti on n'out jamais reçu ces rap
ports. J c crois pourtant <ln· entre temps le 
président de notre commission a prié le prési
dent de l'Assemblée Parlementaire Enropée1me 
de faire en sortl' que ces rapports trimestriels 
du commissaire aux comptes soient mis à notre 
dispositim1. Dans les rapports en lll;estion, le 
commissaire doit elire tout ce Lltt'Ïl estime néces
saire de clitl' clans un document officiel <lui, aux 
termes du traité, doit être rendu pul)lic. 

Je <lirai maintenant quds sont les lJoints sur 
lesr1uels J\1. Margulies et moi-même sommes 
cl'ayis différent. Quand je pense à tout ce que 
contient ce rapport ~ et j · anme franchement 
qu'il me donne parfois des cauchemars--· je me 
demande, pour prendre simplement un exemple. 

s'il l~st hien ntile q LW ~I. \'a es constat<· <ple les 
changements ll'huik des autos Lk la Cnur de 
Justice ont coùté tant et tant. I,a Yiclange de 
l'huile des a ut us est une o1 Jéra ti on routinière. 
Personne n'a ur ait 1 'idée d ·utiliser cet tl' huile 
ù d'antres fms; on ne peut ni la bnin> ni la 
coHsommcr de quellllle autre fal;on. 

Or, le rapport contient des milliers de consta
tations de peu d'importance, comme celle de 
ces ,·idanges d'huile. "-\. mon ~wis, elles sont 
parfaitement dénuées cle sens. 

(Jne le commissaire aux comptes analyse les 
différents postes du budget dans tons knrs 
détails, Yoilù qui est également inutile. Sa tùche 
denait consister, selon moi, ù étal)lir s'il y a 
une irrégularité dans qudlple poste du budget. 
l\Iais le commissaire aux comptes consacre 
des douzaines de pages à ces analyses. Je per
siste à penser que c'est une erreur. 

C'est dans ce sens que je m'élè\'erai contre la 
proposition de l\I. 1Iargnlics. I,a décision que 
l' AsSl'llll)lée a \·ait prise naguère et selon la<1uellc 
ces r1uestions de,·aicnt être sérieusement exami
nées par la Commission clL'S quatre pr~siclents 
0tait une décision utile et juste. L'Assl'mblél' 
J>arlemcntaire Htëropéenue deYrait prcmlre la 
ml-me attitude et faire sil'Jllle cette décision. 

(l~'uratcur f'oursuit sun txpos/ en Tangue 
fmnçaise.) 

Je \'OtHlrais maintenant r0ponclre à l\L llu
Yiensart. Je suis d'accord ayec lui. J'espère que 
la Haute Autorité ya fournir les pr~cisions 

qu'il a demandéL·s, mais j'attir~: son attention 
sur les paragraphes 3;1 et 3G de mon rapport. 

En effet, le C(Jmmissaire aux comptes a 
demandé que " les instances compétentes pren
nent positim1 sur tous les faits dont la r0gularité 
lui paraît contestable ou douteuse n, etc. 

An·c la résen·e llUi précède, le commissaire 
aux comptes a proposé ~~ la commission ch·s 
<tUa tre présidents cl' approm·er la clôture des 
comptes des <1uatre institutions de la Commu
nauté. 

A la commissim1, nous n'ayons pas youlu 
aller plus loin c1ue le C(Jllllllissaire aux comptes 
et c'est par pure courtoisie supranationale que 
le rapport a été rédigé de cette m~mièn>. l\lais 
c'est le choit de chacun des membres de notre 
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Parlement de penser que nous aurions 1Hl L'he 
plus séù:res. 

(!.'orateur reprmd son di>wrur' en lanr;ue 
allemande.) 

Eu ma (1ualité de rapporteur, j'ajouterai 
maintenant quelques mots pour répondn· au 
désir exprimé par }L Cailly. ~ous ~l\'ons 

examiné ces questions. I,e poste 1 Oï de l'état 
préyisionnel des dépenses de la Haute .-\utorité 
concerne les indemnités transitoires. En réponse 
à la (1nestion que nous lui a\·ions posée, la 
Hante Autorité nous a fait saYoir que la somme 
figurant à cet endroit comprenait un versement 
de 3(ill.001l francs belges à l\I. René l\Iayer, 
ancien président de la Haute Autorité, et nu 
yersement de 350.0()() francs belges destiné à 
l\I. Franz Etzd, ancien \·ice-président. En outre, 
an poste 1 OH - Pensions ~-- qui figure pour la 
première fois clans l'état préyisionnel des 
dépenses de la Haute Autorité, il est prévu un 
montant de L tu.ono francs belges pour b 
pension qui, conformément anx dispositions elu 
traité. re\·ient à l'ancien président Jean }Ionnet, 
à juste titre cl· ailleurs puisque celui-ci a atteint 
dans l'inten-alle l'àge de (i5 ans. 

Xous avons demandé à la Hantl' Autorité de 
nous dire - peut-être yais-je ainsi f:l.ciliter la 
tâche de celui qu'elle a chargé de répondre à cc 
sujet - (1nel était le montant des sommes 
versées jus(1u'à présent. }f. (~ailly a demandé à 
combien s'éleYaient les sommes qui, jusqu'à 
présent, ont été \·ersées en Europe à de telles 
fln s. }Ion cleYoir de rapporteur était de m ·eu 
informer. Je }mis faire connaître à L-\sseml1lée 
qu'an 30 juin de cette année la caisse de la Haute 
Autorité aura \·ersé à l\L René l\Iayer la somme 
de fJi3l 2i'lll francs rJelges. l\1. Etzel, ancien Yice
président aura reçu à cette même date la somme 
de :1~3 3"0 francs belges. 

Quand nous avons discuté de ces questions 
en commission, j'étais sous l'impression qu'il 
s'agissait d'une décision elu Conseil de l\Iinis
tres et que le mieux était de souleYer la question 
dans nos parlements nationaux respectifs. 
Nous aurions interpellé le ministre responsable, 
memhre du Conseil de Ministres, et nous lui 
aurions demandé s'il estimait juste qu'une déci
sion \'enue autrefois à la connaissance de l'As
semblée dans des conditions tout à fait diffé-

rentes soit inh·rprc't0e comme dle l'est anJotn
cl'hni. 

D'après le traité de la C.E.C.A., un membre 
de la Hante .\utorité dont le mandat u·a pas 
dé n·notn·elé un que ll<JUS ~l\~Olls écarté par nue 
motion de censnrL· ne peut, durant trois ans, 
accepter cl' exercer aucune acth·ité dans le 
secteur elu charbon et de l'acier. Il est parfai
tement norm~\l que l'on donne une indemnité à 
l'intéressé en compensatiun de cette interdic
tion de faire concurre11ce. Il est toutefois permis 
de se demander si c'est une application correcte 
de cette décision q ne de Yerser cette indemnité 
également à quelqu'un qui s'en va de son plein 
gré. Je laisse entièrement de côté, en l' occur
rence, la question de sa\'oir si le bon goùt et le 
tact selon l'esprit européen permettent d'ac
cepter de tels versements. M. Potthoff nous 
dira, je l'espère, combien de hauts fonction
naires et d'agents de la Haute Autorité ont 
droit ù une indemnité de transition. Auta11t que 
jt' sache, c'est la Haute Autorité qui l'a elle
mênw fixée, et non le Conseil de Ministres. 

L'interpréta ti on (1 ni dominait j US(l u 'ici re\'Îen t 
en fm de compte à ceci qu ·un mois après 
~n-oir été désigné, un membre de la Haute 
Autorité peut elire : '' Non, tout cmuptc fait >r 

-- en son for iutérieur, il se elit : ici, vraiment 
je ne gagne pas assez~-'' je m'en vais ailleurs n, 

et alors il pL·tlt prétendre ù trois ans d'indem
nité transitoire. A mon sens, il y a là une <lis
position immorale, et pas seulement elu point 
de nte euro11éen. }[ais c ·est là une <1 uestion 
\lUi concerne chacm1 des six pays de la Com
munauté et nous dc\Tions régler cette affaire 
dans nos parlements respectifs. Il nous faudrait 
demander an Conseil de l\Iinistrcs si c'est bien 
cela qu'il a youlu. 

Cependant, il \"Ïent encore s'y ajonter autre 
chose, et c'est ici où l'affaire deYient périlleuse. 
En raison de l'interdiction d'exercer une acti
Yité concurrente que prévoit le traité de la 
C.E.C.A., le Yersement d'une indemnité aux 
memlJres de la Haute Autorité se justifie. 
M. Gailly a déjà attiré l'attention sur le fait 
<lu'il existe une décision du Conseil de J\Iinistres 
~ je ne sais pas dans quelle composition -

adoptée en date elu 2:S jml\'icr 1!1!"18 selon bquelle 
les mêmes dispositions sont applical1les aux 
membres des Commissions de la Communauté 
Économü1ue Européenne et de la Communauté 



Européenne de l'Énvrgic Atomi<1ue. < lr, anclln 
des deux traités instituant ces Communautés 
ne contient une ela use interdisant l' exvrcicL, 
d'une acüdté concurrente. Lorsqu'un membre 
des Commissions de l'mw ou l'antre Commu
nauté dom1e sa démission. se démet de sa 
charge ou s'en Ya, il peut faire tout ce qui lui 
plaît. TJ"où }Jeut-on bien tirer des arguments 
<lui puissent justifier, tant du point de n1e 
moral que d'un point de vue objectif. <lUe les 
membres de ces Commissions bénéficient des 
mêmes droits qui, pour les membres <le la Haute 
Autorité, sont réellement fondés Î 

Telle est la graye <luestinn qui SL, pose. Vn 
llUe nous sayons de combien de membres de 
Commissions il s'agit, nous pouvons calculer 
ce qu'un jour l'Europe pourra :Jxoir à payer à 
titre de yersements de ce genre. Il doit cl' ail
leurs, en d'autres circonstances, s'être déjà 
produit des accidents d'exploitation <lui se sont 
réYélés extrêmement onéreux. 

Il est rédlement dommage <lUe CL' Conseil 
de Ministres soit toujours absent au hon mo
ment. })ans notre Assemblée plénière, nous 
aimerions bien l'a \·oir parmi nous ct nous 
aurions déjà fait un joli l>as en ayant si uons 
connaissions les motifs que le Conseil de 1\Ii
nistres oserait a yancer pour expli<1ner à L\.s
sem1>lée comment ce <ltlÎ est a}J}Jlicable - sans 
abus - aux membres de la Haute Autorité, 
le serait aussi aux membres de la Commission 
de la Communauté f:conomique Européenne 
d à ceux de la Commission de l'Euratom. 

Ce sont là les compléments qu'en ma <lualité 
de rapporteur je tenais à apporter sur ce point. 

Quelques mots maintenant à propos des 
scrupules exprimés par l\f. Dtrdeusart quant à 
notre proposition de résolution. Yons sa\TZ 
combien le temps nous était mesuré. Anx termes 
de cette proposition, la commission des quatre 
présidents deyrait arrêter la méthode selon 
lallUelle tout ce <lui fait l'objet des critiqtws de 
M. Yaes doit disparaître. La commission a 
pensé que c'était nécessaire et elle a estimé <LUe 
cela suffisait. 

~aturdlement, il eùt été préférable que tout 
cela ait été éliminé il y a déjà un an ou six mois; 
mais ce sont là des difficultés <lUX<lnelles nous 
nous heurtons cha<1ne année. l'\ous ayons donc 

été d'a,·is qu'il c<mYenait de }Jrocécler au plus 
tôt ù cette élimination et d'en informer L\s
seml>lée. 

Je ne comprends surtout pas pourquoi 
ill. lhlYieusart ne Yeut pas approm·er k para
graphe H de la proposition dl, résolution; en 
effet, dans ce paragraphe, 1wus nous bornons à 
dire <lUe nous attendons de la Haute Autorité 
et de tontes les institutions de la C.E.C.A. 
qu'elles assurent nxec autant de soin et cl'éco
nmnie c1ue possible la gestion des deniers publics 
dont elles disposent. C'est une Ïlwitation ù tenir 
serrés les cordons cle la bourse. Je n' arriYL' pas 
à comprendre pourc1uoi nu n' approuyerait pas 
cela, d'autant moins <lUC je partage eutièrement 
les scrupules de :\I. lluYieusart et que j'espère 
connue lui que nous allons maintenant obtenir 
de 1\I. Potthoff, <le la Haute Autorité, des infor
mations aussi complètes r1ue possible. 

M. le Président.- La parole est à 1\I. le l'ré
sident de la commission. 

M. Vals, j>részdt'llt de la comnzz'.,sicm de l'ad
nzinzstra!ion de l'" {ssemblà ParleJJZentaire Eu
ropéenne et du 1mdget 1ies CuJJZIJIZIJUllll/s. --
:-Innsieur le l'résident, Mesdames, 1\Iessienrs, 
j'ai écouté ayec beaucoup d'attention les rt'
marques formulées par l\I. Dtrdeusart au sujet 
elu rapport de M. :Kreyssig ct dt:• la proposition 
de résolution. Comme lui, je Yeux m'associer 
aux félicitations adressées au rapporteur. Grâce 
à ce document lisible, il nous est possible de 
yoir quelles sout les critiques formulées. 

1-I. Dm·ieusart a demandé s'il existe des textes 
nous obligeant ù examiner, durant cette ses
sion, la proposition de résolution. Cu tel texte 
existe, t'li e±1et, car lt' trait~ dispose : " L'As
semblée tient une session annuelle. Elle se 
réunit de plein droit lt' deuxième mardi de mai. 
I,a session ne peut se prolonger au delà de la fin 
de l'exercice finm1cier en cours. ,, Or, l'exercice 
financier se termine le 30 juin. l'ar consér1nent, 
notre présente session doit être terminée ayant 
cette date. 

En outre, il est <lit ù l'article :.% et c'l'st im
portant - : " l'Assemblée procède en séance 
publique à la discussion du rapport général qui 
lui est soumis par la Haute .-\utorité. J,'.~\ssem
])lée, saisie d'une motion de censure sur k rap
port, etc. " 
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Ponr ·le cas où une motion de censure serait 
déposée à la suite de l'examen du rapport, il 
est donc nécl:'ssaire dl:' discuter la proposition de 
résolution m·ant le ~0 juin. C'est pourquoi la 
commission dl' l'administration a 1 )résenté cl'tte 
propositim1 à l'Assemblée l'arlementaire Euro
péenne. 

Je désire également incli<p1er à l\I. Du\'ieusart 
que si les termes de la proposition de résolution 
lui paraissent un peu fail1les par rapport aux 
déclarations faites par -:\I. Kreyssig, déclarations 
d'ailleurs reprises dans son rapport, c'est pour 
é\·iter des répétitions quelquefois désagréables. 
J\Iais la commission et son rap]Jorteur ont en
tendu donner aux termes utilisés un sens bien 
précis. 

Le mot a attend JJ employé aux paragraphes li 
et 0 de la proposition de résolution a le sens 
d'une invitation ferme et, dans l'esprit de la 
Haute Autorité, implique beaucoup plus une 
demande motivée qu'une espérance. Gràce à 
ce sens très fort donné au mot " attend ,, dans 
la proposition de résolution -- ce sens étant le 
seul ,·alable puisqu'il sera inscrit clans le débat 
de uotre Assemblée - · -:\I. Tlu\'Ïensart pourrait, 
me semble-t-il, accepter la proposition de réso
lution. 

M. le Président.- La parole est à l\I. Pott
hoff, membre de b Haute .\uturit<~. 

M. Potthoff, membre de la Haute ..-lutorité.
(.1) l\Ionsieur le l'résident, ::\Iesdames, Messieurs, 
je m'efforcerai dl:' répondre au neu elu rappor
teur, J\I. Kreyssig. Je \'ais donner des renseigne
ments complets, et si j ·entends épuiser la ques
tion, j' t~spère cependant que les mem hres de 
cette .\sseml1lée ne se sentiront pas épuisés. 

Je dois adresser tout d'abord à.:\I.lc Rappor
teur les remerciements de la Haute Autorité 
pour le traYail sérieux ct objectif qu'il a accom
pli. Je désire également remercier les memlJres 
de 1'.\ssemlJlée qni out discuté à fond les ques
tions LlUi doi\'etlt être trait<:es sons cette rul1ri
t1ne de l'ordre du jour. 

La Hante .-\utorité a pris acte de ce qui a été 
dit et elle a aussi examiné à fond le rapport 
<k la commission cle LHlministra ti on <le l'As
semblée l'arlementaire Européenne et du lmdget 
des Communautés. Elle constate que malgré 

le peu de temps dont elle a disposé pour cet 
l'xamen, elle a pu donner à la commission les 
renseignements complémentaires désirés. 

Je passerai maintenant aux ohseryations 
<lu' an nom de la commission le ralJ]lOrteur a 
présentées sur les <luatre documents; à cette 
occasion, je répondrai aussi aux orateurs qui 
ont pris la parole an cours de l'échange de yues 
Llui a eu lien ici. 

Pour commencer, je parlerai du document 
relatif aux dépenses aclministratiyes de la 
Communauté pendant l'exercice financier 1 D37-
J !l:î)-;, La Haute Autorité a constaté - je me 
réfère au paragraphe :-; elu rapport - que 
yotre commission n'a malheureusement pas 
reçu communication d'nu état préYisionnd 
supplémentaire. A ce sujet, je désire souligner 
que la Haute Autorité estime en principe 
qu'elle a le de\'oir de renseigner \'otre commis
sion de la manière la plus complète sur les états 
pré,·isionnels supplémentaires et les proposi
tions de virement de crédits. Elle peut donner 
à yotrc commission ainsi <lU' à l' Assem rJlée 
l'assurance <lUe ce principe· sera respecté à 
l'avenir. 

Connue Je l'ai déjà elit, dans ll' cas dont il 
s'agit l'état préyisionnel supplémentaire n'a 
pas été commnnitlué à la commission. Cette 
omission s'explique par un malentendu qui s'est 
produit entre les cliYers serYices appelés à 
s'occuper des états pré\'isionnels supplémen
tain·s. 

En ce <ltÜ concerne le défaut de concordance 
des exercices budgétaires de la Haute Autorité 
et des exercices lmdgétaires des institutions 
communautaires qui fait l'objet de critiques 
an paragraphe 10 du Ll]Jport, la Hantl' Auto
rité ne peut pour le lll()ment que prendre acte 
de cet état de choses. l,es organes compé
tents élabore nt actuellement une com·ention 
relatiYe aux mesures d ·application pour le 
financement des institutions commnnalltaires. 

Dans l'esprit de cette com·ention, la commis
sion des présidents de la C.E.C.A. a aussi décidé 
récemment qne le rapport sur les dépenses 
administra ti\·es de\Ta clnréiJa\'aJlt compremlre 
deux lJarties : premièrenwnt, un rap11ort sur 
les dépenses admiJJistratiYt·s de la l-Lmtc:· .-\nto
rité <llli seLl joint comme par le passé au rapport 
général de la Haute Autorité sur l' acth·ité de 
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la Communauté et. cl<'uxièmement, un rapport 
sur les dépenses administratin>s des institutions 
communes qui sera présenté après expiration de 
l'exercice budgétaire correspondant à 1' année 
ci,~ile, par les institut ions des Cnnmnmautés 
créées par les traités rle RonH:. 

La Haute Autorité attire cqwndant l'atteu
tion sur le fait <tUe ,-otrc commission n'obtie11t 
<tn 'un apC>rçu général des clépensC>s aclministra
tiHs de la Communauté· - · Haute Autorité et 
part des institutions conmmnes - lorsqu· dk 
confronte les deux documents qui sont publiés 
à clL'S dates différentes. 

\'otrc rapporteur a signalé au paragraphe !1 

elu rapport que conformément à une décision 
prise par la commission des présid<:·nts en \·ertu 
cle l'article ~~ du traité instituant la C.E.C.A., 
la Haute .\utorité a adopté pour sa comptal)ilité 
budgétaire le système dit ,, système tlc gestion n. 

Je rappelle (1u'il a dé nécL·ssaire d'introduire 
ce système parce que le 30 jnin et le :31 décem
bre de chaque année, la Haute Autorité doit, 
dans nn délai très bref, présenter un bilan glohal 
pour répondre aux neux de nos ])ailleurs de 
fonds. 

Ce système, (lUi a été appliqué pour la pre
mière fois pour l'exercice 1D!î7 -1 D3~, a donné 
des résultats satisfaisants. Ainsi <tue le rappor
teur l'a déjà souligné, lors de sa premit·re ap
plication il n'est cependant pas possil)le d'ins
crin· tontes les dépenses relatiYeS à l'exercice 
budgétaire en question, les dépenses inscrites 
corn·sponclant en prati<tne à em~iron onze 
douzièmes du total des df:penses. Cette situa
tion ne sc présellte cependant <tUe ponr la 
première année; pour les exercices budgétaires 
ultérieurs, on arrivera à balancer les comptes. 

En outre, ainsi que votre rapporteur l'a 
constaté, à la fin de l'exercice J!r>I-JDGI", la 
Haute Autorité n'a pas été en mesure cle ,-entiler 
dt-finiti,-ement les dépenses qn'elle ayait faites 
pour ks trois Communautés. Elle rattrapl' 
maintenant Cl' retanl ct espère que gràce aux 
conyentions qni seront conclues avec les autrl's 
exécutifs elle pourra porter ks dépeuses sous 
la rubrique qui con,-ient, sans être ohligél' 
de les inscrire d'al1onl dans des comptl's prn
,-isoirés on d'attente. 

I,a Hante Autorité a rédigé régnlièreml'IÜ un 
exposé général sur les finances de la Commu-

nauté dont elle donne communication à la 
cmnmissinn de l'administration de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne. Bien <tUe l'article 17 
<ln traité instituant la C.E.C.A. ne prévoie pas 
la réchction et la présentation de ce document, 
la Haute Autorité continuera cependant à 
l'é·tablir l't à eu dmmer communication à l'As
semblée parlenwntaire. Elle désire toutefois 
lui signaler <tn' elll' a rédigé cet exposé }Jour 
tenir com] >te de lwsoins spéciaux et en particu
lier de la nécessité cle renseigner nos bailleurs 
de fonds. 

I.'~\sseml1lée Parlementaire Européenne aura 
constaté que dans cet exposé général toutes les 
clom1ées numériques rdatï,~es ::mx iinances de 
la Communauté ont été exprimées dè·s le délmt 
en unités de compte ct que les donnél'S portent 
sur tous les fonds dont la Haute Autorité clis
]Jose on qu'elle administre. 

~ur Cl' point, l'exposé général sur les finances 
cle la Communauté, qui est un document 
complet, se distingue du rapport sur les dépenses 
administratives <tui se borne à analyser l' évo
lution des dépenses administratiyes et se réfère 
aux différents postes, libellées en francs belges, 
de l'état prévisionnel. 

J,a Hante .\.utorité partage cependant plei
nement la manière de voir que yotre rappor
teur a exprimée an paragraphe Il, à s:woir 
qn 'il faudrait dorénavant édter autant que 
possible que les mêmes données apparaissent 
dans deux documents. Elle se mettra en rap
port ayec le commissaire aux comptes et l'in
formera elu Yceu de yotre commission. 

La Haute Autorité sait, de mèmc que la 
commission de l'administration, que les traités 
instituant la C.E.E. et l'Euratom, d'une part, 
ct le traité instituant la C.E.C..\., d'antre 
part, donnent une solution différente à la 
<tuestion cle la garantie de change. 

l,a Hante Autorité a entrepris aUJ>rès des 
gom·eml'llletlts ch~s États membres cle la C.E.C.A 
des démarches en nte cl' obtenir de ceux-ci 
une garantie de change pour les parties de ses 
ayoirs (1ui ne sunt pas destinés <t cotn-rir des 
dépL·nses cou ra nt cs. Les premières démarches 
faitL'S ont permis de constater <lUl' les gmn-er
JWlllCIÜS <le certains pays de la Communauté 
sont disposés en principe à donner une telle 
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garantie à la Haute Autorité, à condition <lUC 
les autres gom·ernenwtlts fassent de m€·m<·. 

La Hautl' Autorité s'occupl' adiYenwtlt rle 
cl'tk qtwstion et dk tiendra r~gulièrcnwnt 

l'Assemblée au courant du résultat de Sé'S 
l'l'forts. Elle SL' félicite d'ailleurs ck l'attitude 
que yntre commission a adoptée à Cl' sujet; la 
}Jnsition prise }Jar celle-ci é·st propre à soutenir 
les démarches c 1ui sont E'n cours. 

J 'c·n \ iens maintenant aux obsen·atinns rpw 
vot re rapporteur a faites ù propos du rapport 
elu commissaire aux comptes pour l'exercice 
1 fl:,/-1! (,:-\. 

La 1-Lmtc Antorit·é confirme la m~mi(·rt: de 
\·oir qu ·elle a exprimée au cours des exercices 
précédents au sujet de l'opportunité elu rap
port du cnmmiss~ün· ~mx comptes et de l'at
titude de celui-ci quant à la régularité cle la 
gestion financière des institutions. ~-\.n conrs de 
l'exercice budgétaire précédent, elle a pris de 
son côté 1 'initia tin· rhus ce sens. 

En ma qualité de président elu groupe de 
travail pour les questions financières, buclgé
tairc·s et administrati-n·s, j'ai eu régulièrement 
an·c le commissaire aux comptes des échanges 
de \·ues portant sur tous les pro1)lèmes sur 
leS<luels le commissaire aux comptes ;:n·ait des 
obsen·ations à formuler. La Haute Antorité est 
cl' avis que ces échanges de vues se sont réyélés 
utiles et elle espère pouYoir les ponrsui·ne 
afin quL' tous les problèmes rpli pourront surgir, 
le cas échéant, fassent l'objet d'un examen. 
Ce groupe de tr~n·ail a déjà examiné tontes les 
obsen·ations lille le commissaire aux comptes 
a pu formuler pour c1uelqne motif que cc soit 
sur la gestion financil-rc de la Haute Autorité. 

~-\.u sujL·t d'un grand noml>re d'obseryations 
du commissaire an x comptes, portant en par
ticnlier snr l'application des dispositions du 
statut du personnel ct elu règlement général, 
b Ihute :\utorité rlé·sire ce]wmlant faire 
rL'lll<m1ner qne l'exercice hndgt'·taire 1 ~~~,/-1 ~(JS" 
a l-ié le clenxit':me exercic·c au cours duquel ks 
administratirms out appli<lUé les dites disposi
tions. Il est clone normal, comnw le commis
sairL· aux com]>tes l'a hli-même relevé dans ses 
conclusions généraks, c1ue l' aJ>plication cle ces 
tc·xte~ fasse apparaître des Î1Jsuft1sances, cles 
lacunes, dt:s contradictions, Yoire des anomalies 
et c1ne, d'autre part, les administrations - je 

cih· maintl'nant le texte du commissaire aux 
comptes -- " sc trmn-ent en présence de cas 
cl' espèce dont la complexité et les caractéris
ti<lues particulières n'ont pas ton jours été 
prénws par ks auteurs <ln statut l"t du règle
ment général ''· 

~\ propos de cette cm1statation générale, la 
Rauh· Autorité déclare qtll' pour une série de 
cas elle est cl' accord a yec le commissaire aux 
comptt·s pour estimer que l'it1terprétation qui 
a été cl()nnée de certaines <lispositions, en par
ticulier <ln statut du personll(·l et elu rè;:;lement 
général, doit, comnH· l'a proposé le commissaire 
anx com]>tes, être soumise aux autorités compé
tentes, en l'espèce la commission des pré si
dt'tlts. 

En reyanche, la Haute Autorité doit souligner 
<lue, pour d'autres cas, dle ne peut pas s'asso
cier aux ohsen'atimJS du commissaire aux 
comptes. Elle a décidé de soumettre les cas 
contro,·ersés à la commission des présidents. 
D'ailleurs celle-ci doit ètre saisie des cas <1ui 
intéressent plnsic·tus institutions, de méme que 
des <[Ucstions litigieuses concernant 1' Assemblée 
Parlementaire Européenne, la Cour de Justice 
et le Conseil de 1\:Iinistres. On arrÏ\·era ainsi 
petit à petit à une interprétation correcte qui 
sen·ira clc base juricliqne <'t permettra d'éli
miner les insuftlsanccs, les lacunes et les contra
dictions <lUE' présentent fatalement tontes les 
réglementations, en particulier pendant la 
]Jériocle transitoire. 

Yoici cc <1ue j'ai à dire des o]Jscrvations par
ticulières que le rapporteur de \·otre commission 
a fornmlél·S aux paragraphes ::! ", ~.-, et ~li. 

Comme je Lü déj ô. souligné, l' application clu 
statut et du règlement général du perSl>nnd 
de la C.E.C.A. a fait apparaître un certain 
nombre de clift]cultés qui nnt donné lieu anx 
o1Jseryations du commissairl' aux comptes. En 
mars J D:=i!l, la commission des pn~sidents a 
pris au sujet de l'intt·rpn~tation dl' c1uelques 
dispositions clu règlement général du }Jersomwl 
et elu statut elu p2rsom1d un certain nomlm· 
clc décisions dont le commissaire n'a pas encore 
tenu compte dans son rapport. 

A 1'an"nir, la Haute Antmité prendra en 
considération C<'S règles cl'inil'rprétation d elle 
a décidé, conformément ù la proposition de 
votre rapporteur, rl'indter la commission des 



quatre présidents à compléter et à préciser le 
statut elu personnel et k règleme1Jt général 
afin d'éviter tontes interprétations di \'ergentes 
de ces textes. 

~]nant aux difficultés résultant dn fait cttùlll 
certain nomlne cl' agents ont été mis à la clis
position des nouyelles Commmwutés. la Haute 
Autorité fait remarquer qu'elle s'est efforcée 
cl' apporter tonte l'aide possible à celles-ci pour 
faciliter leur démarrage. Il ne s'agit d'ailleurs 
ctue d'une situation passagère. La Haute Auto
rité espère que les inconYénients de la situation 
actuelle disparaîtront a\-ec l'adoption d'tm 
statut du personnel uniforme, y a la ble pour les 
trois Communautés. 

Quant aux obscn·ations concernant l'acti
Yité elu serdce d'information et de presse de b 
Haute Autorité c1ui sont formulées au para
graphe 28, je dirai que la Haute Autorité se 
tient à la disposition de ,-otre commission pour 
examiner ayec elle les cli,·ers as11ects de ce 
probl'ètne. 

En ce qui concerne les frais de représentation 
dont il est question au paragraphe 2~J, je dois 
attirer Yotre attention sur une situation qui 
semble avoir donné lieu à un malentendu. I<e 
président, les vice-présillents et les membres de 
la Haute ~\ntorité reçoivent en effet, en sus 
cle leur traitement, les indemnités suivantes : 
une indemnité de résidence de 1 ;) 0 

0 et nue 
indemnité pour frais de représentation fixée à 
20 ° 0 pour le président et à 10 °~ pour les 
autres membres. 

L'indemnité ponr frais de représentation est 
destinée à compenser les charges qu'occasionne 
le train de Yie des membres de la Haute Auto
rité (dépenses pour logement, dépenses de 
personnel de maison, etc.). Elle n'englobe pas 
les clépenses cjui incombent aux membres dans 
l'exercice de leur activité et qui sont des dépen
ses de service. Elles sont remboursées au person
nel et figurent sous la ruhri(1ue " frais de repré
sentation •l. l'uur ces dé]wnses, la Haute Autorit0 
a décidé en fénier dc·rnier cl' appliquer une 
réglementation qui, à notre ayis, éliminera 
à l' ayenir tonte possibilité cle malentendu. 

c\insi qnv 1\I. le H.apportenr l'a soulign~. la 
Hante Autorité s'est tout particulièrement 
efforcée cle réduire le montant global cle ses 
dépenses administratives. Celles-ci s'élè\'ent à 

't ï 3 38 ~ 1 Ill Il francs belges pour le prochain 
exercice budgétaire, alors qu'elles a\'aient 
atteint :>~ 1 Ofll 11011 francs lwlges pour l'exer
cice pr0cédent. 

La Haute ~\utnrité désire maintenir l'effec
tif cle son personnel au chiffre actuel pendant 
l'exercice budgétaire qui s'ou ne d s'imposer 
de fortes restrictions pour ses dépenses de 
matériel. 

J'en Yiens maintenant à quelr1ues remarques 
d'un ordre particulier. La disposition rebti\·e 
aux indemnités d'incompatibilité qui ont été 
payées à (1nelques fonctionnaires et dont il 
est fait état au paragraphe ~li, figurait dans le 
règlement provisoire régissant le personnel de 
la Communauté et s'appliquait à un nombre 
restreint de fonctionnaires supérieurs. 

L'indemnité d'incompatibilité représentait 
en réalité la contrepartie de certaines obliga
tions imposées aux membres de la Haute Auto
rité en cas de cessation de leurs fonctions et 
comportant en 1 >articulier 1' interdiction cl' ex er
cer pendant une période de trois ans, à dater 
de la cessation de leurs fonctions à la Haute 
Autorité, une actiYité, rémuneree ou non, 
clans les affaires rele\-ant elu charbon et de 
l'acier. 

F ne disposition rédigée en des termes moins 
larges a été insérée dans le statut du personnel. 
l>e ce fait, les conditions de l'application de 
cette disposition sont fixées d'une manière 
non équh-o(lUe. 

En ce qui concerne le contrôle du respect de 
cette disposition, la Haute Autorité peut décla
rer à l'Assemblée Parlementaire Européenne 
qu'elle a fait le nécessaire pour obtenir que les 
intéress~s confirment régulièrement qu'ils res
pectent l'engagement qu'ils ont pris. 

Pour ce c1ui est des fonctionnaires travaillant 
au sen·ice des nom·elles institutions, la Haute 
Autorité a pris, hien c1ue les textes des traités 
ne l'y ol1ligent pas, les mesures nécl'ssaires pour 
éYitl'r tout cumul, estima11t c1ue pareille manière 
d'agir répond aux impératifs de l'équité et cle 
la raison. 

Comme jl' l'ai déjà dit, la Hante Autorité 
s'est mise à la disposition dt:' la commission de 
l'administra ti on pour examiner a Yec elle tous 
les problèmes relatifs à l'utilisation des crédits 
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prévus à l'article 23 de l'état prévisi<>nnd pour 
les dépenses de pu blica ti on et cl 'informa ti on elon t 
il est question au paragraphe 4.7 du rapport de 
la commission. Elle espère que la conjugaison 
des moyens d'action pour l'institution de ser
Yices communs dans ce domaine se traduira 
par une réduction des dépenses, une rationa
lisation et enfin par un accroissement de l' effi
cacité des mesures des trois Communautés. 

Ce sont là les èxplications que je devais 
donner an sujet elu rapport écrit de \'ohe rap- . 
porteur. 

Au cours de l' 0chang" de vues qui a eu lien 
cet après-midi, il a été question des moyens 
de financement des nouvelles Communautés. 
La Hante Autorité pense pouvoir dire que, pour 
sa part, elle a naiment fait à cet égard tout ce 
qui lui était possibl<:>. D'autre part, dle s'<:>st 
attachée au cours cl<:>s d<:>miers mois à obtenir 
que les exécutifs débiteurs remboursent aussi 
rapidement que possible les aYances reçues. Au 
cours des derniers mois, ces remboursements 
ont été plus considérables qu'auparavant. 

A la dernière réunion de la commission des 
présidents, il a aussi été question des cas aux
quels le commissaire aux comptes a consacré 
une partie importante de son rapport, !r4 de ces 
cas intéressaient la Haute Autorité, 2, le Conseil 
de Ministres, (), la Cour de Justice, 9, l'Assem
blée parlementaire et IG, les quatre institutions 
à la fois. Un cas intéressait à la fois l'Assemblée, 
la Cour de Justice et le Conseil de Ministres. 
Il s'agissait clone dl' ï:-i cas an total. 

Au cours de la discussion qni a en lieu au
jourd'hui, .:\I. Dnvieusart s'est occupé de 
quelques points elu rapport Sl' référant en par
ticulier an pm a graphe 2". Aux term<:>s de 
ce paragraphe, la commission a coustaté que le 
commissaire aux comptes a cu motif de rdever 
un nombre appréciable d'erreurs, sinon même 
d'irrégularités, en particulier clans le cas <k la 
Haute Autorité en ce qui conn·rne l'application 
du Statut du personnel. 

J'ai déjà dit que sur un certain nombre de 
cas notre manière de voir diffère de cdle du 
commissaire aux comptes. Dans tous ces cas, 
la commission des présidents sera saisie. Elle 
dena préciser ct interpréter les dispositions en 
vigueur afin qtw progre:;;sin·ment il se crée un 
droit inconh·stt'·. 

C'est la meilleure mesure qui puisse être prise 
pour éliminer des difficultés comme celles qui 
ont été constatées dans le rapport. En effet, 
au paragraphe 24 il est encore dit- et M. Du
vieusart s'est référé à ce passage - que la 
commission a acquis la c01rdction qu'aux fins 
d'assurer un traitement uniforme du personnel 
des trois Communautés, il est nécessaire d'in
terpréter d'une manière plus précise et, en cas 
de besoin, de compléter le statut et le règlement 
général du persmmel. Tel est aussi le désir de la 
Haute Autorité. 

Quand on précisera et complétera ainsi ces 
textes, on pourra adaptl'r les dispositions contrac
tuelles à la situation de fait. Le statut du per
sonnel dispose que tous les trois ans le règlement 
général doit faire l'objet d'un examen quant à 
la nécessité de l'adapter à une situation nou
velle. Le moment est maintenant venu de nous 
occuper du remaniement du règlement général 
tel qu'il avait été conçu par ses auteurs, qui 
étaient également ceux du statut du personnel. 

M. Dudeusart a de même été amené à faire 
des observations au sujet du paragraphe 27 
du rapport et, en particulier, du passage aux 
termes duquel << la commission a reçu de la 
Haute Autorité l'assurance que des mesures ont 
été prises pour éviter à l'awnir la répétition de 
faits regrettables n. 

Nous avons en effet pris des mesures dans ce 
sens. C'est ainsi que, pour notre délégation à 
Londres, nous nous sommes assurés que les 
sommes portées en compte correspondaient 
réellement au montant des loyers payés et qu'il 
ne s'agissait pas d'un montant forfaitaire qui 
pourrait être différent. Je répéterai aussi ce que 
M. le Président de la Haute Autorité a déclaré 
il y a un an : les sommes payées à cette déléga
tion correspondent à pen près à celles que les 
six pays de la Communauté versent à leurs 
ambassades à Londres. Nous pensons que, pour 
ce qui est de sa structure et de ses fonctions, 
notre délégation est dans une large mesure com
parable à une ambassade et qu'il convient donc 
de la traiter en conséquence. 

Le paragraphe 28 du rapport a également 
retenu l'attention particulière de 1\I. Duvieu
sart. Ce texte est conçu comme suit : 

« L'activité du serdce d'information de la 
Haute Autorité a aussi retenu particulièrement 

3-4 
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l'attention du commissaire aux comptes. Dans 
son rapport celui-ci a formulé à ce sujet nombre 
de critiques, ce qui a incité Yotre commission 
à consacrer ultérieurement une réunion spéciale 
à l'étude approfondie de l'ensemble du problème 
du service de presse et d'information. )) 

A cette réunion, la Haute Autorité a déclaré 
qu'elle procédera très volontiers avec 'i'otre 
commission de l'administration à un échange de 
vues sur la question. Nous croyons que c'est la 
bonne méthode à suivre pour élucider et peut
être aussi pour améliorer la situation actuelle. 

Mention a également été faite du para
graphe 2!) aux termes duquel le commissaire 
aux comptes a eu de sérieux motifs à critique 
au sujet du problème des frais de représentation 
de la Haute Autorité. La commission s'exprime 
comme suit à ce sujet : «Votre commission se 
rend compte qu'il s'agit là d'un problème déli
cat auquel la Haute Autorité devra à nouveau 
vouer une attention particulière. )) Le rappor
teur se réfère aux observations que le commis
saire aux comptes a formulées sur ce point. 

Au printemps dernier, la Haute Autorité a 
adopté une réglementation qui, à notre avis, 
tient compte d'une critique justifiée et s'oppose 
à des critiques injustifiées. Nous pensons avoir 
ainsi trotwé une solution qui devrait aussi vous 
donner satisfaction. 

Au paragraphe 33 de son rapport, le rappor
teur déclare : 

<< Votre commission s'associe aux observa
tions présentées par le commissaire aux comptes 
dans ses conclusions générales, à savoir qu'en 
raison des circonstances spéciales, l'application 
et l'interprétation du statut et du règlement du 
personnel ont donné lieu pendant l'exercice 
1!)57-1958 à des difficultés encore accrues et 
qu'il faudra remédier au plus tôt aux insufti
sances et aux obscurités de ces textes. n 

Je ne peux que répéter ce que j'ai déjà dit à 
propos du paragraphe 24 : le moment est \'enu 
de reviser le règlement général. Je suis com'aiucu 
de la nécessité d'amender sur tel ou tel point 
les dispositions et la rédaction de ce règlement 
à la lumière des expériences faites au cours des 
dernières années. Nous arriverons ainsi peu à 
peu à arrêter un règlement général qui puisse 
être pleinement appliqué en pratique. 

Je dois enfin faire quelc1ues obsen·ations sur 
ce que M. Gailly a dit. Ce faisant, je m'en 
tiendrai aux questions qui sont de la compé
tence de la Haute Autorité de la C.E.C.A. Il 
ne m'appartient pas, en effet, de me prononcer 
sur des observations qui concernent une autre 
Communauté. 

Tout d'abord, il y a lieu de rappeler la base 
juridique donnée par l'article 2!) du traité 
instituant la Communauté Européenne du Char
bon et de l'Acier. En application de cet article, 
le Conseil de Ministres a pris une décision juri
diquement Yalable et c'est conformément à 
celle-ci qu'on a agi jusqu'ici. Les institutions 
compétentes des deux autres Communautés 
out estimé tout d'abord, bien qu'à titre provi
soire seulement, que les solutions adoptées 
conformément à cette décision peuvent aussi 
convenir pour elles. 

Entre temps, nous avons communiqué au 
rapporteur - M. Kreyssig l'a déjà dit - les 
chiffres détaillés que M. Gailly désirait connaî
tre. Cette communication a été faite à la suite 
d'une demande que nous avait adressée il y a 
quelque trois ou quatre semaines la commis
sion de l'administration de l'Assemblée Parle
mentaire Européenne et du budget des Com
munautés. Nous ayons clone satisfait aux 
demandes qui nous ont été adressées. 

On a cité le cas d'un haut fonctionnaire; je 
peux seulement supposer à qui on fait allusion. 
S'il s'agit hien de la personne à laquelle je pense, 
je elirai que dans ce cas il a été accordé un congé 
sans traitement qui n'était accompagné d'au
cune indemnité de quelque genre que ce soit. 
Il s'agissait de la mise en congé d'un fonction
naire qui travaille maintenant au sen·ice du 
gouvernement d'un des pays des Communautés. 

J'ai déjà dit que je m'abstiendrai de donner 
des explications au sujet des observations 
visant M. Armand ou la Communauté Euro
péenne de l':Ënergie Atomique, car je n'ai pas 
compétence pour le faire. 

J'ai ainsi terminé les explications que je 
voulais vous donner au sujet du rapport écrit 
de :l\I. le Rapporteur et des obscn'ations formu
lées au cours cle l'échange de vues qui a eu lieu 
ici. Il se peut que telle ou telle question n'ait 
pas été définitiyeml'llt élucidée, mais je ne yeux 
pas a1mser de votre temps. Nous pourrons 
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discuter plus tard encore des points particuliers 
lors d'une réunion de votre commission de l'ad
ministration. r~es explications que j'ai eu l'hon
neur de donner ici me paraissent propres à 
serdr de hase à un tel échange de vues. 

M. le Président.- La parole est à 1\I. Gailly. 

M. Gailly. - Je m'excuse, Monsieur le 
Président, de retenir quelques instants encore 
l'attention du membre de la Haute Autorité, 
mais ces quelques minutes me paraissent indis
pensables car s'agissant de renseignements, 
j'aime avoir des données justes, rles réponses 
précises. 

En ce qui concerne le haut fonctionnaire dont 
j'ai parlé, la réponse est donc celle-ci : congé 
sans solde d'aucune espèce. J'en prends acte 
avec plaisir. Par conséquent, cette partie de mou 
intervention ck\'ient sans objet. 

Pour M. Armand, la Haute Autorité nous 
répond que ce n'est pas son domaine et nous 
rem'oie à l'Euratom. Nous nous adresserons à 
l'Euratom car il faudra que nous obtenions une 
réponse. 

S'agissant de MM. Mayer et Htzel, les choses 
sont beaucoup plus claires. Ils étaient tons deux 
membres de la Haute Autorité; par conséquent, 
il n'y aura pas- j'allais elire cle dérobade, mais 
je n'emploierai pas ce mot-~ il n'y aura pas de 
tergiversa ti ons possibles. 

Je voudrais alors poser trois questions très 
nettes qui nous permettront d'établir les 
comptes. 

I)indemnité pour le départ volontaire de 
MM. Mayer et Etzel, si j'ai bien compris, est 
égale à la moitié de leur traitement pendant 
trois ans? 

Y a-t-il ou n'y a-t-il pas allocation de réinstal
lation égale à quatre mensualités du traitement? 
A ce propos, je voudrais poser une question 
complémentaire : n'y a-t-il pas une indemnité 
pour frais de déménagement? S'il y en a, \'OUS 

voudrez bien me l'indiquer, nous ferons l'addi
tion. 

Enfin, M. Mayer recevra-t-il une pension? 
Il atteindra ()5 ans dans onze mois exactement; 
à ce moment, prévoit-on <ItÙme pension lui 
sera payée? 

M. 1\tzel a la chance d'être un peu plus jeune, 
mais aura-t-il, lui aussi, une pension à l'âge de 
65 ans? 

\' oilà, Monsieur le Membre de la Haute Auto
rité, les trois questions précises que je vous pose 
et auxquelles j'espère qu'une réponse aussi 
précise me sera apportée. 

M.le Président.-La parole est à M. Du vieu
sart. 

M. Duvieusart. - Je remercie M. Kreyssig 
des précisions qu'il a bien voulu me donner. Il 
a même poussé la courtoisie jusqu'à me les 
présenter dans ma langue. 

Je remercie également M. le Membre de la 
Haute Autorité qui a fait un effort sérieux pour 
entrer dans le détail des questions qui lui ont 
été posées. Il a bien voulu reconnaître, en 
terminant, qu'il restait des points à trancher. 
De son côté, .l\I. Yals a précisé que le mot 
« attente)) ne signifiait pas l'attente passh'e de 
celui qui laisse passer le temps, mais doit être 
compris comme étant l'attitude cle celui qui ne 
quittera pas sa place avant que les réponses 
qu'il désire obtenir lui aient été données. 

~I. \T als a également attiré mon attention sur 
ce que le t i0 cle la proposition de résolution mar
<lUe notrL' désir de ,·oir la Haute Autorité 
Iaire rapport à la commission compétente de 
l'Assemblée. Comme je présume que ce rapport 
sera fait clans un délai que nous trouverons tous 
raisonnable, je n'ai plus de raison cle main
tenir les objections que j'avais présentées aux 
propositions cle la commission. 

M. le Président. -La parole est à l\I. Starke. 

M. Starke.- (A) Monsieur le Président, 
Mesdames, .l\Iessieurs, je ne retiendrai plus que 
quelques instants l'attention cle l'Assemblée. 
Je ne prendrai pas position sur ce que la Haute 
Autorité ·dent de nous dire, ni non plus sur les 
paragraphes 2t\ et 2q du rapport; mais je vou-

. drais revenir sur la question du commissaire 
aux comptes, notamment sur ce qui est elit 
aux paragraphes 20 et 2 t du rapport. 

j'ai l'impression (lUe les observations que 
.1\1. Margulies vient de présenter n'ont pas été 
très hien comprises. En effet, il ne s'agissait pas 
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simplement de dire quelle est la tâche d'un 
vérificateur des comptes dans d'autres circons
tances et aussi dans le cas qui nous occupe; 
en l'occurrence, il s'agit en tout premier lieu 
du droit de contrôle qui appartient à l' Assem
blée. Selon les dispositions du traité, ce droit 
de contrôle s'étend aussi au rapport du commis
saire aux comptes. Ce droit de contrôle ne peut 
s'exercer qu'à condition que tous les détails 
soient connus. 

Pareil au rapporteur, je puis fort bien conce
voir que l'on modifie quelque peu la forme cle ce 
rapport, qu'on lui donne une autre structure. 
Je ne conteste pas que précisément M. Kreyssig 
possède de \·astes connaissances en ce domaine. 
Je voudrais simplement signaler un certain 
danger que j'entrevois dans la manière dont le 
problème a été exposé dans le rapport. 

Une certaine inquiétude a surgi dans les 
parlements nationaux à propos des Commu
nautés européennes; aucun de nous ne l'ignore. 
Et nous savons aussi que certains membres des 
parlements nationaux, notamment des membres 
des commissions du budget, ont pris contact 
par delà des frontières nationales, parce qu'ils 
estiment - je ne chercherai pas à savoir si 
c'est à tort ou à raison- que la gestion finan
cière des Communautés doit être soumise à un 
contrôle plus rigoureux. 

Je crois pouvoir affirmer que nous tous, qui 
sommes réunis en cette Assemblée, nous ne 
sommes guère enchantés de cette manière de 
faire, car en ce qui concerne les finances le droit 
de contrôle re\·ient à notre Assemblée. 

De plus, par cette intervention de nos 
collègues des parlements nationaux on nous 
donne clairement à entendre qu' e11 tant qu'As
semblée Parlementaire Européenne nous n ·a \·ons 
rien à dire ou pas assez à elire, en d'autres 
termes que nous ne pouvons pas exercer toutes 
les fonctions parlementaires. D'autant plus 
devons-nous nous efforcer d'exercer nos fonc
tions et de remplir nos tàches précisément dans 
les domaines clans lesquels de telles fonctions 
et de telles tâches nous sont dé\·olues. 

Il est difficile de traiter ces questions en détail 
à la commission de l'administra ti on et du 
budget de l'Assemblée. Aussi me ,·ois-je obligé 
de faire à ce propos les remarques suiYantes. 

Impossible d'exercer le droit de contrôle 
sans connaître les détails qui figurent dans un 
rapport de ce genre. Il s'agit en l'espèce non 
seulement d'un contrôle politique, mais aussi 
d'un contrôle du budget. L'exercice de ce droit 
de contrôle est incontestablement prén1 à 
l'article 78 du traité où il est question de la 
commission des présidents. Je songe notam
ment au lien aYec les dispositions relath·es à la 
motion de censure ainsi qu'aux conséquences 
qui, selon le traité, résultent de cette motion. 

Songez aussi qu'il existe maintenant d'autres 
Communautés pour lesquelles les problèmes 
budgétaires auront également une grande impor
tance et dont la gestion financière sera suh·ie 
avec un intérêt d'autant plus grand. C'est 
pourquoi le contrôle devra être plus minutieux 
encore qu'au temps de la seule Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier. Les 
parlements nationaux et peut-être aussi l'opi
nion publique manifesteront un intérêt accru. 

N ons sommes l'Assemblée parlementaire com
mune à toutes les Communautés. Les ressources 
des Communautés autres que la C.E.C.A. ne 
prm·iennent pas d'un prélèvement dont le taux 
est fixé souverainement; elles Yi vent de fonds 
des pays membres et les parlements nationaux 
doh·ent autoriser ces crédits. C'est pourquoi 
nous devons être très prudents. 

Je ne veux pas prendre position sur les 
détails du Statut du personnel et me bornerai 
à faire la remarque suivante. On peut s'entre
tenir de la question de sa\roir si certains tableaux 
doivent être présentés deux fois. l\Iais ce point 
n'est pas d'une importance décisive pour 
l'ensemble de la question. Peut-être est-il aussi 
possible de discuter de la structure du rapport. 
Mais d'après les termes employés dans le 
rapport et d'après la teneur des paragraphes 7 
et ~ de la proposition de résolution, il me semble 
que les critiques visent claYantage le commis
saire aux comptes que les actes de la Haute 
Autorité. Je ne sais pas si cela est juste. 

}lais même si l'on interprète le mot<< attend>> 
employé aux paragraphes li et 9 comme l'a 
fait M. le Président de la commission du budget, 
il n'en demeure pas moins qu'entre les critiques 
(si nous youlons les appeler ainsi) formulées 
aux paragraphes li et 9 sont intercalés les 
paragraphes 7 et 8. A mon avis, les para-
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graphes 7 et 8 contiennent des critiques extrême
ment sé\·ères à l'adresse elu commissaire aux 
comptes. 

Comme je l'ai dit, je ne connais pas les 
précédents de l'Assemblée commune. Mais je 
dois considérer les choses sous l'angle de h 
situation présente. J'aperçois alors certains 
dangers. J'en ai d'ailleurs parlé au cours de la 
discussion avec un certain nombre de nos 
collègues. 

Je ne peux pas \·oter la proposition de résolu
tion si les paragraphes 7 et 8 demeurent inter
calés entre les paragraphes 6 et 9. Si nous 
présentions une résolution ainsi rédigée, on ne 
nous comprendrait pas. Les parlements natio
naux, qui contrôlent pendant toute l'année 
les budgets de leurs pays, ne comprendraient 
pas que pour notre contrôle nous entendions 
nous contenter d'une sorte d'extrait de rapport. 

Si l'on scinde le rapport, si le commissaire 
aux comptes présente un rapport plus court, 
nous ne pourrons pas nous dispenser de nous 
reporter aussi au rapport complet qu'il doit 
établir. Je doute d'ailleurs que ce soit faisable 
aux termes des dispositions du traité. 

Je vous prie de considérer ces observations 
clans l'esprit où je les entends. Nous ne cle\·ons 
pas faire fi de notre droit de contrôle budgé
taire; nous devons au contraire l'affirmer encore 
davantage, faute de quoi nous ferons l'objet, 
dans les parlements nationaux, de critiques que 
nous devrions nous garder d'alimenter encore. 
Cette dernière phrase de mon intervention 
montre clairement pourquoi j'ai demandé la 
parole sur cette question. 

M. le Président.- La parole est à M. Mar
gulies. 

M. Margulies. - (A) Monsieur le Prési
dent, permettez-moi de faire une remarque 
au sujet d'un problème sur lequel, à mon avis, 
on a trop insisté au cours de la présente dis
cussion : j'entends parler des sommes payées 
aux anciens membres de la Haute Autorité. 
Je voudrais éviter qu'il ne se pro cl uise des 
malentendus. 

Les sommes qu'ont touchées M::\I. Monnet, 
René Mayer et Franz Etzel ont été payées sur 

la base de la même clause d'incompatibilité et 
cette clause est valable tant qu'elle n'aura pas 
été modifiée. 

A ce sujet, je me permets de rappeler encore 
une fois ce que ~I. le Rapporteur a dit. Cette 
clause a sa raison d'être. Il faut simplement 
l'adapter à des circonstances déterminées et la 
modifier de telle sorte que toute possibilité 
d'abus soit exclue. 

J'ai été heureux d'apprendre de M. Pothoff 
qu'entre temps cette clause a fait l'objet d'une 
nouvelle rédaction. Je lui serais reconnaissant 
de bien vouloir nous faire connaître cette 
nouvelle rédaction afin que nous puissions 
dire si elle répond à notre manière de voir. 

M. le Président.- La parole est à M. Kreys
sig, rapporteur. 

M. Kreyssig, rappurtt'ur. - (A) Monsieur 
le Président, Mesdames, l\Iessieurs, il faut que 
je réponde aux obsen·ations de M. Starke. 
Depuis sept ans, nous luttons pour les droits 
de l'Assemblée. J\ous a'•ons conquis des droits 
qui vont largement au delà de ce qui était 
prévu clans le traité. Personne, à la commission 
du budget, ne songe à réduire le droit de 
contrôle de l'Assemblée. 

Je soupçonne un peu }f. Starke - qu'il ne 
m'en veuille pas - de ne pas connaître le 
rapport elu commissaire aux comptes. Ce 
rapport contient notamment des pages de 
tableaux des recettes de la Haute Autorité; 
ce sont des tableaux que la Haute Autorité 
publie elle-même. Pourquoi les reproduire? 

Le commissaire aux comptes examine chaque 
poste du budget et récapitule les différents 
postes. Lorsqu'il constate dans son rapport 
que sous une rubrique, pour un poste donné, 
la Haute Autorité a affecté un certain montant 
à une dépense qui, d'après le budget, n'est pas 
correcte, il agit conformément à son droit 
et comme il en a absolument le devoir. 

Je me permets de me référer à la pratique 
suivie par les grandes Cours des comptes et les 
commissaires aux comptes pour l'établissement 
de leurs rapports de vérification des comptes 
de grandes entreprises. Si, dans ces comptes, 
le montant figurant au poste « frais de repré
sentation n est en ordre et qu'il ne s'agit pas 
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en même temps de publicité camouflée qui 
devrait figurer à un antre poste, le poste est 
approm'é. 

Prenons un autre exemple. J,a Cour de 
Justice déduit les frais d'entretien des voitures. 
Mais pour l'amour dn ciel, qui donc, en Europe 
et dans le vaste monde, s'intéresse à ce qu'a 
coùté la Yi dange cl 'huile des moteurs cl' auto? Il y 
a ainsi mille choses qui sont superflues et que 
\'OUS ne trouyeriez clans le rapport d'aucune 
autre organisation. 

C'est ce que j'ai expressément dit aux para
graphes 20 et 21 de mon rapport. Nous sommes 
d'avis que, si le rapport du commissaire aux 
comptes est présenté sous la forme que nous 
estimons conYenir, sa portée sera beaucoup plus 
grande. Il se trouyera alors d'autres gens 
encore pour le dire. l\Iais si c'est un document 
volumineux dans lequel il est difficile de se 
retrouyer, il aura beaucoup moins cl' effet sur 
l'opinion publique. 

Aux termes du traité, l\Ionsieur Starke, le 
rapport du commissaire aux comptes doit étre 
soumis non pas à notre Assemblée, mais à la 
commission des quatre présidents; ceux-ci 
ne le transmettent qu'à titre d'annexe. Après 
une lutte de deux ans, et malgré les \'éhémentes 
protestations du commissaire aux comptes, 
M. Vaes, nous ayons obtenu de pom'oir prendre 
position sur ce rapport. 

Vous ne deyez donc en aucun cas soupçonner 
les vétérans chenonnés dont quelques-uns 
siègent encore à la commission elu budget 
d'a\'oir l'intention d'admettre que le droit de 
contrôle de l'Assemblée soit réduit. Nous 
sommes au contraire conyaincus que le contrôle 
sera beaucoup plus efficace si on ne le fait pas 
porter sur de si gigantesques documents, a\'ec 
mille répétitions qui ne sont pas nécessaires. 
A quoi sert-il de procéder à des comparaisons 
sans fin? AYez-vous jamais constaté qu'au 
parlement d'tm de nos pays on compare le 
montant des frais d'automobile du ministre 
et elu secrétaire d':f:tat? 

Ce sont des détails de ce genre, complète
ment inutiles et dont personne ne se soucie, 
que vous trouvez claus le rapport du commis
saire aux comptes. 

Notre vœu est justifié et la cutnmlsswn a 
raison d'inviter l'Assemblée à adopter la propo-

sition de résolution qui est conçue dans les 
mémes termes que la résolution que nous avons 
adO]Jtée naguère. Cette résolution charge notre 
président cl'inten·enir encore une fois auprès 
de la commission des quatre présidents. 

Si le président de notre Assemblée, M. Robert 
Schuman, nous donne l'assurance que la emu
mission elu budget receYra communication de 
toutes les informations que M. Vaes estime 
nécessaire de donner aux quatre présidents, 
le dt oit de contrôle de l'Assemblée sera mieux 
sauyegardé. Kous serons alors renseignés beau
coup plus rapidement que maintenant où nous 
de\·ons attendre dix-huit mois. 

Permettez-moi de dire un mot de 'la structure 
de la proposition de résolution. J'ai été très 
heureux que 2\I. Duyieusart ait retiré ses 
objections. On peut naturellement dire qu'il 
serait préférable d'interyertir les paragraphes 
(j et !1. 

~lue disons-nous au paragraphe 1) de la réso
lution, 2\Ionsieur Starke, contre quoi vous vous 
élevez? Nous entendons que la commission 
parlemcntairl' reçoive un rapport précis une 
fois que tous les cas soule\'és par le commissaire 
aux comptes auront été élucidés. Je ne cmn
prends pas, l\Ionsieur Starke, ce que vous avez 
contre cette disposition. 

En quoi y a-t-il là opposition avec le para
graphe 9? Xous y adressons un appel général 
à la Haute Autorité et à toutes les institutions 
pour les im·iter à la plus rigoureuse économie. 
Il n'y a pas si longtemps qu'à son tour M. Mar
gulies a défendu ici ce même principe, deman
clant que les tra\'aux soient faits avec un 
maximum cl· économie et cl' efficacité. 

"\ux paragraphes c1ni figurent entre les para
graphes li et !1, nous répétons cc que l'Assemblée 
Commune ~wait demandé en juin l!l57. 

Je serais très reconnaissant à M. Starke de 
bien \'ouloir considérer encore une fois ces 
arguments. Il est maintenant HJ heures et nous 
ne voulons pas poursui\'re une discussion sans 
fin sur la proposition de résolution, sur la 
question de saYoir s'il faut inten'ertir les para
graphes ou non et sur la c1uestion de savoir si 
tel ou tel point est formulé aussi joliment qu'on 
l'aurait youlu. 
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M. le Président.- La parole est à M. Starke. 

M. Starke.- (A) Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, malgré l'invitation de 
M. Kreyssig, je dois une fois encore mettre à 
l'épreuve la patience de l'Assemblée. Mais je 
serai bref. 

Il y a un point sur lequel il y a eu entre nous 
un grand malentendu, Monsieur Kreyssig. Je 
n'ai rien à objecter aux paragraphes G et 9 de la 
proposition de résolution. Je me borne à 
critiquer la place de ces deux paragraphes. 
Dans ces deux paragraphes s'exprime une 
attente. Entre eux sont intercalés les para
graphes 7 et 8. 

On devrait énoncer à part ce qui est elit aux 
paragraphes 7 et 8. Il ne cle\Tait pas y avoir 
de solution de continuité entre ce qui est dit 
aux paragraphes G et U. Dans ces paragraphes, 
la commission elit eu effet ce qu'elle attend de la 
Haute Autorité. Eu revanche, ce qui est elit 
dans les paragraphes 7 et 8 concerne le commis
saire aux comptes. 

Voilà ce que je ,~oulais elire à propos de la 
structure de la proposition de résolution. 

Un mot maintenant de la réduction du droit 
de contrôle. J'étais bien loin cle croire, conune 
l\I. Kreyssig l'a pensé, gue les vétérans son
geaient à réduire le droit de contrôle de l' Assem
blée. Je me suis seulement permis d'exprimer 
à ce sujet le point de vue d'un représentant 
qui ne fait partie que depuis un an de l' Assem
blée. Du moment que nous avons plusieurs 
Communautés, il ne me paraît pas absolument 
sans danger de s'exprimer comme on le fait aux 
paragraphes 7 et 8. Le lecteur étranger à 
l'Assemblée ne le comprendra pas. J'ai donc 
certaines objections à ce c1ue dans une propo
sition de résolution on s'exprime d'une manière 
aussi brutale. 

Je ne prends pas du tout position sur le 
contenu des paragraphes G et !1; je m'en abstiens 
complètement. Je me dis seulement qu'à la 
lecture des paragraphes 7 et 8 un tiers impar
tial pourra avoir l'impression que les documents 
à contrôler doiwnt être réduits, ce qui ne me 
paraît pas opportun. 

Je n'adresse clone aucun reproche à la com
mission. Je reconnais même que l'on peut 

fort bien envisager une autre structure du 
rapport. Je n'entends pas du tout contester qu'à 
la suite d'une lutte courageuse l'Assemblée ait 
obtenu de pouvoir se prononcer sur le rapport 
du commissaire aux comptes. J'apprécie pleine
ment ce succès et j'espère que l'Assemblée 
pourra en remporter d'autres encore. 

l\Iais je maintiens néanmoins qu'aux yeux 
d'un tiers impartial le texte ne paraîtra pas 
équilibré. Je ne peux pas m'associer à ce qui est 
elit aux paragraphes 7 et 8. En outre, il me 
semble qu'en raison de la place où figurent les 
paragraphes (j et !J, ce qu'ils disent n'aura pas 
l'effet ,·oulu. 

M. le Président. - Monsieur Potthoff? 

M. Potthoff, membre de la Haute Autorité. -
(A) Monsieur le Président, il ne me reste au fond 
qu'à répondre aux questions de M. Gailly. 

Première question, relative à l'indemnité 
transitoire : Cette indemnité est-elle fixée à 50 % 
du traitement mensuel pendant trois ans? 
Réponse : oui. 

Deuxième question : Est-il accordé à titre 
d'indemnité compensatoire pour frais d'installa
tion quatre mois de traitement? Réponse : oui. 

Troisième question, relative aux frais de 
déménagement : Le montant des frais effectifs 
de déménagement, qui doit être justifié par des 
factures, est-il remboursé? Réponse : oui. 

Quatrième question : droit à une pension à 
partir de 65 ans. Ma réponse vaut aussi pour 
la cinquième question. Pour ce cas, il n'est 
é\'idemment fait qu'un seul paiement; il ne doit 
pas y avoir cumul de paiements, par exemple 
le solde des montants payés pendant trois années 
à titre d'indemnité transitoire et la pension 
payable à partir de l'âge de !i5 ans. 

Pour ce qui est des déclarations de 1\:I. 1\Iar
gulies, je dois dire qu'il s'est produit un léger 
malentendu. J'ai dit que la question des frais 
de représentation - c'est bien un point dont 
il a été question - a été réglée au cours du 
printemps de cette année. La Haute Autorité 
aYait compétence pour le faire. Mais en ce 
qui concerne. l'indemnité transitoire, nous 
respectons et nous appliquons une décision 
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qui a été prise par le Conseil de Ministres en 
1953. Sur ce point, rien n'a été changé. 

M. le Président. - Personne ne demande 
plus la parole? ... 

Nous allons passer au vote des propositions 
de résolution. 

Le rapport comporte deux propositions de 
résolution. 

Je donne lecture de la première proposition : 

PROPOSITIOX DE RliSOLUTION 

relative à la clôture définitiye des comptes 
de l'Assemblée Commune à la date du 18 mars 1 ~:i8 

«L'Assemblée Parlementaire Européc111ze, 

- vu sa résolution elu 25 juin 19Sf\ par 
laquelle elle a pris acte que selon une clôture 
provisoire les comptes de l'Assemblée Commune, 
à la date du JH mars Hl58, s'élevaient à 
55 745 048 frb.; 

- vu la clôture définiti\'e cles comptes de 
l'Assemblée Commune à la date du 11-1 mars 191)8 
telle qu'elle apparaît dans le document n ° 11 /V j 
1959 et qui s'élèvent à G4 79li 77\J frb.; 

- vu le rapport du commissaire aux comptes 
relatif à l'exercice financier 1~157-1958; 

- vu le rapport de sa commission compé
tente; 

- en application cle l'article '•7, para
graphe 4, de son règlement, 

- arrète définitivement les comptL·s de 
l'Assemblée Commune au montant cle 
64 79G 779 frb. réparti par chapitres et articles 
comme indiqué dans le document n° 1 1 j\T/1 DG9, 
et 

en donne décharge au président, au secré
taire général et au secrétariat. )) 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Cette proposition de résolution est adoptée. 

Je donne maintenant lecture cle la deuxième 
proposition de résolution : 

PROPOSITIOX DE RÉSOLUTION 

rel,, ti \'e à des questions budgétaires~ et financières 
de la Communauté Européenne ùu Charbon et de l'Acier 

« L'"lssembléc Parlementaire Européenne, 

- vu le rapport de la commission compé
tente (doc. n° 1~. 1 !l1!l), 

1. Prend acte des documentations relatives 
à des questions budgétaires et financières, 
qui lui ont été transmises par la Haute Autorité 
a\·ec le septième rapport général de cette 
dernière sur l'actidté de la C.E.C.A. (doc. 
no 11-III, IV, Y et VI, 19::i!J) 

2. Constate que les dépenses de l'exercice 
budgétaire l!J57-19GS ne sont comparables ni 
avec celles de l'exercice précédent, ni avec 
celles de l'exercice J!J:)\ J-1 !JiiO, parce que les 
dépenses ct les crédits des institutions com
munes sont supportées pour un tiers par chacune 
des trois Communautés et qu'en outre le sys
tème elit << de gestion )) a été instauré pour les 
comptes de la C.E.C.A. depuis le début de l'exer
cice hudgétaire 1U57- 1 !!58; 

:L Souhaite vivement que les États membres 
cnyisagent et prennent dans les meilleurs délais 
toutes mesures propres à supprimer la diffé
rence entre les exercices budgétaires définis 
respectivement par le traité de la C.E.C.A. 
et les traités de Rome, différence génératrice 
de difficultés qui devraient être é\'itées, en 
particulier pour l'établissement, l'exécution et 
le contrôle des dépenses des institutions com
munes aux trois Communautés; 

'i. Constate que les aHJirs de la Haute Auto
rité ont cle nouveau subi une sensible perte 
de change en raison des mesures monétaires 
appliquées en décembre I!JGS par le goun-r
nement français et apprécierait que ce gouver
nement em·isage la réparation du préjudice 
causé à un moment où la Haute .\utorité 
a d'importantes dépenses, notamment pour les 
mesures de réadaptation; 

G. Invite les États membres à faire les pro
positions nécessaires pour que soit inscrite clans 
le traité instituant la C.E.C.A., connue elle 
l'est dans les traités de Rome, une garantie 
de change pour les avoirs de la Haute .-\utorité; 

(). Attend de la Haute Autorité qu'après 
examen approfondi elle donne toutes les suites 
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qu'appellent les obsen,ations du commissaire 
aux com1•tes à l'égard de ses dépenses et qu'elle 
en fasse rapport à la commission compétente 
cle l'Assemblée: 

7. Constat~: que, malgré cL·rtains efforts, k 
rapport (ln commissaire aux comptes contiL·ut 
encore une <ln:mtité de détails inutiles pour 
nu examen et un contrôle méthodiques dl:'s 
opérations compta bles, 

- estime notamment qu'un certain nombre 
de tableaux <lui sont <léjà, à juste titre, publiés 
sous forme de documents par la Haute· Autorité, 
pourraient êtrl' supprimés elu rapport du com
miss:lire aux comptes, ce qui é\·iterait des 
elon hks emplois: 

~. Charge son président de prnposn à la 
commission des (1uatre présidents -- connue 
l'a déjà bit autrefois L\ssemblée Commune 
de la C.E.C."-\. -- cl \·xaminer comment le 
rapport cl n commissaire :mx comptes, qui doit 
être porté à la connaissance de L\sscmr•léc 
- et, par conséquent, de l'opinion public1ue -
conformément ~\ l'article ~~-6, dernier aliltéa, 
peut être réduit à des 1•roportions normales, 
sans qu'il soit porté atteinte pour autant ô 
l'entière inclé]wnclance de la tàche elu commis
saire aux com1•tes: 

\1. Attend de la Haute Autorité et des ins
titt'tions de la C.E.C."-\. c1u'elles fassent tous 
leurs efforts, en ce <lui concerne Ictus dépenses, 
pour tenir compte du principe de l'économie 
la plus rigoureuse ct éyiter par là toute critique 
cle na ture à nuire au prestige des institutions; 

Ill. ~e plaît à constater que la Haute "\utorité 
a, conformément à la position prise à cet 
égard par les trois commissions parlementaires 
coml>dl'ntes, maintl'lltl ~L li,;l,) 0 u le taux cles 
prélèn·ments pour l'exercice budgétaire 1! l:li
HIIill, aün de pmwoir assumer les charges 
particnlières cle la réada1•tation: 

11. Charge son président <le porter la pré
sente résolution Ct la connaiss,mcc des instanlTS 
compétentes.n 

Pour cette J•roposition cle résolution, il \'a 
ètre procédé an \<Ile par ch \·ision. 

Les six premiers paragraphes n'ont pas donné 
lien à contesta ti on. 

Je les mets aux Yoix, à mains le\'ées. 

(Les paragraphes 1 à 6 srmt adoptés.) 

M. le Président. -l\I. l\Iargulies propose de 
supprimer les paragraphes 7 ct K 

Je consulte 1 '"\ssemblée, à mains levées, sur 
cette proposition. 

(Cette proposition n'est pas adoptée.) 

M. le Président. - En consé<luence, si 
personne ne demande la parole, les paragraphes 
7 et 1) sont adoptés. 

l,es paragraphes C), IO et II n'ont pas été 
contestés. 

Je les mets aux yoix, à mains leyées. 

(Le.,- paragraphrs fJ, 10 ct 11 sont adoptés.) 

M. le Président. - Je mets maintenant aux 
\'oix, à mains leYées, l'ensemble de la proposi
tion de résolution. 

(L' ensrm ble de la proposifi,nz de rlsolution rst 
adopté.) 

~.-Ordre des tramux 

M. le Président.-- Le Comité des présidents 
propose à l' Asseml)lée cl' établir comme suit 
l'ordre de ses tra \'aux : 

lJcmain mardi, ,{ Il lzeurrs : 

-- Présentation ct discussion du rapport de 
::'II. Longchambon sur la recherche scientifique 
et technique clans le cadre de l'Euratom. 

.-! /:) heures : 

nn·ntuellement, \lUestion orale de l\I. ~e
clerhorst an Conseil ~pécial de _l\Iinistres sur le 
renoun·llement elu mandat de la Haute Autorité. 
Le mot ,, é\'entuellement n signifie : s'il y a un 
représentant du Conseil de Ministres. Sinon, la 
question sera reportée à une autre séance de la 
présente SL·ssion: 

- Présentation ct discussion du rapport de 
::\1. Likker sur la politique agricole dans la 
Cummunautt' I•:conomique Européenne. 

-- Présentation d discussion du rapport de 
l\I. \, redeling sur les problèmes de structure, 
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y compris les problèmes sociaux, propres à 
l'agriculture, clans la Communauté f:cnnomique 
Européenne. 

JUercredi 24 juin, le matin tl fJ ht'itrt's et 
l'apn;s-midi, suite et fin du débat agricole. 

Après ce déhat et le soir, s'il y a lieu, présen
tation du chapitre elu cleuxiènw rapport général, 
de la Communauté É:conomi(tUe Européenne, 
relatif à 1 \'·\·olution de la situation !'ociale 
clans la Communauté. 

]eudt :}.) Jilin : 

Le matin sera résen·é aux rénnions des com
missions ; 

L'ajmls-midi, il JG hwrt's : 

- Exposé de M. le l)résident de la Commis
sion cle la Communauté ÉconomillUC Euro
péenne :;.ur la situation générale de ccth· Com
nmna u té; 

- Présentation ct discussion du rapport de 
M. I,eemans sur les problèmes énergétiques. 

T'endredi 2G juin : 

- A 11 heures : communication de ::\I. le 
l'résident de la Haute Autorité, snid de décla
rations des grm11;es politiques. 

- ,i.pnls-midt : \'ote de Jlrupositions de 
résolution. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Les 1 Jropositions du Comité des présidents 
sont adoptées. 

H. - Siège des institutions 
des Conunwuwt1;s européennes 

M. Car boni. - Je demande la parole. 

M. le Président. - \'ous ayez la parole. 

M. Car boni. - ( 1) l\Ionsieur le Pré:;.ident, 
je me permets de \'OUS adresser respectueu
sement une demande, à \·uus ainsi qu'au 
bureau. 

L'Assemblée sc som·iendra et le président 
n'aura certainl·ment pas ou 1 1lié 1 L ne le Il m:li 
nous ayons \'oté une résolntiPn relatiYe ;m 
siège des institutions. Aux termes de la dernière 

partie de cette résolution. l'Asseml)lée a cho.rgé 
le Comité des présidl·nts de désigner une délé
gation pour présentl'r cette résolution aux 
gom·crnements des f:tats membres et pour leur 
déclarer fermement que si, passé un délai 
raisonna ble, ils n'ont pris aucune décision quant 
au siège de L\.sseml1lée, celle-ci d·~cidera elu 
lien où elle tiendra ses sessions. 

Or, JHon:oienr le Président. je nms prie de 
bien Youloir informer l'Asseml1léc, quand yous 
l'estimerez opportun, des mesures ti ue le bureau 
a sans aucun doute prises ct que nous serions 
curieux de connaître parce (llle nous youdrions 
être au conrant des difficultés qui se présentent. 

Tell<:' est la demande !lUe je me permets de 
formuler. 

M. le Président. - Je réponds bien Yolon
tiers ù cette question. J'ai, d'o.illeurs, déjà dit 
ce matin, au bureau ct au Comité des présidents, 
que j ·ai reçu une réponse, laquelle, toutefois, 
n'est pas encore défmitiYe, en ce qui concerne 
k remlez-\·ous à fixer pour la délégation (1ui doit 
être em·oyée auprès (lu Conseil de :\Iinistres. 

Cette délégation sera composée dans les jours 
(1ui Yiennent ct nous pourrons, \·endredi 
prochain, prcndrt· une décision définitive. 

l\Iais quant à la date de ce rendez-yous, nous 
nous trom·ons clans une situation particulière. 

Bien tlUc nous n'ayons pas eu de réponse 
écrite. il sem hle que le Conseil de Ministres a 
em·isagé (le nous proposer la date elu 30 juin. 
Or, à cettL· date, aura lieu en .\llemagne fédérale 
l'élection du nouyeau l'résident de la Répn
hlilllle. Le représentant dl' ce pays serait donc 
clans 1 'impossibilité de se joindre à ses collègues 
de la délégation. 

:\ons <n·ons signalé cette situation o.u Conseil 
de :\linistres afin flnïl en tienne cnmptl' pour 
le choix d'une nom·dle date, que nous souhai
tons très proche, car nons tenons à exécuter ra
pi(kment le mandat !lUe L\sseml>lée nous a 
don né. 

Xons sommc:o donc tout lJrès. mon cher col
lègue, cl'al1ontir ù une solution, CL' (pli répond, 
je l'espère, au neu de L\sscmlJléc. 

M. Car boni. -Je \'OUs remercie, :\Ionsieur le 
Président. 



SLLVCE JJU UJNDI :2:2 jtUX lfl.jfl 43 

1 O. --Ordre du jour de la prochaine séance 

M. le Président.- Prochaine séance demain 
mardi : 

A Il heures 

Présentation ct discussion elu rapport de 
:\I. I,ongchambon sur la recherche scientiii<!Ue 
et techni<pte clans le cadre cle l'Euratom; 

"1 J:j ht'llres : 

-- "ËYl'ntuellement, <Ittestion orale de :\L ?\ e
clerhorst au Conseil :-;pécial de .i\Iinistres sur le 

renom·ellement elu mandat cle la Haute Auto
rité; 

Présentation et discu&'iion elu rapport de 
.:\L Lücker sur la politique agricole clans la Com
munauté Économique Européenne; 

- l'résentation et discussion du rapport de 
1\I. \'r<:'cleling sur les problèmes de structure, y 
compris les problèmes sociaux, propres à l'agri
culture. 

l,a séance est le\·ée. 

(La séance est le'i•ée tl 1.9 h ]1j,) 
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PRÉSIDENCE 
DE M. ROBERT SCHUMAN 

(La s/ance est ouverte û 11 h 0-5.) 

M. le Président. -- l,a séance est ouverte. 

l. - Procès-~·erba! 

M. le Président. - Le procès-verbal cle la 
séance d'hier a été distribué. 

2. 

Il n'y a pas d'observation? ... 

Le procès->·erbal est adopté. 

Jl.fodifications dans la composition 
de comnzissions 

M. le Président. - J'ai reçu des groupes 
politiques des demandes tendant à remplacer : 

- dans la commission des affaires politiques 
et des questions institutionnelles, l\1. Kart
hals par M. van Dijk; 
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clans la commission de la politique commer
ciale et de la coopération économique aYec 
les pays tiers, Ml\I. Rochere~m et C::mtalupo 
par MM. Ferretti et Rossi; 

dans la commission de l'agriculture, 1\IJ\'I. 
l\Iargulies, Guariglia et Yan cler l'loeg par 
}fl\1. Briot, Legendre et Yan Dijk; 

dans la commission cles affaires sociales, 
l\1. Vanrullen par 1\I. .~zem Oua li; 

clans la commission du marché intérieur cle 
la Communauté, l\Il\I. Korthals, l\Iorina et 
Rochereau par l\Il\1. ne \Yilde, Ferretti et 
Filliol; 

dans la commission de la politique écono
mique à long terme, des (1uestions financières 
et des im·estissements, ~I. l,ongchambon pat 
l\1. Rossi; 

clans la commission de l'association des pays 
et territoires d'outre-mer, 1\Il\I. H.ochereau et 
Guariglia par Ml\I. de la .l\Ialène et Ferretti; 

dans la commission temporaire sp0ciale char
gée d'une mis;,iou d'étude et d'information 
clans les pays et territoires d'outre-mer, 
~BI. Cantalupo et Aubame par 1\Il\I. Batta
glia et Charpentier; 

dans la commission des transports. :\I. Kart
hals par 1\I. De \\'ilde; 

dans la commission pour la politique énet
gétique, l\I. Esthe par M. Bousch; 

dans la commission de la sécurité, de l'ln·
giène du travail et de la protection sanitaire. 
M. Ratzel par l\I. Azem ()ua li; 

dans la commission de l'administration rle 
l'r\.ssemblée Parlementaire Européenne et 
elu budget des Communautés, l\Il\I. Rh·iérez 
et l\Iotte par l\11\I. Drouot J;Hermine et 
nn Dijk. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Ces nominations sont ratifiées. 

:l. -Recherche scientzjiq'lle et teclznique 
dans le cadre de l'Euratom 

M. le Président. - J;orclre du jour appelle 
la présentation et la discussion du raJ>port de 

}I. I,ongchamhon fait an nom de la commission 
(le la recherche scientifique et teclmic1ne, sur 
la recherche scienti1i(1ue et teclmi(1ne dans le 
l:adre de l'Euratom. 

I,a parole est à :\I. Longchambon. rapporteur. 

M. Longchambon, rapporteur. - }lonsieur 
le Présicletlt. la Communauté de l'Euratom est 
mw institution récente et la tâche qui lui est 
impartie est infiniment complexe. On ne rloit 
clone l>as ê·tre surpris que. malgré des actions 
que nous connaissons, l' actiYité générale de son 
exécutif ait consisté surtout l'Il une recherchL· 
de princi1ws et de méthodes d'action et que, 
jusqu'à ce jour. des réalisations tangibles n'aient 
pu nous étre pr0sentées. 

Cela est tout ù fait normal et c ·est clone sur 
le plan des principes et des méthodes d'action 
(ille nous denms sni\·re la Conmmnauté et a\~oir 
an·c elle un éch:mge cle YUes clans cette en
C(·inte où il appartient à l'Assemblée parlemen
taire de faire connaître son opinion en cette 
mati0re. 

Ces principes (l'action dépendent 0\'i(lem
ment de la mission à court et moyen terme que 
la Communauté de l'Euratom peut se fixer. 
Il seml)le que, dès le (10part. cette mission ait 
été d'apporter à l'Europe, le plus Yite possible 
et sous la forme la lJlus large, les moyens de 
faire participer l'énergie nucléaire à la satis
faction des l)csoins énergéti(1ues de nos pays. 

Si telle était la mission d'Euratom, les prin
cipes d'action cle\·ienclraient alors éYidents. Il 
faudrait que cette Communauté fao,se dans le 
monde le point de l'état tedmi(llle de la pro
duction d'énergie par yoie de fusion nucléaire, 
(1u'elle fasse le test. en Europe, du procédé 
paraissant le meilleur et qu ·elle essaie de le 
diffuser largement: 

C'est un peu clans cd esprit qu'a dé conclu 
l'accord entre Euratom et les J~:tats-Unis 
d'Amérique de façon à pom·oir tester. ù côté de 
la n>ie de l'uranium naturel qui est explorée 
en .-\.ngleterre et en I•'rance, la \'oie de l'uranium 
enrichi c1ui, depuis qndques années. c·st mise 
à l'éprem·e en Amérilllll'. 

}lais il semble bien qtw, pour de nombreuses 
raisons, ce passage. dès maintenant et mao,si
\'ement, ù des réalisations pratic1nes ne soit J>as 



la nnsswn que la Ce:mmmwuté d'Euratom 
doin· considérer connue prioritaire. En dfd 
-~ nous en avons suft1sanunent discuté ces 
jours-ci ~- les he soins énergéti q nes de l'Europe, 
s'ils Yotü toujours croissant, nous le saYons, 
paraissent ponyoir être satisfaits assez aisément, 
durant une période à moyen terme llU 'il est 
impossible d'éy::lluer de fa\·ou alJsoluc, par les 
ressources d'énergie classique: le charbon, dont 
nous ayons déjà trop, le 1H~trole, le gaz naturel 
et l'énergie hydraulique. 

I, 'Europe tw sc trou \'C pas prise à la gorge 
quant à son appro\·isiuuucmeut en ressources 
énergétiques et l'appel massif à l'énergie nu
cléaire n'est pas, heureusement pour elle, une 
nécessité Yitale immédiate. Je clis " heureuse
meut n car, jusqu'à ce jour, cette source d'éner
gie n'a pas pu être mise sous une forme écono
mÏlluement Yiable, économiquement rentable, 
eu égard au prix de reyient de l'énergie obtenue 
à partir d'autres sources. C'est aussi, il ne faut 
pas l'oublier, une source d'énergie assez incom
mode à bien des points de ,-ue, exigeatJt cle très 
lourds im·estissements et présentant des dan
gers d'utilisation contre 1eSl1Ucls on peut certes 
se prémunir, mais lltlÏ sont néanmoins llerma
nents et extrêmement grands. 

"-\ussi est-il heureux que nous ne soyons pas 
dans l'obligation de clé\·clopller à tout prix 
et à n'im}JOrte llttdks conditions cette utilisa
tion de l'énergie atomillUe, llUe nous puissions 
attendre pour cela llu'elle ait pris une forme 
à la fois plus écmwmique et plus sùre du point 
cle Yue des dangers llUe }Jrésente son utilisation. 

S'il en est ainsi, il est clair que la mission prin
cipale d'Euratom, à court et à moyen terme, 
est de faire participer nos six pays à cet effort 
mondial cle recherche et de progrès dans la 
mise en forme de l'utilisation de cette énergie, 
dans la solution des très nombreux et très 
Yariés problèmes llUi se posent à l'intérieur de 
ce problème d'ensemble. 

Ainsi la Communauté d'Euratom nous a]JlJa
raît comme de\·ant être la grande conmmnatlté 
scientifique et technique de nos six pays. Des 
lors, son organisation, ses principes d'action, 
doh·ent découler de cette mission, c'est-à-dire 
(j_Ue, bien moins que la mise en place rapide 
d'un certain nombre de centrales nucléaires de 
puissance industrielle, la Lll'he principale d'Eu-

,_ 
Il 

ratom est, pour le moment, la mise en place 
cl 'tme infrastructure extrêmement solitle des 
recherches. Cela comporte dh~ers aspects qui 
pem·ent s'énoncer sans qu'aucun d'eux ne cons
titue un problème enclos en soi. 

Le premier est la forma ti ou d'un personnel 
adéquat. Il résulte clairement d'une em1uête 
opérée à ce sujet 11ar Euratom que si l'effort 
accompli clans nos six pays pour affecter des 
scientifiques et des techniciens à cette catégorie 
cle recherches est important, il n'a l'as encore 
atteint, et de loin, l'effort fait l'ar d'autres pays 
clans le monde. Et s'il n'y a pas là pour nous 
un test absolu, cela montre quel niYeau nous 
devrons essayer d'atteindre. 

Un autre aspect est le rassemblement des 
activités nationales, la collaboration organisée 
des centres cle recherche nationaux déjà créés 
et dont il faut craindre qu'un certain nombre 
n'arriYent pas à ce que l'on peut appeler, a\'ec 
l'exécutif d'Euratom, le ,, ni\·eau critifFle '' de 
puissance. 

Il y a, clans un centre nucléaire, une certaine 
masse d'équipement humain et matérid au
dessous de laquelle 1 'efficacité de cet ensemlJle 
risque d'être nulle. Il faut atteindre un certain 
nh·eau - et en recherche nucléaire ce ni\·eau 
est éle\·é -- clans la concentration de moyens 
matériels coùteux, lourds, exigeant un personnel 
important, ne serait-ce <lUe pour l'entretien, 
et également un rassemblement d'équipes scien
tifiques variées dans leurs spécialités, le tout 
constituant un ensemble assez puissant. 

Or, parallèlement ~t la naissance d'Euratom, 
nous avons YU clans nos six pays la floraison 
d'un assez grancl nombre de centres de recher
ches nucléaires. Il appartient à Euratom de pré
voir le développement de ces centres et d'har
moniser leur action de façon à éYiter des recher
ches en ordre dispersé, dont chacune serait 
menée avec des moyens insuffisants. 

Certes, ces interconnexions, ces collabora
tions, doiYetü être organisées en respectant 
ce qu'il faut toujours respecter en matière de 
recherche scientifique et teclmillUe : l'esprit 
d'initiatiYe. ~ons savons hien que toute acti\'ité 
est à hase cl'initiatiYe humaine, mais la 
recherche scientifique dépend tout spécialement 
de l'initiatiYe incli\·idudle. ( )r, ces initiatin's 
inclh·iduelles, si elles restent isolées, sont insuffi-
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santes pour obtenir l'efficacité \<mlue. Elles 
cloiyent s'insérer clans Ulll' orgauisation asse~ 
souple qui apporte à chacune d'elles ks cmn
pléments nécessaires 0manant d'autrL~s initia
tin's, sans toutefois les briser. 

Pour cette tâche, nous pouyons faire confiance 
à l'exécutif d'Euratom qui comprend des scien
tifiques de très haute qualification auxquels il 
est inutile cl' apprendre des principes de cette 
nature. 

Ils savent aus::,i que le plus grand serdce 
que l'on puisse rendre à l'ensemble des éléments 
s'occupant rle recherche est de les aider à 
résoudre le terrible problème de la documen
tation, de la diffusion des connaissances. La 
masse des publications paraissant journellement 
et la Yariété (ks langues dans les(1uelles elles 
sont éditées représentl:'nt pour le chercheur 
scientifique ou le technicien Ull obstacle très 
difficile. Des organisations commum·s doin·1ü 
lui \·enir en aide pour lui faciliter, par tous les 
moyens, cette information dont il a 1>esoin afin 
cl' accroître l' efi1cacité de son tra \·ail. 

Participer à cette tâche est, pour Euratom, 
un domaine cl' action essen ti cl. 

Enfin, il est un dernier aspect (lUe je n·ux 
évoquer. Il n'y a pas une recherche nucléairl:' 
en soi, enclose, isolée des autres. li n'existe pas 
une science atomique indépendante des autres 
sciences. Ile nos jours, la recherche peut être 
comparée à une armée partant à la conquête 
de territoires inconnus. Chaque unité, chaque 
élément de cette armée a, certes, dans l'ensemble 
elu combat, son o1)jectif propre et, pour l'at
teindre, doit disposer ll'un équipement appro
prié. l\Iais l'action d'tme tdle unité ne peut être 
Yalable ni durable tlUe si elle s'insère clans 
1' action cl' ensemble. 

La recherche nucléaire, c'est ans::,i bien de la 
géologie pour la recherche des mat iLTes pre
mières nucléaires; des mathématillnes dans la 
recherche des propriétés elu rayonnement et du 
noyau; de la physique, de la chimie, sons toutes 
leurs formes; de la biologie a\·ec toutes ses con
séquences. C'est la science entière. 

Si nous \·oulons- et nous le clenms- orga
niser dans nos six pays la recherche pour attein
dre cd objectif si particulier qu'est J'utilisation 
de l'énergie nucléaire, Euratom sera nécessai-

rement amené à faire appd à (les sciL·Jüi fiqnes 
et à des techniciens rk tontes ks disciplines 
scientüiques. 

Telle est selon nous, :\Ionsieur le I'résitlent, 
1 'immense tàche fort belle et fort diilicile 
cl 'EuLÜl >m. 

(Juds llL'm·e1lt être les moyens à employer? 
Eu princijw, ils ont été préYus clans le traité. 
En efflot, il :: e~t parlé de la cré.:ltion d'un centre 
con umm de recherches. Que peut être ce centre? 
Après ce que je Yiens de dire, nous le voyons 
Cdml!le étant, dans son e~sence, le maître cl'œu
\Te de l'cll'iemhle de cette organisation de la 
recherche, le maîtn .. d'œm re élaborant le pro
gramme c. >mmnll, rL·clwrdiant quels éléments 
déjà existants petwent y participer ,·ala
blement, complétant ce qui peut manquer, 
,·eillant à l'application de ce programme et à la 
meilleure utilisation de tout cc qui peut y par
ticiper. 

C'est donc une t~1che hien pl us large et hien 
plus haute que la simple création en un lieu 
déterminé, international ou enrupée11, d'tm labo
ratoire ou d'un groupe de laboratoires llépL'll
dant cl 'Euratom et rassemblant des scienti tique:, 
et des techniciens portant sur leur casquette le 
signe " Euratom "· 

llaus le ca(lre tle ce programme d'ensemble 
de recherchés, il sera lJén~ssaire qu'Euratom 
crée (le telles institutions, m~Üs elles ne seront 
que le-s élémenb partiels d'nu ensemble. Ce 
centre com1mm ft·dérera des centres de recherche 
nationaux ou européens. Il les fédérera par 
1 'inhnie Yariété des procédés adéquats, qui 
lJeUYeut consister ù L'll\'O.\Tr des équipes tra
,·ailler les unes clwz les antres, ù fournir à tel 
centre national des compl0nwnts ck moyens 
sans qu'il perde p<mr autant son caractère 
national, à condition, lLil>onl, (plÏl ins0re sou 
tra \·ail clans le programme é'tu< •pécu. 

Ce qui importe, c'est que CL' ce11tre commun, 
dans son essence, soit l'armature d'une espC·ce 
de communauté nom·elle qui ne se prêterait pas,. 
ll'ailleurs, à un traité comme acte de naissance, 
c'est la commun a nté de l'esprit de recherche, 
de l'esprit dïm·e1üion européens. Il me semlJle 
que telle est la grande mission à court et ù 
moyen terme de cette Communauté de l'Eu
ra tom. 



Sur ces plans, notre opinion n'est m1llement 
diycrgente de celle de l'exécutif d'Euratom. 
Le président de cet exécutif, ~I. Hirsch, nous a 
dit lui-même, dans cette enceinte, qu'il songeait 
à une manière d' <r Académie des sciences euro
péennes >>. Il faut prendre cette expression 
comme un symbole infiniment Yalable. 

Nous ne croyons pas qu'il faille s'attarder à 
discuter de ce que pourraient être les statuts 
d'une telle académie. Nous yerrons cela plus 
tard. Pour le moment, acceptons cette expres
sion de ~I. Hirsch comme le symbole de sa 
volonté d'associer les meilleurs des scientifiques 
et techniciens de nos pays à cette grande œm-re 
d'organisation de la recherche par Euratom, 
Je ne pas faire ccm·re purement fonctionnarisée 
et ayant des buts étroits. 

Je ne parlerai pas à cette occasion de l'univer
sité européenne. Xous en avons assez discuté. 
Elle est prén1e, sinon sous cette expression, 
mais au moins dans sou esprit, par le traité 
d'Euratom. Il est clair que l'unh·ersité euro
péenue est un des moyens indispensables pour 
constituer cette communauté de l'intelligence 
européenne dont a besoin Euratom pour 
remplir sa tùche. 

Ayant opéré ce grand rassemblement de 
toutes les forces intellectuelles de nos six pays, 
Euratom pourrait alors en\"Ïsager des problèmes 
de recherche qui auraient pour objet d'apporter 
non plus seulement une amélioration technique 
à des procédés connus, mais bien de véritables 
no,·ations qui ouniront de grandes Yoies à 
l'humanité et à ses activités techniques. 

Il est de ces problèmes qui sont deYaiü nous, 
il en est d'autres qui surgiront demain, car de 
nos jours la science a plus d'imagination que 
nous. D'ores et déjà, se posent deux grands 
problèmes dont l'étude denait faire l'objet d'un 
concert euro11éen intense, actif. L'un, je l'ai 
déjà é\·oqué tout à l'heure, est que l'énergie 
nucléaire par fission de l'uranium ou de ses 
dérh·és a de très gr~n-es inconYénients par les 
dangers résultant des produits radio-actifs 
primaires et secondai res qu'elle met eu œu y re. 
Si jamais uu accident sun·enai t <1 ni disperse 
ces produits, alors surgiraient des dangers 
d'ordre biologique qu'il fant étudier avec une 
particulière attention 
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11 faut que nous mesmions exactement-- car 
nous les connaissons mal -les risques auxquels 
nous nous exposerons si nous multiplions les 
installations nucléaires dans des pays à densité 
humaine aussi élevée qu'en Europe et auprès 
de ses grands fleu\·es, car, pour le moment, les 
centrales d'C:11ergie nucléaire ont besoin de beau
coup d'eau et ne pem·ent guère être implantées 
qu'auprès des grands ileuyes qui la leur fournis
sent. 

Il nous faut aussi pré,·oir, si cette forme 
cl' énergie se généralise, l'élimina ti oH de sons
produits radio-actifs infiniment dangereux, dont 
on ne peut rien faire, dont il faut se débarrasser. 
C'est là un très grand problème qui n'est pas 
résolu. Les enfouir dans la terre, au fond de puits 
de mine, les immerger dans les fosses 111arines, 
c'est tout ce que l'on a envisagé jusqu'à main
tenant, mais c'est infiniment dangereux. 

Il est fort J>robable que la seule solution 
raisonnable qu'on puisse envisager est d'en,·oyer 
ces produits en satellites cl;:~ns l'espace, autour 
du soleil, cle façon à ne plus jamais les reYoir. 
Ce n'est pas tellement impossible. En tout cas, 
il y a là un problème auquel il com·ient de 
s'atta<p1er aYcc acharnement car, à mon ayis, 
il conditionne la généralisation de l'utilisation 
de l'énergie atomique par fission de l'uranium. 

Il en est un autre, celui de la création d'éner
gie nucléaire par fusion d'atomes légers. Nous 
sayons que, tbéori<1nement, cett.: réaction est 
possible, mais prati<1nement, pour l'heure, elle 
est opérée sous la forme explosi\-e. Il s'agit de 
trom·er les moyens Je la soumettre au contrôle 
humain de façon à en faire une sen·ante non 
pas de nos œuvres destructrices, mais de nos 
intentions pacifit1nes. 

tes obstacles à vaincre sont énormes, ils 
seront très difficiles à surmonter, mais je crois 
<ple tout scientifique. hien que reconnaissant 
l'extrême difficulté d'aboutir, garde en lui-même 
la certitude que les progrès scientifiques et 
techniques permettront un jour d'y arrh·er. 
Or, l'on pourra par ce moyen offrir à l'humanité 
une source d'énergie, de rayonnement ayant 
la qualité solaire, :;,ans aucun sons-produit 
radio-actif nuisible. 

Là s'ou\·re pour la recherche européenne, dans 
un domaine encore nom-eau où tout, en quelque 
sorte, est encore à inventer, un champ magni-
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fi que, tm objet <l'une importance extr[·me offert 
à ses iacult0s d'in\·ention. Nous pensons 
r1u'Euratom doit affecter à de telles recherches 
une part importante cle ses ressources. 

Un Ùt'S a\Tantages de cette réunion de s1x 
pays -- ou plus, demain, nous l'espérons 
doit être précisément de pom·oir jett'r dans le 
risque de la recherche des sommes im]H>rtantes, 
ce que chaque pays pris indi\·idnellenwnt ne 
peut faire que difticilement. Que ces six pays 
aient, pendant des années, \Toin· des dizaines 
d'années, matière à clépenser beaucoup d'argent 
sans que le résultat prati<IUe apparaisse, c'est 
fort probable. Je crois <Ft'une organisation 
comme Euratom est plus particulièrL·ment 
désignée pour courir ce ris<1ue et <In' elle doit le 
couru. 

Yoilà, ~Ionsieur le Président, ce <Ille la emu
mission de la recherche scientifique ct techni<Fle 
de notre Asseml1lée pense de cc que clenait être 
clans ses grandes lignes l'acti,·ité d'Euratom. Ce 
n'est pas seulement parce qu'elle est commissiPn 
de la recherche <In' elle met l'accent sur la néces
sité pour Euratom de consacrer à la recherche 
une grande partie de ses actiùtés; c'est aussi 
parce c1u'il lui apparaît sincèrement, comme je 
l'ai elit au début de mon exposé, que cette mis
sion de recherche doit être, à court et ù moyen 
terme, la mission fondamentale d'Euratom. 

(A p pla ud isse men ts.) 

M.le Président.- La parole est à l\L Ratzel, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Ratzel, au lW/JI du groupe sucialistc. --- (.1) 
1\Ionsieur lv Président, l\Iesclames, ::\Iessieurs, 
je tiens tout d'abord à aclrvsser des remercie
ments au raJ>lJortenr, tant pour son rapport 
écrit <lUe pour son exposé oral. Il n ·a pas cu 
beaucoup de temps pour pr01Jarer ce rapport; 
nous de\'Ons lui sm·oir d'autant plns gré <lu 
trayail accompli. 

Le rapporteur y fait ressortir que les deux 
premiers rapports généraux dl' la Commission 
de l'Euratom ont été présentés à pé>n d'inter
' alle; il est donc compréhensibk <IUe le deuxième 
rapport général ne puisse guère apporter beau
coup de faits notweaux. X ons dey ons toutefois 
reconnaître que, durant ce laps de temps, la 
Commission a mis en route toute une série 

de nouYelles études, n·pl'nclant qu'elk ponrsni
,·ait celles <ll1Î l-iaient déjà eu cours. 

Au cours de l'échange de yues que nous aYmJs 
eu aujourd'hui sur le deuxième rapport général 
de la Commission de l'Euratom, iln 'a clone guère 
été possible - lt' rapporteur l'a déjà dit - de 
faire la critillUe des mestUL'S priSL'S. A cc stade, 
il s'agit de mettre l'acce11t sur les tâches de 
l'Euratom d d'en indiquer l'ordre cle priorité. 

Le rapporteur 11ous a dit <lUe, clans le domaine 
de l'énergiL·, rien llt' nous pre;;,sait. Je crois 
qu'en attendant il :oerait risqué de faire des 
pronostics en la ma ti ère. Je m'efforcerai donc 
de m'en abstenir. Il est certain que l'énergie 
atomi<[Ue ne représente pas seulement une 
nom·dle source cl' énergie; elle .aura aussi une 
influence décisi\'e sur l'ensemble cle l' acti,Tité 
scientifir1ue et tcchnir1ue. 

I,ors de l'examen du premier rapport général 
de la Commission, nous ayons fait remarquer 
le rôle <lUe joue le potentiel de recherche quant 
ù l'ordre <l'importance des nations et des États. 
Notre actiYité dans le domaim, de l'énergie 
at<nnique contribuera certainement à accroître 
ce potentiel pour ce qui est des installations 
nécessaires à la recherclw, et surtout en ce qui 
concerne les chercheurs. 

Au temps de l'élaboration elu traité instituant 
la Communauté Européenne de l'f~nergil· Ato
mirlue, les I~tats-llnis d'Amérique et lTnion 
soyiétir1ue étaient 1 >our nous comme des parte
naires inYisil1les. Si nous ayons donné un appui 
si ferme à ce traité, c'est c1u'en Europe il nous 
fallait rasscm bler nos forces pour stnYiYre et 
pour arri,Ter ù un potentiel comparable à cdui 
des f~tats-Unis ou cle l''Cnion soyiétique. 

Lors< 1ue les I~tats-tT nis font une découycrte 
nu une inYention d'un ge11re ou d'un autre, 
nous \T(r\Tons lù cl' ordinaire un exploit cl' ordre 
purement technique ou scicntifiqtw. Quand 
l'linion soyiétillUe fait nue décmwerte analogue 
-- pensons par exemple an spoutnik - nous 
n'y Y oyons pas SL·ulement un exploit technique 
et ~cienti f1r1ue; dans notre jugement, des 
considéra ti ons cl' ordre poli ti que entrent aussi 
eu JeU. 

Les Soyiets diront que c ·est 1 'c·xcellence de 
leur régime politiqtw et . économique qui a 
permis un exploit de ce genre. l'our montrer 
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ù nos proprl'S peuples aussi hien <ln'aux antres 
<lUe dans un r0gime <lL· liberté nous sonmws en 
mesure de marcher ù la même allure, il nons 
faut faire aussi de grands effnrts. 

Ces années-ci, notre princip~1k préoccupation 
doit être de tromTr les jeunes Pléments inclis
pensa1Jles pour assurer la relè\'l· clans le domaine 
de b ~cin1ce et de la teclmi<LtlE'. Cc problème 
a déjù été longuement discuté. E11 dTd, on 
parle en général beaucoup des chosl·~ lFt'on 
n'a pas. Cependant, clans le cadre de l'J•:uratom 
nous <knions cousacrer une attention parti
culière à la formation Ùl·S jeunes techniciens 
et des jeunes cherche:tus. 

::\I. Longchambon indique clans son rapport 
des chiffres sur le nom hre des techniciens 
nucll:aires par million d'habitants aux États
Unis cl'Am0ri<ptc, an Rnyaume-1Tni e:t clans 
la Commun a nté de 1 'c~ucrgie atomique. Il en 
rL·ssort inùnlJitablement que dans la Commu
nauté le nombre cl<: ees chercheurs ct ces 
techniciens est insuf11sant. 

Quand on lit dans 1<: rapport de la Commis
sinn que, <l'ici la Jin de J ~Hi:.!, il lui faudra pour 
ll· Cetün· commun <lv recherche :2 :Silll ~\ :l 1100 

personm·s possédant ces <Jnaliücatinlls, l'ur
gence du problèllll' apparaît clairement. En 
effet, :2 ~>lili à 3 111111 tedmicil'nS ou chl'rcheurs 
dans le domaine nndéaire représentl'nt ù peu 
près k tiers du nombre total de ceux <lnnt on 
peut actuellenwnt disposer: or, les r<:chcrches 
effect nél'S en ce domaine sur le plan national 
ne d<:\·rnnt ~Yickmment ]!~lS pour autant être 
a bmtclonnées. 

Pour tram-er ces jeunes chercheurs et teclmi
ciens, il ne fant pas laisser les chnsc·s suiYre natn
rdkment leur cours, il faut tra\·aill~:·r confor
mél1lent ù nn plan et ne pas craindre de mettre 
t'tl ceuyre tous les moyens dont on dispose. 
J'ai lu, il y a qnel<Jllt'S jours, que la formation 
d'tm chercheur de premier ordre demandait 
l'nYiron '1 :> ans. Cela nous nwntre que, loin 
de uous en remettre au hasard, il notls fant 
procéder selon nn pb n. 

Je \'ois de nonyean le 1 >rofesseur J\Iedi 
sourire. Je pense ù son clisconrs de clécunbre 
dernier. Il ,~a de S'Ji qu'on lll' lJeut créer les 
dons, mais on pl· nt les décdt'r. N ons sommes 
tous conyaincns que des 0trt's ainsi <loués sc 
trotwent chez les peuples europél'ns ausst 

hil'n <lu'ailkurs; la seule chose <lui manqu<' 
soU\Tnt, c'est l'effort m:cessaire pour trouyer 
ces gens cloués l't leur nm·rir la Yuie <lUi permet
tra à leurs capacités de s'épanouir pleineml'llt. 

L<'S chercheurs européens ont malheureu
sement des moyens matériels bien inférieurs 
ù ceux des ;-mtres pays. Cette remarqtw est 
l>articulièrement yr.\Ïl· si l'on fait une compa
raison a\TC les 1~:tats-Cnis d'Amérique ou 
l'Union so,·iétic1ne. I l'après dvs chiffres publiés 
récemment, un chercheur clans le domaine 
nncléairl' dispose, en J!ICJ!I, aux États-Fuis 
cl' Améri( 1ue de 1 111111111 dollars et dans ll's pays 
de la Cummunanté européenne d'ew:iron 
2G (1(111 dollars seulement. Il l'St \Tai c1ue nos cher
cheurs sont hal >itués à se tir<'r cl' affaire a ,~ec des 
moyens plus modestes, d nous puu\~ons être 
assurés qu' ayec ces :.!l:i 111111 <lnllars ils obtiennent 
un résultat spé·citlque plus important; il n' empé
chv <Jllé la gran<ll· clifférencl' des moy<'nS subsiste. 

Il faudrait <tue le tr~l\·ail elu chercheur soit 
mieux appn'·cié qu'il 11e l'a été généralenwnt 
jns<JUÏci. Nous denions elire à la Commission 
coml1ien il importe dl' mieux rt:nmnérer doré
lW \'ant k pvrsonnd scit'ntifique. Ce sera non 
s<:tllement le moyen de tenir compte de l'impur
tance de b rcchcrchl' scientiti.tJUC, mais aussi 
ù'empêdll'r des éléments hautl'mént qualifiés 
cl<_:' nous a banclonnl'r pour l'étranger. Chacun 
sait que, <;Ù d là, des sayants et des techniciens 
de hautl' \·alcur quittent leur patrie européenne 
et s'en \·mJt aux J~:tais-tTnis parce que, lù-bas, on 
leur offtc ù la fois dl' meilleurs traitements et 
de meilleures possibilités dv trayailler. l'\ ons 
denms nous efforcer de lutter contre cette 
migration. 

Cela yeut dire que, dans la Communauté 
aussi hien llUe llans chacun de ses pays membres, 
il conYient de faire un plus gros effort financier. 
Le rapportcnr a indi<1ué clans son rapport 
lJUellc fraction du re\·eml national brut repré
sentaient les dépenses faites au titre de la 
recherche nuc1t',aire clans la Communauté, dans 
le Ruyaumt'-l!ni et aux I<:tats-Unis cl'Améri<JUe. 
J l' puis indiquer d'antres chiffres qui sont 
\'alables ponr 1 \l:l\1. ~\.ux États-l~nis, par exem
ple, il sera <kpensé l>otn les rechnches nucléaires 
~\ des fins pacifi<ltll'S l'équh·alcnt de :)11 DJ\I 
]>ar habitant, clans le Royaumt'-1Tui, de~:-; DM, 
en Suède, cle 20 lll\I et dans la Répul11ique 
fédérale '1 DJ\L M0me si l'on tient compte de 
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ce que le nin·au des prix 11 ·est pas le ml-me dans 
ces pays, on \'oit cependant que k·s autres 
nations font des efforts heaucouy plus grands 
que nous ne le faisons dans la Commmwuté 
européenne. De plus, il faut tenir compte du 
fait que nos dépenses en ce domaine seront 
essentiellement affectées à la construction 
d'instituts et à l'acquisition de machines, 
tandis que les sommes beaucoup plus importan
tes dépensées aux f:tats-Uuis et en Angleterre 
sen-ent à poursuivre les recherches, la plupart 
des investissements étant là-bas déjà effectués. 

Pour reprendre les termes du préambule 
du traité instituant la Communauté Européenne 
de l'.Ënergie Atomique, nous ne denions donc 
pas seulement faire un effort commun, nous 
denions aussi l'entreprendre sans retard. Voilà 
ce qu'il ne faudrait pas cesser de répéter à nos 
gouycrnements. 

Je ,-oudrais im·iter la Commission, pour ne 
pas dire l'exhorter, à associer doréna\·ant 
dayantage les chercheurs à l'élaboration de 
son programme cle recherches. Je songe notam
ment - je l'ai déjà dit en commission - à la 
commission de la recherche scientifique et 
technique à laquelle, selon moi, la Commission 
européenne ne fait pas suffisamment appel. Or, 
on ne denait pas laisser en friche un tel poten
tiel de compétences. 

Le rapporteur a év<KlUé le danger des retom
bées radioactiws résultant de l'utilisation de 
l'énergie nucléaire, des déchets atomillUes; 
cette question a tenu une grande place claus 
les débats de la commission. Nous n'étions 
pas tous du même avis. Certains d'entre nous 
estimaient ce danger beaucoup plus sérieux 
que d'autres. On sait <lUe toute technique nou
velle inventée par l'homme n'offre pas seule
meut t!Ue des a\·antages: elle implic1ue aussi 
certains risques. C'est là UJJ fait qu'il nous faut 
considérer avec sang-froid et objectiùté. 

J'ai l'impression que, dans certaines publi
cations, le problème du dangu atomique n'est 
pas exposé m·ec l'ohjecti,·ité \'otÜue. Il suffit 
de songer à la technique des transports. Nous 
profitons de sa commodité; nous ne votllons 
pas qu'on y change quoi que ce soit. Or, nous 
comptons chaque année, dans la République. 
fédérale, 12 à 13 OUO Yictimes de la circula ti on 
et nos villes finissent par prendre l'aspect 

horrible d'un assemblage de lH>Îtes de conserye 
aux fornws bizarr<'s. 

Chacun de nous est bien d'a\·is que nous ne 
pouvons adopter une nom·elle technique que 
si nous ponyons assumer la responsabilité quant 
au prix llue nous devrons la payer. Jamais 
encore on n'a pris autant de soin pour l'intro
duction d'une nom·elle technique et jamais 
encore on n'a montré un tel sens des responsa
bilités \·is-à-,·is de la population que pour 
l'énergie nucléaire. Assurément, il n'en a été 
ainsi c1ue pour l'un des aspects de cette énergie, 
celui de ses utilisations pacifiques, il me faut bien 
le dire. N ons deY ons reconnaître ce fait et 
nous pom·ons être certains que, lorsque nous 
serons décidés à investir des moyens suffisants 
pour assurer la sécurité, nous nous rendrons 
maîtres du péril atomique, qu'il s'agisse des 
radiations émanant des réacteurs ou des déchets 
radioactifs. C'est une question de coùt, une 
question que nous ayons aussi à trancher ici 
du point de \'Ue politique. Nous de\'OlJS veiller 
à ce que toutes les mesures de sécurité qui sont 
possibles soient effectiyement obsen-ées. 

A ce sujet, je n'adresserai à la Commission 
qu'nu seul n.eu : je souhaite qu'elle encourage 
particulièrement les recherches médicales et 
biologiques dans le cadre de l'Euratom. Si je 
considère le programme de recherches, je suis 
bien forcé d'admettre, tout au moins à en 
juger par le nombre des pages consacrées à 
ce chapitre, lille l'on ne lui a pas attribué une 
importance très grande. C'est la c1uestion de 
l'énergie qui domine. La Commission ferait 
donc œuvre méritoire en consacrant à ces 
problèmes une attention particulière et en 
créant un centre de recherches médicales et 
biologiques d'importance comparable au Centre 
européen de recherches nucléaires (C.KR.N.) 
de Genèn". Ce serait là une excellente mesure 
et une mesure d'esprit européen. 

Puisque nous parlons des dangers de la 
radioacti\·ité, nous ne de\·ons pas hypocritement 
garder le silence sur l'autre aspect de ces 
dangers : je ,·eux parler des essais en matière 
d'armes atomiques. Au printemps dernier, 
J\:I. Posthumus a adressé à la Commission une 
question sur la radioacth·ité de l'atmosphère 
et des eaux. La Commission lui a donné une 
réponse où ne figurait aucune donnée quantita-
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th-e, mais qui laissait cependant percer une 
certaine inquiétude. 

Au Bundestag allemand, nous m·ons posé 
des C[Uestions analogues au ministre fédéral 
de l"éllergie atomique. Nous lui ayons demandé 
de nous donner des indications quantitatin·s 
et de nous elire notamment quelle était, mesurée 
selon les normes de hase fixées par l'Euratom, 
les t8ux de raclio-acti,·ité de l"atmosphère et 
des eaux. 

La réponse c1ue nous a\·ons reçue n'est pas 
en tous poiuts rassurante. Je me permettrai, 
.:\Ionsieur le l'résident, d'en citer certains 
passages : 

<1 En reyanche, eu l'absence d'une analyse 
de ce genre, on ne pourrait plus déterminer 
si, conformément aux normes de base de 
l'Euratom, l'eau de pluie ou de riYière peut 
être utilisée durablement comme eau potable. 
En jam·ier Hl5U, le taux moyen de concentration 
radio-active dans l'eau de pluie était soixante 
fois supérieur à w- 8 ucjml, celui de l'eau du 
Rhin était égal à 1,7 fois Jll-8 uc'ml. " 

c· est là la norme de base de l'Euratom. Je 
poursuis ma citation : 

<1 Il se produit d'ailleurs une décontamination 
suffismlte lorsqu'il est procédé à la préparation 
de l'eau potable, préparation qui est de toute 
façon nécessaire llUancl on utilise l'eau de 
rivière. '' 

Daus la Répu1)li<1Ue fédérale, et certainement 
aussi aux Pays-Bas ct ailleurs, des centaines 
de milliers de gens 11oi\-cllt et utilisent de 
l'eau de pluie recueillie dans des citernes; 
ils courent ainsi un certain danger, si on se 
fonde sur les normes de hase de l'Euratom. 
Sauf erreur, le gotn-ernement danois a interdit 
d'utiliser l'eau des citernes. A hien des points 
de Yne, il serait excellent llUe dans des cas 
semblables la Commission de l"Euratom attire 
aussi l'attention du public sur ce point et 
le mette en garde. 

Les normes sanitaires, telles que 1" Euratom 
les a édictées ne peuyent a\·oir de sens à la 
longue qtw si dles sont yalables pour tous 
les domaines de 1' énergie nucléaire et que leur 
application 1w soit ]>as limitée aux seules 
utilisations pacific1ues de l'énergie nucléaire. 
Je sms que cette question n'est pas de notre 

ressort, ni non plus de la compétence de la 
Commission de l'Euratom. l\fais si la Commis
sion faisait procéder de temps à autre à des 
ohsen·ations quantitatiws objectiws, le poids 
de son autorité s'en trom·erait peut-être accru 
auprès de l'opinion publique mondiale. 

l'our terminer, j'exposerai encore très hriè\·e
ment une <iuestion qui se rattache étroitement 
au problème de la protection contre les dangers 
de l'énergie atomique. Kous sommes maintenant 
paryenus à un stade où le nombre des réacteurs 
ya progressi\·ement s'accroître clans la Commu
nauté, ce qui aura sans doute pour conséquence 
de mettre en lumière l'importance des dispo
sitions réunies au chapitre VII du traité sous 
le titre ,, Le contrôle de sécurité n. Pour nous 
autres socialistes, la raison décisive qui nous 
a déterminés à donner notre adhésion au traité 
de l'Euratom, c'est que les matières fissiles spé
ciales de,·aient être non pas propriété prÏ\'ée, 
mais propriété de la Communauté. De ce fait, 
la possibilité existe de garder ces matières 
fissiles sous un contrôle ininterrompu, ce qui 
permet aussi de veiller aux dangers possibles. 

Il serait l1on que, précisément sur ce point, 
les dispositions du traité soient entièrement 
applic1uées. Je sais que la Commission a élaboré 
un texte relatif au contrôle de la sécurité. 
Nous serions heureux que la Commission nous 
dise <luelle a été, au Conseil de .:\Iinistres, 
l'attitude des I<:tats membres à l'égard de ce 
pro hl ème. 

(Applaudisse me 11 ts.) 

M. le Président.- I,a parole est à M. 1\Iedi, 
,-ice-président cle la Commission de la Commu
nauté Européenne de l'Énergie Atomique. 

M. Medi, 1'1"ce-pdsidnzt de la Commissio11 
de la Commzmauté Europlcmze de lï~nergie 
Atomique. - (J) l\Ionsienr le Président, an 
nom de la Commission et en mon nom propre, 
je remercie YÏYement Yotre commission <le la 
recherche scientifique et technique pour tout 
ce qu'elle a elit . .:\Ies collègues Krekeler et 
Sassen répondront plus particulièrement à 
quelc1ues questions qui concernent l'industrie 
ct la S<:curité-. Pour l'instant, je me bornerai 
à rlomwr <ltll'l<lti<'S réponses de caractère général 
et je me prononcerai sur qnelr1ues points parti
culiers; ces réponses seront une manière de 



continuation des réponses flUe la Commission 
a données à plusieurs reprises cléj à ~t \·utre 
commission de la recherche. 

Le problème qui se pose c·n particnlil'r e:ot 
celui de l'énergi<::-. \'utre rapportc·ur, ;,r. Long
chambon, y a déjà fait allusimt en disant qt~e 
l'Europe se tnnwc vn cc momc1lt de\·ant la 
néce~~ité al)soluc de ]Jtodnire de l'énergie 
nucléaire. 

Il e~t fort <lif llcile d' émcttrl' des jugements 
précis ~nr Ull point aussi délicat; je pense toute
±ois <FÙllll' ci,·ilisation ne peut se déYelopper 
dans son ~l'cteur matériel, dans sa démarche 
teclmi<gw, (1ue si elle produit da\'atltage d'éner
gil' <111 ·elle n'en consomme ; et nous ne \'oyons 
enc<>rL' aucun signe de saturation de la prorluc
tinn d'énergie par rapport à la consomnwtion. 

\' oilà pourquoi, :3lonsieur le l'résillcnt, je 
considère que l'Europe doit faire le~ plu~ grands 
efforts pour produire fle l'énergie, et pour ]Jto
duire de l'énergie en recourant aux sourcl'S 
nucléaires. Non seulement c'est 1ù une Jin qui 
nous est imposE'e par le traite: <lui a institué la 
Commun::mté Européenne de l'f~nvr.dc" .~tu
mique; le progrès de la Yie c(llkctiH· l'exige tout 
autant .• \insi <lUe le rapporh·tu 1'a dit ]Jertinem
ment, nous nous trou ,·ons à un instant fu1t 
important dl' 1'é,·olutilllL 

Fn ce moment- jL·llis 1Jien: en ce moment
l'énergie nucléaire n'est 1ns encore en état de 
plein dé,·clop]Jemuü et. du point de yne écono
mifllle, sa po~ition n'est pas E·ncore comparable 
à celle lles antres sources d'énergie. :3Iais nous 
pensons, 1\Ionsieur le l'résident, que cet état 
sera atteint assez prochainement. 

Il est donc indispensable et nécessaire de 
llons y préparer, faute de quoi nous pourrions 
nous trouyer considérablement en retard. )lous 
u·a,·ons pas de temps à perdre: il faut alls<>ln
ment que les six pays de l'Euratom SL' mettent 
à l'ot1\'rage, sur le plan tcchnir1ue, sur le }Jlan 
technologique et dans le domaine de la construc
tion de réacteurs. La construction de ces 
centrales de production d 'c:m·rgiL· constituera 
aussi. pour ces pays, nu a\·ancement, un pas 
Yers leur perfcctiomwnwn1. 

Impossible d · ol Jh·nir tlll large· (lé,·eloppement 
ni de grands a ,·~mtages techniques et écono-

llll<lues sinon en faisant de yérita1Jles réalisa
tions, concrètes et multiple~. 

C'est pourquoi il me semble qu'il y a là 
suffisamment de motifs <[UÎ doi\'Cllt lHmsser 
notre Commission, rl' accon 1 a ,·ec \'ohe commis
sion parlementa ire et ~n·ec yotre .\sseml)lée, à 
rléYelopper toujrnus rla\'ant:lgL· le secteur si 
important de notre \'il· 0couomir[t1C et inrlns
trielle. 

Ceci rlit, :\lonsietn lv R:t]JJ>orteur, nous ne 
pon\·ons Ltire autrement que de yuus remercier 
pour l'eucmuagL'lllent f]Ue Yous a\·ez donné 
à l'Enratom aux fms de la recherche scienti
tl<ple. Je rlirai même qu'il est nécessaire de 
préci;..L·r. à cc Jlrupos, un certain nomhre cle 
concepts. ~urtout en ce qui concerne la distinc
tion eutre la recherche scientifique et la recher
dw appli<ptée, il conYient de souligner <Ltt'il 
s'agit là d'une distinction qui doit être contenue 
entre des limites <lUé fixent la sagesse d le bon 
sens. En effet, il est impossible de dirL· exacte
ment jusqu'à qnel point une recherche est 
recherche pure et abstraite et ù ]Jartir rle quel 
moment elle de dent recherche a pplica hh- en 
\'Ue de réalisations immédiates. 

Dans la réalité, la recherche d'une ,·érité 
a toujours en cles couséquenct·s pratiques, 
tandis <lUe d'antre part <k larges dé,·eloppe
ments industriels ont toujours été utiles à la 
recherche scientifique pure. La tàche de la 
Commission consistera <loue, l\Innsieur le Pré
sicknt, ù amener :\ mw collaboration toujours 
plt's étroite· et plus harmonieuse les secteurs 
de la recherche, de la technic1ue et cle l'appli
cation ]>Llti<Flt'. 

( )n peut considérer, me semble-t-il, que la 
génération l>assée ou les générations passées 
ont en le tort de faire, dans ce domaine, une déli
mitation tro}J rigoureuse entre les fleux sec
teurs, alors qu'une collaboration h~umonicnse 
entre eux aurait été fort utile c·t profital1le. 

Pour \·nus indiquer en résnm<: h dirc·ctinn 
de nos recherches, jE' dirai <[ne dans Ll rt'ChL·rche 
non seulement europée1me, mais aussi mmH liak, 
nous deyons passer, fùt-ce :n·ec rtnclqne pru
dence qui n'exdnt pas l'vsprit rle <10dsion, cl 'un 
son ci excessif r les :ma lyses S]JL;L i~llisr~es à la 
création d '111w mvilleun· synthèse des deux 
domaines dl' la n:clwrclw : recherche pure ct 
application scientili<lUe. 



C'est peut-être le caractère des études suides 
clans nos mli ,-ersités européennes qui nous a 
particulièrement orientés Y ers des spécialisa
tians très }HJUssées, séparant nettement les 
éttHles, par exemple, en chimie, en phy:oic1uc, 
en mathématiques, en biologie, alors ttn'il 
aurait fallu, comme yotre rapporteur l'a fort 
bien indictué, garder présents ù. l't·sprit les 
liens étroits et les harmonies qui existent entlc 
les clh·erses sciences. De nos jours, il n'est plu;, 
possible de fairl' cles recherches 11iologirllll'S sans 
aYoir cles connaissances en chimie; on ne· peut 
pas faire c1e chimie sans la physictue, ni de phy
sique sans les mathématiques. Il n'est pas 
daYalltage possible de faire des recherches 
dans tous ces clomaiens sans recourir très large
ment à cet arsenal c1 'instruments que la techni
que ct l'industrie mettent à la disposition du 
chercheur. ~\ujonrcl'hui, un mathématicien ne 
peut résoudre certaines équations différen
tielles sans l'aide d'une calculatrice électro
nique (et il est bien éddent qne ks mathéma
ticil'nS ne sont pas en mesure de construire 
eux-mêmes des calculatrices connue ces ma
chines men·eillenses, à transistor, qui sont 
capables d'exécuter 2n.onn opératirms à la 
seconde). 

Chacun comprend dès lors la nécessité de 
constituer en une unité les organismes de 
recherche, puisque la recherche doit être 
conduite sur un plan intellectud et finaliste, 
c 'cst-~\-clire cl' eu sem bk et de collaboration. 
Il mc semlJle que Yotre commission, Monsieur 
le Président, nous a précisément indiqué cette 
,-oie, la \'oie des études organisées sur le plan 
plus large des études européennes. ~\nssi 

clemandons-nous leur contribution à tous les 
hommes de science, ~t tous les penseurs, la 
contribution fle la jeunesse des six pays euro
péens et aussi, comme il est elit claus le rapport 
même, celle rtue peut nous a]J]>Orter la pensée 
des autres peuples, car la pensée ne connaît 
pas cle frontières, elle doit se répandre par une 
nécessité qui lui est inhérente et a 11ot1tir à une 
large compréhension, une \'aste collaboration. 

Fn ce qui concerne le Centre commun de 
recherches, \'Otrl' rapporteur fait obscn·er (lUC, 

plus <[11e des laboratoires, il faut créer des 
centres de propulsion. l Jan" une autre cirer ms
tance, nmb ayons déjà dit r1uc ce Centre de 
recherches sera un centre conçu de telle manière 
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qu'il puisse offrir rles possibilités Yariées dont 
chactme, les objectifs demeurant communs, 
soit adéquate aux cliYcrses exigences. 

Je me permets toutdois cl 'affirmer que les 
laboratoires :-.ont nécessaires, eux aussi: ces 
laboratoires qui donnent en ce moment certains 
aYmüagcs ù. l'Europe clans ses recherches, 
11ien que celles-ci aient commencé assez tard 
dans ce secteur. Si je le <lis, ce n'est pas par 
\·anité, mais eu raison clc ma connaissance 
directe clc ces choses. 

Dans d'autres pays très dé\·eloppés clans le 
domaine de l'énergie nucléaire, la grande 
machine cle l'organisation est parfois sujette 
à une certaine inertie. On s'est engagé dans 
certaines yoies, nn a clétini certaines lignes de 
conduite: il est malaisé d'en imaginer de nou
Yelles. C'est maintenant seulement -- il faut 
bien le reconnaître - que 1 'Europe a commencé 
à clévclo]Jper l'énergie atomittue. .:\lais ne 
soyons pas trop défaitistes et ne nous criti
quons pas trop sé,·èremcnt. On a fait beaucoup 
et il faut faire e11corc beaucoup plus. En ce 
mome11t, l'Europe a rle\·,ult elle la possibilité 
de pré\'Oir, d'étudier, de parcourir de nom-elles 
routes et de se mom·oir sur celles-ci conformé
ment au gé1lie et à la souplesse qui caracté
risent nos peuples. Aux lignes fondamentales 
d'une analyse profonde, d'une synthèse orga
nisatrice s'ajoutera la génialité clans la recher
che: sur ce point encore, Monsieur le Rappor
teur, nous somnws entièrement cl' accon1. 

I,'Euratom ne yeut pas être une organisa
tion qui enchaîne les pelN'es: elle \'eut être une 
aide clans la collaboration entre les intelligences 
li1Jres, les iuitiatiws, la génialit~. inclispensa
bles gui(les sur toutes les routes. Là encore, il 
s'agit d'a\'oir le sens de l'é<plilibre, cle ne pas 
s"enga.l!;er follement sur des chl'mins absolu
ment impraticables: mais il ne faut pas non 
plus étouffer cette fraîcheur de pensée, ces 
printemps de la pensée ltni ont toujonrs ou\'ert 
de lH>UYclles rontl·s. t,·ituus par conséquent 
ces ]Jlauifications des iutdligcnces qui sont 
autant de cimetières; mais éYitous aussi la 
dispersion d(·s petites initiatiYeS i11Clh-1duellcs 
qui, abandonnées à elles-mêmes, ne peu\'ellt 
pas cmHlnire à cll':; résultats fruch1u1x. 

Je tmis à cet égard im·oqm·r 1111 argument 
connu, citer un exemple emprunté à la biolo-
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gie: aucun élément ·dyant n'est en opposition 
avec les autres; au contraire, chacun d'eux est en 
état de libre expansion et collabore harmonieu
sement aYec les autres. 

C'est une tâche difficile que celle de la Com
mission de l'Euratom; je ne me le cache pas. 
l\fais c'est une tâche clans l'accomplissement 
de laquelle nous sommes certains que toute 
cette Assemblée nous Yiendra en aide par sou 
esprit, par ses paroles, par ses actes. 

D'autres problèmes ont été soule\'és. l'our 
ce qui est de la documentation, il existe chez 
nous une direction générale de la documen
tation et cle la diffusion des connaissances. Les 
tra\'aux s'y font avec régularité et systémati
quement. On a déjà procédé à une analyse 
minutieuse de méthodes les plus modernes, par 
exemple au moyen du système décimal corrigé, 
de manière à pouyoir créer à l'Euratom un 
centre de documentation largement cow;u et 
sùr auquel les chercheurs d'Europe et d'ailleurs 
puissent s'adresser. 

Nous a\'OllS préparé et nous sommes en train 
de réaliser un plan de collaboration a\'ec les 
autres nations plus ~wancées clans le domaine 
scienti tique, 1 'intention étant d'éviter les clou bles 
emplois et d'utiliser tout cc qui a déjà été 
étudié et produit clans le monde. En même 
temps, nous cherchons à adopter, dans notre 
centre de diffusion des connaissances, les 
voies les plus larges qui soient. 

Pn autre problème est celui des bre\'ets, 
grand problème de caractère industriel sur 
lequel je crois que nous ne clenms pas, pour le 
moment, nous arrêter. 

En ce qui concerne nos directives pour le 
travail, je dois dire que, dans sa \'olonté d'har
moniser la recherche et les applications tech
niques, l'Euratom a comme objet principal, 
dans l'aménagement de s0n centre commun, 
la construction d'un réacteur-t:ytJe ou de dh,ers 
réacteuts-types, autrement dit d'un ou de 
plusieurs réacteurs conçus de telle manière 
qu'ils puissent serYir à la fois de réacteurs de 
recherche ct de réacteurs de puissance. Je le 
répète, le nom technique llUe nous utilisons 
n'est pas bien défini : k réacteur prototype, 
sans assurer la production cl' énergie sur une 
large échelle en yne d'utilisations directes, de\Ta 

cependant être nu réacteur de puissance pro
prement dit. 

Pourquoi le concenms-nons ainsi? Parce 
que l'Euratom, <1ui a des clirecti,·es précises 
<lans son ct,Jüre, loin de partir de recherches 
générales, doit aYoir un objectif clairement 
défini : atteindre un certain but. Quand celui-ci 
aura été fixé, c'est autour de lui que graYite
ront les laboratoires, les recherches, les analyses 
et tout ce qui pourra naître elu génie de nos 
collaborateurs. C'est clone un programme très 
concret, mais qui offre des ou\·erhues sur les 
routes qui, sni\·atlt le cas, pourraient se pré
senter. 

<Ju'en est-il du danger des radiations:' 

Il faut faire en sorte qm- le grawl public 
prenne pleinement conscience de ce que ce 
ne sont pas les impressions qui comptent, 
clans le <lonnine atomique; ce sont les nombres 
et les Yalenrs <lnalitatiYes. Les déclarations 
générales n'ont aucune Yaleur pour nous; il 
nous faut des nombres, des chiffres, autrement' 
nous \'errons apparaître la méfiance ou la 
terreur dans le domaine de l'énergie atomiquv
mais cela n' arriYera certainement pas, je puis 
en donner 1 'assurance elu point de YUe des 
responsables - ou encore la légèreté, l'insou
nance. 

::\Ialheurensement, le champ de l'énergie 
atomique n'est pas à l'abri de la fantaisie, de 
la science-fiction et mème de la mythologie. 
I.,'énergie atomique est produite par les hommes, 
comme tout ce que, sous d'autres formes, pro
duit l'intelligence humaine, porteuse d'ayan
tages et de risques. Il n'y a en elle rien de 
mystérieux et cle fantastique, de simple ou de 
trop facile. 

Elle est ce qu'elle est. 

Nous poU\'Ons \'ous donner la garantie, 
l\Ionsieur le Président, que l'Euratom et 
toutes les iwlustries nucléaires prennent, dans 
le dé,·eloppement de l'industrie nucléaire, le 
plus grand soin de la sécurité cles populations. 

Il suffit de songer à quelques faits. l.Tn réac
teur nucléaire normal est rL"cmwert d'une 
grande sphère cl' acier qui, dans cL·rtains cas, peut 
atteindre un diamètre de t)() mt.·tres -- c·nyiron 
celui de la coupole de Saint-Pierre - qui ne 
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remplit aucune fonction proprement technique. 
Elle coùte quelques milliards de lires italiennes, 
comporte un développement de technique fort 
dif!icile et est conçue uniquement dans un 
souci de grande prudence, c'est-à-dire pour le 
cas, très improbable, vraiment exceptionnel, 
où il se produirait un accident au centre du 
réacteur. Dans ce cas, on pourra en effet obtenir 
que tous les produits radioactifs nés de l'acci
dent restent contenus dans la sphère d'acier. 

Je pense qu'il n'est aucune autre industrie 
qui se donne tant de peine pour prén:nir les 
accidents. 

Je répète et je confirme tlUe toutes les per
sonnalités responsables dans cc domaine sont 
animées de la volonté de persé,·érer sur cette 
route dans le déYeloppement de l'énergie 
nucléaire. Aussi bien saurons-nous apprécier, 
l\Ionsieur Ratzel, votre recommandation d'étu
dier attentivement, dans la construction des 
installations, les mesures destinées à en garantir 
la sécurité du point de vue biologique et géné
tique. C'est là, en effet, le secteur le plus ùélicat 
et sur lequel nous sommes le moins bien rensei
gnés en ce qui concerne l'influence cles radia
tions. 

nernier point : la préparation des hotnmes, 
notre Yraie, notre grande richesse. 

Les machines, les réalisations atomiques 
passent; nous pouY ons dire sans exagération 
qu'une installation nucléaire (non pas dans le 
sens d'une installation au sens pro}Jre, destinée 
à produire de l'énergie, mais dans le sens d'un 
appareil de recherche) est, au bout de quelques 
années, sinon Yieillc, du moins dépassée par 
d'autres installations. l\Iais ce qui n'est jamais 
dépassé, c'est la contribution de l'intelligence 
humaine, soigneusement préparée et puissante. 

De là, pour la Communauté européenne, une 
autre tâche : pousser nos jeunes gens à s'ins
truire, à se former. 

Je suis d'avis que notre Communauté, qui 
compte une population de UiS millions d'àmes, 
peut donner au monde, et plus particulière
meut au monde occidental, une richesse immense 
dans le domaine nucléaire. J'entends par là 
tout cet ensemble de recherches scientifiques 
qui embrasse nos nécessités ,-itales et va de la 

structure du noyau, de l'étude des particules 
élémentaires jusqu'à la vie de l'être humain. 

Ce vaste champ est un Yéritable réservoir 
que nous aYons l'obligation de déwlopper. 

C'est pourquoi, 1\Tonsienr le Président, nous 
sollicitons la collaboration de Yotre Assemblée, 
cette collaboration qu'elle nous accorde 
d'ores et déjà. Je me permets d'adresser un 
appel - alors même que ce n'est point notre 
tâche- aux universités de l'Europe, aux écoles, 
aux ministres de l'instruction publique de nos 
pays. Réformez profondément, leur dirai-je, 
les programmes cl· enseignement; enseignez les 
disciplines scientifiques selon des méthodes 
nom·elles en conservant des contacts directs 
ayec la nature, cle telle sorte que, des écoles 
du degré moyen jusqu'à l'unh·ersité, nos jeunes 
gens prennent pleinement conscience de la 
façon dont sont structurées les men·eilles de 
la création et des innombrables possibilités 
qui s'y cachent et dont la Yie de l'homme peut 
tirer parti ! 

Je crois qu'en agissant de la sorte on peut 
frayer le chemin à un esprit humaniste plus 
large également dans les autres branches, car 
la Yérité est réjouissante dans tous les domaines 
de la vie humaine. Aussi clans le domaine 
juridique, aussi clans le domaine politique. 
C'est une collaboration que la science entend 
offrir aux autres branches du sa\·oir et qu'elle 
entend rece,·oir de celles-ci. 

C'est de cette idée que naît l'académie pro
posée par notre président; non pas une académie 
dans le sens un peu dégénéré du terme - si 
vous me permettez de dire ainsi - mais une 
académie connue nous l'entendions, eu Itàlie, 
au xnre siècle, une académie synonyme de 
construction, de yÏ\·acité, de collaboration 
opérante; non pas une académie d'honneurs, 
mais une académie de travail, de production, 
de création. 

Voilà, selon moi, quel doit être l'esprit fonda
mental de nutre initiath·e. 

Je crois ayoir passé en reYne les problèmes 
essentiels et je termine mon intervention en 
,·ons disant, Monsieur Ratzel qu'il est une 
commission qui, depuis des mois, étudie le 
dé\·eloppement des normes de base, notamment 
la radioactivité de l'atmosphère. 
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De même que nous l'avons dit à la commission 
de la recherche scientifit1ne et technique, nous 
pouvons le répéter devant l'Assemblée parlemen
taire: nous sommes à peu près certains qu'au 
début de l'année prochaine l'Euratom publiera 
un bulletin régulier qui donnera des indications 
précises sur le contenu radioactif de l'atmo
sphère en ce qui concerne les six pays: nous le 
ferons en collaboration étroite avec les organi
sations nationales qui nous prêtent leur assis
tance, autrement dit sans nous superposer 
en aucune façon à elles, mais collaborant a\TC 
elles et en harmonisant les instruments et les 
données. 

En ce qui concerne la radioactivité des eaux, 
je reconnais que les travaux avancent lente
ment; les difficultés sont nombreuses, mais elle 
est également à l'examen et nous espérons 
pouvoir organiser bientôt une étude appro
fondie du problème. 

Aussi faisons-nous appel, également dans 
ce secteur, à tous les centres de recherches 
biologiques, extrêmement nombreux clans nos 
six pays, et leur demandons-nous d'aider l'Eu
ratom clans cette entreprise dont le résultat 
sera d'une grande portée pour la biologie et 
pour la sécurité. 

Monsieur le Président, je m'excuse pour le 
cas où j'aurais négligé un point un un autre 
clans ma réponse; mes collègues vous donneront 
des renseignements meilleurs que les miens 
et aussi plus précis. Je remercie ni. Longcham
bon pour le rapport qu'il a rédigé, je remercie 
M. Ratzel pour son intervention et je clis mon 
espoir, voire ma certitude, que l'énergie ato
mique avec toutes ses applications industrielles, 
agricoles, biologiques deviendra une base sur 
laquelle nous pourrons nous entendre, sur la
quelle nous pourrons développer toujours plus 
largement l'action destinée à assurer l'avenir 
de notre Europe. 

(A pplaztdisscments.) 

M. le Président. - La parole est à M. Kre
keler, membre de la Commission de la Commu
nauté Européenne de l'::Ënergie Atomir1ue. 

M. Krekeler, membre de la Commisswn de 
la CommuuautJ E1trop/emze de l'Énergie Ato
mique. - (A) Monsieur le l'résident, permettez
moi de compléter l'exposé de mon collègue 

--- ------------~----

Medi et de prendre position sur quelques obser
vations <lue le rapporteur a faites. 

~-\insi <lue ;\L J\Iedi l'a dit, nous sommes très 
reconnaissants à =.\I. le Rapporteur d'avoir 
souligné l'importance de la recherche, notam
ment cle la recherche commune, pour l'avenir 
de la Communauté Européenne cle l'Énergie 
Atomique. Cc faisant, il nous a accordé un 
appui et donné nu encouragement. 

:-;i je ne fais erreur, il a exprimé dans son 
rappnrt l'idée qu'en raison de la situation 
actuelle <b ns le domaine de l'énergie nous 
n'a\·ious l>~'S à hùter le développement indus
trid. Je crois <lu 'il a elit textuellement : « Nous 
<wons le temps cl' attendre.)) Yoilà une opinion 
t1uc je ne saurais partager et je me félicite 
d'avoir l'occasion de motiver amplement ma 
position. 

Yous vous rappelez sans cloute que la presse 
a publié il y a <1ue1<1ue temps des informations 
selon ksqudles un particulier, un étranger, 
ressortissant d'un pays ami qui ne fait pas 
partie de b Communauté, a exprimé un avis 
semblable à celui <le yotre rapporteur. Nous 
n'ayons p::ts pris position sur cette déclaration 
que la personne eu question avait faite très 
certainement de bonne foi, mais a\·ec davan
tage <le précipitation que de finesse. C'est 
que nous pensons que l'Assemblée Parlemen
taire Eurnpét'nne est le lieu où nous de,·ons 
nous expliqner publiquement sur ces questions, 
le lieu où nous deYons expliquer comment 
nous entendons agir selon nos responsabilités. 

Connue l\L Ratzel l'a elit, cette responsabi
lité consiste en ce que nous devons contribuer 
à rattraper sans tlélai le retard dans lequel les 
pays de la Communauté se trouyent dans ce 
dom::tine par rapport à certaines grandes 
puissances. Le traité nous im·ite d'ailleurs à 
le faire. 

1\I. Ratzel a dit en outre, et je suis d'accord 
aYec lui, que l'énergie atomique exercera une 
influence sur l'ensemble de la \·ie technique 
et économique de la Communauté. Cette idée 
denait être le point de départ de nos réflexions. 
Aucune région hautement industrialisée, hau
t<:'merlt cléyeloppée elu point de yue technique 
ne dépend, en ce qui concerne le nh·ean de 
vie dL' sa population, autant que la nôtre de 
ses capacités techniques. Cela est vrai en ce 
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qui concerne la satisfaction des besoins de la 
population à l'intérieur de la Communauté; 
ce l'est tout autant en cc qui concerne la voie 
indirecte de la satisfaction des besoins par les 
exportations. 

Puisque la technique atomique iufiul'ncera 
toute la vie technique et scientifique, il est 
parfaitement normal c1ue nous exam1mons 
encore une fois les nécessités en présence 
desquelles nous nous trouvons, et que nous les 
examuuons indépendamment des questions 
relatives au bilan énergétique. 

] 'irai même plus loin et je dirai même si 
nous ne elevions utiliser pour nous-mêmes 
aucun des kilowatt-heures de la nouvelle 
source d'énergie - en réalité, nous en sommes 
bien éloignés -- nous devrions dé,-elopper 
rapidement la technique nucléaire dans les 
pays de la Communauté, car cette technique 
est comparable à une haute école pour l'indus
trie qui travaille dans ce domaine. Il n'est 
aucune technique qui soit aussi exigeante, 
en ce qui concerne la précision et la minutie 
du travail, qne la technique nucléaire. On a 
introduit des notions nouvelles pour caracté
riser cette précision. Ou parle cle << degré de 
pureté nucléaire n; tl nant à l'étanchéité des 
appareils, les exigences sont extworclinaire
ment rigoureuses. 

Une industrie qui est capable de répondre 
à ces exigences en tirera les leçons ct utilisera 
les expériences faites non seulement dans le 
secteur atomique, mais encore sur tous les 
autres plans. 

Ce serait une perspectÏ\-e bien triste si nous 
devions avouer un beau jour que nous avons 
fait de grands progrès ct recueilli beaucoup 
d'expériences dans le domaine cle la techniq ne 
conventionnelle, mais que dans celui cle la 
technique nucléaire nous sommes incapables 
de sui ne le rythme lle l'évolution. Il n'est pas 
besoin d'être doué de beaucoup d'imagination 
pour se représenter les effets qui eu résulte
raient sur nos exportations générales et, de 
ce fait, sur le niveau de vie dans les États 
membres. 

N ons ne devons pas nous contenter de la très 
grande tàche tlui consiste à organiser et à intensi
fier la recherche; nous devons aussi avoir un pro-

gramme très concret pour la réalisation indus~ 
trielle, un programme substantiel, même si 
pour 1 'instant il n'a pas encore cle répercussion 
dans le bilan énergétique. ] e songe notamment 
aux plans nationaux que les pays membres 
de la Communauté ont établis; je songe aussi 
aux programmes relatifs aux 1 000 méga
\Yatts que nous a \'ons élaborés en commun 
avec les Américains et dont nous m-ons proposé 
la réalisation. 

] e ne pense pas que ce soient là des plans 
très ambitieux. Quant au cours des cinq ou 
six années qui Yiennent nous aurons créé -
sur la base des programmes nationaux et sur 
la base elu programme de collaboration a\-ec 
les Américains - '1 000 mégawatts de capa
cité installée, nous aurons montré une bonne 
compréhension de la juste mesure et nous 
aurons exactement fait ce qui est opportun 
et juste. 

Il ne s'agit pas de poursuivre uniquement 
nos propres plans et de laisser agir uniquement 
notre propre initiative. Ne laissons pas se 
perdre les précieuses initiath-es qui sont prises 
dans la Communauté! Aujourd'hui déjà, nous 
connaissons de grandes institutions d'État 
qui occupent des centaines de savants et d'in
gemeurs à l'établissement cle projets pour la 
création de vastes installations. Il y a de 
grandes entreprises privées qui, depuis des 
années déjà, entretiennent des centaines de 
spécialistes chargés cl' établir le plan de grandes 
installations. Ce faisant, elles donnent à enten
dre qu'elles estiment nécessaire la mise en 
œune cle plans de cette sorte. 

Nous trahirions notre devoir si nous admet
tions que ces plans sont erronés parce qu:'en ce 
moment la situation en matière d'énergie 
est devenue dans la Communauté telle qu'elle 
a été décrite. Notre tâche consiste à encourager 
les auteurs de ces plans et à contribuer à leur 
réalisation. 

] e ,-ous prie cle ne pas oublier que chez nos 
voisins anglais, a\·ec lesquels nous échangeons 
maintenant, gràce à l'accord que nous avons 
conclu avec eux, nos idées et nos expériences -
et c'est une chance que nous puissions le faire
on construit pour ainsi dire en série des instal
lations ayant des capacités de 300 et 500 méga
watts. Il est bien certain que d'ici cinq ou six 
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ans la Grande-Bretagne sera p:H\'enue à une 
capacité de plusieurs milliers de mégawatts. 

Si nous attendons que ce moment soit yenu 
pour nous denwncler enün comment nous 
pourrions réaliser nos grands projets techniques, 
la hataille sera perdue Ll'a\-ance. ::\otre Com
munauté sera en retard ct, ce qui est plus gra,-e, 
nous ne pourrons p.1s obtenir notre part sur 
le marché mondial clans ce domaine si impor
tant auquel un grand ayenir est promis. 

Toutes ces raisons expliquent pourquoi nous 
tenons essentiellement à cc que les programmes 
modestes qui ont été établis à l'intérieur de 
la Communauté et que vous connaissez, y 
compris le programme établi en commun an'c 
les Américains, soient exécutés sans délai, 
pour parler comme ~I. Ratzel. 

En agissant de la sorte, nous ne faisons 
rien encore qui puissE' exercer clans un sens 
ou dans l'autre une influence sur le bilan de 
l'énergie. Ce que nous faisons, c'est prendre 
nos précautions pour l' m-enir. Il est tout à 
fait certain qu'à l'aycnir la production d'éner
gie tirée de la forcl' atomique aura sa place 
également dans la Communauté. :\lais ayant 
tout, nous nous montrerons clignes de la ,-ieille 
tradition cles pays de la Communauté qui ont 
toujours été à la tète elu progrès technique, 
assurant ainsi le pain quotidien à leurs popu
lations. 

(A ppla ud isse/Il e11ts.) 

M. le Président. --1 ,a parole est à 2\I. Sassen, 
membre de la Commission de la Communauté 
Européenne de l'Énergie ~~tomi<lUe. 

M. Sassen, membre de la Cunzmissiun de la 
Communauté Européenne de l' l~·nergie Atomique. 
- (S-) ~Ionsieur le Président, après ayoir en
tendu les réponses que l.Il\I. Medi et Krekcler 
ont données à mes <luestious, je me crois dispensé 
de traiter d'antres points que le dernier, celui 
dont a parlé l\I. Ratzel. 

Je tiens à signifier mon accord sur les dé
clarations que les deux orateurs qui m'ont pré
cédé ont faites en r~ponse à cl' autres questions; 
pour ma part, j'exprime de tout cœur ma gra
titude pour l'appui moral et les encouragements 
que la Commission a reçus, aussi bien dans le 

rapport de l\I. Longchambon qu'au cours du 
débat. A la fin de son discours. l\L Ratzel a 
posé une question relatiye an contrôle de sécu
rité que préYoit le traité. Je suis autorisé à 
elire deyant l'Assembke, en réponse au repré
sentant qui nous a interrogés, que pour instituer 
le contrôle en <lllt'stion il faudrait arrêter le 
texte de deux règlements. Le premier serait 
un règlement cl' application elu premier alinéa 
de l'article /:-1 elu traité, qui prE-scrit l'obligation 
de déclarer à la Commission européenne les 
caractéristiques tcchniflUes fondamentales de 
tonte installation de production, de Sl:paration 
on d'utilisation <lnekonqUL' d~· matières brutes 
on matiàes fissiles spéciaks; le second serait 
nn règlem,·Jü cl' application elu premier et du 
troisième alinéa de l'article ~~ l elu traité, tlui 
prescrit la tenne ct la présentation de releYés 
d'opérations en yue cle permettre la compta
bilité des minerais, matières brutes et matières 
fissiles spéciales, ntilisés on produits. 

Le premit·r règlement cleyrait être arrêté et 
promulgué par la Commission europÉenne elle
même. On pom-ait édclemment se demander 
si la Commission européenne <n-ait qnalité pour 
arrêter un règkment semblable. Nous S,l\'OHS 

cependant que la Connuis:o-,ion européenne a déjà 
répondu par l'affirmati\-c. lle plus, Je délai 
onycrt pour introdnin· auprès de la Cour dL· 
Justice un recours contre la décision publiée 
par la Commission européenne est cléj à expiré, 
sans que personne ait recouru contre ce règle
ment ni, par consétlUellt, contre le droit, pour 
la Commiss~on européenne, d'en arrêter les 
termes. 

\-ous n'êtes pas sans s:n-oir <ple le règlement 
a paru au J nurn.ü officiel des Connnunautés 
européennes. La Cnmmission européenne éprou
ye llll sentiment de yÏ\-e gratitude à ridée que 
les principa11x ]Joints elu ]Jremier comme elu 
second règlement, dont je 11ll' propose de YOUS 
elire un mot tout de suite, ont fait l'objet 
d'un fructueux échange dl' Ynes ayec \'OS com
missions compétentes, an nombre de deux, 
puisque yotre commission des affaires politi
ques y a pris part également. 

Selon les dispositions du traité, le règlement 
,-isé à l' artick 7~1 doit être étallli par la Commis
sion européenne: il doit è-tre ensuite approuyé 
var le Conseil. Je puis \'OUS dire, :-Ionsieur le 
Président, que l'approbation du Conseil a été 



SÉAXCE DU MARDI 23 JUIN 1959 li1 

acquise le :.!8 mai dernier et que le règlement est 
entré en Yigueur le 1er juin. l,c: Conseil a 
appronYé à l'unanimité k texte soumis par la 
Commission européenne, non sans y aYoir ap
porté quelques amendements de pure forme 
visant à améliorer la traduction. 

Par conséquent, l\Ionsieur le Président, il est 
probable que les premières déclarations faites 
en conformité de ce règlement seront déposées 
en juillet. C'est ainsi que sont désormais rem
plies les conditions requises pour la mise en 
œm're effective du système de contrôle de 
la Communauté. 

J'espère, 2\Ionsienr le Président, a yoir ams1 
donné à lVI. Ratzel les renseignements qu'il 
a demandés. 

(A p pZ.tud isse mc nts). 

M. le Président. - La parole est à l\1. le 
Rapporteur. 

M. Longchambon, rapporteur. - :\Ionsieur 
le Président, bien qu'ayant pris la parole tout 
à l'heure comme rapporteur de la commission, 
je YOUS demande la permission, après avoir 
entendu ::.1. ~\Iedi et son collègue M. Krekeler 
d'ajouter quelques mots pour dissiper ce qui 
est certainement un malentendu. 

J'ai dit, au début de mon intervention, que 
nos pays d'Europe ne se trouYaient pas dans la 
nécessité vitale de faire appel ni aujourd'hui, 
ni immédiatement demain, ni d::tns les quelques 
années qui ,-iennent, ù l'énergie d'origine nu
cléaire pour satisfaire leurs besoins pratiques 
d'énergie. C'est un ülit incontestable. 

J'ai dit aussi qu'il était heureux que nous 
puissions ainsi attendre quelque temps. Pour
quoi ? Parce que cette énergie est coûteuse 
pour l'heure. 

Il est question de cc rattraper un retard par 
rapport à d'autres pays n. Or, je ne connais 
pas de pays dans lesquels, ù l'heure actuelle, 
cette forme d'énergie soit compétitiye ayec les 
autres sources d'énergie classir1ue. Cette énergie 
est coùteuse. Elle implique aussi les inconYé
nients auxquels j'ai fait allusion. 

Ceci posé, j'en ai conclu que la tùche prin
cipale d'Euratom n'était pas pour l'heure de 
gérer des ce11tralcs d'énergie nucléaire qui 
apporteraient une part importante des res-

sources énergétiques de nos pays, comme la 
C.E.C.A. le fait en contrôlant nos ressources 
charbonnières, et comme elle gère une part 
importante de la production européenne d'acier. 

Ce qui est à faire est donc du domaine de 
la recherche. Le programme d'Euratom, que 
je connais bien - il pré\·oit non seulement 
l'installation de réacteurs d'essai non rentables 
au point de \'Ue énergétique, comme ceux dont 
a parlé M . .Medi, mais également de réacteurs 
d ·essai qu'on s'efforcera de rendre renta bles -
est un programme de recherches, et je n'ai 
jamais a\'ancé qu'il n'ayait pas de sens, bien 
au contraire. 

.M. Krekeler a raison lorsqu'il prétend qu'il 
convient d'étudier ce problème des réalisations 
pratiques indépendamment '' de toute consi
dération énergétique)), en yue d'assurer l'avenir 
sur le double plan de la production d'énergie 
et de la compétitivité de nos industries. Mais 
si l'on agit sans se préoccuper de la rentabilité 
immédiate, alors on fait de la recherche. 

Nous sommes donc pleinement d'accord, \"OUS 

et moi, pour dire qu'au laboratoire, à l'usine, 
auprès de réacteurs grands et petits, ce qu'il 
faut faire, pour le moment, c'est de la recherche, 
a\·ec beaucoup d'hommes de science et de 
techniciens. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Personne ne demande 
plus la parole ( ... 

I.,' Assemblée sera appelée à se prononcer é\·en
tuellement, Yendredi, sur une proposition de 
résolution présentée par la commission com
pétente. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 12 h 1-5, est reprise 
à15h05.) 

M. le Président. - La séance est reprise. 

4. -Problèmes agricoles 

M. le Président. -L'ordre du jour appelle 
le débat sur : 

- le rapport de M. Lücker, fait au nom de 
la commission de l'agriculture, sur la politique 
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agricole dans la Communauté 1•:conomique 
Européenne; 

- le rapport de M. Vredeling, fait au nom 
de la commission de l'agriculture, sur les pro
blèmes de structure, y compris les problèmes 
sociaux, propres à l'agriculture, dans la Com
munauté Économique Européenne. 

La parole est à M. Boutemy, président de 
la commission cle l'agriculture. 

M. Boutemy, président de la commission de 
l'agriculture. - Monsieur le Président, mes 
chers collègues, l'importance du débat qui 
s'om·re aujourd'hui, mais qui constitue, en 
réalité, le prolongement naturel de nos échanges 
de vues de janvier et d'anil derniers sur le 
rapport cle l'honorable M. Troisi, n'a pas besoin 
d'être soulignée. 

Il va vous appartenir maintenant, à l'issue 
de nos délibérations, de concrétiser sous forme 
de résolution, les grandes lignes cle l'orientation 
que nous entendons voir donner à la politique 
agricole commune de nos six pays. Cela im
plique que nous devons nous efforcer de situer 
nos inten·entions sur le terrain qui est celui de 
l' Assem hlée Parlementaire Européenne, c ·est
à-elire le terrain politi<1ne. Autrement dit, il 
nous faut nous éleyer au dessus elu technique 
et a border franchement les gr a nd es options 
qu'il importe cle trancher. 

C'est dans cet esprit, ::\lonsieur le Président, 
que j'entends développer mon propos. Dans 
une première partie, pour hien délimiter l'objet 
cle nos délibérations, je rappellerai bri(·vement 
les dispositions elu traité de Rome relatiyes 
à l'élaboration et à la mise eu cenne de la 
politique agricole commune, ainsi que l'acth·ité 
déployée en ce domail1e par yotre commlSSlOn 
de l'ogriculture. 

Dans une seconde et dernière partie, je me 
permettrai d'attirer yotre attention sur quel
ques-uns des problèmes essentiels auxquels 
vous a\·ez tous le souci cl' apporter une solution 
constructive. 

r~e traité de Rome confie aux institutions 
de la Communauté Économique Européenne 
une mission parfaitement définie : celle de <<pro
mouvoir tm développement harmonieux des 
acth·ités économiques clans l'ensemble de la 

Communauté, une expansion continue et équi
librée, une stabilité accrue, un relèyement 
accéléré du nh·eau de vie et des relations plus 
étroites entre les États qu'elle réunit )). 

A cette fln, l'action de la Communauté com
porte, en particulier, l'instauration d'une poli
tique commune dans le domaine de l'agricul
ture. 

Le même instrument diplomatique prec1se 
les buts de cette politique agricole commune 
et indique les moyens à employer, tant obliga
toires que facultatifs, pour les atteindre. 

Ces buts, mes chers collègues, vous les con
naissez. Il s'agit d'accroître la productivité, 
d'assurer un niveau de vie équitable aux popu
lations agricoles, de stabiliser les marchés, de 
garantir la sécurité des approvisionnements et 
enfin, de dt-terminer des prix raisonnables dans 
les lh·raisons a nx consonuna teurs. 

Dans l'action à entreprendre, il faut obliga
toirement développer le progrès technique et 
aussi, ratimmellement, la production, veiller 
à l'emploi optimum des facteurs de production, 
notamment de la main-d' œuvre, améliorer 
la proclucth·ité et relever le nh·eau de vie 
indi\·idud des travailleurs de l'agriculture. 

Une organisation commune des marchés doit 
être établie et, selon les produits, dle prendra 
l'une des formes suiYantes à substituer aux 
organisations nationales de marchés : soit des 
règles communes en matière de concurrence, 
soit la coordination obligatoire des cli\·erses 
organisations nationales de marchés, soit, enfi.n, 
une organisation européenne des marchés. 

Quant aux moyens facultatifs, mais non limi
tatifs- il com·ient de le souligner -ce sont : la 
création d'un on plusieurs fonds d'orientation 
et de garantie agricoles. la coordination des 
efforts en mcltière de fotmation professionnelle, 
de recherche et de vulgarisation agronomique, 
avec projets ou institutions financés en com
mun, la mise en œtn-re d'actions communes 
pour le cléYeloppement de la consommation 
de certains produits, la possibilité d'autoriser 
des aides pour la protection des exploitations 
défa\·orisées par (les conditions structurelles 
ou naturdles et claus le cadre de programmes de 
déYeloppement économiquL·. 
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L'examen des grandes lignes de ces buts ct 
de ces moyens fait l'objet du rapport de l'hono
rable M. Lücker, que celui-ci vous présentera 
tout à l'heure. 

Le traité de Rome stipule aussi que, dans 
l'élaboration et l'application de cette politique 
commune, il de·na être tenu compte du carac
tère particulier de l'acth,ité agricole découlant 
de la structure sociale de ce secteur de l' écono
mie, comme de la nécessité de procéder gra
duellement aux ajustements opportuns et enfin, 
du fait que, clans nos six pays, l'agriculture 
reste intimement liée à l'ensemble de l'économie. 

Ces données, fondamentales pour l'élaboration 
de la politique commune, font l'objet elu rapport 
de M. Vredeling qui concerne les problèmes de 
structure, y compris les problèmes sociaux 
propres à l'agriculture clans la Communauté 
Ikonomique Européenne. 

Cerbins pourront peut-être s'étonner de ne 
pas voir traité d'une façon suffisante le pro
blème essentiel de l'exploibtion hmiliale, par
ticulièrement souligné au cours ck la confé
rence de Stresa. Dans un souci de clarté, notre 
commission de l'agriculture a choisi de décider 
que cette question capitale devrait, en raison 
de son importance, faire l'objet tl 'un rapport 
spécial que nous présenterons ù l'Assemblée 
parlementaire plénière clans les meilleurs délais. 
L'élaboration et la mise en cenne de la poli
tique agricole commune cloiYeiÜ s'effectuer 
selon une procédure également fixée par le 
traité instituant la Communauté Économique 
Européenne. 

La première phase était la réunion d'une 
conférence en vue de la confrontation des poli
tiques nationales. Cette conférence, dont j'ai 
parlé tout à l'heure, s'est tenue aYec succès, 
vous le savez, l'été dernier à Stresa. La seconde 
étape, yous le savez aussi, est la présentation au 
Conseil de Ministres aYant le 1 er j and er 1 ! JI i(), 
par la Commission exécuth·e elu 2\Iarché com
mun, de propositions relatives à cette politique, 
après consultation du Comité économiquL· et 
social. Enfin, le Conseil est tenu de prendre, 
a\'aiÜ d'arrêter ses positions, l'avis de notre 
Assemblée. 

Celle-ci, je n'ai pas besoin de le ra1>peler, 
n'a pas \'otllu borner son inten'ention à ce 
stade et, dès l'automne dernier, dle a examiné 

le rapport présenté par l'honorable :M. Troisi. 
Ce rapport, qui analyse les dispositions que 
je ·deus de citer elu traité de Rome et les 
conclusions de la conférence de Stresa, relate 
les premières positions générales prises par 
votre commission sur les grands problèmes 
posés à l'agriculture par l'établissement elu 
Marché commun. Il constitue en quelque sorte 
une introduction aux deux nouveaux rapports 
soumis aujourd'hui à votre examen et ne saurait 
clone ètre dissocié d'eux. 

C'est pour la même raison que la proposition 
de résolution qui yiendra en conclusion de nos 
débats s'appuiera sur ces trois documents. 

l\Ie ,·oici pan·emt, mes chers collègues, à la 
fin de la première partie de mon propos. Axant 
de poursui ne, j'aimerais dissiper toute possi
bilité d'équh·oque. 

Les trois rapports rédigés au nom de \'Otre 
commission de l'agriculture n'ont nullement la 
prétention de faire le tour complet des. questions 
qui relèvent de sa compétence. Pour reprendre 
une expression cle lVI. Lii.cker, nous nous sommes 
bornés « à prendre position sur les problèmes 
qui, au stade actuel, présentent le plus d'intérêt 
et méritent plus particulièrement cl' être exami
nés>>. 

Pmu limitée qu'elle soit, la tâche n'était pas, 
croyez-moi, chose facile. Il ne saurait être ques
tion, naturellement, de ralentir l'acth·ité de la 
commission. D'autres sujets sollicitent aussi 
toute notre attention et déjà cle nouveaux 
rapports sont en voie d'élaboration. 

Je songe ainsi à la place à faire, clans la poli
tique agricole commune, aux États et territoires 
d'outre-mer associés au lHarché commun, à l'ex
ploitation familiale, à l'agriculture de montagne, 
à la forêt curopél~nne, sans préjudice elu contrôle 
qne la commission de l'agriculture doit exercer 
de façon continue, au nom et par délégation de 
l'Assemblée, sur les actiYités des institutions 
communautaires dans le domaine agricole. 

Le contrôleur ne peut pas sc contenter, pour 
ses appréciations, des renseignements fournis 
par le contrôle. En effet, chacun doit sc dire que 
les exécutits sont faits pour tra\'ailler dans le 
cadre politique établi par l'Assemblée Parle
mentaire Européenne. C'est l'Assemblée, éma
nation de divers pays, qui doit tracer ce cadre 
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politique et aussi \·ciller constamment à ce 
que les exécutifs restent bien clans les clirectin·s 
qui leur ont été définies au cours de nos débats 
successifs. 

Je n'irai pas jusqu'à partager complètement 
le propos, à mon avis quelque peu sévère, paru 
clans la Re1•ue des Deux-BI ondes du lfi juin Hl!1!l 
sous la signature de l\L François Robin, qui 
écrit : 

«La Communauté économique est ... ))- c'est 
elit en style agricole - (1 ... comme ces plantes 
nom·elles dont il faut attentivement surveiller 
la croissance. Née sur un terreau libéral, mais 
en atmosphère marxiste, elle présc•tüe à la fois 
la tendance instable et les larges possibilités 
d'adaptation en bien connue en mal gui carac
térisent les faux hybrides. L'important est de 
savoir quels vont être les sélectionneurs. n 

Pour ma part, mes chers collègues, je suis 
convaincu qu'une collaboration féconde peut 
être instaurée entre l'exécutif, notre Assemblée 
et la commission de l'agriculture qui en est 
l'émanation, et que nous pouvons, dans la 
courtoisie et la franchise la plus complète, tra
\'ailler d'une façon sérieuse, avec de bons résul
tats, à l'élaboration d'une politique agricole 
COn1111Ul1e. 

Monsieur le Président, après ce bref rappel 
des principales données des problèmes qui vont 
faire l'objet du présent débat et cet aperçu, 
que j'ai tenté de faire rapide, des travaux de 
notre commission compétente en la matière, j'en 
viens maintenant à la deuxième et dernière par
tie de mon exposé. 

J c me permettrai de formuler maintenant un 
propos personnel. 

J'ai souhaité tout à l'heure que les inten·en
tious qui auront lieu dans cette enceinte :>oient 
placées sur le plan politique. Je \'ais m'efforcer 
de donner l'exemple et tenter d'a horder sous 
cet angle quelques-nus des problèmes posés 
par l'élaboration d'une politique agricole com
mune et par l'existence de structures particu
lières à l'agriculture. 

Tonte politique agricole doit nécessairement 
reposer sur trois éléments-clés : l' nrientation 
des productions, les prix et l'organisation des 
marchés. Chacun de ces trois éléments mC:ritc, 
à mon avis, un examen approfondi. 

L'orientation des productions suppose connus 
les besoins à couvrir sur le plan interne et les 
échanges it assurer clans les deux sens aYec le 
reste elu monck. 

Pour ce qui concerne ces échanges, je distin
guerai, d'une part, ceux à développer entre la 
Communauté ct les territoires d'outre-mer qui 
lui sont associés, d'autre part, ceux à déterminer 
entre notre Communauté et les pays tiers. 

La politique agricole commune ne saurait être 
élaborée sans qu'il soit tenu compte de ces États 
et territoires cl' outre-mer associés à la Commu
nauté. En effet, le traité de Rome stipule que 
cette association a pour but d'accroître les 
échanges d de poursuivre en commun l'effort 
de clé,·eloppement économique et social. 

De son côté, la conférence de Stresa a pris 
clairement position sur ce point dans la résolu
tion fmale dont voici un passage : 

Considérant l'importance que revêtent, 
dans le secteur agricole, les liens établis par le 
traité aveL· les pays et territoires cl' outre-mer 
associés à la Crnmnunauté, la conférence cons
tate, à l'issue de ses tra,·anx, qu'un assentiment 
général s'est manifesté sur les idées suh·antes : 
Le dé\·eloppement des productions et de la 
demande clans les pays et territoires associés 
de Hait être pris en considération lors de l' éla
boration de la politique agricole commune. JJ 

Il saute alors aux yeux que ces pays et terri
toires, d'une part, offriront, an fur et à mesure 
de leur expansion, de l'élévation du pom·oir 
d'achat des populations autochtones, des débou
chés qui iront grandissant pour des productions 
métropolitaines telles que le sucre, les céréales, 
les produits laitiers; d'autre part, que de nom
breux produits, actuellement importés par 
Lt Communauté, pourraient être fournis par 
ces territoires d'outre-mer. 

I'arallèlement à la mise en valeur de ceux-ci, 
quant aux rebtions à établir en ce domaine 
entre w >S six :f~tats et les pays tiers, il importe 
de préciser le degré de la cc préférence n attribuée 
à la production des diYerses spéculations agrico
les pour la cotwerture de nos besoins, compte 
tenu, évidemnwnt, des impératifs de sécurité en 
matière d'approvisionnement. 

Il importe aussi de maintenir les courants 
commerciaux traditionnels dans la mesure où 
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ceux-ci seront yéritablement justifiés par l'in
térêt général de la Communauté. 

Vous conYiendrez, mes chers collègues, que 
nous n'ayons ni les uns ni les autres ratifié 
le traité de Rome dans l'intention de transfor
mer nos six pays en débouché pour les produits 
agricoles des :B:tats extra-européens qui, eux, 
sont exportateurs. 

Il convient à mon sens, dans cette Assemblée, 
de relever les prétentions, que je n'hésiterai pas 
à qualifier d'insoutenables, de certaines autori
tés intemationales. Pour ne pas allonger ce 
débat, je me limiterai à l'une d'elles :la Commis
sion économique pour l'Europe des Na ti ons 
unies. Celle-ci, dans un Yolumineux rapport 
publié tout récemment sous le titre " :B:tude sur 
la situation économique de l'Europe en 1 %S JJ, 

déclare : 

«Jusqu'ici, toutefois, la libération des échan
ges entre les pays de l'Europe occidentale n'a 
guère touché l'agriculture, qui est sans doute 
le domaine dans lequel le protectionnisme a 
entraîné les écarts les plus marqués par rapport 
à la structure de la répartition cles ressources 
q n'il etÎt été possible cl' obtenir sous le régime 
de la liberté des échanges. 

Une politique agricole effecti\·ement plus 
libérale en Europe occidentale, et plus particu
lièrement clans les pays industriels du centre 
et du norcl-ouest de l'Europe, contribuerait 
puissamment au progrès économique. Elle 
offrirait des a\·antages certains aux pays pen 
industrialisés de la région méditerranéenne et 
aux pays peu industrialisés de certaines autres 
régions comme aux pays extra-européens expor
tateurs de produits agricoles. Dans les pays 
industriels, elle fayoriserait le transfert accéléré 
de l'agriculture ,·ers d'autres secteurs de la 
main-d' œnyre actuellement employée à des 
taux de proclucti,·ité relath·ement faibles et 
faciliterait ainsi le maintien d'un rythme rapide 
d'expansion économique. 

Cette politique tendrait à réduire le coùt des 
produits alimentaires. Elle ferait, par là même, 
augmenter les salaires réels dans les pays indus
triels. De surcroît, en empêchant les hausses elu 
coùt de la Yie, elle affaiblirait la tendance qu'ont 
les salaires nominaux à monter à mesure que 
s'élève le niveau de l'emploi. Elle agrandirait 
ainsi la mm ge nationale cl' expansion des pays 

industriels et assurerait anx pays moins dévelop
pés, tant en Europe occidentale qu'ailleurs, une 
part plus importante de cette expansion. )) 

Cette citation, Monsieur le President, mes 
chers collègues, je \'OUS prie de m'en excuser, 
,·ous a certainement paru longue, mais il fallait 
qu'elle soit faite, car s'il n'est pas question pour 
notre Communauté d'adopter yolontairement 
un comportement autarcique, il ne saurait pas 
non plus être question pour elle de suiyre la poli
tique préconisée par la Commission économique 
pour l'Europe des Nations unies. 

Cette politique équiYaudrait ni plus ni moins 
à une réduction de la production agricole euro
péenne afin, il faut que ,·ous le sachiez, de four
nir des débouchés aux grands pays surproduc
teurs que sont les pays extra-européens. 

Pareille ligne de conduite ne saurait, évidem
ment, être retenue par notre Communauté. 
Kotre premier de\'oir ne consiste-t-il pas à assu
rer à nos populations et du tra\·ail et la sécurité 
de leur ra\'Ïtaillement? De plus, l'expérience 
n'a-t-elle pas montré que les prix mondiaux 
dépassent très Yite les prix européens dès 
l'apparition d'une tension internationale? 

Enfin, deYant la poussée démographique que 
connaît le globe et de,·ant le pénible spectacle 
offert par tant de millions d'êtres sous-alimen
tés, serait-il admissible de s'engager délibéré
ment dans la ,·oie d'une réduction de la produc
tion agricole? 

Sur ce dernier point, j'aimerais aller plus 
loin et inYiter la Commission de la Communauté 
Économique Européenne à étudier la création 
d'un fonds spécial propre à permettre l'attribu
tion de nos excédents alimentaires aux pays 
sous-déYeloppés qui en ont tant besoin. 

Je ne suis pas qualifié pour engager par mon 
propos le gotwernement de la France, mais je 
puis toutefois me permettre d'affirmer que 
mon pays souhaite la constitution d'un pareil 
fonds. Le Président de la République française, 
le général de Gaulle, l'a clairement laissé 
entendre dans son allocution elu 18 juin dernier. 

Enfin, comme j'ai déjà eu l'occasion de le 
déclarer, en particulier deYatlt la presse, l'an
goisse de l'agriculture ,·ient en partie de ce que 
la demande de produits agricoles est inélastique. 
Pourquoi donc, bien qnc je n'aime pas ce terme, 
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ne pas nous efforcer de trouver les moyens de 
rendre cette demande élastiq ne? 

Pour cela, une voie existe, celle de la recherche 
scientifique et technique. Déjà, aux États
Unis, en Allemagne et en France, notamment, 
l'industrie chimique commence à utiliser, sur le 
plan pratique, les produits du sol, en particulier 
les matières cellulosiques. ~ongez, par exemple, 
à la belle réussite obtenue, à partir elu ricin, 
avec le rilsan. C'est vers l'utilisation des pro
duits elu sol par l'industrie chimique et l'inclus
trie pharmaceutique que nous de·nuns faire 
porter notre effort. 

Il faut clone que la Communauté européenne 
organise rapidement la coordination et l'aide 
aux recherches privées qui se font actuellement 
avec de trop faibles moyens clans chacun des 
six pays. La Commission exécutive elu l\Iarché 
commun dispose pour cela des facilités mises à 
sa disposition par le traité de Rome, à l'ar
ticle 41, a). 

Ayant ainsi traité de l'orientation des produc
tions, j'aborde maintenant l'importante llUes
tion des prix des produits agricoles. 

Il est nécessaire, tout d'abord. de rappeler 
pourquoi il existe un décalage permanent 
important ct constant entre les prix mondiaux 
et les prix Je nos six pays, exception faite de 
la Hollande. 

Dans les f:tats extra-européens, la superficie 
cultivée par travailleur est bien plus étendue 
qu'en Europe. Là, on constate la prédominance 
de la culture intl'nsive à forte productivité 
par hectare. tandis que, dans les grands pays 
neufs - on les appelle neufs alors qu'ils sont 
déjà vieux - on trouve la culture extl'nsin~ à 
forte proclucti\'Ïté par travailleur. Les diffé
rences de coùt par hectare qui résultent de 
cette situation se trouvent encore accentuées 
du fait d'une mécanisation plus facile et aussi 
moins coùteuse dans les pays extra-européens. 

A ces causes s'en ajoutent bien d'autres, 
telles que la nature des cultures, le ni\·eau 
social des travailleurs dans le cas de la main
d'œuvre noire, les charges sociales et fiscales. 
Ai-je besoin d'ajouter qu'à côté de ces canses 
« normales n apparaissent som·ent des causes 
<< anormales n, tels les prix de dumping prati
qués pour la liquidation des excédents de pro
duction. 

De telles conditions sont absolument in
compatibles avec celles qui caractérisent l' agri
culture des six pays. Le cas tout à fait excep
tionnel des Pays-Bas s'explillUe non seulement 
par l'existence d'une haute technicité, d'une 
spécialisation très poussée, d'une orientation 
de l'économie agricole vers l'exportation de 
produits animaux, mais aussi par le fait que les 
proJuctions agricoles néerlawlaises reposent en 
grande partie sur l'importation de céréales four
rag0res aux prix mondiaux. 

Ccci énoncé, je \·oudrais souligner que les 
prix des l1roduits agricoles de notre Commu
nauté cloin•11t tenir compte de la défense indis
pensable du revenu agricole comme aussi du fait 
que ce re,·cnu. comparé à celui des autres sec
teurs de l'économie, se situe présentement à un 
niveau particulièrement bas. 

Il faut egalement mettre en lumière la néces
sité d'éviter tout danger de Yoir les politiques 
de Yalorisation des produits agricoles bénéficier 
à d'autres classes <lu'i la classe agricole. Là où, 
par exemple, le faire-valoir indirect est impor
tant, l'exploitant fermier ne tirera aucun profit 
supplémentaire de la Yalorisation s'il y a en 
même temps hausse des lo:)'l'rs et de la valeur 
des terrt's. 

<]uelques mots encore, avmlt d'en terminer 
ayec cette rubrique, sur le prix des céréales. 

.\. lire le document intituk; r. Situation et 
tendance de l' économil' céréalière clans la 
C.E.E. il, publié par les soins de la Commission 
exécuth·e du -:\Iarché commun, il apparaît 
chez cet tL· dernière une tendance Ln~ora ble à 
l'instauration dt' prix réduits. Pareillt' position, 
en contradiction à la fois a \'l'C le traité de 
Ronw et la résolution de Stresa (1ui fixe comme 
objectif ~t la politiq ne commune l'obtention 
d'un re,~elltl et d'un niYean de vie é(FlÏt<~bles, 

ne sa ur ait rencontrer l'adhésion de la profes
sion, ni la miem1c d ·ailleurs. 

Faut-il ajouter (lUe le document dont il s'agit 
llt' semble pas ayoir été établi en toute impartia
lité? Il sc borne. ù la vérité. à dresser la liste 
des arguments défayorablcs à la fixation de 
prix élevé::., mais p:1sse sons silence lt'S argu
ments fa,·cra111es, t't il en existe. 

Pour la Commission exécntin· du "}1:arché 
commun, des prix ék,·és pour les céréales 



risqueraient à la fois d' entwîner une sur1 >rodnc
tion et d' entroxer la dt:mancle de produits 
~nimaux dans la Commun~uté. 

Des spécialistes qualifiés ont, ayec rmsnn, 
objecté à ce raisonnement qu'un excédent de 
céréales est naisemlJlablement plus facile· à 
absorber on, si ,·ons préférez, à résorber qu'une 
surproclnction de produits animaux. Ile même, 
ils ont démontré q11' au nin: an actnd de la 
consommation, la limite d' auto-~pprodsi(lnne
mcnt cle la Commnn~uté, pour le l)eUrr<· et 
pour le porc par exemple, n'est pas loin cl'êtn· 
atteinte, sinon dépassél·. 

Toujours pour ces mêmes a techniciens » -
et je 1w parle pas des responsable;-, de l'exécutif-
un prix insuffisant cles céréales cntrayerait, an 
contr~ire. le clén·loppl'lllent Ùl'S SJ>éculations 
animales car il pousserait, d'une part. aux pro
ductions hc:rbagères et fourragères clin·rses ct 
~\ l'accroissement de la production laitière d. 
d'autre part, au dé,·eloppement accéléré" d'ék
,·ages industriels ''· porcins et a\·icoles, tandis 
<111 ïl accroîtrait en détinitiye 1' antn-ntilisation 
des céré~les à la ferme pour les valoriser var 
transforma ti< Hl. 

Je u'insisterai pas, mes chers collègues, sur le 
dommage considéral,Je qne le prix trop bas des 
céréales pourrait causer à l'agriculture de notre 
Comnnmauté. 

l,e troisième et dernier élémL·nt-clé de la 
politiq ne agricole commune, je YOUS l'ai elit 
tout à l'heure, est l'organisation des marchés. 
Com·icnt-il de préférer une organisation unique, 
à l'échelle des Six, pom ch~1cune dt:s produc
tions considérées, ou yaut-il mieux s' orientt:r 
Yers la coordination des organisations n:ctionaks 
de marchés existants? 

AYant de répondre à cette c1nestinn, il fant 
se rappeler que les organisaticms nationales de 
marchés ont été établil·S en fonction des données 
particulières ù la situation elu marché national 
et aussi de la }Jolitique agricole de chaque pays. 
Il en résnlte r1ue la forme ~ppropriée à donner 
à 1' éyentuelle organisation commmw deYra 
prendre pour bases les clom1ées uom·elles elu 
::\Iarché commun et la politic1ue agricole l'~'lll

mune. 

Bien entendu, ayant de songer à définir ce que 
denait être cette organisation commune, il 

!il 

est incEspensablc cle cmmaître, pour chaque 
production en cansc, ks clo11n~es de l1ase de la 
situation ct de la politic1ue commune. Ceci signi
fie en bref ~- jl' le elirai en pass:mt si yous me 
le permettez ~ <lHe, pour les Cl:réa1es, il faut 
cmmaître ~u pré~labk le dl·gré de coun·rture 
dl·S 1wsnins dt: la Communauté par ses propres 
vroclnctiuns, les ni\·emtx de prix afférents anx 
objectifs cle }Jrodnction. le rC:gime des prix, les 
conditions cl, prot ecti<Jll co11tre des importations 
l·xccssh·es et ù des prix iniC·ric1ns an niYeau des 
prix enrop~l'nS, les cumlitirms d'a hsorption 
des excédents et, en fin, le principe adopté 
qt1ant à la réexpé<lition de }>rr,clnits ~nimaux aux 
conclitic,ns cle cnmx~rrencc moncliale. 

I ,e prnblL·me ck la forme· à do11ner à l' organi
sation üum~1rché ne pourra être résolu tant que 
des rél>ollSL·S 11 '~lLH<mt lJaS été apportées aux 
questions 1 1rc?ab bles qUL' je de11S cl' énoncer. 

De ce fait. il seml1le <lUe, clans mw première 
période. il faille s ·orienter Yl'rS la coordination 
des organisatio11s nationales de marché et non 
vers une organisa ti on l'lUOlJL~enne du marché. 
Je pense c1ne c'est lù la ~agesse. 

}'al1orde m~tintenant h dernière partie de 
mon pru}><>S, à s,tn>ir !vs problèmes posés 
11ar ks structnres particulières A l'agriculture. 

Les cause,; de l'existencl· dl' ces problèmes 
sont co11nnes. Ellc·s ont notamment fait l'objet 
d'une étude de l'O.E.C.E.. ct je me permets de 
renYnYer les anuteurs de· détails au troisième 
rap}>ort sur les 1)olitiques agricoles en Europe 
et l'n .c\mérique Lln Nord, établi en Er1S par le 
Comité mini:-,térid ck L1gricnltun' et de l'ali
melltJ.tion de cvtte organis:ction. 

Ces caUSl ~ sont la prédominance de petites 
exploitations dont les ressonrc<·s en main
cl'n.:uYrL· n~· pcm·etlt être utilisées à plein elu 
fait dL·S superficies et elu capital ù leur disposi
tion, aussi le trop grand morcelkment et, sou
n·nt, le 1wn cl'halJitnde des agriculteurs à 
gérer leur ex1>loitation. 

Les remèdes à Ct'S causes sont trop connus 
pour l'Xiger des clC·Yeloppemults. Ils s'appellent 
rcmembreme11t, création d'unités dal;les. nllga
risation, crédit, migr~ltions, organis:ction des 
n:·tltes, implantation clïnclustrics clans lc::s 
régions rurales. :\Iais ce qni importe ayant tout 
-- d nous le pensons tons ici-- c ·est cl' élaborer 
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une politique agricole commune conçue en vue 
de maintenir l'exploitation familiale comme 
structure de base de l'agriculture européenne. 
Cela signifie qu'il faut considérer comme point 
de départ la famille, unité de travail, mettant 
en valeur une exploit::J.tion. Cela signifie égale
ment qu'il faut une exploitation capable d'assu
rer la subsistance de cette famille. 

C'est dans ce sens que s'exprime la F.A.O. 
dans son rapport publié en 1 !J5'I sous le titre 
« l,es problèmes de l'agriculture européenne JJ. 

Si vous le permettez, je Yais, pour ,:otre infor
mation, donner lecture d'un court passage 
caractéristique de ce document. 

Je cite : " L'idéal en Furope du .Nord-Ouest 
semble être une structure agraire ér1uilibrée 
dans laquelle toute l'exploitation, llUi constitue 
le seul moyen d'existence de l'agriculture, serait 
suffisamment grande pour assurer, a\·ec une 
production mécanisée, un plein emploi ù l'ex
ploitant, sa femme et ses enfants cl' flge Sl'olaire 
l'aidant aux époques de grands traYaux agri
coles. En outre, les exploitations plus grandes 
r1ni emploient une main-d'œm-re salariée 
devraient être assez nombreuses pour assurer 
aux personnes plus jeunes l'emploi dont elles 
ont besoin pour s'établir à leur compte. Toute
fois, pour atteindre cet idéal, il ne faut pas 
oublier que les techniques agricoles que l'on 
connaît maintenant ne seront pas celles de 
demain ... JJ- ce qui est bien \Tai- cc ... et que, 
clans tout programme de longue haleine concer
nant la dimension des exploitations, il faut 
prévoir une marge assez grande pour faire la 
part de méthodes nouvelles qui permettraient 
d'économiser la main-d'œuvre. >> 

Cette définition intéressante - c'est pour
quoi j'ai cru bon de yous en donner l'informa
tion - doit être complétée par la résolution 
adoptée ù la conférence cle Stresa, à sayoir 
mettre en œuvre tous les moyens propres à 
accroître la capacité économique et concurren
tielle des entreprises familiales, régler pro
gressh·ement les problèmes que poseraient les 
exploitations marginales impropres ù clewnir 
rentables par une réorientation professionnelle 
de la main-d'œuvre agricole disponible et une 
industrialisation des régions rurales. 

Tout cela exige de noml1renx im·estisse
ments. 

Ces inYcstissements, dans quel ordre de 
priorité doit-on y procéder? Faut-il donner la 
préférence aux investissements économiques, 
c'est-à-dire à ceux qui bénéficient à l'ensemble 
de la collectivité, ou faut-il, an contraire, s'en
gager d'abord sur la \·oie des investissements 
sociaux, c'est-à-dire de ceux qui profitent avant 
tout aux seuls intéressés? Il y a là matière à 
des options politiques et à notre méditation. 

Il y a plus. On ne saurait étudier - j'en suis, 
par ma part, convaincu- les mesures à prendre 
en fa,·eur de l'exploitation familiale sans lier ces 
études aux programmes d'expansion régionale. 

De quoi s'agit-il, en somme? Non pas de vou
loir maintenir contre ,·etlts et marées une ciYi
lisation agricole, mais bien de donner toutes les 
possibilités d'épanouissement à une civilisation 
rurale. Autrement dit, nous devons viser à subs
tituer ù la l( géographie du laissez-faire >> une 
cc géographie volontaire », car une Yéritable 
politique agricole commune -j'ai déjà déve
loppé ce thème elevant cette Assemblée dans le 
courant de la session d'avril dernier- ne peut 
s'élaborer en dehors d'une politique d'aménage
ment clu territoire. 

Ces considérations me conduisent à penser 
r1ue ,·otre commission de l'agriculture aurait 
tout intérêt à entrer en contact a\·ec le Comité 
des six cle l'Organisation européenne des pou
Yoirs locaux, car personne mieux que les élus 
locaux ne saurait nous tenir informés des 
possibilités de dé\·eloppement à cette échelle 
humaine que représente le canton comme la 
commune. 

Un dernier mot ayant de conclure. Cc sera 
malheureusement pour exprimer un regret. 

Dans cette maison où nous siégeons aujour
d'hui, un projet de charte sociale européenne a 
\'U le jour. Le Conseil de l'Europe, \'OUS le pen
sez tous, a réalisé là une œuvre à laquelle il 
conYient de rendre un particulier hommage. 
~\ussi, n'est-ce pas sans gêne, Monsieur le Pré
sident, llUe je crois de,·oir signaler une lacune 
sérieuse clans ce projet de charte. Celle-ci ne 
,·ise, en effet, que les salariés clans leurs rapports 
ayec les employeurs, réduisant ainsi arbi
trairement le prohlème social aux seuls rapports 
entre patrons et salariés. Elle risque alors de 
diYiser le monde elu trayail en accordant au 
seul trayaillenr salarié la protection d'une con-
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vention internationale, le travailleur indépen
dant n'étant pas reconnu, à ce moment, comme 
travailleur du fait qu'il n'est pas salarié. 

Est-il besoin de souligner qu'il s'agit là d'une 
omission vraiment regrettable pour l' agricul
ture puisque, dans leur immense majorité, les 
agriculteurs ne sont ni des employeurs ni des 
salariés? 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
je ne veux pas abuser plus longtemps de votre 
attention. Mon propos avait pour but - et ce 
but, j'espère ne m'en être pas trop éloigné -
d'une part, de définir et de délimiter le thème 
de l'important débat que j'ai eu l'honneur 
d'ouvrir, d'autre part, de mettre en lumière 
quelques-unes des options capitales qui nous 
confrontent dans ce domaine si complexe de la 
politique agricole commune. 

Nous sommes nombreux à penser que l'Eu
rope s'édifiera dans la mesure où nous aurons 
donné à l'agriculture la place qui lui reYient 
dans l'économie. J'insiste donc, une dernière 
fois, pour que ce débat soit situé sur le plan 
politique puisque, je le répète, nous avons le 
devoir, en tant que représentants des popula
tions, de donner une orientation aux proposi
tions de politique agricole commune de la 
Commission exécutive du Marché commun. 

Ce débat, il convient aussi de l'aborder eu 
gardant présente à l'esprit la vocation humaine 
de l'Assemblée Parlementaire Européenne. Il 
m'apparaîtrait souhaitable de voir chacun 
de ceux d'entre vous qui prendront la parole 
dans la discussion de ne pas oublier cette pensée 
judicieuse d'un des plus grands témoins de 
notre siècle, Aldous Huxley, qui, dans son 
récent ouvrage« Retour au meilleur des mondes)), 
écrit << !/organisation est indispensable, 
car la liberté ne peut naître et avoir un sens 
que dans une communauté d'individus coopé
rant sans contrainte à la réglementation de 
l'ensemble. Mais bien qu'indispensable, elle 
peut aussi être fatale. Son excès transforme 
hommes et femmes en automates, paralyse 
l'élan créateur et abolit la possibilité même de 
l'indépendance. Comme à l'accoutumée, la 
voie moyenne est la seule qui soit sûre entre les 
excès du laissez-faire à l'une des extrémités de 
l'échelle ct du contrôle intégral à l'autre. '' 

(Applaudissements.) 

M. le Président. La parole est à 
M. Lücker, rapporteur. 

M. Lücker, rapporteur. - (A) Monsieur le 
Président, l\Iesdames et Messieurs, j'ai le 
privilège de pouvoir me borner à faire quelques 
remarques complémentaires à propos du rapport 
écrit que vous avez sous les yeux, afin d'éclairer 
plus particulièrement les idées directrices, 
les points de vue qui ont guidé le tra\·ail de 
votre commission. M. Boutemy, président de 
la commission de l'agriculture, a déjà signalé 
la méthode que nous a\·ions suivie; il nous a 
dit quelles avaient été les considérations 
fondamentales qui nous ont conduits à l'éla
boration du rapport qui est devant vous, 
des considérations qui joueront un rôle égale
ment dans la discussion à laquelle nous allons 
nous livrer aujourd'hui. 

Au cours de l'été de l'année dernière, quelques 
jours seulement après la clôture de l'importante 
conférence sur l'agriculture qui s'était réunie 
à Stresa et sous l'impression que celle-ci avait 
laissée, notre commission a tenu une réunion. 
Après un échange de vues fructueux avec 
M. le vice-président Mansholt, elle a décidé de 
contribuer à son tour à poser les bases sur les
(luelles une commune politique agricole euro
péenne dena un jour être édifiée. 

A Stresa, les experts gouvernementaux des 
États membres de notre Communauté ont 
fait entendre leur voix. Déjà à ce moment, il 
est apparu que le Comité économique et social 
prendrait position, en sa qualité d'institution 
de notre Communauté, en face de ces problèmes. 
Au nom de la Commission de la Communauté 
Économique Européenne, M. J\Iansholt a déclaré 
lors d'un des derniers débats de cette Assemblée 
que 1a Commission serait heureuse qu'à son 
tour l'Assemblée parlementaire prenne position 
sur la politique agricole européenne qui doit 
être instaurée. 

Notre commission se serait certainement 
rendue coupable d'une fâcheuse omission si 
elle n'avait pas, de son propre chef, examiné 
la manière dont on pourrait aplanir la \'oie qui 
mène à une politique agricole commune en 
Europe. Aussi a-t-elle discuté, au cours des 
nombreuses réunious <lu' elle a tenues l'année 
dernière, la manière dont l'Assemblée parle
mentaire - tout d'abord sa commission de 
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l'agriculture -- pourrait conccyoir les lignes 
fondamentales t·t les idées directrices de la 
future politirlllL' agricok l nropéemll'. Le but 
des deux rapports 11u·elle nms prést·ntl' aujour
d'hui t"St précisL:nwnt cle yons éclairl'r sur cc 
point. 

I,a commissio11 s'est l:rfmcéc de 1imiter son 
actiYité: c'est pourquoi dk s'est l>ornée à 
signall'r et à souligner CL·rt~1ines idées de base, 
}Jour 11 'entrer da11s les détails 11ne lorSI[U' elll' 
a pensé 11ue clans ks discussions futnrl"S ces 
points dl' détail pourraient ]lH'lJdre ilgnrl' cle 
centres de grayité ou clc pierres d'angle. 

Je profiterai de l'occasion pu ur dire combien 
je suis reconnaissant de la collaboration 11ui 
s'est éhlblie u1tre Yotre conuuission et l'exécutif, 
notamment a\·ec ::\I. le yicc-présidcut :\lausholt. 
J'espère qu'à son tonr l'exécutif sc félicite de 
cette bonne colla bora hm; elle s' l'St montrée 
très fructueuse claus l'élalJoration des proposi
tions que b commission vous soumet aujour
d'hui. 

Ce premier essai n'a pas été tout seul. Bien 
souYellt, nous nous sollllllL'S comparés ù Thésée 
clans sa difficile t·ntrepriSL', dans sa rvcherchc 
du chemin qui lllL·ne à tra \·ers le la 1 >yrinthe; 
le bran~ ThéséL· a\·ait pourtant sur nous un 
ayantagc, ayant ~L ses côtés utw fée bienn-illante, 
la clonee Ariane, 11L1i lui a dt,nné le ftl gràce 
auquel il a pu rctrml\'er lïss;w. 

Quels sont les problèmes 11ui caract~risent 

notre situation? Nuus ayons tont d'abord pour 
tàche de réduire i un dénominateur cmmmm, 
autrement dit cl 'tmi liL·r les six SYstèmes cle 
politique agricole rlL·s l~tats membres, 

.\. elle seule, cette bclw est cléj;\ rdati\ ement 
ditlicile, surtout quand nn su11ge ;,u fait (lUe 
l'être humain est port~ ù se ctamponner - jL· 
crois que tout le monde est ainsi -- à ce que 
l'on possède ct lltte l'ou considère comme bon 
et irremplaçable. 

Il y a ensuite· que, d'tme manière générale, 
l'agriculture cle nos six pays subit un processus 
de modernisation extrêlllL'llH:nt r.q >ide que 
l'on caractérise som·ent par l' expressi1 >ll ,, réYo
lution agraire, Sl'L'oucle parliL· de la n'·\'olution 
teclmiqne •>. Il s';,git maintena11t d'aider 
l'agriculture à tran·rser cette phase de moder
nisation ct de lui assurer la l>lace qui lui reYient 

dans notre économie orientée yers l'i11clustrie 
et qni, clans son ensemble, se trouYe L:galement 
en pleine ~~volntion; c'est lù uné grande tiche, 
mw bche très importante et 11ui re<1nicrt toutt·s 
nos .:nL'rgies. 

En troisième lieu, lt'!llS dey1 ms consiÜL:rl:'r le 
fait lltÙt l'lh'Hre <~ctuelle, b ]mxluctiun agricole 
cuuYre 1l~ms de twmlm.:ux lli>lll:tÏlJes les besoins 
1lc· n0s populations. I,a plwse nonYelk <le la 
lH>litique agricole dans notre C()mmHnaut~ se 
caractérisl' p:H le lait lltlC nous bisons la très 
p0nible tenta ti \·e cl1taru:mÜsl:'r les taux cl' accrois
sement de la consommation et Lk les mai11tcnir 
en c'·quilibre. :\Iais en même temps, il faut !LUC 
nous tenions a us si c1 >lll] Jte des re la ti ons e11tre 
ks pays cle la Communauté et clc celles Üe la 
Crnmnunanté aycc les pays tiers; c'est là nn 

point qui est déjà apparu clairement dans 
l'exposé de notre président. 

Cette situation que caractérise1Jt les trois 
éléments que je Yiens cle mentionner est clone 
une situation difficile. Elle l'est particulière
ment en ce moment parce 11t1e 11ous ne disposons, 
pour notn· tentati,-c de formuler les principes 
cl 'tmt: commune politique agricole europ~enne, 
<1Ue d'nn l:::ps ck temps rcLlti\-ement l>rd : eu 
effet, iluons est üx~, à nous c·t l>lus particulière
ment à b Commission de la C.E.E., par le 
traité llc lZome. !\ms ses grandes li~nes, cette 
lJolitique agricole doit se clcssim·r au plus tard 
à la fin de cette ann~e. 

C'est pourcFlOi ,·ot l<' commission a examiné 
~Jttentiyen l'lÜ ce pnint au cours de ses délilH~
ratiuns. Elle a tenu à hire la cli~tinction entre 
les tùches ct les méthodes clc la période:- lle 
transition ct les tâches d métho1ks du temps 
lllli sui,-ra autrement dit elu temps où, cléftni
ti\T!lll'tlt, nous aurons un marché commun 
ég~llcment prmr L1griculturc. 

Il Y a presq uc ..;ans elire -- et c'est là une idée 
(llli a été fréquemment ex] >rimée en commission 
- <1u'il faut rechercher les solutions les mc:-il
leures 11ui puissL·nt se dégager d'une analyse 
méticuleuse des faits. Cette approche, cet 
accès organiLlUe ct progressif cl oit garantir 
une éYolution continue, ininterrompue de notre 
agriculture an sei11 elu march0 commun. 

C'est twtamnll:'nt pour cette raisnn-lù que 
Yotre commission a estimé n0cessairc qne la 
Commission cle la C. E,E. essaie très sérieusement 
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dès à présent et non pas seukme1lt à un monll'nt 
ultérieur, de coordonner an Conseil de ~Iinistres 
les importantes décisions de politique agricole 
des din·rs pays membres rdati\~es aux olJjcctifs 
ct procédures d'une fntnre politique agricole 
commmw. A cet égard, la Commission de la 
C.E:E. anra à jouer un rôle de direction et devra 
assumer la responsal>ilité. 

C'est dans ce sens ll ue votre commission 
s'est efforcée de fou mir sa contribution en n1e 
de féconder le travail qui doit tendre à l'instau
ration d'une politir1ne agricole commune en 
Europe. Les idées llUÎ se sont exprimées en 
comm1ss10n, alliéc:s aux nombreuses autres 
contributions, considérations et recherches, 
devront en consélluence- à supposer que ,~ous 
soyez cl' accord -- constituer l'apport de l'As~ 
semblée parlementaire à la solution du pro
blème devant lequel nous uous trouvons. 

Le rapport LJ.Ue j'ai le prh·ilège de \'OUS 

présenter compte six chapitres dans lesquels 
sont analysés les divers problèmes et les diverses 
tâches; on y trouvera aussi certaines conclu
sions, suggestions et recommandations. 

Le premier chapitre traite des problèmes de 
la période initiale et cle transition. En complé
ment de ce qui est elit clans le rapport, je me 
propose de souligner simplement quelques 
points qui me semblent particulièrement signi
ficatifs. 

l,a nature des choses veut que ks prohlèmes 
de la période initiale et de transition jouent 
un rôle particulier dans les délibérations per
manentes et les conférences que la Commission 
de la C.E.E. organise avec les ministres de 
l'agriculture de nos États membres, de même 
que dans les discussions du Conseil de Ministres. 

~Votre commission ne ,~eut na turelleme11t 
pas s'immiscer plus que de raison dans les 
problèmes et les décisions du jour. Elle entend 
uniquement dégager des points de vue agricoles 
dont il faudra tenir compte dès maintenant clans 
ces décisions d'actualité. 

C'est ayec un intérêt particulier et ayec une 
grande satisfaction c1ne nous ayons pris con
naissance de la déclaration de .:'II. le Yice
président l\Iansholt llUi nous a elit qnl' les diffi
cultés qui s'opposent à la solution de ce pro
blème ne dépassent pas en importance -

j'espère que ma mémoire ne me trahit pas 
ce à quoi on pouvait s'attendre en face d'une 
tâche si grande. Encore qu'au cours de l'examen 
de ces di!Ticultés on ait éprouvé, ces derniers 
temps, quelques inquiétudes, il est pennis de 
supposer, :l\I. le Yice-président l\Iansholt se 
montrant aujourd'hui relatiyement optimiste, 
que ces difficultés ne sont pas grandes au point 
de ne pas pouyoir être surmontées grâce à la 
bonne Yolonté de chacun. 

Parmi les problèmes cle la période initiale et 
de transition, celui des subventions joue un 
rôle particulier. La commission, qui s'en est 
occupée d'une manière très circonstanciée, est 
arrivée à la conclusion que toutes les sub,~en
tions contraires à l'esprit du traité de Rome 
denaient être éliminées. 

Cette question se rattache à celle de la globa
lisation et de l'élargissement progressif des 
contingents. Si on ,~eut pom~oir supprimer, 
globaliser ou élargir les contingents et introduire 
des contingents minimum au sens des dispo
sitions elu traité, il faut établir entre tous les 
intéressés, à l'intérieur de la Communauté, 
les conditions d'une concurrence loyale. 

Dans ce cadre, les subyentions jouent un 
rôle très important. Il apparaît nécessaire, 
également de l'avis cle Yotre commission, 
que les Etats membres et la Commission de 
la C.E.E. élaborent, en temps utile et d'un 
commun accord, une définition permettant 
d'aperceYoir clairement, dans chaque cas parti
enlier, ce qu'il faut entendre par ce terme de 
subvention. Les subYentions ptincipales sont 
naturellement celles qui sont accordées en ,~ue 
de l'exportation; il ne fait aucun doute que 
la suppression des restrictions quantitatives 
cleyra s'accompagner de l'élimination de cette 
catégorie de sub,·entions nationales favorisant 
l'exportation. 

Le second problème de la période initiale 
et de transition découle, selon yotre commission, 
des différences dans la structure des coùts. 
Il s'agit, pour utiliser une autre terminologie, 
des questions relath·es à l'harmonisation des 
conditions économiques de la production. Nous 
avons dit très clairement dans notre rapport ce 
qu'il fant entendre par là. 

Quand on parle cle conditions d'une concur
rence loyale, il ne saurait s'agir de supprimer 



les aYantages naturels dus à la localisation de 
certaines productions agricoles. Au contraire, 
clans le cadre des possibilités économiques, il 
faudra rendre loyales les conditions de concur
rence qui sont restées jusqu'à présent discrimi
natoires. 

Il est un autre grand problème de la période 
initiale et de transition : la réglementation 
en matière de prix minima. Aux termes du 
traité, les gotwernements nationaux sont auto
risés à prendre une mesure de sam·egarde qui 
est à nai dire la mesure la plus rigoureuse qui se 
puisse imaginer : ils pem·e1ü fixer et appliquer 
des prix minima en présence d'importations 
à des prix qui ne sauraient être acceptés sans 
plus, selon les systèmes actuels, clans le pays 
importa te ur. 

Votre commission s'est longuement occupée 
de cette question. Elle est paryenue à la conclu
sion que cette première phase de la fixation 
et de l'application autonomes de prix minima 
devrait être suiYie au plus tôt par une seconde 
phase dans laquelle le système des prix minima 
ne pourra plus être appliqué selon des critères 
objectifs, admis en commun par les membres 
de la Communauté. Il en va de même des 
contrats de lh·raison à long terme. 

Votre commission a estimé que ces contrats 
devraient être conclus ayec la collaboration 
et sous la conduite de la Commission de la 
C.E.E. afm qu'ils puissent être coordonnés 
à l'intérieur de notre Communauté en nte des 
objectifs futurs d'une politique agricole com
mune. Ces contrats deyraient fayoriser le dé
yeloppement d'une structure européenne de 
la production et de la Yente. 

Le second chapitre du rapport est consacré 
à l'organisation des marchés agricoles en général. 
c· est là indiscutablement un sujet de discussion 
fort important, comme le président de notre 
commission vient de le dire. On peut affirmer 
que la politique du marché et l'organisation 
commune des marchés agricoles constituent 
la clef de ,·oùte de la politique agricole euro
péenne. Il faut trom·er, dans le domaine de la 
politique du marché et des prix, des solutions 
qui puissent être acceptées par tous les inté
ressés. Ce n'est qu'à cette condition que, de 
l' a\·is de votre commission, il sera possible 
d'aborder a\·ec des chances de succès également 

les autres grandes tùches qui s'offrent dans le 
domaine de la politique agricole commune. 

Les questions de la politique du marché, de la 
politique des prix et de la politique structurelle 
sont inséparablement liées entre elles. Des solu
tions <lUi seront données dans le domaine de 
la politi<lUe dn marché et des prix dépendra la 
manière d(l11t les populations et les agricultures 
de nos Communautés se rencontreront et 
s'uniront dans ce domaine. 

Les débats auxquels votre commission s'est 
livrée à cE~t égard ont irrégulièrement abouti 
à l'idée que dans l'organisation commune des 
marchés agricoles il faudra prévoir la plus 
grande lilwrté possible et que les mesures 
inten·entionnistes ne denont pas être plus 
rigoureuses q n'il n'est absolument nécessaire. 

Dans cet ordre d'idées, ,·otre commission 
s'est prononcée en fayeur d'un principe euro
péen, c'est-à-dire pour le remplacement des 
régimes de marché nationaux par un régime de 
marché commun et européen; ce faisant, elle 
s'est prononcée en mème temps aussi pour la 
substitution d'une politique agricole euro
péenne aux politic1ues agricoles nationales. Bien 
éYidcmmeut, cette solution ne pourra pas être 
appliqnée dn jour au lendemain; il faudra <1u'un 
déwloppement organique ait lieu également 
dans ce dl)maine. Il faudra progresser pas à 
pas et par étapes. La première étape se carac
térisera par la nécessité de coordonner plus 
fortement les institutions et les pratiques 
actuelles, afin qu'en temps opportun une 
solution européenne puisse surgir de cette 
conrdi na ti on. 

tes problèmes de la politi(1ue du re\·enu et 
cles prix se rattachent étroitement aux questions 
de l'organisation commune des marchés agri
coles. Il y a là une sorte de thème conducteur 
de toutes les politiques agricoles dans l'ensemble 
des États membres et aussi en dehors de la 
Communaüté. On en a parlé si ahondamment 
déjà que je puis renoncer à insister sur les points 
de YUe généraux. 

La commission est pan·e1me à la conviction 
lltùl n'y a pas de recettl' généralement Yalable 
pour la détermination précise des prix. Certes, 
un peut sur ce sujet énoncer des idées fort 
intelligentes au cours de débats académiques; 
il n'empêche que la pratü1ue nous enseigne 
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que les prix sont toujours la résultante de consi
dérations dans lesquelles des problèmes tech
niques et des problèmes politiques jouent un 
rôle. Il en a été ainsi dans le passé, il en est de 
même aujourd'hui et il en sera ainsi dPmain. 

Vous me permettrez cl' attirer au nom de la 
commission votre attention sur un point par
ticulier. Au cours des débats, nous avons 
entendu régulièrement exprimer l'idée que, 
dans ce champ de la politique, nous devons 
rechercher une triade de mesures pour pouvoir 
aborder avec succès les problèmes de la poli
tique agricole. :Ëgalement dans le secteur des 
prix, il faut faire ce qui est juste et qui peut 
être défendu. Je sais que c'est là une formule 
qui permet à chacun de se représenter quelque 
chose d'antre. On ne peut d'ailleurs pas non 
plus dire exactement ce que l'on entend par là 
dans le cas concret. Mais il est bon de faire 
remarquer que les mesures qui paraissent pos
sibles et applicables dans le domaine général de 
l'économie ne doivent pas être négligées dans 
le secteur de la politü1ue des prix agricoles. 

Tout le monde sait que la question du prix 
des produits agricoles est toujours au nombre 
des questions brùlantes qui se posent dans la 
politique de chacun de nos pays. D'un côté, 
nous a\·ons les consommateurs qui veulent 
naturellement obtenir les denrées ali]nentaires 
moyennant des prix aussi bas que possible; 
c'est que ces denrées représentent dans leurs 
budgets une somme qui peut aller jusqu'à tiO ~~ 
de la dépense totale, ce pourcentage étant 
d'autant plus élevé que le revenu est plus 
modeste. l\Iais cle l'antre côté. nous devons 
tenir compte du fait que les prix payés pour la 
production agricole représentent la rémunéra
tion d'un travail qui doit être apprécié exacte
ment de la même manière que, par exemple, 
l' acti,·ité des tra yailleurs dans l'industrie. 

D'autre part, un système d'aides, tel <lUÏl 
est prén1 dans le traité de Rome, destinées à 
stimuler la production et la technique cle l'écou
lement contribuera certainement à la mise en 
œuvre d'une politique raisonnable des prix. 

Enfin, on peut mentionner comme troisième 
mesure une politique du crédit spécialement 
adaptée aux besoins de l'agriculture. 

Voilà donc cette triade de mesures : poli
tique des prix, aides destinées à compléter les 

moye11s propres à l'agriculture, octroi de 
crédits adaptés aux 1 wsoins clc l'agriculture; 
elle nous permettra d'aborder la solution des 
problèmes de la politique agricole européenne. 

Votre commission a dégagé en matière de 
politique des prix trois principes que, par souci 
de brièveté, je ,~oudrais citer tels que nous les 
ayons formulés. 

Le premier principe est que le prix doit 
remplir d'une manière pleinement efficace sa 
fonction de mécanisme directeur de la produc
tion et de la consommation; ainsi sera assuré 
en même temps un équilihre entre l'offre c·t la 
demande. 

Le deuxième principe ycut que les recettes 
des entreprises agricoles qui trayaillent dans 
des conditions ration11clles doiYent couvrir les 
dépenses; ces dépenses comprennent non seu
lement le coùt des moyens matériels d' exploi
tation, mais aussi la rémunération de la main
d'œune familiale et étrangère, ainsi que la 
rémunération équitablP du capital qu'il faut 
nécessairement engager. 

Selon le troisième principe, la contribution 
de notre agriculture à l' approyisionnemcnt de 
notre population ne doit pas ètre entravée. 
Sur ce dernier point, il mc sera permis de dire, 
par souci de loyauté, qu'en commission quel
ques-uns de nos collègues auraient voulu ajouter 
une formule qui rappelle expressément encore 
la nécessité de tenir compte des relations ayec 
les pays tiers. La majorité de Yotre commission 
a estimé que cela allait de soi pour ce qui est 
de l'ensemble de la politir1ue agricole commune 
et de toutes les propositim1s que nous avons 
faites. Elle a donc estimé superflu d'insérer 
une formule particulière clans ce passage du 
rapport. 

Il est certain que l'Assemblée discutera encore 
longuement, aujourd'hui ct demain, les prin
cipes énoncés dans le rapport; je peux donc 
m'en tenir à cette brè,~c énumération. 

Le troisième chapitre du rapport est consa
cré à l'organisation de certains marchés agri
coles. Dans ses échanges de nws, la commis
sion s'est inspirée de l'idée r1ne l'application du 
principe européen à l'agencement de l'organisa
tion commune des marchés agricoles exigerait 
que clans les solutions qui seront imaginées 

G 
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il soit tenu compte de la situation qui caracté
rise les différents produits. Dans ses recherches, 
elle a procédé secteur par secteur, passant d'un 
produit à l'autre et rédigeant en conséquence 
ses recommandations et ses propositions. 

A titre d'introduction à ce chapitre, il me 
sera permis de dire que \'otre commission a 
estimé que, dans le domaine de la production 
foncière de base, une organisation plus rigou
reuse des marchés s'impose, contrairement à 
l'organisation dans le domaine de la transfor
mation où un régime commun plus souple des 
marchés agricoles denait être établi. 

Dans ses recherches et ses délibérations, la 
commission a également suiYi la recommanda
tion de la conférence de Stresa aux termes de 
laquelle il faut étudier en premier lieu les mar
chés des céréales, du sucre, du lait et des pro
duits laitiers. Elle a jugé opportun de procéder 
de la sorte et s'est efforcée de se faire une image 
des problèmes qui se posent dans ce domaine. 

Quand on songe à la future politique des 
céréales et si on \'etlt formuler des propositions 
à cet égard, il faut en même temps - c'est ce 
qui est apparu au cours de la discussion - se 
demander comment on pourrait inclure dans 
ce régime les produits de transformation qui 
dérivent de la production de céréales; c'est-à
dire le bétail, la viande, les œufs ct la volaille. 
C'est ce qui a conduit Yotre commission à 
étendre ses recherches à ces autres marchés. 

Dans le rapport, nous avons analysé tout 
d'abord la situation du marché pour chacun de 
ces produits et c'est sur la base de cette analyse 
que nous avons fait certaines propositions on 
recomm::mdations. Je ne parlerai tlue très 
briè\'ement de ces recommanda ti ons puisqu'elles 
seront examinées de plus près au cours de la 
discussion. 

La première recommandation concerne le 
marché des céréales. Des recherches ont montré 
tiU' en matière de blé il faut s'attendre à des 
récoltes plus substantielles par hectare, mais 
à une stagnation de la consommation. En raison 
de cette é\'olution, il est recommandé d'affecter 
à la culture de céréales fourragères des terres 
qui portent aujourd'hui encore du blé. Il fau
dra procéder à ces changements notamment 
dans les cas où du blé est actuellement produit 

en excédent, alors qu'on note simultanément 
un besoin de céréales fourragères. 

Dans cet ordre d'idées, votre commission a 
pensé devoir se demander s'il ne serait pas 
opportun de pousser quelque peu la production 
de blé de qualité supérieure destiné à la pani
fication. 

Votre commission a attribué une importance 
particulière à un autre aspect de la politique 
clans le domaine des céréales : l' établissem<:>nt 
d'un rapport judicieux entre les prix des diffé
rentes céréales. La fixation de ce rapport per
mettra d'orienter à l'avenir la culture de 
céréales. 

I,a commission s'est également occupée de 
façon très circonstanciée des questions insti
tutionnelles que pose l'organisation commune 
de ces marchés. J'ai clt;jà elit qu'à ses yeux 
l' éYolution doit sc faire par étapes, dans une 
continuité organique. Il faudra clone coor
donner tout cl' abord les institutions existantes 
sous la direction actiYe de la Commission de la 
C.E.E., en collaboration avec le Conseil de 
Ministres et les goll\·ernements des :Ëtats 
membres. Plus tard, cette coordination pour
rait donnE·r naissance à une institution centrale 
que, clans son rapport, la commission a pru
demment nommée« Otlice européen des céréales)), 
Cet Office européen des céréales devrait éd
clemmcnt être eutièrement subordonné au 
contrôle et aux directives de la Commission 
cle la C.E.E. 

En outre, votre commission a étnclié la pos
sibilité de clétermiuer un niveau européen des 
prix des céréales. ~ons nous sommes demandé 
quel devrait être ce niveau. I,a commission 
estime indiqué de créer des zm1es européennes 
de prix des céréales aYec des points de parité 
de frets. Il s'offrirait ainsi aux respousa bles de 
la politique agricole européenne une possibi
lité de tendre vers une situation de marché et 
un niYeau des prix conforme aux exigences 
fondamentales auxquelles doit répondre la 
polititlue européenne des céréales. 

A ce sujet, yotre commission a dégagé trois 
principes : 

1) l,e nivc·au des prix doit être tel c1ue la 
renta1Jilité de la production agricole soit assmée 
dans toute la mesure du possible. 
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3) L'interdépendance entre les prix des 
céréales et les prix des produits de transfor
mation doit être prise en considération, de même 
que le déyeloppement du pouvoir d'achat des 
masses. 

3) Ainsi pourrait-on augmenter soigneuse
ment le \'olume de la production, en vue 
d'éd ter toute production excédentaire incom
patible awc le marché. 

Là encore, il ne peut s'agir, hien entendu, que 
de principes dont l'application dans le cas 
concret et particulier posera à notre Assemblée 
et à d'antres organismes encore des questions 
épineuses. Il était cependant bon de formuler 
et cl' accepter cle tels principes; du fait qu'ils 
ont été dégagés, on pourra plus facilement 
aborder ce tnn·ail commun dans une même pers
pective. 

Dans de vastes domaines de l'agriculture de 
notre Communauté, il est nécessaire d'assurer 
la capacité concurrentielle de nos producteurs 
agricoles sur les marchés tiers; en cl' autres 
termes, il faut les mettre en état cle concur
rencer des producteurs agricoles en dehors cle 
notre Communauté. Pour notre agriculture, 
c'est là une question ,·italc. Il s'agit t'Il parti
culier du nh·ean du prix des céréales : nous 
deyrons faire en sorte que le nh·eau des prix 
des céréales snr les marchés de la Communauté 
ne proyoque aucune répercussion néfaste pour 
les producteurs cle notre Communauté clans la 
concurrence qu'ils ont à soutenir sur des mar
chés tiers. 

S'inspirant de l'article 113 elu traité de Rome, 
votre commission a estimé opportun d'intro
duire un système de ristournes destiné à 
compenser la différence des coùts. Ce système 
doit contribuer à assurer la concurrence entre 
les producteurs de la Communauté Économi<1Ue 
Européenne et ceux qui se trouYellt en ddwrs 
cl' elle. 

Je mentionnerai en outre la recommandation 
de constituer un « Fonds européen des cé
réales JJ. A ce propos, il faut se demander 
comment on pourra assurer fmancièrement 
pareille réglementation dn marché; le traité 
parle expressément de la création d'un '' Fonds 
d'orientation et de garantie n. A ce propos, 
la commission attire votre attention sur la 
lJossibilité cl' aménager de telle sorte ce fonds 

cle garantie, <1Ui serait alimenté par des taxes 
de péréquation prélevées à l'importation et 
par d' é\·entuels prélèvements sur le produit 
correspondant, que le marché se nourrirait de 
sa propre substance. 

Je ferai maintenant quelques remarques 
sur les autres secteurs de production. 

Je n'ai guère besoin de donner des détails 
sur le marché du sucre; nous en parlerons 
certainement encore au cours du débat. Les 
propositions qui ont été faites en ce qui concerne 
le marché du sucre sont analogues à celles qui 
ont trait au marché des céréales. La betterave 
sucrière est au nombre des produits de base de 
notre agriculture; sa culture est un élément 
très important de notre production agricole 
totale. 

L'examen des problèmes que pose le marché 
du lait m'amène à parler également des marchés 
des produits de transformation. Je vous ai 
déjà dit que leur organisation devra se faire 
m·ec souplesse. 

Le marché elu lait et des produits laitiers a 
également fait l'objet d'tm écha11ge de YUes 
circonstancié au sein de la commission. Celle-ci 
s'est bornée à se demander s'il 11e serait pas 
indiqué d'aménager à l'intérieur de uotre Com
munauté des zones d'admission de lait de 
consommatiou, de manière à éviter des réper
cussions déroutantes de la concurrence entre le 
lait de transformation et le lait de consomma
tion, une cmJcturence dont l'expérience a 
montré qu'elle s'établit en l'absence d'une telle 
délimitation. Cette manière de faire a été suivie 
jusqu'ici dans la plupart de nos pays. 

Ponr le lait de consommation, il faudrait 
fixer un prix imposé; de l' aYis de la commis
sion, il serait tout à fait indiqué d'admettre 
certaines différenciations régionales dans la 
fixation de ce prix. 

Enfin, la commission a pensé que les marchés 
elu beurre, du fromage, du lait concentré et 
du lait en poudre devraient se constituer sur 
la base de la libre concurrence à partir du mo
ment où l'organisation du marché européen des 
céréales sera deyenue effective et où les règles 
communes de la concurrence seront applica
bles à tous les producteurs de la Communauté. 
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La commission fait reman1ucr que, pour ce 
qui est des organismes institutionnds. il fau
drait non pas parler d'un " Office ''• mais se 
servir simplement du terme de ,, ~crùce Llu 
marché)), pour indiquer clairement qu'il s'agit, 
en l'occurrence, d'une instituti<·n qui diffère 
de celle qui est créée pour les produits de base. 

Ce que nous ayons dit du marché des produits 
laitiers est applicable dans les grandes lignes 
également au marché du bétail et de la Yiande, 
au marché des œufs et au marché de la ,-olaille. 

Y otre commission s'est également occupée 
très attentin~mcnt du problème que pose le 
rapprochement des bast's juridiques sur les
quelles l<:s échanges des produits agricoles 
doinnt être réglés. Elle a estimé que la légis
lation européenne en matière de denrées alimen
taires, de m&me qnc les prescriptions relath-es 
à l'inspection Yétérinaire et à l'hygiène des 
viandes et les prescriptim1s phyto-sanitaires, 
devraient être harmonisées. Il fant é\·iter, 
entre les prescriptions actuellement appli
cables dans nos pays, toute diyergence qui 
pourrait déterminer une restriction de la lillre 
circulation des marchandises sur le marché 
des denrées alimentaires. La commission pro
pose que ces prescriptions soient rendues 
conformes aux derniers progrès de la science. 

Il en ya de même en ce qui concerne l'éta
blissement de normes commerciales communes 
et de catégories commerciales uniformes, la 
cotation des prix ct les procédés d'emballage. 
Je n'ignore pas <llW l'Assemblée parlementaire 
a un programme de travail très chargé; c'est 
pourquoi je me hJrne à effleurer simplement 
ces points, sans entrer dans lPs détails. 

Dans son présent r::tpport, votre commission 
ne s'est occupée concrètement que des pro
blèmes essentiels que je Yiens de mentionner. 
Mais cela ne veut pas dire qu'il ne faille pas 
faire une très grande place, dans nos études, à 
d'autres branches de production, connue par 
exemple les fruits et légumes, le Yin ct les pro
duits de la pêche. Nous a':ons cru agir ayec 
sagesse en nous limitant aux probll:mcs et 
questions qui nous paraissaient occuper le 
centre de l'intérêt. Nous sommes com,aincus 
qu'il sera cl' autant plus facile de trouY er pour 
les autres secteurs des solutions judicieuses et 
élégantes <lUe nous aurons pu atteindre rapi-

clement un accord de principe clans ces ques
tions. 

Dans le document que j'ai le plaisir de com
menter devant ,-ons, votre commission s'est 
éYidemment aussi occupée du rapport entre 
h politique de production, la politique elu 
marché et la politique structurelle. Je pourrai 
être très bref à cet égard puisque .l\I. Yrecle
ling insistera plus particulièrement sur les 
questions de politique structurelle. 

I/ exécution de programmes destinés à amé
liorer la structure de notre agriculture est une 
conséquence logique de notre politique. L'amé
lioration des structures doit entraîner un ac
croissement Ùt: la productiYité. C'est là une 
idée qui s'exprime dans le traité de Rome et, 
à notre avis unanime, cette idée est fort juste. 
L'accroissement de la producti,-ité conduira 
indubitablement aussi à une augmentation 
de la production en chiffres absolus. Il faudra 
ensuite que cette production plus forte trom'e 
des débouchés correspondants sur les marchés. 

En examinant les habitudes de consomma
tion, on peut obsen-er une tendance toujours 
plus prononcée à la consommation de produits 
de transformation de grande valeur. Il apparaît 
que clans les pays de notre Communauté, où 
l'économie est plus fortement orientée vers 
l'industrie, la part de la production de trans
formation de produits animaux représente dès 
maintenant /3 ° ;, de la production agricole 
totale. Dans les différents pays de notre Com
munauté, cett<: part est encore d'une impor
tance Yariable, mais nous pouvons indiscuta
blement déceler une tendance : plus l' é\-olution 
industrielle est en progrès, plus grande est la 
part des produits de transformation de haute 
qualité dans la production totale de l' agri
culture. 

Les données biologiques, de mème que celles 
qui relèvent de l'organisation du trayail et du 
développement technique, permettent égale
ment d'apercevoir une tendance de la produc
tion. Dans l'agriculture, la tendance est à 
l'instauration d'un système d'assolement inten
sif. En analysant le marché, la production et 
les entreprises, on en est amené à conclure que 
l'entreprise agricole familiale est parfaitement 
capable de tenir compte de cette é\'olution en 
adaptant son mode d'exploitation et son équi-
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pement et en appliquant certaines formes d'or
ganisation. I/ entreprise familiale semble yéri~ 
tablement prédestinée à la fabrication de pro
duits de transformation de haute qualité. 

Au cinquième chapitre de son rapport, Yotre 
commission s'est occupée de la relation entre 
la politique agricole et b politique économique 
générale. ~ur ce point, elle a formulé certaines 
idées et énoncé certaines re\·endications qui, à 
son ~wis, se justifient du point de vue d'une 
commune politique agricole européenne et 
auxquelles une politique économique commune 
est tenue de faire droit. 

Je parlerai briè,·ement encore des répercus
sions de la politique conjoncturelle sur la poli
tillUe agricole. I,es problèmes qui doivent être 
résolus par notre politic1ue agricole pourront 
l'être mieux, pour ne pas dire cxclush·ement, 
dans le cadre d'une économie géuérale orientée 
yers l'expansion. Or, notre intention est d'in
sérer judicieusement l'agriculture dans l' éco
nomie industrielle moderne. 

A cet égard, je signalerai un second point, 
sur lequel M. Boutemy, président de notre 
commission, a d'ailleurs déjà insisté : la grande 
importance tlue re,·èt le financement des im·es
tissements consacrés à ces tâches. Le programme 
de politique agricole c1ue nous ayons à exécuter 
est essentiellement un grand programme d'in
vestissement. On peut dire que la somme néces~ 
saire pour les investissements destinés à assurer 
la modernisation de notre agriculture repré~ 

sente 50 à ïfl % de la yaleur actuelle de la 
fortune agricole. C'est là le résultat auquel 
conduisent quelques enquêtes qui ont été faites, 
notamment dans mon pays; or, la situation de 
l'agriculture dans notre communauté ne y a rie 
certainement pas beaucoup d'un pays membre 
à l'autre, si bien que cette constatation peut 
fort probablement être faite aussi dans les 
autres pays. 

l)our terminer, votre comm1sswn signale un 
certain nombre de points de YUe généraux et 
transcendants concernant la politique agricole 
européenne. En effet, la politique agricole 
n'est pas une fin en soi; elle est au sen·ice d'un 
ordre supérieur, d'une obligation supérieure, 
et elle a sa propre responsabilité. La commis~ 
sion attire ,-otre attention sur trois objectifs 
transcendants. 

En premier lieu, notre politique agricole doit, 
elle aussi, se donner constamment pour tàche 
de déwlopper le bien-être général des peuples 
de notre Communauté. 

Eu second lien, elle doit contribuer à garan
tir la sécurité de l' approyisionnement de notre 
population, comme il est dit dans l'énumération 
des buts de la politique agricole qui figure à 
l'article :3!1 du traité de la C.E.E. 

En troisième lieu, Yotre commission formule 
une recommandation qui est d'ailleurs conforme 
aux résultats de la conférence de Stresa et aux 
déclarations que ::\I. le Yice~président Mans~ 

holt a faites à plusieurs reprises au nom de la 
Commission de la Communauté :Bconomique 
Européenne, de\·ant le grand public aussi bien 
que dans cette enceinte : notre politique agri
cole doit créer les conditions - et épuiser à 
cette fin toutes les possibilités qui s'offrent -
qui permettent à l'exploitation agricole dn 
type familial de subsister comme un principe 
institutionnel de notre charte agricole euro~ 

péennc et de demeurer yÏ\·ante et forte, de 
manière que l'agriculture puisse apporter à la 
prospérité de l'ensemble de notre économie et 
à la prospérité de tous nos peuples la plus sub
stantielle des contributions. 

(A p pla ud isse mc 11 ts.) 

M. le Président. -La parole est à l\1. ·vre
deling, rapporteur. 

M. Vredeling, rapporteur.- (N) Monsieur le 
Président, }Iesdames et l\Iessieurs, je commen
cerai par Yous dire que la commission de 
l'agriculture anit d'abord confié à M. Tanguy
Prigent, membre du groupe socialiste de notre 
Assemblée, le soin de présenter un rapport sur 
les questions structurelles ct sociales qui se 
posent dans l'agricu1ture. I,e rapporteur dési~ 
gné n'ayant malheureusement pas été réélu 
lors des élections en France, il n'a pu terminer 
son travail; je ne youdrais cependant pas 
omettre - et j'ai la conviction de parler au 
nom de toute la commission de l'agriculture -
de le remercier ici du trm·ail de préparation 
qu'il a fait en nte de ce rapport. 

Monsieur le Président, en présentant à 
l'Assemblée le rapport que j'ai l'honneur de 
lui soumettre au nom de la commission de 
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l'agriculture, je pourrai être bref, étant donné 
que l\'L Boutemy, président de notre commis
sion, vous a déjà parlé des tranux cle celle-ci 
et de l'expression qu'ils ont tronYée 1bns les 
rapports. 

Dans le rapport sur les problèmes tle struc
ture, y compris les problèmes sociaux, propres 
à l'agriculture dans la Communauté lkonomique 
Européenne, les voints principaux se trom·ent 
au chapitre \', page 2fi, paragraphe .-15. L'idée 
centrale est que le clé\·eloppement et l' exten
sion rapides de la structure économique de la 
Communauté Üconomique Européenne exigent 
qne les structures agricoles soient adaptées 
et améliorées au mème rythme, encore que pro
gressh·ement. 

Entre ce dé,·eloppement et des développe
ments analogues dans d'autres parties elu 
monde, il existe une étroite interdépendance 
dont l'importance est très grande, étant donné 
les relations internationales de politique cOlu
merciale très serrées, (1ue les pays de la Com
munauté Économique Européenne entre
tiennent avec les pays tiers; :u. 1A1cker vient 
d'ailleurs de signaler également cd aspect elu 
problème. 

Cela signifie t!UC la proclucti,·ité clans l' agri
culture devra se dé,·elopper ou continuer à se 
déYelopper llarallèlement à celle de l'économie 
générale. 

Cet accroissement nécessaire de la }Jtocluc
tivité agricole est rendu possible, en grande 
partie mais non pas exclusivement, d'une part 
par la diminution de la population agricole 
active à la suite de la rationalisation et de la 
mécanisation et, d'autre part, par l'accroisse
meut de la production de produits de trans
formation et de qualité supérieure, com}Jte 
tenu de l'évolution de la demande. 

Il n'empêche que la commission de l' agri
culture a pris conscience du fait que l'appli
cation d'une politique du marché ct (les prix 
ne suffit le plus souvent pas pour obtenir l'adap
tation de la structure des exploitations agricoles 
que l'on souhaite. 

D'antre part, il est apvarn très nettement, 
en commission, qne les im·estissements que 
nécessite l'amélioration structurelle de l'agri
culture ne peuvent pas ètre financés entière
ment par l'agriculture elle-même. 

La réduction numérique de la population 
agricole active, dont je viens de parler, peut 
~n-oir, si elle ne s'accompagne pas de mesures 
précises, de graves incom·énients pour le milieu 
rural; aussi, afin de maintenir Yiables les régions 
rurales et pour que l'agriculture puisse parti
ciper à l'accroissement général de la prospérité, 
les l)om·oirs publics doivent-ils appliquer une 
politique dynmniqul:', en collaboration avec les 
dh·erses couches de population intéressées. 

llans son rapport, la commission signale que 
toute politique agricole qui consisterait trop 
unilatéralement à appliquer une politique des 
marchés et une politique des prix renferme le 
danger dL· n1ir se figer la production et la 
structure des débouchés de l'agriculture. Pour 
éviter pareil écueil, il faut que la politique des 
marchés et la politique des prix tiennent compte 
des impératifs d'une judicieuse politique des 
structures. Par politique des structures agri
coles, ainsi équilibrée, \·otre Commission entend 
les moyens assurant aux populations rurales 
un niveau de vie raisonnable en mettant ces 
populations à même d'apporter acti\·ement nne 
contribution optimale à la prospérité générale. 

Ces deux objectifs de la politique agricole 
denont aussi être ceux de la politique agricole 
commune. Ils ne peuvent pas être dissociés, 
mais la commission signale cependant qu'il 
faut, dans la pratique, distinguer entre poli
tique des marchés et des prix, d'une part, et 
politique des structures, d'autre part, chacun de 
ces deux secteurs cle la politique agricole exl
geant des mesures spécifiques. 

J'ai déjà elit que les investissements que 
nécessite l'amélioration structurelle de l' agri
culture ne pem·ent pas être financés entière
ment par l'agriculture elle-même. 

En disant cela, nous songeons tout naturel
lemeut à la Banque européenne d'investisse
ment. Je dirai tout de suite que le rapport 
présenté en a nil à l'Assemblée par notre col
lègue .l\I. Troisi exprimait déjà l'idée ,, que la 
Banque européenne d'im·estissement est un 
organe indépendant sur let1uel l'exécutif ne 
peut exercer nue influence indirecte et dont le 
fonctionnement s'inspirera exclush·ement de 
la technique bancaire n. 

Votre commission s'est rendu compte de ce 
que la Commission européenne doit pou\·oir 
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disposer des moyens nécessaires pour remplir 
la tâche qui lui est assignée. Le traité a pré,·u 
que ces moyens lui seraient procurés pour sa 
politique des marchés et des prix. Par analogie 
ayec ce qui précède et en rapport direct a\·ec la 
politique agricole commune, la commission 
parlementaire a cru devoir recommander, éga
lement pour les problèmes structurels de l' agri
culture, une solution qui s'insère dans le cadre 
cle la Communauté. Dans un esprit européen, en 
comptant sur la solidarité des six pays de la 
Communauté Îkonomiqne Européenne, elle a 
indiqué un moyen, en recommandant à la 
Commission européenne la création d'un fonds 
européen cl' amélioration des structures rurales. 
Ce fonds pourrait être alimenté par des cotisa
tions des États membres et par des emprunts 
lancés par la Banque européenne dïu,•estis
sement. 

Votre rapporteur insiste sur le fait <lUé le 
rapport ne reflète pas un ~n·is définitif de la 
commission de l'agriculture. A cet égard, je 
m'associe sans résern·s aux déclarations que 
M. I,iicker a faites au début de sou inten·ention. 

La commission n'a pas manqué de nuancer 
certains de ses avis. Il est édclent que chacun 
de ses membres tient compte des éléments qu'il 
connaît clans son pays cl' origine et que, dans 
chacun de ces pays, l'accent est mis sur tel on 
tel problème, selon sa nature. 

Votre commission estime néanmoins c1u' en 
publiant ce rapport, elle a contribué à mieux 
faire connaître, d'un point de vue commun, 
les problèmes agricoles, elle a conscience cl' avoir 
ainsi servi non pas l'agriculture seulement, mais 
tout autant l'intérêt général, aidant à la recher
che générale d'une prospérité où l'agriculture 
doit acquérir la place indispensable qui lui 
revient. 

(A p p!rwd isse men! s.) 

M. le Président. - La parole est à M. van 
Campen, au nom elu groupe démocrate-chrétien. 

M. van Cam pen, an nom du groupe démocrate
chrétien. - (2V) l\Ionsieur le Président, mes chers 
collègues, prenant la parole au nom elu groupe 
démocrate-chrétien de notre Assemblée parle
mentaire pour dire quel est le point cle YUe de 
ce groupe politique en face des deux rapports 

de la commission de l'agriculture, je commen
cerai par féliciter sincèrement cette commission 
parlementaire elu cmuage qu'elle a cu de pren
dre, connue on dit chez nous, le taureau par les 
cornes. 

En discutant les deux rapports que nos 
collègues Lücker et Yredeling out établis au 
n0m de la commission de 1' agriculture, nous 
nous \·oyons, nous qui en sommes encore au 
début de notre pratique parlementaire, dans un 
cas assez singulier : la commission de l' agri
culture de notre Assemblée n'a pas redouté 
cl'innntorier elle-même les possibilités qui 
s'offrent de parvenir à une politique agricole 
commune, et cela aYant que la Commission 
de la C.E.E. ait présenté - elle doit le faire 
encore au cours de cette année - des propo
sitions à cet égard. 

Déjà à propos dn rapport de l\I. Lücker, 
membre de notre groupe politique, on a pu 
entendre dire que l'examen de son rapport 
pourrait être prématuré et nuisible. Certains 
ont craint qne la commission de l'agriculture 
et l'Assemblée parlementaire elle-même ne se 
substituent ainsi à la Commission cle la C.E.E. 
et n'aillent, comme on l'a elit, s'asseoir dans le 
fauteuil de son Yice-président, ::vr. l\Iansholt. 

Monsieur le Président, quel que soit le nom
bre des orateurs qui me suivront pour inter
venir dans ce grand débat sur l'agriculture et 
quels que soient les soupirs que, se faisant, ils 
arracheront à M. l\Iansholt, ces soupirs n'expri
meront ni crainte ni reproche, car l\I. l\Ians
holt n'aura certainement pas le sentiment 
d'être menacé, moins encore ébranlé, dans sa 
position. En effet, l\I. M:ansholt est, aux yeux 
de notre groupe, beaucoup trop solidement 
assis, au sens propre et au sens figuré, clans son 
fauteuil de l'agriculture. Et il est bou qu'il en 
soit ainsi. 

Je prétends même - et peut-être en enten
drons-nous quelques échos au cours de cet 
échange de vues - que M. Mansholt n'a pas 
trouvé déplaisant que la commission de l'agri
culture ait fait le premier pas pour expliquer 
aux populations de nos pays, et notamment 
aux agriculteurs et à leurs organisations, 
combien difi1ciles sont les problèmes en face 
desquels ils se trouvent, des problèmes qui 
concernent directement leurs positions actuelles 
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et leurs intérêts à venir. Cela est vrai pour le 
moment, maintenant que le dé\'eloppement de 
l'agriculture pendant la période de transition 
va être mis à l'ordre elu jour: ce le sera da\'an
tage encore quand il s'agira d'aller à la décou
verte de la politique agricole commune de la 
phase finale et de procéder aux adaptations 
sociales et structurelles qui denont inéYita
blement aller de pair aYec cette politique. 

Disant cela, 1\Ionsieur le Présid~nt, me voici 
vraiment au cœur de mon sujet. Mais avant de 
poursuh,re, il est bon que j'adresse au nom du 
groupe démocrate-chrétien - et je le fais de 
tout mon cœur - nos compliments aux prési
dents de la commission de l'agriculture, qui 
furent successi,·ement ~1. De Félice et :1.1. Bou
temy, pour la grande endurance dont ils ont 
fait preuve dans la direction des travaux de 
cette commission; sans cette vertu, les discus
sions souvent difficiles de la commission n'au
raient certainement pas pu être menées à bonne 
fin; ayant pris part moi-même à ces débats, je 
n'hésite pas à le déclarer publiquement. 1\I. Bou
terny a montré une fois de plus que l'on attrape 
les mouches plus facilement avec du miel qu'a \'ec 
du vinaigre; n'a-t-il pas réussi même- je fais 
allusion aux deux rapports plutôt qu'aux deux 
rapporteurs - à attraper deux mouches d'un 
coup? 

La reconnaissance de notre groupe va égale
ment aux deux rapporteurs qui n'ont pas mé
nagé leur peine pour mener à bien leur remar
quable travail. Ils ont su en accroître la valeur 
en prêtant une oreille attenth·e aux remarques 
de leurs collègues de la conunission, aux opi
nions tout d'abord divergentes et aux critiques 
qui ne leur ont vraiment pas été adressées au 
compte-g< mttes. 

Grùce à la mauière originale et féconde dont 
la commission de l'agriculture de notre Assem-

. hlée a fait usage du droit que lui confère l'ar
ticle 137 elu traité de Rome d'exercer des pou
voirs de délibération, elle a certainement 
rehaussé le prestige de l'Assemblée parlemen
taire; elle l'a fait non seulement par cet acte 
formel, mais aussi et tout autant par le contenu 
courageux qu'elle a donné aux <leux rapports. 
L'exemple mérite-t-il d'être sui\'i? Pour l'ins
tant, la réponse à cette question appelle peut
être quelques réserves, car il se pourrait que 

des faits exceptionnels soient a pprec1es cl' au
tant plus qu'ils restent seuls de leur espèce. 

Quel est maintenant le point de vue elu groupe 
démocrate-chrétien quant au contenu des deux 
rapports? 

Je ferai tout d'alJord quelques brèves remar
ques sur le rapport de M. Lücker. Aux yeux de 
notre groupe, ce n'est pas le moindre mérite 
de ce rapport que cl'a\'oir fait en sorte que les 
mesures relatives à la période de transition, de 
même que les propositions concernant la créa
tion de l'organisa ti on co mm une des marchés 
agricoles et leur mise en œm·re dans l'organisa
tion des marchés partiels des produits les plus 
importants, des produits dits de base - cé
réales, betteraws sucrières, lait, bétail, viande, 
œufs et \'Olailles - aient été étudiées non pas 
de manière isolée, connue si l'agriculture elevait 
être enfermée clans un petit temple qui lui est 
résen·é, alors qu'elle est une partie intégrante 
de l'ensemble de l'économie de la Commu
nauté. 

Pareille attitude semble à mon groupe se 
dégager très clairement du paragraphe final 
du chapitre que, dans son rapport, M. Lücker 
a consacré à l'organisation des marchés agri
coles. 

Je lis en effet à cet emlroit du rapport 

<< Il est clone logique que le traité (arti
cle '10-3) prénJie aussi des << réglementations 
des prix, des subYentions tant à la production 
qu'à la commercialisation des différents pro~ 
duits, des systèmes de stockage et de report, 
des mécanismes communs de stabilisation à 
l'importation et à l' exrJOrtation n. Ces mesures 
constituent 2,ssurémeut les moyens d'action 
les plus importants de l'organisation des 
marchés agricoles, qui est indissolublement 
liée au problème du niYeau des prix. Les prin
cipaux movens d'actions auxquels recouraient 
jusqu'à présent les États membres pour organiser 
les marchés 11ationaux sont donc transférés dans 
la polztz'que agricole commzme; de sorte que le 
problème des prix sera désormais résolu elu 
point de vue de la Communauté. L'organisa
tion des marchés agricoles permettra d'adapter, 
sur le marché commun, l'agriculture des dh·ers 
pays aux conditions d'un espace économique 
élargi. Elle devra assurer Yis-à-Yis de l'extérieur 
la protection de l'agriculture dans la mesure où 



SÉANClc' DU MARDI :!3 JUIN 19-5.9 81 

celle-ci ne sera pas suffisamment compétitive 
en raison de sa situation particulière et dans la 
mesure où elle dena lutter contre une concur
rence « faussée }) ou contre une concurrence ne 
s'exerçant pas dans des conditions comparables. 
Cela n'a rien à voir avec l'autarcie, que le 
traité repousse. n 

En reconnaissant ainsi la position de l'agri
culture en tant que partie intégrante de l' éco
nomie le rapporteur n'est aucunement en contra
diction, de l'avis de notre groupe, avec le pas
sage du paragraphe 7 du rapport où il e:-;t dit 
que de l'article -10, paragraphe :1, du traité, qui 
« contient une disposition générale qui, en ce 
qui concerne l'organisation commune des mar
chés agricoles, pré,·oit toutes les mesures néces
saires pour atteindre les objectifs définis à 
l'article 39 n, il faut déduire que l'organisation 
commune des marchés agricoles doit être consi
dérée sans lien avec les autres dispositions elu 
traité, ce qui place l'agriculture dans une situa
tion tout à fait exceptionnelle. 

Monsieur le Président, ceux qui seraient 
tentés d'en conclure que le rapporteur a voulu 
déclencher un processus de désagrégation par 
lequel l'agriculture serait en fait détachée des 
autres éléments de la vie économique, confon
draient le but et les moyens. Quelle que soit 
la structure des moyens que le traité admet en 
n1e de la politique agricole commune, ils ne 
peuvent être utilisés que pour atteindre les 
fins du marché commun également en ce qui 
concerne les produits de l'agriculture, à savoir 
la réduction progressive et la suppression finale 
des droits à l'importation dans les relations 
entre les États membres, de même que la sup
pression des restrictions quantitatin·s aux 
échanges commerciaux. 

Ainsi que le rapport l'a dit fort justement, 
cette évolution doit aller de pair avec l'institu
tion du tarif douanier extérieur commun et 
avec la suppression de mesures nationales des
tinées à favoriser les exportations; il s'agit 
d'aider ainsi les économies agricoles nationales 
et s'adapter à une préférence naturelle de l'es
pace économique élargi que représente la Com
munauté. 

Pareille évolution, ainsi lit-on dans k rap
port, ne sera conforme à l'esprit du traité de 
Rome que si on crée une union doumùère 
fondée sur l'idée de la préférence réciproque. 

A ce propos encore, je ferai une brève remar
<lUe. Il ne saurait en aucun cas être question de 
n'admettre la préférence naturelle dans les 
échanges commerciaux entre États membres -
des échanges auxquels le rapport reconnaît un 
certain caractère de réciprocité -- que clans la 
mesure oil l'on jouirait cl'ayanbges égaux, à 
contrôler én:ntnellement au millim0tre, entre 
États membres clans le cléYeloppement cles 
échanges commerciaux de produits agricoles. 

La politique agricole commune et l'organi
sation des marchés agricoles qui s'y rattache 
doiyent être conçues cle telle manière qu'elles 
puissent exercer leur fonction en n1e elu cléYe
loppement elu marché commun; cette idée 
apparaît clairement rbns le rapport, notam
ment clans le passage où il est question des 
mesures de sam-egarde applicables pendant la 
période de transition. En effet, ces mesures sont 
expressément envisagées comme moyens de 
franchir la période qui doit nécessairement 
s'écouler entre la suppression progressiYe des 
droits de douane ct des restrictions quantita
tiws, d'une part, et la définition et l'applica
tion de la politique agricole commune, d'autre 
part. 

~Iais pourquoi, ainsi pourrait-un se demander, 
met-on unilatéralement l'accent sur la lutte 
contre les mesures cl' aide à l'exportation et 
pourquoi ne mentionne-t-on pas toutes les 
mesures qui faussent la concurrence, également 
celles que prend le pays importateur? 

Ce reproche <lUi est fait au rapport cle 
1\I. Li.icker- et je l'ai déjà entendu formuler
est injuste. Pour qui a bien s:tisi le rapport, il 
est clair en effet que les lllL'SLtres de sauYegarde 
préntes par le traité pour la période cle tran
sition ont constamment été a1Jerçues par le 
rapporteur clans la perspective dn déYeloppe
ment (lu marché eomnnm des produits agri
coles, etc' est à cette fm que des droits de douane 
intérieurs sont supprimés, que ùes restrictions 
quantitatives sont abolies et que d'autres 
barrières économitllteS sont abattues, consé
quence nécessaire de la libre migration des 
traYailleurs, de la liberté d'établissement et de 
la libre circulation des services et des capitaux. 

Le rapporteur pouvait clone se contenter de 
mentionner expressément clans ce passage la 
nécessité de supprimer les mesures destinées à 
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favoriser l'exportation, puisque dans son idée 
de départ bien é·dclente, il a proscrit tontes 
autres mesures lJropres ù fausser la concurrence, 
cette proscription étant implicitée clans la 
réalisation du marché commun dans les rela
tions commerciales entre États membres. 

En fm, il y a le 1 eproclw que l'on a adressé au 
rapporteur, l\I. Lücker, et en mème temps au 
groupe démocrate-chrétien : on a dit qu'il 
s'agirait cl' établir nu tarif extérieur très élen~ 
ainsi qu'une politit1ne des importations forte
ment réglementée par l'autorité. 

::\Ionsieur le Président, ni la commission, ni 
le rapporteur n'ont ,·oulu -en quoi ils ont eu 
parfaitement raison aux yeux de notre groupe
se substituer ù la Commission de la C.E.E. 
pour fixer dès maintenant des nh·eaux de prix 
vers lesquels plus tard les différents secteurs de 
l'agriculture dey raient tendre; ni la commission, 
ni le rapporteur n'y ont songé, et encore moins 
l'ont-ils fait. 

En reYanche, et comme l\I. l,iick<.:'r vient de 
le dire en subsbnce, le rapport établit les prin
cipes généraux de base sur lesquels la future 
politique des prix doit ètre assise. Ce faisant, 
il tient compte du prix eu tant qu'instrument 
régulateur de la production et de la consom
ma ti on; cl· autre part, la couverture des dépenses 
n'est pas indiquée comme principe directeur 
pour n'importe quelle exploitation agricole, mais 
seulement pour les L·xploitations qui travail
lent rationnellement; il en \'a de même de la 
part de l'agriculture dans l'approyisionnement 
de la population de la Communauté, laquelle 
ne doit pas être gênée clans son dé\·eloppement. 

En fixant cet objectif de la politit1ue des prix, 
on cherche le juste milieu entre une formation 
des prix (lUi dépend cxclusiyeme11t du méca
nisme du marché, d'une part, et une politique 
dirigiste et protectionniste, d'autre part. \Ïsi
blemeut, ou veut établir une politique sociale 
du marché dans laquelle la formation du prix 
ne soit pas exclusivement abandonnée au déYe
loppement elu marché libre; mais on ,-eut le 
faire sans cependant verser dans une llolitique 
agricole autarcique et protectionniste dont il 
faut craindre qu'elle ne pnn·oque une production 
qui ne tient aucun compte du marché. 

En tout cas, le texte du rapport montn: 
clairement que la politique agricole commune 

ne saurait se servir à la longue des instruments 
qui seront abolis en vertu de l'automatisme des 
articles 12 à 1 1 et des articles 30 à 37 elu traité 
de Rome. 

Peut-être est-il hon, Monsieur le Président, 
de faire reman1uer clans cet ordre d'idées que, 
pratiquement, les deux rapports s'occupent 
exclusi,·ement de la politique agricole commune 
interne. Leur point de départ a été l'idée -
c'est ainsi que notre groupe l'a compris -- que 
les relations extérieures, je ,-eux dire les rela
tions de l'agriculture des pays de la Commu
nauté à l'égard des pays tiers, feraient l'objet 
d'un rapport spécial. 

Il est fort regrettable que cet aspect de la 
question ne puisse pas être traité en même temps 
que les autres. C'est là une lacune qui se fait 
sentir surtout en ce qui concerne la politique 
en matière de céréales fourragères; selon notre 
groupe, il faut rechercher dans ce domaine une 
politique équilibrée relatiwment aux produits 
dits de base, comme les céréales, d'une part, et 
les produits cle transformation, d'autre part. Le 
rapport entre ces produits ne doit pas seulement 
trom·er son expression dans l'établissement du 
niwau des prix des produits de base; il doit 
apparaître aussi dans l'exportation des produits 
dits de transformation et clans l'importation de 
produits de transformation pro\·enant de pays 
tiers clans la Communauté. I.,e rapporteur a 
fort bien discerné cette question, ainsi que le 
montrent clairement les considérations (1u'il 
énonce au paragraphe 22, lettre e, de son 
rapport. On y trom·e énoncée une idée qui est 
tout à fait dans la ligne des conceptions de 
notre groupe politique : il s'agit d'assurer sur 
les marchés extérieurs la position concurren
tielle (peut-être veut-on dire : assurer les 
possibilités de faire concurrence) des produc
teurs des pays de la C.E.E. en face des produc
teurs qui trayaillent hors de la C.E.E., ce qui 
constitue un problème spécial dans le cadre de 
l'organisation européenne du marché des céréa
les, un problème que certains territoires et 
certaines branches de la production ont un 
intérêt Yital à voir résoudre d'une manière satis
faisante. 

Les idées que J\1. U.i.cker a exprimées dans 
son rapport sur le lieu entre la politique de la 
production, la pnlitique du marché et la poli
tique structurelle forment en quelque sorte le 
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passage qui mène au rapport de M. Vredeling, 
notre second rapporteur. 

Notre groupe politique fait entièrement 
sienne la déclaration de l\1. Lücker aux termes 
de laquelle il existe, à cet égard, une forte 
interdépendance dont le poids ne doit pas être 
négligé. Cette interdépendance est encore accrue 
elu fait de la nécessité d'acbpter la production 
agricole aux possibilités et aux conditions du 
marché commun qui couvre un vaste espace 
économique. 

L'importance de cette interdépendance rè;icle 
avant tout clans la nécessité de réaliser des 
programmes structurels en \'Ue de l'accroisse
ment, tout aussi nécessaire, de la productivité 
de l'agriculture, un point dont il est question 
dans le rapport de M. Vredeling. Nous pom·ons 
également nous rallier aux considérations que 
ce rapport contient à cet égard. Notre groupe 
est persuadé, lui aussi, que la nécessaire aug
mentation de la productivité dans l'agriculture, 
de même que l'application des mesures struc
turelles tendant vers ce but - application qui 
doit se faire clans une liberté aussi large tlUe 
possible -- fourniront les meilleurs résultats 
dans l'activité de transformation exercée par 
l'exploitation familiale. En effet, comme on 
peut le lire à la fois dans le rapport de M. Lücker 
et clans celui de l\1. Yredeling - et c'est aussi 
l'avis de notre groupe politiqne -- il faut 
maintenir l'exploitation familiale, sans exclure 
pour autant d'autres formes d'entreprise agri
cole, en tant que forme économique opportune 
et manière de vine indiquée pour l'agriculteur 
indépendant, un régime dans lequel il peut, 
gràce à sa force créatrice, prendre conscience 
de sa propre responsabilité et agir en consé
qnence. 

Il est peut-ê·tre bou de faire remarquer à ce 
pro1Jos qu'aux yeux de notre groupe politique 
cette entn·prise tamiliale, en tant que noyau 
de l'économie agricole, ne denait pas être par 
trop limitée \·ers le haut. Sur ce point, il se 
pourrait que le rapport de ::vi. Vredeling reflète 
une ,·ision un peu trop limitée, du fait qu'il 
met tellement l'accent sur le type d' exploi
tation << père-fils n. Conformément à l'opinion 
plus large qui est professée aussi clans cl 'autres 
secteurs économiques quant à 1' entreprise 
familiale, nous estimons que la caractéristique 
essentielle de l'entreprise familiale réside dans 

l'action personnelle de l'agriculteur et dans sa 
collaboration personnelle, a\·ec une interven
tion limitée de membres de la famille et avec 
l'inten·ention d'un ou de plusiems travailleurs 
étrangers à la famille. 

1\f. Vrecleling a notamment toute notre appro
bation quand, au paragraphe 15 de son rapport, 
il dédare <lUe l'agriculture se trom·e placée 
devant nu dilemme : d'une part, les revenus 
laissent l'agriculture dans une position défa
\'ora11le et limitent ainsi les possibilités d'inns
tir, alors que d'autre part une grande activité 
cl ïm·estissenwut est une des conditions essen
tielles de l'amélioration durable des revenus 
agricoles. Nous anms été d'autant plus heureux 
de cc que M. Vredeling ait fait cette déclaration 
que l'on admet ensuite le fait que li1 % des 
entreprises agricoles de la Communauté sont 
exploitées en propriété et que l'exploitation 
familiale doit demeurer le noyau de l'exploi
tation agricole. 

En effet, cette déclaration, à la<1uelle nous 
pounms nous rallier entièrement, implique des 
conséquences qui \·ont très loin, et M. Vre
deling ne l'ignore certainement pas. Les aspects 
sociaux et structurels des problèmes de l'agri
culture qui sont traités notamment dans son 
rapport seront encore longuement examinés 
par notre groupe politique; les· relations hu
maines et les aspects humains seront examinés 
plus particulièrement par quelques-uns de nos 
membres. 

::\1. Yredding ne s'est toutefois pas contenté 
de traiter les problèmes sociaux de l'agricul
ture: il a surtout aperçu clans l'agriculture un 
problème cl' ordre économique et l'a souligné 
en tant que tel. 

Fu sa qualit0 d'entrepreneur, l'agriculteur 
- c'est ainsi que l'on pourrait sur ce point 
interpréter la pensée de M. Vredeling - devra 
orienter de nouveau sa réflexion vers la combi
naison des facteurs de production que sont la 
terre, le travail et le capital, des facteurs aux
quels on pourrait à vrai dire en ajouter un 
quatrième : l'organisation de l'entreprise. Sans 
vouloir se demander si, dans le rapport de 
M. Vrecleling, on ne traite pas un peu trop cava
lièrement le facteur" travail n, notre groupe peut 
entièrement admettre l'idée tlu'il faut tenir 
compte d'une évolution dans laquelle le facteur 
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« capital JJ jouera un rôle relati\·ement plus 
grand, et cela dans l'ensemble de l'agriculture 
et dans l'exploitation indiYiduC'lle. Cette éYolu
tion permettra d'accroître la ptoducti,·ité clans 
l'agriculture; elle pourra également amener 
l'agriculture à s'adapter au dé\·eloppemcnt de 
l'industrie; enfin, elle permettra d'améliorer 
progressin·meut la rémunération elu tr~n·ail, 

aussi biL·n -- notre groupe tient à le déclarer 
très expressénwnt -- en fan·ur de l'agriculteur 
propriétaire qu'au profit de l'agriculteur sala
rié, l'un ct J'autre en conformité de l'éyolution 
économique générale. 

C'est fort justement <luïl est <lit clans le 
rapport de ::\I. Yredeling (1u'à cet effet la poli
tique du marché et des prix et la politique 
structurelle doin•tlt être accordées entre elles. 
Il faut clone entendre cette affirmation égale
ment e11 ce sens - et sur ce point le rapport de 
1\I. Yredeling pourrait être complété quelque 
peu - que la politique des prix elena tenir 
compte aussi de la nécessité f!e l' autofinance
ment. 

Si on part du fait de ces (il '\ d'entreprises 
exploitées en régime de propriété, l'agriculteur 
devant clone prendre à son compte tout le 
financement de la terre, des bâtiments et de 
l'équipement, il est éYident que tous les moyens, 
mème les plus beaux et les plus amples pro
grammes de technique agronomique, ne seront 
que des expédients, aussi longtemps que l' agri
culteur n'a que des moyens insuffisants pour 
procéder à l'autofinancement. 

L'octroi d<· crédits, quelque intéressante que 
soit cette me::--ure, deYra toujours être consitléré 
conune une nH:sure simpltllll'JÜ complémentaire. 
1 ,a réforme agraire, \·ers laquelle il faut tendre 
<l'après le rapport de l\1. Vredeling, est d'avance 
\'OUée à l'échec si elle doit être financée entiè
rement par de l'argent emprunté. En effet, il 
faut bien se rendre compte d'un fait : quand 
l'agriculteur, propliétaire de la terre et dt:s bâti
ments, entend exécuter des tra,~aux releYant 
de la technique agronomique, il ne doit pas 
seulement supporter, dans la réalité pratique, 
la charge d'une partie des inYestissements de 
capitaux destinés à améliorer l'infrastructure 
et les conditions extérieures de la production; 
l'agriculteur est obligé de pourvoir lui-même au 
financement et de supporter la charge du 
financement en vue de la modernisation des 

biens d'équipement de son entreprise, moderni
sation qui doit aller de pair avec l'amélioration 
de l'infrastructure. 

Yoilà des faits dont notre groupe politique 
pense qu'ils denont également être pris en 
considération quand on examinera les propo
sitions que le rapportenr, 2\I. \'redeling, a faites 
à propos elu Fonds européen d'amélioration des 
structures rurales. 

A nos yeux, la signification d'nu fonds de 
cette sorte n:side en ce que 1' aide financière 
qu'il peut apporter permettra d'exécuter des 
plans additionnels d'aménagement régional et 
des travaux additionnels de technique agrono
mique et de le faire a\·ec beaucoup d'ampleur, 
notamment clans les régions où l'introduction 
progressi\·e elu marché commun, alliée à une 
pression que l'intensification de la concurrence 
exerce sur les prix, conduira à des situations 
embarrassantes. 

C'est en pt é\'ision cle circonstances de cette 
sorte que notre groupe pense que l'on fer:1 bien 
de plaider en fa\·eur de la création d'un fonds 
de financement destiné à fayoriser l'exécution 
de plans de réforme structurelle, ce qui permet
tra cl' améliorer la structure des coùts clans les 
tégions en question. On peut laisser de côté 
la question de saYoir si, en l'occurrence, il cle\Ta 
s'agir d'un fonds de financement proprenwnt 
dit ou d'un moyen d'aide financière clestinée à 
réduire la charge dont le taux de l'intérêt grè,~e 
ces travaux. De l'avis de notre groupe, c'est un 
système d'instruments flnanciers de cette sorte 
qui conduira le plus facilement au but, s'il est 
utilisé pour réduire an prot1t des agriculteurs 
le taux de l'intérêt clans le cadre de plaus cl'atné
nagement régional entrant en ligne de compte 
à cet égard. 

Pour l'instant, aux yeux de notre groupe 
politique, nous n'en sommes pas encore là. 
Abstraction faite de la question de sav(•ir si 
le financement complémentaire deyra être 
assuré par un fonds européen spécial ou par la 
Banque européenne cl'im·estissement, il ±auclra 
examiner également de plus près la technique 
du financement. C'est que notre groupe craint 
que la technique du financement, telle qu'elle 
est appliquée par la Banque européL"nne d'in
vestissement, ne s'acbpte pas anx particularités 
du financement des investissements destinés 
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aux programmes cl' aménagement régional dont 
il s'agit en l'occurrence. Aussi notre groupe 
serait-il heureux que, dans le cadre dE l'enquête 
que la commission de la politique économique 
à long terme doit entreprendre pour recherchet 
les possibilités qui s'offrent cl' aider les régions 
insuffisamment développées, une enquête par
ticulière soit faite en commun par la commission 
de la politique à long terme et la commission 
de l'agriculture sur le déwloppement d'une 
judicieuse technique cle financement en vue de 
financer cle tels plans d'amélioration structu
relle. 

l\Ionsieur le Président, ayant ainsi pris posi
tion au nom elu groupe démocrate-chrétien sur 
les deux rapports de la commission de l'agri
culture, je soulignerai enfin combien notre 
groupe a apvrécié la publication de ces rapports 
et le travail que ceux-ci reflètent. Il nous est 
arrh-é d'être assez inquiets en songeant aux 
difficultés auxquelles, elu fait de l'agriculture 
notamment, se heurte le dé\·eloppement elu 
marché commun, dont pourtant l'agriculture 
forme partie intégrante. Pareils au rapport 
de J\I. Troisi que nous avons examiné précé
demment, les deux rapports indiquent très 
clairement la manière dont nous pourrons, en 
faisant un effort commun, surmonter ces diffi
cultés. Notre groupe pense que dans l'étude et 
la mise en application de ces rapports, nous 
cleyrons mettre l'accent claYantage sur ce qui 
nous unit que sur ce qui nous sépare. C'est 
bien pourquoi notre groupe a constaté avec 
satisfaction que les deux rapports avaient été 
adoptés pour ainsi elire à l'unanimité des 
meml1res de la commission de l'agriculture, sans 
distinction d'appartenance nationale ou de 
tendance politique. C'est là un très bel exemple 
qui est donné à tous ceux qui sont appelés - je 
songe en l'occurrence plus spécialement aux 
organisations agricoles nationales -- à donner 
forme à la IJOlitique agricole commune. 

Pour terminer, encore une question que 
j'aimerais soule Y er en mon nom personnel. 
Que faudra-t-il faire après que ces deux rap
ports auront été présentés et discutés à l'As
semblée parlementaire? 

Monsieur le Président, il me semble qu'à cet 
égard il faudra veiller en effet à ce que l' Assem
blée parlementaire ne se substitue pas à la Com
mission de la Communauté I~conomique Euro-

péenne. Il appartient à l'exécutif de soumettre 
au Conseil, encore an cours de cette année, ses 
propositions relaü\·es à la politique agricole 
commune. 

Personnellement, je pense qu'il ne serait pas 
bon que l'Asseml)lée parlementaire cherche dès 
maintenant à fixer sa position, clans une réso
lution, sur les lignes de conduite concrètes et 
détaillées qu'il conviendrait de suivre en Yue 
d'instaurer une politique agricole commune. 
Il faudra se contenter, selon moi, cl' énoncer un 
certain nombre de principes généraux et prier 
ensuite b Commission de la C.E.E. de tenir 
convenablement compte, clans la rédaction de 
ses propositions, des suggestions et recomman
dations contenues dans les rapports de la com
mission de l'agriculture. Agissant de la sorte, 
l'Assemblée parlementaire n'aura pas à crain
dre de s'asseoir abnsh·emcnt clans le fauteuil 
de J\1. Mansholt. Elle pourra considérer au 
contraire que, du fait de la très grande majorité 
à laquelle les deux rapports ont été adoptés 
par la commission de l'agriculture, la position 
de la Commission de la C.E.E. se trom~e sensi
blement allégée; je dirai même que le fauteuil, 
sur lequel elle était assise assez peu conforta
blement en ce qni concerne l'agriculture, est 
peut-être revêtu maintenant d'un capitonnage 
velouté. S'il deYait en être réellement ainsi, 
nous nous en féliciterions, car nous accorderons 
de grand cœur à J\I. l\Iansholt ce smcroît de 
confort. 

(A pp! a ud isse 111 ents.) 

M. le Président. - La parole est à M. Car
cassonne, au nom elu groupe socialiste. 

M. Carcassonne, au nnm du groupe socia
liste. --- Monsieur le Président, J\Iesdames, 
Messieurs, le groupe socialiste unanime m'a 
chargé de vous communiquer la déclaration 
suiYante : 

« I,e groupe socialiste de l'Assemblée Parle
mentaire Européenne tient à insister :wec 
vigueur sur le fait que l'agriculture européenne 
doit avoir sa place à égalité de droits avec tous 
les autres secteurs de l'économie tendant à l'aug
mentation générale de la prospérité. Cela sup
pose naturellement que 1' agriculture fournit à 
cette fin la contribution qui lui est possible et 



~ ---~-~----~--~----

ASSEMRLI~'J;; PARLEJIE.VLl Jl?E E['ROPÉENNE 

qu'elle est mise à mêmL' de le {aire. L'exploita
tion optimale, nécessaire à cd te fin, des fac
teurs de la production agricole et elu progrès 
technique, n'existe pourtant pas encore dans 
tous les secteurs de l'agriculture. 

'' C'est pourquoi une politique des structures 
dans le l\1arché commun est indispensable, qui, 
tout en tenant compte des facteurs r~gionaux, 
doit cependant s'orienter \'ers le but commun de 
la politique agricole. Anc son aide, les exploita
tions agricoles pem-ent être organisées de telle 
sorte que, par un mode de production rationnel 
et moderne, ayec un minimum d'interyentions 
de l'.Ëtat et tm maximum d'initiatiYe prh-ée, 
elles atteignent un maximum de productivité. 
Ce but exige de yastes mesures de structures, 
telles que l'amélioration du sol, le remembre
ment, l'agrandissement, la modernisa ti on des 
immeubles d'exploitation et autres conditions 
d'une bonne organisation intérieure de l' exploi
tation, la mise en Yaleur du pays par une meil
leure technique des transports, etc. Une politi
que agraire correspondante qui ajoute des ter
res devenues libres aux entreprises trop petites 
et qui empêchent un nouyeau morcellement, 
doit accompagner ces mesures. 

cc Le groupe socialiste est d'a,·is qu'à ces plans 
de politique structurelle doi\-ent être associées 
des mesures de politique économique qui amè
nent des exploitations industrielles appropriées 
dans les campagnes, en les concentrant régiona
lement. Ainsi est créée la possibilité pour les 
gens qui \'iYent à la campagne de trouver du 
tra\·ail dans leur cadre de vie habituel, même en 
dehors de l'agriculture. De cette façon, l'exode 
rural peut être combattu avec des mesures 
positives. Pour le succès de ces mesures il im
porte essentiellement que les habitants des cam
pagnes puissent m·oir entièrement part à la Yie 
culturelle et aux cotHluêtes de la ciYilisation. 

cc Les critères de l'économie générale doiyent 
s'appliquer également à la production agricole 
bien qu'elle ait une nature très spécifique. Ceci 
conduit forcément, dans une certaine mesure, à 
des changements <l'orientation de la production 
et, pour certaines superficies, à une antre utili
sation agricole et syh·icole. L'ensemble de ces 
mesures doit ètre orienté par les points de \'Ue 
de la Communauté. 

cc I,e groupe socialiste se prononce pour la créa
tion d'un fonds européen des structures. Son but 

ne peut et tll' doit pas tendre à remplacer les 
programmes nationaux correspondants. Mais la 
coordination de la politique structurelle des 
divers .Ëtats membres et l'amélioration de la 
structure agricole de régions qui ont particuliè
rement besoin de dé\·eloppement ne sont possi
bles qu'avec l'aide de ce fonds. Les moyens 
financiers considérables nécessaires à cette fin 
ne petwent être mobilisés que par un effort 
commun solidaire. Le groupe socialiste réclame 
une rapide mise en œune de la politique strnc
htrelle commune, le temps trm·aillant non pas 
pour, mais contre la solution sans heurts des 
difficultés. 

<c La politique des marchés et des prix dans le 
cadre de la politique agricole commune mérite 
d'avoir une grande importance. !liais elle doit en 
tout cas ser\·ir aux mêmes fins de politique 
agricole que celles auxquelles la politic1ue struc
turelle tend aussi. 

<c Afin d'atteindre les objectifs de politiqne 
agricole commune, nous a\·ons la com·iction que, 
pour un certain nombre de produits, une organi
sation européenne du marché est indispensable. 
En effet, nous ne considérons pas connue suf
fisante pour ces produits la simple application 
des règles communes en matière de concurrence 
ou la coordination obligatoire des diverses orga
nisations nationales des marchés. La compéten
ce de la réglementation doit alors appartenir 
exclusivement à la Commission de la C. E. R. Le 
fonctionnement sans heurts de cette organisa
tion commune des marchés est toutefois concli
tionné par une politiqne commerciale conmtutle 
des Ihats membres. 

cc N ons estimons nécessaire cl' attirer encore une 
fois l'attention sur le fait que l'agriculture doit 
être considérée connue partie de l'économie gé
nérale. Pour cette raison, la conclusion des 
contrats bilatéraux prévus à l'article '.:i ne doit 
pas constituer une échappatoire à l'obligation 
d'élargir et de supprimer, en vertu de l'article 33 
du traité C.E.E., les contingents entre les 
.Ëtats membres. 

"Le groupe socialiste n'estime pas opportun de 
tlxer dès maintenant l'opinion publique par des 
propositions hàtiws et détaillées sur la future 
réglementation des marchés et de son organi
sation technique. L'opportunité et la possihilitl' 
d'exécution cl' éventuelles propositions doivent 
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au préalable être examinées à fond. Cela yaut 
aussi pour les prix des céréales dans le Marché 
commun. En tout état de cause, le groupe socia
liste tient à souligner clairement que le futur 
niveau des prix aura une influence importante 
snr l'orientation et le volume de la production 
agricole. Le groupe socialiste doit, pour ce mo
tif, mettre en garde contre le danger des prix 
agricoles trop élevés. D'autre part, il croit que 
le niveau des prix mondiaux ne peut pas valoir 
en toutes circonstances pour le Marché commun. 
Seule une politique des prix, économique et 
consciente de ses responsabilités, peut é·dter des 
développements erronés dans la production 
agricole. )) 

(A pp! aud isseme 11ts.) 

M. le Président.- L'Assemblée voudra sans 
doute suspendre ses travaux pendant quelr1ues 
minutes. 

(Assentiment.) 

A la reprise, nous entendrons encore cinq ora
teurs et nous lèverons la séance vers dix-neuf 
heures trente. Quatorze autres orateurs reste
ront inscrits pour la jonrnée de demain. 

La séance est suspendue. 

(La s/ance, suspendue à 77 lz .)(), est reprise 
à 77 h 50) 

M. le Président. - La séance est reprise. 

La parole est à M. Bégué. 

M. Bégué.- :.Ionsieur le Président, il est un 
principe sur lequel nous sommes tous d'accord, 
et c'est peut-être cette unanimité qui fait que 
nous sommes si peu nombreux à la manifester 
en séance. Ce principe, c'est l'obligation que 
nous fait le traité d'élaborer une politique agri
cole de telle sorte que l'agriculture contribue 
puissamment à élever le niveau de vie de nos 
populations, c'est-à-dire tout aussi bien celui 
des consommateurs que celui des producteurs. 

Ce premier principe délimite l'effort que nous 
devons consacrer à l'élaboration de la politique 
agricole européenne commune, comme il en 
définit avec netteté l'inspiration. 

La production agricole doit être suffisamment 
abondante, en progrès assez constant ct de qua
lité en amélioration non moins continue pour 
satisfaire largement aux besoins des consomma
teurs. I,es prix doi\'ent être en même temps ré
munérateurs pour la production et cependant 
étudiés de hçon à éviter la formation d'une zone 
d'insolvabilité qui ne manquerait pas d'a\'oir 
les répercussions sociales les plus fâcheuses et 
de se retourner contre les producteurs eux
mêmes. 

Un deuxième principe auquel le groupe que 
je représente demeure - personne ne s'eu éton
nera- profondément attaché, c'est que la poli
tique agricole européenne commune doit conci
lier aussi harmonieus<:'ment que possible la liber
té et l'organisation. 

Liberté, parce que tonte entreprise vit d'àme 
et d'initiatiYe ct qne la crainte étouffe l'âme 
et jugule l'initiative. 

Liberté, encore, parce que nulle acti\·ité n'est 
plus diYerse, plus contradictoire, plus person
nalisée r1ue l'activité agricole. 

Des différences profondes existent non seule
ment entre les pays, mais encore entre les 
régions; non seulement entre les régions, mais 
encore entre les exploitations elles-mêmes. Au 
cœnr de ces dl'rnières, des initiatives sans cesse 
renouvelées cloin .. nt être prises pour adapter 
exactement les spéculations et le travail des 
hommes à la terre où ils se fixent. 

Liberté enfin, car, sur le plan humain, la 
qualité de chef cle terre est la gar:mte que 
l'homme ne risque pas de se perdre clans les 
masses qui se meuvetlt actuellemcut de par le 
monde et nous sc'mblent quelquefois adopter une 
marche incertaine, sans direction et sans but. 

Mais organisation aussi, car il n'est plus pos
sible actuellement de laisser ll"s individus livrés 
à knr caprice ou à leur ignorance, d'ndmettre 
que la concurrence consiste en une sorte de 
combat où le plus fort écrasera le plus faible, 
sans que ni la force ni la faiblesse soient tou
jours fondées en droit. 

Organisation encore parce CJl1e les normes, 
surtout celles de la productiYité, du rendement 
et des échanges, exigent que l'esprit préside au 
déroulement des choses. 



88 .ASSEJJRLÉE PARLEMEXTAIRE EUHOl'ÉENXE 

Je me permettrai de rappeler, cleyant les 
collègues européens qui m'écoutent, cet impé
ratif du grand Français que fut J eau Jaurès : 
<<On ne libérera les hommes qu'à la condition de 
gotwerner les choses )), 

Je n'ignore pas que de pareilles harmonies 
sont dift1ciles à réaliser. On ne les atteint que 
par des approximations snccessiYes, et je suis 
reconnaissant aux deux rapporteurs de la com
mission de l'agriculture d' 8\'oir contribué posi
tiwment à l'élaboration de la politique agricole 
européenne commune que nous souhaitons tous. 

Le rapport de 1\I. Liicker, surtout, pré,·oit les 
moyens de déYelopper largement et presque 
immédiatement les échanges intra-européens. 
Or, il est bi<:n clair que si la prospérité générale 
dépend essentiellement de la production, elle 
dépend subsidiairement du rythme et de la 
facilité des échanges. C'est pourquoi :\I. Liicker 
a eu raison d'affirmer que si l'élaboration 
d'une politique agricole commune constitue le 
panneau central du traité de Rome, l'organisa
tion des marchés forme le panneau central de 
la politique agricole commune. 

Je désire cependant présenter quelques re
marques sur cette organisation des marchés et 
les assortir d'un certain complément -- j'allais 
dire d'une certaine considération de hiérarchie, 
mais je me suis repris à temps. 

L'organisation des marchés ue doit, en aucun 
cas, aboutir à tisser sur notre Europe un réseau 
d'organismes fonctionnarisés et dirigés selon des 
méthodes purement et exclusin:ment auto
ritaires. C'est là un prol1lème dont je sais que 
la solution est éminemment malaisée, car ou 
l'on est tenté de laisser faire, ou l'on est entraîné 
à empêcher d'agir. 

Il s'agit de trmwer le juste milieu, la juste 
voie, ce qui n'est pas commode. Néanmoins, 
si \·ous le permettez, je suggérerai que l'organisa
tion des marchés soit basée en premier lieu sur 
des principes généraux élaborés par la Commis
sion exécutÎ\'e --- et, si la Commission exécutiYe 
le Yeut bien, en collaboration étroite avec l'As
semblée parlementaire - principes généraux 
autour desquels YielJ(lraient s'ordonner les 
activités des professionnels. 

A l'expression << d'offices ''• dont a usé 
1\I. I,ückcr et dont le rapporteur sait bien qu'eUe 

---------

a soul~:vé l'l1 commission tluelque opposition, 
j'aurais préféré yoir substituer les mots et la 
notion de " comité d'orientation, d'organisation 
et de soutien )), qui laisseraient toute liberté aux 
initiatives particulières à l'intérieur de cadres 
préalablement définis. 

Certes, les marchés ont besoin d'être dirigés, 
orientés, soutenus. Encore coudent-il de ne 
point tomber dans une organisation trop lourde 
qui ne tarderait d'ailleurs pas à se scléroser et 
à devenir très exactement le contraire de la vie. 
On peut imaginer des organismes d'orienta
tion et de soutien à la manière dont la France 
déjà les a créés et à la manière dont ils fonc
tionnent chez nous. 

Je sais qu'en Allemagne, la << Loi verte " a 
créé, en lDf',fi, ces offices dont 1\'I. Liicker a repris 
l'idée dans son r:tpport. Seulement- est-ce dù à 
un génie particulier de l'Allemagne et de la 
République fédérale? - il semble bien que ces 
offices saYetlt limiter l'importance de leurs 
interventions et s'insérer ayec une certaine 
souplesse dans le jeu naturel des marchés. 
D'ailleurs, leur rôle est d'autant plus facile qu'ils 
limitent leurs acth·ités à la politique des im
portations. 

Si, sans correction ni précaution, le même 
système est appliqué dans l'ensemble de la 
Communauté économique, j'ai peur que, par la 
force même de son entraînement interne, par 
un déterminisme que l'on pourra ne plus arrêter 
à partir du moment où le mécanisme sera lancé, 
ces organismes perdent de leur souplesse et de
Yiennent beaucoup plus des obstacles que des 
moteurs à l'expansion et à l'épanouissement 
économillUes. 

De surcroît, c'est l'idée de liberté qui préside 
ù l'orientation et aux conclusions de nos débats, 
puis<lu'aussi hien, quand on parle de politique 
douanière, c'est d'une politique douanière com
mune qu'il s'agit, c'est à une libre circulation 
des marchandises et des capitaux que nous 
songeons. 

Ne contrarions donc pas cette liberté d'échan
ges par des organismes qui en seraient la néga
tion. Certes, les organismes directeurs sont 
indispensables. Qu'ils dirigent et qu'ils contrô
lent, qu'ils arbitrent surtout, mais qu'ils gèrent 
le moins possible. 
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Eu matière de politique douanière, par 
exemple, nous souhaiterions beaucoup que 
puisse être réalisée une union douanière fondée 
sur le principe de la préférence réciproque. 

A ce propos, je me permettrai de faire obser
nr à 1\I. le Rapporteur que, lorsqu'il étudie les 
ressources de la Communauté européenne, il me 
paraît -- ou alors j'ai mal interprété son texte 
- compter dans le total des ressources dispo
nibles pour la Communauté européenne les 
denrées qui traditionnellement sont réservées à 
l'exportation vers les pays tiers. 

Il y a là, à mon sens, une erreur qui est d'im
portance, car s'il est exact que les ressources 
disponibles pourraient peut-être à peu près cou
vrir les besoins actuels de la Communauté éco
nomique, il n'est pas contestable que des cou
rants commerciaux déjà installés depuis de lon
gues années distrayent une partie de ces res
sources dont nous ne saurions disposer pour no
tre consommation intérieure, et il est souhai
table que les ressomces exportées continuent à 
l'être puisque si elles ne s'expatriaient plus, nos 
relations avec les pays tiers deviendraient sin
gulièrement difficiles et nous formerions une 
espèce de bastion autarcique au sein duquel nous 
ne tarderions pas, je le crains, à nous trouver à 
l'étroit. 

Mais quand il s'agira d'établir la politique 
douanière à l'intérieur de la Communauté des 
Six et surtout de la conclure, lorsqu'il s'agira 
également d'élaborer les prix à l'intérieur du 
marché européen, je crois qu'il faudra tenir 
compte de deux éléments qui me paraissent 
essentiels. I,e premier consiste à définir très exac
tement les ressources dont nous disposons pour 
notre consommation, à en établir le bilan; le se
cond consistera à calculer avec la plus grande 
exactitude possible en ce domaine, la progression 
nécessaire de notre production pour répondre à 
nos besoins. 

Parlant de la politique douanière, j'en arrive 
tout naturellement à souligner combien il est 
indispensable, à l'aube de la politique agricole 
européenne commune, de définir avec la plus 
grande précision les rapports que nous entendons 
et que nous pourrons entretenir avec les pays 
tiers. Je crois que c'est dans une politic1ue com
muue, élaborée et sui,·ie en commun, contrôlée 
en commun, des importations et des exporta-

tions, que l'idée et la réalité de l'Europe s'incar
neront et deviendront actes. 

L'organisation des marchés- M. I,ücker l'a 
souligné - implique une politique commune des 
prix, et c'est peut-être là que réside, dans les 
réalisations qui doiwnt entrer dans la période 
transitoire, le problème le plus délicat et le 
plus difficile à résoudre. La politique commune 
des prix est é\·idemment indispensable à toute 
organisation des marchés et je ne viens pas en 
discuter ici le principe; je voudrais simplement 
souligner la difficulté extrême des recherches 
nécessaires pour l'élaborer. 

M. le Rapporteur, d'ailleurs, n'a pas fait mys
tère que fixer des prix minima, fixer des prix 
moyens, supposait d'abord l'établissement de 
critères, ensuite des enquêtes approfondies, de 
manière que l'on connaisse exactement les 
prix de revient, par conséc1ue1It les justes prix, 
compte tenu de la rémunération totale non 
seulement du matériel de production, mais aussi 
du trm·ailleur et, d'une façon plus générale, 
de tous les moyens de tra \'ail. 

Seulement, une telle définition des prix est 
une œuvre de longue haleine au terme de la
quelle on risque de graves erreurs et ces erreurs 
peuvent être mortelles soit du point de vue 
économique, soit du point de vue social. 
D'ailleurs, d'une façon générale, ma conviction 
absolue est que la manipulation des prix est une 
opération qui ne manque ni d'audace, ni d'arti
fices, ni de risques. Elle est pleine de danger 
et souvent d'illusions. 

Elle est pleine de dangers parce que, si les 
prix sont défavorables aux producteurs, c'est 
toute la population rurale qui en souffre et qui 
risque d'en mourir. Par contre, si les prix sont 
tro}J largement calculés, c'est alors du côté des 
consommateurs que l'on doit se tourner en se 
posant la question de savoir si les achats de 
denrées alimentaires leur demeureront ouverts 
et si, en présence des restrictions que le niveau 
de leurs ressources rendra indispensables, nous 
ne répandrons pas la misère en prétendant 
créer de la richesse. 

C'est la raison pour laquelle je préférerais de 
loin à une manipulation des prix, même par 
voie conventionnelle -- ce ne sont pas les 
conventions <lUi protègent contre les erreurs -
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je préférerais, dis-je, une politique qui tendrait 
à élargir la part du producteur dans le re\·enu 
tiré de la Yente des denrées agricoles. 

En premier lieu, il semble qu'il faudrait cor
riger, simplifier le réseau de distribution, qu'il 
conYicndrait de procéder à une réforme iiscale 
qui allégerait ks frais interposés entre le pro
ducteur et le consonnuateur, ct aussi ~t des opé
rations d'équipement visant le conditionnement, 
le stockage, le transport des produits agricoles 
et leur transformation; <iUÏl faudrait tendre à 
abaisser les prix de revient en rationalisant 
les spécula ti ons culturales et les méthodes. 

On va me répondre qu'il s'agit là ayant tout 
d'une politic1ue nationale, de décisions que les 
gouvernements doivent prendre à l'échelon des 
.Ëtats. Sans doute! ~Iais toutes ks fois - et 
l'expérience le montre- c1ue l'on touche à des 
situations acquises, dès longtemps installées, 
toutes les fois que l'on menace simplement 
d'améliorer, disons - pour employer des termes 
qui ne heurtent personne ~- un réseau de dis
tribution, on éprom·e des difficultés; toutes les 
fois, par exemple, ClUe l'on fait es1Jérer <lUe la 
fiscalité va s'alléger, tout k monde comprend 
qu'elle va s'alourdir. Et quand ou promet l'équi
pement de l'agriculture du point de vue inclus
triel et commercial, tous les intérêts particuliers 
qui étaient axés précisément sur les industries 
agricoles se dressent et protestent. 

Réactions humaines! C'est peut-être de ces 
luttes et de ces contradictions qu'est fait le pro
grès de la carayane dont nous faisons partie. 
Cette politique cle rationalisation <lui est pour
tant indispensable, cleùent très malaisée ù 
l'échelon des États et il me SL'mhle que si les 
organismes européens, délibérants ou exécutifs, 
réussissaient à élaborer sur ces diYers points 
une conception commune; si chaque État, pour 
employer un terme plus concret, s'adossait aux 
autres États, s'il se produisait une conjonction 
des volontés et des méthodes, peut-être éprou
verions-nous la surprise de voir une opinion, 
ou nueux préparée ou plus résignée à nous 
suivre. 

C'est la raison pour laquelle je crois llUe, pa
rallèlement aux constructions que conseillent les 
rapports de MM. Lücker et Yredeling, il cmJ\'Ïen
drait que des groupes de travail se créent, afin 
d'élaborer, d'esquisser ce que j'appellerai ces 

itJgrédients parallèles d'une politique commune, 
sans lesquels la politique commune même ris
querait fort d'échouer. 

Y oilà, .l\Iesdames, ::\Il·ssieurs, les quel<JUes 
obSl'rYations que je youlais présenter sur le rap
port de ~I. U.i.cl"'cr d sur Ll politique commune 
d'organisation des marché·s. Ce qui est urgent, je 
le rér;dc, c'c·st <l'accélérer les échauges. Je 
me réjouis, à ce propos, que ~I. Lücker ait fait 
aux contrats à loug terme la place <pli me paraît 
deYoir leur dre déyolue. 

J'a\·ouc que je ne comprl·nds pas très bien les 
craintes <1 ne manifestent un certain nombre de 
collègues et leur hostilité à l'endroit des contrats 
à long terme, Je yeux bien reconnaître qu'il 
serait extrêmement dangereux pour la création 
dt· l'Europe et pour l'instauration d'une poli
tique commuue, que la méthode des contrats à 
long terme se généralise an détriment de l'élar
gissement et de la globalisatiun des contingents. 
~Iais je crois qu'il est bon de conunencer par 
le commencement, de grimper d'abord sur 
une marche, puis sur la seconde, puis surla troi
sième, cu attendant d'arriver au sommet d'où 
les horizons se décumTellt. 

Je crois <lUe les contrats à long teune sont 
des étapes indispensables et qu'ils ne sont pas 
seulement des mesures de sauYeganlc. Ils sont la 
meilleure préparation ù la Communauté écono
mique qui doit sortir elu traité. 

Notre groupe souhaiterait doue que la poli
tique des contnts à long terme soit accélérée 
et non pas ralentie, que ces c()ntrats à long 
terme soient multipliés, clans la perslJectiYe, 
bien entendu, cl' arri\·er plus tard à les dépasser 
en les englobant cbns des mesures beaucoup 
plus générales où l'actidté de l'Europe tout 
entière se déroulerait dans cles conditions 
cl' égalité. 

Seulement, l'urgence flUÏl y a, ainsi que je 
Yie11s <le le souligner, à accélérer, à précipiter 
les échanges, ne saurait nous faire oublier que 
l'économie d'échange est naturellement subor
donnée à l'économie de production. 

Des <1nercllcs se sont éle\·ées pour sa\~oir s'il 
fallait donner la primauté aux conclusions lllli 
ressortent elu rapport de ~I. Yredeling ou au 
rapport de 1\l. Lùcker. La discussion me paraît 
vainc. Il ne s ·agit lJaS de sa \·oir si c ·est la poule 
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qui a pomlu le premier œuf ou si c'est un premier 
œuf qui a donné naissance à la poule. Il s'agit de 
constater qu'il y a d'abord. à l'origine, un acte 
d0 pro(luction et lltt'aucune mesure économique, 
pour intelligente, pour prhisionnelle qu'elle 
suit, n'empêchera qu'il n'existerait plus d'éco
nomie s ïl n'y a v ait plus à la l1ase des moyens 
de production. 

C'e:-.t llourquoi, à mun avis, en matière agri
cole il faut absolument que, parallèlement à 
1 ·organisa ti on éc( momiq ne, c ·est-à-dire parallèle
meut à l'organisation des marchés- avant dans 
certains secteurs, après dans d'autres, peu im
porte - d'une façon générale et dans le temps 
interdennent ces mises en place- c'est inten
tionuelkment que je ne dis pas réformes -- ces 
mises eu place de structures dont le rapport cle 
::\I. Yn·deliug dresse une première ébauche sur 
laquelle on peut on non être d'accord, mais qui 
présente 1 ïmml'nse mérite de po:;er le problème 
et d' otrnir une discussion qui a grand be:;oin 
d'être conduite à sou terme. 

Car l'agriculture, beaucoup plus que toute 
antre acti\·ité, se ttonye en retard aujourd'hui 
sur l' éYolution de l'histoire. l,orsque j'énonce 
ces propos, je professe, je le sais, une contre
vérité, connue chaque fois qu'on emploie une 
formule trop générale pour englober des circons
tances trop particulières. Je n'ignore pas, 
croyez-le, qn 'il n'existe pas une seule agriculture 
et qne la notion d'agriculture n'est pas une 
entité métaphysique, qu'il y a autant de 
différence entre une agricultnre industrialisée 
et nne agriculture indiYiduelle, familiale, tracli
timmelk, c1u'il peut y en avoir entre une bou
tique d'artisan et une entreprise elu bas:;in de 
la Ruhr. 

Uuand je déclare que l'agriculture est en re
tard, j'entends dire que, même clans les zones et 
les secteurs où les progrès de la technique et de 
la conception semblent les plus avancés, il faut 
compter, qu'on le yeuille ou non, ~n-ec l'immense 
superficie et le chiffre non moins énorme des 
familles qui n'ont pas encore atteint leur 
tü\·eau normal et moderne d'expansion. 

C'est en prenant une moyenne, peut-être 
même beaucoup plus de population que de su
perJlcie, qu'il importe, de toute urgence, cle haus
ser le système agricole structurel de manière à 
lui donner la force de proclucti\·ité que tous les 

orateurs précédents ont réclamé et qu'exige, à 
n'en point douter, la réussite de la politique 
agricole europél~tme commune. 

Il cunYieut tout d'abord d'installer et de 
cléYelopper toute l'infrastructure en fonction 
des nécessités actuelles. Ceux d'entre nous qui 
ne sont pas confrontés q noticliennement avec 
les réalités cle la terre, ceux qui ne sont pas 
plongés dans la Yie quotidienne rurale, s'éton
neront peut-être d'entendre elire que les infra
structures pour le monde paysan doivent cl' abord 
être installées, puis dé\·eloppées. Ils ne doivent 
pas s ·en étonner; en tout cas, pour dissiper 
inunédiah·meut leur éYcntudle surprise, j'ou
vrirai une parenthèse afin de souligner combien 
la situation de nos chemins ruraux et vicinaux 
est de\·enue tlifticile avec le transport constant 
qui s'y fait elu lait, des fruits, des légumes, 
du blé. 

Ces pau-nes chemins qui aYaient été conçus 
pour des clurrettes attelées de bœufs ou de 
cheYaux, doiyent aujourd'hui supporter des 
poids et des Yitesses sous lesquels ils ont tôt 
fait de se détériorer. 

Ne fùt-ce que pour assurer ses communica
tions, l'agriculture a besoin d'un effort énorme 
et immédiat, car rien ne serYirait de produire 
s'il était impossible d'aller chercher les produits 
aux champs ou cle les amener au marché. 

Je ne m'étendrai pas sur l'absolue nécessité de 
distrilJUer à la campagne l'eau d'irrigation et 
l'eau potable; sut l'absolue nécessité aussi 
d'étendre le réseau électrique jusqu'au dernier 
des hameaux européens. 

.:\Iéme au risque de paraître proférer une in
exactitude d'ordre économique et technique, je 
yous elirai que, clans mon esprit, l'équipement en 
matériel de lenne, en matériel d'exploitation, 
en cl' autres termes la mécanisation des campa
gnes fait partie intégrante de ce progrès des 
structures absolument indispensable à l'avenir 
cle notre Communauté. 

Il faudra sans cloute entrer claus le détail, à 
l'échelon même de l'Europe; je veux dire qu'il 
faudra examiner comment adapter au mieux 
l'outillage à nos sols dn point de yue cle leur 
efficacité ct de leur rentabilité; qu'il faudra 
examiner aussi le problème de la normalisation 
de l'outillage, dont la solution autorise l'espoir 
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de nous faire gagner des points importants 
afin d'abaisser les prix de reyient et, par consé
quent, de rendre l'économie agricole pl us 
rentable et plus accessible. 

Enfin, si l'on veut que la politique agricole 
européenne réussisse, si l'on yeut que l'huma
nité marche en s'épargnant les heurts drama
tiques qui ne manquent pas de se traduire 
par les effusions de sang, par les ruines maté
rielles et morales, il faudra que l'on porte la Yie 
paysanne au ni\·eau de la Yie urbaine. 

Comme premier cleyoir, l'économie agricole 
européenne doit libérer le paysan de servitudes 
qui ne sont plus acceptables clans uotre monde 
moderne. La mécanisation, sur le plan techni
que, y parviendra. Encore conYient-il de Yeiller 
à ce que cette mécanisation sen·e l'homme an 
lieu de le dé,·orer, ce qui arrive trop som·etlt 
clans nos \'illages. 

Ce n'est plus à l'échelon national <lUe l'on 
pourra découvrir des définitions suffisamment 
amples, que l'on pourra a bou tir à des recom
mandations suffisamment pourntes d'autorité. 
I/Europe doit être une sorte de compagnie de 
réassurance à l'usage des États l{Ui auraient à 
prendre trop de risques pour modifier leur 
structure économique et sociale, pour adapter 
leur structure d'exploitation, ce qui est une 
entreprise beaucoup plus délicate, exigée néan
moins par la configuration de nos fermes. 

Là, nous arri,·ons au débat qui ne manque 
jamais de s'ouvrir à partir elu moment où l'on 
quitte le ciel serein des principes pour entrer 
dans les affres immédiates de l'action. 

Par quel moyen parùenclrons-nous à créer 
ces exploitations l{Ui seront à la fois rentables 
et calculées à l'échelle humaine? Sera-ce par la 
contrainte ou par la persuasion? Sera-ce en 
entraînant de force le monde rural dans une 
organisation qui dépasserait de loin ce que nous 
entendons, nous, par organisation, pour cle,·etJir 
une caserne? Sera-ce, au contraire, en mettant 
à la disposition de ce même monde rural les 
ressources financières, intellectuelles, spirituelles 
qui lui permettront de comprendre la nécessité 
des transformations que nous lui recommandons 
et qui lui permettront cle les réaliser? 

On l'a dit --- mais je crois <ItÙm fond, 
Monsieur Vredeling, nous sommes d'accord -

le groupe libéral penche pour la deuxième 
solution, celle l{Ui entraîne sans contraindre, 
celle qui fait marcher sans fouetter. Mais ce 
sont là des principes qu'il est bon de formuler, 
parce qu'à partir de ce moment, on est écouté 
a\·ec moins de crainte et sans cette espèce de 
recul que l'on constate toujours chez les paysans 
lorsqu'on leur parle de modifier les structures 
de leurs champs ou tout simplement lorsqu'on 
leur parle de remembrement. 

Je \·ais ici -- et je· m'en excuse - vous 
raconter une anecdote qui, je l'espère, au lieu 
de fatiguer l'Assemblée, soulagera son attention. 
Il s'est produit, dans ma modeste circonscrip
tion, un ,·éritable drame au moment des élections 
municipales. 

Une municipalité sortante était réputée sou
tenir l'idée elu remembrement. Elle s'était bien 
gardée, surtout en période préélectorale, d'ac
complir le moindre début cl' acte qui pût fournir 
un fondement à une telle accusation, mais 
l'accusation était lancée. En vertu de ce prin
cipe que la Yérité est ce que l'on croit de préfé
rence à ce qui est, ladite municipalité fut 
frappée d'une ,·éritable malédiction, à telle 
enseigne que l'on commença par brùler les 
professions de foi des conseillers municipaux 
qui a\·aient le front de solliciter à nouveau 
les suffrages. On arracha les affiches, et l'on 
fit beaucoup mieux : on monta autour de la 
maison elu maire sortant un véritable cordon 
sanitaire, de manière à empêcher, dans les 
derniers jours, que se répandissent dans la foule 
des électeurs les miasmes de sa diabolique 
propagande. 

C'est ainsi que se déroulèrent les élections 
dans cette commune, sous les yeux à la fois 
bienwillants, goguenards et attentifs d'une 
gendarmerie qui, bien informée des mœurs de 
chez nous, n'accordait au drame pas plus de 
risque et d'importance qu'il n'en présentait, 
mais lui réserYait tout de même la protection 
que la force publique doit toujours aux débor
dements privés. (Rires.) 

Devant de tels comportements, dont mon 
pays de Gascogne et la France n'ont pas le mo
nopole, vous admettrez que la politique de 
modification des structures doiYe faire l'objet 
de définitions qui se préoccupent avant tout et, 
dirai-je, a\·ant les résultats immédiats de pro-
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ductivité, des réactions humaines que leur 
réalisation ne manquera pas de provoquer. 

Il faut aussi que la réforme structurelle soit 
assortie de garanties de propriété que, peut-être, 
seul l'organisme international est capable au
jourd'hui de fournir d'une manière indiscu
table. Il faut que la propriété paysanne fasse 
l'objet d'une sorte de déclaration solennelle, 
un peu comme la Déclaration des droits de 
l'Homme, à l'intérieur de laquelle il sera plus 
facile d'apporter les corrections qui s'imposent, 
mais qui, encore une fois, doivent se maintenir 
dans les limites de la liberté et de l'organisation 
telles que je les proposais an début même de 
mon exposé. 

La modification des structure est d'autant 
plus impérieuse que nous elevons pratiquer une 
politique agricole de spécialisation. I,es \'ieilles 
méthodes de polyculture, où le paysan vend 
tout, n'achète rien, produit tout, n'a plus besoin 
de rien, sont complètement périmées. 

J'ai entendu elire qu'il y avait peu d'hommes 
dont on ne puisse pas obtenir quelque chose 
à condition de les prendre par le biais qui 
convient. Je crois que la même formule peut fort 
bien s'appliquer ici. Des agronomes éminents 
ont soutenu et démontré qu'a\-ec les actuelles 
techniques et, à plus forte raison, avec les tech
niques de demain, il n'existe plus de mauvaises 
terres. Encore faut-il que l'on s'adapte à la 
vocation des sols. 

Il importe donc de procéder à une spéciali
sation, non seulement des régions, mais 1wnt-être 
des fermes, spécialisation qui dena se subor
donner aux nécessités d'assolement, aux ap
ports de fertilisants, qui dena aussi s'assortir 
de garanties élémentaires pour les agriculteurs, 
ces garanties étant la protection professionnelle 
et la protection sociale. Peut-être faudra-t-il 
que ce programme de protection, de sécurité 
des agriculteurs qui, déjà, dans certains :États, 
commence à s'élaborer, soit étudié à l'échelon 
de l'Europe des Six parce qu'il importera d'har
moniser les législations générales, non seulement 
les législations d'ordre social, mais aussi les 
législations d'ordre économique. 

Je crois que 1' organisation elu marché agri
cole serait infiniment plus facile si la politique 

monétaire des divers lhats, unis dans l'Europe 
des Six, se rapprochait, si elle devenait une 
politique commune, s'il existait une politique 
commune aussi pour fa\-oriser les investisse
ments, une politique commune de protection 
des végétaux et des animaux, s'il existait, enfin, 
une réglementation commune de condition
nement et d'expédition des denrées alimen
taires. 

L'organisation du marché commun a pour 
objet de créer une concurrence loyale entre les 
:États et, par cette concurrence même, de favo
riser l'expansion productrice. Oui! mais avec, 
au départ, des conditions sinon égales- l'éga
lité n'étant sans cloute pas de ce monde- tout 
au moins analogues et comparablt>s. 

Voilà pourquoi la politique de structure est 
à la base de la politi(tUe agricole commune. Ce 
ne sont ni les offices ni les études de prix qui 
réussiront à susciter l'harmonie ct l'expansion. 
Ce qui les suscitera, c'est la création de condi
tions de travail et de conditions de l'roduction 
qui soient comparables clans les divers pays 
faisant partie de la Communauté. 

Ne nous dissimulons pas les difficultés. Mais 
précisément parce que les difficultés de réali
sation sont énormes, entamons le travail sans 
plus tarder. Il est urgent, et l'Europe des Six 
sera })ien inspirée en ne concentrant pas ses 
regards sur son centre, mais en jetant un peu 
les veux y ers l'extérieur. Vous me permettrez 
d' ,11;peler l'attention de l'Assemblée et de la 
Commission exécutiYe sur la sitnation de cer
tains pays du bassin méditerranéen qui ont 
récemment accédé à leur indépendance et dont 
le nin·au économique et social, au lieu demonter, 
aujourd'hui descend. Aux représentants de 
l'Europe, je me permets de dire qu'aucune 
construction européenne ne sera ni utile ni 
\-alable si on laisse se déYelopper à quelque 
huit cents kilomètres de ses côtes une métastase 
dangereuse qui, par des ramifications succes
siYes et rapides, coupera L\frique de l'Occident 
d'une manière définitiYe, non seulement sur le 
plan économi<1ne, non seulement sur le plan 
politi(1ue, mais mên1e et surtout sur le plan de 
la ci,-ilisation. 

Nous n'aurions dressé (1u'un château de cartes 
si nous ne nous préoccupions pas, non clans un 
esprit de tutelle r1ue personne ne songe à rétablir, 
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mais dans un esprit de coopémtinn élargie, de 
porter le niveau de vie de peuples <tui sont nos 
premiers voisins, et qui sont aussi la première 
proie, à un degré qui leur permette de se dé
barrasser, de se délier de menaces qui les 
guettent aujourd'hui et demain risquent de les 
enchaîner. 

L'œuvre à accomplir est immense et ce n'est 
pas demain que la politi<JUe agricole europél~nne 
commune \'erra terminé son effort d'ascension 
et d'élargissement. Mais de même qu'elle 
n'aurait pas abouti à des résultats yalables et 
viYants si elle n'avait obseryé cette conception 
qne j'ai à peine effleurée -mais qu'il mc suftira 
certaiuement cl' ayoir eftl curée pour qu'elle 
retienne l'attenti011 - de même elle aurait 
manqué son but si elle ne s ·assortissait pas 
d'une politique de l'homme ct d'nue politique 
du paysan. 

On se demandait tout à l'heure s'il fallait 
commencer par des investissements écono
miques ou par des inn~stissemeuts sociaux. A 
mes yeux, il s'agit là d'une <luerelle mineure. 
Les itwestissements économi<1ues }Jortent en 
eux le germe du déyeloppement social et il est 
des investissements dont il est impossible de 
distinguer le caractère écnnomiflUe ou le carac
tère social. La distribution de l'eau et celle de 
l'électricité ;\ la campagne sont des investis
sements 8 la fois économiques et sociaux, ct 
plutôt que de discuter de leur natnrc, hâtons-nous 
donc de les entreprendre. 

Il importe de porter le niYcau de ,·ie des 
paysans à la hauteur de celui des populations 
urbaines. 

Un point sur lequel j'attire spécialement l'at
tention de nos collègues, est la nécessité :cbsolne 
de doter la campagne d'un habibt décent. Le 
travail et la Yic des femmes à la campagne, 
dans les régions qui sont encore sous-éfluipées 
-et elles sont encore Jlombreuses en Europe-
sont inacceptables pour les hommes de notre 
siècle et ils déshonorent notre· ci,·ilisation. 

Je n'abuserai pas des instants de l'Assemblée 
- d'autant plus c1u'elle m'écoute depuis long
temps déjà, ce dont je la remercie -- en décri
vant ce qu'est cette vie. Permettez-moi sim
plement de vous signaler que, dans un pays 
comme le nôtre, qui se targue pourtant de ne 
pas rester eu arrière du progrC·s ciYilisateur, 

1~ 0 ~' à peine des exploitations sont munies des 
équipements hygiéniques et :--anitoires jugés 
aujourd'hui absolument inclis}Jensabks à tout 
traYailleur. 

Si l'on s'étonne après cela que les campagnes 
soient désertes et que la jeune épousée n'ait pas 
de: p1us Yif désir que d'entraîner son man a 
la Yille, c'est que l'on mo;conuaît des réalités 
humaines élémentaires. 

La scolarisation1wn plus n'est pas, loin de lù, 
réalisée comme il con\"Ïendrait. Je suis a hsoln
ment com~aincu que l'agriculture, du point de 
n1e de ses techniques ct de ses adaJ>htions spé
culatiYes. progresserait à pas de géont si l'école 
combinait plus harmonieusement l'acquisition 
de l'enseignement de l1ase aycc nue {ormation 
professinunelle élémentaire CJUÏ n' apprellClrait 
pas à l'enfant des procédés qu'il est peut-ètre 
encore trop jeune pour comvrenclre. mais qui 
é\·eilleraient sa cnriosité. 

Il serait possible, à partir de l'école, de préü
gurer cette communion et cette unité de l'Eu
rope à laquelle nous aspirüns tous, à laquelle 
nous avpelons les populations que nous repré
SPJltons, mais dont peut -ètre nous ne prenons 
pas toujours les moyens d'assurer la réussite. 
Ce n'est pas seulement onx litats mcmbrc·s 
q ne doit incomber la ch ar ge cle la cnnceJ •ti on et 
de la rèalisation des organisations de culture et 
cle loisirs, mais à l'Enrope tout eutière, car elle 
y est an moins aussi intéressée que les 1·:tsts 
membres. 

Nous retrom·nns toujours le même prol)lème, 
qu'il s'agis3e des techniques ou des aménage
ments sociaux : c'est celui des im~estiss<:mcnts. 
Ponr réaliser le progrès de l' ogricultnre ci par 
conséquent, pour réaliser l' obligatim1 fait l' lJar 
le traité à l'agriculture cle contribuer à l'él<.'", a
tian du niveau clc Yie, clv l'argent est ll~cessaire. 

Il {a nt l'll trmn·er; et là je reYiens à la pro
position que ,~ous a\·ez hien Youln, J\Ionsieur le 
président }f anshnlt, approuver clans la réponse 
que yous m'an·z faite lors de la dernière session 
de L\ssemlJlée Parlementaire Enrop<;enne. Il 
but créer un f<mds européen cl'iuyesti.ssements 
agricoles à gestion autonome, parce qne les 
méthodes que doit normalement sni\·re la 
Banque etlrop~enne cl'im·estissements He sont 
pas celles qui peuyent conyenir ù l'agriculture; 
ce ne sont pas des méthodes eft1caces pour porter 
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aide et pour injecter sang à (les acth·ités qui ne 
petwent pas encore - elles le pc>urront plus 
tard - se plier anx principes commerciaux 
qui doivent être ceux de la banque dïm·estis
sements. 

Il importe p:u conséquent, au 1nemier chd, 
que ce fonds européen d'inYcstisscments agri
coles soit créé et, (ln point cle nte psychologique, 
le jour où nos pays::ms de toute l'Europe \·errmlt 
s'organiser ce moyen puissant de les prendre 
par la main ct de les mener Yers le progrès, ils 
croiront à l'Europe, ils n'en discuteront plus la 
réalité ni la nécessité. 

~luant à nous, 1wus aurons accompli un 
de\·oir essentiel, nous aurons préseryé du diYorce 
l'antique ménage de l'homme et des champs. 

Je suis empli d'aise chaque fois que j'entends 
entonner des hymnes en l'hm meur de l'exploita
tion familiale; mais pour flUe l'exploitation 
familiale YiYe, il ne snffit pas de la chanter, 
car elle ne se nourrit pas de chansons. Pour 
tlue l'exploitation familiale vive, il faut d'abord 
lui donner une structure, il faut ensuite la notu
rir. En maintenant cc· ménage de l'homme ct 
des champs, nous aurons accompli un deYoir 
plus <1u'<.~nropéen, nous :nuons accompli un de
voir humain. car c'est la terre qui produit la 
richesse en hommes, c'est elle (lUi les nourrit et 
c'est elle q ni les élèw. 

Elle fait cles l1ommes, non pas les esclaves 
d'un métier, les maillons d'une chaîne, mais les 
dignitaires d'un 1hat. Yenillez y réfléchir, mes 
chers collègues. C'est seulement ù la terre que 
s'appliquent les trois grandes lois assignées ù 
l'espèce hnmai11e par le JJr .~lexis Carrel : c'est 
à la terre que se multiplie l'espèce, c'est 1Jar la 
terre llUe se consen·e l'espèce, et c'est grâce 
à la terre, parce qu'il y est incarné, que l'esprit 
s'assure de son ascvnsio11. 

Par conséquent, rendons plus forte la culture 
des champs, elle est la cultnn~ des hommes. 
l\Iaintcnons cette agriculture familiale tradition
nelle, oui, mais informons-la d'une volo11té par
faitement adaptée aux uéce:osit(·s d' anjomd'hui 
l't audacieusement tournée vers les impératifs 
de demain ! 

(A pplaudissemeuts). 

M. le Président. - Ayant de donner la 
parole à l'orateur suivant, je la donne à ::\I. le 

--~---- --- -

Pr&sident cle la commission qui m'a demandé la 
permission de faire une très brèYe déclaration. 

M. Bou terny, président de la commission. -
::\Ionsieur le Président, vous sa\·ez que je n'ai 
pas l'habitude d'encombrer les débats de cette 
Assemblée, mais je Yons demande la permission 
de dire, en qt1elques secondes, le propos qui est 
le mien à la suite cle l'interwntion de l\I. Bégué. 

J'ai eu l'occasion, en définissant ce qu'était 
l'état d'esprit cle la commission de l'agriculture, 
dont je suis membre depuis longtemps et aux 
délibérations de laquelle je prends une large 
part, de elire <1uelles étaient les conceptions gé
nérales pour amorcer le débat agricole qui se 
développe maintenant. 

:JI. Bégné a dit <lUe l'on avait- c'était à moi, 
bien entendu, qu'il faisait allusion - posé la 
question de s~1Yoir si l'on de,·ait procéder à des 
inyestissements économiques on sociaux et que 
la question était mineure. 

Je regrette beaucoup, mais la question n'est 
pas minenrL'. Elle est essentielle et je ne crois 
pas, puisque, moi aussi, j'appartiens an groupe 
lil)éral, que J\I. Bégné puisse parler au nom de 
ce groupe en la circonstance. En tout cas, je 
n'en serais pas d'accord. Si M. Bégué avait un 
peu plus l'expérience de cette Assemblée, 
comme pent-être d'une Assemblée nationale, il 
saurait <FÙm président de commission est obligé 
de rapporter, d'nue façon générale et objective, 
les cliyerses tendances qui se manifestent au sein 
de la commission. Un président de commission 
ne doit être ni lihéral, ni démocrate-chrétien, 
ni socialiste; son de,Toir est d'être l'interprète 
de la commission. 

Je v ons prie de m' excnser, Monsieur le Pré
sident, de cette mise au point. 

M. Bégué. - Je demande la parole pour un 
fait personnel. 

M. le Président.- Nous devons poursuivre 
le débat et non pas entamer un dialogue. Vous 
ne pourriez ayoir la parole pour un fait per
sonnel qu'en fln de séance. 

M. Vredeling, rapporfe1tr.- Monsieur le Pré
siclent, je demande la parole en tant que rap
porteur. 
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M. le Président.- ~lonsieur le Rapporteur, 
ce serait une très mauvaise méthode que de 
laisser s'instaurer des dialogues entre des collè
gues qui sont déjà intervenus. Une Yingtaine 
d'orateurs sont encore inscrits. Je vous demande 
de ne pas insister pour a voir la parole car, en 
ma qualité de président, je dois willer à la 
bonne ordonnance du débat et rester impartial. 

M. Vredeling, rapporfettr.- Je voulais seu
lement, Monsieur le Président, demander si 
M. Boutemy s'est exprimé comme président de 
la commission de l'agriculture ou en son nom 
personnel. 

M. le Président.- ~I. Boutemy ,·a répondre 
à cette question. Il ne m'appartient pas de le 
faire à sa place. 

M. Boutemy.- :\lonsieur Yredeling, j'ai eu 
l'occasion de connaître Yos difficultés à la com
mission de l'agriculture et de yous soutenir. 
Ce n'était pas une tâche facile! 

Si ,·ous m·iez eu la patience d'écouter mon 
propos de cet après-midi, \'OUS auriez pu vous 
rendre compte que j'ai posé un problème 
consistant à dire qu'il y a une politique d'inws
tissements dont il faut s'occuper. Cette poli
tique, ai-je demandé, doit-elle être par priorité 
économique ou sociale? 

Je le répète, si Yous m'ayiez écouté avec la 
patience dont j'use som·ent à la commission 
de l'agriculture, vous auriez pu constater que 
j'intervenais en mon nom personnel. 

J'ai répondu à M. Bégué qui a mis en cause 
un propos que j'ai tenu. Je n'ai rien d'autre 
à ajouter, Monsieur le Président. 

M. le Président. - ta parole est à M. Mar
gulies. 

M. Margulies. - (A) Monsieur le Prési
dent, Mesdames ct Messieurs, j'ai été fort 
surpris de voir la promptitude du groupe 
démocrate-chrétien et du groupe socialiste : 
ces deux groupes ont trouvé le temps de dis
cuter d'une manière tellement circonstanciée le 
rapport de M. I,ücker -le travail si approfondi 
de M. I,ücker le méritait d'ailleurs pleinement-
qu'ils sont pan·enus à fixer leurs positions 
respectÏ\·es. 

Chaque point du rapport de l\1. l,ùcker -
et ce n'est que de ce rapport-là que je Y ais 
m'occuper -- contient une grande abondance 
d'idées et d'intentions soigneusement examinées 
et pensées. Il est vrai qu'à mes yeux toutes ces 
idées ne sont pas justes; mais avant de se faire 
une opinion définitive, il faut du moins s'en 
occuper. 

Je suis très reconnaissant à M. Bou terny 
d'ayoir dit que les membres du groupe des li
béraux parleront chacun en son nom propre. 

Permettez-moi de mettre un peu d'eau dans 
le vin des poètes lyriques qui se trom·ent parmi 
nos spécialistes de la politique agricole, encore 
que je considère comme un crime contre l'huma
nité de mettre de l'eau dans son vin. Je vous 
prie d'ailleurs de ue pas y Yoir une allusion 
malicieuse à une des branches de l'agriculture : 
l'eau que je me propose de Yerser dans le \'Ïn, 
c'est tout simplement celle du tour proYerbial 
bien connu. 

Je n'ai pas été rn' instruire clans l' œu ne d'un 
poète ou d'un philosophe; j'ai feuilleté le traité 
instituant la Communauté Ikonomilltle Euro
péenne et j'y ai lu à l'article 'i3, paragraphe 2 : 

'' I,a Commission, en tenant compte des 
travaux de la conférence prévue au para
graphe 1, présente, après collsitltatioll du Comité 
économique et social et dans un délai de deux ans 
à compter de l'entrée en ,·igueur du présent 
traité, des propositions en ce qui concerne l'éla
horation et la mise en œuvre du présent traité, 
des propositions en ce qui concerne l'élaboration 
et la mise en œm·re cle la politique agricole 
commune n. 

Plus loin, dans ce même paragraphe, je lis : 

<' Sur proposition de la Commission et après 
consultation de l'Assemblée, le Conseil, statuant 
à l'unanimité au cours des deux premières 
étapes et à la majorité qualifiée par la suite, 
arrête des règlements ou des directives, ou 
prend des décisions sans préjudice des recom
mandations qu'il pourrait formuler. n 

Si on apprécie à sa juste \·aleur le contenu 
de cette disposition, on est amené à se montrer 
reconnaissant à la Commission, et plus parti
culièrement à M. le vice-président ~lansholt, 

de s'être prêtée d'une façon exemplaire à la 
discussion de la question qui nous occupe. 



SÉANCE DU i',fARDI 23 JUIS 19.Jr) 97 

M. l\Iansholt se trouve en face d'une tâche que 
nul ne lui enYie probablement. 

J'admire la sagesse du groupe démocrate
chrétien qui - si j'ai bien compris M. Van 
Cam pen - n'a aucunement l'intention de 
s'asseoir comme un seul homme dans le fauteuil 
de M. :\Iansholt et qui renonce, autant que faire 
se peut, à résumer a\·ec précision, dans une 
résolution, l'opinion de notre Assemblée. 

Voilà qui est une attitude fort intelligente. 
Que de travail nous aurions pu nous épargner 
si nous y étions parvenus déjà à l'époque où 
la commission -~ c'était encore au temps où 
M. de Félice la présidait -- a décidé de montrer 
de l'esprit d'initiative dans cette question! 
I,a commission a\·ait décidé alors de rédiger 
trois rapports, soit un rapport sur les relations 
commerciales ayec les pays tiers en ce qui con
cerne les produits agricoles, un autre sur le pro
gramme structurel et un troisième sur la situa
tion interne de l'agriculture clans la Commu
nauté économique. 

1\Iais le rapporteur qui avait été prévu pour 
ce troisième r8pport a eu le sort de tant de 
membres de notre groupe qui ont été arrachés 
à nos rangs : il est devenu miuistre! Voilà 
pourquoi il n'a plus pu faire ce rapport; la con
séquence en est que nous n'avons pas ce rapport 
et qu'aujourd'hui nous parlons de problèmes 
de politique agricole non seulement sans lien 
bien défini avec les problèmes qui se posent 
dans les autres secteurs de l'économie, mais 
surtout sans attache aucune avec la question 
des relations avec les pays tiers, ces relations 
dont 1\I. Bégué a déjà souligné l'importance 
qu'elles revêtent. 

Après l'exposé de M. Bégué, je puis me dis
penser de déclarer une fois de plus que nous 
sommes tous d'accord sur le but à poursuivre : 
créer de meilleures conditions de ,-ie, de 
meilleurs re;-enus pour l'agriculture; ie puis 
me dispenser aussi d'affirmer que nous colJSi
dérons que l'exploitation familiale est la base 
saine de l'agriculture. Voilà des points sur les
quels nos avis ne diffèrent pas; la seule question 
est simplement celle de la manière, de la mé
thode. 

Il faut donc que nous examinions la méthode. 
J'ai suivi depuis le commencement le chemin 
fait par le rapport <le notre collègue l,ücker et, 

par mes objections, j'ai contribué pour une 
large part à en faire un cah·aire. J'ai d'ailleurs 
voté, chapitre après chapitre, coutre tout ce qui 
est formulé dans ce rapport. 

De quoi s'agit-il? Je puis ,-ons le montrer 
sans peine à un exemple. Si quelqu'un s'a;-isait 
aujourd'hui cle nous elire que nous allons à 
l'instant même transposer eu Europe, dans la 
Communauté Économique Enmpéenne, la situa
tion économique des Btats-Unis d'Amérique, 
nous serions certainement unanimes à nous 
écrier : cc Halte-là! C'est impossible! '> ou elu 
moins <• K'allez pas si vite! Prenez ,-otre temps!>> 

Or, nous assistons ici à la teutati\·e ~- légè
rement édulcorée, il est vrai - de transposer 
dans la Communauté Économique Européenne 
le régime elu marché tel qu'il est appliqué 
en Allemagne, bien que la situation soit tout à 
fait différente dans la C.E.E. 

Je m'expliquerai au moyen d'un nom·el 
exemple. Le régime allemand du marché 
fonctionne pour la simple raison que nous 
perce;-ons à la frontière des droits de douane 
ou des prélè,·ements, c'est-à-dire du fait que 
nous déterminons par ces moyens les prix à 
l'intérieur. l\Iais ce système ne peut durer que 
jusqu'au moment où l'auto-appro;-isionnement 
est atteint. 

D'après les chiffres que l\f. Lücker a indiqués 
-je ne sais pas si c'est dans le présent rapport 
ou dans un rapport précédent - nous avons en 
réalité déjà atteint, à peu de chose près, 
pour toutes les denrées alimentaires importantes 
cet état cl'auto-appro;-isiounement. Voici quel
ques chiffres : pommes de terre Hl2 %, sucre 
103 %, légumes 1 () 1 %, viande !HJ 0 ~, beurre 
j 01 %, fromage lOO 0'~, etc. En d'autres termes, 
l'influence qui s'exerce sur les prix par le moyen 
de l'imposition à la frontière ne fonctionne 
tout simplement plus. N ons ne pom·ons clone 
plus exercer d'inlluence sur les prix à l'intérieur. 

Or, on peut üxer les prix par la ;-nie légale, 
comme le fait l'Allemagne. Mais s'il surgit 
quelque part une offre excessi\·e, ces lois ne 
fonctionneront plus automatiquement, les inter
dépendances étant trop multiples. Sur ce point 
également, nous a\·ons fait nos expériences 
en Allemagne. En présence de 1 ï 1 lUI l minoteries, 
on ne peut plus Sltr\·eiller le prix d'achat des 
produits. 

7-S 
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Il faut que nous trom·ions un autre moyen, 
un moyen conforme à l'économie de marché, 
de garantir le maintien des prix. Ce moyen 
consisterait, selon l\I. Lücker, en une organisa
tion européenne - en langage clair : office des 
importations et des approvisionnements -
qui absorberait les excédents. Mais alors je 
suis obligé de vous poser une question. Youlez
vous, un beau matin, vous ré\·eiller au sommet 
d'une montagne de céréales qui ne sera peut-être 
pas moins haute que celle des États-Unis/ 
Il semble bien que tel ne saurait être notre 
objectif. 

La réalité est qu'à l'intérieur de la Commu
nauté Économique Européenne la situation 
est tout à fait différente de celle de tel ou tel 
pays considéré isolément; aussi est-il impossible 
de transposer dans la Communauté, sans plus, 
des méthodes qui ont fait leur preuve ailleurs. 
Ce qu'il nous faut, c'est d'inventer quel<lUe 
chose ùe nom·eau pour pan·enir au but dont 
nous sommes tous persuadés qu'il faut l'attein
ùre. 

Peut-être le problème des prix est-il le plus 
indiqué pour vous faire saisir combien la situa
tion est difficile. Le prix des céréales est le 
prix le plus vi,·emellt discuté à l'intérieur de 
la Communauté. Notre rapporteur a eu la 
prudence d'y faire simplement allusion. Je 
lui accorde que, clans ses considérations, il aima
giné certaines modifications qui permettraient 
d'échapper à la rigueur ùe ce problème. Mais 
en lui-même le problème reste sans solution, 
tout simplement parce qu'il est insoluble. 

Il nous suffit de songer à un fait. Si par 
exemple, nous abaissions les prix en Allemagne, 
ne fùt-ce que pour les ramener à un ni,·eau 
moyen, nous agirions à l'encontre cle nos prin
cipes déclarés, qui veulent que les revenus 
agricoles soient rele,·és. Je ne ,·eux même pas 
parler, pour l'instant, des effets qui en résulte
raient sur le plan de la politique économique. 

En commission, l'on a tenté de nous expli
quer que l'agriculture ne s'oriente pas tellement 
d'après le prix, autrement dit, on a fait connue 
si l'agriculture ne sayait pas calculer. Or, le 
paysan trm·aille selon les mêmes principes 
économiques que tontes les personnes qui 
travaillent clans cl' autres secteurs économiques; 
au surplus, le paysan sait fort bien calculer et 

il ne tardera pas à décounir les moyens de 
s'en tirer à son avantage. 

Songez aussi à l'autre côté~ En France, 
le prix des céréales est le plus bas. Dans ce 
pays, il est tout à fait impossible de porter à 
un niveau moyen le prix des céréales, ce qui 
sèmerait le désordre clans toute la politique 
économique française qui vient de remporter 
ses premiers succès; le nÏ\·eau elu prix des 
denrées alimentaires s' élè,·erait considérable
ment et l'assainissement d'ores et déjà obtenu 
s'en trouverait anéanti. Yoilà clone un moyen 
qui est tout aussi peu applicable. 

On ne peut malheureusement pas non plus 
laisser la situation telle quelle, attendu que 
la suppression générale des droits de douane 
ne s'applique pas aux produits fondamentaux 
cle l'agriculture et que clans ce domaine les 
droits de douane ne sont pas elu tout le moyen 
dont on se sert à des fins de protection. On y 
tra\·aille par d'autres pratiques, on se sert de 
contingentements etc. D'autre part, les produits 
tirés de ces matières premières sont affectés 
par la suppression générale des droits de douane, 
ce qui met toute l'économie alimentaire dans 
une situation précaire. Je me borne à effleurer 
la question; mon collègue Starke en parlera 
de manière plus détaillée. 

Ce n'est pas non plus un effet elu hasard, 
si les courants d'échange entre les pays \·oisins 
n'ont pas créé de compensation. Rn somme, 
il denait aller de soi que sur les distances les 
moins longues, par exemple entre l'Italie et 
l'Allemagne, entre la France, les Pays-Bas et 
la Belqigue, c'est-à-dire à l'intérieur de la 
Communauté qui groupe des pays \·oisins, 
il se produise une compensation entre les 
excédents et les déficits de llroduits agricoles. 
.Même le dirigisme qui inspire la réglementa
tion allemande du marché ne va pas jusqu'à 
faire une distinction entre les fournisseurs. 
Il pourrait clone se produire ici, tout à fait 
librement, une compensation dans les échanges 
con1merc1a ux. 

On pourrait clone partir de 1 'idée que, clans 
le passé déjà, une compensation s'est faite 
automatiquement entre les pays voisins. Or, 
tel n'est pas le cas. A ma grande surprise, 
j'ai constaté que le \·olume elu commerce 
extérieur cle produits agricoles entre les pays 
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de la Communauté est relatiwment faible; 
le commerce avec les pays tiers prédomine 
nettement dans ce domaine. Ce phénomène doit 
manifestement a\·oir certaines causes et il fau
dra que nous les examinions de très près; nous 
de\·rons partir de ces causes dans notre tenta
ti\·e de pan·etür à une politique agricole com
mune. 

En disant cela - et maintenant je fais de 
nouveau miennes les idées que M. Bégué a 
exprimées - j'entends affirmer la nécessité 
de ne pas travailler avec le moyen de la protec
tion douanière, par la fermeture de la frontière 
à l'égard des tiers, par une politique des pri'X 
dont il est fort possible qu'elle ne puisse pas 
du tout être imposée par la loi; mieux \'audrait 
opérer de façon beaucoup plus circonspecte 
et procéder au rapprochement par petits pas. 
Cela signifie en d'autres termes que l'adapta
tion doit se faire progressivement et qu'elle 
doit s'étendre sur tout le laps de temps an 
terme duquel le marché commun déploiera tous 
ses effets; à cet égard, on peut songer peut-être 
au moyen que sont les contrats de li,·raison 
à long terme, peut-être aussi au système des 
prix minima, mais en tout état de cause il 
faudra soigneusement tenir compte de la 
situation donnée. 

Voilà, selon moi, la juste voie. C'est une 
procédure qui n'est pas la simple transposition 
d'un système qui, sni\·mü le cas, a fait ses 
preuves ailleurs, ce n'est pas son application 
à des situations totalement différentes. Elle 
répond à l'impératif que j'ai formulé quand 
j'ai dit qu'il fallait trouver des voies nouvelles. 
Il faut que nous examinions tout avec la plus 
grande précision, et je crois que c'est ce que 
la Commission fait en réalité. Elle a commencé 
son tra,·ail et quand elle nous en aura soumis 
le résultat, nous pourrons dire quelles sont les 
voies qui permettent de parvenir au but \·ers 
lequel nous tendons tous et qui est d'aider 
notre agriculture. 

(A ppla ud issements.) 

M. le Président. -La parole est à M. Starke. 

M. Starke.- (A) ~fonsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, après l'intervention 
de l\L ::\fargulies, je présenterai quelques obser-

\'ations, assez brè,·es mais fort réalistes, au 
sujet des tra,·aux entrepris par les gom·erue
ments, la Commission, notre Assemblée et avant 
tout par la commission de l'agriculture en vue 
de résoudre le grand problème que pose l'instau
ration d'un marché commun de l'agriculture. 
Je fixerai en passant quelques idées que 
l\I. Margulies, comme il me l'a elit, avait déjà 
exposées à plusieurs reprises à la commission 
de l'agriculture et qu'il a rappelées aujour
d'hui même dans cette salle. 

l\Ion propos est de dépeindre la situation 
clans laquelle se trouve, en présence de la 
tentati,·e de créer un marché commun et 
d'instaurer une politique agricole commune, 
l'industrie de l'alimentation dans les six pays 
qui se sont réunis par l'œuvre du traité. 

Je ne \'eux pas aborder la question du protec
tionnisme ct me bornerai, en m'appuyant sur 
le système elu traité, à élucider certains points 
qu'il importe de ne pas laisser dans l'ombre. 
C'est en tonte connaissance de cause que 
j'appelle l'attention de l'Assemblée sur ces 
questions. Je ferai remarquer à ce sujet que 
dans chacun des six pays les industries de 
l'alimentation se trouvent dans une situation 
tout à fait particulière qui résulte précisément 
du régime (lUi y prévaut en matière de politique 
agricole. 

Comme j'ai pu le voir cl' a près les procès
\Terbaux, cette situation particulière a fait 
aussi l'objet de délibérations à Stresa. Tonte
fois, cbns les résolutions r1ui ont été publiées 
à la fin de cette conférence, cette situation 
particulière n'est plus aussi nettement mise en 
évidence. 

Je n'ai pas besoin de m'étendre sur 1 'impor
tance de l'industrie de l'alimentation et sur sa 
signification comme branche de l'économie. 
Il me suffira de faire remarquer qu' enYiron les 
trois quarts des produits agricoles subissent 
une transformation industrielle a\·ant cl' être 
livrés au consommateur et que, bien souvent, 
c'est cette transformation qui permet d'ouvrir 
un débouché aux produits agricoles. 

Dans aucune autre branche de l'économie, 
la création elu marché commun ne peut avoir 
des répercussions aussi dangereuses que dans 
ce secteur de 1 'industrie où la prospérité et la 
ruine sont indissolublement liées au système 
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des aides à l'agriculture et au système des 
mesures de sam·egarde. Il importe donc d'exa~ 
miner à fond et jusqu'au bout toutes les mesures 
appliquées et de le faire notamment du point 
de \'Ue de leurs conséquences é\·entuelles. 

Dans ce secteur de l'économie, le problème 
majeur est suscité par la disparité des produits 
agricoles dont il effectue la transformation. 
Ces disparités résultent de la différence des 
régimes cl' organisation des marchés ou des 
systèmes analogues visant à soutenir l' agricul~ 
ture. Elles portent non seulement sur les prix, 
mais aussi sur les conditions d'achat, les 
prescriptions relati\·es aux mélanges, etc. 

Il s'agit, comme ,-ons le sa\·ez, mes chers 
collègues - mais peut~être denais~je dire 
plutôt: comme certains cl' entre \'OUS le sa ,·eut
de différences cle prix de l'ordre de cinquante 
pour cent clans un sens ou clans l'autre. Les 
conditions auxquelles on peut se procurer les 
matières premières sont dès lors si dissem~ 
blables que, la plupart elu temps, on ne saurait 
parler, pour l'industrie de l'alimentation clans 
les six pays, d'une véritable concurrence fondée 
sur des coùts non falsifiés. 

Je tenais à souligner les difficultés pro\·oquées 
par l'organisation des marchés, le système de 
protection de l'agriculture et les systèmes de 
sub\·ention en fa,·eur de l'agriculture. Elles ne 
sont pas nom·elles, mais jusqu'à présent on les a 
simplement surmontées par un ensemble de 
mesures clh·ersement orientées. 

Songez clone qu'il existe actuellement des 
régimes où pratiquément ce sont les prix elu 
marché mondial qui prévalent, et des régimes 
où, comme l\1. l\Iargulies l'a montré, des prix 
artificiellement goni1és sont pratiqués, et vous 
verrez clairement où gît le problème. 

On ne saurait mieux se représenter les cliffi~ 

cultés que je voudrais vous faire toucher du 
doigt qu'en relisant le paragraphe ft b) elu rap
port de l\1. Lücker qui traite des différences 
clans la structure des coùts. Encore n'y est-il 
question que des différences dans la structure 
des coùts agricoles, plus exactement de la 
différence des prix applicables aux céréales 
fourragères. 

l\1. Lücker souligne expressément dans le 
rapport qu'il a présenté au nom de la com-

mission de l'agriculture la nécessité de tenir 
compte des différences dans la structure des 
coûts. Au paragraphe 5, il met l'accent sur les 
possibilités qu'offrent à cet égard les mesures 
de sauyegarcle pré,·ues par le traité. 

Or, pour l'industrie de l'alimentation, c'est 
exactement le même problème qui se pose, 
à ceci près que dans le traité il n'a pas été tenu 
compte de la même façon des difficultés aux
quelles elle se heurte. On pourrait être tenté de 
dire que les répercussions é\·entuelles des 
mesures prévues dans le traité n'ont pas été 
aperçues. 

Au paragraphe 5 du rapport cle l\I. Lücker, 
il est dit : 

<' Étant donné que la mise au point et la 
mise en œuvre ... n - je mettrais volontiers 
l'accent sur cette notion de mise en œuvre 
qui me paraît plus importante que celle de 
mise au point - << ... d'une commune politique 
agricole exigeront nécessairement un certain 
temps, étant donné aussi que l'élimination des 
droits de douane et des restrictions quantita
ti,·es a déjà commencé, il était normal que le 
traité prévoie des mesures de sam·egarde pour 
la période de transition. n 

Ces mesures de sam·egarde n'existent pas 
pour les produits de l'industrie de l'alimenta
tion, qui représentent déjà un degré de trans
formation plus avancé, bien que le problème 
soit le même. L'industrie de l'alimentation se 
trouye - nous ne devons pas le perdre de vue 
- au point d'intersection de deux systèmes 
économiques complètement différents : d'un 
côté, elle est en concurrence avec l'industrie, 
de l'autre, elle tire ses matières premières, qui 
ont sur ses prix une influence déterminante, elu 
domaine de l'économie agricole régie par l'orga
nisation des marchés. 

N'oublions pas que le traité prévoit pour la 
réduction des droits de doualie ~t l'élimination 
des restrictions quantitatives un automatisme 
extrêmement rigide, d'ailleurs indispensable, et 
que la majeure partie des produits alimentaires 
est affectée par ces restrictions, dans la mesure 
où leur importation n'est pas de toute façon 
libéralisée, ce qui est le cas elu moins clans 
certains pays. Nous devons constater qu'à cet 
automatisme, qui joue a\·ec la plus grande 
rigueur dans ce secteur de l'économie, ne corres-
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pond aucun automatisme en ce qui concerne 
les prix des produits agricoles. 

Voici donc la situa ti on de\'ant la quelle nous 
nous trom'ons. Selon le traité, les disparités 
de prix des produits agricoles ne seront pas 
éliminées de si tôt. Bien au contraire 1 Nous 
voyons déjà - à la suite de certains membres 
de cette Assemblée, M. l\Iargulies l'a déjà 
signalé et le rapport en parle également - les 
difficultés devant lesquelles nous nous trouvons 
rien que pour procéder à un rapprochement du 
niveau des prix. 

Combien grandes vont encore être les diffi
cultés auxquelles nous nous heurterons jusqu'à 
ce que nous soyons arrivés à une harmonisation 
clans le domaine de l'économie agricole et que 
nous soyons parvenus à une véritable politique 
agricole commune 1 N'oublions pas que si, 
d'un côté, nous avons un automatisme dans 
l'élimination des droits de douane et des restric
tions quantitath,es, nous n'avons d'autre part 
que le simple fait que la Commission doit 
soumettre avant la fin de l'année une propo
sition indiquant comment elle conçoit l' orga
nisation d'un marché commun dans le domaine 
de l'agriculture. Rien n'est fixé quant à la date 
à laquelle les décisions denont être prises et 
rien ne nous dit si elles ne clenont pas l'être 
par étapes; mais on optera fort probablement 
pour cette modalité. 

M. Margulies a déjà fait remarquer combien 
il est facile de dire que les prix doivent se 
rejoindre à un juste milieu, et combien il est 
malaisé cle donner application à une telle 
proposition. Il n'est que de penser que c'est 
tout le régime économique d'un pays, toute sa 
politique économique, qui conditionne la situa
tion en matière de prix! 

Maintenant, le moment est précisément venu 
d'indiquer une bonne fois les difficultés aux
quelles nous nous heurterons. Dans les pays 
où le niveau des prix agricoles est élevé, ces 
difficultés sont déjà apparues. Il s'agit là d'un 
problème auquel l'Assemblée doit consacrer 
toute son attention et dont nous devrions 
également tenir compte quand à la fin de ce 
débat sur le rapport que nous a\'Ons sous les 
yeux nous rédigerons nos résolutions. 

Il ne s'agit pas seulement de ces industries, 
il en va de l'agriculture elle-même. Songeons 

donc qu'en moyenne à peu près trois quarts 
de la totalité des produits agricoles sont prépa
rés ou transformés dans ces industries ! 

Dans chacun des domaines que régit notre 
traité, l'agriculture est tributaire d'une inclus
trie de l'alimenta ti on qui fonctionne bien, 
qui est en état de soutenir la concurrence et 
qui est en mesure d'absorber ses produits. Il 
ne s'agit en l'occurrence pas de questions de 
concurrence comme il s'en pose dans l'industrie 
où certains avantages ou désavantages locaux 
jouent un rôle; les causes des disparités, ce 
sont tout simplement les différentes organisa
tions de marché créées par l'homme, telles 
qu'elles résultent de la politique agricole. 

1\I. l\Iargulies a parlé de l'étau dans lequel 
1 'industrie de l'alimentation se trouve prise. 
Il s'agit d'un dilemme né de l'automatisme 
pré\'U par le traité pour la réduction des droits 
de douane et l'élimination des restrictions 
quantitatives. Il n'est pas pré\'U d'automa
tisme analogue pour la suppression des dispa
rités en ce qui concerne les produits de base 
de l'agriculture. 

Ces difficultés affectent toutes les branches de 
l'industrie de l'alimentation, que leur activité 
s'exerce sur les céréales - notamment le blé 
et l'orge - ou sur le sucre, le lait ou d'autres 
produits. 

Le jour où une politique agricole commune 
sera instaurée, il importera de tenir compte 
de toutes les objections et de tous les arguments 
que j'ai présentés ici. l\Iais, pour l'instant, nous 
de\'ons bien plutôt prendre conscience du fait 
que l'on ne saurait JXtn'enir que par étapes à 
une politique agricole commune. Chaque fois 
que l'on entrera dans une nouvelle phase, ces 
problèmes se poseront de notweau et il faudra 
chaque fois les examiner à fond. 

Au cours de ses exposés, l\I. ::V1ansholt est 
reyenu plusieurs fois précisément sur ces pro
blèmes. Je suis bien certain qu'il aperçoit avec 
assez d'acuité l'importance qu'ont ces ques
tions. 

Je ,·oudrais laisser entendre ici, avec beaucoup 
de prudence et de discrétion, que j'ai parfois 
l'impression que l'on se rend assurément 
compte des difficultés auxquelles se heurte 
l'industrie de l'alimentation, mais que l'on y 
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voit une sorte de stimulant dans la recherche 
qui doit nous mener le plus rapidement possible 
à une harmonisation des politiques agricoles, 
voire même à une politique commune en 
matière agricole. 

Monsieur le président ::\Iansholt, je reconnais 
la bonne volonté dont vous avez si abondam
ment fait preuve. Mais vous ne vous formali
serez pas si je dis que la période de transi
tion, dont nous ignorons la durée, peut avoir 
des effets très fâcheux pour les industries des 
pays où les prix des produits agricoles sont 
élevés. 

On peut perdre très rapiclement des marchés, 
précisément en raison des différences de point 
de départ pour ce qui est du prix des matières 
prenueres. Lorsque, grâce à une politique 
agricole commune ct à une organisation com
mune, on sera pan·enu à une égalisation. il ne 
sera pas si facile cle reconcruérir les marchés 
perdus. 

Il s'agit clone de di±licultés qui ont leur 
origine dans les dispositions elu traité. Le traité 
pré\·oit des dispositions différentes pour les 
produits de l'industrie de l'alimentation et 
pour les produits agricoles. Il en résultera des 
distorsions de la concurrence et celle-ci s'en 
trouvera faussée. Si les dispositions du traité 
ne proyoquent pas directement CC'S distorsions, 
ces altérations des conditions de la concurrence, 
du moins les accentueront-elles. I,e traité pré
sente à cet égard un certain défaut de structure 
qui m'est clairement apparu quand j'ai étudié 
ces dispositions. 

Les disparités clans le domaine des prix des 
produits agricoles sont si fortes ~ j'ai déjà 
cité des chiffres à cet égard - que nous pom·ons 
en déduire crue, si on ne fait disparaître très 
rapidement les causes elu danger, il se produira 
des déplacements très importants. Ceux-ci 
ne se limiteront pas à la seule industrie de 
l'alimentation; ils auront une influence très 
sensible sur l'agriculture, surtout clans les 
régions elites périphériques où l'agriculture ct le 
secteur de l'alimentation ont encore d'autres 
difticultés à surmonter par suite des frais de 
transports vers les grands marchés qui consti
tuent leurs débouchés. 

::)i on n'aperçoit pas ces problèmes et <lu'on 
n'y remédie pas, on fait exactement le contraire 

~~-~~ -------- ~~------

de ce c1ue la Commission a recommandé dans 
ses rapports : on poursuit une politique opposée 
ù toute politit1ue économique' véritablement 
régionale. Cc faisant, on nuit à l'idée du marché 
commun et aux principes sur lesquels se fonde 
le traité instituant la Communauté Économique 
Européenne. Ce serait agir à l'encontre du but 
qu'il se propose. 

On lWtlt naturellement aussi se montrer 
optimiste et compter sur une prochaine appli
cation d'une politique agricole commune. l\Iais 
il \'aut mieux endsagcr de longs délais. En tout 
cas, il sera nl-cessaire cle prendre des précau
tions pour éviter les incmwénients que j'ai 
indiqués. 2\e elisons pas encore quelle sera l'orga
nisation des marchés qu'un beau jour on trou
Yera convenir pour le champ d'application du 
traité instituant la Communauté Économique 
Européenne. De toute fac.'on, le problème de 
transformation devra aussi être étudié soi
gneusement. l,cs prescriptions et les mesures 
d'application doh·ent être harmonisées entre 
elles cle telle manière que les difficultés ne se 
déwloppent pas à l'infini. 

Pour la période de transition, il s'agira cle la 
concurrence des industries de l'alimentation 
des six pays de la Communauté Économique 
Européenne; mais il s'agira aussi cle la concur
rence tk ces industries ayec les industries des 
pays tiers. De plus, il y a encore le problème 
des importations dans l'espace cle la Conunu
nauté Économique Européenne. 

J'ai elit que elu moins pour la période de tran
sition, il faut trom·er des solutions de transition. 
C'est pourquoi je Y ou drais poser une question. 
Je me demande s'il est possible cl ès maintenant 
de fixer pour ks produits cle l'industrie alimen
taire. dont les prix dépendent des régimes de 
marché, les droits cle douane au titre des brifs 
extérieurs communs, alors qu'on ne sait pas 
encore (1 ud aspect prendra l'organisa ti on cl es 
marchés et quel sera finalement le nh·eau des 
prix. 

Je serais heureux qu'au cours de ses travaux 
ultérieurs la commission tienne compte des 
idées que j'ai soulignées aujourd'hui et que 
l'Assemblée parlementaire les prenne en consi
dération, ne fût-ce que par l'adjonction d'une 
phrase, truand à la fin du débat sur les rapports 



SÉANCE DU MARDI 23 JUIN 1959 103 

de J\11\I. Lücker et Vredeling elle rédigera ses 
résolutions. 

(.1 pplaudisscments.) 

M. le Président.- L'Assemblée voudra sans 
doute entendre encore un dernier orateur, 
l\f. Herr, qui m'a dit n'en avoir que pour dix 
minutes. Je lui donne la parole. 

M. Herr. -l\fonsieur le Président, l\Iesdames, 
l\Iessieurs, c'est m1e grande s~tisfaction pour 
moi de pouyoir prendre la parole dans cette 
enceinte parce que, dès le début de mon acti
vité politique, je me suis vivement intéressé aux 
problèmes de. l'Europe. ~i hien que n'étant pas 
spécialiste de ces questions, je débute dans ce 
débat agricole, c'est que, de longue date, j'ai eu 
une grande sympathie pour ceux qui culth-ent 
la terre. Je vous prie, dans ces circonstances, 
d'accepter ma modeste intervention comme une 
contribution inspirée par le vœu sincère de 
servir notre cause commune. 

Si nous assistons actnellement à une transfor
mation fondamentale bien connue de la vie 
à la campagne, il est difficile de pré,-oir où cette 
éYolntion - qui est une ,-éritable ré,-olution -
nous mènera encore. Il s'agit d'un changement 
complet non seulement des moyens de prodnc
tion, de la structure et de l'infrastructure, mais 
aussi des conditions sociales, hygiéniqnes, de 
l'habitat et du standard de vie en général. 

Nombreux sont les culth-ateurs qui n'ont pas 
su suivre le rythme de cette transformation 
ré\-olutionnaire. Celle-ci, dans la plupart des 
pays, a entraîné une crise qui s'est traduite 
par tm malaise dans les milieux agraires, alors 
surtout que la disparité du re,-enu agricole et 
du re\-enu dans les autres branches de la de 
économique s'est encore accru dans les derniers 
temps. 

En ce qui concerne le type d'exploitation, je 
youdrais souligner à mon tour la nécessité de 
maintenir l'exploitation familiale comme hase 
de la structure agricole. Elle devra rester la 
cellule vivante et viable de la culture des terres 
adaptée à l'échelle de la famille rurale. 

Comme les dimensions de cette entreprise 
varient suivant le genre de culture, la région et 
d'autres facteurs encore, il semble indispen-

sable d'établir certains critères minima permet
tant une vie honnête à la campagne. Si nous 
constatons partout une concentration progres
sh-e des exploitations, si je trouve, par exemple, 
dans mon pays, dans les dernières huit années, 
une diminution de 23 ~ ~ des entreprises de 
moins de 20 hectares et un accroissement corres
pondant des fermes de plus de 20 hectares, il 
s'en dégage une sélection natluelle par la force 
des choses. 

Il faut trouver une solution au problème du 
:;urpeuplement des exploitations agricoles. Si, 
d'un côté, il paraît indiqué de rédnire le nombre 
de ceux qui sont occupés dans l'agriculture 
afin de majorer le revenu de l'exploitant, alors 
il faut, de l'autre côté, occuper, du moins autant 
que possible, le surplus à d'autres occupations 
à la campagne. 

Le dépeuplement de la campagne ne peut 
continuer au rythme actuel. Ce serait non seule
ment une perte de substance précieuse pour 
les milieux ruraux, mais encore un danger de 
sursaturation et, partant, de crise pour les 
centres industriels. 

L'artisanat à la can:pagne est intimement lié 
au problème agraire. Si nous constatons la dis
parition de certains métiers traditionnels à la 
campagne, comme ceux de tailleur, de sellier, 
ou de maréchal-ferrant, nous Yoyons qu'ils sont 
remplacés souvent par des métiers nom-eaux 
tels que coiffeur, boulanger, boucher, garagiste, 
peintre et cl' autres encore. Ces petits artisans de 
la campagne ont généralement besoin d'une 
exploitation agricole accessoire pour pouvoir 
subsister. 

Il faut penser à ces entreprises mixtes, agri
coles et artisanales ou commerciales à la fois. 
Il conyiendrait d'encourager l'artisanat à domi
cile et d'essayer de créer des agriculteurs-arti
sans en rap]Jort avec l'industrie. Je vous rap
pelle, à ce sujet, une conception d'Henry Ford 
qui disait en 1 !1:3~ : 

« Notre idéal, aujourd'hui, est la décentrali
sation à fond, jusqu'à ce que les usines devien
nent si petites qu'elles puissent s'installer dans 
les sites où les ouvriers pourront être à la fois 
tra,-ailleurs d'usine et agriculteurs. )) 

I,es rapports relèYetü une diminution cons
tante du nombre des travailleurs agricoles. Ceci 
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ne veut pourtant pas forcément dire qu'il n'y 
ait plus d'occupation pour les tra\'aillenrs sala
riés. Le Luxembourg, p~n exemple, ù. l'excep
tion des autres pays <lu :\Iarché commun, 
connaît pour le moment une véritable pénurie 
de main-d'œune agricole salariée, à tel point 
qu'à l'époque des récoltes, on est obligé d'en
\·oyer dans les fermes des militaires ou d'en
gager des étudiants volontaires. 

Du point de vue social, il :-,erait indiqué de 
faciliter l'accès à la propriété des ouniers 
agricoles. 

Je ne vois pas d'inconvénient non plus à ce 
qu'un travailleur ayant quitté l'agriculture et 
trotwé un em1Jloi dans l'industrie exerce, dans 
son nouveau milieu, une actÏ\'ité agricole sala
riée en dehors des heures de tra\'ail. A plus forte 
raison pourrait-il exploiter une petite entreprise 
agricole, fùt-elle princiJ>alement tenue par 
l'épouse. Il faudra respecter ici la liberté de 
l'homme et soutenir son esprit d'initiative. L'on
\Tier-agriculteur, gardant ainsi le contact a.vec 
son milieu d'origine, ne sera pas déraciné. An 
contraire. 

Relevons aussi que le rl'ndement de ces 
petites exploitations marginales n'est pas infé
rieur à celui des grandes entreprises. 

Il existe, d'autre part, le grand probl~me de 
la formation professionnelle d~:s jeunes agricul
teurs qui s'établissent dans les villes. {Tne 
enquête menée chez nous a montré que f>U % 
de ceux qui partent n'ont pas de profession 
qualifiée. 

Quant à la question des prix et des subven
tions, il est connu qtw les gom ernements de 
nos six pays sont tombés cl' accord à ~tresa sur 
le rôle purenwnt complémentaire de l'inter
vention de l':f:tat dctns h_· secteur agricole. Si je 
l'apprnuYe, je yrmclrais souligner en même temps 
que l'élimination des sul n'entions structurelles 
- qui ne sont cependant accordées (lUe pour la 
consommation à l'intérieur du pays - est pour 
nous d'une complexité particulière étant donné 
que toute notre J>olitique des vrix s'y appuie et 
que ces subsides atteignent, à l'heure actuelle, 
R % du budget de l'État, ce qui est impres
sionnant. Iln'emp&chl' pourtant-~~ et il y a lieu 
de le ré\·éler -- qu'il existe aussi chez nous des 
cultivateurs qui, pour garder leur indépen
dance, renoncent à ces subsides et réussissent 

quand même clans un milieu où les subsides 
sont accordés aussi largement. 

Je désire signaler, à propos de la politique des 
prix, une difficulté n'ayant pas encore trouvé 
de solution; elle résulte de la dh·ergence des 
traités de Rome et du Benelux sur certains 
points communs, notamment en ce qui concerne 
les prix minima. 

Les deux rapporteurs plaident aussi pour un 
rapprochement des législations de nos six pays, 
ce qui présuppose une étude comparée préa
lable. 

Dans son rapport, 1\I. Vrecleling semble pré
coniser une réglementation des prix de fermage 
et de Yente afin cl'éyiter qu'ils n'atteignent un 
nh·eau tel que les efforts en vue d'améliorer les 
re\·etms de la population rurale soient 
contrariés dans une large mesure. S'il faut 
chercher à combattre les prix excessifs prohi
bitifs souYent pour la reprise du bien paternel, 
je pense cependant qu'il serait exorbitant de 
vouloir fixer des prix maxima par \'oie légis
latiw. 

Il faudra rapprocher aYant tout les législa
tions des divers pays en cc qui concerne le 
remembrement, les lois successorales et fiscales, 
cc qui suppose des consultations préalables .. 

S'agissant des lois successorales, l'introduc
tion de l'attribution préférentielle seule ne 
suffit pas. Il faudrait é\·iter le partage préma
turé, par la prolongation de l'indivision jusqu'à 
la majorité elu plus jeune des enfants. Cela, dans 
1 'intérêt manifeste de la famille. Je note en 
passant que le remembrement et la réforme 
successorale sont absolument complémentaires. 

Il faudrait étudier aussi le problème d'un plan 
de cultnre général pour tons les pays et toutes 
les localités. Ce plan, à l'instar des plans cl'urha
nisation, fixerait des zones de cultures spéciales, 
tout en y interdisant des cultures inappro
priées, ainsi quE' le boisement ou le déboisement 
de certaines régious. 

Les lr,is fiscales sont à ajuster am;: besoins de 
l'exploitation familiale. S'il faut créer, d'un 
côté, des droits de Sttccession de fa\·enr pour la 
reprise du bien paternel respectin·ment familial, 
il y a lien, d'autre part, d'apprécier ces biens 
pour les besoins du fisc, 11011 pas d'après leur 
nüeur Yé11ale, mais d'après la \·alenr de leur 
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rendement. r;impôt sur le re\'enu ne devrait 
pas être perçu sur l'exploitation, mais sur la 
tête de chaque aidant. 

Reste une ciernière question que je voudrais 
exposer briè,·ement : celle de l'enseignement 
agricole. M. Vredeling relè\'e dans son rapport 
<lue la fréquentation des cours agricoles profes
sionnels est relati\·ement moins forte que 
celle des autres secteurs de l'économie. Si l'on 
constate chez nous une régression des élèves 
dans les écoles agricoles, cela paraît conforme 
à la tendance générale du dépeuplement des 
milieux ruraux. 

Si l'enseignement professionnel est rendu 
obligatoire dans toutes les branches cie métiers, 
je ne \·ois pas pourquoi l'agriculture seule serait 
exclue de cette fm·eur. On pourrait même songer 
à créer un genre de breyet de maîtrise pour 
l'agriculture ainsi qu'un enseignement unÏ\·er
sitaire de droit agraire. 

J'insiste, enfin, sur l'opportunité, Yoire la 
nécessité de l'instruction spécialisée de la jeune 
fille à la campagne pour permettre à l'épouse de 
l'agriculteur de participer au relèwment intel
lectuel et culturel de nos milieux agraires. 

Je veux me borner à ces quelques obsen·a
tions relatiYes aux problèmes qui nous occnpent 
et qui nous tiennent tous à cœur afin de faire 
participer l'agriculture, elle aussi, au bien-è-tre 
général et cela pour des raisons d'équité et de 
justice. 

(A pp! aud isseme 11 ts.) 

M. le Président. - L'Assemblée \'oudra 
sans cloute interrompre ici ce débat. 

(Assentiment.) 

5. - .Nomination d'un membre 
d'une commission 

M. le Président. - J'ai reçu du groupe des 
libéraux et apparentés une demande tendant à 
nommer M. Salado membre de la comm1ss10n 
pour la politique énergétique. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Cette nomination est ratifiée. 

6. - Ordre dtt jour de la prochaine séance 

M. le Président.- Prochaine séance demain 
mercredi, à g heures et à 15 heures 

Suite de la discussion : 

du rapport de l\I. Lücker, fait au nom de la 
commission de l'agriculture, sur la politique 
agricole dans la Communauté Économique 
Européenne; 

du rapport de l\I. Yredeling, fait au nom de 
la commission de l'agriculture, sur les pro
blèmes de structure, y compris les problèmes 
sociaux, propres à l'agriculture, dans la 
Communauté Économique Européenne. 

Après ce débat et le soir, s'il y a lieu, pré
sentation du chapitre du Deuxième rapport 
général <le la Communauté Économique 
Européenne relatif à l'éyolution de la situa
tion sociale dans la Communauté. 

La séance est leYée. 

(La séance est levée à 19 lz 15.) 
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PRÉSIDENCE 
DE M. ROBERT SCHUMAN 

(La séance est oztz•ertc â 9 lz 0-5.) 

M. le Président. -La séance est ouwrte. 

1. - Procès-7_•erbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la 
séance d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observatim1? ... 

I,e procès-verbal est adopté. 

:2. - Excuse 

M.le Président.- M. Charles J anssens s'ex
cuse de ne pouvoir assister à la fin des travaux 
de la présente session. 

3. - Centenaire 
de la CroZ:x-Rou{!,e internationale 

M. le Président. - J,a parole est à ::\I. Bat
taglia. 

M. Battaglia. - (l) Tandis que je me lèw de 
ce siège de l'Assemblée et prends la parole 
dans cette terre de France, les présidents cle 
Gaulle et Gronchi s'apprêtent clans ma patrie, 
ce matin même, à rendre hommage aux soldats 
français et italiens qui sont tombés à Solferino 
en 185D, il y a exactement cent ans, au cours 
de la guerre 4_u'ils firent \'aillamment pour 
l'unité italienne. 

Cette lutte fut particulièrement cruelle et 
le philanthrope genevois Henri Dunant, qui 
y avait pris part ct se som·enait cle ses horreurs, 
proposa quelques années plus tard cle fonder 
une association de ,-olontaires qui viendrait 
en aide aux blessés de guerre. 

Déférant au vœu de Henri Dunant, on créa 
la Société genevoise d'utilité publique, cellt>-ci 
uomnw uue commission l!lli rédigea un }Jrojet 
de couvention internationale. Je me plais à 

rappeler que dès 1 ~'tK le genevois Dunant m·ait 
eu en Italie un précurseur et un apôtre en la 
personne de Ferdinando Palasciano, qui était 
un médecin chirurgien militaire dans l'année 
des Bourbons. En effet, pendant le siège de 
~Iessine, Ferdinando Palasciano avait proclamé 
le Ùe\·oir et avait réclamé pour lui-même le 
droit de soigner également les blessés des 
armées adverses qui, par le fait même cl 'être 
blessés, ne cle\·aient plus être considérés comme 
des ennemis. Cette attitude lui valut un an de 
prison et elix années de persécution, mais il ne 
renonça pas à son idée et après la libération 
du royaume des Deux-Siciles, il exposa ses 
projets à une séance de 1' Academia Pontaniana 
à Naples; il désirait que les puissances belli
gérantes reconnussent à titre de réciprocité 
le principe de la neutralité des combattants 
blessés ou mutilés. Ce vœu qui fut transmis à 
Napoléon et à \-ictor-Emmanuel, recueillit 
l'adhésion des som·erains, des gotn-ernements 
et des hommes de science. 

Aujourd'hui, en commémorant m·ec une 
grande émotion la bataille de Solferino et tout 
en Yi\·mlt en esprit la cérémonie, si significath·e, 
qui \'a se dérouler ce matin dans mon pays, 
qu'il me soit permis - je suis certain d'être 
l'interprète des sentiments de cette Assemblée 
- de rendre un juste hommage à l'œmTe 
humanitaire qu'accomplit la Croix-Rouge inter
nationale en temps de guerre comme en temps 
de paix, ainsi qu'à ses précurseurs Palasciano 
et Dunant, et de souhaiter que le sentiment qui 
nourrit notre tribut d'hummage reste vivace 
et renforce la solidarité entre nos po pula ti ons, 
présage certain cle l'unification pacifique de 
notre Europe. 

(A p pz a ud isscmozts.) 

M. le Président.- La parole est à M. San
tero. 

M. Santero. - (!) :\Ionsieur le Président, 
chers collègues, je désire m'associer non seule
ment comme médecin, mais aussi connue 
représentant du groupe démocrate-chrétien aux 
nobles paroles que Yient cle prononcer notre 
collègue Battaglia. 

Il e:-.t bien é\·ident <!tl 'tmc institution dont 
les objectifs sont si éle,·és et qui est deYenue 
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universelle suscite une adhésion et une admira
tion unanimes. 

J'ai fait la guerre comme médecin pendant 
cinq ans et j'ai été très touché par les sentiments 
qu'a fait renaître l\I. Battaglia pour une 
institution qui considère toujours avec tant 
d'impartialité, d'indépendance politillUe et con
fessionnelle, les victimes de la guerre ou des 
catastrophes comme de pannes humains r1u'il 
faut secourir. Mon ami Battaglia a rappelé 
quel apôtre et pionnier fut le docteur Palas
ciano. J'aime à rappeler que le grand philan
thrope Henri Dunant eut l'inspiration de faire 
ce qu'il entreprit à Genève avec noblesse en 
observant sur les champs de bataille de Solfe
rino l'œune de cet humble prêtre qui, entouré 
de volontaires, portait secours et donnait asile, 
pour la première fois d'une manière organisée, 
à tous les blessés sans distinction, qu'ils fussent 
autrichiens, français ou piémontais. Il est 
certain que tous les actes nobles et généreux, 
parfois héroïques, qui témoignent du sentiment 
de la fraternité entre les hommes, qu'ils soient 
faits sous le drapeau de la croix rouge sur fond 
blanc, du croissant rouge sur fond blanc ou du 
soleil rouge sur fond blanc, ils sont toujours la 
répétition du premier grand geste de fraternité 
accompli il y a deux mille ans par le Samaritain 
de la parabole. 

Monsieur le Président, notre Assemblée qui 
se propose, entre autres objectifs, de mettre 
en œuvre, pour la première fois d'une façon 
complète et concrète, le principe de la solidarité 
entre les peuples ne potwait rester insensible à 
la célébration du centenaire de cette magnifique 
institution qui rappelle à tous dans chaque 
circonstance que la famille humaine est une. 

(Tïfs applaudissements.) 

M. le Président. - I,'Assemblée est recon
naissante à nos collègues d'évoquer le souve1ür 
cle ce centenaire et, par la voix de son président, 
elle s'associe à l'hommage qu'ils viennent cle 
rendre à cette belle œuvre humanitaire. 

4. -- Problhnes agricoles (suite) 

M. le Président. -L'ordre du jour appelle 
la suite de la discussion : 

- du rapport de l\I. Lücker, fait au nom cle la 

commission de l'agriculture, sur la politique 
agricole dans la Communauté Économique 
Européenne; 

- elu rapport de l\I. Vrecleling, fait au nom 
cle la commission de l'agriculture sur les pro
blèmes de structure, y compris les problèmes 
sociaux, propres à 1' agriculture, clans la Co mm n
nauté f:conomique Européenne. 

La parole est à M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le Président, 
l~Iesdames et Messieurs, notre Assemblée parle
mentaire a consacré l'année dernière de longues 
heures à l'examen des problèmes du charbon. 
Au cours de la présente session, elle consacre 
deux journées aux grandes questions de l'agri
culture. Ce sont là des questions très impor
tantes, très difficiles et qui touchent d'innom
brables personnes. 

N ons comptons entre les limites de la Commu
nauté Économique Européenne neuf millions 
d'entreprises agricoles; clans cette aire, qua
rante millions d'êtres humains travaillent dans 
l'agriculture et en vivent. 

Votre commission a été ardente au tra\'ail, 
comme les paysans le sont toujours, et ils 
doh'ellt bien l'être s'ils ,·eulent arrÏ\'er à quelque 
chose. Elle ne s'est pas bornée à vous soumettre 
un seul rappurt; elle ,·ons en a tout de suite 
présenté deux, et ces deux rapports sont très 
substantiels. A en juger par leur date de nais
sance, ce sont des jumeaux; mais ils se ratta
chent également de très près l'un à l'autre par 
leur contenu, un peu à la manière des frères 
siamois. 

La politique elu marché et des prix ne peut 
pas, à elle seule, remédier aux défauts de struc
ture. Mais une politique de marché et des prix 
malsaine peut conduire au borel de la ruine 
même une entreprise saine du point de vue 
structurel. 

Arriyé à ce point de mon intervention, il 
faut que je fasse une remarque à propos de 
l'exposé que notre ami Margulies a fait hier. 
Comme tous les autres orateurs, M. Margulies 
a pris la défense de l'entreprise agricole fami
liale; il a aussi demandé que les traYailleurs de 
l'agriculture obtiennent de plus substantiels 
revenus. Or, la route par laquelle nous entendons 
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atteindre ce but, la route qui mène par le 
marché organisé, il ne ,~eut pas l'admettre, en 
quoi il me semble manquer un peu de logique. 

1\'I.I\largulies a dit que nous autres démocrates
chrétiens avions montré une grande vivacité 
d'esprit parce que nous avions si vite fait de 
comprendre ce rapport et cle l'approuver. Je 
le remercie de son compliment, mais peut-être 
nous a-t-il surestimés. En ce qui me concerne 
du moins, ma ,·h·acité d'esprit ne va pas jusqu'à 
me faire saisir ses conceptions en matière de 
politique agricole. 

Semblable à la politique structurelle, la 
politique elu marché et des prix est une politique 
à long terme. Nous n'avons que faire d'une 
politique du marché et des prix ad lzoc; pareille 
politique est sans ,~aleur pour le producteur 
aussi bien que pour le consommateur. Le pro
ducteur a besoin d'une politique du marché 
des prix sur laquelle il puisse aligner sa produc
tion. De son côté, la ménagère serait heureuse 
de sa\·oir au début de l'année quelle est la 
somme d'argent dont elle aura besoin au cours 
de l'année pour nourrir sa famille. 

Mais je n'insisterai pas ctn~antage sur les 
problèmes du marché et des prix que mon ami 
I<ücker a traités dans son rapport que, comme 
nous tous, j'ai approuvé. 

Au cours de réunions nombreuses et longues, 
la commission a travaillé avec beaucoup de 
sérieux, infatigablement et loyalement. J'aurais 
voulu que les gens pour lesquels nous travaillons 
puissent assister à nos réunions; ils auraient 
pu se rendre compte du sérieux de ce travail 
que nous faisons en commun pour l'Europe. 

I<a tâche de nos rapporteurs était malaisée; 
c'était plutôt décourageant d'être rapporteur. 
A trois reprises, nos rapporteurs ont dû corriger 
leur rapport; ils l'ont fait de bonne grâce et 
dans un esprit conciliant. Il faut que je vous en 
remercie à mon tour, Monsieur Vredeling. 
Évidemment, tel qu'il est maintenant, votre 
rapport contient encore certains passages sur 
lesquels je ne suis pas d'accord. Ce rapport ~ 
vous l'avez dit hier encore ~ porte d'ailleurs 
l'empreinte de son auteur, et cette empreinte 
reflète son pays et son milieu politique. 

Je m'occuperai maintenant plus particulière
ment du problème structurel. Si on veut pro-

poser des améliorations de structure, il faut 
connaître tout d'abord les lacunes et les insuffi
sances. Notre rapporteur s'est trom~é dans une 
situation difficile; il n'a pas pu fonder sa 
recherche sur la documentation qu'il aurait clû 
~woir. 

Je ne dis pas cela pour faire un reproche à la 
commission, ni non plus à vous, Monsieur le 
vice-président 1\Iansholt. En effet, au cours de 
l'année dernière un excellent travail a été fait, 
et avec beaucoup de diligence, dans ,·otre 
domaine. Il est évidemment impossible de 
procéder au cours d'une seule année à toutes les 
enquêtes dont nous avons besoin pour élaborer 
une politique agricole. Je puis vous féliciter 
d'avoir organisé maintenant aussi la direction 
des structures agricoles, appelant à sa tête 
M. Herzog auquel je souhaite de voir ses efforts 
couronnés de succès. 

Un premier défaut me paraît être l'étendue 
insuffisante des exploitations. Que doit-on 
entendre par cela? On ne peut naturellement 
pas indiquer des chiffres précis : tant et tant 
d'hectares. Il faut examiner la situation sous 
l'angle du revenu. Dans les cas où une exploita
tion intensive est possible, l'unité peut être 
petite, mais elle doit être grande dans tous 
les cas où la nature, le milieu, l'éloignement 
des marchés et d'autres circonstances encore 
contraignent l'agriculteur à une exploita ti on 
extensive. 

Cela ne ,~eut pas dire que les petites 
entreprises ne doi\'ellt travailler que d'une façon 
extensiYe; ce serait une erreur de le supposer. 
On y tra \"aille aussi de manière intensiye, mais 
malgré l'exploitation intensh·e, malgré toute 
la diligence et tout le sa yoir de l' agriculteur, 
il arri,·e que l'entreprise ne soit pas viable parce 
que la superficie est trop petite. 

Nul ne saurait dire exactement quel est le 
nombre des exploitations qui souffrent de ce 
défaut. Nous vous serions très reconnaissants, 
.Monsieur J\lansholt, si ,~ous pom·iez sans trop 
tarder nous procurer des indications exactes 
pro,·enant des différents milieux nationaux. 
Même les ressortissants cle la république fédé
rale d'Allemagne que nous sommes, qui dispo
sons d'une excellente documentation sous la 
forme du « Rapport vert )), nous ne savons pas 
au juste quel est le nombre des entreprises 
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atteintes d'une affection strncturelle, autre
ment elit dont la superficie est trop petite. 
Selon les estimations, leur nombre doit être 
cle 300.0illl à 400.000. Très naisemblablement, 
elles seront moins nombreuses clans les États 
elu Benelux, cle même dans les régions de b 
France où l'agriculture prédomine. Mais je 
suppose qu'en Italie elles seront plus nombreuses 
encore. J'estime à plus d'un million le nombre 
des entreprises situées cl:ms la Communauté 
1konomique Européenne et dont la superficie 
est trop petite pour assurer décemment la Yie 
des exploitants; ce nombre ne doit guère 
s'écarter beaucoup de la réalité. 

Au cours de ces derniers mois, un grand souci 
s'est emparé de ces petites entreprises, des 
petits paysans : à plusieurs reprises, ils out 
entendu dire qu'au cours des Yingt prochaines 
années huit millions d'êtres humains seraient 
contraints d'abandonner l'agriculture. Des élé
ments radicaux - de la gauche comme de la 
droite - qui n'ont pas de place dans notre 
Assemblée, se sont sen·is abusiYement de ces 
déclarations. Ainsi a-t-on fait peur aux petits 
paysans; ainsi a-t-on semé l'inquiétude parmi 
eux. On brandit de\·ant eux la C.E.E. connue 
une menace et on leur elit : cc Yous autres 
petits paysans, il n'y a pas de place pour yous 
dans cette Communauté. )) 

Il est bien évident que la déclaration faite 
par l\I. le vice-président Mansholt n'a \·ait pas 
ce sens-là; je serais très heureux, Monsieur l\Ian
sholt, si Yous pouviez le confirmer aujourd'hui 
même devant cette Assemblée. 

l\Ies amis politiques et moi-même, nous pen
sons que clans l'aire de la Communauté .f:cono
mique Européenne l'entreprise elu petit paysan 
a sa place à côté de l'entreprise familiale et de 
la grande entreprise agricole. Nous croyons à la 
possibilité d'une symbiose entre l'entreprise 
elu petit paysan, celle de la famille paysanne 
et celle de la grande paysannerie. Je \'ais 
jusqu'à croire que même le petit nombre des 
grandes entreprises agricoles consen·era sa 
fonction; c'est que nous eu avons besoin lJOUr 
des fonctions spéciales au sein de l'agriculture : 
je cite simplement l'exemple de la culture de 
produits d'ensemencement. 

La Conférence de Stres~, les membres de 
notre commission et tous les orateurs qui m'ont 

précédés à cette tribune, nous ayons tous 
plaidé la cause de l'exploitation familiale 
agricole; elle nous paraît être le type idéal qui 
doit inspirer nos recherches de politique agricole. 
Je m'cu félicite. l\Iais la définition de l'entre
prise agricole familiale - l\I. van Cam pen l'a 
déjà signalé hier - ne doit pas être maintenue 
entre des limites trop étroites. Le type d'exploi
tation cc père-fils !!, l\Ionsieur Vrecleling, n'est 
pas le seul type d'entreprise familiale. L'expres
sinn c. exploitation à deux générations JJ ne 
tient plus compte de la situation réelle cle ce 
type d'entreprise. Il y a exploitation agricole 
familiale également là où les fonctions essen
tielles de direction et de traYail sont remplies 
par des membres de la famille qui prêtent leur 
aide. Il peut s'agir, suivant le cas, même d'une 
entreprise de 1 nu hectares. En ce qui me 
concerne, j'estime - et je suis certain que 
mes amis politiques partagent ma manière de 
,~oir- que la présence d'un trm·ailleur étranger 
à la famille, d'un vacher par exemple ou d'un 
conducteur de tracteur, n'enlève rien au carac
tère familial cle l'entreprise agricole. 

Je vous ai elit que l'exploitation familiale 
est le type idéal qui doit nous inspirer; mais 
personne ne songe à schématiser. L'é\'olution 
mène très Yisiblement à l'exploitation agricole 
familiale. Elle y mèneuit d'ailleurs même en 
l'absence d'une Communauté É:conomique Euro
péenne; mais l'existence de celle-ci accélérera 
cette éYolution. Nous possédons des indications 
précises sur la multiplication des entreprises 
agricoles familiales clans tous les É:tats. C'est 
pourquoi je regrette L1Ue, dans le communiqué 
de presse relatif à votre rapport, l\Iousieur Vre
deling, la commission n'ait pas signalé claire
ment cette situation. 

Pour mes mnis politiques ct moi-même, 
cette tenclancL' à l'exploitation familiale peut 
être aisément <lécelée dans tous les pays de la 
Communauté. Le nombre des entreprises agri
coles familiales situées dans l'aire de la Conunu
nauté llc<•twmique Européenne augmentera, 
tandis que celui des exploitations de plus de 
100 hectares diminuera. 

Je retourne au problème de la structure. 
J'm~ais mentionné, comme premier défaut 
structurel, la superficie insuffisante de l'entre
prise. Or, certains pourraient être d'avis que, 
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dans les cas où l'entreprise est relativement 
grande, tout \'a pour le mieux. Il n'en est, 
hélas, pas ainsi. Dans l'aire de la Communauté 
Î~conomique Européenne, il existe d'innom
brables entreprises, disséminées entre l'Italie 
méridionale et la mer du Nord, qui sont assez 
grandes, considérées en soi, et qui sont affectées 
malgré cela d'un défaut de structure : les 
surfaces culth·ables sont morcelées, découpées 
en de nombreux lopins de terre. 

Je viens moi-même d'une région où depuis 
plus de cent ans on pratique le partage des 
terres et celui-ci nous a laissé un héritage 
effroyable. Dans nos régions où on cultiYe la 
Yigne et les arbres fruitiers, nous aYons des 
superficies qui sont à peine plus grandes qu'un 
essuie-mains. Il est bien éYiclent que, sur de 
si petits lopins, tout traYail rationnel est 
impossible. 

Ces entreprises sont une véritable plaie. 
On a beau se donner toute la peine elu monde, 
et même quand les terres sont cultiYées par de 
véritables acrobates de l'agriculture, on n'en 
tire aucune satisfaction. Dans cette situation, 
il est compréhensible que le fils abandonne la 
terre, que la fille, apeurée par la dure peine de 
sa mère, s'enfuie Yers les villes, de crainte 
d'ayoir un même sort. Ces entreprises ne sont 
qu'une charge pour ceux qui y traYaillent; 
elles ne deviennent une source de joie que le 
jour où des remembrements ont été opérés 
et que les petites superficies ont été réunies 
en une seule. 

Voilà donc le second grave défaut structurel 
que l'on observe dans de vastes régions, le 
morcellement de la propriété. 

Il me faut mentionner encore un troisième 
défaut : l'état des locaux d'habitation et de 
trm·ail. Dans son rapport, notre rapporteur 
a déclaré qu'à la campagne les conditions 
d'habitation étaient très mauvaises. 

Je ne suis pas tout à fait de son avis. A la 
campagne, les conditions de logement sont en 
partie mam·aises, en partie bonnes, en partie 
même très bonnes, exactement comme il en 
va dans les villes. Ce qui est en tout cas certain, 
c'est qu'à la campagne l'enfant grandit dans 
un milieu plus sain que celui que les logements, 
même modernes, peu\·ent offrir en ville où 

l'emplacement de jeu est relégué dans une cour 
qui ne laisse apercevoir qu'un petit coin de ciel 
et où il n'y a aucun arbre, aucune fleur, même 
pas un brin d'herbe. 

Les bâtiments sen·ant à l'exploitation agri
cole, dont certains comptent un siècle d'âge 
et plus, sont serrés dans les villages, ces \'illages 
qui, chez nous, sont le résultat d'une croissance 
historique et manquent d'espace libre; les 
bâtiments ne pem·ent donc pas être agrandis 
et on ne peut pas non plus y aménager des 
logements modernes, des étables modernes ou 
des granges spacieuses. Or, il faudrait pouvoir 
faire ces constructions, car depuis un siècle le 
produit des cultures et de l'élevage a beaucoup 
plus que doublé. Mais les bâtiments ne se sont 
pas agrandis au gré du rythme cle la technique 
croissante; de là, un besoin d'investissements 
extraordinairement grand. Les moyens qu' exi
gent ces im·estissements, l'agriculture ne peut 
pas les puiser en elle-même, à moins que des 
crédits à long terme et à des taux d'intérêt très 
bas soient mis à sa disposition. 

Les campagnes présentent, outre le morcelle
ment des propriétés, encore d'autres défauts 
structurels. De Yastes régions sont encore 
marécageuses. Dans beaucoup de régions, l'eau 
est abondante; ailleurs elle est extrêmement 
rare. Tandis que dans les régions septentrionales 
de la Communauté Économique Européenne 
on lutte pour se débarrasser de l'eau, dans les 
régions méridionales on s ·efforce de rendre 
par l'adduction cl' eau la fertilité à de vastes 
superficies. 

Voilà des défauts structurels qui ne sont pas 
imputables aux propriétaires des entreprises. 
En partie, ce sont des défauts dus à la nature; 
en partie, ils s'expliquent par l'évolution 
historique. 

A cela, il s'ajoute le fait que ces défauts 
structurels sont fréquemment le lot des régions 
montagneuses de moyenne altitude, des sols 
ingrats et situés à grande distance des marchés. 
Dans sa manière poétique, M. Bégué a plaint 
les routes qui sillonnent ces régions, à cause des 
lourdes charges qu'elles doivent porter. J'\on, 
ce ne sont pas ces routes sur lesquelles il faut 
s'apitoyer; il faut plaindre les hommes qui 
doivent cheminer sur de si In<mYaises routes. 
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Dans ces régions également, on se trotwe 
placé devant d'immenses tâches, et ces tâches 
ne peuvent pas non plus être financées par les 
seuls moyens de l'agriculture. 

Permettez-moi de parler brièvement des 
mesures qu'il faudrait prendre, à notre aYis, 
pour remédier à ces défauts de structure. 

On ne peut Yenir en aide à l'entreprise trop 
petite qu'en lui ùonnant des terres, qu'en 
l'élargissant. Mais pour cela, il faut d'abord 
qu'il y ait de la terre disponible. Étant partisans 
de la propriété pri,-ée, nous n'entenùons pas 
nous jeter sur le bien d'autrui; nous estimons 
que les gens qui donnent yolontairement de la 
terre doiyent être indemnisés en conséquence. 

Mais là où la terre, le sul représente le seul 
fondement de l'existence, ce problème sera 
particulièrement difficile à résoudre. On ne 
pourra pas s'en déliYrer par le moyen que je 
·deus d'indiquer; il faudra que l'industrie 
prête son concours. Impossible <l'assainir par 
des mesures de politique agraire ces es]Jaces 
affectés cl' une maladie structurelle; clans ce 
domaine, nous avons besoin cle l'aide cle tous 
les secteurs de l'économie, i)articulièremen t cle 
celle cle l'industrie. 

Je regrette que durant les années de l'après
guerre l'industrie ait suh-i la \Toie de la moindre 
résistance, ce qui a conduit à de grandes concen
trations d'industrie sur des terres très pré
cieuses, alors que l'on s'est détourné des espaces 
sans industrie, mais habités par une population 
très dense. Dans ce domaine, il faudrait amorcer 
une évolution en sens contraire. Je serais très 
heureux si on réussissait, avec l'aide de l'indus
trie européenne, à établir judicieusement des 
industries claus ces régions. Sous quelle forme 
dena-t-on le faire? I,a question dena être 
examinée dans chaque cas particulier. 

Pour les entreprises morcelées, le remembre
ment foncier est cependant la mesure de 
politique structurelle essentielle; c'est la mesure 
initiale, je tiens à le dire catégoriquement. En 
effet, n'y a-t-il pas de quoi frémir à l'idée que 
clans l'aire de la Communauté Économique 
Européenne il y a encore 30 millions d'hectares 
de terre qui attendent le remembrement? 
Sans crainte de se tromper, on peut affirmer 
que, malgré toute la diligence et toute la bonne 

,-olonté, il ne sera pas possible de mener à 
bonne fin cette tâche gigantesque déjà au cours 
des dix prochaines années. 

Je yous dis très franchement que dans un 
Yillage où, le jour J, quand les effets du marché 
commun se feront sentir, le remembrement 
foncier n'aura pas été effectué, je ne ,-ouclrais 
pas être propriétaire d'une entreprise agricole. 
En l'état cle morcellement ùe la propriété 
dont nous sommes affligés, il est tout simple
ment impossible de trayailler rationnellement. 
Aussi ferons-nous hien de nous adresser, égale
ment du haut de cette tribune, aux gouverne
ments nationaux et aux agriculteurs eux
mêmes : tous, chacun à sa place, doiYent aider, 
doiYetlt apporter leur contribution afin que 
nous panTenions aussi rapidement que possible 
au but que nous nous sommes fixés dans ce 
secteur. 

Dans cet ordre d'idées, il faut mentionner 
les mesures subséquentes qui pourront être 
prises le plus facilement en liaison avec le 
remembrement foncier. Je songe m·ant tout à 
la réinstallation des agriculteurs. Dans la 
République fédérale, le mot d'ordre est : ,, Pas 
de remembrement sans réinstallation! n 

Sur ce point, je ne partage pas tout à fait 
l'a,-is de notre rapporteur, M. Vredeling. Les 
paysans sont très heureux - ,-ons le consta
terez vous-mêmes quand yous aurez souffert 
de la fâcheuse étroitesse d'un Yillage - quand 
ils peun·nt travailler hors des villages, en 
commun aYec deux ou trois voisins, clans un 
bâtiment moderne d'exploitation. 

Tout récemment. on a adressé à des paysans 
ainsi réinstallés un questionnaire, les invitant 
à dire comment ils se sentent après ce change
ment. Un de ces agriculteurs a écrit en grandes 
lettres tout au travers du questionnaire : a Je 
suis enfin devenu paysan! )) Ces quelques mots 
en disent davantage que s'il aYait répondu à 
toutes les t!uestions qui lui étaient posées. 
Pour qui se sent paysan et qui pense en paysan, 
cette réponse est comme le cri de joie d'un 
homme que cette réforme a comblé de bonheur. 

Il faut favoriser toutes ces mesures, telles 
que la réinstallation, le remembrement foncier, 
l'élargissement des terres, la construction de 
routes. N nus de,-ons affronter des problèmes 
gigantesques, des problèmes qui ne se posent 



probablement nulle part a\·ec une telle ampleur. 
~L \'recleling a proposé clans cet on1re d'idées 
la création d'un fonds d'amélioration des 
structures. Je n'ai aucune objection à formuler, 
je reste simplement un peu sceptique quand il 
déclare que l'on pourrait « se demander clans 
quelle mesure il est souhaitable et possible de 
demander, selon leurs moyens, une ]Jarticipa
tion à tous ceux que l'amélioration des struc
tures intéresse directement>>. Je puis m'imaginer 
que cette remarque pourrait, clans les oreilles 
des ministres des finances de nos ]Jays, résonner 
comme une douce musique : ils pourraient en 
déùuire que les améliorations structurelles sont 
exclusi\·emellt l'affaire de l'agriculture et eloi
vent être financées par elle seule. Or, ce n'est 
certainement pas cela que \'Ous an'Z Youlu dire. 
Dans un autre contexte, vous a \'ez déclaré 
d'une façon tlui ne prête pas à équivoque que 
l'agriculture ne saurait supporter à elle seule 
le poiùs de cette charge. 

Permettez-moi de le répéter et cle le souligner : 
l'amélioration structurelle regarde l'économie 
générale et elle doit par conséquent être financée 
par des moyens de l'économie générale. 1/amé
lioration structurelle sert l'ensemble cle la 
population; c'est clone une tùche qui incombe 
à la population tout entière. 

Si on considère l'agriculture uniquement 
sons un angle rationnel, sous l'angle de la 
rationalisation, des salaires, des prix et de la 
productiYité du tra\·ail, on méconnaît la place 
tlUi lui reYient. Agriculture et paysannerie 
sont étroitement liées l'une à l'autre. Il y a, 
Dieu merci, dans la paysannerie encore des 
valeurs supra-économiques qui échappent au 
raisonnement purement économique, mais que 
nous ayons tout lieu de maintenir et de déw
lo]Jper. 

Dans les regimes totalitaires, on extermine 
précisément le type d'exploitation que nous 
considérons connue l'image qui doit guider 
notre action, l'entreprise agricole familiale. Or, 
ce ne ::.ont certainement pas des motifs relevant 
de la raison, de la rationalisation ou de l'aména
gement technique qui déterminent cette atti
tude. Au contraire, cette attitude répond à des 
mobiles d'ordre politique; on n'a que faire, 
dans ce monde où la masse triomphe, de 
paysans croyants et qui aiment la liberté, on 

n'a 'lue faire de gens qui sont soucieux de leur 
autonomie, et c'est pourquoi les entreprises 
agricoles de ce type sont exterminées. 

Nous ne \'oulons pas de \':1, nous voulons 
précisément le contraire, et c'est pourquoi 
tous les im·estissements se justifient auxquels 
nous procédons, clans une perspecth·e politique, 
afin cle maintenir en Europe une paysannerie 
libre. ~\ssurer cette paysannerie libre clans le 
monde occidental et en faire un bastion dressé 
en face des négateurs de la liberté, c'est une 
obligation politique qui incombe aux pays 
situés dans 1 'aire de la Communauté Écono
mique Européenne. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à l\I. Troisi. 

M. Troisi. - (I) Monsieur le Prési<lent, mes 
chers collègues, je prends la parole clans cet 
important débat snr les problèmes agricoles 
pour souligner certains aspects des rapports 
de l\IM. l,ücker et \'redeling, ces rapports qui 
constituent tous deux un traYail remarquable 
et approfondi et offrent une large base de 
discussion. 

En présentant ces rapports ainsi que celui 
de Yotre sen·iteur c'est le document 
n° G3;1D;)x tlue Yons a\'ez approuyé à la session 
d'a Yril dernier - la commission de l'agriculture 
a entendu contribuer à l'élaboration de la 
politique agricole commune. 

Je désire rendre hommage aux deux excel
lents rapporteurs ainsi qu'au président de la 
commission, ~I. Boutemy, qui a dirigé ks 
trayaux aYec sagacité, équité et fermeté, 
sachant oublier tout intérêt d'lwmme cle 
parti et conduire à bonne tin des études très 
complexes et ardues. En effet, les trois rapports, 
qui se complètent, soumettent à l'attention de 
l'Assemblée et de la Comwission de la Commu
nauté Économique Européenne une riche mois
son de suggestions, de recommandations et 
d'indications sur la politique agricole commune. 

Le premier point sur lequel je m'attarderai 
quelques instants est la position désayantageüse 
dans laquelle se trom·e l'agriculture par rapport 
aux autres secteurs économiques et qui se 
traduit par des reYenus médiocres. 



Pour les raisons qui out déterminé ce phéno
mène, permettez-moi de vous renyoyer à mou 
rapport, dont les explications à ce propos sont 
sufl1samment claires, ainsi qu'aux déclarations 
que j'ai eu l'honneur de faire à cette Assemblée 
dans le discours d'introduction prononcé à la 
réunion du 14 jam·ier dernier. 

I,es médiocres reYenus de l'agriculture for
ment donc le point de départ de nos considéra
tions. Ils ne permettent ni l'épargne souhaitée, 
ni par conséquent les investissements néces
saires. Yoilà la spirale qui risque de suffoquer 
l'agriculture européenne : reyenus médiocres, 
épargne minime, investissements insuffisants. 

M. Vredcling met le doigt sur la plaie, comme 
on elit, au paragraphe 15 de son rapport où il 
montre le dilemme clans le<1uell'agriculture sc 
trouYe enfermée. Point n'est besoin de grands 
discours pour dire que le développement 
économique de l'agriculture dépend clans une 
large mesure des inYestissements; et il existe 
toute une documentation statistique c1ui démon
tre 1 'insuüisance des investissements, uotam
ment en Italie et en .Belgique. 

~\f1n de ne pas importuner mes collègues, je 
ne m'engagerai pas clans une analyse cle données 
statistiques. Je me borne à dire que cette 
situation est à l'origine non seulement de l'exode 
des populations rurales sur lequel je reYiendrai 
<lans un instant, mais aussi de l'exode des 
capitaux, car les capitaux fuient véritablement 
la terre et ymlt à la recherche de placements 
plus lucratifs; c1uelqu'uu a parlé à ce propos 
d'urbanisme du capital. 

Or, il faut rompre ce cercle fatal qui entoure 
l'économie agricole européenne et l'anémie 
de plus en plus. On peut y pan•enir par une 
double action : d'une part, en suscitant des 
inYestissements publics plus nombreux et un 
octroi plus généreux de crédits d'amélioration 
et de fonctionnement; de l'autre, en f:worisant 
l'accroissement de la productiYité et la réduction 
des coùts. 

C'est dans le cadre de la première série de 
mesures que s'insère la proposition de M. Vre
clcling de constituer un« Fonds européen <l'amé
lioration des structures agricoles )). Cette 
proposition est issue du débat de la session 
précédente et a trouvé une certaine sympathie 
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et une certaine faveur auprès du président 
Mansholt. 

Le rapporteur a bien fait de ménager une 
place à cette proposition <lans son rapport et 
d'esquisser la façon dont il serait constitué et 
dont il fonctionnerait. Je ne m'attarderai pas 
à ce sujet, rem,oyant aux paragraphes ~7 à 50 
elu rapport. La structure de cette institution 
semble quelque peu <li\·erse de la structure 
rigoureusement bancaire et fait penser davan
tage à un fonds social. Indubitablement, 
comme l'a signalé l\L \'an Cam pen dont on 
connaît la compétence, le problème demande à 
être approfondi du point de YUe de la technique 
financière; mais nous pou\·ons, dans les grandes 
lignes, nous entendre cl' ores et déjà sur les 
objectifs principaux de ce fonds. Çluels sont-ils) 
On s'est accordé à reconnaître que les crédits 
de ce fonds doiyent servir en premier lieu à 
financer les infrastructures elites d'intérêt géné
ral et collectif dans les régions sous-dénloppées, 
à savoir cet ensemble de tra\·aux publics <lui 
Yisent à améliorer profondément le milieu dm1s 
lequel se déroule l' acth·ité agricole. Je n'ai pas 
besoin de démontrer que la solidarité à l'égard 
des régions sous-déYcloplJées constitue \·érita
blement le banc d'essai de la Communauté 
Économique Européenne, car dès le préambule 
et ensuite dans le texte, au chapitre intitulé 
<< Les institutions )) et dans les protocoles, il 
est question cle ce principe fondamental qui 
est l'élément moteur elu redressement économi
que des régions sous-développées. 

Vouloir créer m1 fonds qui pouryoie au finan
cement des infrastructures dans les zones 
rurales : boniJications, irrigations, entretien et 
amélioration des routes (certains représentants 
ont souligné 1 'importance cle la viabilité rurale), 
électrification, transports, voilà donc un projet 
louable. 

J'ai remarqué avec plaisir que les trois 
rapports concordent en ce c1ui concerne la 
fonction déterminante des transports dans 
l'agriculture, car l'extension du réseau, son 
perfectionnement, l'emploi d'un système plus 
économique clans les transports élargissent le 
marché, nivellent la répartition géographic1ue 
des produits, atténuent les fluctuations des 
prix et, par là, \'alorisent ces produits. C'est 
pourquoi il est souhaitable de coordonner 
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étroitement la politique du dén>loppement 
agricole et celle elu transport des produits 
agricoles en appliquant des tarifs connnunau
taires directs. 

l\'Iais un autre objectif doit, me semble-t-il, 
inspirer le fonctionnement de ce fonds : je 
pense au problème brùlant cle la dispersion et 
de la pulvérisation de la propriété foncière. 

L'orateur qui m'a précédé, l\I. Richarts, a 
souligné cet aspect et je l'approuve entière
ment : ce problème que nous abordons - celui 
de la dispersion de la propriété foncière et de 
sa pulvérisation - est un problème capital. 
Nous devons nous efforcer d'atteindre une 
dimension optimum de l'exploitation, non en 
ravissant le droit de cité aux petites entreprises, 
mais en fayorisant progressiYement, et sans 
recourir à des méthodes coercitives, la tendance 
naturelle à rechercher les dimensions les 
meilleures qui permettent d'appliquer la techni
que agricole moderne et d'obtenir un re\-enu 
maximum avec le minimum de frais. Il ne 
s'agit clone pas d'une formule rigide car la 
dimension cle l'exploita ti on est fonction de 
nombreuses Yariables : emplacement cle l'exploi
tation selon que celle-ci se trou\-e en plaine ou 
en montagne, type de l'exploitation (culture de 
céréales, viticulture, culture cle fleurs, horti
culture, etc.), capacité de travail de la famille 
et ainsi cle suite. Mais cela constitue indubita
blement un des objectifs importants et c'est 
pourquoi je pense que c'est \-ers lui que le 
Fonds orientera son action. 

De plus, il faut se hâter de résoudre le pro
blème du crédit agricole destiné aux améliora
tions aussi bien qu'au fonctionnement. Dans 
mon rapport, j'ai fait à mon tour quelques 
remarques à ce propos pour démontrer qu'il 
faut augmenter le \-olume des crédits accordés 
à 1 'agriculture et pour mettre en édclence le 
problème de l'endettement de l'agriculture 
européenne au cours de ces \-ingt dernières 
années. 

J'ai noté aussi a\-ec plaisir que clans le projet 
cl' études de la Commission de la C.B. E. ce 
problème figure au tout premier rang; je sou
haite que l'ou parvienne bientôt à une solution, 
car l'agriculture a besoin de cet oxygène 
vivifiant. Hlle en a besoin non seulement du 

point cle yue quantitatif; le problème doit 
aussi être considéré sous d'autres angles. Je 
songe par exemple aux taux cle l'intérêt qui 
doit être modique, \-u le has ni\-eau des revenus 
agricoles. L'agriculture n'est pas à même d'em
prunter moyennant un intérêt élevé: c'est 
pourquoi on souhaite que les crédits agricoles 
soient accordés à un taux d'intérêt réduit, 
l'État prenant à sa charge le complément. 

Il faut aussi accélérer les procédures d'octroi 
du crédit agricole et résoudre le problème des 
garanties. A ce propos, je rappelle le discours 
que notre président, :'IL Boutemy, a prononcé 
à notre réunion précédente sur la nécessité 
de Y8loriser aussi les éléments personnels dans 
l'octroi du crédit agricole, c'est-à-dire de tenir 
compte non seulement des garanties réelles, 
mais aussi des garanties personnelles, des 
gaunties fiduciaires que donnent le zèle, 
l'esprit d'initiath-e, la droiture morale et l'hon
nêteté de qui demande les crédits. Ce sont là 
autant de garanties morales, fiduciaires, qui 
doiyent évidemment être considérées clans 
l'octroi elu crédit. 

Il importe aussi cle tenir compte de la période 
d'amortissement du crédit : le crédit doit être 
accordé à long terme et englober le cycle de 
production de façon que le remboursement 
puisse se faire grâce à l'afflux du revenu. De 
plus, il faut encore un certain contrôle qualitatif, 
car il est indispensable de s'assurer que la 
somme mise à la disposition de l'agriculture 
soit utilisée conformément aux nécessités de 
la production. 

\'ons vous souvenez que plusieurs résolutions 
ont été déposées. Est-il opportun de créer un 
institut international ad /zoe pour le crédit 
agricole? Il existe à ce propos une étude appro
fondie elu professeur Dell' Amore, <lUi est un 
expert, un SaYant très apprecle. Peut-on 
compter sur la Banque européenne d'inves
tissement? Sur ce point, il faut faire certaines 
réserves car cette institution est régie selon 
des principes rigoureusement bancaires et 
pourrait donc difficilement répondre aux deman
des de chaque exploitation individuelle; en 
reyanche, elle pourrait probablement financer 
les grands projets d'irrigation, de bonification 
et autres travaux qui mettent en jeu les intérêts 
de plusieurs f:tats. 
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Ou bien est-il opportun, plus pratique et plus 
concret, de coordonner les différentes institutions 
de crédit agricole existant clans les différents 
pays, de manière à les orienter Yers une ligne 
de conduite unique) Yoici les solutions que 
l'on doit peser lorsqu'on s'attaque à ce lourd 
problème. 

1/augnwntation de la proclucti,·ité, qui cons
titue l'::mtre facteur d'une politique tendant à 
relever le ren•nu agricole, dépend beaucoup 
elu rendement du traYail, lequel est à son tour 
fonction elu degré d'instruction professionnelle. 
Voilà un sujet que, elu moins jusqu'ici, je n'ai 
pas YU traiter et auquel il est bon que l'on 
fasse allusion, étant donné l'influence que 
l'instruction professionnelle et technique de 
l'agriculteur exerce sur le rendement elu trm·ail 
et, par conséquent, sur la proclucti\·ité elu 
traYail agricole. 

1'\nus a\·nns été heureux d'entendre dire, au 
cours des débats de jmwier et d'anil derniers, 
que le Fonds social européen sera destiné aussi 
à soutenir les initiatives tendant à améliorer 
l'instruction professionnelle de la jeunesse 
rurale. Interrogé précisément par M. Yrecleling, 
M. Mansholt . a donné l'assurance que les 
bienfaits elu Fonds social européen s'étendront 
au secteur de l'instruction professionnelle cle 
la jeunesse rurale. .-\. mon aYis, le problème 
de l'instruction professionnelle est d'une impor
tance fondamentale. Il est nécessaire d'intensi
fier au moyen d'un programme unifié et orga
nique tant l'instruction professionnelle agricole, 
afin d'obtenir une augmentation de la produc
tivité du tra\·ail, que l'instruction profession
nelle générale des trayailleurs agricoles, des 
fils de culth·ateurs et des journaliers. On sait 
que la qualification et la spécialisation accrois
sent la mobilité du traYail; elles favorisent 
l'absorption de la main-d'œuvre agricole excé
dentaire dans les activités industrielles et 
clans les acth·ités tertiaires, à savoir les services, 
allégeant ainsi Je fardeau de cette population 
qui, notamment dans certaines régions, pèse 
de nos jours surtout sur l'agriculture. 

L'instruction professionnelle des tra\·ailleurs 
agricoles, considérée sous ses aspects techniques, 
économiL1ues et sociaux essentiels, joue un rôle 
chaque jmn jJlus important claus l'accroisse
ment de la production agricole et le relèvement 

cl u ni na u de \'ie de la po pula ti on rurale. Je 
suis heureux, à cette occasion, d'informer 
mes collègues des autres pays de l'effort 
remarquable qui est accompli depuis quelques 
années en Italie pour augmenter et répandre 
toujours daYmüage l'instruction professionnelle. 
Une coordination efficace de l'actiYité déployée 
clans les différents départements intéressés 
permettra de rendre pl us efficace encore 1' effort 
qui est déployé clans ce domaine. 

En ce qui concerne 1 'instruction agricole, 
citons notamment 1' actiYité de 1 'J std uto na::.io
nal e per l' istru::.ione professionale agricola 
(I.N.I.P.A.), qui s'occupe principalement des 
jeunes cultivateurs, de l'élément rural féminin 
et de l'organisation des " Club dei .3 P Jl, afin 
de répandre dans ces milieux les nouYelles 
techniques agricoles. Aux enseignements théo
riques succèdent des travaux pratil1ues effec
tués sur les terres mêmes des jeunes culth·a
teurs; puis il y a des visites d'exploitations 
rationnellement dirigées où les élèves pem·ent 
faire des comparaisons et Yoir comment s'appli
quent en fait les mesures techniques enseignées 
théoriquement tout au long des cours. 

Ce n'est pas par hasard que j'ai parlé des 
jeunes, car c'est chez eux que se manifeste le 
plus ce sentiment cl 'indifférence à l'égard de 
la terre. Ce sont notamment les jeunes qui, le 
sen·ice militaire terminé, reviennent au pays 
après avoir déjà goùté le confort cle la vie cita
dine et s'a ela ptent mal à la rudesse de la vie 
rurale. Il faut espérer que cette œmTe de for
mation sur le plan technique et humain par
Yienclra à faire renaître l'amour de la terre, 
1' amour de l'agriculture. 

Le problème du déséquilibre entre les re\·enus 
agricoles et ceux des autres secteurs nous 
préoccupe; de toute faÇon, on ne saurait passer 
sous silence l'existence d'un problème psycho
logique qui est somTe1ü la véritable cause de 
l'abandon de la terre. Ce prol1lème psycholo
gique et celui de la disparité des salaires sont 
les deux grandes questions à résoudre. 

A ce propos, vous me permettrez de rappeler 
l'article H du traité qui à la lettre a) parle 
précisément d'une coordination efficace des 
efforts entrepris dans les domaines de la forma
tion professionnelle. 
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Kous en arrivons ainsi au phénomène de 
l'exode rural. l\'I. \Tredeling lui consacre quelques 
pages <le son rapport. Il donne également des 
chiffres. Pendant ces quatre dernières années, 
em·iron 3();).000 habitants des pays de la 
Communauté ont en moyenne déserté chaque 
année la campagne. Comment doit-on juger 
ce phénomène? 

Dans une certaine mesure, il doit être jugé 
connue un phénomène physiologique, naturel, 
car il permet un meilleur équilibre démogra
phique et une meilleure répartition de la main
d'cenne. :\lais il y a aussi le revers de la médaille. 
Le phénomène de l' <• urbanisation )) comporte 
en effet des inconvénients. Si donc on veut 

·courir au plus pressé, il faut créer de nouvelles 
occasions de travail clans les centres ruraux 
mêmes. Si l'on veut contenir ce phénomène, 
si on veut limiter l'afflux de la population 
rurale \'ers la ,·ille, afin qu'il ne prenne pas un 
caractère pathologique, nous devons créer dans 
les centres ruraux de nouYelles occasions de 
tra\·ail. Aussi ne puis-je pas approuver ce que 
l\'I. Yredeling a dit à cet égard clans son rapport. 

Il faut décentraliser l'industrialisation, il 
faut établir des projets régionaux d'industriali
sation: mais il faut être très attentif et vigilant 
en choisissant l'emplacement des nouvelles 
industries, cl' autant plus que les transports 
permettent de s'orienter dans plusieurs direc
tions pour résoudre le problème. 

Le rapport énumère les raisons qui militent 
en fa\·eur de la thèse de la décentralisation. 
A ces raisons, qu'il me soit permis (l'en ajouter 
une autre qui, me semble-t-il, a sa valeur. 
Un pays dont le potentiel industriel est concen
tré eu un seul lieu est extrêmement \'tllnérable, 
étant exposé à cl' éventuelles offensiYes mili
hlÏres, notamment à des attaques aériennes. Au 
contraire, quand le potentiel industriel d'une 
nzttion est réparti sur tout le territoire, il est 
évidemment plus facile de protéger celui-ci 
des actes de guerre. Cet argument a son poids 
et doit s'ajouter aux autres arguments a\·ancés 
dans le rapport et clans les inten·entions des 
orateurs qui m'ont précédé, lesquels ont a\·ant 
tout considéré la nécessité d'un déYeloppement 
é<ltlilihn: de· l'éconcnnie. 

A propos cle ce phénomène, je vous donnl'rai 
quelc1ues indications concernant l'Italie. Peut-

être dirai-je quelque chose qui vous surprendra. 
Si nous examinons le recensement de 1~101 et le 
comparons à celui cle 1Dfil, nous constatons 
que l'effectif cle la main-d' œu \'fe agricole 
masculine est demeuré à peu près constant 
pendant cinquante ans. En effet, en HI01 
l'effectif de la main-d'œune masculine s'élevait 
à G.3!10.0UU, tandis qu'en l!lfJl il était de 
li.ll3.000. On en déduit que l'excédent cle la 
population agricole a alimenté le flot des 
émigrations, d'une part, et le recrutement de 
la main -cl' œtwre clans les ind ~tstri es, cl' autre 
part. L'agriculture, en somme, s'est révélée 
une mère généreuse, élevatlt et préparant ses 
fils pour les diriger ensuite vers les autres 
acth·ités productrices. ~lais elu point de vue 
économique, c'est un phénomène dont on ne 
saurait négliger les répercussions dernières, 
car l'éducation et ensuite la préparation de 
cette main-d'œuvre qui sera dirigée wrs les 
différents secteurs de l'économie est un fardeau 
qui pèse sur le re,·enu agricole. 

Re\·enant à nos données statistiques, nous 
remarquons que durant ces cinquante années, 
il y a en revanche un fléchissement sensible de 
la main-d'œune féminine occupée dans l'agri
culture : de ~~.212.000 en 1!1111, l'effectif est 
tombé à UH:i~I.O(IO en 1 ~li) 1. 

3Iais c'est à partir de l~ISI qu'on a rcle\·é 
nu phénomène déterminant qui a retenu à 
juste titre aussi l'attention de J\I. Yredeling : 
la main-cl'œmTe occupée clans l'agriculture 
diminue plus rapidement et en outre, ce qui est 
plus graYe, le revenu agricole décroît à une 
plus \'Ïve allure. 

Et c'est précisément le cheminement cle ces 
deux para bol es décroissantes q ni détermine 
le problème, aujourd'hui fondamental, cle l'agri
culture. Ce problème n'est pas particulier à 
l'Italie; il se pose aussi dans les autres pays. 
Mais je cite des chiffres ayant trait à l'Italie 
pour simplifier, étant bien entendu que l' é\"olu
tion générale du phénomène est analogue dans 
les autres pays. 

En Hl::ll. r.2, l ~ 0 cle la population actiw 
italienne tnn·aillcnt dans l'agriculture. En 
1! !::):-;, ce pourcentage tom be à :3 r. ,2 ° 0 . C' l'St 
une climinution considéra ble et marqué<" <1ni, 
selon les technicil'nS et les l'X}Jl'rts, fayorise la 
consolidation du secteur agricole. Indubitable-
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ment, elle peut mener à une égale répartition 
des re\·enus entre les différents secteurs écono
mitlues, la diminution du nombre des unités 
tlui pèsent sur l'agriculture se traduisant par 
une meilleure distribution elu re\'enu agricole 
par unité. 

::\lais, comme je le elisais, pour (lUe ce phéno
mène se produise, il est nécessaire que claus 
l'interyalle le pourcentage du re\·enu provenant 
de l'agriculture reste constant ou tout au moins 
fléchisse en progression très lente. Mais tel 
n'a pas été le cas. 

Si en H15J, en effet, les 42, L ~6 de la popula
tion tra\·aillant dans l'agriculture touchaient 
28/l 0 

0 du reyenu national, en Hl58, en revan
che, quand la population agricole n'était plus 
que de 34,2 °0, le reyenu absorbé par elle a 
diminué lui aussi, mais à un rythme plus rapide, 
tombant à 22,ti 0 u· Par conséquent, de '1 !151 à 
1 !l:iS, l'effectif cles personnes tra\'aillant clans 
l'agriculture <l diminué cle 18,7 °0, tandis que 
leur reYenu diminuait de 2!1," 0 

0 • 

En d'autres termes, les tra\·ailleurs agricoles, 
an lien cle gagner elu terrain en ont perdu, si 
on compare leurs rémunérations à celle des 
personnes exen,·ant d'autres acth·ités. 

Il m'a sem blé nécessaire de Yous indiquer 
ces chiffres a fin de dégager les grandes lignes 
de l' én1lution suh·ie par les effectifs agricoles 
et par le~ reYenu dont ils ont bénéficié. 

Toutes ces mesures dont j'ai parlé- augmen
tation des im'estissements pour les infrastruc
tures, moyens d'affronter les problèmes relatifs 
aux dimensions des exploitations, crédits agri
coles d'amélioration et de fonctionnement 
plus abondants, déYeloppemeut d'une instruc
tion professionnelle plus eflicace -- seraient 
condamnées à demeurer lettre morte s'il ne s'y 
joignait pas une organisation permettant de 
\'aloriscr les produits agricoll's et de les préserver 
(l'une dépréciation sur le marché. Il faut clone 
dl:\·clop1wr toujours plus les installations pour 
la consernltion, la transformation et la \'ente 
des produits agricoles. 

On a parlé de rigidité de l'offre à propos des 
jJrodnits agricoles. Cette rigidité se corrige 
par la création d'installations. notamment 
pour les produits agricoles périssables. Une 
consen·ation opportune et rationnelle est néces-

saire afin de permettre à la production d'affluer 
sur le marché à un rythme progressif et corres
pondant à la demande; il en résultera la fixation 
de prix équitables. 

l\Ies collègues rapporteurs et moi-mème 
a\·ons été d'accord - et cet accord nous 
encourage réellement, car il signifie que nous 
,·oyons juste, que nous sommes claus le vrai 
-pour reconnaître que l'agriculture européenne 
offre des conditions très fayorables à une écono
mie fondée sur l'entreprise familiale, saine 
par ses dimensions et son équipement. N ons 
ayons été unanimes à reconnaître la nécessité cle 
consolider l'exploitation familiale, selon les prin
cipes cle la science et cle la technique modernes. 
Cette consolidation s'obtient par l'organisation 
cl' associations. On estime opportun, développant 
ainsi et complétant la résolution cle Stresa, 
d'intensifier l'actÏ\'ité déployée dans le domaine 
de la transformation des produits agricoles, cle 
manière à ,·aloriser daYantage la production 
en face des impératifs d'un marché plus vaste. 
Sur ce point, je parlerai plus abondamment, 
car je m'occuperai de l'organisation des marchés 
clans l'espace plus \·aste de l'économie euro
péenne. 

1\'I. I)kker a fait une œmTe yraiment excel
lente, reman1ua ble et difficile; il fa ut rendre 
hommage à sou sens cle l'équilibre et à la compré
hension aYec laquelle il a examiné les différents 
points cle Yue. 

Je ferai quelques observations sur l'organisa
tion cle certains marchés qu'il étudie, précisé
ment en raison cle la nécessité urgente cle trouver 
des solutions. 

En principe, il fallait choisir entre deux 
formules : l'une, que j'appellerais ,·olontiers 
bureaucratique et dirigiste, consistant à centra
liser l'organisation elu marché en un (Jrgane qui 
aurait des pouYoirs. des initiatiYes et des respon
sabilités propres, l'autre. fondée sur la coordi
nation des organisations nationales llUi tra
vaillent cl' ores et déjà. 

Au cours de la discussion assez longue qui a 
en lien en commission, des résen·es ont été 
formulées, car 'm ne Yonlait pas qtw l'économie 
de notre Enrl)pe naissante s'achemine vers 
une organisation centralisée d'une manière 
rigide et soit exposée aux dangers d'un gigan-
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tisme bureaucratic1ue qui risquerait de la scléro
ser dès sa jeunesse. Sagement, la commission 
a précomse la coordination des organisations 
du marché déjà existantes, une solution qui 
permettrait cl' adopter une ligne de conduite 
unique, tout en laissant aux organismes natio
naux la responsabilité des opérations économi
ques. 

Pour le marché des céréales, je suis obligé 
de déclarer que dans mon pays on se montre 
fort perplexe et qu'on y est très alarmé du 
fait de l'interprétation donnée à certaines 
positions prises par la Commission de la C.E.E. 
Dans la fixation du prix des céréales, la ten
dance serait de les amener au nh-eau le plus 
bas cle la gamme des prix en vigueur dans les 
différents pays de la Communauté. 

Or, ce point mérite notre plus grande atten
tion car le problème de la culture des céréales 
concerne quelques millions de familles cle culti
yateurs. 

Certes, l'un des objectifs indiqués à l'ar
ticle ~m elu traité est d'offrir les produits au 
cousonnnateur aux conditions les plus a\'mÜa
geuses, d' ,, assurer des prix raisonna bles clans 
les li\-raisons aux consommateurs >); mais il 
est également ,-rai que ce même article dispose 
expressément à la lettre b) que la politique 
commune a en outre pour but d' ,, assurer un 
ninau de ,-ie équitable à la population agricole, 
notamment par le relèvement du revenu 
incli-dduel de ceux qui travaillent dans l'agri
culture ''· 

Or, il faut se souvenir de cet objectif au 
moment d'opérer ce choix difficile en vue de 
fixer le prix des céréales, car ce choix aura des 
répercussions profondes sur le bilan d'exploita
tion cle millions cle familles rurales, non seule
ment clans mon pays, mais particulièrement 
aussi en France. C'est pourquoi j'ai écouté 
a n:c le plus Yif intérêt les déclarations perti
nentes du président de la commission, M. Bou
t<:'my, sur ce point et je m'y associe pleinement. 
Il ne s'agit pas de disserter longuement sur 
l' éc1uilibre entre l'offre et la demande et sur les 
différentes configurations du marché. J'affirme 
simplement qu'il faut favoriser l'établissement 
des prix à un ni\-eau rémunérateur, en prenant 
pour base une exploitation qui fonctionne clans 
des conditions normales. Le problème de l'en-

treprise marginale doit être étudié à part. 
En Italie, nous nous sommes rendu compte 
de la gra,-ité elu problème, car la pression 
démographique nous a poussés à cultiver des 
céréales même clans les zones qui, maintenant 
que le marché s'élargit, ne rendent plus; de là, 
un problème de reconversion. 

M. Lücker me permettra de ne pas être 
d'accord avec lui quand au paragraphe 22 de 
son excellent rap1Jort il affirme que la reconver
sion ne serait pas onéreuse. Au contraire, elle 
implique en général des dépenses notables, des 
frais considérables par exemple pour l'installa
tion de systèmes d'irrigation, indispensables 
si nous ,-oulons convertir en zones de culture 
fourragères certaines zones de culture de cé
réales. Il y a quelques semaines, j'ai eu l'occasion 
de présider à Bari une assemblée d'éleveurs au 
cours de laquelle il a été question cle rendre 
certaines parties des zones marginales cle la 
région des ~Iurges à la forêt et à l'élevage. Ce 
sont là des problèmes impressionnants qui se 
posent. 

En ce qui concerne le reboisement et la 
protection du patrimoine forestier, l'inten-en
tion de l'État peut être acceptée en toute 
tranquillité. Ce secteur ne requiert pas une 
technique compliquée et ne connaît pas le 
dynamisme des autres acti,-ités; de plus, il 
exige des inyestissements à long terme, que seul 
l'État est en mesure de financer. Pour d'autres 
raisons encore - équilibre hydrogéologique, 
climat, protection contre les vents, etc. - le 
patrimoine forestier doit être accru et présen-é 
toujours da,-antage. 

Quant à l'éleyage, on a propagé en Italie un 
mot d'ordre de politique agricole qui est déjà 
tout un programme : _Moins de blé et plus de 
viande! 

Quant au blé, nous cherchons à augmenter 
la procluctiYité et sommes en train de faire des 
efforts nota bles claus le domaine de la génétique, 
surtout en ce (1ui concerne les blés durs, car 
la Communauté manque cle blés durs et doit en 
importer chaque année enYiron un million de 
tonnes. En augmentant la production, nous 
pouyons arrin'r à combler ce déficit. Dans 
l'aire de la Communauté, nous cle\-ons adopter 
des priorités et des préférences pour cette 
production fondamentale. 
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Dans le domaine de l'élevage, il faut entre
prendre une action concertée pour présen·er 
le cheptel, notamment de la fiène aphteuse 
et de la brucellose, les moyens cle protection, 
hier encore tenus pour efficaces ne l'étant plus 
aujourd'hui, par suite d'un phénomène naturel 
de défense des agents pathogènes. Chaque 
année, les pertes subies par suite cl' épidémies 
s'élèvent à des centaines cle milliards. Or, les 
capitaux investis dans un programme d'assai
nissement, de bonification du bétail ont un 
rendement élevé. Je ne donnerai pas de chiffres 
pour indiquer les possibilités d'expansion elu 
marché italien de la viande; je nw suis simple
ment liné à quelques considérations générales, 
sans aller dans les détails, sur l'organisation elu 
marché des céréales et des viandes. 

Certains de nos collègues se sont montrés 
satisfaits de la solution consistant, du moins 
pour une première phase, à coordonner les 
organisations nationales existantes; à ces amis 
et collègues impatients, je elirai qu'il est sage 
d'agir progressivement ct en employant des 
méthodes expérimentales. 

En tête d'une œuvre fondamentale de science 
économique d'Alfred Marshall intitulée '' Les 
principes de l'économie n, ( 1 rP édition, 18\JO), 
on peut lire : ,, I.a nature ne fait pas de bonds n 

(natura non facit saltus), une maxime attribuée 
à Bacon. Nous pom·ons fort bien nous réclamer 
de cette maxime. Dans l' édification écono
mique de la nouvelle Europe, il nous f::tut agir 
ayec une sage prudence en nous rappelant 
précisément que la nature ne fait pas de bonds. 

D'autre part, m'inspirant précisément d'une 
idée marshallienne, je dois elire que nous ne 
nous trouYons pas en face d'équilibres mécani
ques et qu'il ne suffit pas de presser sur un 
bouton pour que l'équilibre se modifie et qu'il 
s'eu établisse d'autres; nous nous trouvons en 
face d'équilibres humains qui se transforment 
et qui se substituent lentement l'un à l'autre; 
nous nous trouvons face à face avec un orga
nisme en évolution lente et continue. Y oici la 
conception marshallienne : l'économie en déve
loppement est un organisme et celui-ci est 
soumis à certaines lois cle la ·de. \'oilà poun1uoi 
je me suis permis cl' adresser cette prière à mes 
collègues qui témoignent d'nue impatience 
débordante et excessiw et voudraient déjà 

voir entièrement terminée la construction éco
nomique cle l'Europe unie. 

Qu'il me soit permis de répéter ici ce que 
j ·ai dit en commission. Ces travaux prélimi
naires cle la commission en vue cl' étudier les 
marchés ne signifient pas que nous laissions de 
côté les autres marchés fondamentaux dont le 
hon fonctionnement est indispensable à l'avenir 
cle l'Europe. Je pense aux marchés du vin, de 
l'huile et à celui des fruits et légumes. I~es 

réponses que nous avons reçues confirment 
que ces marchés sont déjà inclus dans le plan 
cl' étude et cl 'enquête de la Commission de la 
C.E.E., précisément parce qu'ils sont d'une 
importance fondamentale eu raison du Yolume 
des capitaux investis, cle la main-cl'œmTe qu'ils 
absorbent et elu re,·enu qu'ils fournissent. 

En ce qui concerne ces produits, permettez
moi de me référer à l'article 41 du traité où 
il est elit : " Pour lJermettre d'atteindre les 
objectifs définis à l'article 3!J, il peut notam
ment être prévu clans le cadre de la politique 
agricole commune : ... des actions communes 
pour le cléYeloppement de la consommation 
de certains produits. )) 

Ce n'est pas par hasard que j'ai rappelé cet 
article, car les produits cités, le \'in et l'huile, 
qui reYêtent une importance fondamentale 
et méritent une analyse approfondie, sont 
fortement menacés par les falsifications et les 
fraudes. Il est clone nécessaire d'entreprendre 
une action concertée sur le plan international 
afin de défendre la pureté de ces produits typi
quement méditerranéens en en propageant 
les Yertus organoleptiques irremplaçables et 
les qualités énergétiques. 

J'ai évO(ltlé yoici (1uelque::, instants les com·er
sions indispensables qui entraînent indubita
blement de lourds sacrifices. Cette étape est la 
plus délicate et, elirais-je, la plus dramatique 
qu'il faille franchir pour parYenir à un nouvel 
équilibre. En Italie, nous sommes en train de 
nous préparer à franchir cette étape et nous 
tronYerons certainement chez nos collègues 
des autres pays la compréhension et la solida
rité nécessaires, bases de notre action. 

J'ai parlé dn problème de la zootechnie, de 
la nécessité d'harmoniser les lois sur l'hygiène 
dans les six pays de manière qu'on ne puisse 
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pas éluder les obligations tlui font l'objet de 
dispositions de caractère administratif. 

Il faut en outre faire un effort concerté en 
vue de lutter contre les parasites des \'égétaux. 
Je viens d'une région, les Pouilles, où chaque 
année les parasites, ceux de l' oliYier en parti
culier, causent des dommages considérables, 
et je puis dire que les im·estissements faits 
clans ce secteur sont d'un rendt>ment éleYé, 
car ils permettent d'augmenter la production 
et d'améliorer la qualité. 

Pour terminer, reprenant un ;n·is déjà 
exprimé clans le discours <!Ue j'ai en l'honneur 
de prononcer de\Tant cette Assemblée, le 
1" jam·ier dernier et qui a été utilisé anc 
pertinence par le président Boutemy, je dirai 
que la Communauté doit dans un effort concerté 
intensifier les recherches scientifiques et les 
expériences agricoles atln de trom-er pour les 
produits agricoles de nouyelles possibilités 
d'application industrielles en plus des utilisa
tions alimentaires. ;.;i nous réussissons à trom·er 
pour de nombreux produits agricoles d'autres 
formes d'utilisation industrielle, nous réussirons 
à sup1Jrituer la rigidité de leur offre, à propos de 
quoi j'ai pris l'exemple de la soie sur le marché 
des l'ttats-Unis. 

Avant de conclure, je nltldrais - me pro
mettant de reprendre le débat à un autre 
moment - m'adresser brièvement à l.L Y re
deling qui, malgré ses admirables dons d'obser
vateur, d'investigateur subtil en matière de 
phénomènes économiques agricoles, n'a pas 
mis l'Italie bien en lumière pour ce qui a trait 
au métayage. 

l\L Vredeling, par ext>mplc, en obsen·ateur 
pénétrant, a souligné uu phénomène <iu'aucuu 
autre orateur n'a relevé juSllUÏci et qui me 
semble pourtant d'une importance extraordi
naire : celui de l'intégration verticale de l' exploi
tation agricole et de la culture sur des bases 
contractuelles. ::VIais quand il parle de la situa
tion sociale dans le milieu rural italien, il le 
fait trop superficiellement. C'est pourquoi je 
me permets, l\Ionsieur \·redeling, de donner 
quelques brèves indications, ne fùt-ce que pour 
faire disparaître cette ombre de discrédit qui 
pourrait planer sur mon pays, qui a pourtant 
accom1Jli dans ces dix dernières années un 
effort gigantesque précisément en matière de 
situation sociale dans l'agriculture. 

Je dirai a\·ant tout, l\Iunsieur Vredeling et 
chers collègues, qu'on commet souvent une 
erreur en parlant de métayage. Tous les diffé
rents types de contrat d'exploitation des biens 
ruraux avec participation sont réunis sons le 
\·ocable « métayage n; mais la réalité est tout 
antre. Xons devons distinguer, comme nos 
bons philosophes de l'antiquité, l'institution 
de la métairie proprement dite, classique, pour 
les zones de propriétés morcelées, avec inter
,·ention de beaucoup d'autres facteurs et qui 
trom·e son application dans certaines régions 
où les circonstances économico-sociales sont 
lJarticulières, nous elevons la distinguer des 
antres formes de contrat non typiques qui 
varient d'une région à l'autre, \'oire quelquefois 
d'une commune à l'autre, de co-participations 
diYerses. 

La métairie, je le répète, est une institution 
qui a en ses mérites passés, tandis que les 
contrats de colonat partiaire sont une antre 
chose. On trouYe des zones typiques de métairie 
là où existent : a) des propriétés d'une ampleur 
économique suffisante pour faire üvre la 
famille, comportant maison, dépendances, voies 
particulières, possibilité de ravitaillement en 
eau; b) une famille de colons dotée de la main
d' œuYre requise pour l'exploitation de la 
propriété; c) un système de production fondé 
sur la pluralité de cultures d'herbacées et 
d'arbres et sur des industries de transformation 
l1Ui garantissent une régularité suffisante clans 
la répartition de la tâche de la famille des 
colons sur toute l'année. Lorsqu'il existe encore 
des rapports de confiance mutuelle - puisqu'il 
s'agit d'une association - ces conditions 
garantissent le bien-être à toute la famille de 
colons. 

Également en ce qui concerne la répartition 
dans la métairie, il faut donner les éclaircisse
ments nécessaires, car a \·ec la fameuse loi De 
Gasperi, ce rapport s'est modifié de plus en 
plus à l'avantage du colon. 

En outre, on est actuellement en train 
d'introduire des éléments qui améliorent la 
situation du colon et elu métayer, tels que des 
formes cle co-participation à la propriété et des 
primes de rendement. Un de mes collègues qui 
connaît le problème à fond me contait par 
exem11le que dans certaines régions le bailleur 
\'a jusl{u' à verser une indemnité pour usure des 



----------------------
SÉANCE DU MERCREDI 2J ]Un,~ lfJ,j9 12:3 

vêtements du métayer, quand celui-ci doit se 
munir de la pompe pour sulfater les vignes. 

l'ar conséquent et sans votlloir m'attarder 
à tant d'autres détails, je crois que l'on ne 
devrait pas porter un jugement sévère et super
ficiel sur l'institution de la métairie. 

Certes, des pourparlers sont en cours eu ce 
qui concerne les métayers. Cela est exact. 
Pourtant, 1\I. Yredeling ne sait pas que des 
représentants du C.G.I.L. (Camera Generale 
Italiana di Lavoro) participent à cette seconde 
phase des pourparlers, alors qu'ils en étaient 
exclus pendant de nombreux mois; malheureu
sement, nous avons fort à faire a\'ec ces sabo
teurs, mais nous les affronterons en agissant 
toujours selon les principes de liberté et de 
justice. 

Je ferai une autre brè\'e remarque pour dissi
per l'ombre de cloute et de soupçon que peut 
faire naître le jugement exprimé par M. Vrede
ling. 

De grands progrès ont été accomplis en 
Italie sur le plan social. I,e premier pas dans 
cette voie a été fait lorsqu'un grand nombre de 
métayers, de colons, de fermiers sont devenus 
petits propriétaires à la suite de la réforme 
agraire. Dans la région du Fucin (Conca del 
Fu cino), les exploitants étaient tous fermiers: 
maintenant, ils sont devenus petits proprié
taires. En outre, on a étendu le bénéfice de 
l'allocation de chômage aux travailleurs agri
coles et amélioré le système des allocations 
familiales. On a réajusté les pensions d'invali
dité et de ·deillesse, à la suite d'une mesure 
législative qui est liée au nom de notre éminent 
collègue M. Ruhinacci, alors ministre du 
travail. 

Mais au cours de ces dernières années, nous 
avons n1 prendre d'autres mesures qui ont 
apporté de grandes innovations : l'extension 
de la sécurité sociale aux travailleurs autonomes 
comme le sont les culth~~üeurs directs, par la 
rente d'invalidité et de vieillesse ainsi que par 
l'assistance obligatoire en cas de maladie, y 
compris la tuberculose. 

Un grand progrès a doue été fait et nous nous 
réservons, lorsque le moment sera venu, de 
fournir toute la documentation nécessaire, 

car j'ai été heureux de constater que la Com
mission m~ait inclus dans son plan de travail 
une enquête sur la situation sociale des tra
vailleurs agricoles. Aussi ne m'étendrai-je pas 
davantage sur le sujet. Ces éclaircissements 
étaient nécessaires pour compléter le tableau 
brossé par l\1. Vredeling et je ,~ous demande 
pardon, mes chers collègues, si je me suis 
attardé sur ce sujet plus longtemps qu'il 
n'était pré,~u. 

J'en viens donc à la conclusion de mon 
exposé. 

Notre objectif essentiel est cl' accroître le 
revenu de la Communauté; il faut, si vous me 
permettez cette image, mettre au four une 
brioche plus grande, car c'est ainsi seulement 
que nous pourrons arri\~er à ce que tous ceux 
qui ont aidé à la pétrir en obtiennent une tranche 
plus grande. Il faut donc, dis-je, augmenter le 
re,~enu de la Communauté et en garantir une 
répartition plus équitable afin de su1;primer les 
disparités, qu'on déplore actuellement, entre 
les travailleurs du secteur agricole et ceux des 
autres secteurs. L'agriculture européenne, une 
fois rénovée clans son organisation et ses struc
tures, pourra contribuer dans une large mesure 
à agrandir le re,~enu de la Communaùté; mais 
les classes rurales, qui travaillent dans des 
conditions et des milieux trop souvent défavo
rables et ingrats, aspirent à une répartition 
plus équitable de ce re,~enu, de manière que 
leur niveau de vie puisse se relever et que leur 
bien-être s'accroisse. 

Ainsi montrerons-nous que notre système 
économique qui repose sur la liberté et l'initia
tive privée continue, à condition de lui apporter 
les correctifs nécessaires et d'entreprendre les 
intégrations in<lispensables, à être un système 
viable, efficace, apte à soutenir une chaude 
lutte aYec l'autre système, celui <!Ui transforme 
les hommes en instruments de la puissance de 
l'État. 

L'économie de la nouvelle Europe -- où 
l'agriculture j one ra un rôle de premier plan -
doit être une économie au sen~ice de l'homme, 
une économie qui permette aux individus et 
aux classes sociales de se développer et de se 
perfectionner. 

(A pplaudissemenls.) 

( 
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(M. F ohrnzann rem place 1"11. Schuman au 
fauteuil de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. FOHRMANN 

Vice- prhident 

M. le Président.- I<a parole est à ;.rme ~tro
bel. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le Président, 
mes chers collègues, je suis clans l'heureuse 
situation de pom·oir elire que, dans la déclara
tion qui a été faite hier au nom de mon groupe 
politique sur la politit1ue agricole commune, 
tous les problèmes essentiels qui nous intéressent 
clans ce domaine ont déjà été abordés et que 
mes conceptions personnelles y ont trom·é leur 
pleine expression. 

~\ ce propos, il me sera permis de dire à 
M. Margulies que le groupe socialiste mérite 
effectivement son admiration. Nous nous sommes 
donné la peine de communiquer à tous les 
membres du groupe, il y a quinze jours déjà, 
les projets de rapport et c'est sur la base de 
ces textes pro\·isoires que nous a\·ons discuté 
les problèmes; voilà pourquoi il nous a été 
possible de pan·enir maintenant déjà à des 
conceptions qui nous sont communes à tous. 

Le présent débat montre combien les auteurs 
du traité ont eu à cœur - et combien l' Assem
blée parlementaire et les parlementaires de tous 
les groupes ont aussi à cœur - d'atteindre 
les buts elu traité également clans le domaine 
particulier de l'agriculture. On a parlé à ce 
propos des /Il millions d'êtres humains que la 
politique agricole concerne. A mon sens, ce ne 
sont pas seulement ces /0 millions d'êtres 
humains qui travaillent dans l'agriculture, ce 
sont les J tiO millions d'habitants de notre 
Communauté qui ressentiront les conséquences 
d'une politique agricole, bonne ou mam·aise. 

Aussi faudrait-il souligner dès le début le 
fait que la politique agricole n'est pas seulement 
une politique spécialement conçue pour l' agri
culture; en réalité, elle doit, si on la comprend 
bien, tenir comrJte aussi bien des producteurs 

~------ ------~--- ------~-~-

que des tra\·ailleurs et des consommateurs. 
Celui qui fait de la politique agricole doit 
prendre conscience des effets qu'elle exerce 
sur l'ensemble de la politique économique et de 
la vie économique. Je n'aime pas me sen·ir de 
clichés tout faits, mais je dirai quand même 
que la formule bien usée, selon laquelle l'agri
culture fait partie intégrante de l'économie 
tout entière, est juste et que, clans la pratique, 
il faut tenir compte de ce fait. 

Précisément parce qu'il importe d'aperce\·oir 
dans ces 1 GO millions d'êtres humains aussi bien 
les producteurs que les consommateurs, je me 
permets de vous faire remarquer que déjà 
lors de la rédaction elu traité, on a fort justement 
aperçu la double nécessité cle relever le revenu 
par tête dans l'agriculture et d'assurer des 
prix raisonnables dans les livraisons aux consom
mateurs. 

Dans toutes les discussions de la commission 
de l'agriculture, de même que clans cette salle, 
j'ai régulièrement pu constater t!ll'en somme 
tout le monde accepte ces objectifs de politique 
agricole; la question est simplement de sm·oir 
comment on pourra accorder entre eux ces 
objectifs. 

Tout ce qui a été elit jusqu'ici prouw claire
ment que l'on n'est pas seulement unanime 
quant au but, mais que l'on s'entend aussi, 
du moins dans les grandes lignes, sur les mesures 
nécessaires. C'est simplement affaire de nuance 
dans la question : '' Comment le dire à mon 
enfant? )) Les parlementaires que nous sommes 
courent à cet égard un danger : ils sont enclins 
à craindre que cet '' enfant n ne soit froissé trop 
tôt ou trop douloureusement par certaines 
ré\·élations. 

On peut partir de l'idée que, dans une nou
velle constellation- et c'est dans une situation 
de cette sorte qu'à mon avis nous nous trouvons 
- il faut à tout prix être sincère si on ne \·eut 
pas gaspiller les forces nécessaires pour atteindre 
le but. Dans le traité connue clans nos délibéra
tions, l'idée s'est constamment exprimée que, 
pour augmenter le re,·enu par tête, il faut 
accroître sensiblement la producth·ité et qu'à 
cet effet de considérables inYestissements de 
capitaux s'imposent. En aucun cas, ces in,·es
tissements ne peuYent être operes par un 
autofinancement qui tire ses moyens du prix 
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des produits. Je suis heureuse de voir que cette 
idée est très généralement admise. 

Le recours aux emprunts à des taux d'intérêt 
modiques n'y suffit pas non plus. Ce qu'il faut, 
c'est que la transformation des structures -
si nécessaire, si urgente, comme le montrent 
de nombreux exemples - soit opérée grâce à 
l'allocation de fonds publics, autrement dit par 
l'emploi de fonds non remboursables. A défaut 
de cette transformation structurelle, il sera 
impossible d'accroître la producti"dté. 

Il s'ensuit qu'en fin de compte c'est le contri
buable qui de,-ra financer dans une large mesure 
ce vaste effort. Cela est juste à mon avis, 
mais alors il doit être bien entendu dès le 
début que ces fonds ne doiwnt pas être dépensés 
en vain. Il ne faut pas verser cet argent dans 
un tonneau percé, il ne faut pas procéder à des 
investissements d'avance condamnés à manquer 
leur but. Si on fait un tel effort par le moyen 
de fonds publics, il faut donner toutes garanties 
qu'ils conduiront au résultat souhaité. Dans 
ces conditions, il est absolument nécessaire que 
tous les instruments qui s'offrent à cet effet 
dans le domaine de la politique économique 
soient ajustés les uns aux autres. 

Hier, j'ai entendu répéter qu'il est certaines 
pièces maîtresses dans cette politique agricole. 
Parmi nos collègues, il en est qui mettent 
l'accent sur la politique des marchés et des 
prix et d'autres qui soulignent davantage la 
politique structurelle. 

La politique des marchés et des prix est un 
moyen qui influe aussi sur la structure : il 
peut l'assainir ou la rendre plus malade. Pour 
cette raison, il importe tout particulièrement 
que la politique des marchés et des prix ne 
trouble pas l'exécution des programmes d'amé
lioration structurelle. Aussi la Commission 
de la C.E.E. denait-elle d'emblée, quand elle 
soumettra ses propositions, conférer le poids 
nécessaire aux questions de structure et donner 
à entendre où elle \'eut en arriver par cette 
politique structurelle. 

Il n'est certainement pas aisé d'harmoniser 
entre eux ces deux facteurs essentiels, car dans 
le cadre de la politique des marchés et des prix 
il faut prendre des mesures à court terme, 
alors qu'en matière de politique structurelle 
les mesures prises sont, en somme, des mesures à 

long terme. Nous sa\·ons tous que pour ces 
raisons des aides de transitions sont nécessaires. 

Il ne faut pas mal interpréter le fait que dans 
ses deux rapports la commission de l'agriculture 
n'a pas traité les mesures de politique sociale 
comme elle aurait peut-être dù le faire. Nous 
n'avons pas oublié ce point, mais on ne peut 
pas tout faire d'un seul coup. En outre, nous 
avons une commission spécialisée dans ces 
questions et elle a déjà commencé à s'occuper 
de ces questions. 

Pendant la période de transition, il sera 
nécessaire de soutenir directement une partie 
de la production agricole. Toutefois, selon les 
expériences faites par les socialistes allemands, 
on ne peut admettre que des aides systématiques. 
L'application technique de ces mesures sera 
difficile, je le sais. Aucune des mesures prises 
pendant la période de transition ne doit conduire 
à la consen·ation de méthodes anti-économi
ques. 

J'admets sans peine que les conditions dans 
lesquelles travaille notre agriculture sont assez 
particulières. C'est précisément de nos jours 
que le profane - et je me compte au nombre 
des profanes - peut s'en a percevoir très claire
ment. Je songe à la sécheresse qui ou ne, 
pour les paysans de là-bas, de bien tristes 
perspectives. Beaucoup de régions souffrent 
aussi de ce qu'elles sont situées loin des centres 
industriels, de sorte qu'on n'y peut pas complé
ter par un travail industrielles modestes re\·enus 
tirés de l'agriculture. 

Mais il faut faire comprendre au grand public 
que nous ne nous proposons pas de mettre 
l'agriculture sous une cloche de verre; il faut 
faire jouer la concurrence également dans ce 
domaine, car c'est le seul moyen d'atteindre 
un résultat optimum. N'exigeons pas l'impos
sible et ne comprimons pas non plus les prix 
au point que la production agricole n'intéresse 
plus personne! 

Dans le traité, la sécurité des approvisionne
ments est indiquée comme objet particulier 
de la politique agricole. Elle s'impose à plus 
d'un point de vue. J'ai un peu l'impression que 
les organisations professionnelles ne sont pas 
seules à entendre, par l'expression (( sécurité 
des approvisionnements ''• un appronswnne
ment autarcique; certains parlementaires me 
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semblent faire de même. Or, si nous agissions 
en conséquence, nous commettrions une grave 
erreur. 

A l'instar de J\I. ::\Iargulies, je regrette que le 
troisième rapport, celui qui devait traiter des 
relations avec les pays tiers, ne nous ait pas 
été soumis en même temps que les deux autres. 
Ce troisième rapport aurait en effet permis 
d'introduire dans la réflexion et dans la discus
sion un certain élément non sentimental. 

L'évolution qui s'est faite dans le domaine de 
la technique des transports et de la consen-ation 
des denrées alimentaires, de même que l'appli
cation des méthodes de l'économie alimentaire 
moderne, ont fait qu'en Europe la table est 
aujourd'hui très amplement pourn1e de denrées 
alimentaires pro,-enant de toutes les parties du 
globe. 

Le but du traité est de rele,·er le niYeau de 
vie. Il faut en conséquence que la table riche
ment mise reste accessible à tous les habitants 
de l'Europe; il faut même, si possible, la 
pourvoir encore plus amplement. A cet effet, 
il faut utiliser tous les moyens de la politique 
commerciale; il fa ut aussi déyelopper les 
relations réciproques. A mon sens, la sécurité des 
approvisionnements signifie l1ien plus qu'un 
approvisionnement simplement autarcique. 

D'autre part, il faut aussi que nous ayons un 
monde de consommateurs jouissant d'un fort 
pouvoir d'achat, un monde de consommateurs 
capables d'acheter les denrées alimentaires 
qui ont été produites et qui sont offertes sur 
le marché. A la commission de l'agriculture, on 
a répété que les milieux de l'agriculture souhai
tent également l'existence d'une classe de 
consommateurs disposés à acheter. Or, nous ne 
l'aurons qu'à condition d'accroître la produc
tivité dans tous les domaines de l'économie. 
Si la productiYité s'accroît, de larges parties de 
notre Communauté devront exporter des pro
duits industriels; cette exportation aura prin
cipalement pour destination les pays agricoles
et elles entraîneront à leur tour l'importation 
de produits agricoles. 

Dans notre Communauté, on ne saurait 
considérer la production agricole sous le seul 
angle de l'approyisionnement par nos propres 
moyens; on ne saurait pas non plus souhaiter 
que l'agriculture conserye toute la main-cl· œuvre 

qu'elle occupe présentement. Il fant \'eiller 
aussi à ce qu'elle produise rationnellement, 
car elle se trouvera en compétition a\·ec la 
production agricole de pays tiers qui exportent 
également des produits agricoles. 

Je me félicite des efforts qui sont déployés 
dans ce sens. Le consommateur et le contri
buable sont en droit d'attendre qu'un jour ces 
grands efforts se traduisent pour lui par un 
avantage : la possibilité d'obtenir d'acheter à 
cles prix raisonnables. Pour des raisons d'ordre 
économique et d'ordre politique, nous ne pou
yons pas nous isoler du marché mondial. 

Une très importante partie du re\-enu national 
des pays de la Communauté pro,·ient de la 
production, de la transformation et de la 
distribution de produits agricoles. r; agricul
ture et l'économie alimentaire représentent 
-sur ce point, je suis d'accord m·ec l\1. Starke 
- une partie capitale de notre économie. 
Aucune économie nationale ne saurait se passer 
de relations équilibrées entre les différents 
secteurs de l'économie. 

Les prix du marché mondial sont fréquem
ment manipulés. Dans certaines régions non 
européennes, il y a des concurrents qui traYail
lent à des conditions plus m·antageuscs, mais 
som·ent très douteuses elu point de vue social. 

Pour toutes ces raisons, l'instauration d'une 
politique des prix clans la Communauté Écono
mique Européenne s'impose comme une néces
sité; cette politique doit permettre d'harmoniser 
notre propre production avec la capacité d'ab
sorption du marché. Il existe entre les possibi
lités de la production artisanale et industrielle 
et celles de la production de denrées alimentaires 
une différence énorme en ce sens que la première 
peut se créer son marché. Je me bon1e à faire 
allusion aux « séducteurs secrets JJ. I<e marché 
des produits alimentaires, en revanche, est 
limité. L'industrie doit - et elle le peut -
résorber la main-d'œuyre qui abandonnera 
inéYita h1ement l'agriculture. 

Les objectifs de la politique agricole, tels 
qu'ils sont indiqués à l'article :1\J du traité, ne 
peuvent pas être atteints par les seuls moyens 
de la politique agricole; pour y pan·enir, il 
faut se servir des instruments qu'offre la politi
que économique à long terme. Je nms rappelle 
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la partie de la déclaration du groupe socialiste 
<lui peut se résumer par l'impératif que voici : 
Installez l'industrie à la campagne! Pour 
parnnir aux buts indiqués clans le traité, il 
faut en outre se sen,ir des instruments de la 
politique sociale; c'est là une idée dont il a 
également été tenu compte clans les rapports. 

J'en arri\'e maintenant à la partie du rapport 
de M. Lücker qui appelle mes critiques. La 
situation dans laquelle nous sommes en ce 
moment est comparable à celle d'un homme 
qui se ferait faire un complet neuf et moderne, 
un complet qui doit être plus beau et aussi 
plus solide que l'ancien. l\Iais il semble que les 
hommes aient cette particularité de Yotüoir 
de temps à autre remettre leur vieux costume. 
Sachant que le \'ieux complet ne résistera pas 
à la longue, ils aimeraient du moins remettm 
de temps en temps le veston on le pantalon du 
vieux complet. 

Qu'est-ce que je yeux dire par là? Quelques 
exemples tirés elu ra1Jport de l\I. Lücker vous 
le feront saisir. Il s'agit de quelques points sur 
lesquels certains collègues et moi-même a v ons 
présenté en comnnsswn, mais en vain, ùes 
propositions ùe modification. 

Si on entre trop tôt clans les détails, c'est-à
dire avant ùe les avoir examinés d'un point de 
YUe européen, on court le risque d'induire en 
erreur l'opinion publique. ATant de faire des 
propositions, il faut examiner soigneusement 
ce que l'on entend proposer. 

Le rapport de la commission elit toute l'impor
tance des prix minima pour la période de 
transition. Quant à ces prix, le traité prescrit 
qu'ils devront se fonder, entre antres éléments, 
également sur des prix cle revient moyens. 
Dans le rapport, il est ùit que l'on doit pouvoir 
calculer les prix de revient moyens ,, en tenant 
compte des dimensions que doit nécessaire
ment a\'oir l'exploitation, c'est-à-elire rende
ment à l'hectare sur les moùes d'exploitation 
en usage dans le pays ou dans la région et sur 
le fonctionnement rationnel de l'exploitation )). 
Or, je crains que si on fonde le calcul des prix 
de re\'ient sur les modes d'exploitation en 
usage dans le pays on dans la région, ces prix de 
re,,ient ne seront pas assis sur les coùts de 
l'entreprise telle que nous l'avons tous devant 
les yeux comme but d'une politique agricole 

rationnelle. Voilà à <ltwi je pensms, quand 
j'ai parlé de conserYation. 

Cependant, l'autre partie, celle qui est consa
crée à la future politique des prix, me paraît 
plus importante. l\f. Yan Camp en nous a fait 
remarquer hier que la commission aYait établi 
trois critères. \'oici ce que je lis dans son 
rapport : << Votre commission a cependant 
dégagé quelques grands principes d'application 
générale, dont deyra s'inspirer la politique des 
prix. n Je puis accepter dans une large mesure 
les principes énoncés sous a) et b). l\Iais je lis 
à la lettre c) : ,, La contribution de notre 
agriculture à l' approyisionnement de notre 
population en denrées alimentaires ne doit pas 
être entravée clans son éyolution naturelle. )) 
Voilà une bien jolie formule, mais à mon a\'is 
elle rentre clans le chapitre qui pourrait porter 
comme titre la question c1ue j'ai déjà mention
née : Comment le dire à mon enfant? 

Je \'Oudrais yous mettre en garde, pendant 
qu'il en est temps encore : Abstenons-nous de 
faire quoi que ce soit qui puisse donner à la 
population agricole le sentiment que, malgré 
tout, il n'y aura rien de changé! 

Examinons, si yous le ,~oulez bien, l'é,~olution 
en nous fondant sur les expé-riences <lue l'orga
nisation allemande du marché nous a fait 
faire! Dans son rapport, M. l,ücker a donné des 
chiffres sur le degré d' auto-approYisiunnement 
et l\1. l\Iargulies a indiqué hier des chiffres un 
peu plus éle,·és encore. Il s'y ajoute le fait que 
nous ne saurions renoncer aux importations; 
fort probablement, celles-ci augmenteront 
encore pnnr des raisons <tui relè\·etlt de la 
politique commerciale et pour des motifs 
politiques et économiques. 

Cc qui m'a un peu froissée dans ce rapport, 
c'est que, ,~u qu'on elevait tenir compte des 
différentes conceptions, on se soit arrangé 
pour qu'il y ait quelque chose pour chacun. 
Or- et voici ma question- peut-on s'abstenir 
de mettre en garde les producteurs agricoles? 
l'eut-on les laisser s ·engager insensiblement 
clans la Ynie de la surproduction en leur elon
nant l'assurance que l'évolution naturelle ne 
sera pas entrayée? Je yous rappelle le débat 
auquel nous nous sommes livrés en jam·ier, 
dans cette mème salle, sur les problèmes de 
l'énergie. Au cours cle ce déhat, 1\I. Deist a dit 
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qu'il ne saurait y a\·oir de garantie de stabilité, 
de protection durable pour aucune branche de 
l'économie et sa déclaration a été apprmwée 
par tous. En parlant ainsi, il a\'ait également 
signalé le rapport entre la politique énergéti<IUe 
et la politique agricole. 

Je ne sous-estime pas les possibilités d' écou
lement de la production agricole clans notre 
Communauté. Je songe au relè\'ement du pou
voir d'achat, souhaitable et possible, dans notre 
Communauté. Mais il ne faudrait pas non plus 
surestimer les possibilités qui s'offrent. 

Qu'en est-il de la politir1ue qui se propose de 
ne pas entr~wer la production naturelle? Je 
puis \'OUS le montrer par l'exemple de l'Alle
magne. Dans la République fédérale, nous 
avons le rr Plan vert >> et le ,, Rapport vert n. 

Dans ce dernier, le gouvernement expose 
chaque année, d'une manière aussi objective 
que possible, la situation de l'agriculture, notam
ment en matière de ren·nus, établissant égale
ment la comparaison avec les antres secteurs de 
l'industrie. 

Or, le dernier « Rapport vert >> nous a appris 
que les entreprises de culture de hettera\'eS 
sucrières ont atteint un salaire comparable 
et un revenu pour ainsi dire comparable. Yoilà 
pourquoi, dans la République fédérale, la 
superficie affectée à la culture de la bettera\'e 
sucrière s'est accrue en 1 !l58 de 12 ° 0 par rapport 
à l'année 1957. Cet accroissement se rattache 
certainement aussi au fait que le cultÏ\'ateur 
allemand considère que le prix de la betterave 
sucrière qui lui a été garanti est un prix très 
satisfaisant. 

Mais, je vous le demande, est-ce là une évolu
tion naturelle? C'est pourtant ce que, dans le 
rapport, on entend par é\'olution naturelle. 
Or, sur le marché de la République fédérale, il 
n'y a pas seulement le sucre produit clans 
le pays, il y aussi du sucre d'importation, 
car des accords commerciaux nous obligent à 
importer du sucre. C'est ainsi que s'est accu
mulée une montagne de sucre de quelques 
centaines de milliers de tonnes, une montagne 
de sucre que nous poussons péniblement devant 
nous. On peut évidemment nous répliquer que, 
si jamais il y a une mauvaise récolte, nous 
serons tout contents d'a\'Oir cette montagne de 
sucre. 

Voilà une fa<;'on bien coùteuse de faire de la 
politique des marchés, de la politique des impor
tations et de la politique des prix! J'ai cité 
cet exemple parce que je pense que sous l'in
fluence de son rapporteur la commission de 
l'agriculture s'est par trop laissée inspirer par 
le régime allemand du marché, sans tenir 
compte des conséquences qui résultent de l'or
ganisation allemande du marché a\'ec ses offices 
de l'importation et de .l'approvisionnement. 

A la suite de l'accumulation des résen'es, 
nous ne poussons, chez nous, pas seulement 
une montagne de sucre elevant nous. Bien 
que nous soyons obligés d'acheter des céréales 
au prix minimum - nous le sommes d'ailleurs 
à la suite d'une proposition socialiste - de 
nombreux agriculteurs ont tenté d'obtenir pour 
eux-mêmes, par le moyen des reports, le prix le 
plus fort et de ne pas en laisser l'avantage au 
seul commerce. Aujourd'hui, ils sont assis sur 
leur tas de céréales, parce que les minoteries 
ne sont pas disposées à les leur acheter. Et 
pourquoi ne le sont-elles pas? A cause de 
notre politique des céréales, étroitement liée 
à notre système du marché, aux pratiques des 
offices de l'importation et de l' approYisionne
ment et à la politique des prix, cette politique 
en vertu de laquelle le prix des céréales est 
éleYé à la fin de l'exercice économique tandis 
qu'au début de l'exercice il est plus bas. C'est 
de là que proviennent ces manipulations. 

Je vous clis cela en réponse à ceux qui 
prétendent que le système allemand elu marché 
mécontente uniquement les consommateurs 
et que les producteurs en sont les bénéficiaires. 
Tel n'est malheureusement pas le cas. Si au 
moins les producteurs en profitaient! l\Iais en 
réalité, ils sont som·ent même les dindons de 
la farce. 

Que nous cotî ten t les résen·es allemandes? 
Une organisation elu marché comme elle est 
proposée clans le rapport de M. Lücker - et 
c'est une organisation qui s'inspire un peu de 
l'idée de l'auto-apprm·isionnement- a évidem
ment pour conséquence que l'on ne saurait se 
dispenser d'accumuler et de maintenir des 
résen'es. I<a question est de savoir s'il convien
drait d'appliquer ce système à l'Europe. 

Les frais qu'entraîne le simple maintien de 
stocks s"élè\'etlt, dans la République fédérale, 
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à :3UO millions de DM par an. ;.;i on en déduit 
les GO millions de Dl\I relatifs à l'apprm·isionne
ment de Berlin et aux frais d'administration, 
il reste encore 250 millions de DM qui sont 
dépensés uniquement pour la mise en stock 
et pour la manutention des stocks, ce qui 
représente 5 DM par habitant de la République 
fédérale. Transposez maintenant cela sur les 
1Gü millions d'habitants de la Communauté! 
Nous ne de,·rions pas nourrir l'espoir de 
pouvoir reprendre ce système dans la C.E.E. 

L'accroissement de la productivité est sou
haitable à mon sens également. Mais il y a des 
limites à tout. 

A ce propos, certains aiment à faire remarquer 
que, d'un côté, ou craint la surproduction de 
denrées alimentaires et que, d'un autre côté, 
on parle de la famine qui sévit dans le monde. 
La famine en Afrique, en Extrême-Orient, 
clans l'Amérique latine, voilà naiment une 
honte pour le monde entier. 

Je suis vraiment d'avis que la Communauté 
Économique Européenne devrait participer à 
l'exécution d'un programme de financement, 
large et généreux, qui permette de faire tenir 
aux populations en détresse, clans les autres 
parties du monde, les denrées alimentaires 
qui sont en excédent chez nous. Mais à la 
longue ce n'est pas une bonne solution, ni 
pour les uns, ni pour les autres. On ne peut 
soutenir les pays insuffisamment clé\'eloppés 
que si, par le moyen d'aides économiques, on 
les met en état de relever, par leur propre 
travail, eux-mêmes leur niveau de vie. 

Quand on endsage la situation de cette 
manière, on peut, la conscience tranquille, 
appuyer l'organisation mondiale cc Plus de 
famine dans le monde n en accordant des aides 
de transition, mais en gardant les yeux fixés 
sur le but final qui est de faire en sorte que ces 
régions deviennent indépendantes elu bon plai
sir d'autrui, exactement dans la même mesure 
où nous nmclrions l'être nous-mêmes. 

Au paragraphe b) des propositions relatiws 
à la politique des prix, quelque chose me semble 
manquer. I<a manière dont l'idée est formulée 
me paraît juste, mais il ne faut pas oublier 
qu'il y a de nombreuses entreprises agricoles 
qui ne sont pas propriété de l'agriculteur qui 
les exploite, mais qui sont prises à terme. 

;.;elon moi, il est üwclmissible que dans la 
production agricole il y ait, outre le revenu 
de celui qui travaille la terre - et qui est 
précisément celui dont le revenu doit être 
augmenté - encore un revem1 qui ne corres
pond à aucun tra\·ail. ~i nous \'oulons assainir 
la situation en matière de revenus agricoles, il 
nous faudra examiner d'un œil très critique 
aussi la politique du fermage, le but étant de 
maintenir aussi bas que possible le loyer de 
la terre. 

Je yous ai déjà elit ce que coûte le reg1me 
allemand du marché, qui a inspiré dans une 
large mesure les lJropositions du rapport 
de M. I;ücker, et ce que coùte l'entretien des 
réserYes. ?liais ce régime elu marché a encore 
une autre conséquence incontestable : c'est 
le prélèvement des sommes qui correspondent 
à la différence entre le prix des importations, 
plus bas, et le prix, plus éle\'é, de la production 
indigène. Yoici comment le prélèvement est 
opéré dans la République fédérale. La différence 
entre le prix allemand des céréales et le prix du 
marché mondial est perçue par le ministre des 
finances et versée au budget général. Cette 
opération cmîte au consommateur allemand, 
directement, tiOO millions de DM. Ce qu'elle 
lui coûte indirectement, impossible de le calcu
ler, car cette manière de procéder influe sur le 
prix de tontes les denrées agricoles et alimen
taires. 

L'application cle ce système à l'Europe ne 
déterminerait en aucun cas un abaissement du 
coût de la vie. tiOO.ono.ouo de DI\I de frais pour 
une population de 50.000.000 d'âmes, cela 
représente 8 Dl\I par tête. Si on y ajoute les 
5 DM de frais cle maintien des stocks, on 
arriYe à un total de 13 D1I. Je n'ignore pas 
que ce calcul peut appeler diverses objections, 
mais je youlais simplement Yous faire toucher 
du doigt ce que \'OUS proyoqueriez, si vous 
approuviez des mesures de ce genre. 

Il est certain que le prix futur des céréales 
dans la Communauté sera décisif pour la ques
tion elu prélèYement. Quel en sera le nh·eau? 
Nul ne saurait dire quoi que ce soit de pertinent 
à ce sujet. 

Dans le rapport, il est proposé de payer une 
ristourne pour les produits agricoles qui sont 
réexportés; de cette façon, on entend les rendre 
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compétitifs sur le marché mondial, en dépit du 
niveau plus élevé des prix intérieurs dont je 
pense également que le relèvement est néces
saire. 

A mon a vis, le système proposé par la commis
sion de l'agriculture n'a pas encore été étudié 
au point qu'on puisse l'exposer en tous points 
dans le rapport. Tel qu'il est proposé pour 
l'instant - c'est intentionnellement que je dis 
<<pour l'instant)), car j'espère que la Commission 
proposera un système acceptable - ce système 
aurait pour effet que nous importerions à des 
prix éleYés et que nous exporterions à des prix 
bas, le consommateur cle,·ant faire les frais de 
l'un et de l'autre. 

Assurément, un système de contrôle elu 
mouyement des marchandises est nécessaire; 
mais il faut absolument qu'avant de l'introduire 
on en ait étudié soigneusement l'effet final et 
les frais qu'il entraîne. Il faudrait aussi tenir 
compte de toute la bureaucratie et des nom
breux organismes qu'un système de cette sorte 
ferait naître. 

Le rapporteur propose d'adjoindre un comité 
consultatif au futur Office européen des céréales. 
Voilà qui est coupé exactement, pour reprendre 
mon image, sur le modèle elu vieux complet 
allemand. Dans cet organisme consultatif, 
tout le monde devrait naturellement être 
représenté, tout le monde qui, d'une manière 
ou d'mw autre, a affaire à la politique agricole : 
le producteur, le négoce, le consommateur, etc. 
Or, l'expérience a montré que dans un orga
nisme consultatif de cette espèce le consomma
teur n'est pas autre chose qu'un faiseur rle 
concessions: c'est un représentant qui siège 
clans ce comité parce que, comme on elit, cela 
fait bien clans le paysage, mais il ne peut y 
exercer aucune influence. Ce serait une erreur 
de penser qu'on puisse lutter ainsi contre le 
scepticisme que le consommateur montre en 
face de cette manière cle réglementer le marché. 
De tels comités consultatifs, qui n'ont aucune 
influence, ne procurent aucun avantage, ni 
au producteur, ni au consommateur. J'ai 
l'impression que clans la République fédérale 
ils ne sont utiles qu'au négoce. Les gens que 
nous y Yoyons ~iéger sont en effet ceux qui 
denont ensuite défendre et faire triompher 
leurs intérêts commerciaux devant les autorités. 
I,es expériences faites en Allemagne me per-

mettent de elire que l'utilité cle ce système est 
extrêmement douteux. 

La structure de la Communauté Économique 
Européenne est tout à fait différente de celle 
de la République fédérale d'Allemagne. A la 
Communauté Économique Européenne, nous 
avons à côté du Conseil de :Jiinistres, de la 
Commission et de l'Assemblée parlementaire 
un comité consultatif, le Comité économique et 
social, dans lequel siègent, elu moins théorillUe
ment, les représentants de nos peuples qui 
s'intéressent aux résultats des délibérations 
et que ces résultats touchent directement. 

J'ai elit« elu moins théoriquement >l parce que 
clans ce comité également- en ce qui concerne 
la représentation allemande du moins - les 
consommateurs n'ont pas obtenu ce qui leur 
est dù. Aux personnes soucieuses de renforcer 
la position des consomma tenrs clans nus insti
tutions, j'aimerais adresser une recommanda
tion. Commencez tout d'abord chez Yous, leur 
dirais-je, et faites chez Yous le nécessaire pour 
qu'à l'aYenir les gmwernements tiennent davan
tage compte, au Comité économique et social, 
des propositions de l' .:\.ssemblée parlementaire! 

Il est vrai que j'ai 1 'impression - et mainte
nant je m'adresse plus particulièrement à 
~I. .:\Iansholt - que clans le concert public 
la ,~oix des consommateurs ne se fait pas suffi
samment entendre; c'est là une idée que le 
groupe socialiste a déjà exprimée à une autre 
occasion. Mais dans les conversations cle la 
commission avec les associations profession
ndles, avec les intéressés, le consommateur ne 
trouve pas non plus son compte. On peut 
estimer assurément qu'il appartient à l' Assem
blée parlementaire, aux organes de l'opinion 
publique, aux gouvernements, à d'autres encore, 
de protéger aussi les intérêts des consomma
teurs. 

Il est encore un point que je voudrais soulever 
- ce qui m'amènera à la fin de mon interven
tion --- mais je ne suis pas tout à fait certaine 
que mes renseignements soient exacts. Je tiens, 
pour le cas où ils le seraient, à aYoir fait en 
temps utile une mise en garde. 

Conformément au traité, une partie des 
droits de douane ont déjà été fixés par la voie 
des négociations, une autre partie découle 
automatiquement cle la moyenne arithmétique 
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et une troisième liste, la liste G, doit encore 
être négociée. D'après mes informations, c'est 
précisément clans la négociation de cette liste 
qu'on peut observer une tendance à fixer à un 
niYean aussi éleyé que possible les droits de 
douane; je cite à cet égard l'exemple des 
matières premières entrant dans la fabrication 
de la margarine. 

A ce propos, l\Iessieurs, il fant que je revienne 
à mon histoire du vieux complet. En Allemagne, 
dans les discussions qui tournent autour de la 
politique agricole, j'ai toujours entendu dire 
que l'on pourrait espérer une plus forte consom
mation de beurre, si la margarine ne coùtait 
pas si peu, autrement elit si par le moyen d'un 
droit de douane plus éle\'é sur les matières 
premières de la margarine on pouvait renchérir 
celle-ci un peu. Comme ménagère, j'ai toujours 
considéré que c'était là un faux raisonnement. 
En effet, chaque ménagère a son budget C:'t elle 
ne peut dépenser tlue tant et tant pour les 
matières grasses. Si elle doit payer plus cher la 
margarine, elle achètera encore moins de 
beurre. Je crains que pareille politique LlC:'stinée 
à renchérir la margarine pour a\'alltager le 
beurre ne porte à faux; je pense qu'e1le nuirait 
précisément aussi à l'agriculture. Je tiens à 
vous mettre en garde, pendant qu'il en L'St 
temps, contre une politique de cette sorte. 

Je dirai enfin quel<1ues mots des droits de 
douane. Le rapporteur estime -- et sur ce 
point la commission l'a suiYie - <lUe pour 
les œufs et la \'olaill<' il u 'est pas nécessaire 
d'instituer un régime du marché séyère et que 
les droits de douane sufüraient probablement 
pour assurer la capacité concurrentielle de l'agri
culture elu pays. 

Pour la \'olaille, le traité préyoit un droit de 
douane de 15 ° ;,. Sui\·ant le niYeau auquel sera 
fixé notre prix des céréales fourragères, ce 
droit de douane a}Jparaîtra suffisamment éle\·é 
dans la concurrence avec les pays tiers. l\Iais, 
je \·ous le demande, êteS-\'OUS certains qu'il 
suffira également cbns la concurrencC:' inté
rieure? 

Je sais qu'en ce moment l'Amérique fait cle 
grands efforts pour exporter de la volai1le, 
elu moins en Allemagne. Nous devons nous 
attendre à une Yérital)le im·asion de volaille 
américaine en Allemagne, peut-être même dans 
l'Europe entière. 

Nos élenurs de volaille en Allemagne -
et l'éle\·age de \'olailles, vous le savez bien, 
est particulièrement m·antageux pour le petit 
agriculteur - doivent être en mesure de 
concurrencer la ,·olaille amencaine sur le 
marché européen. Il faut leur donner clans cette 
concurrence des chances égales. Un droit de 
douane ne servira à rien dans ce domaine ; à 
mon aYis, on ne peut agir que par le moyen 
d'une politique raisonnable du prix des four
rages. 

Dans cet ordre d'idées, il serait utile de 
considérer aussi les marges commerciales; 
YU l'heure a\·ancée, je m'en abstiendrai, mais 
je vous demande la permission de faire une 
simple remarque. Croyez-vous, Messieurs, que 
la Communauté Iîconomique Européenne puisse 
exercer une iniluence sur ces marges, si dans 
le domaine des denrées alimentaires la concur
rence est entravée? 

I,a part <ln producteur clans le prix réclamé 
au consommateur final est indubitablement trop 
faible. Des comparaisons entre les prix à la 
production et les prix à la consommation en 
Italie, en France et dans les pays scandina\·es 
montrent que1les sont les possibilités qui 
s'offrent. Chacun sait que dans les pays scan
clinayes la part des producteurs clans le prix à 
la consommation ünale est sensiblement plus 
éleYée qu'à peu près clans tous les }Jays compa
rables en Europe. 

11 est certain tl n'on pourra faire beaucoup 
dans ce domaine, mais si nous YotÜons que la 
Communauté Éc,momiqne Européenne puisse 
exercer nue influence, il faut, connue je l'ai dit, 
que la concurrence en matière de denrées 
alimentaires puisse s'épanouir pleinement, autre
ment dit, il faut 'lu'elle ne soit pas entrrwée. 

Pour terminer, je \'OUS adresse, Messieurs, 
une prière instante. Uuelque grand que soit 
l'attachement que vous ayez pour votre vieux 
complet, essayer de trouYer quelque charme à 
un complet moderne et plus lx~au! 

(.i pp la udisscnz nzts.) 

M. le Président.- La parole est à M. Saba
tini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le Président, 
mes chers collègues, la discussion des rapports 
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L ücker et Y red elin g offre l' occ::lsion, a vmlt que 
la Commission de la C.E.E. ::lit formulé ses 
propositions sur la I>olitique agricole commune, 
d'exprimer certains ::l\·is sur les problèmes de b 
politique ::lgricole européenne, des problèmes 
qui doiwnt être évoqués d:1ns ce débat. 

Chacun de nous, mes chers cullègues, est à 
même de se rendre compte et de juger de la 
valeur des indications qui naissent d'une com
mune expérience et d ·apercevoir les lignes 
directrices qui raisonnablement semblent le 
mieux répondre aux intérêts communs. 

Il but donner acte aux deux r::lpporteurs 
d'avoir accompli un effort d'une \'aleur consi
dérable pour énoncer les thèses politiques les 
plus import::lntes llUi s'::lffrontent actuellement 
pour défendre les intérêts de l'agriculture euro
péenne. Quiconque pèse leur travail ne peut 
qu'exprimer sa satisfaction et les féliciter. Ce 
travail constitue un élément positif de l'action 
en faveur de l'Europe et il est pour ses ::lUteurs 
un titre de mérite particulier. 

Assurément, certains ont jugé et jugent 
encore que ces rapports ont le tort de votlloir 
anticiper l'avenir en donnant des indications 
et des appréci:1tions avant que la Commission 
de la C.E.E. n'ait présenté ses propositions de 
politique agricole commune; mais je ne pense 
pas que ce puisse être une faute de notre Assem
blée que de faire connaître dans les grandes 
lignes son opinion sur les questions d'agriculture 
de la Communauté. 

Je crois que la Commission considère que 
ces deux documents ct les débats de l'Assem
blée ne l'entravent pas dans l'accomplissement 
de sa tâche, mais qu'au contraire ils la lui 
facilitent. 

Du reste, nos pays se sont engagés à mettre 
en œuvre une politique agricole commune en 
une phase de reconstruction politique et de 
réorganisa ti on économique exceptionnellement 
importante. Le fait que l'agriculture tra\·erse 
une phase de réorganisation et d'ajustement ne 
peut échapper à qui obsen·e les questions qui 
sont soule\·ées actuellement dans le secteur de 
1' agriculture. 

La révolution industrielle frappe à sa porte, 
exerce une pression sur la structure des exploi
tations agricoles, sur l'orientation de la pro-

duction et, tout particulièrement, sur les mar
chés des produits agricoles. Elle pose des problè
mes et ouvre des perspectives, ct ce serait une 
faute grave que de lui opposer des résistances 
irraisonnées pour consen·er un monde dont le 
destin est cl' acquérir des caractéristiques ct 
c1L·S aspects nouveaux. Qu'en sera-t-il en effet 
de l'agriculture européenne d'ici dix à vingt 
ans? Et quelle sera la fonction spéciale qui lui 
sera assignée clans un monde réglé par le pro
grès incessant et continuel de l'industrie et de 
1' économie? 

Il est malaisé de prévoir et de pré\·enir cette 
réalité qui nous presse et nous devance. Quelles 
que soient les perspectives qui se présentent 
à notre esprit, nous devons m·oir la responsa
bilité, l'ambition et le pouvoir de les contrôler 
et cle les régler pour le bien de ces peuples 
qu'il nous incombe, dans une certaine mesure, 
de gouverner. 

Je me permets d'affirmer et de souligner que 
l'importance de l'agriculture, eu égard au 
marché commun européen, est cle tout premier 
ordre; elle est telle qu'on peut considérer que 
la solution que la politique agricole saura appor
ter aux problèmes jouera un rôle capital clans 
la possibilité même d'atteindre les objectifs 
du marché commun. 

l,e traité engage les institutions de la Com
munauté et nos pays à augmenter la producti
Yité, à développer le progrès technique, à 
obtenir un meilleur emploi de la main-d'œmTc, 
à assurer un ni\·eau de \·ie équitable aux popn
la ti ons actiyes de l'agriculture, à stabiliser les 
marchés, à garantir la sécurité des approdsion
nenwnts et à assurer aux consommateurs des 
prix: agricoles équitables. 

Chacun de ces buts nous contraint à recher
cher les méthodes qui permettront le mieux de 
les atteindre. La Communauté "Ëconomique 
Européenne dena clone, étant donné la situa
tion actuelle de l'agriculture européenne, choi
sir les objectifs immédiats de commun intérêt. 
Les deux rapports laissent entrevoir la direction 
à suivre et les objectifs les plus immédiats. 

Quiconque examine la structure de l'exploi
tation agricole et les modes de production est 
amené à constater qu'un pourcentage notable 
des exploitations agricoles sont surannées, 

.insuffisamment équipées et appliquent des 
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méthodes de production qui doiwnt être mieux 
aclaptées aux impératifs et aux possibilités du 
marché. 

Notre Assemblée doit donc affirmer sans 
ambages que la Communauté a intérêt à mettre 
en œuvre un programme de renouYellement 
et de réajustement des exploitations agricoles 
et de leurs méthodes de production. De l'exploi
tation agricole traditionnelle, dont le but en 
majeure partie est de produire ponr la subsis
tance de la famille -dvant sur les lieux, il est 
indispensable de passer à une exploitation dont 
le programme de production soit établi et 
l'orienta ti on déterminée à des fins commerciales 
et non seulement en fonction de la consomma
tion familiale. 

On a affirmé que le développement industriel 
et économique des dernières décennies, avec 
les effets et le dynamisme qu'il comporte, s'est 
également manifesté dans le secteur agricole; il 
n'est donc pas possible de faire abstraction de 
cette réalité, au moment d'arrêter la politique 
agricole que doivent poursuivre nos pays. 

La population agricole du reste pousse à 
modifier les conditions de vie et de travail, et 
cela plus ou moins dans tous les pays de la 
Communauté. Aussi ne pouvons-nous croire 
qu'un phénomène social, politique ct économi
que de cette em·ergure puisse trom·er une solu
tion équitable sans qu'on mette sur pied un 
programme hardi de renouyellement et de 
réorganisation de l'activité agricole de la Com
munauté. Pour être à même de le faire, il est 
indispensable, bien entendu, d'examiner soi
gneusement les possibilités de production, 
secteur par secteur (par zones homogènes) afin 
de déterminer les points sur les(1uels il serait 
bon d'obtenir l'appui et la participation des 
gouvernements et de la Communauté, ct ceux 
sur lesquels l'initiatin· des agriculteurs inté
ressés pourrait suffire. 

En instituant le marché commun, nos pays 
ont entendu, comme on le sait, créer un marché 
plus \·aste, om·ert aux entreprises de la Com
nmnauté, tant industrielles qu'agricoles, et 
cela afm de permettre des spécialisations dans 
la production et de donner des dimensions 
plus économiques à l'exploitation pour obtenir 
de la sorte nue productivité et un re\·enu plus 
élevés qu'il ne serait possible en restant clans 
les limites de nos marchés nationaux. 

-------- ----~ --------

C'est pourquoi l'institution du marché com
mun a été aussi un acte de foi en ces marchés 
qui, par leur ampleur, peuvent offrir des choix 
notweanx et déterminer une émulation propre 
à déclencher spontanément l'amélioration ·de 
l'activité agricole et de son organisa ti on. 

Il a toutefois été obsen·é que la simple prise 
de contact entre économies agricoles de zones 
diverses ne garantit pas en soi que toute la 
main-d' œune cle la Communauté puisse en 
tirer un avantage proportionné. S'il pouvait 
être démontré qu'harmoniser et unifier les 
politiques agricoles en application, ainsi que 
les institutions qui en sont les iustruments, 
peut en soi-même conduire à un relèvement du 
nÎ\'eau de vie et des re\·enus des populations 
agricoles, le problème serait fort simple. Or, 
nous Sa\'OJJS que l'intégration cl' économies à 
niwaux de développement économique diffé
relltS, abandonnée à l'action exclusiw des 
mécanismes du marché, ne pourra jamais 
engendrer un processus d'expansion suffisam
ment uniforme et diffus, mais qu'au contraire 
elle accentuera les déséquilibres existants. Si 
elles ne bénéficient d'aucun appui ni d'aucune 
aide, les régions sous-développées qui entrent 
en ligne de compte pour la politique agricole 
de la Communauté \·erront croître les obstacles 
et les difficultés par rapport aux régions plus 
é\·oluées, au fur et à mesure des progrès de la 
politique de dé\·eloppement économique, au 
lieu d'en voir diminuer le nombre et l'intensité. 
Dans ces conditions, il pourrait se faire que 
le revenu de la population active n'augmente 
pas et que les disparités subsistent. 

Toutefois, le but de la Communauté n'est 
pas seulement d'harmoniser et d'unifier les 
institutions politiques et économiques; il est 
aussi d'éliminer les déséc1uilibres économiques 
et de permettre une intensification du dé,·elop
pement économique, de sorte que les bénéfices 
en puissent aller à tous les agriculteurs. 

Ceci étant dit, je puis affirmer avoir constaté 
avec un plaisir tout particulier que l\L Vrede
ling a repris l'idée d'instituer un fonds de déve
loppement économique llUi, à mon avis, devrait 
être utilisé précisément pour permettre un égal 
développement des zones plus déprimées. Cet 
objectif cle caractère social et politir1ue cons
titue, me semble-t-il, un indice important 
montrant qu'en premier lieu les Ittats et la 



134 ASSEJIIBLJ:.'E PAHLEJJENTAllŒ ECJWPÉES~VE 

Communauté doh·ent interYenir en nte de 
soutenir la politique agricole. 

La Communauté doit agir de manièrL· à 
déterminer les conditions structurelles et les 
conditions de production des différente~ régions 
et à atténuer prngressh·ement les clésétFtilibres. 

Cet objectif de polititlUe agricole a une impor
tance qu'on ne saurait sous-estimer si on ne 
veut pas arrêter, à plus on moins longue 
échéance, ce processus d'unification économique 
et politique. 

La Communauté doit donc cliscerl!l·r les 
régions ou secteurs sons-dé,-eloppés et exami
ner dans leurs moindres détails les causes de 
leur retard économique. 

Si le retard résulte utlÏlluemetü d'une fertilité 
insuffisante du sol, le problème elena être posé 
en certains termes. ?liais si l'origine en est une 
pénurie de capitaux, un morcellement exccssif 
de la propriété, une mauyaise organisation des 
marchés, l'application de méthoclcs de produc
tion surannées, la médiocrité des 1 ransports, 
application inadéquate de la capacité profl':o
sionnelle, il me semble que dans l'intérêt com
mun il faut donner la priorité à la mise en œm·re 
de mesures d'encouragement et d'interyention. 

Yoilà un point que je \'oudrais recommander 
tout particulièrement à l'attention de la Com
mission, de 1\I. le Yicc-présiclent 1\Iansholt ct 
du Conscil de Ministres, en faisant o11sen·er 
que le fait que celui-ci assiste de moins en moÜJs 
à nos tra \·aux ne facilite certl's pas l'effort 
commun que nous faisons pour construire 
l'Europe. 

l_Tne commune politique agricole européenne 
ne pourra assurément pas négligl'r d'analyser 
sous l'angle économique le reyenn moyen des 
zones agricoles, en groupant, à la lnmièrc de 
cette indication, cdlcs qui denont faire l'o1Jjet 
d'interventions particulières. Je pt·nse, en ce 
moment, à l'agriculture de yastes régions mon
tagneuses, de régions de pacage intensif, de 
régions arides et non irriguées. Ce sont des ana
lyses concrètes qui doi\·ent dre faites pour 
indiquer quelle est, en fonction de l'orientation 
que la CotmnmE1Uté entend donner à sa politi
que générale, le meilleur usage que l'on puissl.' 
faire de ces régions. 

Nul parmi nous n'ignore que, du point de vue 
des structures des terrains et de la fertilité 
elu sol, notre Communauté offre dL·s aspects 
très yariés; il ne faut pas l'oublier en fixant 
l'orientation géuérale de la transformation elu 
milieu et des conditions de l'agriculture. Ces 
différences denont aussi entrer en ligne de 
compte an moment d'identifier les caractéris
tÏtlues des exploitations situées sur clcs sols 
yariés. 

.\ ce stade actuel du déYeloppement écono
mique général, caractérisé par une augmen
tation considérable elu taux de proclncth·ité de 
l'industrie, l'agriculture se Yoit contrainte de 
la suine d'un pas plus lent, YU les difficultés 
majl'ures qu'elle doit affronter. Le progrès 
du dé\'eloppement économic1ue dans l' agricul
ture doit donc être sa\·amment coordonné. La 
nécessité de procéder ensuite à une intégration 
adécllw.te a déjà été soulignée par ll's orateurs 
qui m'ont précédé, et je ne puis que souscrire 
à leur thèse selon laquelle l'orientation générale 
cle la politique économique doit tenir compte 
d'une politique agricole commune. 

Or, ce problème est loin cl' être résolu et 
exige une politillUe continue cl' aides et de su1J
sides en fawur cle l' actidté et de la production 
agricoles. 

1\Ies chers collègues, nos ra1>porteurs ont 
rcllTé les déments de la politique agricole qui 
exigent une action plus immédiate. Ce sont 
l'amélioration de la structure des exploitations, 
l'organisation des marchés, la politique des 
prix, le cléycloppement et l'augmentation des 
inyestissements, la formation professionnelle 
des agriculteurs. Je me permets d'ajouter 
encore la néccssité de procéder à des expérimen
tations agricoles et d'établir des programmes 
en matière de production. Ces impératifs ont 
leur importance si nous 'Ioulons effecth·ement 
obte11ir une amélioration de la structure des 
exploita ti ons. Ccla nous conYainc de la néces
sité de dresser un plan c1 Ïnyestissements pour 
le déyelnppement de l'agriculture. 

On a fait ohsen·er que l'agriculture, d'un 
côté, a besoin de capitaux, mais que d'un autre 
côté elle n'est pas à même de rémunérer suffi
samment ces capitaux. C'cst là un problème que 
nos pays doi\·ent résoudre à tout pri..'-'. En raison 
de l'état d'infériorité dans lequel se trou\·e sa 
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structure par rapport à celle des autres secteurs 
de l'activité productrice, l'agriculture a besoin 
d'une aide systématic1ue et organique. Ce fait 
doit inspirer tonte l'action politil1ue exercée 
clans le secteur de l'agriculture. 

Il faut donc trouver la manière de créer un 
organe communautaire de crédit agricole on 
m1 organe coordonnant l'action des institu
tions de crédit agricole qui existent dans nos 
pays avec l'action commune. Ce n'est qu'une 
Cltwstion de méthode; l'important est clone que 
cette orientation soit un des éléments fonda
mentaux du développement de notre politique 
commune. N'oublions pas que donner une 
saine orientation à la politique générale consiste 
avant tout à discerner les objectifs à atteindre 
et, ensuite, à concentrer sur eux les interventions 
politiques. L'application de cette règle de 
développement de l'activité économique non 
seulement est bénéfic1ue pour le revenu et 
l'actidté productrice de l'agriculture, mais 
donne aussi de nouvelles possibilités du point 
de vue de l'équilibre de la production, du déve
loppement des différents secteurs industriels, 
de l'éc1uilibre indispensable dans la répartition 
des biens de consommation. 

:f:tablir un plan de développement de l' éco
nomie agricole à partir de la réorganisation des 
exploitations agricoles présente - en ce 
moment - une importance exceptionnelle pour 
toute l'Europe, aux fins du déYeloppement 
et à la consolidation de celle-ci et de l'ac
croissement des possibilités productrices de 
l'industrie. 

Si la Communauté économique, entre autres 
objectifs d'une politic1ue agricole européenne 
coordonnée avec une politique de développe
ment général, invite nos pays à mettre sur pied 
des plans de modernisation des bâtiments 
faisant partie des exploitations rurales, des 
plans de construction de maisons nouvelles, 
d'installations agricoles, de systèmes d'irriga
tion, de développement de la mécanisation 
et de construction de nouvelles routes, elle 
aura ainsi montré la voie qui permettra à coup 
sùr d'absorber la main-d'œuvre qui deviendra 
forcément excédentaire au fur et à mesure que 
se réalisem dans l'agriculture un plan de ùé\-e
loppement économique comme celui dont nous 
nous occupons actuellement. 

Je dois dire dans cet ordre d'idée qu'nu minis
tre italien, :'II. Yanoui, prématurément ravi à 
l'action politique du gouvernement de notre 
pays, avait entrevu que seule une politique 
générale de déveloprJement de la production et 
de l'emploi permettrait de résoudre les problè
mes de la politique agricole. S'il pouvait advenir 
que ce critère soit le critère de notre Commu
nauté, si la Communauté pouvait s'engager 
dans cette voie, stÜ\·re cette orientation, nous 
pourrions alors avoir des garanties suffisantes 
quant à l'emploi de l'excédent de main-d'œune, 
une question que la réorganisation agricole 
selon des principes rationnels et modernes sou
mettra certainement à l'attention de la Com
munauté. Ce pourrait être le moyen de faire 
face aux conséquences néfastes de la nouvelle 
orientation de la politique agricole et cette 
solution coïnciderait avec l'orientation géné
rale de notre politique. 

Sans aucun doute, l'accomplissement d'une 
tâche de ce genre dans le cadre d'un objectif 
commun de développement de l'agriculture 
des six pays pourrait aYoir pour résultat d'ac
croître le crédit politique et l'autorité de notre 
Communauté; en même temps, un cercle de 
sympathies sc formerait autour d'elle, pour le 
plus grand bien de l'idée européenne et cette 
action européenne qui nous tiennent tant à 
cœur. 

l\Ies chers collègues, au risr1ue de me répéter, 
j'affirme ma conyiction qu'on ne peut s'empê
cher de souligner la nécessité primordiale de 
fixer au plus tôt les conditions qui permettront 
de créer aussi une organisation européenne des 
marchés. Cette organisation importe d'autant 
plus que sa création ne saurait plus ètre différée. 
Puisque le traité fait de l'accroissement du 
revenu agricole un des objectifs Yers lequel nous 
de,·ons tendre, comment pourrait-on songer à 
mettre en œuyre une politique de stabilisation 
ou de soutien en matière de rc\-enus agricoles, 
si nous n'avons pas une organisation efficace 
des marchés, pas de politique cohérente et 
adéquate des prix? Notre rapporteur a déjà 
montré que l'organisation commune des mar
chés constitue un des moyens essentiels de la 
politique agricole commune. Pour atteindre cet 
objectif, il faudra toutefois prévoir une période 
de transition, ne fût-ce qu'en raison de la néces
sité, dont on s'est plus nettement aperçu au 
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cours de cette première phase, de procéder à 
une coordination efficace et ample des condi
tions prévalant dans chacun de nos pays. 

Tout en tenant compte de ce que je viens de 
dire, l'organisation des marchés ne sera pas 
fixée et ne fonctionnera pas par étapes succes
sives, secteur par secteur; elle exige d'être 
conçue et mise en œuvre selon un plan organi
que général. C'est pourquoi j'ose affirmer qu'on 
ne saurait songer à des organisations euro
péennes de marché pour certains secteurs seule
ment : céréales, bétail, ,·in, viande etc. Impos
sible d'organiser un marché sans tenir compte 
de l'organisation d'un autre marché, et les 
différents marchés des fruits, des légumes, du 
vin, du bétail, des viandes, des céréales doivent 
être étudiés sur un plan unitaire, d'autant plus 
que l'organisa ti on tmitaire des marchés peut 
donner aux agriculteurs des indications sur les 
orientations possibles de leur activité produc
trice. Les agriculteurs ont besoin d'entrevoir, 
sinon dans les détails du moins dans les grandes 
lignes, la nouvelle organisation des marchés à 
laquelle la Communauté entend procéder; 
ainsi pourront-ils à leur tour opérer les conver
sions nécessaires et réorganiser le système de 
production. 

Aussi nous est-il impossible de consentir à 
une organisation des marchés qui commence
rait par celle d'tm secteur, pour passer ensuite 
aux autres secteurs; à cet égard. je désapprom·e 
le système que le rapport laisse entre\·oir. Je 
ne clis pas qu'il faille appliquer tout de suite 
toutes les mesures concrètes d'une organisation 
des marchés pour tous les secteurs, mais je 
pense qu'on doit laisser entrevoir comment 
on entend réaliser cette orgauisa ti on de 
marchés. 

J'estime donc qu'il \·audrait mieux que des 
mesures distinctes selon les secteurs, de carac
tère législatif ou réglementaire, soient englobées 
dans un système organique : en effet, il est 
inconcevable <lUe des dispositions valables 
pour le secteur des céréales puissent être appli
quées aussi au secteur des fruits et légumes ou 
d'autres produits. Il est des conditions naturel
les de différenciation ~- ne fùt-ce que du point 
de vue de la consen·ation des jJroduits - qui 
imposent une organisatiou spéciale des marchés 
selon le secteur. 

--~ ----~ --------

!/organisation du marché implique néces
sairement aussi une politique des prix. Je pense 
qu'il ne doit pas être difficile de démontrer 
que les prix ne pem·erlt plus être simplement 
réglés par le mécanisme de l'offre et de la 
demande et par le jeu normal des conditions 
du marché. La politique de soutien en m:üière 
des prix agricoles est tellement répandue qu'il 
est impossible d'imaginer un retour aux condi
tions de la concurrence pure. 

Du reste, il a justement été obsen·é que les 
prix des produits agricoles ont une valeur 
sociale analogue à celle des salaires puisque 
ce sont eux qui déterminent le re\'enu et le 
gain du trm·ailleur autonome. 

Les critiques suscitées par le système de 
soutien des prix doiverlt nous rappeler <lUe 
cette tactique doit être utilisée correctement 
et modérément et qu'c·lle doit être conçue au 
gré de l'orientation générale de la politique 
économique. ~lais cela ne signifie assurément 
pas qu'il ne faille pas y recourir. Je ne m'attar
derai pas à démontrer les aspects fâcheux d'une 
protection des prix agricoles, me bornant à 
faire observer que, si l'application d'une politi
que de protection des prix a des répercussions 
graves, celle d'une politique de dé,·eloppement 
et d'équilibre de l'économie et de la production 
a en revanche des répercussions fa\·orables. 

Abstraction faite de ce que la politique de 
soutien des prix freine le- mouvement des prix 
en période de hausse, il n'est pas juste non plus 
de dire que les prix libres sont le meilleur 
guide de la production agricole. 

Certes, une politique des prix ne doit pas seu
lement tendre à protéger les revenus; elle doit 
aussi pré\·oir tontes les mesures qui, outre le 
rôle de guide qu'elles jouent dans la productim1, 
penwnt contribuer à mieux instruire les agri
culteurs des questions économiques. Aball
donné à lui-même, l'agriculteur ne possède en 
effet que peu de possibilités d'étudier et d'effec
tuer une recom·ersion efficace de sa production. 
Un système organisé des prix de soutien peut 
par conséquent aider progressi\·eme11t à la 
transformation des structures et à celle des 
critères de production de l'exploitation fami
liale. 

Je pense clone tl n'une politique agricole de 
soutien des prix et de planification de la pro-
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duction est une des conditions elu cléwloppe
ment moderne cle l'agriculture, non seulement 
européenne, mais surtout des pays plus évolués 
sur le plan économique. Il n'est pas possible, 
en effet, de sou tenir 1 'agriculture des régions 
déprimées, des pays cle collines et de montagnes, 
saliS que les agriculteurs collaborent entre eux 
et sans que les différents gom·enwments et la 
Communauté y participent. 

Du reste, si une population laborieuse, dyna
mique et entreprenante comme l'est celle des 
}:tats-Fnis a estimé devoir adopter une poli
tic1ue agricole qui se sert elu soutien des prix 
des produits agricoles, cela montre bien que 
pareille politi<1ne peut être à l'origine de grands 
progrès économiques et sociaux. 

La nécessité de poursuivre une politique 
réglée et planifiée - supposant naturellement 
la ca11acité professionnelle et un esprit cl'ini
tiati,·c chez les agriculteurs - s'impose désor
mais à l'économie du monde moderne. Assu
rément, la politique des prix doit être accordée 
à certains principes généraux de politique 
économic1ue. L'orateur qui m'a précédé il y a 
quelques instants a montré comment une ]Joli
tique des prix mal agencée peut faire peser sur 
les consommateurs une charge plus grande et 
se traduire par des dépenses élevées. 

Il s'<1git éYidemment d'tm problème d'équi
libre entre les différents impératifs de la consom
mation et de la production. Les formes de son
tien cloi\·ent clone être liées à des obligations 
précises pour les agriculteurs, des obligations 
qu'ils ne puissent pas éluder. 

Si on \'eut améliorer l'organisa ti on de la pro
duction et de la coopération agricole, on pour
rait aussi disposer que seuls les agriculteurs 
prêts à montrer un esprit de collaboration ct 
à ap]Jliquer ces directives bénéficieront de cer
taines aides, tandis que ceux <lui n'entendent 
pas collaborer à la mise en œuyre d'une com
mune politic1ue agricole seront abandonnés à 
eux-mêmes. 

?\'ons sommes com·aincus (ltl \mc politique de 
ce genre peut hâter la solution cle bon nombre de 
problèmes. L'application rationnelle d'une 
politique de soutien des prix doit donc être 
coordonnée a\TC une politic1ue de production 
planifiée et cl'em1uêtcs minutieuses sur les éco
nomies de marché. Elle re<1uiert aussi des ser-

vices et installations permettant d'analyser et 
de mesurer les effets cle cette interwntion 
ainsi que sa \·aleur économique, compte tenu 
cle ses répercussions générales. Elle suppose 
donc la recherche et l'étude cl'une sorte cle 
pierre de touche qui sert à déterminer les 
moyens cl' améliorer le rc,·enu cle l'agriculture. 

Les notweaux déYeloppements requis par la 
politique agricole - quand celle-ci tend de 
manière décisin·, comme le traité le demande, 
à la stabilisation des prix et des reyenus -
militent en fan·ur de certaÎl!S principes orga
niques cohérents touchant l'organisation elu 
marché, la protection et le soutien des prix. 

I,a Commission cle la Communauté f:cono
mique Européenne, en présentant ses proposi
tions sur la politique agricole commune, ne 
peut pas - à mon ~wis - négliger d'indiquer 
clans c1uel sens elle entend procéder pour obte
nir une politique organique d'organisation du 
marché et de soutic·n des prix agricoles. Qu'il 
me soit permis de faire remarquer aux membres 
de la Commission <ltùls ne doiwnt pas s'illu
sionner et songer pom·oir faire face à cette 
difficulté sans tenir compte de ce <lU' est la 
situa ti on de l'économie agricole de la Commu
nauté. 

Je pense que, si nous youlons arrêter une 
politique de ce genre, il nous faut accorder 
queh1ue importance à l'expérimentation agri
cole. 

Le secteur agricole est celui dans lequel, me 
semble-t-il, on expérimente le moins. I,e sec
teur industriel consacre un pourcentage notable 
de ses gains et de ses re\·enus aux acti\·ités 
expérimentales, mais dans l'agriculture, les agri
culteurs, isolés n'ont pas cle moyens comparables. 

En Italie, une société pétrolière, la Shell, 
s'est li\Tée à une expérience clans une commune 
de la proYincc cle Lucques, Borgo Mozzano. Or, 
cette expérience a donné des résultats propres 
à nous conYaincre elu rôle important flUe l'ex
périmentation joue clans la conservation et le 
déYeloppemcnt de l'agriculture de certaines 
régions. Je pense <lu'iln'cst pas facile cle résou
dre le problème cle la réorganisation systémati
que de certaines Yallées montagneuses et de 
certaines régions de collines, si on ne se line 
pas à des essais suffisamment bien conduits 
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pour nous démontrer cc qui doit et ce (IUi peut 
être produit. 

J ·ai été heureux cle \'oir souligner 1 'importa nee 
qut> re\'êt la création d'un fonds de <ll:Yeloppe
ment agricole européen. Ce fonds de,·rait sub
\'enir aussi aux besoins d'une exten~im1 cle 
l'expérimenta ti on agricole, donner de meilleures 
possibilités cl' effectuer des recherches concrètes 
sur l'orientation de la production qui doit être 
const>illée d mise en marche. 

J'ajouterai que j'aperçois un livn entre cette· 
actidté expérimentale ct la formatio11 l>rofes
simmelle des agricultc·urs. Il ne sufüt cependant 
pas d'instituer des écoles professionnelles, il 
ne suffit pas de créer des installations: nous 
cle\'Ons aussi pouyoir présenter les notions 
agricoles sous un certain angle et dans un cer
tain esprit, de manière à les rendre intelligibles 
à nos agriculteurs. C'est dire (ItlÏl ne nous faut 
pas négliger l'élément humain. Notn· politique 
agricole commum· doit tendrL~ à fa \·oriser une 
certaine om·erture d'esprit et à faciliter l'orien
tation de nos agriculteurs n·rs de nouyelles 
perspt>ctiws de politi(1ue agricole et de pro
duction agricole. 

Monsieur le Président, mes chers collègues, 
j'ai cru 1Jon cle me lhTer à ces consi(lératio11s 
de fond qui me semblent constituer des éléments 
d'orienta ti on de la politique agricole. Je l'ai 
fait pour mieux dégager l' L'Sprit commmwutaire 
de l'actidté de nos }>euples, car mon su1timent 
c·st que pour la co11struction durable et efficace 
de l'Europe il est indispensable de préyuir 
a us si des éléments d ·attraction et des possibilités 
de confrontation llour les autres peuples. 

Je le clis en pensant également aux contacts 
c1ui se poursui\·ent sur le plan international. 
Mais plus que les discussions d les conférences 
internationales, ce sont les faits qui com}Jtent : 
ils mettront en lumit':re les orientations poli
tiques et leur compawisun, ce tlUi }Jotura a\·oir 
de profondes répercussions. 

L'Euro] >L' a la possibilité de déve lnpper une 
}Jolitique de ce genre en pré\·ision aussi des 
conséquences que les solutions adoptées clam; 
la Communauté pourront a\'oir. C'est puurqtwi 
nous lle\'OIIS nous (lé1"milkr de tout ;,ation;l
lismL· fond{ sur les intért.'·ts J>articnliers d ~1gir 

dans le cadre d'une politique commnne. 

::\ombre de problèmes de la politique agricole 
européenne, s'ils sont }Josés à l'échelon commu
nautaire, onnent, je le répète, cles pers]Jectin:s 
importantes elu point de YUe économi<Fle aussi 
bien <1ne elu point de yue politi(lUl'. 

(A p pl audisscments.) 

M. le Président. - La parole est à 
}\pne Probst. 

M111 " Probst. - (" 1) l\Ionsieur le Président, 
permettez-moi cl 'exposer llUdllUes idées sur la 
situation sociale des entreprises agricoles fami
liales. J c me rellCls compte de ce que je m'engage 
ainsi sur un terrain nouyeau pour notre Assem
blée. Au stade présent, mon ex1wsé ne saurait 
être autre chose que l'indication cle quelques 
prl11Clpes; je Hl' prétends clone aucunement 
tout dire. 

La commission des affaires socialt>s prépare 
en ce moment un questionnairl' sur la situation 
sociak- clans les l'lltrevrises agricoles familiales. 
l-ne fois que nous aurons reçu la réponse de la 
Commission, nous pourrons procéder à une 
comparaison très poussée des dispositions juri
clillUes <lui régissent l'aspect social de la de des 
agriculteurs. Aupara\·mlt, il faudra harmoniser 
d'abord les statistiques et ensuite rendre compa
rables les faits sociologiques et les situatiuus 
sociales. 

Les présidents de la commission de l' agri
culture et de la commission des affaires sociales 
sont com,enus de délimiter en principe les 
domaines (lUi relè,·ent de la compétence de leurs 
commissions respectiYeS et d ·étudier certaines 
llUcstions en commm1. Ces commissions sont 
d'accord sur la nécessité cl 'éyiter les doubles 
emplois et de ne pas penlre de \'Ue l'interaction 
de la 1wlitique du marché, de la politi(1ne 
strnctt:relle et de la politiqut> sociale. 

Dans la résolution de Stresa, il l'St elit llUe 
l'agriculture doit être considérée comme un 
facteur essentiel de la \'ic sociale et que le rap
prochement des législations dans le domaiue 
social est une des grandes tàches de la Comnm
uauté. A StrL"sa. :'II. le président Ha11stein a 
1H>l1111lé, J>armi les cinq importantes tàclws LlHi 
~'offn:nt daus le domaine <lv 1a politique agri
l'ole, la politique clouanièrl', le, tluestious dl' 
concurrence et de productidté, la liberté cl'éta-
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l1lissement, l'association des territoires cl' outre
mer et la politique sociale, assignant à celle-ci 
la quatrième place dans cette énumération. Il 
a dit qne le grand chapitre que représente la 
pnlitic1ue sociale de la Connnun:ltlté re,-êtira 
une importance particulière pour l'agriculture, 
ajoutant que le but de celle-ci est d'améliorer 
les conditions de traYail et de ,-ie de chacun. 

Cette formule très large ne peut. guère être 
interprétée autrement c1ne dans cc sens que la 
Commission estime à son tour que le traité de 
Rome considère c1ue le progrès social et l' amé
lioration constante des conditions de ,-ie des 
peuples de la Communauté représentent un 
objectif essentiel qui doit être atteint pour 
tous les groupes professionnels, par conséquent 
aussi dans l'agriculture. 

En ce c1ui concerne la politique sociale', 
M. Hallstein a promis à Stresa de présenter au 
nom cle la Commission de la Communauté 
:I~cmwmique Européenne des programmes et 
des recommandations sur les points sni\-ants : 
l'emploi, le droit du trayail, les conditions de 
trayail, la formation professionnelle, la sécurité 
sociale et la protection cle la santé des per
sonnes occupées clans l'agriculture. Dans le 
rapport qu'il a établi au nom de la commission 
de l'agriculture, M. \-redeling a attribué cette 
même liste de tàches cl' ordre social, à l' excep
tion cle la formation professionnelle spécit]que
men t agricole, à la commission des affaires 
sociales en tant que champ d'action particulier 
cle cette commission. 

Permettez-moi de dire quelques mots de la 
position c1ne la politique sociale occupe dans la 
structure de la politique agricole générale. 
An centre cle la politique sociale agricole il y a 
l'homme, le paysan et sa famille. Je suis 
reccnmaissante à l\I. le ,-ice-président :Jiansholt 
des paroles qu'il a prononcées à Tolz quand il 
a dit : re Nous a\-ons affaire non pas seulement 
à des phénomènes économiques, nous ~n-ons 

affaire à des êtres humains, à des familles. >J 

llétns toute l'Europe, les entreprises ~1gricoles 
se ressemblent par une même structure familiale. 
Em-iron le quart de la population actin· de la 
Communauté tra\-aille dans l'agriculture, spé
cialement clans les exploita ti ons agricoles fa mi
liales. Em-iron 11 "" des e11treprises ont une 
superficie inférieure <t 1 fi hectares, em-iron la 
moitié est ùe moins Ùe fJ hectares. 

l,a statistique d'un des pays de la Commu
nauté uous apprend que 10 % de la main
cl 'œm-re familiale est occupée clans des entre
prises cle moins de 10 hectares et que ~Hl";, tra
,-aillent dans des entreprises cle moius de 20 hec
tares. Il s'agit donc essentiellement d'êtres 
humains qui trayaillent clans des entreprises 
familiales petites et moyennes. 

On a rele,-é à Stresa que l'entreprise familiale 
répond le mieux, par sa structure, aux néces
sités cle la production. On a été d'accord pour 
elire que ce type d'entreprise doit être conservé 
et soutenu, que les efforts déployés en vue de 
maintenir la famille paysanne, m-ec son tra,-ail 
indépendant et ses ,-alcurs humaines, doh-ent 
aller cle pair ~l\-ec l' é,-olution de la société 
moderne. 

La famille paysanne continue à être une 
unité indiyise (lUant à sa manière de Yine. 
1\I. le président Boutemy a déclaré hier que la 
yie de tr~n-ail et la ,-ie familiale y constituent 
encore une nnité. Malgré les transforma ti ons 
structurelles, la famille paysanne a conservé 
une certaine unité elu trayail, du revenu, des 
intérêts et de la Yie spirituelle. Elle est l'assise 
de l'ordre social de nos peuples ct c'est bien 
pourquoi l\I. Hallstein a pu elire à Stresa : Kous 
faisons confiance à la paysannerie européenne; 
elle sera au n(lmbre des instruments les plus 
solides de notre unification européenne. 

Pour que cette unité puisse se maintenir 
an sein de l'mtreprise familiale, il faut que 
nous considérions celle-ci non pas seulement sous 
l'angle de sa C<l}Jacité de fonctionnement agro
nomique; ce serait mettre eu question l'effet 
agrononlic1uc lui-même. Je pense comme 
M. l,ùcker qu'il nous faut compléter l'aspect 
agrmwmiquc par les aspects sociologiques et 
sociaux, si nous Yotllons assister à une évolu
tioll économique et sociale saine qui se pour
suh-e pour le bien de la collectidté. 

Dans la perspective sociale, j'aperçois Cltwtre 
grandes questions : en premier lieu, l'assurance
\'ieillesse en fm-etu elu titulaire de l'entreprise 
et de sa famille, compte tenu cle la succession 
des générations; en second lieu, l'application 
des normes minimum de sécurité sociale, telles 
qu'elles sont ti.xées rlans la convention 11° 1 U2 
de l'Organisation internatio11ale du travail, 
au titulaire cle l'entreprise ct aux membres 
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de la famille qui tnwailknt :tYec lui. compte 
tenu plus particulièrement de la 1 >Totection de 
la capacité de trayail et de la santé; en troi:'liènll' 
lieu, la situation sociale cle la paysanne t·t, en 
flUatrième lieu, la jeunesse rurale et son an·nir. 

Faute de temps, je ne pourrai ]>~ls m'étemlre 
sur tous ces sn jets: je me bornerai ù soulen·r 
qud<tUes questions qui illustrent cl'mH:' fa<;on 
particulièrement claire la significa tinn de la 
politique snciak- pour la J>fllitifllle agricolE'. 1\Ial
heurvusenwn t. je dois m'abstenir c1 'examiner k 
problèml' de la situation sociale de la pays::nme, 
mais j'espère <tUe l'occasion se retromTra d'en 
parler dl'Yant cette Assemblée. 

Pour assurer une saine succession <les gene
rations, il faut a\'ant tout <tUe le paysan se 
dessaisisse à temps ch· l'exploitation de la ferme. 
Un retard dam> la r<·mis<· de l'entreprise a des 
conséquences fùcheuscs du 1 H >int <le YUC de la 
politique agricole. J,e jem1e ]Jaysan se marie 
trop tard, ce qui accuse encore la clifférence 
entre les générations; clans 1 'in tcrY<llle, la pni -;
sance cle trayail cle la comnmJwuté familiak 
est climinn ée; une tro1J lounll' c harg<· ]>èse 
sur la paysanne et aussi sur la géw:ratimJ mmJ
tante qui doit se mettre au traYail trop t<>i 
- c 'c·st un point sur lequel :u. Y reclding a 
attiré· notre attention - ce qui renforce la 
tendance à une émigration indésirable. 

La remise tarcliYe de la ferme retarde auss1 
les mc,snres de rationalisation qui doiYellt être 
pris<·s dans 1' exploita ti on, de même que les 
améliorations structurelles. Il se forme un 
cercle YiciL"UX <lui ne 1 >etlt être rompu que lJar 
des mesures <le 1)(Jlitique sucialc. On 11e lJent pas 
s'attafluer anx causes ]>ar les seuls moyens de 
l'économie agricole, ni en ce qui concerne le 
diagnostic, ni pour ce <lUi est tle la thérapeu
tique. 

La recherche agronomique de\·r:t <loréna\·ant 
se seryir beaucoup plus de méthtHl<·s l<'nclées 
sur la réflexion sociologicltlt' et sur la rétlexiun 
qui relèYe rie la politi<1ue sodak si ell~' \'l'lÜ 
poU\'Oir tenir cOlwenablement comt>tl' dl' la 
multiplicité des formes que la Yie pa y sa mw 
rcYêt claus notre Communauté. :\I. \'n·deling 
a déjà signalé le rapport étroit entre la JH>li
ti<lue :'ltructnrdle et la politique sociale. \Toi ci les 
faits <1ni sont rcsjwnsa1Jles dtt rehrd d~l!h b 
n·mise <k la fnme à la génér,ttinn nwntank : 
cl'abord b croissante espérance cle Yie du 

Yieillard qui ne renonce qul' difficilement à 
son trantil et à ses reS])nnsallilités parce c1uïl 
se sent encore solide; ensuite le changement d<·s 
rapports entre les générations : le jeune paysan, 
alors même qu'il n'est pas encore J>ropriétaire 
de l'entreprise, se trouYe en plein pr<K'l'ssus de 
mocli fic a tinn structurelle, tm processus ~lll<!lld 

la g<:nératinn précéclente ne se prête <111 'a n·c 
hésitation et souYent aYec méfiance. 

<ln ollsl'r\'L' très généralement que le chan
gl'ment rles cowlitions économiques et de pro
duction se font plus rapidement que les mocli
fications correspontlantes clans le domaine spi
ritud, social, culturel l't juridique. L'adapta
tiun ne sc fait que kntement; elle est d'autant 
plus lente que la ré\'olution économique est 
précipitée. Dl's sociolognes mnéricùns ont créé 
un mot pour c:tractériser cdte situation : cultu
ral lag. Cela signifie que la conscience et ses 
représentations concluctricl's s'adaptent au 
nuuYeau milieu matérid non pas synchronic1ne
ment, mais aYec un décalage dans ll' temps. Les 
compétences et les façons lle lJenser des temps 
réYnlns ne correspondent plus aux réalités 
économiques, ce qui proyoque des tensions, des 
ressentiments, parfois un découragl'mellt 11ui 
se traduit soit 1)ar des attitudes politiques 
ra<licaks, soit -ce que je considère plus gran· 
encore - par une certaine lassitude, nne cer
taine résigna ti on. 

I'\ ous de,·rions n·iller à ce que dans la Yie 
écunomi<lUe dn marché commun, il subsiste de 
l'esvace et tlu temps pour ctue le processus de 
ma tura ti on hnmaine puisse s ·accomplir, et cela 
aussi, pcrnwttl'z-moi ck k, tlire, clans les terri
t< >ires associé!'. 

Je suis d'accord a \TC M. l\Iansholrl q ne nous 
deY ons Yeiller à ce qnc l' drc humain comprenne 
la politique économÏ<llll' agricole c1ue notre 
Communauté entend sui ne et <lui doit le sc·rYir; 
nous deYons lui en ex1Jli<1uer les raisons, nous 
cleYons l'adapter au milieu dans k<1uel il Yit. 
~(Tne politique agricole c1ui ne s'adresse à l'agri
culteur qu'en tant <luïl est un fact<·nr 0cono
mi<ll1C, sans tenir compte rle ses rapports 
humains ct de son milieu social. est condamuée it 
ckmenrer étrangère à la réalité. 

J ':tl tin·Lti c<·pendant Lütentiun de :\I. l\lan
~.holt sur un point. ~1 l'instruction, l'éducation, 
l'orientation ne se doublent pas aussitôt d'une 
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nmélioration strnctunolll·, twns n·rrons se l>ro
duire un même effet de découragement. Il ans 
une région économique faible, j'ai entendu 
récemment deux jeunes agriculteurs lléclarer : 
<• I\ous n'allons plus elu tout à l'école d'agri
culture: à quoi bon, rieu ne change chez nous 
et ce qu'on nous appn·nd là-bas ne fait que 
nous décourager ! ,, 

C'est que l'agriculteur a compris que la 
possession de terres utilisables pour l'agriculture 
a cessé de lui assurer, dans tous les cas et en 
tout tem]>S, une sécurité sociale suffisante. ~ons 
sayons que le rapport entre les trois facteurs : 
travail, terre et capital, n'est pas étluilibré 
partout et toujours; nous sa\·ons aussi lltle 
l'équipement agricole doit être amélioré si 
nous voulons que la terre donne cette sécurité 
à celui qui la tra\·aille. 

Cette fonction de sécurité <lUe la terre <loit 
remplir s' é\·anouit <lès l'instant où le jeune 
paysan ne continue pas à exploiter la ferme. 
L'abandon de la terre peut paraître indiqué 
dans certaines circonstances. :\his <111 'ach·ien
dra-t-il alors elu vieux paysan tlui, pour des 
raisons d'ùge, d'invalidité ou faute d'nue autrl· 
formation professionnelle, ne peut pas exercer 
une autre profession? C'est là une question qui 
a été soule,·é à juste titre. Je suis persuadée qne 
::u. le \'Îce-présiclent l\Iansholt a songé également 
à ce paysan-là quand il a déclaré que, dans les 
cas où des llifficultés apparaissent claus la 
création d'un marché unit1ne, il faut du moins 
tlu'une partie de l'adaptation se fasse sous une 
resp< >nsa bilité commune. 

La sécurité sociale du petit paysan et du 
paysan moyen dépend da vanta ge de sa puis
sauce de tra,·ail <1ne de l'étendue de ses terres. 
La réduction du nom})!e des travailleurs et la 
mécanisation qui se bit en même temps é·lar
gisse::nt le cercle des responsabilités et l'efficacité 
du travail de ceux qui restent encore à la ferme. 
Il faut que nous prenions pleinement conscience 
du fait qu'aujourd'hui plus que naguère la 
capacité de travail doit s'ajouter à la possession 
du sol. 

l\Iais nous voyons en mèlne temps se multi
plier les risques inhérents au travail. Nous 
connaissons la statisti<lUe des accidents (1ui se 
produisent, toujours plus nombreux, dans l'agri
culture mécanisée. 

Le deux }Jaysan (pJÏ a remis sa ferme sait (lUe, 
<ln moins pour Cl' qui est cle:: ses besoins fonda
mentaux : nourriture et logement, il dépe::nd 
entièrement de la puissance de tm \·ail de son 
fils .. Mais ce n'est tlUe la certitude de la sécurité 
sociale elu fils qui lui donne le sentiment de 
sécurité dont il a besoin pour consentir à la 
remise de la ferme. 

A cela s'ajoutent les liens m·ec le marché dont 
le paysan s'est rendu compte, et parfois doulou
reusement, dans le passé. Les premiers effets 
que ressentira l'exploitation agricole seront 
exercés précisément par le marché, par la 
politique douanière, par la suppression des 
contingents. Les améliorations structurelles ne 
:oeront pas effectuées eu mème temps; elles ne 
feront sentir que plus tard leurs effets. 

Il y a là, chronologiquement parlant, une 
lacune, une discontinuité sur laquelle il ne faut 
pas fermer les yeux. On ne saurait trop insister 
sur les faits l't les situations tlue je viens de 
signaler: dans ce domaine, il fa uclra inten·enir 
par des aides sociales, par <les mesures de poli
tique sociale qui denont être préparées à temps. 
L'aide sociak· doit en tout cas inten·enir quand 
un changement de profession est impossible. 
1\Iais je crois, l\fonsienr l\Lmsholt, que la stimula
tion que représente le changement de profession 
ne sntht pas à elle seule. Dans ces cas, nous 
aurons besoin de toute la gamme des mesures 
de réadaptation prén1es par le traité et aussi 
de l'aide elu Fonds social. 

Yoilù un enseml1le de tùches dont, à mon 
aùs, la commission de l'agriculture ne peut 
pas s'acquitter à elle seule. D'autres commis
sions deYrotlt en être saisies : la commission 
des affaires sociales, la connnissiou de la poli
ti<1Ue économill ne ù long terme, des questions 
ilnancières et des im·estissements, cl' autres 
cotumissions encore. 

Dans le cas des exploitations marginales, il 
faut créer la ::.écnrité sociale grâce à une combi
naison de tons les moyens de la politilllle éco
nomique et sociale, cle la polititlue structurelle, 
de l'accroissement de la productivité, de la 
planification de l'espace; mais a ,·mü tout il 
faudra se sen·ir des moyens qu'offre la coordi
nation des autorités et services compétents 
dans nos pays en matière cle planification de 
l'espace, ainsi <!ne des moyens de la politique 



14~ 

cle l'établissement et de ceux de l'éducation et 
de 1 'instruction professionnelle. 

r~a dissolution de systèmes traditionnels de 
sécurité sociale et d'institutions d'entraide à 
la campagne aggraYe encore la situation, quand 
il n'a }JaS été possible de créer entre temps de 
nom'eaux systèmes de sécurité. Dans la région 
de la Rhün, une région insuftlsamment dé\'elop
pée de ma circonscri}Jtion électorale, il y a un 
Yieux dicton paysan : Qui remet sa ferme cesse 
de \'iYre. K'entendez-yous pas percer l'angoisse 
du petit paysan qui sait qu'aucune sécurité 
sociale ne lui est donnée? 

Il s'y ajoute la connaissance c1ue l'on a gagnée 
du monde ambiant, l'irruption du monde inclus
triel dans nos Yillages. De nos jours, le paysan 
a de plus nombreux contacts aTec la \'ille; il 
fait des comparaisons et se pose des questions. 
Quelle est la situation de mon yoisin c1ui tra
vaille dans l'industrie;, Quelle est la durée de 
son tra\·ail? Comment est-il assuré) Quelles 
sont ses habitudes de ,·ie et de consommation? 

En un mot, l'idée que l'on se fait elu minimum 
,·ital se transforme à mesure que l'aisance 
croît autour du pay~an. Ce que l'on entend par 
minimum Yital n'est pas une grandeur absolue, 
c'est une grandeur toute relatiYe. Pour potwoir 
prendre des mesures qui soient justes, nous 
deYrous constamment tenir compte des inter
dépendances sociologiques entre 1 'industrie et 
l'agriculture, entre le domaine nual et le 
domaine urbain. Tous les jours, la population 
agricole entre en contact a \'ec les systèmes de 
sécurité d'autres catégories professionnelles; 
ainsi se développe en elle le désir de jouir d'une 
même sécurité. 

Ce désir des gens de la campagne trom'e un 
appui clans les considérations cl' ordre écono
mique et agronomique qui ftgurent clans les 
excellents rapports de nos collègues Lücker, 
Yrecleling et Troisi et qui ont alimenté aussi 
les discours prononcés hier et aujourd'hui. 

Je ne veux rien répétn, j'entends simplement 
dégager la conséquence dernière. Les facteurs 
de production que sont le tra\'ail, la terre et le 
capital ne se tiennent pas partout en équilibre; 
il faut améliorer l'équipement des terres si nous 
voulons que le traYail et le capital soient rému
_nérés suffisamment et d'une manière com}mra
ble à ce qui se passe dans les autres catégories 

professionnelles; l'offre et la rlemande doi\·e1ü 
être équilibrées. Et Yoici la Lluinte~sence : 
accroissement de la rentabilité, essentiellement 
par la réduction des dépenses et par l'a baisse
ment des coùts d'exploitation. 

Cela signifie que l'exploitation agricole 
moyenne de la Communauté n'est pas en 
mesure, à moins de se consacrer à rles cultures 
spéciales, de supporter seule les ris<1ues sociaux 
de la \'ie de l'agriculteur indépendant et de sa 
famille. I/entreprise pourra continuer à satis
faire les besoins fondamentaux de nourriture 
et de logement, mais elle n'est pas en état de 
supporter des risques de longue durée - mala
elie, üwalidité, accidents - sans perdre sa 
capacité de manœm'te économique. 

Fne statistique française montre combien 
les frais de cette sorte pem'ellt être éleYés. X ons 
y ,·oyons quelle est la part des prestation~ 

sociales clans la recette totale de l'agriculteur. 
Dans des exploitations de moins de :1 hectares, 
cette part atteint '±,!i 0 

0 et dans des entreprises 
de :1 à JO hectares, elle est de 1 ° 0 • Bien entendu, 
il ne faut utiliser qu'ayec certaines résen·es 
cette sorte d'indications statistiques. 

Dans notre Communauté, l'agriculteur peut 
prétendre être intégré dans un système de 
sécurité sociale propre à sa profession, compa
rable aux systèmes qui existent pour d'autres 
milieux de la population. l,'agricnltnre n'occupe 
pas de position particulière; l'article 2 elu traité 
est applicable à elle aussi. 

Aux termes de l'article :l!l, paragraphe 2, il 
faut tenir compte elu caractère particulier de 
l'acth·ité agricole; je suis persuadée que cet 
impératif vaut aussi pour ce qui est elu domaine 
de la politique sociale. 

Il est in dispensa ble d'assurer 1a sécurité 
sociale et de compenser les ris<ItWS de la \'Îe 
par le moyen de systèmes de responsabilité 
solidaire largement fondés, de préférence sur 
une base corporatÎ\T, si nous \'OUlons pom'oir 
atteindre le but fixé clans le traité : rapprocher 
les conditions cle vie de la population campa
gnarde de celles de groupes démographiLlUes 
comparables de la Communauté. 

La politique sociale rurale doit être une 
politique subsidiaire en ce sens qu'elle doit 
stimuler les moyens de défense personnelle et 
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de celle-ci. l\Iais elle ne doit pas -- M. l\lanslwlt 
a parfaitement raison - masquer des défauts 
de structure et couvrir d'nu \·oile pudique la 
situation réelle. Elle ne peut pas tenir lieu 
d'une amélioration \'éritable des structures. 
Eu tout état de cause, il fant assurer la priorité 
aux mesures propres à cléYelopper la producti
vité. Une aide sociale dl:icace doit tendre en 
vremier lieu à <lé\·elopper les chances que la 
Yie offre à l'être humain. 

Permettez-moi de terminer mou inten·entiou 
en adressant une prière à la Commission. Il 
serait bon que, clans le rapport et le programme 
qui nous seront soumis cet automne, elle fasse 
à la politique sociale rurale la place qui lui 
redent en raison de l'importance qu'elle re,·êt 
dans le cadre de la politique agricole générale 
de la Communauté. 

(A p plaudisscments.) 

M. le Président. -La parole est à l\I. Vre
deling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le Président, 
mes chers collègues, a\·aut de commencer mon 
exposé, je tiens à Yous elire que je parlerai non 
}Jas comme rapporteur, mais simplement connue 
un de Y os collègues. Je n'oublie cependant pas 
qne je suis rapporteur et LlUe mon inten·ention 
doit dès lors s'assujettir à certaines restrictions. 

J'ai pensé potwoir faire, aYec yotre permis
sion, une digression et Yous raconter une his
toire LlUi a peut-être l'air d'un conte de fées; 
,·ous youdrez clone bien m'excuser de cette 
histoire un peu puérile. 

Je vais yous raconter l'histoire d'un grain de 
blé. 

Il était nue fois un grain de blé. Celui-ci 
appartenait à la grande famille des graminées, 
dont l'histoire a conditionné d'une manière 
clécisi,·e jus<lU ·à nos jours les vicissitudes de la 
ch·ilisatiou humaine et ses diYerses formes. 
Notre grain de blé grandit dans une de ces 
régions fertiles elu centre-ouest <l'un immense 
continent. Après la moisson, d'ailleurs abon
dante, notre grain de blé échoua <lans la grange 
d'tm fermier et y apprit que son maître atten
dait le moment propice pour vendre la récolte. 

11'' , .. 

Le jour \'int où celle-ci fut wnclue ù. un prix 
<lllÏ ne contentait guère le fermier, mais qui 
était tout de même acceptable. Satisfait de sa 
Yaleur, notre grain de blé entreprit .aYec ses 
compagnons k lointain yoyage \'ers l' élé\rateur 
d'un des ports de l'est du continent où il atten
dit d'être transporté. Embarqué un beau jour 
à bord d'tm bateau, notre grain de blé était 
naturellement très curieux de s~n·oir où il 
finirait ses juurs. l\Iais au cours de la tran.·rsée 
des rumeurs alarmantes se répandirent parmi 
les grains cle blé, des rn meurs d'ailleurs bles
santes pour leur amour-propre. 

- SaYez-vous clone, Yous autres, ainsi par
lèrent les grains de blé, <lue notre fermier ne se 
félicite pas du }Jrix qu'il a reçu? Pourtant, il 
semble bien que nous allions encore nous dépré
cier pendant la traYersée. A présent, le prix 
qu'on offre est inférieur d'un cinquième à 
celui qne notre fermier a touché. 

Et la bonne humeur de s'eu aller, on le com
prend. Notre grain cle blé se demanda bien 
comment la chose était possible, mais il ne 
trouya pas de réponse. On elisait certes qu'il 
n'était pas toujours facile d'entrer dans les 
ports où d'habitude on amenait le blé, précisé
ment parce lllÙl était fortement déprécié. I,e 
plus facile, selon les informations, c'était 
d'entrer dans les ports situés dans le delta des 
grands rlem·es <lllÏ trayersent le continent 
étranger \'ers le<1nel on cinglait. Les ancêtres 
<le notre grain de blé y avaient toujours été 
les bienvenus. Les habitants ayaieut fondé 
tonte leur vie sur cette hospitalité et des rela
tions très cordiales s'étaient nouées entre ces 
pays et le continent où notre grrrin de blé avait 
grandi. Notre grain de blé ne nourrissait main
tenant lltÙm espoir : pouvoir paryenir clans ce 
jJays. 

::\lais cela ne paraissait pas elu tont certain, 
car au cours de ce long Yoyage une antre rumeur 
se répandait : on disait que ce continent était 
le thé:ttre de certains changements décisifs. 
Notre grain de blé n'y ,·it pas très clair; il 
comprit toutefois qu'un mur entourait une 
partie de ce continent, que ce mur cleyait être 
restauré et <lue certaines parties eu de\·aient 
être abattues et d'autres suréle\·ées. 

l,es grains cle blé ne faisaient guère cl' objec
tion contre la restauration elle-même. 
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Pouryu qu'il soit encore possible de fran
chir le mur, soupiraient-ils. l)oun~u llUe nous ne 
soyons pas de moius en moins nombreux à 
passer! 

Parmi eux, les optimistes pensaient que tout 
finirait par s'arranger. 

- On a quand même besoin de nous, pro
clamaient-ils. Quel intérêt l'homme aurait-il à 
se défendre contre nous? 

Notre grain de blé n'était guère rassuré. Il 
le fut moins encore quand il entendit elire que le 
mur deYait être le plus haut deYant les p3.ys 
où de nombreux de ses semblables y termi
nJ.ient leur Yoyage pour y trouyer leur destina
tion naturelle en serYatlt d'aliment aux hommes 
et aux animaux. 

- Pourquoi yeut-on faire cela? demanda 
notre grain cle blé à un ami sage et érudit. 

- Je ne le sais pas exactement, moi non 
plus, répondit celui-ci. Mais, ,~ois-tu, nous ne 
sommes pas les seuls grains de blé au monde. 
Nous ~t\·ons nombreux cousins et cousines dans 
le ,~ieux continent et j'ai lu récemment encore 
que bien des gens ne désirent pas que les mem
bres de notre famille aient une moindre part 
dans l'approyisionnement de ces populations 
et dans le progrès naturel de ces pays. 

C'est ayec de noirs pressentiments que les 
grains de blé acheYèrent leur nryage. Le cargo 
était au large des côtes du ,~icux continent 
quand ils apprirent que les rumeurs qu'ils 
avaient entendues étaient fondées. Partout, on 
était sur la brèche pour abattre le mur des six 
pays et le remplacer par un mur commun, 
entièrement neuf. Les pays où s'acheYait le 
voyage faisaient, eux-aussi, des préparatifs à 
cet effet. 

Heureusement, le mur était encore si bas <lUe 
nos grains de blé purent, bien qu·a,~ec peine, 
aller à terre. Notre grain de blé comprit bien 
que, une fois que la barrière y serait plus éleYée, 
on y pénétrerait beaucoup plus difficilement et 
que ses congénères seraient toujours moms 
nombreux à pouyoir s'y faufiler. 

l\Iais après toutes ces tribulations, <1uand il 
fut à terre, notre grain de blé apprit une bonne 
nom~elle : sa \·aleur, maintenant qu'il était 
arri,~é, a\·ait tout à coup fortement augmenté. 

~a ,~aleur dépassait même le prix que le fermier 
a\·ait obtenu à l'époque. 

Il apprit alors comment se passaient les 
choses. Dans son pays d'origine, des gens 
a\·aient payé de leur propre poche l'appoint 
pour compenser l'écart entre la ,~aleur qu'il 
~wait au moment où il naYiguait en haute mer 
et celle llu'il ayait dans la grange du fermier. 
En franchissant le mur <lUe les politiques des 
pays de destination aYaient dressé, il aYait 
repris et même dépassé sa \'aleur première. 

Notre grain de blé trouya tout cela fort 
compliqué, car les hommes et les animaux qui 
ayaient besoin de blé pour se nourrir deYaient, 
dans ces conditions, payer beaucoup plus. 

Dans l'entrepôt où on le conduisit, il se 
retrom~a parmi les membres de sa famille, ori
ginaires de la même région <lUe lui. Mais lluds 
drôles de cousins! Ils le considéraient comme un 
intrus! 

- Ah, que n'cs-tu resté où tu étais 1, s' écriè
rent-ils. Grâce à nous, on pouYait assurer 
toujours mieux le ra\·itaillement de nos pays. 
Cette certitude, toi et tes congénères, nms la 
menacez. Heureusement que nous ayons main
tenant de quoi nous défendre contre toi et 
tes semblables! Nous yeuons justement de 
faire la connaissance de certains spécialistes 
coiffés d'une casquette aux initiales C.E. Il ne 
Yont pas y aller par quatre chemins aYec ,~ous 
autres! 

Fort heureusement pour notre grain de blé, 
il avait d'autres cousins et cousines qui, eux
aussi, a\~aient rencontré les gens portant la 
casquette C.E. :VIais ils pensaient llUe ceux-ci 
auraient le sens de la famille assez Yif pour ne 
pas briser de ,·énérables liens familiaux. 

Sans a\·oir pu résoudre tous ces problèmes, 
notre grain cle blé échoua clans un sac et fut 
transporté chez un grossiste. 

Et yoici qu'il arriYa, }Ionsieur le Président, 
que le sac a\~ec notre grain cle blé fut placé 
entre deux sacs de charbon qui étaient en train 
de se quereller. Notre grain de blé écouta atten
ti\·ement, car le charbon d'un de ces sacs par
lait le dialecte cle son propre pays natal, tandis 
que le charbon de l'autre sac appartenait à 
une famille originaire des etwirons elu lieu où 
il se trouYait maintenant. 
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A sa grande surprise, le grain de blé remarqua 
que cette llUerelle était la même que celle 
qu'il Yenait d'avoir aYec les membres de sa 
propre famille. 

- Si vous continuez à nous empoisonner la 
vie, entendit-il elire, les hommes coiffés de la 
casquette H.A. Ymlt intervetlir. Faites clone 
bien attention! 

Le charbon clans l'autre sac n'en était pas 
très convaincu. 

- Jusqu'ici, nous n'avons guère remarqué 
ces spécialiste:, à la casquette H.A, dit-il. 
Ils ont bien tourné longtemps autour de nous, 
mais ils n'ont fait que s'agiter autour de nous. 

- Ils finiront bien par vous avoir, aujour
d'hui ou demain, réplic1ua-t-on dans l'autre 
camp. 

On ne comprenait ]Jas bien de qui il s'agissait : 
des spécialistes H.A. ou bien d'autres gens. 
Notre grain de blé songea à ce c1ue lui a\·aient 
raconté les membres de sa famille à propos cl es 
hommes coiffés cl 'une casquette marquée C.E., 
et dans so11 for intérieur il répéta le pnwerbe 
anglais de ses compatriotes cachés dans le sac 
de charl)on : "\Vait and see >>. 

l\Ionsieur le Président, quand on se promène 
à la campagne, on \'oit que le blé est yenu à 
maturité ou presc1ue. Et si on s'arrête mainte
nant cle,·atü un champ de blé, et que l'on crie : 
cc C.E.E. >>, on n'entend d'abord que l'écho de 
la ,·oix et rien de plus. 

Et que fait le grain de blé? Le grain bruisse, 
mais si on regarde bien, on s'aperçoit que le 
cri : '' C.E.E. n a fait onduler légèrement la 
mer des épis. Les épis se penchent comme s'ils 
\'otllaient répondre : ,, Oui >>; et en même temps 
lC' grain murmure : " \\'ait and see >>. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- Nous allons interrompre 
maintenant le débat. 

Il reste 9 orateurs inscrits. La discussion 
pourra se terminer rapidenwnt si chacun d'eux 
respecte le temps de parole qu'il a indiqué. Je 
dois dire que ce matin ce n'était pas le cas. 

5.- Commzuzicatz'ons de 111. le Président 

M. le Président.- J'ai reçu de JI.I. le Prési
dent elu Conseil de la Communauté :Ëconomique 
Européenne et de l\f. le Président elu Conseil 
de la Communauté Européenne de l'I~nergie 
Atomique une lettre m'informant que la cmn
mission de contrôle prévue aux articles :.lll~i elu 
traité instituant la C.E.E. et 11-10 elu traité insti
tuant l'Euratom a été constituée à la date du 
J er juin 1 !)GU et que le statut de cette commis
sion a été arrêté par les Conseils. 

La commission C'St composée de MM. Charles 
Henri Bauchard, Albert Dnhr, Gim·anni Freclcli, 
Peter Heck, M.D. Simons et e rbain J. Yaes. 

Ce document sera transmis à la commission de 
l'administration de l'Assemblée ParlementairC' 
Européenne et elu budget des Communautés. 

J'ai reçu, d'autre part, de M. le })résident elu 
Conseil de la Communauté Économique Euro
péenne et de ::\I. le Président elu Conseil de la 
Communauté Européenue de n~:nergie ."Ho
mique des lettres m'informant qu'au cours de 
leurs sessions elu G mai dernier, lC's Conseils ont 
arrêté cléfinitiwment le budget de la C.F.E. 
ainsi que celui de la C.E.E.A. pour l'exercice 
1 D5~J. 

Ces lettres répondent également à la demande 
formulée clans la résolution elu 1 1 a\'ril dernier 
par laquelle l'Assemblée inyitait les Conseils à 
lui faire rapport dans le plus bref délai possible 
au sujet des modifications apportées aux pro
jets de budget. 

\' oici le texte de ces lettres 

CO::.Dll.T).'AL'TÉ l~:COXO:\IIQI;g 
EUROPI;:Io;XXE 

LE CONSHIL 

Bruxelles, le 23 juin J!l!"J!l 

l\Ionsieur Robert Schuman 
Président de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne 
H) a, rue Beaumont 
Luxembourg 

,, l\Ionsienr le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer tl ne le 
Conseil a définitiYement arrêté le budget de la 
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C.E.E. pom l"l·xercice 1 !f1!l au cours lk sa ses
sion llu ~l mai dernier. Conformément aux dis
positions de l'article 'Ju:l, paragraphe '1, dn 
traité, il ayait préalablement délibéré ;.n·ec la 
Commission sur les propositions de modifica
tions contenues dans la résolution adoptée par 
l'Assemblée le Il anil dernier. 

Je y ons prie de bien Yotlloir trouyer ci-joint 
nn exemplaire de ce budget, dans sa forme défi
nitiYe. Le Conseil a décidé de publier ce docu
ment au .foumal O(]iczel des Cumlllllili/llfés eu
ropéennes. 

Le Conseil a examiné m·ec attention ks modi
fications proposées par l'Assemblée au projet 
cle budget. Il m'a chargé de \"ous exposer la 
suite qu'il a pensé pom·oir donner à ces propo
sitions. 

En ce qui concerne l'éyaluation du crédit ins
crit au poste li 1 ;) au titre des concours à accor
der par le Fonds social européen, l'Assemblée 
se sou\'Ïendra des considérations llUi ayaient 
inspiré la solution retenue à titre exceptionnel 
par le Conseil en accord ayec la Commission 
pour le financement elu Fonds en 1 !!!19. Le 
Conseil continue à croire que la non-inscription 
d'un crédit chiffré au poste (î 1 :i serait justifiée 
par l' alJsence des dispositions réglementaires 
prén1es par l'article 1 'J'i du traité et par l'insuffi
sance des données permettant d'effectuer une 
préYision satisfaisante au regard de l'article 1 HU 
elu traité. Quant aux dispositions de l'article III 
(paragraphe III clans le budget arrêté par le 
Conseil le !l mai), elles n'avaient, dans son 
esprit, d'autre but que de faciliter le bon fonc
tionnement du Fonds au cours de sa périodl' de 
démarrage. 

Toutefois, afin de rl'ncontrer ks préoccupa
tions de l'Assemblée, l't 1Jien que les conditions 
rellUises pour é\·aluer ll's besoins du Fonds ne 
soil~nt pas encore remplies, le Consl·il a inscrit 
à l'article till de la partie du budget rda tiye aux 
dépenses de la Commission, sous le poste (j 1 ;), 

un crédit global de j( Hl millions de francs 
belges, dont les conditions cl 'utilisation sont 
précisées au paragraphe III du titre II elu bud
get. 

La consultation interyenue entre le Conseil et 
la Commission au sujet des frais d'administra
tion et de contrôle du Fonds de dé,·eloppement 
pour les pays et territoires d'outre-mer a fait 

apparaître llU 'il1w serait san:-, doute pas n(ccs
saire d'augmenter la SOlllllll' inscrite à ce titre 
sous le poste :101. En cas d'insuffisance de ce 
crédit, la Commission pourrait rl'courir aux 
dispositions q ni seront 1 Jrises conformément 
aux articles 20:J et :20!! du traité. 

L'Assemblée a, par ailleurs, souhaité llUe les 
crédits pour le fonctionnement llu Comité éco
nomique et social soient yentilés à parts égales 
entre les parties cll's budgets relath,es aux 
dépenses des commissions. 

l,e Conseil a pensé que la détermination de 
la partie du budget où seront inscrits ces crédits 
dl' fonctionnement doit résulter elu règlement 
fiuancier relatif aux modalités cl· êta blissement 
du budget qui sera adopté par le Conseil sur 
pro1Josition de la Commission. Le Conseil par
tage, à cet éganl, l'opinion de l'Assl'mhlée sur 
la nécessité de disposer an plus tôt des règle
ments financiers prén1s ]Jar l'article 'JU9 du 
traité. Il espère llUe ces dispositions seront 
adoptées en tt:mps utile pour receYoir leur 
première application dans le projet de lmdget 
afférent à l'exercice 1 UGO. l'our HI:J!I, il est 
com·enu, cependant, de faire figurer dès main
tenant, à l'article 1,0 de la partie dn budget 
rclati,·e aux dépen:-,es de la Commission, sous le 
poste 'tU 1, un crédit ,. pour mémoire >). 

L'Assemblée a dl:'mandé, d'antre part, Lmg
mentation des crédits concernant les rembour
sements des frais de voyage et de séjour des 
membres des Conseils. 

l,e Conseil :souhaite, comme l'Assemblée, 
qu'une collaboration fructueuse :s'établisse entre 
ces deux institutious. C'est cl· ailleurs clans Cl'tte 
perspectiYe que les crédits prén1s à l'article 2't 
sous le poste :2't=1 aYaient été é\·alués, c'est-à
elire en \'Ue de couyrir ks frais rC·stlltant de 
l'ensl'mble des obligations des mcmlwes des 
Conseils, y compris celles occasionnées par leur 
participation aux tra,·aux de- J'Assemblée. Tou
tefois, afin de marquer clairement la ,·olonté 
des Conseils sur cc point, le commentaire rela
tif à l'utilisation des crédits du lJOste :2't:: a été 
complété ct précisé. 

!.,'Assemblée a lJroposé, au poste 2111 de la 
partie du projet de budget relatiye aux dépen
ses du Conseil, une réduction de un frb. Le 
Conseil, aw1uelle traité ne donne d'ailleurs pas 
la compétence de détl'rminer ll' siège des insti-



tutions, a considéré <lUe l' obsen,ation de l'As
semblée n'a \'ait pas réellement un caractère 
budgétaire. Dans ces conditions, il n'a pas pu 
prendre en considéra ti on la modification pro
posée. 

Enfin, l'Assemblée a proposé de la même 
manière une réduction de un frb. aux crédits de 
personnel destinés au fonctionnement elu secré
tariat commun aux Conseils de la C.E.E., de la 
C.E.E.A. et de la C.E.C.A. 

Sur ce point, le Conseil estime que ces crédits 
correspondent, compte tenu des besoins des 
Conseils cle la C.E.E.A. et cle la C.E.C.A., aux 
seules dépenses nécessaires pour lui permettre 
cle satisfaire aux compétences et aux responsa
bilités que lui confère le traité. 

Je vous prie de croire, .Monsieur le Président, 
à l'assurance de ma très haute considération. 

Le prés id e11 t 
si{!,né Com'e de ~Iurville. )) 

C< ll\Il\IUKA J.TT:f.: J.;J.TR< l pf;EXNE 

Dl\ L'ÉKERGŒ ATmiiQPE 

LE COXSEIL 

Bruxelles, le 23 juin l!l:-l!J 

Monsieur Robert Schuman 
Président de l'Assemblée 
Parlementaire Européenne 
1 !1 a, rue Beaumont 
I< uxem bourg 

<< l\Ionsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer que le 
Conseil a définitivement arrêté le budget cle la 
C.E.E.A. pour l'exercice 1 !QI au cours de sa ses
sion elu .-) mai dernier. Conformément aux clis
positions de l'article 1 ïï, paragraphe 'J, du traité, 
il avait préalablement délibéré avec la Commis
sion sur les propositions cle modifications conte
nues dans la résolution adoptée par l' Assem
blée le JI anil dernier. 

Je vous prie de bien votlloir trom-er ci-joint 
un exemplaire de ce budget dans sa forme défi
nitiw. I<e Conseil a décidé de publier ce docu
ment au Joumal Ofjiciel des Comnunuwtés 
cumpécnnes. 

1 'iï 

Le Conseil a examiné a\'ec attention ll's mmli
fications proposél's par l'Assemblée au Jlrojct de 
budget. Il m'a chargé de vous exposer la suite 
qu'il a pensé potwoir donner à ces propositions. 

L'Assemblée a souhaité que, lors de l'établis
sement du projet de budget pour l'exercice 
I!HîO, les crédits pour les dépenses particulières 
à la protection sanitaire soient séparés des cré
dits couvrant les dépenses relatÏ\·es an contrôle 
de sécurité. 

I<a Commission d'Euratom a informé le 
Conseil qu'elle donnerait suite aux propositions 
de l'Assemblée lors de l'établissement de l'avant
projet de budget pour l'exercice l!HiU. 

L'Assemblée a souhaité que les crédits ponr 
le fonctionnement du Comité économique et 
social soient ventilés à parts égales entre les 
parties des budgets relatÏ\'es aux dépenses des 
Commissions. 

I,e Conseil a pensé que la détermination de la 
partie elu budget où seront inscrits ces crédits 
de fonctionnement doit résulter elu règlement 
financier relatif aux modalités cl' établissement 
du budget qui sera adopté par le Conseil sur 
lJroposition de la Commission. I<e Conseil par
tage, à cet égard, l'opinion de l'Assemblée sur 
la nécessité de disposer au plus tôt des règle
ments financiers prén1s par l'article J:--\:l du 
traité. Il espère que ces dispositions seront 
adoptées en temps utile pour rece\'oir leur pre
mière application clans le projet de budget 
afférent à l'exercice Ull ;o. l'our 1 ~159, il est 
conwnu, cependant, de faire figurer dès main
tenant à l'article 'tO de la partie du 1mclget rela
tÏ\-e aux dépenses de la Commission, sous le 
poste 401, un crédit << pour mémoire )). 

!/Assemblée a demandé, d'autre part, l'aug
mentation des crédits concemant les rembourse-· 
ments des frais de Yoyage et de séjour des mem
bres des Conseils. 

Le Conseil souhaite, connne l'Assemhlée, 
qu'une collaboration fructueuse s'établisse e11tre 
ces deux institutions. C'est d'ailleurs dans cette 
perspecth'e llUe les crédits prévus à l'article 2 't 
sous le poste 2't:l m·aient été évalués, c'est-à-elire 
en YUe de couvrir les frais résultant cle l' ensem
ble des obligations des membres des Conseils, y 
compris celles occasionnées par leur participa
tion aux tra\·aux de l'Assemblée. Toutefois, afin 
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cle marqu<:r clairenwnt la \'Olonté d<:s Conseils 
sur cc point, le commentaire rdatif à l'utilisa
tion des crédits elu poste :!. ~3 a été complété et 
précisé. 

L'Assemblée a proposé, au poste 2111 de la par
tie du }Jrojet de budget relati\'e aux dépenses du 
Conseil, mw réduction de un frlJ. Le Conseil, 
au<1uel le traité ne donne d'ailleurs pas la com
pétence de déterminer le siège des institutions, 
a considéré <lue l'obsen,ation cl<: l'Assemblée 
n'avait pas réellement un caractère budgétaire. 
Dans ces conditions, il n'a pas pu prel!Clre en 
considération la modification proposée. 

Enfin, l'Assemblée a proposé de la même 
manière une réduction cle un frb. aux crédits de 
personnel destinés au fonctionnement du secré
tariat commun aux Conseils de la C.E.E., de la 
C.E.E.A. et cle la C.E.C.A. 

Sur ce point, le Conseil estime que ces crédits 
correspondent, compte tenu des besoins des 
Conseils de la C.E.E. et de la C.E.C.A., aux 
seules dépenses nécessaires pour lui permettre 
de satisfaire aux compétences et aux responsa
])ilités que lui confère le traité. 

Je vous prie cle croire, Monsieur le Président, 
à l'assurance de ma très haute considération. 

Le président 

sir;né Com·e cl<: 2\Iur\'Ïlle. n 

Ces lettres seront transmises à la commission 
de l'administration de l'Assemblée Parlemen
taire Européenne et du budget des Communau
tés pour <!Ue celle-ci en ti<:nne compte lors de ses 
futurs travaux sur les projets de lmdget des 
Connnunantés. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à 12 lz 35, est reprise à 
1.5 h 05, sous la présidence de 11!. Ha:::enbosch.) 

PRÉSIDENCE DE M. HAZENBOSCH 

T • ice-président 

M. le Président. - I~a séance est reprise. 

li. - ProD!èmes agricoles (suite) 

M. le Président.- r;ordre du jour appelle 
la suite de la discussion elu rapport de .l\I. Lücker 
sur la politique agricole d elu rapport de M. Yre
deling sur les problèmes de structure, y compris 
les problèmes sociaux propres à l'agriculture, 
dans la Communauté Économique EurolJéenn<:. 

La parole <:st à l\I. Martin Schmidt. 

M. Martin Schmidt. - (A) J\Ionsieur le 
Président, l\Iesdames et .:\lessieurs, les orateurs 
qui m'ont précédé hier et avant-hier ont 
prononcé tant cle sages paroles, d'nu poids 
plus ou moins grand, que j' éprouye quelque 
peine à leur faire concurrence. C'est surtout le 
cas du brillant chef-cl'œmTe d'éloquence de 
1\I. Bégué. Je t<:nterai néanmoins cl' effleurer 
quelques problèmes. 

En entendant les discours qui ont été pro
noncés an cours de ce débat, on a pu cleYiner 
le milieu dans lequel chacun des orateurs 
exerce son actiYité. Quant à moi, \·ou" remar
querez sans peine que c'est un agriculteur 
qui parle, un homme qui fait partie de cc grou1Je 
dont, à en croire certains savants, les jours 
sont comptés. Au vrochain trimestre, je tra
,·aillerai connue premier ouYrier dans mon 
entreprise agricole; je vourrai penser alors à 
tout ce qui a été dit aujourd'hui et L'll tirer mes 
conséquences. 

Je ne YeUX pas }Jarler en détail des rapports; 
on l'a déjà fait "uffisamnwnt. Je m'ex1Jli<1nerai 
cependant sur certaines opinions qui jouent 
un rôle clans la discussion politi<!Ue. Je parlerai 
de questions relatiYeS à la production, à la 
formation des prix et à l'entreprise. 

Permettez-moi de faire tout d'abord quelL!Ues 
remarques sur le rapport entre l'agriculture 
et l'économie. Je me considère dans cette 
Assemblée, à mon tour, comme l'avocat des 
agriculteurs petits et moyens, mais il ne faudrait 
pas que ,·ous supposiez que je n'apen,·ois que 
l'agriculture et rien d'autre. 

J'approuye entièrement la déclaration qui 
a été faite au nom de mon groupe politique. 
Tout le monde a elit hier et aujourd'hui, que 
l'agriculture doit faire parti<: intégrante dL' 
l'économie européenne. \'oilà un point sur 
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le<1nel nous sommes d'accord et nous pourrons 
boire ce soir une bouteille cle champagne pour 
fder cet accord. Mais dès qu'il s'agit de la 
position et de l'importance de l'agriculture, 
les opinions commencent à clh·erger. L'impor
tance de l'agriculture est le fait d'un dénloppe
ment historique. ( )n ne saurait conce\·oir ni 
le marché intérieur ni non plus le commerce 
extérieur sans l'agriculture. 

Ce que l'agriculture européenne a accompli 
au cours de ces dernières dizaines cl' années 
n'a son vareil nulle part. On ne peut pas non 
plus diminuer son mérite en disant que, dans 
la Communauté écononÜ<!Ue européenne, un 
tr::~xailleur agricole nourrit trois personnes 
et llemie, alors que par exemple aux É,tats
Unis Ull trayailleur agricole en nourrit six. 
Il faut considérer d'autre part que les É,tats
Unis comptent 2,:5 hectares de superficie agri
cole utile par habitant, alors que clans l'aire 
de la C.E.E. nous n'en ayons que 0,:5 hectares 
par habitant. \'oilà donc un fait dont il faut 
tenir compte quand on \·eut se prononcer sur 
la ca1Jacité de l'agriculture européenne. 

En raison de sa situation particulière, l'agri
culture est indubitablement un des secteurs 
h:s plus faibles cle l'économie. l\Ialgré cela, 
elle doit obéir aux impératifs généraux : ratio
nalisation aussi poussée que possible, augmen
tation de la producti,·ité, notamment de la 
productiYité du tr;n·ail, accroissement du reyenu 
national, relèYement elu ni\'eau de de, etc. Je 
reconnais sans pL'ine L!Ue l'agriculture ne doit 
pas agir comme un frein dans la recherche 
de ces objectifs; elle ne l'a pas fait jusqu'ici, 
elle ne le fera pas non plus à L1\·enir. 

"\u cours d'une discussion L!lÜ s'est déroulée 
dans cette salle, ::\I. le Yice-présiclent Mansholt 
a déclaré <!UÏl ne faut pas que l'agriculture 
soit une sorte de piècl:' de musée. Je dirai, 
quant à mui, llUe l' agricultnre n'a jamais été 
une pièce de musée et qu'aucun agriculteur ne 
saurait souhaiter <!n'elle se dégrade an point 
cle le cle\Tnir. Certes, on peut encore trouver 
çù et là, dans des régions écartées, une ferme 
llui traYaille sdon le principe de l'approvision
nement autarcique et ne \~it que de ce <!n'elle 
J>rodnit: je ne l>nis pas en juger. Mais il est 
1oisi1Jle aux rumanc1ers ll'a11er \'isiter ces 
fermes ct d'y ~crire leurs romans, ct les pro
priétaires de ces fermes pourront même encais-

ser en échange une contribution à leur entre
tien. En tout cas, les fermes de cette sorte ne 
sont pas la règle. Les liens de l'agriculture a\'eC 
le reste de la ~de économique sont serrés et se 
multiplient constamment; c'est cl' ailleurs ce 
que nous pouvons lire aussi dans le rapport. 

Il est vrai que 1 'agriculture a une prière 
particulière à adresser aux autres secteurs de 
l'économie. I,e monde des consomma te urs a 
certainement le droit de demander à l' agricul
ture cle l'appnrdsionner à bon compte en 
denrées alimentaires. De son côté, l'agriculture 
désire être a pprudsionnée en moyens de pro
duction aussi bon marché que possible. La 
situation n'est guère réjouissante à cet égard 
et je vous le montrerai par un exemple. Il y a 
nue trentaine cl' années, un râteau mécanique 
tiré par un che\·al - c'est une petite machine 
à deux roues munie d'un certain nombre de 
tiges de fer recourbées - coùtait eu Alle
magne endron ·t [JO DM. Ce même instrument 
primitif coùte aujourd'hui quelque 500 DM. Il 
y a trente ans, il fallait payer pour cette machine 
la contre-Yaleur d'em·iron l::i quintaux de blé; 
aujourd'hui, c'est la contre-valeur de :25 quin
taux qu'il faut donner. Il en \'a de même, à 
pen de chose près, pour toute machine agricole. 

De là, un appel que j'adresse à la Commission : 
je la prie de faire en sorte que l'agriculture 
obtienne à bon marché, elle aussi, des moyens 
cle production. On pourrait, par là encore, 
contribuer beaucoup à améliorer les reYeJms de 
l'agriculture. 

Quand je songe au nombre et à la variété des 
machines agricoles, j'en ai le vertige. M. Bégué 
signalait hier déjà cette grande cliwrsité. Dans 
la seule République fédérale, nous m·ons 
()() types de tracteurs. Pour les autres engins, 
la multi1Jlicité est encore beaucoup plus grande 
en Allemagne; et elle l'est dayan tage encore 
dans toute l'Europe. Cette \'ariété ct cette 
multiplicité, l'agriculture doit les payer très 
cher. Je yous prie cl 'y songer, mes chers collè
gues, quand vous jugerez la situation de l'::~gri
culture. 

Un deuxième point! J'ai parlé du ra1Jport 
étroit entre l'agriculture et les autres secteurs 
de l'économie. Nuns dépendons \·isi1Jlement 
toujours da\·a1ltage de la conjoncttHl'; c'est là 
un fait sur ler1uel, dans la politique agricole 
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moderne, nul ne saurait fermer les yeux. Point 
n'est l1csoin cl'ètre grand clerc eu fait de poli
tiflUe agricole moderne pour san1ir qu'une 
production lj_Ui s'accroît ne peut être absorbée 
que si le pouyoir d'achat des masses s'accroît 
aussi. 

Je nc dis pao. cela pour le plaisir de faire 
de la rhétorique; je le clis parce que je le sais 
par expérience personnelle. Quand j'étais gamin 
- 1 >ermettez-moi de \·ons raconter ce souyenir, 
yous comprendrez bientôt pourquoi je le fais
mon père ~n·ait une ferme clans une petite 
bourgade. Dans cette localité, il y m·ait des 
fabriques de machines agricoles qui trayail
laient prcsqne cxclush·ement pour l'exportation. 
A cette époque, notre ferme Yendait le lait, le 
beurre et les pommes de terre directement aux 
consommateurs qui Yenaieut prendre ces pro
duits chez nous. Nous remarquions très bien 
quand l'exportation faiblissait. Dès c1ne la 
gramle fabrique de machines agricoles cessait 
ck faire de bonnes affaires et que l'exportation 
des autres fabriques reculait également, nos 
clients n'achetaient plus un litre et demi de 
lait, ils n'achetaient plu~ qu'nu litre et, c1u:.md 
les affaires allaient très mal, un demi-litre. 

\'oilà ce c1ue j'ai \'U quand j'étais tout jeune, 
et depuis cc temps-là je sais quel lien étroit 
il y a entre l'agriculture et l'industrie. C'est 
la conscience c1ue j'a Y ais de ce lien qui, plus tard, 
m'a fait entrer dans le mou\·ement politif1ue 
dont je fais partie aujourd'hui. 

Ce lien étroit m·ec le monde économic1 ue 
pose un problème-clé. J)ans son rapport, 
M. Lücker a déjà parlé de cette interdépendance 
et il a longuement moti,·é l'a vis de la commission 
dL· l'agriculture sur ce point. Mais la manière 
dont il a formulé sa pensée me paraît trop faible. 
Il a elit qu'il était regrettable que le traité ne 
contienne pas de dispositions impératin•s sur 
l'instauration d'une politique conjoncturelle 
commune et d'une politique commune en 
matière de cleYises. 

. -\ cc propos, je tiens à signaler nn danger. 
Si nous ne parYenons pas à instaurer en même 
temps cette politique en matière de conjonc
ture et L'll matière de deYises, nous ne pan·ien
llrons jamais à une politi,1ne agricole commune. 
I,es deux d(li\·eJlt aller la main dans la main. 
Dès aujourd'hui, j'attire l'attention de la Com-

m1ss10n sur ce point afin que le jour où l'on 
cherchera un bouc émissaire, le choix ne tombe 
pas sur quelqu'un qui ne l'a pas mérité. Si 
nous n'atteignons pas cet objectif général, nous 
pourrons tranquillement abandonner le tra\·ail 
que nous faisons dans cette Assemblée. 

Je passerai maintenant à la question de 
l'aménagement futur de la production. Je ne 
parlerai pas de la situation actuelle : elle est 
exposée de façon très circonstanciée cl ans le 
rapport. ~Iais dans ce rapport, il y a aussi 
des indications snr le taux possible d'accrois
sement des \·entes et de la production jusqu'en 
J ~175. Tout cela est bien joli, mes chers collè
gues, mais il n'est pas sans danger de prendre 
ces chiffres dans un sens trop a bsoln et de fonder 
exclusi,·ement sur eux la politique à Yenir. 

Ce jeu aYec les chiffres a pu faire croire que 
nous aYions déjà maintenant une certaine 
surproduction et que nous assisterions à une 
surproduction encore beaucoup }Jlus grande. 
Cette crainte des surplus me semble ayoir déjà 
impressionné la Commission; il en est résulté, 
dans les campagnes, chez les producteurs, 
heancoup d'inquiétude et de nombreux parle
mentaires parais,ent décontenancés. 

Certes, il se peut que nous ayons des surplus 
incompatibles avec le marché, mais à mon aYis 
nous ne }JOUYons pas encore parler d'une Yéri
b ble surproduction. l,es excédents que nous 
pouyons obsen·er çà et là, nous les m·ons tou
jours eus. Déjà dans la Bible, \·ous trouvez 
l'histoire des sept années grasses et des sept 
années maigres et Yous sayez Clue pendant les 
sept années grasses on a pris des précautions 
et on a fait des prtlYisions. 

A notre époque, il se passe quelque chose de 
semblable. Je songe en ce moment à la récolte 
de hetterayes sucrières llUi a été faite l'année 
dernière en Allemagne. Cette récolte était, elle 
aussi, déterminée dans une certaine mesure 
par les circonstances du moment, mais on ne 
saurait affirmer que dans la République fédé
rale cette surproduction de sucre persistera . 

L'idée de ceux qui pensent llUe nous aYons 
une surproduction est encore nourrie par les 
statistiques relatin~s aux réserYeS cle produc
tion. Or, toutes les inclica ti• ms de cette sorte 
reposent sur lles é\·alnations. On elit 'ltÙ·u 
France, et ailleurs aussi, il y a encore cl ïm-
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menses superficies en réserYe. Je ne le conteste 
ancunement, mais personne ne peut garantir 
<llle ees rés1·n·es lW soient pas simplement des 
réserYes apparentes. Au surplus, ces estima
timls se contredisent tellement l'une l'a ut re 
<111'on peut tranquillement les mettre de côté. 

On sc trompe en pensant qu'aujourd'hui 
déjà nous deyrions réduire la production; nous 
n'ayons, à l'heurL' <tuïl est, aucun motif de le 
faire. Au contraire 1 ~-1.méliorez les bases de la 
production partont où Yous pouyez le faire; 
créez une production optimum, de manière 
que ,·otre compte joue, aussi bien celui qui 
opère aYec les facteurs économiques que celui 
qui opère avec les facteurs écologiques! En 
d'autnc·s termes, il nous faut recommander à 
l'agriculture européenne d'utiliser judicieuse
ment les forces et les \·aleurs prO<lucÜ\·es; une 
autre yoie serait fatale pour toute l'Europe. 

Îigalement du point cle yue politi11Ue, il me 
paraîtrait funeste de recommander de bisser 
L'n friche !vs régions situées aux confins de l'es
lJace européen ou de les rebuiser. Kous ue pou
\<Jns pas faire une }Joli tique cle cette sorte; sur 
le plan de la politique mondiale elle susciterait 
exactement le contraire <lue ce que nous 
imaginons. 

~-1. pn 'JlOS cle ces prétemlues réserves de pro
duction, il faut songer encore à autre chose. 
Jour après jour, 1les terres se perdent pour la 
production agricole. L'industrie a un grand 
besoin de terres, même de terres qui ont été 
exploitées jus< lU 1c1 par l'agriculture. Jour 
après jour, <les hectares de terre sont dévorés 
pm la construction de routes et de logements. 
Dans la République fédérale, des milliers 
d'hectares de terre sont dès maintenant reboisés 
p:1r des particuliers. 

1 le plus, il y a la nature <lui inten·ient de 
temps à autre. En ce moment, l'Allemagne 
du N orel souffre de la séchere"se et les ·pertes 
que celle-ci a causées ne pourront plus être 
rélJ<<rées, même s'il devait pleuyoir bientôt. 
Ce qui se passe cette année dans L\llemagne 
septentrionale peut se p;:sst·r ailleurs l'année 
prochaine, quelque llart en France ou en Italie. 
Ce sont là des réalités dont il faut tenir compte 
dan:-, ks calculs. 

En .\llenwgne, <1UdllU't1!l a dit un jonr que 
le mieux serait de faire un parc de la moitié 

de l'Europe. J'ai déjà eu l'occasion de dire 
ce <lUE' j'en pensais. A ml's yeux, pareille thèse 
est extrêmement dangereuse et je me désoli
darise expressément de ceux qui la défendent. 
On ferait probablement de tonte l'Europe un 
parc si on cherchait coùte que cuùte à appro
\·isionner la population aux prix les 11lns bas. 
Personne clans cette Assemblée ne saurait 
approm~er cette politique. 

On entend elire parfois que l'agriculture ne 
doit pas produire sans tenir compte elu marché. 
Les agriculteurs ne sont d'ailleurs pas stupides 
an point de le faire. Je vous rappelle simple
ment à ce propos le cycle de la production 
porcine : dès qu'il se produit une offre déme
surée et que le prix tombe, le nombre cles truies 
et des cochons de lait diminue. L'inconvénient 
pour l'agriculture consiste en ce que d'é\·en
tnelles contre-mesures n'auront d'effet qu'an 
bout de six mois; la plupart du temps leur 
effet ne se fait sentir 11u'un an plus tarcl. Il 
est alors généralement trop tard ou bien les 
mesures prises se révèlent erronées. Y oilà une 
expérience dont nous devrions également tenir 
compte dans nos réflexions. 

Il faut rapprocher l'une de l'autre la pro<luc
tion et la \·ente. Je souligne les idées <lUe mon 
groupe politique a formulées à ce propos. 
Ce rapprochement représente naturellement 
une tàclll' très difficile, mais il faut essayer de 
résoudre ce problème. 

Cela m'amène à dire aussi quelques mots 
de la consommation, puis11ue le sujet n'a pas 
encore été abordé ni hier ni aujourd'hui. Nous 
savons que Jans les différents pays de la Com
munauté la consommation est très variable. 
Il serait bon <lUe sur ce point nous pan'enions 
à un rapprochement. J c n'ignore pas que 
plusieurs facteurs s'opposPnt à ce rapprochl'
ment : le climat, les halJitudes de consomma
tion, etc. l'liais il faut tenter de l' olltenir clans le 
domaine de la consomma ti on et de parH·nir 
en même temps à un accroissement de la 
consommation. Stimuler les ventes fait égale
ment partie d'une politique agricole construc
tive et qui ne perd pas de Yne son bnt. 

Quund on s'occupe de ltnestions de proc1 nc
tion, il fant mentionner atb:-,Î la di\·ision du 
tra\·ail. Il faut en parler parce LlUe, lù encore, 
nous yoyons se produire des malentendus, 
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même dans nos milieux parlementaires. I.,a 
résolution de Stresa en parle également. 

I<a question de la dh·ision du travail n'est 
pas 1wm·elle: elle est aussi Yieille que l'agri
culture elle-même. Depuis des dizaines cl· années, 
nous la pratiquons non seulement clans chaque 
entreprise, mais aussi aans le cadre de l'écono
mie nationale. 

La nature du sol, le climat et l'emplacement 
des dél)onchés transforment les cultures et 
conduisent à la division elu tra\·ail. Certaines 
cultures spéciales ne prospèrent que dans des 
régions déterminées. Celle de la bettera\·e 
sucrière et, clans une mesure croissante, la 
culture maraîchère sc concentrent dans cer
taines régions. Il y a elix ans, tout paysan 
allemand cultivait encore des légumes, et il 
elevait le faire. l\Iais la situation a changé. 

Ces dernières années, il s'est produit une 
concentration également dans l'économie lai
tièrt· de la République fédérale. Nous \·oyons 
de grandes entreprises agricoles renoncer de 
plus en plus à l'élevage de \'aches laitières 
parce qu'elles ne disposent pas d'une main
d'œmTe assez nombreuse, si bien que le cheptel 
laitier sc concentre toujours dayantage sur 
les entreprises petites et moyennes. Il faut se 
féliciter de cette division du travail. 

:\Ialgré la création de centres de graYité dans 
l'agriculture, la production n'a jamais été, elu 
moins dans l'Europe septentrionale, une pro
duction unilatérale. Notre climat et nos sols 
appellent une certaine \'ariété. 

Du temps où j'étais étudiant, nos profes
seurs - notamment les économistes et les 
spécialistes en matière d'entreprises - ne 
cessaient de répéter que la sécurité de l'entre
prise agricole résidait dans cette variété. 
C'est là un principe qui n'a rien perdu de sa 
Yaliclité. l\Iais la pénurie de main-cl· ceu ne fait 
qu'aujourd'hui on simplifie fré<1uemment 
l'exploitation: la technique a d'ailleurs contri
bué largement à cette é\·olution. 

Je pourrais yous citer de nombreux exemples 
de cette di,·ision du traYail. Dans mon coin de 
terre, je connais de très nombreuses entreprises 
qui 1w font plus de pommes de terre: pour ses 
besoins, le paysan les achète tout simplement 

en automne. Yoilà qui contribue notablement 
à simplifier l'exploita ti on. 

La tendance à la concentration, à la diYision 
du traYail et à la simplification de l'économie 
de l'entreprise s ·accentuera également en 
Europe. Il n'est pas mam·ais. il est même bon 
qu'il en soit ainsi. On \'erra notamment des 
parties de la culture fruitière ct maraîchère se 
concentrer en certains lieux. I/ ampleur de 
ce déplacement des centres de gra\·ité est 
naturellement limitée. 

Il faut llUe ce processus se déroule lente
ment. Point n'est besoin que la Commission 
s'en occupe, ni aucune autre institution de la 
Communauté, ni non plus les l>arlements 
nationaux. l·ne fois que le marché commun 
sera là, tout ira tout seul. Personne ne saurait 
faire quoi que ce soit pour ou contre cette 
évolution. 

Cette formation de centres de gnn·ité, cette 
plus grande diYision du tra\·ail, cette spéciali
sation auront pour a\'alltage princi1xll que les 
consomma te urs pourront o htenir des denrées 
de meilleure qualité. Cet a \'aJltage se traduira 
moins sons la forme des prix, car toute spéciali
sation entraîne une augmentation elu risque, 
et celui-ci doit être compensé par le prix. 

Il faudra plus llUe jamais produire des 
marchandises de haute qualité: à cet égard, 
j'approm·e ce que le rapporteur nous a dit. 
N ons de\ Tons satisfaire les besoins croissants 
des consommateurs, si nous Yotllons réussir. 
Dans les six pays, de très grands efforts sont 
déployés dans ce sens, au point que nous ferons 
bientôt un grand saut en ayant. 

Je passe maintenant aux questions llUe 
soulè,·e la réglementation elu marché et des 
prix. l<e traité pré\·oit cléj à une certaine marche 
à sui\Te. La recherche de ce qui est nécessaire 
et de ce qui est opportun nous montre qu'il 
faudra en yenir à une organisation du marché. 
Mon groupe politique est également partisan 
de cettl· organisation. Les instruments dont 
celle-ci disposera de\TülÜ cependant être mul
tiples et très variés. 

Je poserai une <l'lestiou à :\I. Bégné et à 
l\I. ::\Iargnlies qui, dans leurs intern·ntions 
<l'hier, ont plaidé la cause d'une entière liberté 
du marché. Qui clone pourrait le mieux tirer 
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avantage de cette complète liberté? Ce n'est 
certainement pas l'agriculteur; au contraire, 
c'est lui qui en ferait les frais. Bien entendu, 
dans la réglementation du marché nous comp
tons laisser à l'agriculteur une certaine liberté. 

Je me demande - et je le demande en même 
temps à mes collègues de la commission de 
l'agriculture et à notre rapporteur, l\1. I,ücker
s'il n'était pas prématuré d'entrer dans tant 
de détails en rédigeant le rapport. Il est vrai 
que j'ai approuvé ces parties du rapport. 
Quand on est partisan d'une organisation du 
marché des céréales, il faut admettre néces
sairement aussi des réglementations relatives 
aux zones de prix, aux points de parité, etc.; 
dans le domaine du lait, par exemple, il faut 
admettre la création de zones de lait de consom
mation. Mais peut-être n'en était-il pas moins 
prématuré d'aller pareillement clans les détails, 
car en réalité nous n'a vous même pas encore 
effleuré les questions cruciales de l'organisation 
du marché. 

Des questions cruciales de cette sorte, sur 
lesquelles le rapport est demeuré muet, concer
nent par exemple la garantie des ventes, les 
achats d'intervention; il y a aussi - et ce 
n'est pas la moins importante - la question 
même du système des prix. Accepterons-nous 
le prix de garantie ou le prix minimum? Ou 
bien voulons-nous un système de prix d'orien
ta ti on? Y oilà des questions sur lesquelles nous 
ne nous sommes pas encore prononcés et il 
aurait d'ailleurs été trop tôt pour le faire. 

Dans ce domaine des prix, je touche à la 
plus bnîJante des questions. Mon groupe poli
tique a dit ce qu'il en pensait et je me rallie 
à ses idées. Nous ne de\Tions pas oublier que, 
pour le producteur, le prix doit représenter 
la rémunération de son travail et d'antres choses 
encore. Il est dit fort justement clans le rapport 
que nous devons prendre tout notre temps pour 
examiner le problème du niveau des prix. 

Parmi les prix des produits agricoles, ceux 
des céréales occupent une position-dé. A cet 
égard, il y a de sensibles différences entre les 
pays cle l'Europe des Six; en France et aux 
Pays-Bas le niveau de ces prix est le plus bas; 
en Allemagne et en Italie, il est le plus élevé. 
Quel niveau allons-nous choisir? \-oilà la ques
tion. 

Je ne puis pas encore donner d'a vis à ce 
sujet. Je suis heureux que jusqu'ici la Commis
sion n'ait }Jas encore pris position; elle fait 
bien de réfléchir longuement et soigneusement 
avant de le faire. Une décision précipitée 
pourrait causer beaucoup de mal. 

Des discussions sont e1~ cours, surtout parce 
que le prix des céréales se répercute sur les 
autres prix. Qu'adviendrait-il si on abaissait 
un peu le prix allemand ou le prix italien? On 
calcule allègrement les pertes qui en résulte
raient : certains envisagent une perte de quel
ques centaines de millions; d'autres en arrivent 
presque au milliard, rien que pour la Répu
blique fédérale; cl' autres encore escomptent des 
profits. Qui a raison? On ne saurait encore le 
elire. Les données sont tellement contradic
toires que nous devrions nous-mêmes faire des 
calculs, mais ce serait très laborieux. 

Indubitablement, le niveau des prix aura 
une influence sur' la production. Il y a quelques 
jours, j'ai lu le compte rendu d'nu voyage 
que des journalistes allemands, SlJécialisés 
clans les questions agricoles, ont fait en France. 
Ces journalistes n'ont pas rencontré les grands 
chefs de l'agriculture; ils se sont entretenus 
aYec des seigneurs de moindre importance et 
a\'CC les paysans mêmes. Que feraient les agri
culteurs français, ont-ils demandé, si le prix 
des céréales était plus éleYé, proche de celui qui 
a cours cu Allemagne? Personne n'a osé dire 
carrément qu'il en résulterait une expansion 
gigantesque de la production. Cela peut être le 
cas pendant les premières années, mais on ne 
sait pas ce qui sc passera ensuite. Une chose 
est certaine, c'est qu'à l'heure actuelle nul ne 
peut préyoir la réaction tlt1C susciterait une 
réduction ou une augmentation elu prix des 
céréales; on ne peut s'en faire une idée <lue pour 
un espace restreint. 

J'ai déjà en l'occasion de dire dans une réu
nion de la commission de l'agriculture que, si en 
Allemagne on nous donnait comme prix des 
céréales celui qui est pratiqué sur le marché 
mondial, il en résulterait, du moins dans les 
régions du nord, une immense extension de la 
production de transformation, au point que 
nous en restt"rions terrifiés. Comment réagiraient 
les agriculteurs de l'Allemagne du Sud et 
d'antres encore? Impossible de le cle\'Ïner. 
C'est pourquoi je répète et je souligne qu'il 
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faut être prudent, Yoire excessivement prudent 
dans la réponse à cette <lUestion. Il faut surtout 
éviter des effets de choc. 

AYant de répondre à la <luestion des lJrix, il 
faut élucider aussi celle des aides. Dans l'aire 
des Six, nous devons pan·etlir à une harmoni
sation des aides pour les prix, des subn·ntions. 
Je le répète, nous ne pourrons arrin'r à un 
rapprochement des prix que si ce point est 
réglé. 

Ces <lerniers temps, quelques sayants et 
politiciens ont déclaré qu'il fallait s'approcher 
du prix par la méthode des tàtonnements. 
Ah, le joli mot! Je suis d'accord, nous n' obtien
drons rien si nous nous bornons à articuler 
un chiffre déterminé. Commençons par rele\·er 
le prix le plus bas et abaisser le prix le plus 
élevé. DatiS un an ou deux, nous Yerrons emu
ment l'agriculture réagit. 

Certains semblent craindre que le prix du 
pain n'en subisse les effets. Pour apaiser cette 
crainte, je ferai une proposition que personne 
n'a encore faite. Commençons par rapprocher 
les prix des céréales fourragères! l,es consom
mateurs n'en ressentiront pas tout de suite les 
effets et l'écart des prix ne sera pas non plus 
si grancl. Je me figure que cette proposition 
permettrait de pan·enir plus facilement à un 
accord au Conseil cle Ministres que si on s'en
hardissait à faire tout de suite le grand saut. 

l\L le Yice-président l\Iansholt a dit à la 
dernière réunion de la commission de l' agri
culture qu'un rapprochement de cette sorte 
suppose des aides gigantesques, des aides qui 
vont clans les milliards. Si l'Italie et l'Alle
magne abaissaient le prix un tout petit peu, 
cela représenterait clone des milliards. 

Je pose une question à :JI. l\Iansholt. Qui 
paiera la note? Où prendra-t-on tout cet argent? 
Je pose la question très sérieusement, sans inten
tions polémiques. Il faut y répondre, autrement 
on ne peut pas continuer la discussion. 

Le point décisif, ce n'est pas seulement le 
niveau des prix; il faut aussi considérer le 
rapport entre les prix. Je me félicite de ce que 
nous ayons réussi en commission à éliminer 
du rapport la provosition sur la relation entre 
le prix des céréales fourragères et celui des 
céréales panifiables. C'est là encore une question 
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qui appelle une discussion circonstanciée. Nous 
pourrons orienter la production par le moyen 
d'une réglementation elu rapport entre les 
prix des différentes sortes cle céréales. 

Permettez-moi, pour mettre un terme à 
cette partie de mon exposé, d'examiner encore 
trois points. 

l\Ion l>remier lJoint, c'est l'exportation agri
cole. Cette exportation doit être maintenue; 
il faut même l'intensifier. J:\ous deYons nous 
efforcer trl:s sérieusement de parYenir à cle 
meilleurs résultats. Je crois que ce n'est pas 
impossible; à cet égard, nous pourrons tirer 
parti des expériences faites aux Pays-Bas 
et dans d'autres pays. 

Deuxième point : la nécessité de rationaliser 
l'appareil de distribution et de transformation. 
l\lme Strobel et l\L Bégué en ont déjà parlé, 
si bien que je puis me dispenser d'insister. 
J:\ous notons qu'en Europe les marges commer
ciales tendent à s'élargir plutôt qu'à se rétrécir. 
Les pays qui ont aujourd'hui encore cles marges 
mode::;tes en auront bientôt cle plus larges et 
ils en ressentiront les effets. Il y a là une évolu
tion qui clenait être suivie de très près. 

:Mme Strobel a cité l'exemple des pays scan
clina\·es. \_!uancl je préparais ma thèse sur ces 
problèmes, je traYaillais en ScandinaYie. Per
mettez-moi cle vous elire que, là-has, la part 
du prix à la production clans le prix à la coDsom
mation finale oscille entre GO et 7 5 ~ 0 • Je ne 
comprends pas pourquoi cela ne pourrait pas 
être possible égaleme11t clans notre partie de 
l'Europe où les transports se font sur des dis
tances beaucoup moins grandes. 

.:\Ion troi~ième point, ce sont les tluestions 
de structure, notamment celles qui concernent 
la structure des entreprises. A mon ayis, la 
partie elu rapport qui est consacrée au:s: ques
tions de structure a souffert de ce qu'elle a été 
traitée a\·ec trop de précipitation à la commis
sion. Elle contient des déclarations, des for
mules qui ne me plaisent pas; il est plus d'une 
question tlui me paraît n' aYoir pas été discutée 
à fond. J'ai néanmoins appruuyé le rapport, 
sachant que dans des délibérations de cette 
sorte on ne saurait tout obtenir. 

Le rapporteur a certainement raison en disant 
de manière générale que la structure agricole 
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n'est pas encore partout ce qu'elle devrait être 
si nous voulons pom·oir atteindre les objectifs 
cle politique économique et agricole que le 
traité a fixés. \ 'u cpùl s'agit en l'occurrence 
cle la base mèlnc de la procluctiou, nous denions 
mettre an premier plan de notre travail les 
questions de structure. C'est là un impératif que 
je lW formule pas seulement ici: mes amis et 
moi-même, nous l'avons constamment formulé 
en Allemagne aussi. 

Le rapport imlifltte cles mesures concrètes. 
Faute cle temps, la commission de l'agriculture 
n'a malheureusement pas pu attribuer judicieu
sement aux différentes tâches le poids qui leur 
revient. Pour qui connaît le travail des entre
prises agricoles, sa marche et son ampleur, 
il est clair que l'amélioration structurelle cloit 
être essentiellement tm assainissement interne 
cle l'exploitation. Cet assainissement permettra 
<le contribuer cl' une façon décisiye à relever 
la procluctiYité du travail. 

A la commission, on a discuté la notion cl' amé
lioration structurelle. La manière dont le 
rapport s'exprime me paraît très large; per
sonnellement, j'aurais préféré une formule plus 
étroite. l'ar ce terme cl' amélioration de la 
structure agricole, il faut entendre les mesures 
destinées à améliorer, clans le sens le plus large, 
les conditions de lJrocluction ct de travail qui 
ont pour but d'accroître le résultat de la pro
duction des entreprises et la procluctivité du 
trav::dl des personnes qui y sont occupées, la 
quantité elu travail- excessÏ\'e actuellement
étant réduite en même temps. 

Ainsi formulée, l'idée facilitera la solution 
des tâches concrètes. Parmi celles-ci je men
tionnerai l'amélioration de la situation des 
Yillages et des fermes, la réforme du régime 
parcellaire, l'amélioration des voies d'accès, 
la resburation des bâtiments d'exploitation, 
la création d'un meilleur équilibre entre les 
catégories de culture (par exemple, la substitu
tion cle certaines cultures à d'autres et l'échange 
entre terres difficiles à cultiver et forêts et 
vice-versa), l'amélioration de l'adduction d'eau, 
l'aménagement des landes en terrains culti
va bles, l' agramlissement cl es petites entreprises, 
la constructim1 de fermes nouvelles, etc. 

Alliées à de~ améliorations de l'infrastructure 
- installation de petites industries à la cam-

pagne, déwloppement des transports, améliora
tion de l'approvisionnement en énergie, etc. -
ces mesures insérées dans le cadre d'une planifi
cation générale de l'espace nous permettront 
de créer et d'am0nager des espaces qui se carac
térisent par des conditions sociales, économi
ques ct politiques saines. Il n'y a là aucune 
recherche perfectionniste; c'est une solution 
organique. Un programme structurel de cette 
sorte n'offre que des aspects positifs. 

D'autres 1)rohlèmes sont au centre de l'in
térêt. Il est question de réduire le nombre des 
personnes occupées clans l'agriculture, ce qui 
semble t>tre le meilleur moyen de résoudre le 
problème agricole et d'accroître les revenus de 
l'agriculture. Mais je vous ferai remarquer que 
sur ce point la démonstration pèche par quel
ques erreurs. Aux l'ttats-Unis d'Amérique, la 
structure est pourtant saine et bien ordonnée; 
malgré cela, la situation est loin d'être idéale 
en ce qui concerne les re\'enus de l'agriculture, 
si on fait la comparaison avec ceux des autres 
secteurs de l'économie. Je n'en dirai pas davan
tage. 

L'abandon des campagnes est un phéno
mène normal. Dans le temps, les hommes qui 
(1uittaient les campagnes se faisaient soldats 
ou mercenaires; aujourd'hui, ils deviennent 
ouvriers et employés et entrent dans d'autres 
professions. Il en a toujours été ainsi. 

Or, on nous a parlé de huit millions de tra
Yailleurs condamnés à être éliminés de l' agri
culture; c'est un point sur lequel notre collègue 
Richarts a également attiré l'attention. Ce 
chiffre avait été articulé tout d'abord par un 
économiste allemand; ensuite il a été mentionné 
également par la Commission. 

Il a fallu <lu courage, beaucoup de courage 
pour le faire, je l'admets. l\Iais était-il sage de 
mentionner llareil chiffre? C'est ce que l'avenir 
nous montrera. Qui seront ces huit millions de 
tra y ailleurs? Ce seront, n'est-il pas vrai, 
essentiellement des paysans qui travaillent 
clans des entreprises moyennes et petites, 
clans des entreprises qui persistent à être 
viables! 

Dans cet ordre d'idées, certains savants ont 
cléclaré qu'à l'aYenir les entreprises agricoles 
ne seraient viables qu'à condition cl' avoir une 
superficie d'au moins 30 hectares. Mais en 
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disant cela, ils ont oublié qn 'en Europe tous 
les sols ne se Yalent pas et que le climat n'est 
pas partout le même. Sur ces deux points, 
il y a de très grands écarts. Ce nombre de 
huit millions de personnes, de traYailleurs qui 
doh'elÜ entrer dans d'autres professions a 
décontenancé de larges milieux agricoles. Si 
jamais \'OUS a \'eZ l'occasion cl' assister à des 
réunions d'agriculteurs, yous Yerrez combien 
ces gens sont bouleYersés à cette idée. Ils 
trouyent qu'on fait yraiment bon marché 
de leur existence ct qn:mcl on leur dit que leur 
entreprise n'est pas Yia ble, ils perdent toute 
contlance en eux-mêmes, ce qui est très gra\'e. 

J'aperçois là un danger politique. Je le clis 
très sérieusement et je me demande comment 
on \'eut que l'Europe de demain, la Conmm
nauté Économique Européenne inspire 
contlance à ces huit millions d'êtres humains. 
Comment pourwient-ils aYoir ccmtiance en 
l'Europe si on Ya les mettre au rebut et s'ils 
doiYent quitter leur terre natal<:? Il sera bien 
difficile de leur donner cette contlance. 

Quelle est la réalité en ce qui concerne le 
nombre des entreprises? Nous potn'ons consta
ter que d'ores et déjà des centaines de milliers 
cl' exploitations, pour ne pas elire des millions, 
sont des exploitations à acti,·ité lucrative 
accessoire. Elles ne comptent donc pas. I.,e 
nombre des petites entreprises Yérita bles est 
clone moins graml. L'agriculture a un visage 
multiple; aussi les jugements globaux et les 
calculs sommaires sont-ils faux dans tous les 
cas, et ils le seront toujours. 

l,e départ des petits paysans et des agricul
teurs incapables a été particulièrement fort 
ces derniers temps: c'est un phénomène qui est 
également signalé dans le rapport. Ce processus 
est entré en mouvement de lui-même et il se 
poursuiYra à mesure que l'industrie offrira 
des possibilités de gagner sa Yie mieux et plus 
facilement. N'oublions cependant pas que ce 
mouvement est lié à celui de l::t conjoncture 
industrielle. Dans la républit1ue fédérale d'Alle
magne, on note, du moins pour l'année der
nière, une régression du mouYement d'aban
don des campagnes. 

Je suis ohligé de mettre un point fm al à mon 
exposé. Permettez-moi cependant de elire encore 
un mot de l'élargissement des entreprises. 

l\Ion groupe politique a déjà insisté sur le fait 
que les terres qui cleYiennent disponibles 
doiYent serYir à accroître uniquement les 
entreprises agricoles qui out besoin de terre. 
Si nous pan,enons à orienter dans ce sens notre 
politique agricole, l'appui des milieux ruraux 
nous sera assuré. Il s'agit donc d'harmoniser 
le droit foncier et le droit e11 matière de fer
mage; il y a là, pour la Commission de la 
C.E.E., une tàche de la plus grande impor
tance. 

En disant cela - je m'adresse maintenant 
à mon collègue Deist- je n'entends p:lS appeler 
de mes yœux une protection elu stat 11 quo pour 
l'agriculture. Loin de là! Je n'ai rien d'un 
romantique. Au cours du débat sur les problè
mes du charbon, ~I. Deist a dit un jour que clans 
l'agriculture il y m'ait manifestement beancnup 
de romantiques. Les agriculteurs, l\L Deist, 
sont les moins romantiques cles hommes. Dans 
le débat, il est nai, quelc1ues romantic1ues se 
font entendre, mais ce n'étaient pas des paysans. 

(Sourires.) 

l.es agriculteurs sont des gens calmes et 
sensés 

Je yous prie de me croire, mes chers collègues, 
quand je dis que je souhaite Yoir une cuncnr
rence pleinement e±Ticace. Je suis partisan de la 
suppression des subYentions, parce qu'en der
nière analyse celles-ci empêchent la concurrence 
de jouer. 

Pour conclure et en guise de résumé, je ferai 
quelques remarcrues générales. 

1) Il y a un danger. On pourrait tl·nter 
d'instaurer et de dé\'elopper une politiflUe 
agricole au moyen de phrases à grand effet. 
Or, une politique agricole raisonnable ne peut 
pas être édifiée par des mots brillants mais qui 
sonnent creux. K ous ferons donc bien de 
nous abstenir d'en user dans nos discussions. 

2) Ce qui nous est demandé, c'est cle résoudre 
les problèmes de l'heure présente. Ne nous 
soucions pas trop des problèmes qui seront 
ceux de nos fils et de nos petits-tlls! 

:1) Il serait bon llUe l'on montre de la hien
\'eillance et de la cmnpréhension en face des 
questions de l'agriculturl>, et lln'on ne le fasse 
pas seulement dans cette Assemblée. Faisons 
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tout ce que nous pouvons - et faisons-le en 
commun - pour renforcer chez l'agriculteur 
la confiance en soi! Agissons de manière qu'il 
émane de la Communauté Économique Euro
péenne une force cl' attraction et que sa poli
tique inspire confiance aussi aux agriculteurs! 
Ce n'est que si nous y parvenons que notre 
tr;wail sera couronné de succès. Si nous ne 
pouvons pas susciter cette confiance, notre 
travail, j'en ai grand-peur, sera inutile. 

Soym1s donc extrêmement circonspects dans 
l'aménagement de la politique agricole ! Pesons 
très soigneusement les mesures de politique 
agricole que nous voulons prendre et choisissons 
aussi très soigneusement le bon moment. Si 
nous nmlons créer une Europe où les paysans 
puissent jouer également leur rôle, il faut que 
nous agissions de la sorte en renonçant à faire 
de la philosophie. Ainsi construirons-nous une 
Europe qui aura la confiance des agriculteurs. 

(.1 p pla udissements.) 

M. le Président.- Permettez-moi d'attirer 
votre attention sur les faits que voici : 

A l'heure qu'il est, encore huit membres de 
l'Assemblée parlementaire sont inscrits sur la 
liste des orateurs qui doi\·etlt prendre la parole 
dans ce débat. 1\i. Manshult a exprimé le désir 
de pouvoir parler à J ~ heures. Cela signifie 
donc qu'il nous reste encore deux heures pour 
les huit orateurs inscrits. Peut-être pensera-t-on 
que ces huit orateurs ne disposent pas de 
beaucoup de temps pour parler. L'explication 
doit en être recherchée, en partie elu moins, 
dans le fait que les orateurs précédents ont 
parlé considérablement plus longtemps qu'ils 
ne Ln·aient annoncé. 

Si les orateurs inscrits en tête cle la liste des 
orateurs parlent plus longtemps, il reste natu
rellement moins de temps pour ceux qui figu
rent an bas de la liste. 

C'est pourquoi je fais appel au sentiment 
de solidarité de nos collègues qui doh·ent encore 
prendre la parole; je les prie, non pas de res
treindre excessivement leurs discours, mais de 
s'en tenir autant que possible à la durée qu'ils 
ont indiquée eux-mêmes pour leur interven
tion. 

La parole est à l\I. Charpentier. 

M. Charpentier. -- J'essaierai, Monsieur le 
Président, de ne pas abuser de la parole. 

Je voudrais présenter quelques obsen·ations 
à propos des deux rapports qui nous sont 
soumis, celui de l\L I<ücker et celui de :M. \'re
deling, sur la politique agricole commune, 
d'une part, ct sur les problèmes structurels, 
d'autre part. 

Avant d'aborder la partie de mon exposé 
relative à la politique connnune, permettez-moi 
cl· adresser à mon ami M. Lückcr mes chaleu
reuses félicitations pour le rapport remarquable 
et très fouillé qu'il a présenté. La contribution 
qu'il apportera à la Commission Économique 
Européenne est loin d'être négligeable, et 
j'estime que, d'une fa<;·on générale, ce débat 
était nécessaire a\·atü que la commission ne 
dépose ses conclusions. 

Parmi quelques-unes des conditions de succès 
d'une politique agricole commune, je placerai en 
premier lieu la recherche, pour nos six pays, 
d'un effort cle comlJréhension réciproque, le 
souci de l'intérêt commun, l'objectivité et 
l'esprit de solidarité. 

Quand on procède au remembrement dans nos 
communes de France, il est normal que chacun 
\·euille avoir sa juste part; il arrive pourtaut que 
certains \·culent avoir davantage au détriment 
de leurs voisins, sans se soucier de l'équité. Au 
moment de remembrer nos six pays d'Europe, 
nous de\·uns faire preun: de cet esprit cl'0quité, 
et je fais confiance pour cela à la Commission 
Économique Européenne. 

Il ne s'agira pas, demain, d'appliquer aux 
six pays la politique agricole de la Hollande, cle 
la France ou de l'Italie, mais cle penser une 
politique commune aux ~ix, qui aura forcément 
un autre caractère que celui d'une simple 
juxtaposition de six politiques distinctes, même 
si, au départ, celle-ci est nécessaire. 

Si un examen objectif est fait de ce que 
peuvent représenter, connue richesse existante 
et en puissance, les différentes activités que 
coune l'agriculture de nos six pays, qui sont 
si variées puisqu'elles comprennent, par exem
ple, la culture, l'éle\·age, la viticulture, l'exploi
tation des forêts, les pêcheries, beaucoup en 
seraient très étonnés. 
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Dans nos six pays il y a une cerbine mécon
naissance de ces problèmes et même un certain 
mépris de l'agriculture et des agriculteurs. 
Une étude devra donc être faite sur le plan 
économique, puis sur le plan social. De cette 
double étude se dégagera une ligne d'action. 
Ces études devront s'appuyer sur des statis
tiques aussi récentes que possible, qui nécessi
teront, pour être Yalahles, des défmitions 
communes des produits et des règles d'établisse
ment communes. Ces statistiques ne doi\-ent 
pas être considérées comme des données 
statistiques; elles doiye11t aider à examiner 
l'évolution à suivre et à prendre des directh-es. 

La politique agricole commune dena essen
tiellement se baser sur des organisations 
communes du marché, qui coordonneront ce qui 
existe dans chacun de nos pays et pourront, 
s'il y a lieu, s'y substituer progressivement. 
Sur ce point capital, je \'ouclrais marquer mon 
accord avec notre rapporteur, l\I. I,ücker. 

Pour harmoniser les coùts de production, il 
faudra examiner les différentes suln'entious 
accordées clans nos pays et établir une 
discrimination entre elles. Celles qui ont un 
caractère économique susceptible cl' accroître 
la productivité pourraient être étendues pro
gressivement aux six pays; d'autres lleUYent 
avoir un caractère social et \'enir eu aide à 
telle ou telle catégorie sociale ou encore sen'ir 
au maintien de 1 'agriculteur claus des régions 
déshéritées; cl' autres, enfin, peu\'ent constituer 
une aide plus ou moins déguisée à l'exportation 
d'un de nos pays membres sur nu autre et 
devraient, en ce cas, disparaître. 

Les deux problèmes les plus délicats qui 
conditionneront presque toute la politic1ue 
agricole commune sont, à mon avis, les deux 
suivants : A quel niveau Jauclra-t-il établir 
les prix agricoles communs aux six pays? A 
quel degré la préférence devra-t-elle être 
accordée à notre propre production? 

Ces deux problèmes sont partiellement liés 
entre eux. Sur ces deux points, le traité peut 
nous guider; mais nous trouvons là des concep
tions opposées et il ne s'agira pas d'appliquer 
une doctrine bien arrêtée, mais de faire pretnT 
d'un certain pragmatisme. Encore faudra-t-il 
une orientation générale qui amène progressi
vement nos six politiques nationales à se 
fondre en une politique commune. 

l'our ce faire, la Commission de la Commu
nauté Économique Européenne de\'ra tenir 
compte d'un certain nombre d'éléments. J'ai
merais en indiquer quelques-uns. 

Au sujet elu niYeau des prix, tout d'abord, la 
Commission ne peut pas, à mon sens, retenir 
l'idée de prix agricoles trop élevés qui incite
raient à une augmentation de production sans 
effort suffisant de producti\·ité. Elle devra, ce 
qui est normal, orienter la production par les 
prix, en tenant compte des besoins des Six, 
de l'é\'Olution de la consommation el des 
débouchés à l'extérieur. 

Si, par exemple, une politique de production 
accrue de \'iande de bœuf semble normale, il ne 
faudrait pas pour autant sacrifier la politique 
céréalière, nos besoins étant très importants et 
une 1nocluction de viande accrue nécessitant 
plus d'aliments elu bétail, clone plus de céréales. 
:-;i les ~ix pays adoptaient, l\Ionsieur Vredeling, 
le plan hollandais, peut-être les grains de blé 
voyageraient-ils joyeusement et très nombreux. 
l\Iais si nous deYions pour cela produire essen
tiellement clans les six pays des produits laitiers 
et de la \'iande de porc, par exemple, et importer 
la grande majorité des céréales qui nous sont 
nécessaires, je craindrais fort pour l' éc1uilibre 
même de la politique agricole commune. 

Si la Commission n'a pas le droit de défL·nclre 
anormalement les producteurs agricoles, elle 
doit chercher, sur le plan économic1ue et social, 
une solution juste et raisonnable c1ui tienne 
compte des éléments suivants : nos six pays 
cloh-ent continuer à procéder à une production 
intensh-e; la densité de notre llopulation, 
notre intérêt économir1ue et social nous inter
disent une production cxtensin·, peut-être moins 
coùteuse mais de faible rendement, souvent 
faite au détriment (lu capital Yi\·ant cp1l' 
constitue la terre. 

Nous ne pouvons pas non plus nous baser sur 
les cours mondiaux, car ils sont trop sntwent 
faussés soit par des conditions de production 
économiques et sociales très différentes ~ salai
res faibles, culture et élevage extensifs -- soit 
par la pratique du dumping. La plupart des 
pays exportateurs aident à l'exportation au 
moyen de subventions plus ou moins visibles, 
mais soun·nt très importantes. 



Les cours mondiaux sont également fragiles. 
De 1915 à la fin de la guerre de Corée, ils ont 
été le plus som·ent supérieurs aux prix pratiqués 
dans nos différents pays. Autre exemple : le 
cours mondial du sucre a doublé en trois mois au 
moment de l'affaire cle Suez. 

Je pourrais, de la même façon mais sur un 
autre plan, montrer l'éyolution des cours du 
charbon américain, qui amène aujourd'hui la 
Haute Autorité à freiner les importations. Le 
cours mondial suit, en effet, la loi de l'offre et 
de la demande. L'examen des prix pratiqués 
à la production dans les divers pays donnerait, 
en général, des résultats bien différents. 

A condition égale, nos prix européens sont 
souvent parmi les moins chers elu monde. Pour 
en donner un exemple, je citerai le cas du lait ou 
de la betteraYe, llui sont moins chers à la }lto

duction en Hollande et en France qu'au Canada 
et aux lhats-Unis. N'ayons clone pas je ne sais 
quel complexe cl 'infériorité; ceux qui accusl'ut 
si volontiers les agriculteurs européens de ll'ur 
retard sont ignorants de ces prol1lèmes ou 
défendent cl' autres intérêts. 

De quels autrl's éléments doit tenir compte la 
Commission économique? Elle doit, d'après le 
traité lui-même, chercher à assurer nu minimum 
de sécurité au ravitaillenwut de nos pays. Cette 
sécurité, elle l'obtiendra grâce à nue organisa
tion des marchés, é\·itant ainsi les fluctuations 
désordonnées des cours <lUi lèsent Jlroducteurs 
et consommateurs. 

U nminimnm de sécurité est indispensable. Je 
ne crois pas à un conflit, mais s'ils 'en produisait 
un, nous connaîtrions à nouveau un ratimme
ment sévère. 

I,a Commission doit tenir compte des concli
tions spéciales à l'agriculture. Certes, c'est un 
métier merveilleux, où l'on crée de la ma ti ère 
\'iYatÜe; mais il présente des inconvénients éco
nomiques : lente rotation des capitaux, matériel 
traYaillant quelques heures par an et vite hors 
d'usage, risques d'intempé-ries et de maladies, 
impossibilité de réduire la main-cl' œnne pour 
ajuster une production, comme dans l'industrie. 

Une politique agricole, pour être efficace et 
inspirer confiance, clevra faire prenY~ de conti
nuité. 

Toujours sur le plan économique, la Commis
sion doit é\·iter les prix trop bas qui décourage
raient les producteurs et freineraient les inves

. tissements nécessaires à la production. 

Pourquoi s'étonner de la nécessité d'accorder 
un minimum d'assurance aux producteurs agri
coles? Quel entrepreneur, quel industriel, accep
terait cle travailler sans connaître ses prix cle 
vente, prix dont il ne serait pas maître et dont 
il saurait qu'ils pourraient être inférieurs à ses 
prix de redent? 

Sur le plan social, la Commission économique, 
en fixant le niveau des prix, doit éYiter cl' accé
lérer l'exode rural, et M. Schmidt avait raison 
d'en parler; elle doit le freiner, au contraire. 
Elle ne deyra pas oublier que la campagne 
reste la grande pourvoyeuse des autres acth·ités 
sociales, qu'une partie de ses enfants, nue fois 
élevés, quittent la terre, smwent pour y revenir 
lorsqu'ils sont Yieux. Nulle part ailleurs n'existe 
une telle proportion d'l'nfants et de vieillards. 

Deuxième problème délicat : A quel degré 
faudra-t-il faire jouer une préférence pour notre 
propre production? 

En cherchant à répondre à cette question, je 
me garderai cle traiter du problème des échanges 
de la Communauté avec les autres pays, 
problème auquel, je le reconnais, elle est pour
tant liée. 

Le problème de la préférence doit être exa
miné par nos six pays a\·ec loyauté. On ne peut 
être partisan d'un système préférentiel quand 
il s'agit de ,·end re ses produits et contre un tel 
système tluaml il s'agit d'en acheter. On ne 
peut défl'ndre, l\Iaclame Strobd, des positions 
imTerses lorsqu 'il s'agit de l'agriculture et lors
qu'il s'agit de l'industrie! 

] e youclrais ajouter à ceci quelques considé
rations. 

Il ne peut pas être question pour nos six pays 
de YiYre en autarcie; aucun de nous ne cherche 
à le faire. Nous ayons le désir cl 'exporter nos 
produits et il est normal que nous en importions. 
Il ne peut y a\·oir dayantage de protection 
anormale des producteurs agricoles que de 
protection tles industriels. Il serait aussi scanda
leux de sacrifier notre industrie à notre agri
culture que notre agriculture à notre industrie. 
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l,a politique commune ùevra rechercher une 
amélioration de la productivité, mais celle-ci ne 
peut pas être obtenue dans un climat ùe stagna
tion de la production. Une agriculture euro
péenne en expansion est d'un intérêt économique 
évident; elle l'est pour l'industrie comme pour 
les autres classes sociales. Une consommation 
importante et assurée de proùuits industriels 
par les producteurs agricoles européens serait 
un facteur de prix de revient inférieurs et ùonc 
cl' exporta ti ons pl us faciles. 

Parallèlement, une consommation accrue de 
proùuits agricoles par nos popubtious euro
péennes serait une possibilité d'expansion 
pour nos agriculteurs, clone de diminution de 
leurs prix de revient. 

Si l'application normale d'une certaine préfé
rence modifie la politique actuelle de tels 
de nos six pays, leur coùt de production se rap
prochera davantage de celui des autres pays de 
la Communauté et, en compensation, ils denont 
trom·er une sécurité pour leurs débouchés. 

De plus, le traité donne la possibilité de pro
céder, en vue de l'exportation, à des admissions 
temporaires ou de bénéficier de linaisons, par 
la Communauté, de produits à des prix spéciaux 
permettant de soutenir la concurrence exté
rieure. Les échanges entre les Six et les autres 
pays seront plus normaux si notre agriculture est 
bien assise grâce à une politique agricole dyna
nnque. 

Bien entendu, nous serons et nous sommes 
déjà l'objet d ·attaques et de pressions, notam
ment de la part des grands pays exportateurs 
du Commonwealth et de l'Amérique. ~otre 

intérêt, d'après eux, est d'importer le maximum 
de produits agricoles. Si, en acceptant leur 
raisonnement, il nous prenait fantaisie d'acheter 
ainsi une grande partie de nos besoins en sacri
fiant notre agriculture, le cours mondial des 
ùiverses productions agricoles assujetti à la 
loi de l'offre et de la demande s'en trotwerait 
profondément modifié. 

Il nous est également difficile ù ·admettre des 
leçons de libéralisme de pays qui, comme les 
États-Unis, ont - et je ne les critique pas -
cherché à pourvoir à leurs besoins, quitte à 
tomber dans les inconvénients de la surproduc
tion, par une politique agricole basée sur des 
prix garantis et sur la protection des produc-

teurs. Ces pays ont, en général, un faible nombre 
d'habitants au kilomètre carré et, malgré cela, 
ils freinent les immigra ti ons; leurs coûts de 
production sont faibles et souvent ils le sont 
anormalement: ils ne tiennent pas compte du 
capital Yivant que constitue la terre et l'érosion 
y prend souYeilt une proportion inquiétante; ils 
pratiquent volontiers le dumping. 

La Commission doit - toujours sur le plan 
économique - tenir compte des possibilités de 
débouchés que représente en puissance un mar
ché élargi à nos six pays et les besoins d<es ter
ritoires associés dont les échanges avec nous 
doivent aller croissant. La Commission ne devra 
donc pas rester clans la seule optique d'une 
politique agricole commune aux six pays, 
mais chercher avec l'Algérie, avec les territoires 
africains associés, une politique agricole de 
production complémentaire favorable à l'accrois
sement des échanges entre nos pays européens 
et les territoires africains associés. 

Enfin, l'érosion qui sévit dans de très nom
breux pays et la démographie qui croît à un 
rythme accéléré, risquent de rendre difficile, à 
moyen ou à long terme, l'appro-dsionnement elu 
monde en produits alimentaires. Peu nombreux 
sont ceux qui s'en inquiètent. La présence 
des surplus des uns semble les préoccuper 
d::wantage que l'insuffisance alimentaire des 
autres. 

Sur le plan social, la Commission doit com
prendre qu'une politique malthusienne serait 
antisociale, qu'il est nécessaire de maintenir nos 
campagnes vivantes, même dans les régions dés
héritées et qu'il est un peu paradoxal de parler 
de nos surplus quand nous avons, dans nos six 
pays et dans les territoires associés, des caté
gories sociales sous-alimentées. 

Puissent ces quelques observations être rete
nues pour l'établissement d'une politique com
mune. Pour son application, la Commission 
économique aurait sans doute intérêt, si elle le 
peut, à libérer par avance, entre nous Six, cer
tains marchés. Le marché de l'orge de brasserie 
pourrait être de ceux-là. Ce serait une expé
rience très profitable pour la Commission comme 
pour les producteurs. 

Je voudrais maintenant, Monsieur le Prési
dent, me tournant vers M. Vredeling - que je 
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regrette de ne pas I'Oir à son banc - lui rendre 
hommage pour l'énorme tra\'ail qu'il a fourni. 

Je n'ai pourtant pas adopté son premier rap
port, celui qui a été discuté en commission. 
l'our quelles raisons? Tout d'abord, à sa lecture, 
j'ayais ressenti une mauYaise impression d'en
semble. 

.l\I. \' redeling semlJlait se consoler facilement 
- je ne \'ais pas jusqu'à elire cc se réjouissait )) 
- d'un départ assez massif de familles vaysan-
ues et semblait éprotwer une sorte de résigna
tion, Yolontiers acceptée, sur la limitation 
d'après lui nécessaire de la production. Très 
souyent- et mon obsen,ation ne Yise pas notre 
rapporteur - ce sont les mêmes <lUi Yeulent 
importer des produits agricoles des pays extra
européens et yoir disparaître les exploitations 
familiales. 

L'autre raison de mon abstention est que 
j'aYais une autre conception de ce rapport. 
Mon premier souci aurait été d'étudier la pro
tection sociale des agriculteurs, des ouniers 
agricoles et des artisans ruraux de nos six pays, 
et d'essayer d'harmoniser, de développer la 
législation existante dans nos six pays. 

Ce problème, il est nai, justifie à lui seul un 
rapport et il sera établi après accord des com
missions des affaires sociales et de l'agriculture. 

Puis, en dehors d'un certain nombre d'élé
ments du rapport de M. Vredeling et de cer
taines considérations que je Yiens de déyelopper 
à propos du rapport de ::\1. I,ücker, j'aurais tenu 
essentiellement à étudier la structure de l'ex
ploitation familiale, sa valeur sur le plan éco
nomi<1Ue. J'aurais cherché à démontrer qu'il est 
faux de croire, comme certains, <lUe seules les 
grosses exploitations, du fait de leurs dimen
sions, sont productives, au contraire des petites 
<lui seraient anti-économiques. 

Il serait intéressant de comparer sur ce plan 
le succès ou l'insuccès technique, économique ou 
social, d'une part des kolkhoscs, des Kibboutz 
- cette f()rme plus communautaire encore que 
le Kolkhoze- où Yiennent librement traYailler 
ceux qui le désirent, d'autre part, de la grande 
exploitation capitaliste et des exploitations 
familiales. Cette comparaison serait, à mon 
aYis, à l'honneur des exploitations familiales 
<lUi, à condition égale, sont en général plus 

productiws par unité de surface et compétitives 
pour la plupart des productions. 

Elle serait à l'honneur de l'exploitation 
familiale sur le plan social et sur le plan humain. 
l\Iais quelles exploitations familiales? J'aurais 
cherché à définir celles qu'il com'ient de défen
dre, car certaines ne sont pas Yiables. Ce n'est 
pas tant un problème de superficie que de plein 
emploi qui doit serdr essentiellement de 
critère. Bien que n'étant pas contre la suppres
sion de certaines exploitations, j'aurais cherché 
les meilleurs moyens de maintenir un maximum 
d'exploita ti ons familiales en pleine activité. 

Comment assurer leur plein emploi et leur 
meilleure productivité? Des moyens très diwrs 
peun·nt y contribuer. En dehors des améliora
tions foncières, de la yulgarisation, cle la conver
sion cle certaines exploitations, on peut retenir, 
par exemple, connue méthode la spécialisation 
de cultures ou cl' éleYages intensifs et même 
des compléments de trayail sous forme de 
dé\'eloppement du tourisme populaire, d'acti
,·ités complémentaires, artisanales ou salariées, 
facilitées par la décentralisation industrielle. 

J'aurais voulu chercher pour ces exploita
tions elles-mêmes leurs conditions de succès : 
formation technique à laquelle elles cloi\'ent 
se prêter, achat en commun de matériel et 
même, dans certains cas, formation de sociétés 
cl 'exploitation groupant deux ou trois exploi
tations familiales trop petites et leur permet
tant, tout en gardant un certain caractère 
familial, un traYail plus rationnel et des condi
tions sociales meilleures pour les exploitants 
connue pour leur épouse. 

Enfin, je Yomlrais faire une obsen'ation sur 
un point particulier souleYé dans le premier 
rapport de .!\1. Vredeling <FlÏ suggérait d'encou
rager les émigrations en groupe à l'intérieur de 
nos s1x pays. 

Je conçois qu'un certain nombre d'exploi
tants changent cle région, de pays. Nombreux 
sont les étraugers qui sont yenus ainsi s'installer 
en France. Il s'agissait de migrations indivi
duelles. Je suis tout ù fait opposé à l'installa
tion, clans un autre pays, de noyaux compacts 
ll'exploitants d'une même nationalité. Cela 
prendrait l'allure d'une sorte cle colonisation. 
Les réactions psychologiques des régions ainsi 
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enYahies pourraient être YiYes car ces noyaux 
ne se fondraient pas facilement dans la masse 
et risqueraient de consen·er leur caractère 
nationaliste. 

Déjà, les migrations intérieures dans un 
même pays-c'est le cas de 1 'Allemagne et de la 
France - petwent quelqudois poser des pro
blèmes. Il ne faudrait pas compromettre 
1 'immense désir des agriculteurs de nos six pays 
de se trouver unis. 

Ces remarc1ues, ::\Tonsieur le Président, concer
nent beaucoup moins le rapport actuellement 
soumis à notre Assemblée par l\I. Yreùeling. 
Je tiens à rendre hommage à 1' effort de notre 
collègue pour tenir compte des idées et des 
désirs de b Commission. Si je me suis permis 
néanmoins de présenter ces obsen·ations, c'est 
(lUe les tendances que j'ai critiquées existaiu1t 
clans son premier rapport et surtout qu'elles 
existent encore chez de nombreuses personnes. 

Je conclus, Monsieur le Président, ce trop 
long exposé. 

L'exode rural désordonné ne peut donner de 
bons résultats et ses consé(ltlences économiques, 
sociales et politiques peuyent être dangereuses. 

La politique agricole commune (1ui ,.a se 
dessiner doit tenir compte cle l'apport si impor
tant des productions agricoles à l'ensemble de 
nos économies et plus encore de ce qu'il pourrait 
ètre demain. Ce serait une erreur de l' onl)lier; 
l'exemple des États-\.Tnis et de la (~rande
l3retagne, qui soutiennent leur agriculture 
comme vous le sayez après l'an>ir laissée long
temps Yégéter, doit nous faire réfléchir. 

Le monde éYolue; il s'industrialise de l>lns en 
l>lns. C'est le cas en Asie>, en Afrique, en _·\mé
rülue du Sud. Les pays qui s'industrialis<::nt 
seront amenés de plus en plus à protéger leur 
industrie naissante: ils disposent sotwçnt d'une 
main-d'œm·re abondante et à bon marché. 

En Europe, pendant ce temps, la moder
nisa ti on des entreprises et l'au toma ti on nais
sante diminueront de plus en plus la part des 
salaires dans les prix de rc·,·ient. L'incidence des 
prix des produits agricoles sur les salaires 
eux-mêmes a beaucoup diminué. 

L'Europe riS(1t1L' de se tr(lu\·er eu présence 
cl' exportations industrielles plus difficiles à 

réaliser et de ne pas utiliser, comme elle le 
pourrait, le marché agricole européen presque 
sans limite. 

Contre une telle tendance, si elle se mani
festait, je m'élè\·erais de toutes mes forees, car 
elle serait tout à la fois anti-écmwmÏ<Itle et 
antisociale. 

(A p pla 11 disse ment.,.) 

M. le Président. -- I,a parole est à .:\1. Bat
taglia. 

M. Battaglia. - (!) Monsieur le Présiclent, 
l\lesdames, Messieurs, mis à part les ques
tions politiques d'importance essentielle (tui 
concernent le secteur agricole et qu'il est 
néce~saire d'étudier de manière approfondie 
et sérieuse, car le but à atteindre est des plus 
diŒciles, il me semble qu'il est utile (ltle je yous 
entretienne à mon tour, pendant c1nelques 
minutes, des prol1lèmes cle politique agricole. 
Je h" ferai pour rendre hommage aux rapporteurs 
qui ont dù traiter tant de questions ardues et 
à l'agriculture elle-même qui représente la base 
la plus primitin·, bien que toujours actuelle, 
du maintien de la de humaine. Elle personnifie 
en effet la forme la plus traditionnelle du trayail 
de cette partie cle notre population LllÜ est la 
meilleure et la plus saine, qui cle tout temps a 
fait les plus grands sacrifices et qui est \"<mée 
ù la production la plus indispvnsable à notre 
existence. 

Je ne re,·iendrai pas sur les (luestio11s <lUe 
j'ai exposées clcTant cette -~ssemblée, le J:l anil 
dernier, et qui, au cours de la présente session, 
ont été rL·prises, discutées et approfondies, 
beaucoup mieux que je ne pourrais le faire, 
par les orateurs qui m'ont précédé; je m'effor
cerai unir1uement de donner une nw cl' ensemble 
de la situation actuelle dans l'agriculture pour 
mettre en é\·idence son é\'nlution du point de 
n1e politique, économique et social. 

Le problème de fond qu'aucun de nous ne 
s'est dissimulé, <lui a engendré une grande 
perplexité et une certaine défiance et qui, dans 
les milienx responsables, a aussi alimc·nté une 
grande espérance, n'est autre (1 uc la nécessité 
où se trou\·e notre Communauté cl 'instaurer 
une politique agricoll' <ltÜ soit 11011 }laS la somme 
des cliffércntes politi(1ues des six États membres, 
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mais la coordination ou, mieux encore, l'harmo
nisation de ces politiques et l'amélioration que 
les politiques elles-mêmes denont apporter 
si l'on veut vraiment donner une impulsion 
notwelle à l'activité économique qui se déroule 
dans un secteur si important de la production. 

Il est clair que cela exigera beaucoup de 
compréhension, de collal1oration, de coopéra
tion et aussi des sacrifices de la part de chaque 
État. }lais les difficultés ne doivent pas nous 
décourager. 

Il est notoire que, clans le rapport " ordre
exécution n, la politique et l'agriculture ne 
s'orientent pas toujours immédiatement et avec 
précision dans la direction souhaitée. Il faudra 
clone beaucoup de temps et de sagesse pour 
<FÙlll programme soit médité, élaboré et 
JH>Ursuivi avec \'igilance et dans un esprit 
d'adaptation. 

Bien entendu, les déceptions seront d'autant 
moins grandes que le programme à pourstÜ\'re 
sera plus précis et coïncidera da\'atltage a\'ec la 
réalité des différentes conditions agricoles. 
Comme vous l'avez entendu, mes chers collè
gues, j'ai parlé des <• différentes conditions 
agricoles <J et non pas des conditions pouyant 
exister dans chacun des J~:tats; je ne l'ai pas 
fait au hasard, je l'ai fait intentionnellement, 
car j'ai votllu mettre en é\'idence les différentes 
situations agricoles clans les différentes régions 
de chaque État. 

En effet, les différences considérables existent 
non seulement d'État à État, de région à région 
dans un même J~tat, mais aussi entre les diffé
rentes zones d'une région, et elles sont bien 
comlUL'S; ces différences sont som,etlt déter
minées n011 seulement par les conditions pédo
logi<lues et climatologiques les plus diYerses, 
mais aussi par une différence du ni\'eau cultu
rel et social dû aux conditions locales économico
historiques. 

Et si nous pensons aux zones de dépression 
économique ou sous-dé\'cloppées, ces diffé
rences sont parfois même exaspérantes. 

Pour en re,·enir à mon idée initiale, j'entends 
préciser que, tout l'li tenant grand compte de 
certaines cnll<1itions jJarticnlières, il me semble 
indispensable de fixer au plus tùt, sur la base 
de données objecti\·es, <1nelles seront les cultures 

~~~~~-

que l'on veut de préférence étendre, déYelopper 
ou améliorer dans les différentes zones de chacun 
des pays de la Communauté. 

Par ces propositions, j'entends donner forme 
concrète à un vaste chapitre de la politique 
agraire qu'il s'agit de IJourstÜ\·re en se fondant 
sur des données physiques, absolument sùres, 
telles que la nature et les conditions du terrain, 
le elima t et les autres caractéristiques parti
culières qui ne nécessitent pas de recherches 
coùteuses ct de longue haleine. 

L'opportunité de la présentation d'un pro
gramme dont résulterait la répartition géogra
phique idéale des cultures à pousser nous per
mettrait de recueillir tontes les objections, 
obset\'atinns et critiques constructiYes qui ser
''iraient à mieux harmoniser, dans l'intérêt 
collectif, l'ensemble des actions qui seront à 
la base de la future politique agricole. Une fois 
fixées les cultures fondamentales, et cela aussi 
bien au point de yue géographique qu'au point 
de yue des programmes il sera plus facile, à 
mon ayis, d'étudier les problèmes connexes. 

1Jn autre point précis que j'entends éclaircir 
est celui de la politique qui dena être adoptée 
dans le domaine de l'agriculture européenne, 
politique adaptée à celle de tous les pays de la 
Communauté et qui s'appuiera sur cette démo
cratie qui fait de chac1ue indi\·idu un être pen
sant et libre, qui agit clans l'ordre et la liberté 
et en pleine connaissance de cette liberté. 

Ainsi, l'agriculteur ne sera-t-il pas soumis au 
dirigisme politi<llle ou économique. Il doit se 
sentir libre de ser\'Ïr ou non des facilités de toute 
nature <lui pourront lui être offertes; il doit 
toujours pouYoir se considérer comme l'arbitre 
et le promoteur de sa prospérité et de sa fortune. 

Fixer géographiquement les cultures que l'on 
estime être les meilleures pour l'une ou l'autre 
zone ne signifie pas qu'elles seraient exclush·es 
et lllle la Communauté entendrait imposer des 
limites. La liberté de choisir de l'indi\·iclu en 
souffrirait, ce qui serait contraire à la ligne 
idéologique suide par tous les Btats de la 
Communauté. 

Il s'agit plutôt de suggért'r que, selon les 
dh·erses sortes de terre et les conditions natu
relles de celles-ci, la préférence soit donnée aux 
cultures que l'on estime être les plus aptes à 
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rendre un maximum. Ce rendement doit être 
entendu non pas uniquement comme une amé
lioration de la producth,ité dans l' alJsolu, mais 
aussi comme un ensemble de mesures, <l'études 
et de soins· destinés à améliorer les cultures ct 
avant tout la situation des agriculteurs. 

Par le terme ,, rendemenb, j'entends syn
thétiser la préoccupation qui doit porter notre 
attention sm le problème agricole eu général 
clans l'enchaînement " production-besoins-reYe
tms-im·estisscments " en l'appliquant de cas en 
cas à cha<llH' sorte de culture et à chaque secteur 
géogra phiq ne. 

Dans ces conditions, je crois que notre objec
tif deyient ],Jlus facile à atteindre et qu'il est 
possible d'améliorer les conditions de Yie de 
ceux qui sont liés à la terre et à ses produits et 
aussi de ceux à LlUi il appartient d'harmoniser 
la production et les besoius par rapport à un 
relèYemetü économique de la Communauté, 
sans qu'aucun préjudice ne soit porté à l'un ou 
à l'autre des pays membres. 

Il est indispensable que chaque pays sache 
ce que la Communauté lui demandl', en lJarti
culier dans le domaine agricole, et <lUC la Com
munauté, de son côté, sache ce <lUe peut lni 
fournir chaque pays membre. Il y a là une exi
gence de principe immédiate qui n'est autre que 
cl' assurer l' appro"dsionnement de notre collec
ti\'ité. 

Il s'agit d'une exigence de principe parce 
qu'il ne peut y axoir de politique qui puisse se 
dire justiftée si elle n'est pas déterminée par le 
souci cl' assurer l' apprm,isionnement en \'iYres 
qui, dans le lJassé, s'est toujours réYélé être 
un des éléments les plus décisifs de l'indépen
dance d'un pays et ---- clans notre cas-- de la 
Communauté. 

Chacun sait que, clans le cadre étroitement 
national, chaque politi<lUe s'est fondée sur la 
production intérieure, cc qui a soun·tlt mené ù 
une forme d'autarcie irritante <lui 11e s'est 
jamais ré\'élée productin·, ni du point de yue 
économique, ni du point de YUC de la prospé
rité générale. En conséquence, si cette politique 
a pu, dans des cas déterminés, faire triompher 
certaines contingences particulières, elle m· 
peut certes pas être considérée comme une 
référence pour une politique communautaire. 
1-~'esprit qui l'anime étant de nature égoï~tc, il 

contrasterait ayec cet autre esprit rpti anime 
notre Communauté dont chaque partie doit, an 
contraire, se départir de tout égoïsme particu
lier pour arriyer, si elle en a naiment k désir, 
à cette prospérité à laquelle notre société aspire. 

Au surplus, toute forme d'autarcie, même 
placée sur un plan supranational, serait en 
contradiction anc cet esprit de liberté (1ui est 
le fait de la libre adhésion des libres participants 
ù la Communauté. 

Il m· faudrait donc pas comprendre la néces
sité <l"tme sage politique générale en ce sens 
qu'elle aurait pour base la \'olonté de se suffire 
le plus possil)le à soi-même. D'autant plus 
grande se réYélera la nécessité de connaître 
la capacité proclucth·e de chaque pays membre 
et cela non seulement afin cl' en assurer l' appro
\'isionnement, mais aussi pour éYiter des excé
dents qui ne représentent pas toujours un 
aYantage. A ce sujet, une étude approfondie 
de l'agriculture claus les pa ys tiers pourrait 
nous suggérer des mesures plus complètes de 
politique agricole communautaire !llli, je le 
répète, ne dena ètre autarciLlUC ni à l"extérieur, 
ni à l'intérieur de la Communauté. 

Pour assurer l' approYisionnement sur le 
plan supranational, il est nécessaire, comme je 
l'ai déclaré au début de mon iuterYentimJ, 
d'a nJir une connaissance plus approfondie des 
conditions de production des différents pays 
de notre Communauté et, dans chaque pays, 
des différentes zones agricoles. 

Reconnaître ce <lU ïl est le plus facile de 
produire et encourager les meilleures produc
tions afm de sub\'enir aux besoins de la collec
tiYité, de manière <lUe celle-ci, se comportant 
comme une unité nationale, analyse et prépare 
chacune de ses actions pour obtenir cette 
garantie cl' appro\'isimmement dont j'ai parlé. 
Yoilà qui nous donnera des ])ases solides et 
SÙres SUr lesquelles liOUS lJOttrron:-, fonder 
l'ensemble des actions et les mesures de pré
\'oyance qui inspireront notre politi!lUe agricole 
COnll11U11e. 

En parlant d'une meilleure politiL1ue agricok-, 
je suis conscient de la double difficulté <lUC doit 
affronter notre Communauté. 

La première, 11ui lui est propre, découle <le b 
néccssit0 de coordonner les politiques agricoles 



<les _gtats membres; la seconde, et prol1ablement 
la plus grave, est la nécessité d'harmoni:oer la 
structure agricole traditionnelle a\'ec l'actuelle 
société industrialisée. Cette dernière diniculté 
n'est pas seulement typique IJour la Commu
nauté en tant que telle, mais elle frappe chacun 
des l!tats membres en particulier et constitue 
donc un problème qui se pose pour tous. 

Nous sommes arrivés an moment où, dans 
chaque société, il faudra affronter la crise« agri
culture et industrie >) qui est entièrement au 
désavantage de la première. 

Par rapport au progrès qui a tout bouleversé 
au cours de ces dernières années, l'agriculture 
et l'industrie ont réagi de manière différente 
et ont introduit un certain déséquilibre dans 
l'activité humaine. A titre d'exemple, je cite 
les revenus que les tra\'ailleurs touchent dans 
ces deux branches d'activité; il faut absolument 
portet remède à cette situation pour tenir 
compte de cette éthique supérieure à laquelle 
se plie non seulement chaque État membre. 
mais également notre collectivité. 

Plus traditionaliste et plus " liée à la terre 11, 

l'agriculture est soumise à des imprévus qui 
n'existent pas clans les autres champs d'activité, 
tels que le tta\'ail saisonnier, le jeu des prix du 
marché au delà des frontières nationales, la 
main-d'œm,re non qualifiée et tant d'autres 
éléments qui font que l'agriculture, au point 
de vue des ren·tms, est nettement en retard 
par rapport aux autres actidtés productives. 

Au IJremier plan de ces actÏ\'ités, il y a 
l'industrie où les systèmes de production se 
renouvellent à un rythme plus accéléré et plus 
facile, tant au point de vue du progrès tech
nique qu'an point de \'Ue des nécessités elu 
marché. 

Quelles qne soient les causes éloignées et 
essentielles, dont celles que j'ai citées sont les 
plus apparentes, il est certain que cette dispa
rité existe et qu'elle est gra\'e. Elle ne touche 
pas seulement l'un ou l'autre :f~tat; sous une 
forme aiguë, elle est générale. Cette disparité 
est donc la conséquence de répercussions écono
miques qui n'ont certes pas échappé à l' atten
tion des responsables, mais auxquelles des 
mesures adéquates n'ont pas été opposées en 
temps nmlu. 

Ce phénomène n'a pas passé ina}Jen;u; 
preuve en est certaines tentatiYes qui ont 
été faites, tout au moins en Italie, pour lui 
porter remède. 

Le malheur \'eut que dans les actions entre
prises, ce soit presque toujours une préoccupa
tion démagogique qui prévaut et que lorsqu'on 
agit. ce soit som,etü sous 1 'effet de pressions 
non moins démagogiques. L'action qui en résulte 
est parfois - peut-être même souvent - arti
ficielle, si bien que l'on ne sait pas si ses consé
quences résultent de mesures inadéquates ou 
de systèmes et moyens erronés. Voilà pourquoi 
une action, qui aurait pu être excellente, est 
devenue, parce qu'elle a été accompagnée et 
appuyée par le désir démagogique d'acquérir des 
mérites étrangers à la nature technique de la 
mesure même, en fin de compte une expérience 
dénaturée et décevante. 

I,.'échec de telles tentatives faites à propos 
des re\'enus agricoles très bas nous donne, une 
fois encore, la preuye que c'est la structure 
même de l'agriculture qui doit être réformée et 
orientée vers de nouvelles valorisations <lui 
soulè\'etlt de yastes problèmes, non !'leulement 
clans le secteur spécifiquement agricole, mais 
également clans différents secteurs économiques 
dont la coordination et les possibilités de 
manœuvre relè\·e11t uniquement d'une nation, 
ou alors d'un organisme supranational, tel 
que notre Communauté, qui, en élargissant 
encore la nw d'ensemble qu'il peut avoir du 
problème, pourrait plus facilement distinguer 
les causes du phénomène, en fixer et mettre 
au point les remèdes dans l'intérêt de tous les 
États membres. 

En poursui\·mü cet objectif, sur le plan 
économiq ne, on peut caresser l'espoir d'arriver 
à cette entente supérieure sur le plan politique 
et institutionnel à laquelle nous aspirons tous. 

N'hésitez pas, mes chers collègues, quant à 
la voie à suivre ! 

l\Iême si nous ne elevions pas atteindre le 
but que nous nous sommes fixé, même si par 
malheur la plus grande patrie que nous enten
dons créer ne de\'ait pas se réaliser comme 
nous l'ayons voulu et souhaité, pour sauver la 
liberté de l'Europe occidentale et de chacun de 
nos pays- et que Dieu nous préserve de pareil 
échec - nous pounms cependant être certains 
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que les sacrifices llu'accompliront les :f:tats 
membres pour établir une meilleure politique 
agricole et augmenter la production de la terre 
marqueront un grand pas \·ers un meilleur 
avenir de nos peuples. 

Toute action en fayeur de l'agriculture sera 
méritoire et ce sera un signe certain des bonnes 
intentions de la Communauté que de consacrer 
à l'agriculture une des premières mesures du 
gotwemement supranational. 

l\Iais pour en reYenir au leitnzotic• de mon 
exposé, il e:-o t inclispensa ble d'organiser l'action 
que l'on entend poursuivre pour résoudre au 
mieux les pro ])lèmes de 1 'agriculture. 

Je dois compléter mon idée fondamentale 
- c'est-à-elire la poursuite de l'étude des 
problèmes en partant des conditions naturelles 
des différentes régious qui relèvent de la Commu
nauté, de manière à en fixer les cultures les 
plus appropriées, cle constituer sur cette base 
l'appareil d'organisation et de supprimer ainsi 
les inconvénients signalés --- en exposant 
d'autres points de YUe qui me 1wrmettront de 
développer et de justifier cette idée. 

Comme remède à la crise générale de l'agri
culture, des réforines radicales ou cl es actions 
particulières ont été suggérées au sujet de la 
politique structurelle et, plus spécialement, de la 
politique de marché, bien entendu, à l'intérieur 
de la Communauté. 

l\Iais la relation qui existe entre ces deux 
politiques ne peut échajJper à personne et il 
est clair que les répercussions proyoquées clans 
l'un des domaines par les mesures prises dans 
l'autre pourront ètre prévues. Ceux qui, d'en 
haut, peuvent régler, promotwoir ou déterminer 
une action quelconque clans l'une des deux 
politiques doivent donc agir a\·ec circonspection 
et surtout prévoir les réactions possibles clans 
l'autre politique. 

D'autre part, il ne fait aucun cloute qu'il y a 
un grand a\-antage à connaître les cultures qui 
intéressent particuliè'rement chacun des l~tats 
membres. Sur le seul plan de la politique struc
huelle, le champ d'action est plus restreint et 
facilite l'étude des inten-entions de nature 
politique, économique et sociale en fa\-eur d'un 
genre déterminé de culture. Sur le plan de la 
politillUe de marché, il sera plus facile de fixer 

la ligne à suine par rapport aux exigences 
des autres pays, par rapport aux distances et 
à cl' autres éléments qui peu\'ent nous étre 
suggérés par ce que nous sayons du produit 
qui fait l'objet cle cette politique. 

Si, dans les grandes lignes, une structure 
agricole particulière est nécessaire pour chaque 
type de culture. il est é\·iclent que la connais
sance des cultures de base les mieux appropriées 
à une zone (léterminée nous permettra de prévoir 
pour cette zone le programme qui peut être 
considéré comme le meilleur. Ce programme 
sera d'autant pins facile à mettre en œuvre 
et à mener à bien qu'il sera mieux adapté aux 
conditions particulières de sa réalisation. 

~ons aurons ainsi une directiYe unique à 
laquelle la Communauté pourra donner son 
impulsion et des adaptations particulières qui 
s'en inspireront et qui pourront être mises en 
œune par les États membres. 

C'est à nai dire une situation idéale que 
celle qui permet de tirer profit de la colla bora
tian intéressée de chaque partie et de cré-er une 
unité d'orientation politique qui puise sa force 
clans la com·ergence parfaite des mesure:-; parti
culières dictées par un même impératif général. 

En outre, l'analyse des conditions déjà 
existantes par rap1)ort à la structure idéale qui 
paraîtra la plus conforme à la production agri
cole d'une zone déterminée montrera les diffé
rences réelles qui permettront de définir, a\-ec 
assez de précision, les causes elu rendement 
insuffisant obtenu jusqu 'ici. 

La confrontation directe de la structure 
idéale et de la structure réelle dena fournir 
une indication sur les multijJles causes cle 
mécontentement. Cette iwlication sera peut
être d'utilité immédiate ou médiate, nnis ce 
qui est certain, c'est (1u'elle jaillira de cette 
confrontation située sur un plan cl'obsen·ation 
qui englobe la culture qui est directement 
liée à l'organisation qui peut ètre dite idéale, 
mais elle rend le mieux. ~Iais ce Yerbe (' rendre '>, 
il ne faut pas l'entendre au sens exclusif de 
procluctiYité, il faut lui donner le sens plus large 
de bien-être économique et, de là, social pour 
ceux qui ,·ivent de la culture. 

Il est indubitable que l'interyention de l'f:tat 
sera décisi\·e quand il s'agira de réaliser dans 
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les délais fixe::. les programmes <!lli anro11t été 
jugés les meilJc.urs. Cha<lUC ntat preuclra soin 
d'adapter le vlus rapidement possible à la 
réalité les directiws idéales qui auront été 
méditées et étudiées sur un plan scientifique 
et non pas démagogique et qui, par couséqul'nt, 
offrent les plus grandes chances de succès. 

Il est une autre mesure que j'estime néces
saire connue base d'étude ct d'obsen·ation 
pour le sen·ice central qui dena établir les 
directh-es fondamentales d'une politique com
mune :je veux parler de la nécessité de procéder 
dans chaque .Ëtat membre à un << recensement 
agricole •). 

Ce recensement permettra d'établir une vue 
d'ensemble de la situation sur le plan agricole 
et, grâce à une confrontation des situations 
effecth-es des différents États membres, il 
sera possible cl' en tirer cle nom breux enseigne
ments, aussi bien en faveur de la Communauté 
que cle chaque :f:tat membre. Il permettra en 
outre de rcctwillir, sur tout ce qui gnwitc autour 
de l'agriculture du fait de la complexité cle Sl'S 
rapports ayec le marché, les autres secteurs de 
la production, la situation sociale du moment, 
les conditions démographiques et avec tant 
c1 'autres secteurs, même s'ils u' ont <lUe des 
attaches fort éloignées a\·ec l'agriculture, de 
si nombreuses informations qu'on pourra en 
tirer des indicatious fort précieuses. 

~Iais indépendamment de ce résultat qui 
fm-oriserait grandement la mise en place d'une 
politique commune, je crois que chaque .Ëtat 
membre de\-rait faire connaître, m·ec le plus de 
précision possible, sa situation réelle du mo
ment. 

Je ne ,-ouclrais pas pécher par excès d' opti
misml', mais je Yeux tout de même espérer 
qu'à la suite d'un nouveau recensement, 
certaines situations désavantageuses n'auront 
plus la gra\·ité qu'elles avaient jusqu'ici, 
parce qu'entre temps elles auront été niwlées 
ct émoussées par l'esprit nom·eau qui a touché 
les États membres, m·ant même que ceux-ci 
n'aient été tenus d'agir dans ce sens par une 
mesure spécifique. 

On peut donc penser que l'idée de la Commu
nauté est déjà entrée dans la conscience des 
peuples qui en font partie et qn' elle a inspiré 

<les actions ante lq;cm, selon ces idéaux (1Ui 
sont l'objectif suprême de la Communauté. 

Bien entendu, les sta tisti<1ues et les confron
tations doi,·e!lt être non pas des fins en elles
mêmes, mais 1 'instrument nécessaire à l'examen 
des positions réciproques des Î~tats européens 
en ce qui concerne les productions et la consom
mation, de manière que la ,-oie parcourue en 
commun soit la plus Yaste et la plus concrète 
de l'histoire économique et politique de l'Eu
rope. 

Cette réalité doit se fonder sur la formation 
d'une politique agricole commune qui sera 
d'autant plus acti\·e et féconde qu'elle aura été 
plus rapidement précisée et mise en œuvre. 
Nos plus grandes intelligences se préoccupent 
de préciser cette politique, car elle conditionnera 
les autres politiques, notamment celle elu marché 
et celle des im·estissements avec lesquelles elle 
est étroitement liée. 

Mais la politique agricole à a1Jpliquer trum·era 
dans tous ks pays cle la Communauté une 
agriculture en mam·aise posture. I/action 
commune devra donc, claus l'intérêt de la 
Communauté et aussi dans celui de chacun des 
pays, étudier la ligne de conduite qui, en repo
sant le problème d'un si \'aste secteur de la 
production, contribuera au bien-être et à la 
prospérité d'une catégorie non moins vaste de 
notre population. 

Parmi les différentes politiques nationales 
qui ont été étudiées pour permettre au secteur 
agricole de sortir des difficultés dans lesquelles 
il se trouve, se détachent les mesures protection
nistes qui se sont réyélées si peu maniables. Il 
faut faire disparaître la dépression chronique 
des régions méridionales et des régions monta
gneuses en encourageant les cultures et les 
actiùtés dont la production limitée a été davan
tage déterminée dans ces régions par les tradi
tions fùcheuses et absolument anachroniques 
que par un climat défavorable. 

l'ne ré\·ision de la situation actuelle de 
l'agriculture dans les différents pays, fondée 
sur des données ohjecth-es, empêchera la forma
tion d'une conception périlleuse tendant à la 
suppression totale de certaines cultures dans les 
zones où la production à l'unité est très faible, 
suppression pour laquelle il ne sera pas possible 
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de trouyer rapidement une compensation par 
l'orientation n·rs d'autres cultures. 

J'ai dit que ees tendances ét;iient périlleuses 
parce que j'estime qu'elles sont le résultat 
d'une obsen'atinn sommaire et trop généralisée 
des conditions particulières de production et 
non pas d'un examen attentif et étendu des 
raisons proches et lointaines, directes et 
indirectes, qui sont à la base de ces conditions. 

Un autre point mérite également d'être 
attentiyement considéré : c'est l'opportunité 
des remèdes proposés. En effet, s'il n'est pas 
tenu compte de l'opportunité de l'application 
d'un de ces remèdes, il pourrait en résulter 
une perte qui, autrement, serait éYitable. 
Dans un régime de liberté des échanges, rester 
en arrière a une signification négatiYe, qui est 
da\'antage mise en éyidence par le fait que l'on 
ne participe pas aux ayantages que pourrait 
justement offrir cette liberté. C'est bien pour 
é\'iter, dans la mesure du possible, ces situations 
préjudiciables que je propose que notre atten
tion et nos études portent sur les différents 
secteurs dont les aYantages et les dés~wantages, 
qui résulteront de toute modification positiYe 
ou négati\'e que nous aurons proposée, se 
projetteront aYec plus de clarté, que ce soit 
sur le plan géographique ou structurel; bien 
entendu, il ne faut toutefois pas lJerdre de \'Ue 
l'ensemble cl u problème. 

L' obserYation des faits, tels qu'ils résultent 
de la politique poursui\'ie dans chaque État, 
a\'ec tous ses aspects objectifs, louables ou non, 
m'amène à recommander d'agir de manière 
conforme à la réalité des faits. C'est une recom
mandation dictée par la crainte de voir l'étude 
d'une manière aussi \'aste et qui dépend de tant 
d'as1wcts économiques, parfois fort lointains, 
glisser wrs l'abstrait et le théorique. 

Je me rends compte de ce que l'application 
d'une politiq ne agricole générale de caractère 
supranational aura des consé(1uences immédiates 
sur la politique analogue de chacun des l~tats 
membres, a\'eC des répercussions qui peuvent 
SOU\'etü être embarrassantes pour l'un ou 
pour l'autre . .!\rais de nombreux points de n1e 
adoptés par les différents États devront être 
ré\'isés; ce sera sans cloute également le cas 
pour la Communauté elle-même. Je veux m'ex
pliquer par un exemple. 

Il est clair que, quelle que soit la politique 
agricole, elle a ur a des répercussions a Yec 
d'autres politiques, parmi lesquelles la politique 
des im,estissements. A ce sujet, la Communauté 
dispose d'tm instrument adéquat, la Banrrue 
cl'im·estissement. Il est certain que la politique 
agricole qui sera adoptée impliquera de grands 
traYaux d'amélioration et il est tout naturel que, 
pour ces traYaux, l'on fasse appel à la banque. 
l\Iais celle-ci adopte, pour la répartition de ses 
fonds, un critère de pure technique bancaire 
et dans ces conditions on ne peut guère espérer 
bénéficier d'un taux d'intérêt particulièrement 
a \'antageux. 

Si l'on tient compte de l'état de dépression 
dans lequel se trouve en général l'agriculture 
de tous les :f:tats membres de la Communauté 
et si l'on tient compte elu fait que le relèvement 
elu niYeau de \'ie et, par conséquent, des re\-enus 
indi,-iduels des agriculteurs l'St une des tâches 
fixées par le traité instituant la Communauté, 
on ne comprend pas poUHltwi l'institut de 
crédit dont dispose la Communauté denait 
poursuiYre une politique agnostique, vue uni
quement sous l'angle bancaire, à l'égard d'un 
secteur économillUe aussi yaste que l'est celui 
de l'agriculture, que la Communauté elle-même 
reconnaît être en état d'infériorité par rapport 
à tous les autres secteurs économiques. 

Il est donc nécessaire que l'institut bancaire 
réyise sa position et l'adapte à l'esprit de la 
Communauté qui s'est fixé pour but de passer 
outre au seul critère du bien-ètre économique, 
afin de suiyre des yisées supérieures de nature 
éthique et sociale. A moins que l'on ne \'cuille 
créer d'autres organes spéciaux pour l'agricul
ture, ce qui appesantirait l'appareil financier, 
la banque pourrait fixer un critère de péréqua
tion selon lequel le taux de l'intérêt serait 
subordonné au reyenu moyen \'érifié de chacun 
des secteurs économiques qui ferait appel aux 
crédits de la banque. 

Cette conception nous vient directement de 
la sagesse séculaire que nous ont transmise 
nos aïeux et qui se résume dans le dicton : 
,, Le riche paie pour le patn're. '' En effet, ce 
rapport entre le taux de l'intérêt et le re\-enu 
par secteur constituerait une de ces formes de 
compensation im,oquée et concédée par l'organe 
supranational qui est tenu de donner l'exemple 
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à toutes les autres institutions de crédit agricole 
existant dès maintenant dans les différents 
pays. 

A mon a\·is, cette conception du taux de 
l'intérêt que l'on pourrait appeler variable 
permettrait d' arriYer à des buts hautement 
sociaux. Elle tendrait ,·ers ce niYellement des 
re,·enus auquel nous aspirons tous; elle contri
buerait à encourager le nom·el état d'esprit 
qui se fait jour dans les milieux agricoles 
et qui les pousse à se servir des instruments de 
crédit que la société met à leur disposition; 
elle répondrait à un principe de justice supé
rieure qui n'accorde aucun a\·antage particulier 
à aucune catégorie, si ce n'est lorsque le besoin 
s'en fait sentir et uniquement dans la mesure 
de ce besoin. 

Pareil institut de crédit contribuerait utile
ment au relè,·ement d'un secteur économique 
dont la prospérité sera un motif de bien-être. 

On peut déduire de cet exposé qu'il serait 
opportun que la Banque européenne d'inves
tissement révise les positions qu'elle a fixées 
clans son programme et s'inspire davantage de 
l'esprit qui anime le traité. Ou bien elle inter
viendra directement dans le sens que j'ai indi
qué, et cela serait souhaitable et préférable, 
ou bien elle inten·ienclra indirectement en se 
portant garante des institutions subordonnées 
qui accorderont directement les prêts aux condi
tions que réclame le secteur agricole. 

Ce n'est que de cette manière que l'on pourra 
briser l'anneau de fer qui encercle le secteur 
tout entier: manque de capitaux dû aux défauts 
de la structure agricole; défauts de la structure 
agricole par manque de capitaux. 

Le plus grand encouragement à travailler 
au relèvement de l'agriculture nous vient du 
fait que l'objectif que l'on se propose se situe 
au sommet de toutes les nations associées. Il 
s'ensuit que les instruments destinés à conduire 
\·ers ce but sont \·astes ct complexes; aussi 
faut-il admettre (lUe, longtemps avant le 
moment prévu, on pourra atteindre des posi
tions d'équilibre satisfaisantes au point que 
des mesures de prh·ilège ne pèseront plus sur 
tel ou tel secteur. Il y aura un concours de tous 
les secteurs de l'économie et de la production 
t't dès maintenant nous n>yons certains d'entre 

eux agir en commun pour surmonter les dispari
tés. 

Au nombre des mesures prises en faveur de 
l'agriculture, il y en a beaucoup qui doivent 
être réexaminées et accordées à l'esprit de la 
politique agricole commune qui est sur le point 
de naître. De nombreuses mesures apparaîtront 
surannées du seul fait que des mesures plus 
larges auront été prises pour releYer en général 
la condition de l'homme. 

C'est ainsi qu'en Italie, pour prendre un 
exemple, nous avons un plan Vanoni qui pré
voit l'emploi de main-d'œuvre pendant un 
certain nombre d'années au cours desquelles 
elle reçoit une instruction professionnelle, après 
quoi elle est versée dans des secteurs de pro
duction, également dans des secteurs autres 
que l'agriculture, qui, étant dewnus plus forts 
entre temps, sont capables de l'absorber. 

On verra de la sorte s'atténuer, indépendam
ment de toute action poursuh·ie dans le secteur 
agricole, cette pression démographique qui a 
contribué à mettre l'agriculture dans son état 
d'infériorité. L'abandon des campagnes auquel 
on assistera alors ne sera plus pour l'homme 
une fuite avilissante, il sera un phénomène 
naturel d'amélioration. 

On est en train de re\·oir de nombreuses 
conceptions de « réforme agraire >> et, au moins, 
il sera mis un frein à la pulvérisation de la pro
priété agricole qui s'est révélée tellement mal
faisante; cette ré,·ision se fait indépendamment 
de l'esprit qui anime la Communauté, elle se 
poursuit en \·ertu du cours naturel des choses 
qui s'harmonise avec celui des valeurs supérieu
res. 

C'est ainsi que dans d'autres secteurs on 
aperçoit dès maintenant des forces qui sont en 
mouvement et qui se tendent vers la pour
suite d'un intérêt national supérieur qui s'iden
tifie, par l'esprit, par les conceptions et les 
finalités, à l'intérêt supranational que la Com
munauté s'est donné pour but de poursuivre. 
Yoilà qui nous permet d'affirmer le bien-fondé 
de l'espoir que caressent ceux qui souhaitent 
que ce niYeau idéal soit atteint encore aYant 
les échéances prévues. 

Car une conscience européenne est en train 
de mùrir dans l'âme des populations intéres-

1:! 
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sées. "Cne Europe florissante dans le domaine 
économique et unie dans le domaine social 
leur apparaît être la meilleure défense de leur 
CÏ\'ilisation millénaire en même temps que la 
défense de ce don divin auquel est liée leur 
histoire tout entière : la liberté. 

(A pplaudisscments.). 

M. le Président. - La parole est à M. Bos
cary-::\Ionsservin. 

M. Boscary-Monsservin. - Monsieur le 
Président, Mesdames, Messieurs, une politique 
agricole commune peut se définir dans le cadre 
d'une documentation abondante; c'est là la 
tâche de nos rapporteurs. l\Iais elle peut aussi 
se définir en quelque formule lapidaire; c'est 
là un rôle qui nous redent essentiellement. 
Il nous appartient, membres de l'Assemblée, 
de donner des orientations. 

La tâche de nos rapporteurs? Ils me per
mettront tous trois, MM. Troisi, Lücker et 
Vredeling, de leur rendre, à mon tour, hommage 
à la fois pour leur effort et leur esprit de compré
hension. Je ferai une mention toute spéciale 
pour l\I. Vredeling. Lorsque j'm-ais entendu 
ses premières conclusions, j'avais cru de mon 
de\'oir de formuler un certain nombre de réser
,-es. Celles-ci se sont considérablement estom
pées lorsque j'ai pris connaissance de ses der
nières conclusions. 

Quant à mes observations propres, elles 
tiendront dans une formule : nos six pays se 
retrom-ent- oh! combien harmonieusement ! 
- dans le cadre d'une même civilisation, civi
lisation dont nous pom'ons être fiers, ci\'Ïlisation 
à laquelle nous tenons, civilisation que nous 
devons défendre, civilisation dont la finalité 
est d'assurer le plein épanouissement de la 
personne et de la dignité humaines par l'a p
plication cl 'un certain nombre de principes 
premiers. 

Ces principes premiers, inscrivons-les au 
fronton de l'œuvre que nous construisons. Ils 
sont, d'abord, liberté. Liberté, cela a déjà été dit, 
mais je crois essentiel de le répéter. Liberté de 
pensée! Liberté d'expression! Et surtout, 
puisque nous sommes dans un domaine écono
mique, liberté d'entreprise! 

Ne l'oublions jamais, si notre monde occi
dental est arrh-é aux résultats prestigieux qui 
sont les siens sur le plan de la technique et de 
l'économie, c'est parce qu'il a toujours jalou
sement défendu et respecté la notion de libre 
entreprise. 

La libre entreprise a comme corollaire néces
saire, la libre disposition des fruits et du produit 
du tranil, le respect du droit de propriété. 
Sans doute, il ne s'agit pas d'un droit de pro
priété dont la finalité irait à l'encontre du droit 
social. Mais on peut parfaitement faire marcher 
de pair droit social et droit de propriété juste
ment entendus. 

Liberté et droit de propriété, il paraît pres
que puéril de rappeler ces principes. Mais sou
venons nous combien ils ont été battus en 
brèche au cours de ces dernières décennies. 
N'oublions pas de quels combats, de quelles 
luttes ils ont été l'enjeu. Liberté et droit de 
propriété, comme ils ont été menacés, il y a 
seulement quelque di.x ans ! Liberté et droit de 
propriété nous paraissent maintenant défi
nitivement restaurés. l\Iais prenons-y bien garde; 
soyons à leur égard particulièrement attentifs 
et dgilants. 

Respect de la personne humaine, dignité, 
plein épanouissement ! Ces principes exigent 
aussi un minimum de conditions matérielles 
d'existence. Dans nos six pays, pendant long
temps, trop longtemps, nos paysanneries ont été 
seulement em-isagées comme des résen-es dans 
lesquelles on venait puiser à chaque fois que 
l'on a\'ait besoin de fonctionnaires, d'ou ni ers 
ou de soldats. La paysannerie a trop souvent 
été considérée comme une possibilité de manœu
\Te sur les plans humain et matériel. 

Dans nos six pays, et au même moment, nous 
m-ons connu une évolution, de quelle grandeur, 
de quelle importance 1 K os paysans ont décou
,-ert le sens des mots : bien-être, rentabilité, 
participation à la producti\'ité, participation 
au revenu national et ils ont exigé l'application 
de ces notions à leur profit. Ils ont exigé, par 
l'organisation des marchés, cette sécurité qu'on 
avait donnée aux autres classes sociales. Sans 
doute sont-ils encore considérablement en 
retard, sans doute le rapport entre les prix 
industriels et les prix agricoles a-t-il encore 
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besoin d'être rajusté. C'est là votre tâche, 
:Messieurs les Commissaires. 

Nos paysans ont obtenu, clans nos pays res
pectifs, un certain nombre de gages de sécurité 
par l'organisation des marchés. Il faut et il 
importe que, dans notre organisation, dans nos 
méthodes nouvelles, nous retrouvions ce qui 
a été fait aux échelons nationaux et que, dans 
le cadre de l'Europe, nos agriculteurs soient 
assurés de cette même sécurité pour laquelle 
ils ont combattu des années durant dans chacun 
de nos pays respectifs. 

Il faut tenir compte aussi du problème écono
mique et du problème social, le problème social 
étant la couverture du risque social. Il faudra 
que nos six pays fassent prem'e d'une juste 
émulation pour que ce risque soit couvert au 
maximum, car on ne comprendrait pas que l'un 
des pays puisse à cet égard rester en retard sur 
les autres. 

Dignité et plein épanouissement de la per
sonne humaine, cela répudie de manière systé
matique toute notion de malthusianisme. On a 
beaucoup trop elit, on a beaucoup trop écrit que 
de par l'Europe, des millions d'hommes ne pour
raient pas rester dans l'agriculture. De telles 
affirmations, de tels écrits, ne sont pas clignes 
de la civilisation à laquelle nous appartenons. 

Ah! sans doute, si nous entendons que l'agri
culture ne recherche qu'un objet limité, si nous 
entendons qu'elle nourrisse seulement les habi
tants de nos six pays, peut-être en effet, y a-t-il 
trop d'agriculteurs en Europe. Mais pourrions
nous oublier le rôle prééminent qui est réservé à 
l'Europe, que l'Europe doit jouer si elle prétend 
survivre? Pom'ons nous oublier qu'il est des 
pa ys sous-clénloppés? 

Pom,ons-nous aussi ne pas songer que l'agri
culture entend maintenant devenir une structure 
de base sur laquelle s'édifieront cl' autres struc
tures, sur laquelle s'imbriqueront de multiples 
autres secteurs industriels, de telle sorte qu ïl y 
aura communauté d'intérêts entre l'agriculture 
et l'ensemble des secteurs industriels ? 

Si nous adoptons ce concept, alors nous aurons 
besoin de tous les bras et de tous les cerveaux 
<lUi sont clans l'agriculture; alors nous répon
<lrons comme il cmn·i<:"Jlt aux formules de mal-

thusianisme que trop facilement on a mises en 
ai·ant. 

l\Ia conclusion sera que l'esprit est plus im
portant que la lettre. Selon la lettre, notre entre
prise consisterait seulement à opérer une coor
dination économique. ::\Iais selon l'esprit, nous 
prétendons à bien davantage, surtout lorsque 
nous songeons à ce monde rural qui puise dans 
les millénaires le meilleur de ses traditions, au 
moment où sa jeunesse est avide de quels boule
versements, de quels progrès techniques, sociaux 
et économiques ! 

Ma conclusion est encore que, si nous faisons 
notre politique agricole à l'échelle du matéria
lisme, nous courons à un échec certain. Si, au 
contraire, nous savons la transcender en nous 
rappelant ce que nous devons faire pour assurer 
la dignité et le plein épanouissement de la per
sonne humaine, alors non seulement nous n'irons 
pas à l'échec, mais nous irons au succès. Mieux 
encore, nous aurons assuré l'avenir de l'Europe, 
et bien plus, l'avenir du monde occidental. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à l\L Rubi
naccl. 

M. Rubinacci. - (J) Monsieur le Prési
dent, vous me faites l'honneur de me donner 
la parole à un moment où cet important débat 
a déjà pris une ampleur considérable. 

Ce débat est consacré à trois rapports de la 
commission de l'agriculture : le rapport de 
l\I. Troisi - que nous avons déjà discuté à la 
dernière session, en admirant la profondeur 
des vues de son auteur et sa grande connais
sance du sujet, et que nous reprenons aujour
d'hui - et les rapports de l\IM. Lücker et 
Vredeling. ~ous disposons ainsi d'un panorama 
très vaste qui nous a permis d'examiner les 
problèmes qui se posent à l'économie agricole 
des six pays, et clone de l'Europe, en nous pla
çant à divers points de vue et en tenant compte 
de différentes perspectÏi,es. Je crois que c'est 
à la fois l'ampleur de ce panorama et la variété 
des situations qui ont donné son importance à 
ce débat que devait rehausser l'intervention 
de nombreux et éminents collègues. 

A notre époque, où il semble que dans nos 
pays l'agriculture soit un peu la cendrillon de 
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la vie économique et sociale, nous avons pu 
faire la constatation réconfortante que de très 
nombretLx représentants des tendances di,:erses 
de notre Assemblée s'intéressent sérieusement 
à l'agriculture, reconnaissent le rôle éminent 
qu'elle joue dans la vie économique et sociale 
et se soucient cle trouver la bonne voie, afin 
que dans l'agriculture également on aille cle 
l'avant dans le sens d'une consolidation du 
marché commun. 

De la discussion comme des rapports, nous 
ne pouvons en l'état actuel des choses que 
tirer la conclusion que voici. Nous avons acquis 
une connaissance suffisamment approfondie 
des aspects de la vie agricole des six pays; nous 
avons sous les yeux un cadre très large qui nous 
permet cle considérer les problèmes a\·ec une 
ampleur de vue qui permet d'aller au delà 
des limites de chaque pays; enfin, nous a\·ons 
vu toute une série de sujets et de thèmes surgir 
au cours des débats et il nous faudra les consi
dérer attenth·ement et les approfondir clans la 
suite. 

ÉYidemment, cle là à définir une politique 
agricole à l'échelon européen, il y a de la marge, 
mais c'est déjà un fait appréciable que d'avoir 
inventorié les questions, les difficultés, les 
aspects du cosmos agricole de nos pays, obs
curci par des ombres nombreuses, mais éclairé 
tout de même çà et là par quelques faibles 
lumières. 

Quoi qu'il en soit, voici, l\Ionsieur le Président, 
ce que je désire souligner. L'Assemblée se rend 
compte combien il est difficile de faire le marché 
commun dans le secteur agricole. Des difficultés, 
les autres branches de l'économie en ont aussi, 
mais elles sont certainement plus manifestes 
dans l'agriculture. Elles requièrent la plus 
grande attention tant de la Commission euro
péenne que de chacun des gouvernements. 

Ces difficultés proviennent du fait <lUe, dans 
nos six pays, l'économie agricole se trom·e dans 
des conditions singulièrement défavorables. 

La position respective de l'agriculture et de 
l'industrie a pour effet de subordonner la pre
mière à la seconde, c'est-à-elire de refouler 
l'agriculture à l'arrière-plan. Le rapport entre 
le revenu agricole et le nombre des personnes 
occupées clans l'agriculture pose un problème. 
Peut-être est-ce là une question <tui devr:1 rete-

nir tout spécialement notre attention. Alors 
que le rapport entre le nombre des personnes 
occupées dans l'industrie et le re,·enu industriel 
permet d'atteindre un revenu moyen par tête, 
dont le niveau est partout sensiblement le 
même, nous observons dans l'agriculture soit 
une disproportion entre le nombre des person
nes occupées et le re,·enu agricole, ce qui réduit 
ipso facto et clans une mesure très importante le 
niyeau moyen par tête, soit cle fortes disparités 
entre les rewnus individuels, disparités qui 
sont liées surtout au rendement des terres, 
au type de l'exploitation et aux cultures que 
permettent les dimensions de l'exploitation. 

Évidemment, il en résulte à l'intérieur de 
nos pays des difficultés considérables, accrues 
encore par une caractéristique de l'agriculture 
qui n'a pas d'homologue dans l'industrie : 
l'incertitude et l'instabilité des revenus, consé
quences des fluctuations des prix sur le marché. 

Si tout cela crée des difficultés à l'intérieur 
de nos pays, il est évident que les difficultés 
sont plus grandes encore pour les experts en 
économie agricole qui doivent rechercher les 
moyens de souder l'agriculture à celle des autres 
pays, compte tenu de la concurrence entre les 
diverses cultures et des disparités des prix 
à la production. 

Nous savons que dans la Communauté, le 
prix de re,·ient du blé ,-arie fort d'un pays à 
l'autre; c'est également le cas de nombreuses 
autres cultures. Dans ce domaine, il faudra 
dès lors procéder ayec circonspection, éviter 
les secousses trop brutales, tout en agissant 
a\·ec fermeté. 

Je suis de ceux qui ont la conviction que c'est 
précisément parce que l'agriculture de nos 
pays se heurte à des difficultés et qu'il existe 
des obstacles à l'instauration du marché com
mun que, plutôt que de prendre des demi-mesu
res, de maintenir des cloisonnements étanches 
ou de s'en remettre à de spectaculaires mesures 
protectionnistes à l'échelon national, il conYient 
cle se placer intelligemment sur le terrain de la 
réalisation elu marché commun dans le secteur 
agricole de notre Europe et de prendre toutes 
les mesures qui permettent une é\·olution pro
gressive, mais qui ne fassent é\'iclemment pas 
dévier le cours de l'instauration graduelle cln 
marché commun. 
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Parlant de marché, je suis amené à faire 
remarquer que ce sera surtout sur ce terrain 
que denont se porter les préoccupations de la 
Commission de la C.E.E. et des gouvernements 
nationaux. En effet, s'il est une branche de 
l'économie où les questions sociales - sur 
lesquelles j'ai l'intention de parler un peu plus 
longuement - soient intimement liées aux 
questions économiques, c'est assurément l'agri
culture. 

Or, dans ce domaine, j'estime qu'il faut rester 
dans le juste milieu. 

Une tendance au dirigisme ou à une interven
tion plus forte des États pourrait être séduisante; 
peut-être même pourrait-elle nous donner 
l'illusion de pouvoir de la sorte tout organiser. 
D'autorité, stabilisons certains prix et répar
tissons certaines cultures, ce qui, en définitive, 
ne pourra être que bénéfique! \Toilà ce que 
l'on pourrait être tenté de dire. 

Je nourris nombre de préventions contre 
ces solutions de facilité qui nous font croire 
qu'on peut tout systématiser sur le papier 
grâce au concours d'une bureaucratie, d'ailleurs 
pas toujours intelligente et sensée; mais, 
d'autre part, nous ne pouvons pas laisser les 
choses aller leur train : les répercussions pour
raient être catastrophiques pour certains pays. 

Pour ce qui est de la politique économitrue, 
nous de\·ons dès lors persister dans la voie 
que nous suivons; il faut que les pouvoirs 
publics, en particulier l'État, poursuivent 
une politique d'intervention qui ne tende pas 
à créer directement certaines situations, mais 
qui ,·ise à stimuler et à orienter l'économie 
grâce à des facilités, à des crédits et à d'autres 
mesures analogues. De cette façon, il faudra 
essayer de déterminer des prix vraiment rému
nérateurs, découvrir et ouvrir à notre produc
tion agricole de bons débouchés, à commencer 
par l'intérieur de la Communauté, afin que 
l'ensemble de son marché puisse bénéficier 
des produits de l'agriculture de chaque pays 
grâce à des exportations plus faciles, à une 
organisation rationnelle des transports et à 
l'octroi de crédits à des conditions favorables. 

J'ai l'intention d'aborder, je viens de vous le 
dire, certains aspects sociaux de la politique 
agricole européenne; ceux-ci méritent que nous 
nous y arrêtions et que nous nous y intéressions. 

Si nous analysons la réalité sociale de nos 
pays, nous voyons que le monde rural (qui 
embrasse toute une série de catégories profes
sionnelles, de l'ouvrier salarié au journalier, 
du salarié à rémunération fixe au travailleur 
autonome de diverses sortes : associé ou exploi
tant direct) est bien le plus déshérité. Nul 
besoin de donner des précisions ou des exemples; 
grâce à leur diligence, les rapporteurs nous 
ont mis des statistiques sous les yeux qui 
nous permettent aisément d'arriver à cette 
conclusion. 

Comme j'ai déjà eu l'occasion de le dire, 
un des faits les plus frappants est que le nh·eau 
de vie de la population agricole est de beaucoup 
inférieur à celui des travailleurs des autres 
branches de l'économie et il est caractérisé 
par des écarts plus marqués que ceux que l'on 
observe entre les travailleurs de l'industrie et 
les travailleurs elu secteur des serdces. 

Il est un autre fait que nous ne pouvons 
pas perdre de vue. Nous observons dans notre 
domaine non seulement un excès de main
d'œune (considérée à l'échelon européen, la 
question est différente, mais dans le secteur 
de l'agriculture, elle est considérée surtout 
sous l'angle du chômage), mais aussi un phéno
mène qui, d'après moi, a une incidence d'ordre 
social de la plus haute importance. Nombreux 
sont en effet les travailleurs occupés dans 
l'agriculture qui ne pardennent pas durant 
l'année entière à engager pleinement leur capa
cité de travail et à se procurer un revenu conve
nable correspondant à celle-ci. Pour nous 
autres Italiens, c'est là une question cruciale, 
c'est l'aspect qui nous préoccupe le plus, en 
même temps que la raison principale pour 
laquelle le niveau de vie est peu élevé clans 
l'ensemble de la population agricole. 

Or, si nous considérons les fortes disparités 
entre les revenus des travailleurs de l'agri
culture ainsi que le phénomène du chômage, 
nous arrivons à la conclusion titt'il faut absolu
meut instaurer une politique de coordination 
de l'agriculture avec les initiati,·es prises dans 
l'industrie; ces initiatives devront tendre moins 
à résorber l'éventuel excédent de main-d'œuvre 
qu'à offrir des emplois d'appoint ou supplé
mentaires aux personnes dont nous pensons 
qu'elles doivent continuer à travailler dans le 
secteur agricole. Il est clair que si l'excédent 
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de main-d'œuvre est un danger, l'exode en est 
un autre, et de toute évidence il ne faut abso
lument pas l'encourager. 

En d'autres termes, il faut élaborer avec le 
concours d'un organisme créé à l'échelon euro
péen des programmes régionaux et déterminer 
les zones où il faut développer l'emploi et 
augmenter les re\·enus, et le faire par le moyen 
d'initiatiws tendant à intégrer les occupations 
agricoles à d'autres sans détourner défini
tivement les cultivateurs du travail des 
champs 

Je tiens à m'arrêter sur un autre point. Une 
des raisons de la situation pénible du monde 
rural, outre le fait que le revenu moyen par 
habitant est très modeste, réside dans son retard 
par rapport aux antres branches de l'économie 
qui bénéficient d'un vaste système de protection 
sociale. 

Si nous passons en revue les lois et les insti
tutions de sécurité sociale, nous sommes frappés 
par ce retard. Certes, on a mis en œuvre des 
mesures de prévoyance sociale, mais elles 
concernent, ou ont concerné jusqu'à une époque 
récente, les seuls travailleurs salariés. Il existe 
aussi des institutions de pré\·oyance concernant 
également les actidtés indépendantes (on a 
fait en Italie des progrès considérables dans 
ce domaine); mais qu'il s'agisse des maladies 
professionnelles, des accidents, de l'invalidité 
on de la vieillesse, la politique de protection 
n'en est encore qu'à ses débuts. 

J'estime que l'Assemblée doit donner des 
indications nettes. Si nous \'oulons empêcher 
les agriculteurs de se sentir délaissés par compa
raison avec les autres travailleurs; si nous vou
lons é\·iter que ces agriculteurs, qui ont tant 
de mérites et consacrent toutes leurs forces et 
leur intelligence à des tâches fort ingrates, 
ne soient pris de panique à l'idée des risques 
qu'ils peuvent courir (en cas d'infirmité relati
vement grave, ils peuvent être amenés à vider 
leurs étables ou à hypothéquer leur lopin de 
terre); si nous ne voulons pas qu'ils soient de 
plus en plus pénétrés de l'idée qu'ils sont aban
donnés et victimes d'une arriération sociale 
caractérisée par l'insécurité et l'instabilité, 
qu'ils sont emprisonnés dans un réseau de 
barbelés qu'ils doivent forcer coûte que coûte 
pour trom·er quelque chose d'antre et partir 

vers des cieux plus cléments et \'ivre dans une 
atmosphère plus sereine, si nous voulons tout 
cela, il nous faut résolument poser le problème 
de la protection sociale du travailleur rural, 
quelle que soit sa prestation de tra\·ail. 

A ce propos, je dirai tlu'une des caractéristi
ques de la création du marché agricole européen, 
du marché commun agricole, doit être la mise en 
œmTe, simultanément avec les mesures écono
miques visant à l'unification économique du 
marché, d'une sécurité sociale du monde rural 
qui soit, elle aussi, commune et européenne. 

En d'autres termes, nous devons donner à 
nos culth·ateurs le sentiment que l'Europe se 
fait, qu'il en résultera certains avantages pour 
eux et surtout qu'elle s'édifie sous le signe 
du progrès social. Pour les populations de nos 
campagnes, l'étendard de l'Europe clenait 
être l'étendard de la sécurité, celui de la pré
voyance sociale. 

Cette position de principe étant établie, 
ces orientations générales étant fixées, j'ajoute 
cependant que nous devons éviter de donner 
dans un écueil très dangereux. Tous les vête
ments ne sont pas à la mesure de tous, et tout 
le monde ne peut pas s'offrir un \'êtement de 
même qualité. Ainsi, notre plus grosse erreur 
serait de passer aux réalisations sans faire les 
discriminations requises et d'imposer à la 
classe agricole les mêmes fardeaux, les mêmes 
charges qu'aux autres branches de l'économie, 
à celles qui sont en état de les supporter. 

Il me paraît ressortir de l'échange de rensei
gnements auquel j'ai procédé avec M. Storch 
que l'Italie et l'Allemagne se sont engagées 
clans la voie rationnelle des réalisations équi
librées. 

Nous devons instaurer en fa\·eur de la popu
lation agricole un système de sécurité sociale 
qui tienne compte des caractères propres de 
cette population et des situations différentes. 
Nous ne pouvons arriver à une extension auto
matique des systèmes de pré\·oyance sociale 
en vigueur. A mon a·ds, nous ne pourrons pas 
négliger le fait que l'économie agricole est une 
économie pamTe qui ne pourra fournir 
aux organismes de sécurité sociale qu'une 
contribution très inférieure à celle des autres 
secteurs de l'économie. Ce que nous elevons 
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créer, nous devons le faire en fonction des possi
bilités de l'économie ag.ricole; celle-ci devra 
être mise en état d'affecter une certaine marge 
d'épargne aux investissements auxquels les 
petits culth·ateurs doivent aussi procéder. 

D'autre part, il faudra tenir compte du fait 
que les prestations sociales ne doi,·ent pas être 
nécessairement égales, puisque certaines exigen
ces des milieux ruraux sont plus modestes et 
plus faciles à satisfaire que celles des secteurs 
économiquement plus forts. Il ne faudra pas 
non plus perdre de vue le fait que de grandes 
inégalités de rewnus existent dans l' agricul
ture. Nous devrons examiner s'il y a lieu de 
créer, comme en Italie, des caisses profession
nelles, des caisses qui soient indépendantes 
du système général ou qui jouissent du moins 
d'une certaine autonomie. Il faudra aussi se 
demander s'il ne convient pas de faire en sorte 
que les personnes qui se trom·ent particulière
ment dans le besoin puissent bénéficier du 
système plus vaste de la sécurité sociale de 
l'État. 

l\Ies chers collègues, soucieux comme nous le 
sommes de la population agricole et de son 
économie, nous nous deYons d'examiner atten
tinment le problème de la structure de l'exploi
tation agricole. Sur ce point également, nous 
devons donner notre a\·is. Il est vrai que nous 
ne pouvons pas étudier ici les multiples aspects 
du problème agricole; mais sur certains 
points, notre Assemblée doit faire connaître sa 
pensée. 

Je suppose que la plupart des membres de 
notre Assemblée, particulièrement ceux qui 
partagent mes convictions politiques de démo
crate-chrétien, seront d'accord avec moi quand 
j'affirme que du point de vue de la structure 
l'économie agricole européenne doit se fonder 
sur l'entreprise familiale, de préférence sur 
celle du cultiYateur exploitant lui-même la 
terre. Certes, de grandes entreprises peuvent 
exister, mais elles n'assurent pas toujours au 
travailleur salarié une protection sociale suffi
sante, et je ne voudrais pas que nos paysans 
soient condamnés à n'être que des salariés. 

N'étouffons pas le dynamisme et l'esprit 
d'initiative dont ils font preuve, n'amenuisons 
pas leur sens des responsabilités, car c'est grâce 
à ces ,·aleurs que tant de résultats ont été 

obtenus sur le plan économique. En Italie, 
après la réforme agraire que nous avons faite, 
on mène depuis quelques années une politique 
en faveur de la petite propriété rurale et cette 
politique a donné d'heureux résultats. Mainte
nant, il faut que nous affirmions que l'économie 
européenne, toute l'économie européenne, doit 
faire fond sur l'esprit d'initiative des culti,·a
teurs, sur le sens des responsabilités dont témoi
gne la mise en \'aleur de leurs champs. Il faut 
donc que nous affirmions la nécessité de nous 
orienter surtout vers la petite entreprise fami
liale, vers l'entreprise de ceux qui cultivent la 
terre directement. C'est à ce type d'exploita
tion que l'on dena accorder toutes les facilités 
afin de les soutenir dans le processus de recon
version qui apparaît nécessaire. 

Disant cela, je n'exclus pas la possibilité de 
maintenir là où ils existent les types d'exploi
tation en association qui se sont installés dans 
des régions déterminées. Je songe en particulier 
au métayage qui, dans certaines régions de 
notre pays, contribue réellement au progrès 
économique, tout en assurant également de 
bons revenus aux agriculteurs. 

A ce propos, j'ai YU que dans le rapport de 
l\1. Yredeling de vives critiques étaient for
mulées. 

M. Tartufoli, qui a participé aux travaux de 
la commission de l'agriculture, a cru de,·oir se 
plaindre du fait que, malgré son intervention 
sur ce point, c'est l'opinion de ceux qui ont pro
noncé un jugement défavorable sur le métayage 
qui a prévalu. 

Je pense que notre Assemblée commettrait 
une erreur si elle condamnait de façon trop 
simpliste des types d'exploitation agricole 
dont les bases sont rationnelles et qui surtout 
tendent à faire que le propriétaire terrien ne 
recherche pas simplement son profit, mais 
qu'il soit effectivement engagé dans l'exploi
tation. 

Je terminerai mon intervention, mes chers 
collègues, par une recommandation spéciale. 
Je souhaite que nous puissions définir claire
ment la politique agricole des six pays de la 
Communauté, une politique qui vise la création 
d'un marché commun non pas sur la base de 
l'interventionnisme dirigiste, mais sur celle 
d'un interventionnisme qui stimule les progrès 
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de l'agriculture, une politique qui s'inspire 
essentiellement de deux idées : protection 
sociale efficace du monde agricole et structure 
familiale de l'entreprise agricole. 

Il incombera avant tout à la Commission 
de la Communauté :Ëconomique Européenne 
d'approfondir les questions que cet ample 
débat a mises en lumière et de confronter à cet 
effet les dh·erses opinions qui se sont exprimées 
au cours de la discussion de notre Assemblée; 
de cette façon, la commission pourra nous pré
senter des rapports qui nous permettront de 
choisir la voie à suivre. Pendant ce débat, 
nous n'avons évidemment pu toucher que des 
sujets d'ordre général et nous n'a\·ons défini 
que des orientations générales. Mais je recom
mande à la Commission de la C.E.E. de suine 
une procédure différente : qu'elle cherche à 
tra\·ailler de manière à pom·oir nous soumettre 
des idées susceptibles d'être mises immédiate
ment en pratique; qu'elle nous fasse des sug
gestions qui puissent conduire à des initiatives 
concrètes. 

C'est sur des faits que nous pourrons édifier 
l'Europe de demain; et c'est surtout au langage 
des réalisations que seront sensible$ nos agri
culteurs. S'ils ont la flamme de l'idéal qui les 
a maintes fois portés à verser généreusement 
leur sang pour la patrie, nos agriculteurs ont 
aussi un robuste bon sens qui les incline à 
mesurer l'utilité pratique des actions qu'on 
leur recommande. Les paysans représentent la 
stabilité de nos pays; c'est la classe des hommes 
de bon sens. Or, je crois qu'il faut vraiment 
souhaiter que l'Europe se construise sur ce 
bloc de granit qu'est la sagesse des agriculteurs 
européens. 

(Applaudissements.) 

(lvi. Schuman remplace M. Ha::enbosclz au fau
tmil de la présidence.) 

PRÉSIDENCE 
DE M. ROBERT SCHUMAN 

M. le Président. -La parole est à M. Briot. 

M. Briot.- Monsieur le Président, mes chers 
collègues, nul ne s'étonnera que, pour cette 

brève intervention, je me réfère au texte du 
traité et particulièrement à l'article '±3 où il 
est dit notamment : 

<' Afin de dégager les lignes directrices d'une 
politique agricole commune, la commission 
convoquera une conférence d'États membres )) 
- et je tiens à souligner le passage suivant -
« en établissant notamment le bilan des ressour
ces et des besoins. n 

La conférence de Stresa a abouti à quelques 
considérations certes \·alables, mais elle ne sem
ble pas avoir été aussi formelle clans ses résultats 
que le stipulait le traité. En effet, au lieu de 
procéder à l'im·entaire des ressources et à la 
constatation des besoins, elle s'est bornée à 
demander à la Commission de la Communauté 
européenne d'exécuter ce travail. 

Peut-on, dès lors, clans l'incertitude qui ouvre 
le champ à toutes les hypothèses, construire 
une politique \·alable? Ce fait n'a pas échappé 
aux auteurs des rapports de \'Otre commission 
de l'agriculture puisque certains se sont inspirés 
de leurs com·ictions personnelles au lieu de 
puiser des données précises clans les textes. 

Mes soucis personnels m'obligent à poser 
ce problème, car il s'agit du fait même de mon 
appartenance. Retient-on l'acti\·ité économique 
agricole de la France métropolitaine ou celle 
de la Communauté française? Bien sùr, peut-on 
répondre, mais cela ira beaucoup mieux si on le 
elit. 

En effet, le point 7 de l'article 3 de la résolu
tion de Stresa n'est pas formel. Je relève dans 
le texte français le terme « devrait )) alors qu'il 
faudrait employer le mot c< doit )). Je me per
mets d'insister, car aucune équh·oque sur un 
sujet aussi important ne saurait subsister. Les 
pays d'outre-mer, quel que soit l':Ëtat qui les 
représente, ou s'ils sont représentés eux-mêmes, 
doh'ent être à part entière dans l'établissement 
des charges et des droits. 

Après a\·oir souligné que, dans cette affaire, le 
président de notre commission de l'agriculture 
a été un excellent arbitre et tout en rendant 
hommage au travail considérable de 1\I. Yrede
ling, je voudrais présenter quelques observations 
concernant le rapport de ce dernier, ce qui ne 
saurait surprendre car j'étais de ceux qui ont 
voté contre à la réunion de la commission de 
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l'agriculture à Bruxelles. Ce rapport, parfaite
ment cohérent dans son exposé, définissait 
formellement une ligne de pensée que je ne 
saurais partager; c'est pourquoi je tiens à 
donner les raisons de mon vote négatif. 

Faire l'Europe? Oui. J\Iais l'Europe doit être 
la maison de chacun. Elle ne saurait être le 
prétexte à l'établissement et à l'installation de 
systèmes en contradiction a\·ec le sens de 
l'évolution où l'histoire conduit les peuples. 

l,es structures ne sont que le fruit d'une lente 
évolution des philosophies et des traditions, 
des bouleversements politiques et sociaux. 
Interférer brutalement risquerait donc de sus
citer des remous préjudiciables à l'cenne com
mune que nous entreprenons. 

J'ai le respect infini de la pensée des autres. 
C'est le même respect qui me conduit à défen
dre ici celle de mes mandants. Ce qui fait le soleil 
de notre vie ne saurait être sacrifié au profit 
de systèmes où la contrainte serait la rançon 
d'une vie meilleure dont la démonstration 
n'a pas encore été faite. 

En bref, ne bouleversons pas nos structures 
par les transferts de populations que le rappor
teur nous propose, par une réglementation trop 
rigide obtenue grâce à des moyens de contrainte 
qui ne s'appuient pas sur le profit, mais portent 
atteinte à ce droit de propriété si cher aux 
l,atins, dont la tradition la plus vivace demeure 
au cœur de nos populations rurales. 

Nous avons à nous prononcer aujourd'hui 
également sur le rapport de l\I. Lücker. Je le 
voterai une nouvelle fois; cependant, je \·oudrais 
préciser quelques points qui appellent de ma 
part des résen·es. 

Tout d'abord, je tiens à féliciter l'auteur de 
ce rapport, à la fois pour son talent, sa précision 
et la valeur de son esprit qui lui ont permis 
d'interpréter, malgré les difficultés inhérentes à 
des formes de pensée et d'expression différentes, 
les idées exposées par les membres de votre com
mission de l'agriculture. 

J'aborderai de plain-pied, et sans arrière
pensée, le titre I qui définit le problème doua
nier. 

Si le traité prévoit le respect des accords 
avec les pays tiers, il ne saurait être un moyen 

détourné d'introduire des matières premières 
acquises à des prix de dumping pour concurren
cer les pays membres qui puisent les mêmes res
sources dans leurs productions nationales. 
Il en découle -je ne fais que répéter ce que 
le traité définit - qu'une politique commer
ciale commune est à la base d'une équité cOin
mune et d'un re\·enu élltüvalent. 

D'ailleurs, cette é\·idence n'a pas échappé 
au rédacteur du rapport car, au point 'i, il 
est précisé que ce sont essentiellement les coùts 
naturels de la production qui déterminent la 
concurrence. I~e rapport ajoute : ,, Certains 
producteurs produisent à partir de matières 
premières qu'ils se procurent en partie à des 
prix mondiaux, souvent faussés, tandis qu'en 
face d'eux il y en a d'autres qui utilisent les 
matières premières qu'ils tirent de leur sol •l. 

Il était donc normal que le point 5 fasse 
appel aux mesures de sauvegarde dans la 
période de transition. 

A l'alinéa a) une belle l>hrase sociale a SlJé
cialement fixé mon attention : << L'évolution elu 
bien-être de nos populations doit être notre 
souci constant, à nous qui sommes attachés à 
l'homme, à la famille, à la liberté, à cette mar
che vers des moyens d'existence meilleurs, vers 
des fins de bonheur où l'esprit s'épanouit et 
s'exprime dans les valeurs morales, alors que 
d'autres préfèrent le matérialisme qui les 
écrase )), 

C'est bien pourquoi cet alinéa prend tout son 
sens lorsqu'il déclare : 

" L'essence d'une préférence naturelle de 
l'espèce exige que l'agriculture, dans son ensem
ble, soit traitée sur un pied d'égalité partout 
clans la Communauté. n 

Il respecte les structures à 1 'alinéa b), car il 
précise qu'il sera certainement possible de 
dégager les éléments elu calcul des prix de 
revient moyens en tenant compte des dimen
siom; <lUC doit nécessairement a\·oir l'exploita
tion. 

Je tiens à déclarer que nous devons mainte
nir nos exploitations familiales dont l'unité de 
surface ne correspond pas toujours à l'unité de 
rentabilité. C'est pourquoi nous nous Je,·ons, 
dans nos pays respectifs, de prendre les dispo
sitions adéquates. 
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L'alinéa 6 analyse les dispositions de l'article 
-15 concernant les accords à long terme. C"est un 
point capital, car il peut être di,·ersement 
interprété et donner lieu à un mam·ais départ 
pour l'organisation et la mise en cem·re d'une 
politique commune. 

En effet. je youclrais faire une résern'. I,e 
traité stipule que des contrats à long terme 
seront conclus pour les produits sur lesquels il 
existe, dans certains États membres, des dispo
sitions tendant à assurer aux producteurs natio
naux l'écoulement de leur production et des 
besoins d'importation, alors que le rapporteur 
limite la conclusion de ces accords aux produits 
soumis aux réglementations intérieures des 
pays importateurs. 

D'autre part, cela ne saurait être un prétexte 
pour faire une politique commune à tra\·ers les 
produits considérés isolément car il fant em·i
sager simultanément l'ensemble des produits. 
Or, il semble que la Commission de la C.E.E. 
\·euille d'abord tlxer le destin des céréales, ce 
qui revêt, à mes yeux, une importance consi
dérable et risquerait de fausser l'équilibre des 
rémunéra ti ons. 

Il n'échappe à personne que, si les céréales ne 
représentent pas la Yaleur de re\·enu la plus im
portante cle l'acth·ité agricole, elles condition
nent le prix de reyient de 1' ensemble des pro
duits. Il apparaît clone dans l'esprit de chacun 
de ceux d'entre nous qui puisent leurs préoccu
pations naturelles dans l'actiYité des régions 
qu'ils représentent, que ce problème, pour être 
résolu dans l'équité, ne saurait être dissocié cle 
l'ensemble. 

L'organisation des marchés a toujours été, 
clans nos di\·ers pays, une formule où chacun 
trom·ait son compte. mais où le nmcret laissait 
apparaître de profondes dh·ergences. Oui ! 
des marchés organisés; mais la commission 
a souligné - et je m'y associe - qu'il ne faut 
pas instituer des organismes trop lourds, 
trop onéreux et qui, au lieu de sen·ir, ne ~eraient 
que des éditlces de contrainte. 

Je me rallie sans réserw à la progressivité 
de l'établissement d'une organisation commune. 
La sùreté de cette création est intimement liée 
à la prudence. 

r;Europe se heurte, par sa surface, à la loi 
des distances qui est, aux .Btats-l'nis, une des 

préoccupations fondamentales des producteurs. 
Ainsi clone, ces questions cloi,·ent être traitées 
dans leur finalité et non pas par des moyens 
qne je qualifierai de marginaux. 

La détermination des prix, donc leur niveau, 
doit s'inspirer de deux critères fondamentaux : 
la rémunération équitable elu tra\·ail et le pou
Yoir d'achat des consommateurs. L'aspect 
social étant également \·alable dans les deux cas, 
cet équilibre ne saurait ètre rompu par des 
préoccupations mercantiles. 

Il est un point commun qui, toujours, est 
reyenu dans nos discussions: la nécessité d'assu
rer aux agriculteurs des moyens d'existence 
équiYalents à ceux des autres professions, car 
c'est de leur harmonie que découleront la paix 
sociale et la stabilité politique. Les prix agricoles 
ne sauraient être l'élément compensatoire cl'nne 
insuffisance salariale qui trom·erai t sa j ustifica
tion clans la course aux marchés des produits 
industriels. Pour éditler cette politique, les 
maîtres de l'œmTe ont créé une banque cl'inYes
tissements. 

Ici, je Youclrais répéter ce qui a été dit en 
commission, à saYoir que les investissements 
ne sauraient s'effectuer qu'au nh·eau des besoins 
des États et non être sollicités par les tùches 
qui incombent aux États. D'ailleurs, des hom
mes politiques éminents, dont l'un des plus 
grands, le président de la République française, 
ne nous proposent-ils pas de faire bénéficier 
de nos produits tous ces peuples sous-alimentés 
que la grande poussée démographique risque 
de porter à la conquête des tl'rres fertiles que 
notre ch·ilisation et le tra\·ail de nos pères 
ont mises en Yaleur ? 

l\Ies chers collègues, pour terminer, je vou
drais dire que la politique agricole que nous 
entendons promom·oir ne saurait être le triom
phe cl' aucune philosophie particulière, mais 
devra assurer la satisfaction de nos mandants 
dans le respect de la ligne de pensée des Yaleurs 
tlUe nous défendons. Car enfin, cette économie 
agricole que nous construisons n'est-elle pas la 
préface indispensable à cette immense commu
nauté que, dans un monde troublé, nous éditions 
dans la }Jerspecti\·e de la défense de la paix 
dans la liberté ? 

(A p pla ud isscnzents.) 
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M. le Président. - La parole est à M. van 
der Ploeg. 

M. van der Ploeg.- (N) :Monsieur le Pré
sident, Mesdames, Messieurs, comme les ora
teurs précédents, je remercie cordialement les 
deux rapporteurs de la manière dont ils ont 
traité les différents problèmes que pose l'agri
culture dans la Communauté. 

l\Ia contribution à la présente discussion 
concernera a\Tant tout les problèmes structurels 
ct sociaux que pose l'agriculture; c'est vous 
dire qu'elle portera sur les thèmes que M. Vre
deling a examinés dans son rapport. 

Membre intérimaire de la commission de 
l'agriculture, j'ai été heureux de prendre part 
aux discussions qui ont été consacrées au rap
port de M. Vredeling. J'ai appris alors qu'il 
ayait largement tenu compte des avis de la 
commission de l'agriculture. 

A la réunion du S juin, qui était entièrement 
consacrée à la dernière lecture, j'ai Yoté pour 
le rapport. Cela ne veut pas dire, Monsieur le 
Président, que je souscrive sans réserve à tous 
les points du rapport. Je lui ai cependant trouvé 
tant d'intérêt que je n'ai pas pu refuser ma 
voix; en effet, ce rapport permet de mieux ap
précier les problèmes structurels et les problèmes 
sociaux qui y sont liés. 

.3Ionsieur le Président, le titre du rapport 
donne l'impression que les problèmes struc
turels aussi bien que les problèmes sociaux sont 
traités à fond. Or, chacun pourra se rendre 
compte à la lecture que le rapporteur n'a abordé 
les questions sociales que dans la mesure où 
elles relèvent étroitement des questions de 
structure. Pour le reste, il appartiendra à la 
commission des affaires sociales de s'en occuper. 

Je n'ai pas non plus l'intention d'appro
fondir les problèmes sociaux. J en signalerai 
cependant quelques-uns. J'espère que sur la 
base du rapport de la commission des affaires 
sociales nous pourrons bientôt leur consacrer 
une étude détaillée. 

Je saisis néanmoins cette occasion pour 
demander à la Commission européenne si nous 
pouvons nous attendre à une réponse prochaine 
à certaines questions relatives aux problèmes 
sociaux qui se posent dans le secteur agricole. 
J'ai surtout en vue les questions qui présentent 

de l'intérêt du point de vue de la détermination 
de la politique agricole générale. 

Je ferai à présent quelques remarques sur 
quatre points du rapport de M. Vredeling. 

Arrêtons-nous d'abord à l'objectif de la 
politique des structures. Le rapporteur a 
exprimé cet objectif en ces termes : " Par poli
tique des structures agricoles, \·otre commission 
entend l'ensemble des mesures qui doivent 
assurer aux populations rurales un nin~au de 
vie raisonnable en mettant l'agriculture à même 
d'apporter une contribution optimale à la 
prospérité générale. Votre commission désire 
toutefois signaler que si ces deux objectifs de la 
politique des structures ne peuvent être dis
sociés, il est cependant possible de les distinguer 
clans la pratique. )) 

Cette formule est le fruit de larges discussions 
qui ont eu lieu au sein de la commission de 
l'agriculture et elle doit être regardée comme un 
compromis entre les diverses conceptions sur 
l'essence et la finalité d'une politique structu
relle dans l'agriculture. 

A mon avis, la formule choisie par le rap
porteur permettra en pratique de bien tra\·ailler, 
et c'est sans doute là un ayantage essentiel; 
cette formule place toutefois trop l'accent snr 
la contribution optimale que l'agriculture doit 
fournir à la prospérité générale . 

Je pense que l'on peut susciter un malen
tendu en parlant dans une seule et même 
phrase du ni,·eau de \'ie raisonnable qui doit 
être assuré aux populations rurales par la 
contribution optimale que l'agriculture doit 
apporter à la prospérité générale. A mon a\·is, 
nous ne pouvons prétendre qu'une existence 
décente sera garantie aux populations rurales 
par le seul fait que nous mettrons l'agriculture 
à mêp1e d'apporter cette contribution opti
male. Aussi aurais-je préféré que ces deux objec
tifs aient été mis sur un même ni\·eau. 

Si je n'entends pas les dissocier l'un de l'a ut re, 
je crois toutefois qu'il faut faire entre eux une 
nette distinction. On \'errait ainsi plus claire
ment que la politique structurelle est avant tout 
axée sur les intérêts humains. 

Monsieur le Président, je ferai à présent 
quelques remarques sur la dimension des exploi
tations. 
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D'accord avec le rapporteur, j'estime qu'il 
faut fayoriser, dans un climat de liberté, la 
tendance à agrandir celles-ci. Je pense égale
ment qu'il faut é\·itcr que ne soit perdu le 
bénéfice des améliorations obtenues par le 
remembrement des terres. Il faut que, clans la 
Communauté aussi, nous créions de plus vastes 
unités d'exploitation, si nous désirons sauYe
garder et affermir l'exploita ti on familiale. 

L'énJlution en cours est très significatin' 
à cet égard. Les renseignements figurant dans 
le rapport datent de HI:JII, mais on peut pré
sumer que la tendance à la création de plus 
larges unités d'exploitation s'est accentuée 
depuis lors. J c ne connais pas de chiffres à ce 
sujet. Je sais seulement qu'aux Pays-Bas le 
nombre des exploitations indépendantes a 
diminué d' em·iron huit mille, ce r1ui indique 
<lUe l'évolution se poursuit clans le sens cl 'un 
agrandissement des unités d'exploitation. 

Je ferai maintenant quelques reman1ues sur 
les efforts légitimes <lui sont déployés en nw 
cl' agrandir les exploita ti ons agricoles. 

Tont d'abord, il mc paraît illogique de ne 
prendre en considération que les dimensions 
de l'entreprise pour décider si son existence se 
justilie dn point de yue économique et social. 
Le rapporteur attire l'attention sur ce point 
en faisant remarquer qu'il se trom·e des exploi
tations caractérisées par une production inten
sive et d'antres qui le sont par une production 
de transformation. 

Cet aspect du problème structurel, nous ne 
pom·ons certes pas le perdre de vue. Il ressort 
des chiffres incli<lués par le rapporteur que clans 
la Communauté l'horticulture jonc un rôle 
très important. Cela est Yrai de toutes les 
branches de l'horticulture : la culture fruitière, 
la culture potagère, la culture florale, b culture 
des bulbes et l'arboriculture. Mais la production 
de transforma ti on dans l'agriculture, conune la 
production de viande et d'œufs, est de même un 
facteur important dans l'agriculture. 

A ce propos, <FlÏlme soit permis de faire une 
remar<1nc sur le rapport de l\I. Lücker. 

Au paragraphe 22, le rapport de M. Lücker 
ne me semble pas suffisamment tenir compte 
de cet aspect qui présente une extrême impor
tance pour certains pays de la Communauté et 
notamment pour les Pays-Bas. Je prie dès lors 

la Commission européenne d'être attentive à 
l'intérêt qu'il y a à écouler vers les pays tiers 
les produits fournis par les exploitations elites 
de transfQrmation. Sur ce point aussi, il faut 
que la Communauté demeure largement otn·erte. 

Ren·n~uü à l'horticulture, je \·ons ferai 
remarquer que le relèvement du nh·eau de 
·de des populations de la Communauté fa\·orise 
à tel point la production horticole que celle-ci, 
du fait qu'elle peut s'accommoder d'unités d'ex
ploitation plus petites, pourrait dans certaines 
zones compenser quelque pen les effets de la 
diminution des possibilités d'emploi que l'on 
note dans les autres branches de l'agriculture. 

.;\Ionsieur le Président, le rapport de :JI. Yre
deling analyse cle façon très circonstanciée les 
<[Uestions de remembrement des terres. L'im
vortance qui leur re\·ient du point de \'Ue de 
l'amélioration des structures agricoles justifie 
cette :malyse très poussée. Je ferai obsen·er 
toutefois, à propos de cet excellent chapitre 
--- pour souligner le point et non pour faire une 
criti<lUe -- que le remembrement des terres et 
l'amélioration des structures mettent en jeu 
non pas les seuls intérêts de l'agriculture, mais 
ceux de la collectiyité entière. 

Je souligne de même la nécessité d'un déve
loppement harmonieux des zones rurales. Ce 
déYeloppement de l'agriculture doit aller de 
pair a yec un cl éYeloppement industriel a fin que 
la main-d'œune licenciée puisse retrom·er sur 
place des oc cu pa ti ons com·en a bles. 

A-\ cet égard, je me permettrai de placer 
l'accent autrement que le rapporteur. Dans les 
pays de la Communauté, le problème démogra
phique est sans doute nuancé; je crois cepen
dant que nous 1ùn·ous aucun intérêt à ce que 
les campagnes se dépeuplent et que des masses 
humaines se groupent dans des centres indus
triels congestionnés. 

Selon moi, il est donc indispensable r1ue le 
cléYdoppement de l'industrie se fasse simulta
nément a\·ec celui de l'agriculture, mi.'·me 
lors<Itt'tme zone rurale est déjà en voie d'indus
trialisation; mais alors il faudra que les progrès 
de l'agriculture se fassent au rythme de l'in
cl ustrialisa ti on. 

Monsieur le Président, le remembrement 
foncier constitue le bon moyen cl' améliorer les 
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structures agricoles meilleures communica
tions, parcelles plus rentables, régime des eaux 
rationnel, bâtiments c1 'exploitation modernisés 
et, dans certains cas, agrandissement des unités 
cl 'exploitation. Dans le chapitre sur le remem
brement, le rapporteur reprend à son compte 
l'avis de la commission : toutes ces réformes 
doi,~ent se faire clans un climat de libéralisme. 
Il n'est pas superflu de le redire. 

Quelle que soit la satisfaction que nous éprou
yons devant les efforts entrepris en vue de 
créer de plus grandes unités d'exploitation, 
il ne nous est pas permis d'imposer certains 
types d'exploitation contre la \'olonté des 
intéressés. Il faut laisser une part très large 
à l'initiatiw et à la préférence personnelles. 
D'ailleurs. cette latitude ne sera pas nécessai
rement défavorab1e à une bonne politique des 
structures. 

Ce principe \'aut également pour le type cle 
l'exploitation familiale. A côté de l'exploitation 
'' père-fils )), d'autres types d'exploitation doi
\~ent rester possibles. Je songe au type cl' exploi
tation familiale à laquelle d'autres membres 
de la famille ou, dans une moindre mesure, 
des salariés agricoles apportent leur collabo
ration. 

Monsieur le Président, j'estime que la recom
mandation faite au chapitre V du rapport, où 
la création d'un fonds européen d'amélioration 
des structures rurales est proposée, re,~êt une 
importance primordiale. Si l'on p<uvient à 
créer ce fonds, la Commission européenne 
pourra encourager les améliorations structurelles 
sur une ,~aste échelle. Cela ne signifie éYidem
ment pas que les États membres doh~e1ü 
réduire d'autant leurs activités. I,.e rappor
teur attire l'attention sur ce fait au para
graphe 48. Même dans cette éwntualité, les 
autorités nationales et locales garderont toute 
leur responsabilité en ce qui concerne le déve
loppement des zones rurales. Elles pourront 
toutefois obtenir, dans certains cas à déter
miner, des aides financières du fonds européen. 

En matière de politique des structures agri
coles, la Commission européenne aura surtout 
une mission de stimulation et de coordination. 

1\-Ionsienr le Président, je \'ais exposer à pré
sent quelques problèmes sociaux que soulèn' 
la politique agricole. 

Je dirai tout d'abord, d'accord avec le rap
porteur, qu'il faut prendre certains règlements 
généraux de sécurité sociale en faveur de la 
population agricole active indépendante; je 
pense par exemple à l'assurance-vieillesse, à 
l'assurance en fa,~eur des yeuves et des orphe
lins, aux allocations familiales. 

A la commission des affaires sociales, on a 
déjà posé à ce sujet diwrses questions qui 
feront bientôt l'objet d'un examen. 

::\lais il n'y a pas quê la question des exploi
tations familiales. I,es statistiques du rapport 
de l\I. Vredeling indiquent qu'en l!JGR plus de 
3.600.000 salariés étaient occupés dans le secteur 
agricole. Par rapport à l'ensemble de la popu
lation active, ce nombre n'est sans cloute pas 
élevé ; mais s'il est considéré dans sa yalenr 
absolue, ce nombre de <1uelque trois millions 
et demi de salariés est tout de même impres
sionnant. Les intérêts de ces tra\'ailleurs deyront 
également être attentivement considérés par la 
Commission européenne, les gom~ernements et 
l'Assemblée parlementaire. 

Pendant la session d'anil, on a déjà insisté 
sur cette question au cours de la discussion du 
rapport de l\L Troisi. Aujourd'hui, je me borne 
à l'éyoquer et je me félicite de pom~oir le faire 
de\'ant l'Assemblée. Il serait superflu, en effet, 
de rappeler ce que j'ai exposé en aYril sur la 
situation sociale de ces trayailleurs. 

C'est awc joie que j'ai appris que l'on se 
rend compte de plus en plus de ce que le tra
vail agricole a la même \'aleur que celle des 
au tres secteurs de l'économie et qu'il mérite 
dès lors une rémunération équivalente. Comme 
je ne doute pas que la Commission européenne 
en soit persuadée également, j'ai confiance 
qu'elle en tiendra compte en élaborant ses pro
positions sur la politique agricole commune. 

Fu autre problème primordial est celui de la 
rémunération des trm·ailleurs agricoles. La 
résolution de ~tressa déclare qu'un des objectifs 
de la politique agricole doit être d'assurer aux 
travailleurs agricoles, pour un travail égal, les 
mêmes rémunérations que celles des trayail
leurs des autres secteurs de l'économie. 

Je me demande si 1a commission est déjà en 
possession de renseignements qui lui permettent 
d'établir des comparaisons e11tre 1es salaires 
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des traYailleurs agricoles occupés clans les 
cliyerses régions de la Communauté et ceux des 
autres travailleurs. Je sais que le serYice des 
statistiques a entrepris des enquêtes dans toute 
une série de branches industrielles. Je serais 
heureux <lue la commission me elise si ces en
<luêtes portent aussi sur la rémunération des 
travailleurs agricoles. 

::\Iais il n'y a pas que la question des salaires 
des trayailleurs agricoles. Il faut aussi que 
ceux-ci participent aux bienfaits du progrès 
rural que nous appelons de nos vœux. Je 
pense aux habitations, au milieu de travail, 
aux a\'antages des assurances sociales, à la 
réduction de la durée du tra,·ail, à la formation 
professionnelle, enfin à la protection contre 
les accidents et les produits toxiques. Il va cle 
soi (lUe les agriculteurs indépendants aussi bien 
que la main-cl 'œm·re familiale cloiwnt pouYoir 
en bénéficier. 

Pour la commission des affaires sociales et la 
commission cle la sécurité, de l'hygiène elu 
tra\'ail et de la protection sanitaire, il y a là 
un champ d'action très yaste. Il faudra tenir 
compte de ces questions lorsqu'on arrêtera la 
politique agricole commune. 

Monsieur le Président, permettez-moi de 
parler encore d'un point relatif à la politique 
sociale. Dans son discours d'hier, le président 
Boutemy s'est montré soucieux - et non sans 
de bonnes raisons - quant au projet de charte 
sociale que les experts gouvernementaux ont 
soumis au Conseil de l'Europe. Selon la pre
mière version de ce texte, le bénéfice de cette 
charte était réseryé aux trayailleurs salariés 
et tous les trayailleurs indépendants, en parti
culier ceux de l'agriculture, en étaient exclus. 

Je me félicite - et M. Boutemy s'en féli
citera tout autant - de ce que ce point ait 
retenu l'attention d'une sous-commission spé
ciale elu Conseil de l'Europe qui a été chargée 
de formuler un m·is sur le texte de la charte. 

Dès le début de ce mois, cette sous-commis
sion s'est réunie sous la présidence de 1\I. Schuijt, 
qui est membre cle notre Assemblée. Notre 
rapporteur l\I. Lücker participait à ses travaux 
comme représentant à la commission de l'agri
culture du Conseil de l'Europe. Il ïnsista sur les 
insuffisances du texte présenté par les gouyer-

nements, en quoi il eut l'appui unanime de la 
sous-commission. Pour y remédier, la sous
commission a proposé un amendement aux 
termes duquel les dispositions de cette charte 
sociale seraient applicables également aux 
traYailleurs indépendants, y compris ceux de 
l'agriculture. 

Kous formulons le Yœu que l'Assemblée 
consultati,·e du Conseil de l'Europe suin· la 
Yoie tracée par sa commission et qu'elle recom
mande instamment aux ministres d'accueillir 
cet amendement. Ainsi serait-il tenu compte de 
certains de nos soucis. 

Monsieur le Président, les trois rapports sur 
l'agriculture montrent clairement qu'il faudra 
vaincre maints obstacles a\'ant de créer une 
politique agricole commune qui relèyera le 
nh·eau de vie des populations rurales et contri
buera à la prospérité générale. La Commission 
européenne a deyant elle une lourde tâche qui 
comporte des grandes responsabilités. Du point 
de ,·ue économique, social et culturel, l'exis
tence d'une classe d'agriculteurs et de trayail
leurs agricoles, une classe qui soit libre et flo
rissante, est de la plus haute importance pour 
la structure d'ensemble de la Communauté. 

Je suis certain que la Commission européenne 
réussira à mettre sur pied cette politique agri
cole commune et à la stimuler et que, clans 
l'intérêt de la Communauté, ces \·aleurs seront 
respectées et revigorées. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. -La parole est à l\I. Engel
brecht-Greve. 

M. Engelbrecht-Greve. - (A) Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs, je serai très 
bref et me bornerai à parler de quatre questions. 

I,a première est selon moi une question poli
tique fort importante. Je l'aborde parce qu'hier 
et aujourd'hui quelque chose comme un cloute 
perçait clans différents discours : on s'est 
demandé si la commission de l'agriculture et, 
partant, également notre Assemblée parle
mentaire ~n·aient bien fait d'entrer dès mainte
nant dans les détails et de faire d'ores et déjà 
des propositions en n1e d'une politique agricole 
COnllllUnc. 



-----------~---· ---~- ------- ·----~----· 

Aux termes elu traité, la Commission doit, 
après m·oir consulté le Comité économique et 
social, soumettre des propositions an Conseil 
de l\Iinistres, au plus tard le L<·r janvier 1 !ltiO. 
Il n'aurait donc pas été nécessaire que nous 
présentions dès maintenant une conception 
définiti\·eme11t élaborée. 

~ous sommes un organisme politillUe et à 
mon a-ds nous n'avons pas le droit de nous 
contenter simplement de considérations géné
rales; nous pouyons tranquillement nous occu
per maintenant déjà de certains points de détail. 
Cela ne signifie pas que nous cherchions à vous 
dépouiller le moins du monde de vos compé
tences, l\Ionsieur le Yice-président Mansholt; 
je crois au contraire yue nous pom·ons ,·ous être 
utiles par les résultats qui se dégagent de dis
cussions de cette sorte. Si je suis bien renseigné, 
ce n'est pas du tout le premier cas de cette sorte; 
le rapport de M. Kapteyn sur la politique des 
transports a bel et bien aussi été élaboré par 
l'Assemblée parlementaire. 

La seconde question dont je m'occuperai 
est une question qui nous a déjà causé quelques 
difficultés dans la politique agricole de nos pays. 
Un certain dirigisme dans la politique agricole 
et une réglementation des marchés provoquent 
régulièrement les critiques de certains milieux. 
En effet, comme vous l'awz déjà dit à Stresa, 
l\Ionsieur l\Iansholt, nous avons devant nous 
un large champ qui appelle des éclaircissements. 
Je pense qu'il en est ainsi clans tous nos pays. 
Maintenant que nous voulons entrer dans le 
marché commun, les inquiétudes que provoque 
un certain dirigisme, une certaine réglementa
tion elu marché se font plus fortes dans le sec
teur cle l'agriculture. 

Pendant la préparation des traités, on aYait 
très vivement discuté le point de saYoir s'il 
fallait insérer l'agriculture clans le système 
llUe le traité se proposait de fonder. Finalement, 
elle y a été incluse parce qu'il était impossible 
de passer outre, si on ne youlait pas que le 
traité reste une œuvre fragmentaire, à un sec
teur économique aussi important que l'est 
l'agriculture dans le cadre de l'économie géné
rale. Je vous indiquerai un chiffre qui est bien 
fait pour illustrer la signification de l'agriculture 
dans l'économie générale; j'espère que 111:1 

documentation est exacte. l,a valeur de b 
production agricole annuelle s'élève à 18,-1 mil-

183 

liards de dollars; elle dépasse la nleur cle wnte 
des produits cle toute l'industrie du charbon 
et de l'acier. Ce chiffre indiyue que l'agriculture 
est une branche très importante de l'économie 
générale. 

L'article 2 elu traité est applicable aussi à 
l'agriculture. Il en résulte indiscutablement que 
l'agriculture, loin de s'isoler, est une partie 
intégrante - on peut, Monsieur Schmidt, 
appeler cela un grand mot sonore - de l' éco
nomie générale. 

Tel était d'ailleurs l'ayis unanime de ceux qui 
ont participé à la conférence de Stresa. C'est 
bien pourc1uoi le titre II du traité, qui groupe 
les articles :lR à '17, traite de l'agriculture. Un 
poids particulier est donc attribué à la poli
ti(lUC agricole. L'article 10, alinéa 2, est ainsi 
conçu qu'il \-a expressément plus loin que les 
règles de concurrence communes, qu'il va jus
qu' à l'institution d'une organisation européenne 
du marché. Ce matin, l\fme Strobel a reproché à 
l\:I. Lücker cl 'essayer de transposer à l'Europe 
la solution allemande du problème cle l' organi
sation elu marché. Elle n'a pas entièrement 
raison. Les considérations qui figurent dans le 
rapport de M. Lücker ont eu pour fondement 
les paragraphes 2 et 3 de l'article 10. Ces dis
positions peuyent paraître un peu trop diri
gistes aux yeux de certains; j'ai cependant 
l'impression que dans de nombreux secteurs 
de l'industrie la réglementation de la concur
rence n'est pas toujours rigoureusement observée 
dans le sens de l'économie sociale de marché. 

Il est un petit nombre de producteurs aux
quels on peut, sans faire trop de bruit, imposer 
un système de réglementation du marché; mais 
quand il y a neuf millions d'offrants sur un 
marché, il est beaucoup plus difficile de le faire. 

Je ne veux pas insister sur les particularités 
de l'agriculture ni entrer dans des détails qui 
demanderaient trop de temps. Nous sommes 
sans doute d'accord sur un point : l'agriculture 
se distingue par des situations particulières. 
I,es difficultés qui en résultent ne peuvent être 
surmontées que par le moyen d'un système 
d'organisation du marché. 

Ainsi que l\I. L ücker l'a souligné dans son 
rapport, la création d'une organisation commune 
s'impose le plus rigourL·usemcnt dans le secteur 
des céréales parce <Ittc ce secteur occupe une 
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position-clé. Mais nous ayons également besoin 
d'une organisation commune pour le sucre, le 
lait et les produits laitiers, le bétail et la Yiande. 

J'en viens à mon troisième point : le rapport 
de la politique du marché et des prix avec la 
politique structurelle. On en a souvent parlé. 
J ,es mesures destinées à améliorer les structures 
sont fort importantes; elles représentent d'ail
leurs une condition du relè,·ement de la produc
ti,·ité et, de ce fait, une condition de la renta
bilité cle nos entreprises agricoles. I,es crédits 
offerts à des taux d'intérêt modiques jouent un 
grand rôle à cet égard. Je songe notamment 
aux améliorations de structure par des aménage
ments du sol, par la réunion des surfaces mor
celées et par d'autres mesures encore. Mais 
pour améliorer les structures, il faut aussi 
prendre de nombreuses mesures à l'intérieur 
des exploitations et ces mesures doi\·ent, comme 
dans d'autres branches de l'industrie, être finan
cées par les moyens propres de l'entreprise; 
aussi faut-il en donner la possibilité à l'entre
prise grâce à une politique équilibrée du marché 
et des prix. 

Nous devons donc considérer la politique elu 
marché et des prix et la politique structurelle 
comme un ensemble. Si on néglige de rendre 
compétitifs et rentables, par le moyen d'une 
politique équilibrée du marché et des prix, 
des entreprises dont la structure est saine, nous 
ne pan·iendrons jamais à assainir les entreprises 
dont la situation est défa,·orable du point de 
\·ue structurel. 

Yoici ma dernière question, une question qui 
me tient fort à cœur. M. I.,iicker parle, dans son 
rapport, de l'entreprise agricole familiale en 
tant que forme d'économie et de vie particu
lièrement indiquée pour l'être épris de liberté, 
parce qu'elle lui permet de laisser s'épanouir 
ses forces créatrices sous sa propre responsa
bilité. 

Il s'agit donc avant tout de l'être humain, 
également dans l'agriculture; il doit sa\·oir 
qu'en dernière analyse, c'est à sam·egarder 
cette liberté et cette indépendance que tendent 
tous nos efforts. 

Or, la paysannerie constitue précisément un 
bastion solide dressé en face des entreprises 
totalitaires; elle l'est parce qu'elle plonge ses 
racines dans la propriété du sol et dans la 

famille et parce qu'elle se compose d'une mul
titude d'entrepreneurs indépendants. Cette 
fonction de bastion protecteur joue aujourd'hui 
un rôle de premier plan dans le maintien et la 
transformation de la paysannerie du monde 
libre. Certains pensent même pouyoir justifier 
uniquement par cette fonction-là l'existence 
de la paysannerie dans la société industrielle 
contemporaine. 

Je Yiens de parler des paysans qui travaillent 
en régime d'entreprise familiale. Je ne voudrais 
cependant pas limiter par trop vers le haut 
l'étendue des entreprises familiales, en quoi 
je pense comme M. van Campen; à cet égard, 
je songe également à l'ou nier agricole; à notre 
époque, il doit, en tant que personnalité indé
pendante et munie d'une solide formation, 
deyenir un collaborateur qualifié de l'entre
preneur. 

Notre temps étant caractérisé par l'énorme 
déYeloppement de la technique et par l'essor 
de l'économie générale, une certaine inquié
tude s'est emparée de la classe paysanne, une 
inquiétude qui s'accompagne d'un sentiment 
d'insécurité, d'un certain sentiment de frus
tration. Comment l'expliquer? 

Permettez-moi de \'OUS dire en deux mots ce 
qui se passe chez moi. Dans la République 
fédérale, une recherche scientifique sur l'agri
culture a été instituée et de grandes enquêtes 
représentati\·es ont été organisées à cet effet. 
Elles ont permis de constater qu'une grande 
partie des adolescents campagnards se sentent 
plus ou moins exclus de la société moderne. 

Comment cette idée a-t-elle pu jaillir dans le 
cœur et le cen·eau de notre jeunesse campa
gnarde? Les modes de ,-ie créés par la société 
industrielle sont acceptés également par la 
jeunesse rurale, de même qu'une partie des 
normes de la Yie sociale. I,a jeunesse paysanne 
mesure ses propres conditions de Yie aux étalons 
de la société industrielle moderne. Pour des 
raisons bien connues, cette comparaison fait 
souvent naître le sentiment d'une frustration 
imméritée. L'enquête a montré clairement llUe 
la jeunesse paysanne n'exige pas tellement la 
faculté de mener une \'ie à part ou cle jouir 
de certains prh·ilèges; elle désire bien plutôt 
être intégrée dans la société industrielle mo
<lenw. 



S /~.iNCE Dr: JJERCJŒDJ '2-1- J C !.\' /.rJ:)rJ iSG 

Une antre question intéressante ayait été 
posée dans cette enquête : " En quoi éduque
rais-tu tes enfants autrement que tes parents 
t'ont éduqué? )) Dans sa grande majorité, la 
jeune génération a répondu:'' Je leur assurerais 
une meilleure forma ti on professionnelle ct une 
meilleure instruction générale. n 

J'ai une prière à adresser à la Commission et 
à \'OUS, Monsieur le \·ice-président 1\Iansholt. 
~\ force de vous occuper de problèmes écono
miques, n'oubliez pas de favoriser la formation 
professionnelle et l'instruction de la jeunesse 
qui ,-it dans nos campagnes t L'article 41 du 
traité ,-ous fournira à cet égard la base d'un 
encouragement eft1cace. Dans une large mesure, 
la future capacité concurrentielle de l' agri
culture dépendra, entre autres facteurs, de 
notre capacité de fournir à tontes les personnes 
qui traYaillent dans l'agriculture l'équipement 
intellectuel et technique dont elles ont besoin. 

Daus son rapport, :M. Yredeling parle- et je 
lui en rends hommage - de la nécessité cl 'ins
tituer en Europe un échange d'instituteurs, 
d'éducateurs et de jeunes gens de la cam1Jagne. 
Nous denions multiplier ces échanges, les 
porter au delà de leur ampleur actuelle; et nous 
deYrions les créer sans tarder dans tous les cas 
où rien de sembla ble n'a encore été fait. 

l\Ionsieur le Président, Mesdames et l\Iessieurs, 
les mérites d'une commune politique agricole 
européenne serm1 t d'au tant mieux compris 
tlUe les rapports entre la jeunesse campagnarde 
des différents 1wys de l'Europe seront serrés. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - I,a parole est à 1\I. Car
boni. 

M. Carboni. - (I) l\Ionsieur le Président, 
mes chers collègues, je regrette que cette inté
ressante discussion se déroule en l'absence des 
ministres responsables des différents f:tats, 
délégués par leurs gouYernements pour faire 
partie du Conseil de Ministres. S'il n'est per
sonne pour nous écouter, je crois difficilement 
réalisable cette collaboration entre l'exécutif 
et notre Assemblée que souhaitait hier l\L le 
président Boutemy clans un discours d'une 
haute tenue. 

On sait qu'aux termes elu traité, le Conseil 
peut interw·nir largement <:n la matière 4ui 
nous occupe. Je n'ai pas besoin de rappeler 
quelles sont les fonctions du Conseil en ce <FlÏ 
concerne la liste des produits à ajouter à celle 
qui fait déjà l'objet de l'annexe II au traité, ni 
quelle importance est la sienne dans la mise en 
œuvre des règles de concurrence; je n'ai pas 
besoin de rappeler non plus que c'est lui qui 
interdent lorsque des aides spéciales sont 
autorisées, pour décid<:r quels organism<:s na
tionaux il y a lieu cle constituer, m·ec J'ayis de 
la Commission et après consultation de l'As-. 
semblée, etc. Je pourrais citer cle très nombreux 
articles qui établissent les pouvoirs elu Conseil, 
mais le Conseil est absent. Kous prenons ici la 
parole devant le président de la Commission 
de la Communauté Économique Européenne. 
mais nous ne \'oyons pas à ses côtés les respon
sables des différents États. 

C'est pourquoi je demanderai au président de 
bien vouloir dire aux ministres qu'ils aient la 
courtoisie d'être présents ici car ils ne sont pas 
seulem<:nt ministres devant leurs parlements 
nationaux - où nous pourrions leur adresser 
un reproche plus yif - ils sont aussi ministres 
au Conseil, organe cle cette Communauté dont 
nous sommes nous-mêmes un autre organe. 
Ou'ils aient doue la courtoisie de ,-enir nous 
;;ltendre; autrement, ils nous obligeront à 
éle\'er tellement la voix que ceux-là mêmes 
l'entendront qui ne Yenlent pas l'<:ntendre. 

Mais, avant d'en arriver là, qu'ils soient 
convaincus que cette c\.ssemblée entend exercer 
ses droits parlementaires dans la forme appro
priée, qui est celle d'un entretien an~c l'exécutif 
que nous avons le droit et le devoir de contrôler. 

J'aurais surtout voulu poser quelques ques
tions aux ministres car, si je ne me trompe, le 
premier de ce mois, s'est tenue à :Munich, en 
Bavière, une réunion où l'on s'est surtout occupé 
de l'organisation des marchés agricoles. On 11 'a 
pas de renseignements précis sur ce qui y a été 
décidé. Nous sa v ons cependant que des opinions 
assez fermes y ont été exprimées et nous serions 
heureux de sa\·oir LlUelles sont ces opinions, 
s'il a été trom·é une solution au problème et 
quelles mesures ont été prén1es. 

Nous aimerions également savoir comment 
on entend éliminer les restrictions <1uantita-
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tin'S C'ncon: en \'Ïgucur dans les pays cle la 
Communauté ct s'il est exact que l'on ait aussi 
parlé d'un calendrier agricole ou si on a prévu 
au contraire que ces restrictions de\·aient dis
paraître, et dans quel délai et rle quelle manière 
on se propose de les supprimer. 

2.\Ialheureusement, ce ne sera pas celui que 
nous aurions été heurcnx d'entendre qui répon
dra à ces questions. 

Je ferai des obserYations très précises, en me 
référant au texte elu rapport de l\I. Lückcr, 
dont nous discutons en ce moment. Je dois 
elire tout rle suite que les remarques que je ferai 
ne diminuent en rien notre estime et notre YiYe 
appréciation pour le traYail remarquable accom
pli par l\1. U~icker, comme par toute la commis
sion magistralement présidée par l\I. Boutemy, 
bien que nombre des questions aient été traitées 
d'une manière générale. 

Puisque nous parlons d'agriculture, je dois 
dire que le terrain a été profondément labouré, 
(1u'il a été ensemencé et que même la moisson 
a déjà été faite, en sorte qu'il ne me reste plus 
que peu de chose à glaner. 

Je remarque qu'il est dit au paragraphe 21 
elu rapport que la yéritable importance des prix 
des céréales découle de leur influence indirecte 
sur les prix de la ~dancle 'de porc, de la volaille 
et des œufs, etc. 

Je ne suis pas tout à fait d'accord. J'ai une 
longue expérience de la vie agricole, acquise de 
première main, et je sais fort bien que ce tlni 
influe sur le prix des céréales : c'est l'emploi 
auquel elles sont destinées, surtout pour celles 
qui sen·ent à l'alimentation de l'homme, à la 
panification ou à la fabrication lles pâtes ali
mentaires. 

N ons n'employons certainement pas les cé
réales, surtout le blé, qui est la plus importante, 
pour engraisser les porcs et les \·olaillcs; autre
ment, il nous faudrait prétendre à des prix que 
le marché ne pourrait nous offrir. Je dis cela 
pour que l'on n'oublie pas que le prix des 
céréales a une incidence sur toute l'économie : 
sur l'économie agricole parce qu'il influe sur 
la Yie rlu producteur, qui consomme directement 
le blé, et sur la ,~ie des tra \·ailleurs et de tou tes 
les classes de la société qui font une grande 

con~ommation de hl t'-. l\lême si elle Il' a pas 
a ugmeuté, sa coJJsomma ti on est nota l1le. 

Or, je ne crois pas pom·oir m'associer à l'opi
nion exprimée par 111. Fritz Baade, cie Kiel, 
touchant le prix des céréales. Au paragra
phe 21 a) du rapport figure un prix moyen elu 
blé. A mon aYis, la méthode statistit1ue doit 
être employée autrement pour donner cles 
résultats utiles, car un prix commun aux di Y erses 
qualités de blé - car il y a le blé dur et le blé 
tendre -- ne peut pas donner une indication 
exacte de ce qu'est le prix moyen elu blé dans les 
différents pays. Certaines régions produisent 
plus de blé dur et moins de blé tendre; dans 
quelques-unes, le blé dur représente ~1() à U.) 0

" 

de la production, tandis que dans d'autres, c'est 
l'üwerse et le blé dur y est quasi inconnu. 
Si on yeut suine une méthode scientifiquement 
exacte, il est nécessaire de distinguer les deux 
qualités de blé, le dur et le tendre, pour les
quelles des problèmes différents sc posent. 

Tandis que, pour le blé dur, notre marché est 
déficitaire d'em·iron !lOO.Illlll quintaux, pour le 
blé tendre, nous anms un excédent qui atteint 
un million et demi de quintaux. 

Il est indispensable de s~woir comment se 
comportent les deux types de blé afin d' l>rienter 
la production \·ers l'un ou \'ers l'antre. 

Il est dit au paragraphe :2:2 a) qu'il conYient 
de remplacer les cultures de blé par des cultures 
de céréales fourragères. Il me faut faire clenx 
remarques à ce sujet. Tout d'abord, il est fort 
souYetlt plus utile de remplacer les cultures de 
blé par des cultures fourragères pour des rai
sons de caractère technique, la rotation des 
cultures permettant d'améliorer la production. 
l\Iais si nous remplaçons dn blé par de l'orge 
ou rle l'm·oine, céréales qui appauni::,sent la 
terre, nous n'introduisons pas dans le cycle pro
ducteur de l'exploitation agricole un facteur 
notweau, ce que nous faisons au contraire si, 
à la place de céréales, nous cultinms des plantes 
fourragères destinées à être employées connue 
fourrage frais ou à être mises en silos. 

Également pour cette raison, il est nécessaire 
de préciser de quelle sorte de blé on entend 
parler. 

Dans le sud de l'Italie et clans les îles, nous 
sommes gros producteurs de l1lé dur. Nous ne 
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cle\·ous pas inten·enir pour demander (lUe l'on 
abandonne cette culture pour une autre, car 
elle a encore aujourd'hui sa raison d'être; nous 
de\·ons nous efforcer de l'améliorer, mais non 
chercher à la remplacer par une autre. 

En ce (lUi concerne le blé tendre, c'est une 
antre affaire; yoilà pourquoi je tiens, quand on 
parle cle cette question, à ce que l'on s'efforce 
de la définir aussi précisément que possible 
pour que l'on puisse orienter l'économie d'une 
façon qui répondre ,·raiment aux besoins. 

Bien des doutes ont été émis en ce qm 
concerne l'Office européen des céréales. Je suis 
néanmoins persuadé qu'une très large inter
\'ention de l'I~tat - dont M. Rubinacci a déjà 
exposé les dangers -- serait opportune. Je 
pense qu'une \'éritahle coordination est néces
saire. Au paragraphe :22 d) du rapport, il est 
dit que l'on denait remplacer le système des 
prix au lien de production par un système selon 
lequel on fixerait des zones de prix pour les 
différents types de céréales, ces prix étant 
fondés sur des points de parité de fret. Il me 
semble que c'est là UJJ système très compliqué; 
je crains q ne l'on ne mette ainsi le fret à la 
charge tles producteurs. Dire que l'on a des 
tarifs tle transport égaux ne \'eut pas dire 
que les transports auront une même incidence. 
l,a distance entre le lieu de production et le 
lieu cle consommation est telle que les produits 
se trom·ent gre\·és de frais de transports d'au
tant plus notables qu'ils sont plus éloignés des 
points cle consomma ti on. 

J'estime que le système le plus simple et qui 
conYiendrait le mieux consisterait à fixer le 
prix au lieu cle production en laissant le coùt 
elu transport jouer selon les tendances normales 
elu marché; sinon, les consommateurs seraient 
plus aYantagés que les producteurs, solution 
à laquelle je ne Yois pas la po~sibilité de me 
rallier. 

En ce qui concerne le marché elu lait, je dois 
appeler l'attention sur le fait que l'on ue saurait 
parler seulement elu lait de \'ache car, là aussi, 
il existe ut! problème sérieux, celui du lait de 
brebis. Je conçois qu'il n'était pas possible de 
parler cle tout clans le rapport; mais, comme il 
n'est pas fait la moindre allusion à cette ques
tion, je me permettrai de elire que, si nous 
youlons a yoir t111e idée exacte de l'économie 

agricole de nos pays, il nous faut uous pencher 
aussi sur ce }Jroblème. La production cle lait 
cle brebis est, pour certaines régions et surtout 
pour les régions sous-développées, cle la plus 
haute importance. Elle constitue un courant 
cl 'exporta ti< 111 \'ers les États-Fuis qui mérite 
cl'être encouragé, protégé et cléfenclu, notam
ment parce que, snr ce marché, il se produit 
des phénomènes qu'il \·aut la peine d' obserYer. 
J'ai mené une encruête à ce sujet, mais je ne 
crois pas que le moment soit Yenu d'en parler; 
je tiens seulement à attirer l'attention de la 
commission et des rapporteurs sur ce problème, 
afin qu'il soit étudié de près dans un prochain 
rapport. 

Je terminerai en rappelant une opiuion émise 
par le professeur Fritz Baade, de Kiel, dans 
cette publication si utile et complète que fait 
paraître la direction cle la documentation par
lementaire et de l'information. J,e professeur 
Fritz Baade pense que seule l'augmentatiou du 
pom·oir cL1chat des consommatt'tus pourrait 
améliorer le re\'enu agricole. 

Il estime en outre qu'à l'intérieur de la Com
munauté tconomique Europét'nne, certains 
prix agricoles seront sans aucun cloute inférieurs 
à ce qu'ils sont actuellement, et il cite naturel
lement les prix qu'il connaît le mieux, Ct'UX cle 
l'Allemagne. Il pense encore que seul un accrois
sement exceptionnel de la producti\·ité per
mettra de pan·enir à une parité des re\·enus, 
c'est-à-elire à égaliser le uiveau des revenus 
de l'agriculture et de l'inclustrie. Yoilà qui 
doit être considéré comme un argument majeur, 
si nous \'oulous que nos campagnards, nos 
agriculteurs, qui regardent ce marché ayec un 
intérêt tout particulier et un pen de cette 
défiance qui est propre à leur nature, imagineut 
l'Europe telle que nous la désirons, c'est-à-elire 
qu'elle n'est pas leur maràtre, mais qu'elle est 
leur mère et une mère pour tous. 

(A pp la udisseme11ts.) 

M. le Président. - La parole est à l\I. Yan 
Dijk. 

M. van Dijk. - (N) Monsieur le Président, 
mes chers collègues, il conYient à un nouyeau 
membre de l'Assemblée, qui \'ient d'y faire son 
entrée, de se montrer extrêmement concis. Je 
ferai donc de mon mieux pour dire quelque 
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cho:;e en peu de mots et pour faire r1uelques 
obsen'ations en marge du rapport. 

Je n'ai pas assisté à la genèse de ce rapport, 
ce qui a un grand incom'énient : je ne connais 
pas le fond sur lequel il se détache. Mais il y a 
là peut-être aussi un a\'antage : je me sens un 
peu plus détaché de ce rapport que ceux qui 
y ont beaucoup travaillé. 

:Monsieur le Pré:-;irlent, je dirai tout d'abord 
-- pareil aux nombreux représentants qui ont 
pris la parole avant moi - combien j'apprécie 
le tra\'ail llni se fait ici et les résultats qui en 
sont sortis. 

Dans tous les pays, l'agriculture pose des 
problèmes épineux; d'avoir pu rédiger un 
rapport clans ce domaine difficile, voilà qui me 
paraît digne des plus grands éloges. C'est clans 
cet éclairage que je voudrais que l'on aperçoÏ\'e 
les lluelques remarques critiques que je voudrais 
faire néanmoin:;. 

Il est une question que je me pose a \'::tnt tout : 
Quel est en somme le rapport entre la tâche qui, 
en cette matière, est confiée à la Commission 
européenne d'une part, et le débat que nous 
a\Tons eu aujourd'hui, d'autre part? Je dis 
bien a que nous avons eu ''· parce que je crois 
bien ètre le dernier orateur, si je fais abstrac
tion de l\I. le Rapporteur qui prendra la parole 
tout à l'heure encore. 

A l'article 43 du traité, je lis que la Commis
sion eurovéenne doit présenter dans un délai 
de deux ans à compter de l'entrée en vigueur 
elu traité des propositions en ce qui concerne la 
mise en œuvre d'une politique agricole euro
péenne. Ces propositions seront faites après 
consultatio11 du Comité économique et social; 
ensuite, l'Assemblée parlementaire ayant été 
consultée, ces propositions seront étudiées par 
le Conseil. 

Je me demande vraiment, Monsieur le Pré
sident, comment il fa ut considérer le présent 
débat. 

L'Assemblée parlementaire a pris l'initiative 
d'un débat et même d'une étude préparatoire 
de ces questions. Je ne puis pas m'empècher 
de me demander quelle est doue, d'une manière 
générale, le rapport entre l'exécutif et les orga
nismes parlementaires. A mon avis, les uns et 
les autres ont une tâche qui lui appartient en 

lJropre, et je crains llu'en l'espèce nous n'ayons 
quelque peu dépassé le cadre de notre tùche. 

M. van Campen a déclaré hier que l\I. l\Ians
holt ne serait pas choqué par ce débat. Je suis 
bien certain, Monsieur le Président, qu'il faut, 
pour choquer M. Mansholt, da\'antage que le 
débat d'un organisme parlementaire, quel qu'il 
soit. 

l\I. yan Camp en a dit aussi llu'il espérait llU' à 
la suite de ce débat l\I. l\Iansholt pourrait 
s'asseoir dans un fauteuil capitonné de yelours 
en ce qui concerne ses mesures préparatoires. 
De grand cœur, je souhaite à M. l\Iansholt de 
potwoir s'asseoir sur des coussins de \'el ours; 
mais j'aimerais mieux llUe ce soit lui, et non 
pas nous, qui fabrique ces coussins. 

Je crois que le système de notre traité est 
ainsi conçu que c'est à la Commission européenne 
qu'il appartient cle mettre sur le tapis le projet 
d'une politique agricole et que notre Assemblée 
doit, en temps youlu, le discuter ensuite. 

Quelle sera notre vosition, je me le demande' 
si plus tard la Commission européenne dépose 
en matière de politique agricole une proposition 
qui diffère de ce dont nous traitons ~l ctnelle
ment? Comment pourrons-nous encore débattre 
librement, si nous a nms déjà pris certaines 
positions? Le débat cle\'iendra alors une simple 
formalité. 

Nous sommes donc en train de nous livrer à 
un débat sur un ensemble d'idées énoncées par 
cette Assemblée. Je crois que nous de\'rions 
nous montrer prudents en formulant les résul
tats de ce débat. 

Je ne Y ou drais pas parler maintenant de ce 
que nous dirons, vendredi prochain, dans la 
résolution; je crois cependant bien faire eu 
exposant ma pensée personnelle sur la place 
qui re\·ient à ce cléhat. 

Il n'a certainement pas été inutile. Au 
contraire, je puis elire que personnellement, 
comme membre nom·eau de cette Assemblée, 
j'en ai tiré grand 11rofit. JustlUÏci, mes acti\'ités 
étaient limitées au Parlement des Pays-Bas; 
ici, j'ai été éclairé sur les questions et le~ diffi
cultés que l'on rencontre dans d ·autres pays, 
jusqu'aux problèmes que pose le prix du lait 
de chèvre. Dans ces mtus, la question de l'agri
culture est clone discutée non seulement rlans 



une perspecti,·e nationale, mais aussi sous un 
angle intt>rna tional. 

Fu :-.econcl lieu, j'ai beaucoup apprécié le 
fait c1ue ce débat sur les problèmes agricoles 
ait pu être suiYi aussi par les personnes que 
l'agriculture n'intéresse pas directement, ce 
qui pourrait être une excellente préparation elu 
débat que nous aurons, je l'espère, quand la 
Commission européc>nne nous aura soumis ses 
propositions. J c elirai clone que nous ayons 
cherché, dans ce cléhat, à élucidN awc la Com
mission la question de la direction clans laquelle 
nous cleYolls nous engager. 

Je ferai maintenant, .:\Ion sieur le Président, 
quelques ohsen·ations sur les rapports mêmes. 

Les déclarations que j'ai faites jusqu'ici 
\·ons auront fait comprendre que mon intention 
n'est pas d'examiner ces rapports dans leur 
ensemble: je ferai simplement quelques remar
ques critiL1ues. 

A la lecture de ces deux documents, je me suis 
demandé- et c'est une question qui a été posée 
plusieurs fois dans cette Assemblée - Sl ces 
rapports aYaient apporté quelqne chose de 
11011\'eau. 

( )n a dit ici que ces -rapports étaient en quel
elne sorte greffés sur la politique agricole alle
mande. Eh oni, Monsieur le Président, j'y ai 
trouyé aussi quelques reflets cle la politique 
agricole des Pays-Bas. 

Je crois mc som·enir que :\L Mansholt a 
dit il y a cluelc1ne temps : " Il faudra que nons 
pan·enions en Europe à une conception nou
Yelle de la l>ulitique agricole, une conception 
qui nous soit propre. n 

Je mc demande dès lors si, par ce système, 
nous sommes maintenant sur la bonne Yoic. 
Il y a un lien étroit - :-.ur ce point je suis 
entièrement d'accord a ,·cc certains or a te urs -
entre k rapport de l\1. Lticker et cdui de 
:\I. \'rccleling. J'aimerais pourtant rendre ce 
lien moins serré c1u'il le serait selon les dires 
de :\I. Y redeling. 

An paragmphe 2.-> de son rapport, la poli
ti<Jnc· du marché d des prix et la politic1ue 
structurelle sont très fortement rattachées l'une 
à l'autre. I,es deux sujets ne petn-ent é\·idem-
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ment pas être tout à fait séparés: mais d'antre 
part il me semble que le problème structurel ne 
peut être n;solu qu'à lm1g tenne, à très long 
terme même, bien qu'il soit très urgent, alors 
que la politique des prix pose des questions 
d'actualité qui dépendent som·ent des circons
tances elu moment. 

J c pourrais m'exprimer autrement et dire 
<Jnc la politique des prix ne saurait s'orienter 
sur la politique structurelle et \'Îce Yersa; mais 
la relation entre les deux ne peut jamais être 
entièrement rompue. 

Dans le rapport, il est longuement parlé de 
la phase intermédiaire, de la période de déYe
loppement qui mène du marché libre à la situa
tion qui est celle d'aujourd'hui. On y formule 
1 'idée des prix minima et des contrats à long 
terme. 

Je serais heureux d'apprendre- car c'est là 
le point crucial de tout le problème - si nous 
pouvons, en Europe, calculer des prix de 
reYient susceptibles d'une comparaison ob
jecth·c. A défaut de ces calculs elu prix de 
re\·ient, et quelque excellente que soit la ma
nière dont cette idée des prix minima est 
énoncée clans le rapport, cette idée n'est pas 
autre chose qu'une espèce de théorie nél1uleuse. 

0uelques mots maintenant à propos du 
problème des céréales et des produits de trans
formation qui en dépendent. Sur ces points, je 
Youclrais en somme me référer au conte de fées 
tlUe l\I. Yredeling nous a raconté; il s'agit, hélas, 
non pas d'nu conte, mais d'une 1mage de la 
réalité. 

:\I. Yrecleling s'en est remis à nous pour ce qui 
est de la conclusion. Il me semble que cette 
conclusion, c'est en tout premier lieu qu'il n'est 
pas exact llUe, dans la politit1ue agricole des 
Pays-Bas, toutes les céréales étrangères pénè
trent sur le marché à n'importe quel prix du 
marché. 

A cet égard aussi, disait l\I. Vrecleling, il y 
a un mnr, fùt-ce un mur moins haut qu'ailleurs. 

Je ferai reman1ner ensuite qu'en matière de 
formation des prix, il est affirmé clan:-. le rap
port -- je génér:tlisc en ce moment --- <JUe les 
l>rix sont d'autant plus éle\·és llUe le lieu de 
production est plus éloigné. 
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Il est encore un antre endroit où le produit 
est disponible, et c'est l'endroit où il est importé. 
La première idée est tout à fait juste, mais la 
seconde ne doit, selon moi, pas non plus être 
négligée. 

Je crois que si en Europe nous nous isolions 
du reste elu monde, nous ferions fausse route. 
Je ne dis pas que le rapport suggère cet isole
ment, mais on y aperçoit malgré tout une cer
taine tendance clans ce sens. 

Monsieur le Président, je ~crais heureux d'ap
prendre ce que 1\I. :?~Iansholt pense de la position 
des régions <lui si elles sont moins favorablement 
situées pru rapport aux centres cle la production 
européenne, sont en re\'anche favorablement 
situées par rapport aux ports d'importation. 
Je voudrais 110tamment lui demander si le 
fait cl' aller trop loin clans cette direction ne 
peut pas avoir lJour conséquence que la spécia
lisation nécessaire cle la production agricole en 
Europe soit retardée. 

llans le rapport, il est parlé à plusieurs 
reprises du marché " faussé n; c'est là un terme 
qui n'est pas assez nuancé à mon sens. Il faut 
en <:'ffd, cl' une part, se demander où le jeu elu 
m:.m_·hé est faussé et, d'autre part, il faut se 
dema!Hler où on produit d'une manière écono
nnque. 

Monsicur le Président, en prenant la parole, 
j'ai elit que je serai bref; c'est pourquoi je m'en 
tiendrai à ces quelques observations. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - ::.r. Boutcmy, président 
de la commission, souhaitant fournir une préci
sion à la suite d'une question qui lui a été 
posée, je lui donne la parole. 

M. Boutemy, président de la Cllllllllisszon. 
l\Ionsieur le Président, je crois que \'ons avez 

l'intention cle suspendre, dans un instant, les 
tnwaux de l'Assemblée Parlementaire Euro
péenne pour permettre aux membres de l'As
semblée de se rendre, comme prén1, à des obli
gations agrfables d' aillems. 

l\fon propos sera extrêmement bref. 

An début cle son expo:;L', notre nou\·eau et 
sympathi<1ue collègue, ::\I. \·an Dijk, que nous 

aYons déjà apprécié, a posé une question essen
tielle; quelles sont les relations entre ce débat 
et les travaux cle la Commission ext'·cnti,·e elu 
Marché commun' 

\'oici, à l'intention de notre collègue, com
ment ce débat a n1 le jour. L'Assemblée rar
lementaire Européenne qui considère qu'elle 
représente l'élément politique de la construction 
européenne souhaite, en trt·s bonne harmonie 
d'ailleurs ayec l'exécutif, cléünir - je crois 
l'avoir dit hier dans mon exposé liminaire -
le cadre politique et la politi<lUe européenne 
dans laquelle l'exécutif doit s'engager, et donner 
à celui-ci les directives nécessaires. 

C'est la raison cle ce débat. Toutes les obser
\'ations et suggestions faites ont contribué, me 
semble-t-il, ~l éclairer l'exécutif qui, bien que 
devant répondre ce soir, ne sera néanmoins 
pas en mesure de définir définitivement sa 
politique. Il com'ient pourtant qu'une Assem
blée politique élèw le débat agricole sur un 
plan politique et exprime les conditions clans 
les<tuelles elle estime <tue l'exécutif doit 
s'orienter. 

\'ons n'étiez pas présent, mon cher collègue, 
au moment où nous a\'ons souhaité ce débat et 
c'est pourquoi je me suis permis de Yons clonner 
les précisions qui précèdent. 

7.- JI odificatioJZs dans la composition 
de commissions 

M. le Président. - Axant cle suspendre la 
séance, je dois faire une communication à 
l'Assemblée. J'ai reçu des groupes des cl eman des 
tendant à remplacer : 

- clans la commission des affaires politi
ques et des questions institutionnelles, 1\I. Edo
ardo ·Martino par M. Scelba; 

- clans la commission de la politi(111e cotn
merciale et de la coopération économique 8Tec 
les pays tiers, }lM. CaYalli, SaYary, Cerulli
Irelli, Calletto, Roselli et Tnrani par MM. Mar
tinelli, J,ongoni, Restagno, Restat, l\Iicara et 
Zotta. 

- dans la connni::.sion de l'agriculture, 
M. Bono mi par ::.1. Graziosi; 
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tlans la commission du marché intérieur 
de la Communauté, Ml\L Cerulli-Irelli et 
Edoardo l\Iartino par l\lM. I•'errari et l\Iicara; 

- clans la commission de la politique écono
mique à long terme, des que:-otions financières 
et des Ïll\'e.itis:-oements, .l\Il\1. Roselli, ~chiratti, 
\~alsecchi. Rubinacci, Battista et Savary par 
::\Il\I. Delle Faw, Pedini, :-;torti, Re::,tagno, 
Penazzato et J Julin; 

-- clans la connnission de l' a:-;sociation des 
pays et territoires d'outre-mer, l\Il\I. Edoardo 
Martino et R u1)inacci par l\Il\I. Moro et Delle 
Fave; 

- dans la commission des transports, 
l\I:.\1. Braitenberg, Tomè et Charpentier par 
l\ll\1. Caron, Longoni et Battistini; 

- dans la conunission pour la politique éner
gétique, l\I. Galletto et\' alsecchi par Ml\1. Caron 
et Restagno; 

- dans la commission de la recherche scien
tifi<tue et technique, l\I::\1. Boggiano Pico et 
Braitenherg par l\Il\1. Zotta et l\Ioro; 

- dans la commission de la sécurité, de 
l'hygiène cln travail et de la protection sani
taire, ::\1. ~ahatini par l\I. Penazzato; 

- dans la commission de l'administration 
de l'Assemblée Parlementaire Européenne et 
tln budget des Communautés, î\1. Tomè par 
l\I. Pedini; 

- clans la commission des questions juricli
<ples, cln règlement et des immunités, l\Il\I. Car
boni et Schiratti par l\lM. Bosco et Zotta. 

Il 11 'y a pas cl' opposition' ... 

Ces nomination.., sont ratifiées. 

~. - Ordre des tram1tx 

1\L le Président.- Je llropose à L\s::,emlJlée 
de sn:opendre maintenant la séance. 

Elle serait reprise à 21 h :li) pour terminer 
le débat agriu,le et ententlre l'nsuite la présen
tation elu chapitre du denxiè·me rapjJurt gé
néral de la Cmumission de la Communauté 
l~:conomi<lUC Fnropéenue, relatif iL l'é,,olution 
de la situation sociale clans cette Communauté. 

M. Duvieusart. - Je demande la parole. 

M. le Président. --· La parole est à l\I. llu
,·ieusart. 

M. Duvieusart. - ;\lonsieur le Président, je 
désire a\·oir l'assurance que nous entendrons, 
comme prhn, I\1. "Jlansholt dès la reprise de b 
séance. 

M. le Président.- Je pense que c'est l'in
tention de l\1. ::\Iansholt. 

M. Pleven. - Je crois que l\I. Mansholt ne 
parlera qu'après les deux rapporteurs, Monsieur 
le Président. 

M. Duvieusart. - N'est-il pas préférable 
cl' entendre le représentant de l'exécutif avant 
l'é,,entuelle réponse des rapporteurs? 

M. le Président.- I,a parule est à l\1. Necler
horst. 

M. Nederhorst. - (X) l\Ionsieur le Pré
sident, de nombreux membres de la conuuis
sion des affaires sociales m'ont fait sa\·oir qu'à 
leur a\·is il vaudrait mieux qu'aucun débat 
n'ait lien cc soir après la déclaration de l\1. Pe
trilli. Selon eux, nous ferions mieux de reporter 
ce débat à la se'3sion de septembre quand 
notre commission, <lui étudie le rapport de la 
Commission de la C.E.E. sur la situation 
sociale, aura publié son rapport. 

Considérant cela et supposant que tons les 
membres de la conuuis::,ion des affaires sociales 
sont de ce même a\·is, je ,-ons prie de bien ,-ou
loir examiner s'il ne serait pas préférable de ne 
pas entendre ce soir, it une heure très a\·ancée, 
la déclaration de ~I. l'etrilli, mais de la fixer il la 
réunion de demain, ~t la suite cle l'exposé <lUe 
doit faire l\I. Hallstein, président de la Com
mission de la C.E.E. Je me jJermets de Yous le 
demander parce que, ainsi <lue je Yous l'ai elit, 
je ne pense pas que cette déclaration sera suivie 
d'une discussiou, si bien qu'il n'y a pas lien tle 
pré\'Oir de temps pour cela. 

M. le Président. --ta parole cs1. ù "JI. Boute
Hl)'. 
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M. Boutemy, pr/szdcnt de la cOJJIJJl!Ssinn. -
Mon propos n'a pas le même objet que celui du 
président Nederhorst, car nous parlons de 
débats différents. 

Je dois informer l'Assemblée et vous-même, 
l\Ionsieur le Président, qui le s;l\'ez certaine
ment déjà - et je parle sous le contrôle des 
deux rapporteurs ici présents - <Lu'un accord 
est intervenu cet après-midi entre :\I. le prési
dent 1\Iansholt et les rapporteurs pour que 
ceux-ci exposent d'abord les obsen'atious qu'ib 
ont à formuler à la suite de notre débat d'hier 
et d'aujounl'hui; après cpwi, ?II. le président 
l\Iansho1t, complètement informé, pourra ré
pondre il l'ensemble des orateurs. 

Dans ces conditions, en l'absence du prest
dent l\Iansholt, il cnm·iendrait de s'en tenir à 
ce qui a été pré,·u. C'est ce que je \'ons demande 
an nom de la commission de l'agriculture et des 
rapporteurs. 

Quant an problème que \'OUS é\·oc1uez, l\Ion
sieur Nederhorst, il est d'un ordre différent et 
ne 1ne concerne pas. 

Je v ons demande, :\Ionsieur le Président, de 
consulter l'Assemblée sur cette méthode de 
travail. 

M. le Président. - J~a parole est à :'II. Burg-
hacher. · 

M. Burgbacher. - (A) :\Ionsieur le Pré
sident, mes chers collègues, en ma qualité cle 
président de la commission pour la politi<1ue 
énergétir1ue, je vous prie de bien vouloir vous 
en tenir à l'ordre du jour tel qu'il a été prén1, 
c'est-ü-dire d'entendre le rapport de M. Lee
mans, demain, à la suite de la déclaration de 
M. le président Hallstein, et d'ouvrir ensuite 
la discussion. Nous vous promettons, dans la 
mesure où nous en sommes maîtres, de ne pas 
la faire durer imlùment. 

M. le Président.- Je pense aussi que nous 
devons nous en tenir à ce qui ;wait été décidé. 

J'ai déjil rappelé que nous n'envisageons 
nullement c1e mocliiier l'ordre du jour <lui a été 
fixé et qui ré:mltait d'ailleurs d'une transaction. 

llésirez-\·ous, Monsieur Boutemy, que votre 
proposition soit mise aux \'oix? 

M. Boutemy. - Je ne pense pas qu'il soit 
nécessaire de procéder à un vote. 

~ur la proposition du Comité des présidents, 
l'Assemblée a décidé de poursuine le débat sur 
la défini.tion d'une politique agricole commune. 
Puisqu'il ne reste plus d'orateur clans la dis
cussion générale, l'Assemblée estimera sans 
cloute <!n'après les réponses de l\DI. Lücker 
et \'redeling, il appartiendra à 1\I. l\:I:ansholt de 
faire connaître le point de yue de l'exécutif. Le 
débat agricole pourrait clone être clos ce soir 
et une proposition de résolution serait soumise 
vendredi il l'examen de l'Assemblée. 

Il serait sage de s'en tenir à ce qui ayait été 
em·isagé. Quant aux autres débats, je n'ai pas 
à inten·enir à leur sujet. 

M. le Président.- La parole est ù :\1. Neder
horst. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le Prési
dent, malgré tout, je \'oudrais <[t1e nous fas
sions en sorte <Fte nous n'a y ons pas ~l entendre 
ce soir, \·ers minuit, une déclaration de l\I. Pe
trilli qui n'a aucun lien ayec le dé1)at ~ur l'agri
culture. 

A mon sens, nous ferions bien de clore ce soir 
la discussion sur l'agriculture et de mettre 
demain un sujet nom·eau à l'ordre du jour et de 
le faire à un moment où la déclaration de la 
Commission européenne sera éèoutée ~wec 

l'attention qu'elle mérite. 

Je prie l\I. l\Iargulies de bien \'Otlloir se rallier 
à mon ans. 

Je suppose que l\I. l'etrilli ne fera pas une 
longue déclaration. ~i :\I. Petrilli potwait se 
borner à faire une très courte déclaration, une 
déclaration de :W minutes par exenq1le, cela 
n'empêcherait en aucune manière la <1iscussion 
elu rapport de la commission pour la politique 
énergétique. 

Il me semble <LUe ce serait là une solution un 
peu plus élégante que la proe<.'·clure qui consis
terait à commencer, très tard clans la soirée, 
l'examen d'un sujet c1ui, nt qu'il n'a aucun 
rapport a\·ec celui qui nous a occupés pendant 
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un jour et demi, n'obtiendrait pas l'attention 
qui doit lui être accordée. 

M. le Président. - \Totre raisonnement, 
}lon~ieur J'\ederhorst, peut valoir aussi bien 
pour la séance de demain, car il n'y a pas de 
rapport entre le sujet qui sera traité par M. Pe
trilli et les débats prén1s pour demain. 

Si l'exposé de l\1. Petrilli ne peut pas être 
entendu ce soir, il ne sera pas possible de l'in
tercaler à un autre moment. 

Dans ces conditions, nous devons le maintenir 
à l'ordre du jour de ce soir ou bien le renvoyer 
à la session cle septembre. 

I<a parole est à 1\I. Nederhorst. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le Pré
sident, je n'ai é·ddemment pas eu le temps de 
consulter sur ce point les membres de ma com
mission, mais je puis bien yous dire, et c'est 
mon opinion personnelle, que je n'ai aucune 
objection à faire à ce que l'exposé de M. Petrilli 
soit reporté à la session de septembre. 

J'irai même plus loin. Il me semble c1ue notre 
débat sera plus fructueux si nous traitons à la 
session de septembre le rapport sur la situation 
sociale et que nous le fassions précéder d'un 
exposé de la Commission européenne. 

Je le répète, Monsieur le Président, ma pré
férence personnelle est que nous ajournions cette 
introduction du rapport à la session de septem
bre plutôt c1ue d'entendre une introduction 
encore ce soir, à une heure très tardi,Te. 

M. le Président.- Ce c1ui est en cause, c'est 
le maintien ou la modification de l'ordre elu 
jour prhu pour ce soir. 

J estime que ce serait une matwaise méthode 
que d'appeler L\ssemblée en ce moment, alors 
qu'elle n'est pas en nombre et que le débat en 
cours n'est pas épuisé, à se prononcer sur une 
modification de ce qu'elle a décidé aupara\·mü. 

J'\ous pourrons prendre une décision ce sou, 
c1uand le débat agricole sera terminé. 

J.a parole est à }1. Boutemy. 

M. Boutemy. -- Monsieur le l'résident, 
puis-je me permettre de formuler une sugges
tion? 

Je suis sùr q ne l\l. le président N ederhorst 
est convaincu de la nécessité cl'acheyer ce soir 
le débat agricole. Quant au reste, notre déci
sion pourra dépendre de 1 'heure à lafl uelle 
nous terminerons ce débat. A ce moment, 
1\1. le président Nederhorst pourra nous faire 
connaître son opinion. 

l'our la bonne règle, il est souhaitable qu'il 
ne soit statué sur ce problème qu'à la fin du 
débat agricole. 

M. le Président. -La parole est à M. Storch. 

M. Storch. - (A) Monsieur le Président, 
ce serait ne pas tenir compte de l'importance elu 
rapport sur la situation sociale si nous votions 
ce soir, à minuit, ne ftît-ce que sur le point de 
savoir si nous ,-oulons laisser ce rapport à 
l'ordre elu jour, autrement dit si, suivant le 
cas, nous le discuterons entre minuit et une 
heure elu matin. Je suis de l'ayis de 1\I. Necler
horst. On bien nous décidons maintenant que 
demain le rapport sera simplement présenté 
- et cela durera un quart d'heure ou vingt 
minutes - ou bien nous remettons tout sim
plement la discussion au mois de septembre. 
Voilit c1ui correspondrait à l'importance de 
l'affaire. En ce moment, il y a encore une 
c1uarantaine de personnes dans cette salle; à 
minuit, yous aurez de la peine à eu compter 
encore une vingtaine. 

(Sourires.) 

M. le Président. - Je suis entièrement de 
yotre avis. C'est pourquoi je vous propose de 
suspendre maintenant la séance et cle résen·er 
la décision jns<ln'à ce soir. 

M. Battaglia.- (I) Nous sommes en pré
sence d'une proposition formelle de renvoi à la 
session de septembre; je crois que l'Assemblée 
pourrait voter sur ce point. 

M. le Président. - Il est peut-être critiqua
ble de llrendre une décision alors que l'Assem
blée est aussi restreinte. 

1 ,a parole est à l\f. Hazenbosch. 

M. Hazenbosch. - (N) Monsieur le Prési
dent, j'aimerais bien savoir, avant de donner 
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mon ayis sur cette proposition, si M. Petrilli 
a également une opinion dans cette affaire, 
car en fin de compte c'est de son discours que 
nous parlons. 

M. le Président.- ~I. Petrilliserait d'accord 
pour le maintien de son exposé à l'ordre du jour 
de ce soir. 

Il fant en finir a\'ec cette contro,,erse, car 
nous sommes en train de perdre les Yingt mi
nutes pré\'Ues pour l'audition de l\I. Petrilli. 

(Sourires.) 

Je \'OUS demande de faire un effort de bonne 
volonté. Nous allons, en toute discipline, nous 
incliner devant la majorité de hasard qui se 
manifestera à l'issue du vote auquel il \'a être 
procédé. 

Je mets aux Yoix, à mains levées, la propo
sition de l\I. Nederhorst tendant à renyoyer 
à la session de septembre la présentation du 
chapitre elu deuxième rapport général de la 
Commission de la Communauté Économique 
Européenne relatif à l'évolution de la situation 
sociale dans la communauté. 

(Cette proposition est adoptée.) 

M. le Président. - En conséquence, nous 
nous bornerons, ce soir, à terminer le débat 
agricole. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à lrJ lz 30, est reprise 
à 21h36.) 

M. le Président. - La séance est reprise. 

~~. - Problèmes agricoles (suite) 

M. le Président. -L'ordre du jour appelle 
la suite du débat agricole. 

La parole est à ~1. Vicker, rapporteur. 

M. Lücker, rapporteur. - (A) l\Ionsieur le 
Président, l\Iesdames et l\Iessieurs, pendant une 
journée et demie nous nous sommes liYrés it 
nu débat très complet il tous égards, 1111 clél1at 
qui nous a éprouvés également dans nos forces 

physiques. Yu l'heure avancée, je dois m'efforcer 
non seulement pour des motifs de politesse, mais 
aussi en raison de la situation objecti\'e, de 
résumer très briè\'ement le résultat de ce long 
échange de vues. Après un débat tellement 
circonstancié, ce n'est pas une tâche aisée pour 
votre rapporteur. 

De nombreux orateurs ont demandé notam
ment pourquoi nous nous étions engagés au 
cours de la présente session dans un débat si 
vaste sur l'agricultu.re. Un de nos collègues a 
posé pour terminer une question particulière, 
demandant <Ittel était le rapport entre ce débat 
et l'acti\'ité de la Commission européenne. 

Le fait que près de trente représentants de 
tous les États membres de notre Communauté 
ont pris la parole prom,e de façon éclatante 
combien il était indiqué et utile de procéder 
à cet échange de yues. Tous ceux qui ont suiYi 
attentivemetü les différentes inten'entions 
seront certainement cl' accord a\'ec moi sur ce 
point. 

Notre débat n'a\'ait assurément pas pour 
propos ambitieux de prm'oquer des décisions 
définitives sur la base des rapports préparés 
par la commission de l'agriculture. Il s'agissait 
bien plutôt de montrer - je l'avais d'ailleurs 
signalé clans mon rapport \'er bal et le débat l'a 
confirmé - que l'Assemblée parlementaire 
s'est également fait certaines conceptions sur 
l'agencement de la politique agricole commune 
de l'aYenir et qu'elle s'est adonnée à de nom
breuses réflexions sur la manière de mettre en 
œuvre cette politique. Notre échange de vues 
a répondu largement à cette intention. Il a 
permis d'aperce\'oir combien les problèmes de 
l'agriculture intéressent et touchent non seule
ment la population rurale, mais encore les 
représentants de nos peuples qui siègent dans 
cette enceinte. 

Certains se sont demandé si nous n'étions pas 
désarmés en face des problèmes de l'agriculture 
européenne. Ce serait une erreur de rl'poudre 
affirmativement à cette question. l:_Tn de nos 
collègues a prononcé hier une phrase très signi
ficatiYe et dont j'ai pris note. Il a elit : Ce que 
le rapporteur nous propose est irréalisable. 
Et il a poursuivi en déclarant : ~lais telle qu'elle 
est maintenant, la situation ne peut pas durer. 
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J ai écouté attentivement, pensant que des 
propositions concrètes allaient venir et qu'on 
nous dirait comment on peut faire mieux, 
comment on peut changer cette situation qui ne 
peut pas demeurer telle qu'elle, comment on peut 
la changer sans a\·oir à reprendre dans de nou
\Telles propositions les suggestions que nous 
avions faites. 

Dans sa discussion sur la politique agricole 
européenne, notre Assemblée a-t-elle vraiment 
donné des signes de perplexité? Assurément non. 
La multiplicité et la variété des arguments, 
des idées, des considérations, des analyses de 
la situation ne sont que le reflet de la multi
plicité des problèmes et de l'enchevêtrement des 
tàches et des questions de\Tant lesquelles, en 
l'état actuel de l'agriculture, nous nous trou
vons du point de vue économique et social et 
aussi du point de vue politique. 

\' oici une deuxième considération. En abor
dant cette tàche qui nous cause de grands 
soucis : créer une juste politique agricole euro
péenne commune, nous sommes obligés d'a,·an
cer prudemment, précautionneusement, prag
matiquement, -je n'allonge pas la liste de ces 
adverbes décoratifs. Quant à l'opportunité de 
cette manière de procéder, le débat n'a fait 
apparaître aucune divergence de \Tues. Yotre 
commission avait également dit qu'il fallait 
agir avec circonspection et on a parlé plusieurs 
fois, pour caractériser notre démarche, de la 
méthode des tâtonnements, de la recherche pour 
ainsi dire intuitive des meilleures solutions 
sur la base d'analyses soigneusement conduites. 
Aucune décision pertinente, a-t-on elit, ne 
devait ètre prise sinon sur la base cl' analyses 
de cette sorte. 

Dans un autre passage du rapport, nous avons 
déclaré que cette énJlution devait se faire 
organiquement; ailleurs encore, on a dit qu'il 
fallait avancer (( pas à pas ''· Dans la discussion, 
cette idée a été nuancée et on a parlé de la 
nécessité d'a\Tancer " à petits pas "· ~Iais en 
admettant même cette distinction - <lui 
souligne peut-être encore la difficulté - entre 
<' pas à pas " et " à petits pas n, les avis concor
dent elu moins en ce que l'on nous demande cle 
elire, à des instants tout à fait déterminés de 
l'évolution, <ltwncl il faudra faire un pas ou un 
petit pas. 

Je ne pense pas qu'il nous faille continuer à 
traîner avec nous nos difficultés en matière 
d'agriculture; je ne m'en promets rien de bien. 
De façon très persuasive, on a dit que nous nous 
sommes laissé entra\Ter longtemps par les diffi
cultés de notre agriculture et que nous aurions 
mieux fait d'aborder la solution des problèmes 
d'une façon plus concrète et peut-être auss1 
a\Tec un peu plus d'élan. 

Il est une troisième idée que Je tiens à re
prendre, une expression dont notre collègue 
Deist s'est servi et dont il pourrait revendiquer 
la propriété intellectuelle - c'est elu moins ce 
qui a été dit ici - l'idée de la garantie de sta
bilité pour l'agriculture européenne. Je n'ai 
en somme rien à ajouter car je me rallie entiè
rement à ce qui a été dit à ce propos. N ons 
ferions fausse route si nous nous avisions 
d'entourer l'agriculture européenne d'une 
grande muraille qui l'empêche de \Toir ce qui 
se passe clans le \·aste monde. Agir cle la sorte, 
ce ne serait certainement pas faire la politique 
qui, à long terme, assurerait la prospérité de 
l'agriculture européenne. Celle-ci ne peut es
compter un avenir heureux que si elle est obligée 
de faire ses prem·es jour après jour, et nous 
espérons que cette éprem'e la fortifiera. !/agri
culture européenne n'aura aucune raison de 
craindre cette épreuve, si elle peut entrer 
en lice dans les mêmes conditions que d'autres 
agricultures, des agricultures qui éYoluent hors 
de la Communauté :F:conomique Européenne 
et qui, pour l'instant, ont encore un certain 
nombre d'a\'antages sur la nôtre. 

Je tenais à elire cela très catégoriquement, de 
façon que personne ne puisse penser que cer
tains d'entre nous entendent faire cle l'agri
culture une sorte cle parc de protection de la 
nature ou encore, comme on l'a elit aujourd'hui, 
la mettre sous une cloche cle verre pour la 
laisser à tout jamais en son état actuel par 
l'effet d'une protection que rien ne justifie. 

Comme rapporteur, je dois prendre position 
sur une déclaration faite par quelques orateurs. 
On a affirmé que la commission de l'agriculture 
avait tenté d'introduire illicitement dans la 
politique agricole européenne, et comme en 
contrebande, certaines institutions cle la régle
mentation allemande elu marché, Yoire cette 
réglementation elle-même, comme un modèle 
cligne d'être imité. 
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Notre rapport a fait pendant longtemps 
-- pendant une année presque - l'objet cle 
discussions sérieuses et très techni<1ues de la 
commission cle l'agriculture. Celle-ci l'a adopté 
par quinze yoix contre une. Cc ~crait mécon
naître la capacité ct la compétcnce de nos 
collègues de la commission que d'admettre 
<lUÏl ait été possible d'imposer i:t la commission 
l'approbation d'un rapport dont le contenu 
heurte les conceptions européennes communes. 

Yotre rapporteur, je nms prie de me croire, 
ne se trom·e pas clans une situation agréable. 
Dans mon pays, on m'objecte souYent que, 1mr 
l'effet du tra\·ail de préparation que je fais en 
vue des discussions de la commission de l' agri
culture de l'Assemblée Parlementaire Euro
péenne j'ai de la peine il aperce\·oir la situation 
de l'agriculture allemande, le fait de penser 
clans un esprit européen empêchant manifes
tement de comprendre la position de l' agri
culture de mon pays. Or, on a elit aujourd'hui 
<pùl s'agissait d'une affaire allemande, et je ne 
prends pas trop an tragique des reproches de 
cette sorte; mais il me fallait du moins dire 
<1uelc1ues mots pour remettre les choses à leur 
place. 

1\:Ime Strobel ~·est sen-ie de l'image du vieux 
complet que les hommes seraient constamment 
tentés de remettre, même <1nawl ils ont un 
complet neuf; ils auraient un malin plaisir ~1 

enfiler de nouyeau leur vieux pantalon. J c 
crois, .:.\Iaclame, que c'e~t E1 un compliment 
que vous nous faites en disant que nous avons 
visiblement la plus gralHlc peine à nous séparer 
cle nos vieux habits. :\lai~ dans ce cas parti
culier, je suis bien obligé de yous dire que ,-ous 
ne m'avez heureusement pas pris en faute : la 
semaine dernière, je me suis acheté un complet 
battant neuf et, vous en serez étonnée, c'est 
un complet de fibre synthétique. N'est-ce pas 
le comble du moderne' 

(So1trires.) 

Je n'entends pas grand -chose i1 la chimie, 
mais je sais en tout cas que c'est le premier 
complet en fil1re synthétique <lUC je porte. 

Reprenant cette image elu complet, je vous 
elirai <lUe j'esp0re être en bonne voie cl 'aban
donner ces chers ,-ienx ,-ètemenb, de tourner 
le dos à ce~ chcrs ,-ieux bastions c1e la pulitilple 
agricole nationale, elu moins en ce sens que j "ad-

mets qu'il s'agit réellement pour nous cle nous 
fairc une nouvelle idi"'c de la politique agricole, 
unc conception européenne qui tiennc compte 
de~ nécessités de nos agriculteurs. 

Il se peut que le~ idées exposée~ <lans le rap
port portent l'empreinte de certains éléments, 
de certaines considérations (1ui rmt caractérisé 
la politique agricole allemande <le ces dernières 
années. Il n'est pas impossible <ltle, jusqu'à 
un certain point, ces idées aient joué un rôle 
également dans la rédaction du rapport. E~t-ce 
réellement le cas) Il m'est diiTicile de le elire. 

Quoi qu'il en soit, ::\Iaclame ;:.trobel, je sni~ 
en somme très heureux de ce que le groupe 
socialiste elu parlement allemand ait approm·é 
jusqu'ici la politique agricole allemande ct 
qu'à quel<IUes Yoix prè~ l'unanimité sc ~oit 
régulièrement faite au parlement allemand sur 
les grawlcs lignes cle la politique agricole. Je 
n'insisterai cependant pas sur ce point car il me 
semble que l' Asseml)lée Parlementaire Euro
péenne n'est pas le lien indiqué pour ~·expliquer 
~ur les désirs nationaux et les intentions natio
nales. J'ai cependant cru denJir faire i1 cet égard 
certaines mises au point. 

Je retourne encore une fui:, il la politique 
agricole européenne. On peut <lire cl 'une manière 
générale que les institutions ne sont ni bonnes 
ni mauyaise~. et il en va de même cle celles 
dont il e,t <luestion clans le rapport de yotre 
commission. En ce qui concerne les institutions 
en tant (lUe telles, il ne fauchait jamais faire des 
suppositions on porter des accusations, surtout 
pas cle celles qui pourraient s'expliquer JKlf des 
expériences fâcheuses. Les institutions tr~n·ail
leront aycc succès si les hommes leur apportent 
Yie, santé et efficacité_ 

Toute institution peut faire une bonne poli
ti<ltle ou une mauvaise politique; la Commission 
européenne ne fait pas exception. Kous n'a\·ons 
aucune raison de supposer que la Commission 
européenne soit hantée par le désir <le mener 
UJJe politi<IUe mau Y aise pour l'Europe. Si nous 
prenons garde et que nous apportions notre 
pierre i:t l'édifice, il denait être possible cle 
créer des institutions utiles et de lcur insuffler 
un esprit llUi ri"·ponde i:t une conception raison
uable de la politillUe agricole : la réunion ei'fec
tiye de nos peuples et des agricultures de nos 
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pays en une \·éritable communauté de destin 
en ropéenne. 

Nous aurons encore à nous occuper beaucoup 
et som·ent - également dans cette salle - de 
la manière de trayailler de ces institutions, des 
modalités cle leur action. ::'liais au présent stade 
de la discussion sur la politic1ue agricole, nous 
denions aYoir le courage de déclarer en face de 
l'Europe qu'il faut tenter d'aborder les tâches 
en nous servant de tels et tels instruments; ce 
n'est d'ailleurs pas autre chose que nous ayons 
dit. 

J'en arriYe maintenant au terme de mon inter
yentiou. Notre échange de \·ues a montré clai
rement que nous serions mal inspirés eu admet
tant que la future politic1ue agricole européenne 
puisse n'être flUe la somme arithmétique des six 
politiques agricoles qui ont été menées jusqu'ici 
clans les pays membres de b Communauté. 
Non, notre politique européenne ne sera pas 
une somme de politiques nationales; son visage 
dena être différent cle celui cle la politit1ne na
tionale cle chacun de nos six pays. 

Pour nous, il en résulte l'obligation d'agencer 
de telle manière les idées les meilleures c1ue notre 
conception mérite Yéritablement d'être appelée 
une conception européenne cle la politillUe 
agricole commune. Si nous proclamons ce prin
cipe, il ne sera pas difficile d'en déduire que 
chaque politic1ne agricole nationale dena 
renoncer à une part des idées sur lesquelles 
elle ~n·ait \·écu jusqu'ici; et si je dis cc une part JJ, 

c'est pour ne pas m'exprimer trop clurement. 

Il \·a sans dire que, pour cette politique 
agricole européenne, nous devrons tous accep
ter de faire certains sacrifices. Espérons que 
nous réussirons a compenser ces sacrifices par 
les a\·antages que l'agriculture cle notre Com
munauté e~1 retirera et c1ui lui 1wrmettront de 
s'acquitter cle sa tâche et de contribuer large
ment à développer la prospérité des peuples. 
Notre action doit porter l'empreinte ùe notre 
sérieuse Yolonté d'apercevoir notre tâche, de 
l'aborder et, si Dieu le yeut, de l'accomplir 
clans une perspectin· européenne. 

(A pp laud isse me nts.) 

M. le Président.- La parole est à l\I. Yrede
ling, rapporteur. 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Monsieur 
le Président, me Yoici également clans la situa
tion, qui n'est pas facile, de cle\·oir dégager 
c1uelques conclusions des très nombreux dis
cours que l'Assemblél.' a entendus hier et 
aujourd'hui. ::\Ia tàche sera toutefois facilitée 
du fait c1n' au début de la discussion certains 
orateurs ont parlé au nom de leur groupe 
politiflUe pour nous elire que le groupe démo
crate-chrétien et le groupe socialiste de notre 
Assemblée se sont déclarés d'accord, d'une 
manière générale, sur la teneur du rapport 
que j ·ai eu l'honneur de présenter à l'Assemblée. 

Vous ne serez pas surpris, ~Ionsieur le 
Président, de m'entendre dire toute la satisfac
tion que j'éprom·e de cet appui politique que 
certains orateurs elu groupl' libéral ont égale
ment donné à mon rapport. 

Pour la commission de l'agriculture, ce sera, 
je pl.'nse, une inYitation à persévérer clans la 
y oie où elle s'est engagée, à chercher à résoudre 
les problèmes agricoles, les problèmes structu
rels et les problèmes sociaux de l'agriculture. 

Je cruis pom·oir elire que la Commission 
européenne peut en tirer certaines conclusions 
pour la politique agricole commune qu'elle a 
la charge cle coonlonuer et de stimuler par son 
trayail. 

Mousieur le l'résident, plusieurs orateurs 
ont elit leur satisfaction cle \·air que \·otre 
rapporteur a\·ait tenu compte des obsl.'n·ations 
qui aYaient été formulées. C'est un hommage 
que j'accepte en toute humilité, en faisant 
cependant remantuer que le rôle elu rapporteur 
est précisément celui-là. 

Je \·oudrais ajouter qudtlues mots à ce que 
l'ou a dit an sujet de l'exploitation familiale. 
On IJOUS a elit c1ue l'entrqJiise «père-fils >J, dont 
il L·st question clans mon rapport, était une 
forme d'exploitation familiale. I)lusieurs HJix 
se sont éleYées jJOUr critiquer cette affirmation, 
lui reprochant de déformer la réalité. 

Si l'on soutenait que la seule forme d'exploi
tation agricole familiale est l'exploitation,, père
fils ll, cette critique serait parfaitement fondée, 
mais je répouds que, dans le contexte elu rap
port sur la politiflUc structurelle, la question. 
doit ètre regardée sous l'angle de l'extension 
des exploitations. gu effet, l'exploitation fami-
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liale sous forme d'exploitation << père-fils n est 
éYoqnée à propos du seuil qu'il faut normale
ment exiger pour que cette entreprise familiale 
soit \·iable. J'insiste donc formellement sur le 
fait que l'exploitation familiale telle que la 
définit la commission de l'agriculture dans son 
rapport ne signifie pas que la seule forme d'ex
ploitation familiale soit l'exploitation " père
fils n; et nous ne elisons pas clayantage qu'une 
exploitation plus large cesserait de pom·oir être 
désignée du nom d'exploitation familiale. 

Par exemple, toutes les exploitations occu
pant un salarié pourraient donc être des 
" exploitations familiales>>. Je \·ons fais obserYer 
du reste qn 'en étendant de la sorte la terminolo
gie, on lui fait perdre de sa 'lalenr, en un certain 
sens, et que tout se résume alors plus ou moins 
à une question de dénomination. 

Pour démontrer que l'exploita ti on << père
fils n est une forme d'exploitation qui doit être 
considérée comme un minimum in dispensa ble 
pour l'agriculture, je crois ponYoir me fonder 
sur un ayis récemment émis par l'O.E.C.E. 

I<'O.E.C.E. a publié naguère un rapport 
intitulé " La petite exploitation agricole fami
liale >>. Dp.ns ce rapport aussi, l'on tronYe uue 
définition de l'exploita ti on familiale en Alle
magne, en Belgique, en France et aux l'a ys-Bas, 
ainsi c1ue dans quelques pays qui ne sont pas 
membres de la Communauté, notamment la 
Suède ct la Suisse. Le trait commun de ces 
définitions est que, pour être Yiable, l'exploita
tion familiale doit être une exploitation occu
pant entièrement deux trayailleurs et que ces 
travailleurs assurent la continuité dans le 
temps, ce qui fait de l'exploitation une exploi
tation "père-fils n. 

Je fais donc remarquer que le rapport n'a 
fait que reprendre une thèse admise non seule
ment dans les pays de la Communauté, mais 
aussi et tout autant en dehors de la Conunu
nauté. 

Monsieur le l'résident, l\I. Bégué nous a dit 
- je le souligue - que l'agriculture en tant 
que secteur de l'économie n'a rien de méta
physique. 

Il a dit que les écarts qui se constatent dans 
l'agriculture sont aussi grands que dans les 
autres secteurs de l'économie. Dans l'iudustrie, 

par exemple, on relève aussi des différences 
entre l'industrie artisanale et l'industrie lourde, 
conune celle du bassin de la Ruhr. Je crois q ne 
ces mots ont une signification plus profonde. 
Nous ferons bien de parler en des termes simples 
du problème agricole. A mou avis, ce serait 
perdre notre temps que de parler de l'agriculture 
comme d'une entité méta physique, comme 
d'un secteur qui de,·rait être prééminent par 
rapport aux autres secteurs de l'économie. 
Cela ne nous mènerait à rien, me semble-t-il. 
Nous denms en toute objecti,·ité accorder à 
l'agriculture l'importance qui lui reyient en 
raison de la place qu'elle occupe dans l'ensemble 
de notre économie. 

Le discours cle M. Bégué était parti du terme 
de << rationalisation >>. Conune rapporteur de la 
commission de l'agriculture, je suis éYidemment 
d'accord. L'agriculture se trom·e dans la néces
sité de rationaliser ses méthodes, mais cette 
rationalisation n'aboutira à rien, si le chaos 
sub:>iste dans le domaine de la formation des 
prix. 

Je crois deyoir répéter (lUe si l'agriculture 
a ses droits, elle a aussi ses deYoirs. Si donc 
l'agriculture a l'obligation cle procéder à sa 
rationalisation et de s'adapter aux possibilités 
qui s' om·rent à elle, yotre rapporteur se doit 
de soulignl'r franchement le fait qu'elle a droit 
à une existence décente. Ce droit à une existence 
décente ne Ya pas sans une certaine réglemen
tation des marchés agricoles. 

Pour l'instant, je ne fais (lUe passer, soucieux 
de ne pas empiéter de plus en plus sur le domaine 
dont mon collègue rapporteur M. Lücker s'est 
occupé aYec tant de brio. 

Je crois potwoir affirmer que, sans politique 
des stmctures, la politique des marchés et des 
prix n'est qu'un emplâtre sur une jambe de 
bois. 

Au nom de la commission, je souscris aux 
déclarations de }\Ime Strobel et de l\I. Bégué 
et j'affirme aYec eux que la politique des struc
tures dena être à la base de l'adaptation de 
l'agriculture aux conditions nom'elles. D'ail
leurs, cette politique des structures est impos
sible si les États membres ne suivent pas une 
politique systématiquement orientée Yers ce 
but, et c'est surtout à la Commission euro-



Sf..i.:VCE LJ(T JŒHCREDI :!A JUIN lfJ,j.') 100 

péenne qu'il incombe de donner cette orienta
tion à leur politique. 

Personnellement, j'ai été ravi d'entendre 
ce que l'on a dit du fonds d'amélioration des 
structures. Je crois (lUe la commission en aura 
été ravie comme moi-même. 

Je n'en dirai pas plus long à propos de la 
mission et du fonctionnement du fonds, ni à 
propos des obseryations présentées à leur sujet. 
Je crois cependant cleyoir \·ous faire remarquer 
qu'il ne faut pas enfermer d'emblée la mission 
de ce fonds entre des limites trop étroites. 
:M. van Campen nous a dit, comme porte
parole du groupe démocrate-chrétien, que le 
fonds peut avoir une tâche très précise qui 
pourrait se limiter à la réduction du taux de 
l'intérêt payable sur les emprunts à contracter. 

A mon ~wis, c'est se faire une conception 
trop étriquée de la mission du fonds d'améliora
tion des structures rurales. Il faut à l'agriculture 
plus qu'un simple abaissement elu taux d'inté
rêt. Il lui importe au moins autant d'attirer à 
elle des capitaux. Dans l'agriculture, le facteur 
" capital >> a beaucoup d'importance. La charge 
des intérêts est à coup sùr un facteur très 
important, mais l'apport de capitaux à l'agri
culture est une condition dont on doit dire 
qu'elle est un facteur minimum. 

Nous devrons assurément approfondir la 
question. A cet égard, je m'associe aux décla
rations de }fmr Stobel qui a insisté sur l'impé
rieuse nécessité de l'examiner de plus près et 
qui nous a dit qu'en cherchant à limiter sur ce 
point la mission du fonds on risque de priver 
celui-ci d'une bonne partie de ses moyens 
d'action en faveur de la politique structurelle 
com111Une. 

Monsieur le Président, je me bornerai sur 
ce point à ces quelques obsen·ations. Je crois 
(1u'il sera bon d'attendre de la Commission 
européenne des propositions plus précises en ce 
LlUi concerne la mission du fonds d ·améliora
tion des structures agricoles. 

Je dois cependant à M. Troisi et à quelques 
autres membres de l'Assemblée une réponse 
aux remarques qu'ils ont faites sur le métayage 
en Italie. 

On a prétendu que le rapporteur avait été 
mal informé de la question. J'avoue qu'il ne 

m'est pas facile de me défendre. Je me conten
terai de faire remarquer LlUe les renseignements 
que j'ai cru de\·oir recueillir pour rédiger mon 
rapport sont de source italienne. Je n'ai guère 
pu entrer clans le détail, ma mission n'étant 
pas de traiter l'ensemble du problème de 
l'agriculture italienne. ]'ai cependant cru bien 
faire d'expliquer à l'Assemblée Parlementaire 
Européenne que dans un des États membres, 
en Italie, il existait un problème très particulier 
et différent de ceux qui se posent dans les autres 
pays de la Communauté. Il n'était pas mauyais, 
je pense, de mettre en lumière aussi cet aspect 
de la question. 

!.,'intervention de Mme Probst me porte à 
conclure qu'il est raisonnable de distinguer, 
dans l'agriculture, entre deux phases : celle de 
l'instauration de mesures d'amélioration des 
structures et celle de l'œm·re que nous entre
prenons dans le cadre de la politique agricole 
commune en supprimant les entraves aux 
échanges commerciaux entre nos pays. Mais 
il ne faut pas que le fait de distinguer ainsi 
entre deux phases incite à prendre des mesures 
dibtoires. Cette différence de phases existe 
clans d'autres pays de la Communauté depuis 
longtemps et nous l'ayons remarquée dans le 
dé,~eloppement de la politique agricole nationale 
dans tous les pays. 

Aussi ne suis-je pas d'ayis que nous puissions 
dire que, précisément en raison de cette diffé
rence de phases, il nous est impossible de 
supprimer les entra\~es aux échanges commer
ciaux au même rythme que dans les autres 
secteurs de l'économie. Je pense au contraire 
qu'il faut y Yoir un encouragement de plus à 
introduire des mesures d'amélioration struc
turelle dans l'agriculture, et cl· entreprendre 
cette tâche avec autant de Yigueur que de 
perséYérance. 

Je répondrai maintenant, Monsieur le Pré
sident, à un certain nombre de remarques 
critiques que M. Schmidt a faites sur ce que 
le rapport dit des aspects structurels et sociaux 
de l'agriculture. 

l\I. Schmidt a critiqué le rapport en disant 
LlUe, selon lui, il avait donné beaucoup de 
poids aux uns et négligé les autres. Je crois 
que la commission de l'agriculture n'avait pas 
pour tâche de donner davantage d'importance 
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aux uns <pùmx autres. Il appartient à la 
Commission européenne de s'occuper des prio
rités et de fixer l'ordre de priorité dans lequel 
les <luestions doi\·ent êtn· résolues. 

::\I. ~chmidt a dit que l'organisation interne 
de l'entreprise pose, dans l'agriculture, le 
problème le plus important. Or, je me suis 
demandé comment on peut arriYer à une 
organisation interne de l'entreprise sans faire 
une politique agricole véritablement structu
relle dans le sens de l'amélioration, du remem
brement foncier, ck l'aménagement régional 
et ainsi de suite. En effet, quand on est en face 
d'une entreprise fâcheusement morcelée, d'une 
entreprise éloignée des \'oies de communication 
et des moyens de trans1Jort, on peut assurément 
dire que sa structure inteme doit être améliorée; 
mais si on n'aide pas l'ultreprise à mettre de 
l'ordre clans ses affaires, ces mots n'ont guère de 
sens. 

1\I. Schmidt a dit que la formule " L'agricul
ture doit être intégrée dans l'ensemble de 
l'économie JJ était à ses yeux une lwlle phrase 
creuse et que nous tous, tant que nous sommes, 
nous pouvons aller boire une bouteille de 
champagne pour la fêter. Il me permettra de 
lui répondre que ce qu'il nous a donné comme 
définition de la politique des structures manque 
de tout critère économique. De ce fait, j'en 
ai bien peur, son champagne sc transforme en 
jus de pommes! I,e jus de pommes, ~Ionsieur 
le Président, peut être délicieux, mais je cloute 
fort que ses vertus inspiratrices vaillent celles 
du champagne. 

(Rires.) 

En réponse à une remarque de M. Briot, je 
ferai observer que c'est sans cloute un malen
tendu qui lui a fait elire que dans le rapport, 
à propos des améliorations de structure clans 
l'agriculture, on parle de ,, bouleverser n - -

c'est le terme de M. Driot - les structures 
dans l'agriculture en transférant des vopulations 
agricoles dans les villes. 

Je crois pouyoir dire que dans le rapport, il 
est clairement dit que tel est précisément le 
danger qui menace l'agriculture, que nous 
devons nous armer contre lui et que nous ne 
devons pas en arriver au phénomène de l'exode 
rural; il y est dit que les gens de la cam pagne 
doÏ\-ellt pouvoir mener une existence décente 

et que, s'il est aYéré que l'agriculture ne peut pas 
la lem offrir, ils doiYent putwoir la trouver sur 
place cbns l'industrie. 

J'en arrive maintenant a une obs<:n·ation 
de -:'II. Charpentier. 

Il est assez difficile de résumer les remarques 
de M. Charpentier. Je tenterai néanmoins de 
le faire, tout en sachant que je ne lui rendrai 
pas justice; mais n1 l'heure déjà fort a\·ancée, 
il faudra bien que nous nous en accommodions. 

1\I. Char1Jentier a bit remarquer que le ton 
du rapport est trop pessimiste. Il a dit <lUe la 
tendance <lui s' exprim<: dans ce rapport, il 
l'obsen·e fréquemment chez des gens qui 
combattent les améliorations structurelles dans 
l'agriculture et prêchent en même temps nue 
limitation de la production agricole. 

1\Ionsieur le Président, pour pré\·enir tout 
malentendu, je suis obligé de déclarer qn a 
mon sens le lien entre l'tm et l'autre n'est 
pas correctement présenté llUand on s'exprime 
de cette manière. Je crois qu'il ne fant pas 
oublier que dans l'agriculture comme dans tout 
autre secteur économique nous devons adapter 
la production à la demande. Cela signifie 
clone que nous devon:;, suryeiller la dema11cle et 
ohsen·er la manière dont la demande de 
produits agricoles se développe. ~on clévelolJPe
ment peut se faire grâce à l'augmentation de 
la population, au relèyeme11t elu ni\·eau cle vie 
et ainsi de sni te. 

?\rous pouyons assurément prénJir m·ec quel
que chance de ne pas nous tromper que la 
production de l'agriculture clans les États 
membres de la Communauté ya augmenter 
en conséquence; mais il ne faut pas pour autant 
que la production agricole prenne les cle\-atlts 
et augmente plus vite que la demande. 

Obsen·er cette réserve cu ce qui concerne 
l'expansion de la production clans l'agriculture, 
c'est pour le secteur agricole une manière 
d'obéir à l'instinct de conservation. 

Par conséquent, ce que nous avons dit clans 
le rapport à propos des limites qui sont ]Jusées 
à l'expansion de la production agricole est 
moins l'expression de quelque pessimisme que 
le reflet d'une pensée réaliste. 
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A cette heure, :\Ionsieur le Président, je 
renoncerai à toute apothéose finale. Ce soir, 
je n'ai d'ailleurs pas, comme :\1. Lücker, un 
costume neuf sur le dos qui, pour plus d'une 
raison peut-être, lui va très bien. 

(Sourires.) 

Nous sommes pan·enus au point où le débat 
sur les questions agricoles va être interrompu. 
Il devra être repris après que la Commission 
européenne aura formulé les propositions qu'elle 
est tenue de faire en vertu du traité. 

Dans les rapports, on peut obsen·er certaines 
formules nuancées sur la politique des structures 
dans l'agriculture et sur les discussions que 
celle-ci suscite. 

La \'aleur de ce débat, c'est qu'en matière de 
politique agricole nous sommes maintenant 
arrh·és à mieux nous connaître les uns les 
autres. Nous avons appris à mieux comprendre 
nos points de yue respectifs; personnellement, 
je puis bien elire que les débats de la commission 
et ceux de l'Assemblée m'ont beaucoup appris. 

I\Iais nous ne pouvons pas continuer de 
cette façon. Je considère l'examen de la ques
tion agricole, tel qu'il a eu lieu clans notre 
Assemblée, comme un é,·énement tout à fait 
à part; M. van Dijk l'a également fait remarquer 
il r a quelques instants. 

A propos de la liste F qui figure dans le traité 
de la C.E.E., nous denons faire en sorte que, 
comme on dit, nous en ayons pour notre argent. 

Je terminerai en disant ma reconnaissance 
au président de la commission de l'agriculture 
sous l'experte direction duquel les rapports 
dont ,-ous avez pris connaissance ont vu le 
jour. Je remercie aussi mon collègue rappor
teur, l\I. I,ücker, pour la manière très agréable 
dont nous a\·ons pu collaborer dans la prépa
ration d'une politique agricole. 

(J pp laud issements.) 

M. le Président. - La parole est à M. l\Iar
gulies. 

M. Margulies. - (A) l\Ionsieur le Prési
dent, Mesdames et Messieurs, j'ai demandé la 
parole pour faire nne déclaration personnelle. 

-----

Comme j'ai l'impression que les déclarations 
que j'ai faites hier n'ont pas été très bien com
prises, je voudrais ne pas laisser subsister de 
doutes sur le fait que je désapprom·e la manière 
de faire qui consiste à prendre des initiatives 
qui ne sont pas légitimées par une disposition 
du traité. Je crains qu'eu faisant nôtres, selon 
le cas, les idées que :\1. Ui.cker a énoncées dans 
son rapport nous ne nous prh-ions de la possi
bilité de prendre objectivement position sur 
les propositions de la commission. 

Je proteste également contre le reproche que 
le rapporteur me fait d'a,·oir émis des critiques 
sans faire des propositions meilleures. J'estime 
qu'il ne nous appartient pas du tout de faire 
des propositions en l'occurrence. 

Dans mon intervention d'hier, j'ai bel et 
bien indiqué les voies dans lesquelles nous 
deYrions nous engager, si nous voulons parvenir 
à une commune politique agricole européenne. 

Je désapprouve le rapport de l\1. Lücker. Je 
n'aperçois pas non plus très bien pourquoi 
l\1. le rapporteur Lücker pense qu'on l'ait 
critiqué d' ayoir << illicitement n fait entrer dans 
le rapport, comme par contrebande, la régle
mentation allemande du marché. 

C'est le bon droit du rapporteur de défendre 
ici ses opinions. Ce que je crains, c'est que les 
idées que M. Lücker a exposées dans son 
rapport aient pour conséquence de faire subir 
à l'agriculture allemande des pertes sur les 
prix. Aussi l'agriculture allemande ne lui 
saura-t-elle pas gré de son rapport; 1\I. Lücker 
lui-même vient de faire une allusion dans ce 
sens. 

\' oilà les raisons pour lesquelles Je me pro
nonce contre ce rapport. 

M. le Président. - La parole est à 1\I. Bou
temy, pour une brè,·e inten·ention. 

M. Boutemy, président de la commission.
:\Ionsieur le Président, nous arriYons au terme 
du débat général sur la politique agricole ou, 
tout au moins, sur la définition de la politique 
agricole commune pour l'Europe. Je crois savoir 
que M. le président Mansholt a l'intention de 
répondre à toutes les obsen·ations et suggestions 
particulièrement intéressantes qui ont été 
formulées par dh·crs orateurs depuis hier. 

] ., 
" 
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Comms nous tous, M. le président ~Iansholt 
Yient de subir une éprem·e physique assez dure. 
Il en est de même de tous les fonctionnaires de 
cette maison. Nous sommes humains et je 
souhaiterais, }Ion sieur le Président, qu'après 
les explications du président l\Iansholt, notre 
débat soit clos. Je yous demanderais de consul
ter l'Assemblée à cet égard. Il ne faut pas 
oublier que \'endredi, nous de\·rons statuer 
sur les propositions de résolution et c'est alors 
que l'Assemblée Parlementaire Européenne 
pourra concrétiser de façon formelle sa position 
à la suite des débats intéressants qui se sont 
déroulés dans cette enceinte. 

Je souhaite donc, Monsieur le Président, que 
vous consultiez l'Assemblée sur la proposition 
que je viens d'énoncer, si tout au moins elle 
vous agrée, ainsi qu'à ::\I. :Jiansholt, représen
tant de l'exécutif. 

(A pp!audissements.) 

M. le Président. - Il ressort du débat que 
nous avons eu, aYant de suspendre la séance, 
que M. Mansholt serait le dernier orateur. 

J,a parole est à ~I. Mansholt, qui sera écouté 
attentivement par nous tous. 

M. Mansholt, vice-président de la Commission 
de la Communauté Écmzomique Européenne. -
(N) Monsieur le Président, :Jiesdames et Mes
sieurs, en interyenant ce soir, à cette heure 
tardive, au nom de la Commission, je tiens 
d'abord à yous dire quelques mots à propos 
du caractère particulier que cette discussion 
revêt aux yeux de la Commission. 

Voici comment la situation se présente. Tandis 
que la Commission s'occupe de traduire dans 
la réalité concrète ses idées sur la politique 
agricole à mener au sein de notre Communauté 
une politique au sujet de laquelle elle fera de~ 
propositions au Comité économique et social 
en octobre et au Conseil en fin d'année, un débat 
a lieu à l'Assemblée parlementaire sur l'objet 
de ces propositions. J'ai déjà constaté au cours 
de ce débat que certains représentants jugent 
que cette procédure est critiquable. 

Il est clair que ce débat se déroule à un mo
ment et d'une manière qui m'imposent des 
limites. J'espère que l'Assemblée le comprendra. 

J,a Commission n'a pas l'intention de brûler 
ses cartouches ayant l'heure. Elle continuera 
donc à trayailler en silence à ses propositions, 
qui seront publiées Y ers la fin de l'année. 

J'espère que l'Assemblée pourra discuter 
prochainement de ces propositions. Cela dépen
dra notamment de la rapidité aYec laquelle le 
Conseil demandera un ayis sur les propositions 
en question. Il sera alors possible, en partant 
de propositions concrètes, de procéder à des 
échanges de yues, également aYec la Commis
sion. 

Si je m'impose donc des limites quant à 
ma participation à ce débat, je désire néan
moins souligner que ce débat peut être haute
ment fructueux, de même que les rapports 
dont le contenu est actuellement en discussion. 

Si la Commission s'abstient de s'occuper 
maintenant de ces rapports - qu'elle étudiera 
cependant avec soin et qui exerceront une 
certaine influence sur les propositions qu'elle 
soumettra - il me semble néanmoins éYident 
qu'un débat devant cette Assemblée est non 
seulement utile, mais nécessaire pour la mise 
au point de la future politique agricole. Il 
s'impose également à l'heure actuelle en raison 
de la nécessité de confronter les différents mi
lieux qui doivent se prononcer sur cette poli
tique. 

Des discussions ont lieu dans les organisa
tions agricoles, dans les syndicats ainsi que dans 
les organisations du commerce et de l'industrie. 
Dans ces milieux, la politique agricole est 
examinée par certains groupes d'intérêts, des 
<< groupes de pression )) comme on dit parfois, 
mais je préfère ne pas utiliser ce terme. 

Chacun considère la question de son point 
de yue personnel, mais nous avons le droit 
d'espérer que Yotre Assemblée traitera dans un 
esprit européen les problèmes qui nous occupent. 
Nous pouYons aussi espérer que l'on s'efforcera 
de trouyer un objectif commun et <lUe l'on 
tiendra avant tout compte des aspects poli
tiques. Il faut que nous y parvenions le plus 
tôt possible. Ce qui m'a frappé, au cours du 
dernier semestre de l'année, lors des débats sur 
la politique agricole, c'est <lUe l'on a, certes, 
défini plus nettement certains points de nte, 
mais que l'on s'est exposé ainsi au danger cl' ag-
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graver les antagonismes; il n'est pas impossible 
que certaines questions de prestige interdennent 
alors, rendant très difficile la mise au point 
d'une politique non seulement de coordination, 
mais surtout d'intégration. 

D'autre part, nous m·ons un avantage : dans 
cette Assemblée, les orateurs ne sont pas grou
pés par nationalités. 

Nous aurons à édifier une politique commune 
à partir des six formes différentes de politique 
agricole qu'on peut observer actuellement dans 
les six pays. Puisque nous nous trouvons ici 
en face de quelques groupes politiques, je crois 
que nous a \·ons une chance ~ et j'espère que 
celle-ci s'accroîtra encore à l'avenir- d'abor
der le problème de l'agriculture européenne sur 
une base purement politique, au delà des dh·i
sions nationales. Il faut que nous y pan·enions 
au plus tôt. 

C'est pourquoi je me félicite \·ivement de ce 
que ce débat ait pu avoir lieu de,·ant l' Assem
blée. S'il a pu être conduit comme ill' a été, nous 
le de,·ons a\·ant tout aux rapports qui nous ont 
été soumis. 

Au sujet de ces deux rapports, je ferai ob
sen·er qu'au stade actuel, ils entrent peut-être 
dans de nombreux détails, ce qui peut empêcher 
un profane d'en distinguer immédiatement les 
grandes lignes; mais il importe cl' autre part, 
pour permettre aux initiés de bien comprendre 
les grandes lignes tracées dans ces rapports, d'y 
inclure un certain nombre de questions de 
détail. 

En effet, il est impossible de résoudre au 
moyen de quelques formules générales les 
difficultés touchant la politique agricole à 
suine. Les problèmes agricoles sont extrême
ment complexes et ils sont tous étroitement 
liés entre eux. Dans ce domaine, il est néces
saire cl' embrasser un grand nombre de points 
de détail. Je tiens d'ailleurs à dire, dès le début 
de ma réponse, que chaque détail, si petit qu'il 
puisse paraître, peut exercer directement une 
grande influence sur des secteurs déterminés 
de la vie agricole. Je songe à ce propos non pas 
à l'exploitation agricole, mais bien à la vie 
agricole dans son ensemble. Quand on procède 
à des modifications, un certain nombre d'êtres 
humains sont toujours directement touchés 

~~~~~-

par chacun des petits aspects de ces transfor
mations, qui concernent les hommes, les attei
gnent et exercent une influence directe sur eux. 
Nous devrons donc en tenir compte si nous vou
lons aboutir à une bonne solution des problèmes 
que pose la politique agricole. 

Je suis donc d' m·is, l\Ionsieur le Président, 
que ce débat était nécessaire et que - mes 
paroles ont dû le montrer clairement - il ne 
saurait être question de reprocher à l'Assemblée 
de s'être, comme on a dit, installée dans le 
fauteuil de la Commission. Permettez-moi de le 
dire carrément, Monsieur le Président : la pos
sibilité ne lui en sera pas donnée. 

Si certains croient que le débat d'aujourd'hui 
contribue à recouvrir de velours ce siège, je 
puis vous donner à cet égard une réponse ras
surante. Tout en ayant pu constater un réel 
souci de rechercher la solution de certaines 
difficultés, j'ai néanmoins senti des aiguilles 
percer ce velours; aussi la Commission ne peut
elle guère dire qu'elle est très confortablement 
assise en ce qui concerne le problème de l'agri
culture. 

M. Boutemy, président de la commission. -
Me permettez-vous de vous interrompre? 

M. Mansholt, vice-président de la Commis
sion de la Communauté Économique Europée/1/ze. 
-Je vous en prie. 

M. le Président.- La parole est à l\I. Bou
temy avec la permission de l'orateur. 

M. Boutemy, président de la commission. 
l\Ionsieur le Président, il n'a jamais été question 
dans l'esprit de la commission de l'agriculture 
et dans celui de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne, de \·ouloir créer une difficulté 
particulière à la Commission Économique Euro
péenne. Nous sommes des parlementaires coopé
ratifs beaucoup plus que des critiques. C'est 
tout ce que j'avais à elire. 

(A p plaud issenzent s.) 

M. Mansholt, ~·ice-pdszdent de la Commis
sion de la Communauté Économzque Eura
pée1llze. - (N) Monsieur le Président, je crois 
(111e les paroles de M. Boutemy s'accordent 
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parfaitement bien avec ce que je Yiens de dire. 
Quand je prétends que nous n'avons nullement 
le sentiment que, comme certains orateurs l'ont 
donné à entendre, l'Assemblée prenne la place 
de la Commission elu fait qu'elle traite ces 
questions dans quelques rapports, cela signifie 
aussi que la Commission n'a nullement l'inten
tion de lui en laisser la latitude. Je pense que 
l'Assemblée peut fort bien examiner ces ques
tions avant que la Commission ait présenté ses 
propositions et que celle-ci conserve néan
moins toute liberté pour les formuler. 

Je tiens ensuite à remercier les deux rappor
teurs. Ils ont abordé dans leurs rapports un 
certain nombre de questions qui sont pour 
nous - pour la Commission - d'une grande 
importance. J'ajouterai qu'ils l'ont fait de telle 
sorte que nous ne pou\·ons qu'en tirer profit 
pour l'élaboration de nos propositions. La Com
mission doit encore statuer sur certaines des 
questions traitées dans les rapports - je ne 
m'étendrai pas davantage sur ce point- mais, 
d'un autre côté, on y trom·e des idées dont nous 
pouvons tirer parti; autrement elit, ils contien
nent un certain nombre de suggestions qui 
joueront certainement un grand rôle dans l'éla
boration de nos propositions. 

Naturellement, j'examinerai \·olontiers les 
différents points qui ont été souleYés ces jours
ci par vos orateurs. Un certain nombre d'obser
vations faites seraient de nature à justifier une 
réponse de la Commission, mais je m'en abs
tiendrai. 

D'un autre côté, je dois mettre da\·antage en 
lumière certains points essentiels de caractère 
général. Il faut que je dise encore quelques mots 
à propos de questions relatins à la politique 
de marché et à la politique structurelle, car 
il me paraît souhaitable que l'on ait une idée 
générale de la direction clans laquelle s'orientent 
actuellement nos travaux. 

Tout d'abord, je parlerai de la période au 
seuil de laquelle nous nous trouvons, la période 
de transition qui conduira à la mise en œuvre 
de la future politique commune qui doit être 
élaborée. Il est permis de dire, je crois, qu'une 
bonne partie de la politique commune deyra 
être élaborée durant cette période. Le traité 
distingue trois formes de politique commune 
de marché, à savoir une réglementation com-

mune de la concurrence, une coordination des 
organisations nationales de marché et une 
organisation européenne du marché. Ce sont 
donc là trois possibilités, mais les questions 
agricoles sont si complexes et si ,·astes que nous 
cle,·rons trom·er beaucoup de formes intermé
diaires. 

J'insisterai cependant encore sur un point. 
Dès aujourd'hui, il faut coordonner les mesures 
qui doivent être prises sur le plan national; il 
faut donc rechercher dès maintenant, comme le 
prescrit l'article 140, les moyens qui permet
tront d'aboutir à une coordination des mesures 
qui peuvent encore être prises avec une cer
taine liberté sur le plan national. Ces mesures 
cle,·ront ensuite être orientées clans une même 
direction, ce qui n'implique pas nécessairement 
la création immédiate d'une Yéritable organisa
tion commune elu marché. 

En effet - et je tiens beaucoup à faire cette 
remarque - des articles 44 et 45 qui se rap
portent à la période de transition dont on a 
parlé au cours de cette réunion, le premier 
constitue une sorte d'échappatoire, une certaine 
possibilité de protection contre des prix mi
nima, tandis que le second doit permettre, par 
le moyen des contrats à long terme, d'aboutir 
plus tard à une politique commune. 

Je ne vous dissimulerai pas que je ne trouve 
pas très heureuses les dispositions de ces arti
cles 44 et .'JS. L'article 14 ne s'inspire guère de 
l'esprit de la Communauté; on n'y trouve pas 
grand-chose qui soit de nature à contribuer 
réellement à l'élaboration d'une politique com
mune. Il contient au contraire cla\·antage 
cl' éléments qui permettent aux gouvernements 
de se protéger dans une certaine mesure sur le 
plan national. Si vous me demandez contre 
quoi ils pourraient se protéger, je Yous répondrai 
que ce pourrait même être contre la création 
d'un marché commun. 

Je crois que l'élaboration des articles 44 et 
't:l - on sait à quelles discussions elle a donné 
lieu - montre à elle seule qu'il doit s'agir 
d'une sorte de contrepoids à l'article 40 et aux 
autres dispositions relatiYes à la création du 
marché commun. 

Je ferai également remarquer qu'il peut y 
avoir intérêt, les compétences attribuées par 
les articles ~ '~ et 45 étant naturellement main-
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tenues, à parwnir aussi rapidement que pos
sible à l'application de l'article 40 qui doit 
servir de base à la politique commune. 

J'aborderai maintenant les questions rela
ti\·es au marché, à la production et aux débou
chés. 

Quand il est question dans le rapport de 
M. Lücker de l'évolution naturelle de l'appro
visionnement en denrées alimentaires, je me 
demande si, actuellement, on peut encore parler 
d'une évolution naturelle, non seulement en 
Europe occidentale, mais sur les marchés 
agricoles en général. Il n'est presque plus pos
sible de l'observer. C'est pourquoi je trouve peu 
clair, en soi, ce qui est dit à la lettre c) du para
graphe 18 de ce rapport. 

A mon avis, on ne peut plus guère parler 
d'une évolution naturelle des marchés. En ce 
moment, l'interYention des gouvernements est, 
dans une large mesure, déterminante. 

Pour prendre un exemple, aucune raison 
immédiate n'explique les différences de prix 
qui existent entre les six pays pour les céréales 
et pour d'autres produits. De ces écarts, on ne 
peut donner aucune raison climatologique. On 
n'y trouve pas non plus de raison économique 
générale ou de raisons tenant à des différences 
de sol. Au contraire, les différences de sol sont 
som·ent bien plus grandes dans un seul et même 
pays qu'entre les pays de la Communauté. 
Elles sont moins grandes entre le nord de 
l'Allemagne et le nord de la France, par exemple, 
qu'entre les Alpes baYa roises et l'Allemagne 
septentrionale. 

Cela signifie que l'intervention des gouwrne
ments sur le marché joue un rôle déterminant 
pour un certain nombre de produits agricoles 
importants. Cela signifie aussi que nous devons 
nous efforcer en premier lieu, si nous voulons 
aboutir à une politique agricole commune, 
de coordonner les mesures prises sur le plan 
national au cours d'une phase de transition vers 
une politique commune. 

Je ferai observer à ce propos que ce ne sera 
naturellement pas le résultat d'un changement 
soudain. L'agriculture n'en admet pas; elle a 
besoin d'un certain temps d'adaptation. 

D'autre part, je tiens à faire une mise en 
garde. Ne nous laissons pas tenter de croire que 

---

l'agriculture soit pratiquement incapable de 
s'adapter! L'expérience montre que, si des avan
tages déterminés sont en jeu, par exemple si 
des changements d'orientation de la production 
agricole permettent d'escompter des bénéfices 
plus importants, l'adaptation peut se faire assez 
rapidement. On constate que l'agriculture peut 
s'adapter assez \·ite à de nom·elles conditions 
de marché, et nous pouvons utiliser cette fa
culté. 

A cet égard, je me rallie entièrement aux 
paroles de l\I. Schmidt qui a déclaré que le 
paysan sait fort bien en général où il trouve les 
plus gros profits. 

Je suis aussi d'avis que nous ne devons pas 
nous laisser hypnotiser constamment par le 
côté statique de l'agriculture. Il y a certaine
ment dans l'agriculture un élément dynamique, 
et nous de\·ons l'encourager. 

Je vous ferai obsen·er ensuite que la réussite 
d'une politique agricole commune dépendra de 
notre adaptation à l'évolution générale de la 
conjoncture, et aussi de l'expansion que notre 
Communauté pourra créer clans d'autres do
maines : je songe à notre politique économique, 
à notre politique conjoncturelle commune, à 
la politique sociale. J'irais presque jus qu'à elire 
que ce sera peut-être là le point déterminant. 
S'il se pro cl uisai t au cours des prochaines années 
une très forte récession sur le marché mondial, 
un recul général de la conjoncture, et que notre 
politique générale ne pan·ienne pas à créer dans 
notre Communauté une certaine expansion 
conduisant à un relè,·ement du nh·eau de vie, 
il serait extrêmement difficile de passer par
dessus les frontières et les politiques nationales 
pour aboutir à une politique commune. 

Comme il ne s'agit pas uniquement de poli
tique agricole, mais que le traité nous donne la 
possibilité d'appliquer une politique commune 
clans tous les domaines, nous cle\·ons, au lieu 
de penser en des termes statiques, élaborer une 
politique dynamique. 

i'Jous ne cleyons pas tourner nos regards seu
lement vers le présent; nous elevons penser 
notre politique en fonction d'un ayenir où la 
consommation et les débouchés auront aug
menté, ce qui facilitera considérablement la 
solution des problèmes cl' adaptation de l' agri
culture. 
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Je ne crois pas faire preuve, en disant cela, 
d'un optimisme excessif. C'est la simple réalité. 
Si nous voulons que l'agriculture des six pays 
profite au maximum des possibilités que lui 
offre le marché commun, nous devons pratiquer 
une politique commune. Autrement dit, si nous 
ne faisons rien dans le domaine de l'agriculture, 
si nous restons prisonniers de nos politiques 
nationales, alors que l'application automatique 
de certaines dispositions du traité, notamment 
l'abaissement des droits de douane et l'élargis
sement des contingents sur le plan industriel, 
permet la création d'un marché commun, nous 
causerons à l'agriculture un grave préjudice. 
La politique commune que nous devons élabo
rer dans un cadre plus large ne peut qu'être 
favorable à l'agriculture. 

En ce qui concerne les rapports entre la pro
duction et la consommation, le caractère que 
1nendra la politique économique et sociale de 
la Communauté jouera un grand rôle. 

1/agriculture a un intérêt capital à ce que 
nous réussissions à relever le niveau de vie de 
la grande masse des travailleurs, en particulier 
de ceux dont les revenus sont les plus bas. Il 
s'agira avant tout, pour l'agriculture, de savoir 
si les quantités accrues de produits transfor
més - cet accroissement devant résulter du 
développement de la production dû au progrès 
de la technique, à une utilisation plus large des 
engrais artificiels et à une acth·ité plus intense 
des agriculteurs - trom·eront des consom
mateurs. C'est donc au développement de la 
consommation qu'est subordonnée, dans une 
grande mesure, la mise en œuvre d'une poli
tique de production favorisant l'expansion 
de l'agriculture. 

Je dirai à ce propos qu'il importe au plus haut 
point de ne pas concevoir comme un cycle 
fermé le rapport entre la production et la con
sommation dans notre Communauté. J\L Bégué 
a demandé si les statistiques dont on dispose 
sur la production et les débouchés à l'intérieur 
du marché tiennent bien compte des débouchés 
normaux. C'est là une question que je tiens à 
souligner. Disons-le clairement : il faut tenir 
compte d'une exportation normale et, en 
regard, d'une certaine importation. Je crois 
que nous devons nous montrer réalistes et 
considérer les chiffres a\·ec sang-froid. 

Les possibilités d'accroître la production 
agricole sont extrêmement grandes. Je ne pense 
pas en l'occurrence à l'existence de certaines 
réserves de production, je songe simplement à 
l'utilisation de moyens permettant d'augmenter 
la production agricole, comme les engrais arti
ficiels, l'amélioration des races, etc. Sachant 
que différentes parties de l'Europe sont encore 
très en retard sur ce point, nous de\·ons nous 
attendre à une forte augmentation de la pro
duction de notre agriculture. 

En regard s'inscrit une certaine augmentation 
de la consommation. Nous espérons que celle-ci 
s'accroîtra plus fortement, mais je n'ai encore 
jamais vu de chiffres qui fassent apparaître 
une augmentation de la consommation qui dé
passe celle de la production.l'\ous denons donc, 
en pratique, nous attacher tout spécialement à 
l'exportation des produits de notre Commu
nauté vers les pays tiers; c'est là un effort que 
nous n'a\·ons absolument pas le droit de 
négliger. 

Mais il y a autre chose encore. Certes, il est 
facile de parler du développement et du ren
forcement de la position de l'entreprise fami
liale dans l'agriculture, mais cela implique que 
cette entreprise obtienne la possibilité de pro
duire et de \·endre ses produits sans l'interven
tion de l'État, non seulement à l'intérieur elu 
marché, mais aussi hors elu marché. 

Le niveau de vie des familles qui travaillent 
dans une exploitation familiale dépendra doré
navant dans une mesure non négligeable de la 
façon dont nous saurons non seulement main
tenir nos exportations à destination des pays 
tiers - car elles sont déjà importantes - mais 
aussi les dé\·elopper. Nous ne devons pas le 
perdre de \"Ue. Ce que je dis là s'applique aux 
produits de l'agriculture et, pratiquement, à 
tous les produits de l' élev'age. 

On peut naturellement soutenir que l'appli
cation d'une certaine politique des prix per
mettrait de développer notre production de 
céréales. Je poserai toutefois une question. 
L'Europe occidentale est-elle, comparée aux 
États-Unis d'Amérique ou à l'Australie, la 
région la plus indiquée pour la production des 
céréales? L'Europe occidentale est-elle, avec 
l'entreprise familiale comme base de sa struc
ture agricole, la région la plus indiquée pour 
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l'exportation des céréales? N'est-ce pas plutôt 
dans l'exportation des produits transformés 
que résident ses véritables chances? 

A mon avis- je le dis sans ambages- cette 
dernière hypothèse est bien plus proche de la 
réalité. Cela ne signifie pas qu'on ne puisse pas, 
à un moment donné, exporter une certaine 
quantité de céréales. Je laisserai la question 
sans réponse, mais je tiens à souligner que 
c'est dans une autre direction que nous devons 
nous engager. 

C'est dire que l'autarcie doit être exclue de 
notre politique agricole. Nous devons être prêts 
à importer de l'extérieur et à exporter dans les 
pays tiers. J'aperçois là une partie essentielle 
de notre politique agricole. C'est pourquoi je 
me félicite de ce que, clans son rapport, 
M. I.licker ait attiré l'attention sur ce point. 

Monsieur le Président, j'aborderai mainte
nant un autre problème, celui de l'organisation 
du marché. 

En suivant les débats ces jours-ci, j'ai eu 
l'impression que, dans l'esprit de certains, le 
rapport de M. Lücker propose d'appliquer à 
l'ensemble de nos pays le système d'organisa
tion du marché qui est en vigueur clans l'un 
d'eux. 

Je ne ferai pas l'analyse elu système exposé 
dans le rapport de l\f. I,ücker. Je ferai cependant 
remarquer que, si on dit qu'il s'agit d'appliquer 
à l'ensemble un système déterminé - et j'ai 
été frappé de yoir qu'on le dit surtout du côté 
allemand- je répondrai que je ne partage pas 
cet avis. Un des grands mérites du rapport 
de M. T;ucker est précisément, à mon m·is, 
d'avoir recherché pour chaque produit, après 
avoir analysé les différentes situations, le sys
tème qui pourrait et clenait être employé. Il 
est tout à fait naturel que l'attention se soit 
portée en premier lieu sur le régime des céréa
les. On peut faire remarquer à cet égard que les 
diYers systèmes nationaux que nous connais
sons ne présentent pas de très grandes dissem
blances. 

La situation est naturellement différente 
dans un pays importateur et clans un pays expor
tateur. Je \'OUS signalerai toutefois que les 
systèmes appliqués dans les deux pays impor
tateurs de céréales, l'ays-Bas et Allemagne, 

--·---~~-------

offrent une grande analogie. Un pays exporta
teur comme la France a naturellement une autre 
organisa ti on. 

Nous constatons la même chose pour ce qui 
est des œufs et de la viande. L'organisation du 
marché est tout à fait différente dans les pays 
qui exportent ces produits et dans ceux qui en 
importent. 

~Iais si nous tenons compte du fait que le 
marché européen est, au total, un marché im
portateur de céréales, il est bien évident que 
l'organisation commune elu marché devra s'ins
pirer de celle des pays importateurs plus que de 
celle des pays exportateurs. 

Les réflexions auxquelles la Commission 
s'adonne actuellement s'orientent donc vers 
un système analogue à celui qui est exposé dans 
le rapport de M. Lücker. En disant cela, je ne 
me solidarise naturellement pas entièrement 
ayec toutes les propositions formulées clans ce 
rapport. Je dirai cependant que nous estimons, 
à notre tour, qu'il est nécessaire d'aboutir à 
une organisation assez stricte pour un certain 
nombre de produits, notamment les céréales et 
le sucre. Un choix de possibilités plus nombreu
ses s'offre à nous en ce qui concerne la viande, 
les œufs, les légumes et les fruits, mais pour les 
céréales une organisation assez rigoureuse 
s'imposera certainement. 

Peut-être me demanderez-vous comment on 
parviendra à établir cette organisation. D'après 
le rapport de l\1. I,ücker, c'est par la méthode 
des tâtonnements que nous devrons essayer de 
trouver le système approprié, et je crois que la 
méthode est bonne. C'est d'ailleurs une méthode 
que nous étudions de près à l'heure actuelle, 
et nous le faisons aussi bien pour l'organisation 
que pour une certaine éyolution nécessaire des 
prix. 

Quelques mots maintenant sur l'évolution 
et le niveau des prix. On a fait observer ici 
que le problème du niveau des prix est un pro
blème brillant. Je le sais, mais cela ne signifie 
nullement qu'on ne puisse pas et qu'on ne doive 
pas en parler. C'est une question comme beau
coup d'autres, et le moment viendra où nous 
denons prendre des décisions à ce sujet. 

La seule remarque que je ferai à cet égard 
c'est que- on l'a déjà souligné au cours de ce 
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débat -personne ne peut définir actuellement 
un niveau de prix optimum pour l'ayenir. 
C'est peut-être heureux qu'il en soit ainsi, car 
cela nous permet d'attendre encore un certain 
temps avant d'examiner ce point. 

D'autre part, je crois qu'il est nécessaire que 
nous nous prononcions sur certains critères 
auxquels la formation des prix devra corres
pondre. C'est ce que fait le rapport et, clans 
l'ensemble, je puis me rallier aux critères qu'il 
a retenus. 

Permettez-moi de faire une remarque sur un 
point qui n'a pas été suffisamment mis en lu
mière au cours de ce débat. 

Lorsqu'on parle de certains critères, ceux-ci 
peuvent apparaître excellents si on les consi
dère séparément, mais il est très difficile d' éta
blir une relation entre eux. Je ne y ois pas encore 
-ou du moins le débat de l'Assemblée n'apporte 
pas encore de solution sur ce point - quels sont 
les critères qui, doréna,·ant, denont déterminer 
les prix. 

On a dit que, d'une part, le prix doit servir 
de régulateur entre la production et la vente, 
tlu'il doit assurer un certain équilibre entre les 
deux et ne pas inciter à la surproduction et que, 
d'autre part, il doit garantir une rémunération 
suffisante à l'agriculture. Mais la question est 
de sa,·oir comment lier ces deux éléments entiè
rement indépendants l'un de l'autre. Il est 
naturellement fort possible que l'on trouve par 
hasard un prix par l'effet duquel la production 
et la consommation s'équilibrent et qui assure 
en même temps un revenu raisonnable à l'agri
culteur; mais les chances de ne pas le trom·er 
sont beaucoup plus grandes. En tout cas, les 
larges écarts de prix entre les différents pays 
nous permettent de conclure que, dans certains 
d'entre eux, ce n'est pas la baisse des prix 
qui assurera une rémunération suffisante aux 
agriculteurs en tant que tels. Nous de,·rons 
donc recourir à d'autres moyens. 

Je pense qu'il serait bon que l'Assemblée 
et ses membres examinent de plus près ce que 
devront être ces moyens. Dans le rapport il est 
affirmé, avec raison, me semble-t-il - et un 
des orateurs, dont le nom m'échappe, l'a éga
lement souligné - que l'on ne pourra jamais 
fixer un prix de telle manière que tous les agri
culteurs qui, à un moment donné, participent 

à la production, par exemple à celle des céréales, 
soient assurés d'obtenir automatiquement un 
revenu raisonnable. Si on fixait, par exemple, 
le prix des céréales au ninau italien ou alle
mand, ce ne serait pas un prix raisonnable pour 
un État comme les Pays-Bas - ni pour ses 
agriculteurs- car il serait beaucoup trop élevé. 

Il faut clone déterminer un prix qui se situe 
entre ceux des pays cités, ce qui ne \'a évidem
ment pas sans certaines difficultés. La grande 
question, c'est de savoir comment \·aincre ces 
difficultés. Je pense que nous devrons commen
cer par accorder une certaine aide à l' agricul
ture, une aide qui peut re\·êtir différentes 
formes. 

Cela m'amène à la question des structures. 
Nous pouvons constater que ce sont précisé
ment les régions où les structures sont défec
tueuses et les conditions de production défa
,·orables qui ressentent en premier lieu les 
difficultés résultant cl' une certaine baisse des 
prix. J'estime donc qu'il est normal que nous 
cherchions les moyens de préyenir ces di ffi
cuités. Nous serons naturellement amenés à 
étudier ainsi les problèmes généraux de struc
ture, les problèmes de l'augmentation du ren
dement, ceux de la producth·ité, du travail et 
elu capital. 

Sans m'y attarder, car cela me mènerait 
trop loin, je soulignerai que le problème est 
aussi un problème régional; on nous parle 
beaucoup de l'amélioration des structures agri
coles en général, mais il importe essentiellement 
d'opérer une certaine sélection non seulement 
quant aux moyens et méthodes, mais aussi 
quant aux régions où des améliorations cloh·ent 
être faites. 

Nous devrons procéder de manière sélec
th·e dans ce domaine, car certaines régions 
seront les premières affectées par les transfor
mations du marché. 

Ainsi que M. Yredeling l'a exposé clans son 
rapport, cette aide peut être fournie sous dif
férentes formes : octroi de crédits, encourage
ment à certains im·estissements ou encore 
interwntion directe des pom·oirs publics. Il 
s'offre aussi la possibilité d'une aide commune 
par la création d'un fonds d'amélioration des 
structures agricoles; le rapport en parle et la 
Commission en discute actuellement. Sans vou-
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loir approfondir la question, j'estime qu'il 
convient elu moins de la mentionner. 

Monsieur le Président, puisque je parle de ces 
problèmes de structure, je dirai quelques mots 
d'un phénomène qui a retenu notre attention 
ces derniers mois : l'évolution du rapport entre 
la population du secteur agricole et celle qui 
travaille dans d'autres secteurs économiques. 
Je tiens à donner quelques précisions à ce sujet, 
car le débat a montré qu'un malentendu tenace 
persiste au sujet du problème qui s'est posé à 
propos du chiffre de huit millions dont on a 
parlé. 

N'oublions pas que depuis plusieurs dizaines 
d'années, et peut-être même depuis quelques 
siècles, la population rurale se déplace et 
afflue clans de nombreux secteurs profession
nels. Ce phénomène n'est pas nom'eau; il est 
même très normal. De plus, nous pouvons 
obsen·er que ce mouvement s'accélère quand 
le développement industriel est rapide et qu'il 
ralentit en période de stagnation ou de réces
sion. C'est là également un fait que nous avons 
pu constater. 

Kous savons que la création d'un marché 
commun provoquera un déYeloppement indus
triel rapide; c'est là une conséquence néces
saire, et non pas seulement un vœu. Nous pou
Yons donc admettre qu'à son tour le processus 
du déwloppement industriel ~ qui a cessé 
d'ayoir l'allure d'une évolution pour prendre, 
au cours des dernières années de cet après
guerre, celle d'une véritable ré,,olution ~ exer
cera une très grande influence sur l'agriculture 
des pays occidentaux. 

A mon avis, il est absolument indispensable 
que l'agriculture participe à ce processus. 

Monsieur le Président, on a elit très souvent 
que l'agriculture ne doit pas se tenir à l'écart 
de l'évolution générale de notre société, ni en 
ce qui concerne le marché, ni en ce qui concerne 
les habitudes de vie et le niveau de Yie. Cela 
signifie aussi que la population rurale doit 
pouyoir bénéficier pleinement des possibilités 
offertes par l'évolution de notre société. L'agri
culture dena donc s'adapter. 

Les principaux problèmes structurels devant 
lesquels nous sommes placés naissent ~ on 
l'a répété plus cl' une fois au cours de ce débat ~ 

de la trop faible étendue des exploitations et dn 
niveau trop bas de la productivité de la main
d'œune, c'est-à-dire de l'insuffisance de la 
production par tra\'ailleur. Nous sa\'Ons (lUe 
nous n'augmenterons pas la productivité de la 
main-d'œuvre par la seule intensification de la 
production. l\Iais nous atteindrons ce but si 
nous augmentons la productiyité de la main
d'œuvre de telle sorte que, après une généra
tion, ceux qui travaillent dans l'agriculture 
accomplissent un travail entièrement productif. 
Si nous voulons y pan·enir, nous de,·ons veiller 
à ce que les personnes qui sont insuffisamment 
occupées à l'heure actuelle dans l'agriculture 
aient la possibilité de changer de profession et 
d'exercer d'autres actiYités. 

Je dirai donc que, si nous négligions de le 
faire, nous créerions dans l'agriculture une 
situation telle <lue ce serait la misère qui pous
serait les travailleurs agricoles vers d'autres 
secteurs pour lesquels, comme il n'arrive que 
trop souvent, ils n'auront pas reçu de formation 
professionnelle et où ils seront classés dans la 
catégorie la plus basse des trayailleurs indus
triels, celle qui ne peut pas mener une existence 
décente. 

Je pense que notre agriculture a le droit 
d'attendre de Hous (Fte nous créions une situa
tion telle que les travailleurs agricoles puissent 
passer librement dans l'industrie pour y trotwer 
des emplois que l'agriculture ne peut plus leur 
offrir. En effet, l'é,,olution technique de l'agri
culture se poursuivra et la mécanisation et la 
rationalisation feront des progrès qui amène
ront un relè\'ement régulier du niveau de vie. 

C'est l'unique moyen d'assurer à l'agriculture 
un nÏ\"eau de vie correspondant à celui des 
autres secteurs. 

Je suis entièrement d'accord avec les orateurs 
qui ont dit que les modifications de prix, les 
garanties de prix et les autres mesures analogues 
ne peuvent supprimer que les symptômes du 
mal. Nous devrons résoudre les problèmes par 
l'amélioration des structures agricoles. 

Si nous considérons que le nombre des tra
vailleurs que l'on s'attend à voir passer de 
l'agriculture dans l'industrie ~ on a cité pour 
nos six pays le chiffre de huit millions sur une 
génération~ n'équivaut même pas à la moitié 
du nombre correspondant pour les f:tats-Unis, 
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si nous considérons en outre que dans deux pays 
de la Communauté, les Pays-Bas et l'Allemagne, 
le rythme de la migration est beaucoup plus 
rapide qu'ailleurs, j'estime qu'une telle pers
pectiYe n'a rien d'effrayant, mais qu'il faut 
néanmoins exposer clairement cette situation 
à nos populations agricoles. 

Je pense qu'il ne serait guère sage de cacher 
ces réalités. I-<eur réYélation ne manquera pas 
de prm'Ol!Uer un certain effet de choc, mais elle 
aura Lwantage d' é\'eiller l'attention de tous; 
on en discutera et on prendra en temps utile 
les mesures qui permettent au processus de se 
dérouler fa\'orablement. Il ne s'agit pas seule
ment de créer des possibilités économiques. A 
cet égard, je m'associe à l'opinion exprimée par 
Mme Probst; nous Ùeyons créer aussi des pos
sibilités psychologiques et sociologiques. Nous 
deyons nous efforcer de faire éYoluer ce proces
sus sans heurts, grâce à la recmwersion, à l'ac
tion sociale et à l'intervention de tous les orga
nismes compétents. 

Monsieur le Président, j'ai tenu à exposer ce 
problème d'une façon un peu plus détaillée. 

En recherchant les possibilités générales 
d'action commune qui s'offrent à nous dans le 
domaine de l'évolution des structures, je suis 
amené à conclure que c'est là une tâche <ItlÏ 
relè\'e, clans l'ensemble, d'une organisation 
décentralisée. Dans les pays qui, comme l'Ita
lie, agissent déjà par l'intermédiaire d'orga
nismes de droit public, on pourra appliquer 
cette formule. 

A cet égard, les États membres ont à remplir 
une tâche très importante, et dans ce domaine 
la tâche de caractère proprement communau
taire est en somme reléguée au second plan. 
I,es gouyernements cloiYent stimuler l'évolution 
et créer certaines possibilités. L'essentiel de 
cette action incombe d'ordinaire aux gom,erne
ments et aux organes d'exécution spécialisés 
et il devra naturellement en aller de même à 
l'avenir. Il sera nécessaire de coordonner la 
politique des gom,ernements grâce à une confron
tation des politiques nationales à laquelle les 
gouvernements procéderont en commun aYcc 
notre exécutif. Je songe dans cet ordre d'idées 
à un financement commun par le moyen d'un 
fonds d'amélioration des structures agricoles, 

ce qui pourrait assurer une certaine coordina
tion des politiques. 

En outre, certaines tâches qui ont déjà été 
indiquées aujourd'hui, au cours de l'après-midi 
et de la soirée, incomberont à la Communauté : 
enquêtes régionales, tra\'aux d'information et 
d'étude, analyse de certains problèmes affectant 
des régions défayorisées ct qui résultent de mo
difications de la situation du marché. Il y a là, 
pour les six pays, une Yastc tâche commune que 
nous ne denons jamais perdre de n1e. 

Monsieur le Président, en raison de l'heure 
a\'ancée, je m'abstiendrai de passer à l'examen 
de questions concrètes. Toutefois, je tiens à 
donner à l'Assemblée quelques informations 
concernant la nature des propositions que la 
Commission doit présenter aYant le 1er janvier 
prochain. Il est bon, je crois, qu'on ait une idée 
approximatiYe de la situation. 

Je puis faire sayoir, Monsieur le Président, 
que la Commission étudie d'une façon très ap
profondie la politique agricole à wnir. Nous 
pouyons préYoir qu'elle prendra dans le courant 
du mois de septembre prochain une décision 
définiti\'e sur les propositions qu'elle doit 
formuler. Comme le prescrit le traité, ces pro
positions seront transmises pour ayis au Comité 
économique et social en octobre et noYembre; 
à la fin de décembre, elles seront adressées au 
Conseil. I/a,·is de yotre Assemblée sur ces pro
positions pourra alors être demandé en 19fjU. 

La Commission enYisage d'inclure dans ses 
propositions une description de la situation 
effectÎ\'e de l'agriculture clans les pays de la 
Communauté ainsi qu'un exposé de l'action 
qu'elle a menée, dans la mesure où celle-ci 
intéresse la politique agricole commune. 

Dans un deuxième chapitre de ces proposi
tions, il sera question de promouvoir les objec
tifs généraux de notre politique sur la base du 
traité, des résultats de la conférence de Stresa 
et, je l'espère, de ceux du débat qui s'est déroulé 
daus cette Assemblée parlementaire. K aturel
lcment, ces propositions se fonderont aussi sur 
les consultations qui ont lieu non seulement au 
sein de la Commission, mais aussi avec diyerses 
organisations. 

Le troisième chapitre exposera les lignes 
générales de l'action à mener pour la mise en 
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œuvre d'une politique commune, ainsi que les 
motifs qui justifient ces lignes d'action. 

Dans le quatrième chapitre, on trouvera des 
propositions concrètes, rédigées dans la forme 
juridique voulue et sur lesquelles le Conseil 
pourra statuer. 

Monsieur le Président, l'heure tardive m'inter
dit, à mon grand regret, d'examiner un certain 
nombre de problèmes qui ont encore été effleurés 
ici. Je ,·ous ferai cependant observer, pour 
conclure, que la manière dont le débat s'est 
déroulé dans cette Assemblée pourrait réelle
ment concourir à hàter la mise en œuvre d'une 
yéritable politique agricole commune. Mais il 
ne suffit pas de discuter de la question au sein 
de cette Assemblée; il faut faire comprendre à 
tous les intéressés - et il ne s'agit pas seulement 
des agriculteurs, des ouniers agricoles et de 
leurs familles, il s'agit en réalité de toute la 
population - la nécessité d'une politique 
agricole commune. A la lecture de journaux et 
clans les entretiens que j'ai eus et les discours 
que j'ai entendus, il m'est apparu bien souvent 
que la population rurale et celle que l'on appelle 
urbaine, clone les consommateurs, jugent la 
situation d'une manière très différente. 

J'espère, Monsieur le Président, qu'il sera 
possible - et ce sera assurément indispensable 
- de rapprocher leurs points de vue. Il nous 
incombera à nous tous de faire largement 
connaître les grands bienfaits d'une politique 
agricole commune, d'une politique menée non 
pas pour le seul avantage des agriculteurs, mais 
pour le profit de toute la population. 

(A pplaudissemeJzts.) 

M. le Président. - Le débat est clos. 

L'Assemblée sera appelée à se prononcer 
éventuellement, yendrecli, sur une proposition 
de résolution présentée par la commission com
pétente. 

10. - 11Iodi(ications dam la composdion 
de conzmisst'ons 

M. le Président. - J'ai reçu du groupe 
démocrate-chrétien une demande tendant à 
remplacer : 

- dans la commission des affaires politiques 
et des questions institutionnelles,· M. Amadeo 
par M. Bosco; 

- dans la comm1ss10n de l'agriculture, 
M. Schiratti par 2\I. Ferrari: 

- dans la commission des affaires sociales, 
M. Amadeo par 1\I. Penazzato; 

- dans la commission de la recherche scien
tifique et technique, ~I. Zotta par M. Pedini; 

- clans la commission de la sécurité, de 
l'hygiène du travail et de la protection sani
taire, M. Penazzato par l\I. Storti; 

- dans la commission de l'administration de 
l'Assemblée Parlementaire Européenne et du 
budget des Communautés, M. Pedini par 
M. Zotta; 

- dans la comm1ss10n des questions juri
diques, elu règlement et des immunités, M. Ca
valli par l\I. Scelba. 

Il n'y a pas cl' opposition? ... 

Ces nominations sont ratifiées. 

11. - Ordre du jour de la prochaine séance 

M. le Président.- Prochaine séance demain 
jeudi à 16 heures : 

Exposé de M. le Président de la Commission 
de la Communauté Économique Européenne 
sur la situation générale de cette Communauté. 

- Présentation et discussion du rapport 
intérimaire de ::\1. Leemans, fait au nom de la 
commission pour la politique énergétique, sur 
les problèmes énergétiques soulevés dans les 
rapports généraux sur l'acti,·ité de la C.E.C.A., 
de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 

I,a séance est levée. 

(La séance est le1Ù â 2.'3 h 20.) 
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2GO 

M. le Président. - La séance est ouverte. 

1. - Procès-z,erbal 

M. le Président. - Le procès-verbal de la 
séance d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation? 

Le procès-verbal est adopté. 

2. -Situation générale de la Cmnnzunauté 
Economique Européenne 

M. le Président.- L'ordre du jour appelle 
l'exposé de l\I. le l'résident de la Commission 
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de la Communauté Économique Européenne 
sur la situation générale de cette Communauté. 

I,a parole est à ~I. Hallstein, président de la 
Commission. 

M. Hallstein, président de la Commission 
de la Communauté Économique Européenne. -
(A) ::\lonsieur le Président, Mesdames, :\les
sieurs, je tiens tout d'abord à \·ous dire com
bien la Commission se félicite d'a\·oir une fois de 
plus l'occasion de procéder aYec cette Assemblée 
à un large échange de n1es sur la situation 
et sur nos intentions. 

Xous ayons très nettement le sentiment qu'un 
tel débat est nécessaire de temps en temps parce 
<tu'il nous permet de nous éle\·er au-dessus des 
détails et de la routine et nous donne l'occasion 
d'indiquer sur quoi nous mettons l'accent dans 
l'accomplissement de notre tâche. Il appartient 
à cet effet de distinguer l'essentiel de ce qui 
est moins important, ct de séparer l'élément 
politique de l'élément purement administratif. 

La Commission estime, en effet, que sa tâche 
n'est pas purement administrative, mais aussi 
d'ordre politique. C'est pour cette raison qu'elle 
se félicite lorsque, de temps en temps, elle peut 
n·nir chercher ici inspiration et encouragement. 
Car cette Assemblée -- et j'ai déjà eu l'occasion 
de le dire lors d'une séance solennelle --- est 
l'élément le plus dynamique parmi les institu
tions de notre Communauté, l'élément le plus 
fort, qui nous indique la voie à suivre pour 
l'a\·enir. 

Je commencerai mon exposé en parlant 
d'abord de l'élément central de notre traité, 
c'est-à-dire de l'édification du marché intérieur, 
crue l'on désigne, en termes technico-juridiques, 
du nom d' re union douanière ''· 

Cette union est un des éléments essentiels 
de notre Communauté, mais il est évident 
que celle-ci ne se limite pas à cet élément. 
I~'union constitue un élément de base. Elle 
permet de réaliser les changements les plus 
immédiats, et il n'est pas douteux que si nous 
devions essuyer un échec dans ce domaine, 
toute notre entreprise perdrait une grande 
partie de son crédit. 

C'est pourquoi je placerai en tète des brèves 
observations que je \·ais faire à ce sujet la 

remarque que la Commission a lieu d'être satis
faite de la mise en œuvre des mesures prises 
dans le domaine du marché intérieur de notre 
Communauté. 

Nous n'a\·ons, en effet, aucune raison d'être 
déçus, de nous plaindre ou de formuler des 
reproches. C'est ainsi que notamment tous les 
gouvernements des États membres ont fait 
tout ce qu'il était raisonnablement possif)le 
d'attendre d'eux pour permettre le '' démar
rage >> du marché commun. 

Ce ne fut pas très facile. Certes, cela ne pré
sentait pas de difficultés en matière de droits 
de douane, où il s'agissait essentiellement de 
réduire tous les droits de 10 ° ;,. l\lais en matière 
de contingents, la tâche est déjà plus difficile; 
elle consiste à transformer le système de contin
gents bilatéraux en un système de contin
gents multilatéraux. Dans ce domaine, certaines 
tâches doh·ent d'ailleurs encore être accom
plies en vue de l'établissement du marché 
commun. 

Pour montrer où se situent les principales 
difficultés, j'évoquerai seulement deux pro
blèmes. I,orsque je parle de difficultés, je ne 
pense pas -- et je le répète encore - à celles 
qui sont imputables à telle ou telle attitude 
fondamentale à l'égard de l'ensemble cle 
l'œuvre, propre à nous causer yuelque crainte, 
mais à des diHicultés tout à fait naturelles, des 
difficultés de mise en route. 

L'un de ces problèmes concerne la question 
de savoir si les dispositions re latins à l'élargis
sement des contingents sont applicables à tous 
les produits agricoles, même à ceux qui sont 
soumis à une réglementation de marché. 

Sur ce point, nous nous heurtons, dans l'acom
plissement de notre tâche, à une difficulté de 
principe, que je caractériserai de la façon sui
Yante : il s'agit au fond de mettre l'union doua
nière, noyau de notre union économic1ue. en 
harmonie a\·ec la politique agricole cnmmune, 
également préYue par le traité. Les deux objec
tifs se rejoignent d'une manière très concrète 
lorsqu'il s'agit de résoudre le problème de l'élar
gissement des contingents. 

La Commission s'est penchée sur ce problème 
et a abouti ù la conclusion (lUe les dispositions 
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relatives à l'élargissement des contingents sont 
en principe applicables globalement, partant 
aussi aux produits agricoles. I,es dispositions 
particulières prévues an chapitre elu traité 
relatif à l'agriculture constituent donc des 
exceptions et doivent par conséquent, en yertu 
d'une règle générale qui n'est pas seulement 
reconnue par ks juristes, être interprétées de 
manière restrictive. 

Ce qui signifie que si des :B:tats membres, 
inyoquant l'existence d'une réglementation 
de marché, demandent le bénéfice des excep
tions aux dispositions générales relatives à 
l'élargissement des contingents, il leur incombe 
de prouyer que toutes les conditions nécessaires 
pour le recours à ces exceptions sont réunies. 
Il appartiendra alors à la Commission de véri
fier si les faits ayancés sont conformes à la 
réalité. 

Nous en arrivons maintenant au lien existant 
m·ec 1a politique agricole, que j'ai mentionné 
plus haut. L'expérience que nous aYons faite 
lorsqu'il s'est agi de trouver une solution de ce 
problème très spécifique nous donne la conYic
tion que nous devrions, dans la mesure du 
possible, hâter nos travaux en \'Ue d'établir 
des propositions pour une politique agricole 
commune et trancher d'ores et déjà, à la lumière 
des directh·es générales qui serviront de hase 
à notre politique agricole future, les problèmes 
qui nous sont posés en matière d'élargissement 
des contingents. 

Un second groupe de difficultés -- peut-être 
ce mot est-il trop fort -- un second groupe de 
problèmes facè auxquels nous nous sommes 
trouvés a trait à certains cas particuliers au 
sujet desquels un observateur superficiel pour
rait être conduit à penser que les gouyernements 
ont manqué de diligence et d'énergie dans 
l'exécution des engagements con1 enns dans le 
traité. 

La Commission s'est donné beaucoup de 
peine pour examiner ces cas. Elle a dressé toute 
une liste de tels comportements, qui ont été 
le fait d'administrations nationales, et a pro
cédé a\·ec l'aide dn service juridique à un exa
men très approfondi de la q nestion. Je me 
félicite de pmwoir dire qu'il est resté très peu 
de points au sujet deS(Flcls il y ait vraiment 
lieu de s'interroger. 

J'ajouterai une remarque, tout en sachant 
que, du point de vue juridique, je ne suis pas 
habilité à le faire; et je m'expliquerai à l'aide 
d'un exemple. J'espère que personne ne m'en 
youdra d'emprunter cet exemple -- tout à fait 
par hasard -- au domaine des expériences que 
nous avons faites dans la république fédérale 
d'Allemagne. 

L'Assemblée n'ignore pas qu'en Allemagne 
les droits perçus, à l'entrée, sur le thé et sur le 
café ont été transformés en taxes intérieures, 
c'est-à-dire en impôts sur la consommation. 

Je tiens à affirmer très clairement que l' exa
men de ce cas nous a permis de constater 
incontestablement qu'il n'y m·ait ~mcune raison 
de croire que la Répuhlique fédérale avait 
contrevenu aux dispositions rlu traité. Ces 
mesures ne sont contraires ni à la lettre, ni ù 
l'esprit du traité. 

( Excl,rmations.) 

Elles ne le sont pas. 

M. Kalbitzer.-- (A) ~i! 

M. Hallstein.-- (A) Non, je ne le pense 
pas. }lais peut-être pourrons-nous nous mettre 
d'accord sur une formule dont je vous parlerai 
encore; car je n'ai pas encore dit tout ce llUe 
j'avais à elire sur ce point. 

Il convient de se poser encore une question 
à ce sujet, mais celle-ci-- je le répète à nouveau 
--ne concerne pas l'application des dispositions 
du traité au présent cas; c'est une question 
d'ordre purement politique ou, si vous le 
préférez, d'ordre psychologique. Il est évident 
que certains espoirs -- de consommateurs -
fondés sur la mise en vigueur du traité, ont 
été déçus par une telle politique. Kombreux: 
sont ceux qui, ayant pensé pmwoir profiter 
de certains avantages résultant de la modifica
tion des dispositions légales, ont été déçus. 

Nous aurions été heureux si le législateur 
allemand avait pu édter de prendre une telle 
mesure. 

Nous nous en serions félicités pour des raisons 
politiques parce qu'une telle décision aurait 
été à nos yeux l'expression d'un progrès accom
pli clans la voie de l'intégration économique 
et politique. 
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Je sais que, du point de \'Ue strictement 
juridique, je dépasse mes compétences en 
faisant cette remarque. On m'adressera peut
être le reproche suh·ant, à sa,·oir qu'il ne 
m'appartient pas de constater qu'il n'y a pas 
eu ,·iolation du traité, ni d'ajouter que nous 
aurions souhaité une autre politique. Je me 
permets cependant de faire cette remarque; 
car, ainsi que je l'ai déclaré précédemment, 
nous n'estimons pas que notre tâche consiste 
uniquement à faire appliquer de manière 
routinière les dispositions du traité, mais nous 
considérons que notre mission est d'ordre 
politique. 

Je résumerai à l'aide de deux remarques 
ce que je ,·iens de dire au sujet de l'établisse
ment elu marché intérieur. Je ,·oudrais que 
l'Assemblée parlementaire soit assurée que la 
Commission contrôle de manière très stricte le 
comportement de ceux à qui il incombe d'appli
quer les dispositions du traité. Aux termes de 
celui-ci, la Commission a été instituée pour 
willer à l'application des dispositions du traité; 
elle prend cette tâche au sérieux et elle est 
vigilante. 

Mais, je le répète, de façon générale, nous 
avons l'impression que nous pom·ons être 
satisfaits de l'attitude des :Ëtats membres et 
des administrations nationales. Cette mise en 
œuvre tangible de la partie interne de notre 
traité reyêt éyidemment une importance extrê
me du point de YUe psychologique. 

I,a deuxième remarque que je ferai est la 
suh·ante. Le fait que les facteurs politiques 
aient été adaptés aux exigences du traité et 
que les gom·ernements et leurs administrations 
aient tenu compte de celles-ci est au moins 
aussi important que l'adaptation de l'économie 
aux nouvelles réalités, et cela dans une mesure 
qui nous a même parfois surpris quelque peu. 

I,ors de la préparation de mon ,·oyage en 
Amérique, j'ai été interdewé par de nombreux 
journalistes américains dans des termes directs 
et avec cette simplicité qui leur sont propres. 
l/un d'entre eux m'a posé une question que 
j'ai trouvée très caractéristique de la manière 
de voir des Américains. Il Youlait sa\·oir quel 
était en fait le plus grand changement résultant 
du traité. Je lui ai répondu que le plus grand 
changement consistait en l'attitude adoptée 

par les Européens, et notamment par des 
milieux économiques européens, à l'égard de la 
nom·elle réalité. 

C'est un fait. Dans notre économie, nous 
Yoyons s'accomplir partout des efforts en YUe 
d'une adaptation à la nouvelle situation, 
d'une rationalisation de la production, d'un 
établissement de plans d'im·estissement répon
dant aux nom·elles conditions et d'une étude 
des marchés suh·ant les données les plus 
récentes. 

Outre ces efforts individuels accomplis par 
dh·erses entreprises, nous assistons partout à 
une réaction collecth·e qu'il convient d'expli
quer de la même manière, à savoir que ce qui a 
été créé par le présent traité est considéré 
comme un fait accompli. ] e pense ici à la 
collaboration, qui s'affirme partout, cle tous 
ceux qui participent à la vie économique des 
six économies nationales, jusqu'alors séparées. 

Cette collaboration reyêt é\·idemment des 
formes très différentes : accords de spécialisa
tion, accords de réciprocité en matière cle Yen te; 
dans certains cas, elle Ya jusqu'à la fusion ou 
à la création d'organes communs d'approvi
sionnement et d'autres organismes du même 
genre. 

Nos obsen·ations nous ont fourni la preuve 
que de tels efforts d'unification ont été 
particulièrement sensibles dans le secteur de 
la production des automobiles, des équipements 
électriques, de l'outillage pour les mines, des 
machines à écrire, des avions et des locomoth·es. 

Nous sommes satisfaits de tous ces résultats, 
à une condition évidemment, à savoir que l'on 
n'emploie pas des pratiques restricth·es en 
matière de concurrence, allant à l'encontre 
d'autres principes de notre action, fixés dans 
d'autres parties du traité. 

Dans ces conditions, il n'est pas étonnant 
que nous releyions à l'occasion, et de plus en 
plus, des signes d'impatience émanant des 
milieux économiques, des signes d'une impa
tience fondée sur l'opinion que la période de 
transition prénte par le traité pour l'établisse
ment complet 'elu marché commun est trop 
longue. Il est prématuré de se prononcer sur 
ces signes. :l\Iais ils semblent suffisamment 
importants pour mériter d'être rele\·és. 



Le scconrl problèmt' complexe qui mérite 
notre attention a trait à l'harmonisation des 
politiques économiqnl'S des six pays de notre 
Communauté jusqu'à présl'nt isolées et sépa
rées, smwent disparates. 

J'aimerais faire quelques remarqul'S à ce 
sujet, sans aucun formalisme d'ailleurs, et 
sans parler elu fait que, d'une part, les auteurs 
dn traité ont abordé aYec une grande circons
pection cette partie de la mission cle notre 
Communauté et (FW, d'autre part, ils ont établi 
un système très souple de fusion des politiques 
économiques. 

C'est ainsi qu'on a tout d'abord suggéré, 
à l'aide d'nue formule, que certains problèmes 
de politique économique cleYaient être des 
problèmes d'intérêt commnn. La politique elle
même reste cependant toujours une politique 
purement nationale. l\Iais là aussi nous obser
,-ons une ]Jrogression, allant de la possibilité 
et de la nécessité d'une coopération entrt' les 
gouvernements jusqu'au postulat selon lt'(lUel 
la politique doit être coordonnée. 

Cette formule a été établie pour la politique 
économique générale. Elle prévoit la fusion 
la plus intensiYe des politiques économiques, 
autrement dit une politique commune, comme 
c'est le cas par exemple en matière de politique 
agricole, de politique des transports ou de 
politique commerciale. 

Je ne parlerai pas non plus des questions 
de compétence, qui ont fait l'ol1jet d'une régle
mentation très minutieuse et (1ui parfois 
offrent tout au plus à la Commission la possibi
lité de faire de prudentes suggestions. 

Ce qui m'importe, c'est l'aspect matériel 
des choses, et je youdrais que prévale la convic
tion que l'union économique que constitue notre 
Communauté Économique Européenne dépasse 
largement le cadre cl' nue entreprise de pure 
politique commerciale, et Llu'elle ne peut de,·cnir 
yÏ\·ante que si l'on pan-ient à réaliser une 
fusion plus étroite des actions de politique 
économique menées jusqu'à présent par les 
différents États. 

En effet, si nous n'y parYenons pas, nous ne 
pourrons traduire dans les faits le principe 
fondamental de notre Communauté f:conomique 
I•:uropéenne, à s~woir l'expansion cle notre 
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économie par le jeu de la C<'ncurrence. L'expan
sion doit tou1 efois se maintenir claus des 
limites telles que la sta hilité monétaire ne soit 
pas nuse en cause. 

l,'tme et l'autre étant également impnrbmtes, 
nous nous félicitons de ce Llu'une collal1oratiou 
des ministres des finances des six gouyernenwilts 
ait été préYue entre temps, en YUe de permettre 
un échange d'expériences et une coopération 
en matière de volitique financière ct moné
taire. La Commission participera ù ces tra
yaux, et nous en sommes reconnaissants aux 
ministres. 

Nous entreprenons cette forme de coopéra
tion clans des coll( litions relatiYement fayorahlcs. 
Encore qu'on ne puisse précisément parler 
d'un ,, boom " à l'heure actuelle, la situation 
économique clans la Communauté est cependant 
satisfaisante clans son ensemble, pour tonte 
une série de raisons, parmi lesquelles des raisons 
cl' ordre saisonnier couj onet ure 1. 

En toute modestie, la Commission estime 
que le rôle qu'il lui appartient de jouer dan:> 
l'éYt'il de conyictions communes et dans la 
réalisation d'actions en commun, consiste à 
accroître la connaissance des faits - ~ il y a 
heauconp à faire clans cc domaine -- à étudier 
les problèmes et à soumettre en temJ>S utile 
rles suggestions aux milieux compétents. Comme 
chacun sait, un vieux proyerbe dit : " J\Iieux 
Yaut préyenir que guérir. <> 

J'expliquerai hrihement en quatre points 
essentiels comment, de l'a\'Ïs de la Commission, 
la tâche qui lui incombe en matière de politique 
économique l>onrra être menée à bien. 

Je ne parlerai pas clc certains secteurs 
particuliers, notamment pas de celui de la 
politique agricole qui, cette année encore, 
occupera longuement cette .-\ssemblée, lorsque 
la Commission aura mis au point des proposi
tions en \'Ue de l'établissement des directi\TS 
d'une politique agricolt' commune. 

Le premier problème qui se pose est celui 
de la mise en œune d'une politique conjonctu
relle de la Communauté ou, pour être plus 
prudent, clans la Communauté. La tùche la 
plus importante que se propose la Commission 



:.!18 

clans ce domaine est de contribuer à l'établisse
ment cl' un meilleur diagnostic. 

En effet, les efforts déployés jusqu'à présent 
pour établir un diagnostic sùr n'ont pas été 
suffisants, aussi louables fussent-ils. 

Il conYient de rechercher de nouyelles 
métho(les clans l'étude de la conjoncture. Il faut 
notamment discerner, plus tôt qu'on ne l'a 
fait jusqu'à présent, les tendances de la conjonc
ture que l'on souhaite éYiter. Nous a\'ons 
besoin pour cela cl' un système soigneusement 
étucli~ de critères permettant de formuler 
des diagnostics. A cet égard, l'accent doit 
précisément être mis sur les mesures préYen
tins. 

Pour vous donner un aperçu de l'actiYité 
de la Commission et Yous montrer en détail 
quels sont ses desseins, j'ajouterai que notre 
tra\·Clil consiste en premier lieu en un examen 
constant des problL·mes, effectué en commun 
par les services de la Commission ct par un 
comité de fonctionnaires gom·ernementaux hau
tement qualifiés, appartenant aux administra
tions des États membres. Les résultats de ces 
enquêtes seront repris dans des rapports sur 
la situation économique dans la Communauté, 
ét:l.blie mensuellement, trimestriellement et 
annuellement. 

Il nous appartient ensuite cl' actÎ\'er les 
travaux du Comité monétaire qui procède 
périodiquement à l'examen de la situation 
monétaire et financière des États membres. 
Puisque je varle de ce comité, je veux profiter 
de l'occasion ]JOUr dire ici que ses trayaux ont 
très bien commencé et qu'ils constituent une 
contribution substantielle à l'accomplissement 
de notre propre tùche. Ce comité, extrêmement 
bien dirigé et composé, nous donne l'assurance 
d'être toujours informés des conceptions préva
lant non seulement dans les banques centrales, 
mais encore clans les administrations nationales, 
responsables de b politique monétaire. 

lT n troisième moyen consiste à procéder à 
des échanges de \"nes permanents <1\'ec les 
ministres compétents des pa ys membres et 
leurs représentants. 

Enfin, il existe un quatrième moyen - et 
j'aborde ici un point très concret- qui consiste 
à promouyoir une certaine organisation de la 

coovération en matière de politique conjonctu
relle. Nous procédons en ce moment aYec les 
États membres à l'examen de cette question. 

V ons connaissez certainement tontes les 
propositions, déjà publiées, faites par M. l\1üller
Armack, secrétaire cl':Ëtat allemand, que la 
Commission a accueillies an'c intérêt et beau
coup de sympathie. Pour l'instant, elles font 
tout d'abord l'objet d'un examen clans le 
cadre des Six. Il com·iendra de se demander 
ensuite si nous pouYons également les utiliser 
clans le cadre de l'O.E.C.E., où nous pouvons 
nous assurer également elu concours des Améri
cains et des Canadiens. 

Le dernier effort, que je tiens à mentionner 
spécialement parce qu'il reyêt une très grande 
importance pour l'économie pratique, consiste 
clans la création, par la Commission, d'un 
groupe spécial de tra ,·ail, composé d'économistes 
particulièrement éminents. Y ons connaissez 
tons le rapport relatif à la situation économique 
clans la Communauté, établi par la Commission 
lorsqu'elle a entrepris ses tra\'aux. Kous souhai
tons que nos rapports futurs portent également 
sur l'aYenir, de manière que leur physionomie 
soit différente de celle du premier rapport. 

L'accent doit être mis non sur la description, 
mais sur l'éyolution des perspectiyes à plus 
long terme et des possibilités de déYeloppement 
économique. Il conyient d'y mentionner égale
ment des problèmes de politique économique 
qui se posent en liaison avec l'intégration 
économique. 

Kous sommes conscients du fait qu'il ne 
suffit pas pour les institutions de la Communauté 
Économique Européenne de connaître les éYo
lutions à l'intérieur elu marché commun ou 
même de les discerner à l'ayance. En effet, il 
fant aussi trom·er des solutions et mettre au 
point, en temps utile, des mesures permettant 
d'orienter ces é\·olutions dans le sens souhaité. 

Cela signifie que, précisément clans le cadre 
de ces efforts, il est nécessaire de mener des 
enquêtes en \'Ue de sa\'oir dans quelle mesure 
les six économies nationales sont dépendantes 
les unes des autres, jusqu'à quel point les 
perspectiYes de déYeloppement économique 
dans les six économies nationales, toujours 
séparées, sont comparables, et quels sont les 
problèmes qui se posent dans les branches les 
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plus importantes de l'économie en ce qui 
concerne leur adaptation à la nom,elle situation. 
Yoilà ce que j'avais à dire au sujet des problèmes 
intéressant les conjonctures. 

Des problèmes non moins importants se 
posent au sujet de la structure de l'économie 
communautaire. J'\ otre Communauté n'est pas 
dotée d'une structure uniforme. Le traité 
lui-même en tient compte en prescrÏ\·ant un 
déyeloppement harmonieux des différents terri
toires de notre Communauté, cherchant ainsi 
à éviter un déséquilibre entre les régions. 

On ne peut pré\'Oir, dans un même traité, 
l'alignement des territoires sous-dé\·eloppés 
sur les territoires développés de la Communauté 
et ignorer, en même temps, la possibilité d'une 
nouvelle formation de territoires sous-dé\'e
loppés au cours de l'éYolution. Ce serait là une 
contradiction dans les ol1jectifs. Le traité en 
tient compte et pré\·oit en conséquence une 
sorte de politique régionale. 

I.,.à aussi, la première tùche de la Commission 
est de veiller à ce que tous les éléments du 
dé,,eloppement soient connus. La direction 
générale compétente a déjà élaboré, sous la 
responsabilité de mon collègue l\I. le vice
président lVIarjolin, une première étude divisant 
l'ensemble du territoire de notre Communauté 
eu une série cle régions. Cette première étude 
nous permet de constater l'existence, au centre 
géographique de la Communauté, de certaines 
aggloméra ti ons économiques, qui se répartissent 
des Pays-Bas au Kord de l'Italie, et qui repré
sentent 30 ~ 0 du territoire, ;.:1 <: 0 de la popula
tion et fi() r>;) du produit social. Il y a lieu de 
distinguer de ces agglomérations les régions 
marginales qui se situent principalement en 
Italie méridionale, mais également dans le 
sud-ouest de la France et à la ligne de démarca
tion entre la république fédérale d'Allemagne 
et la zone orient::tle. 

Quelles mesures peut-on prendre - car un 
programme d'action est certainement néces
saire - pour mener nne bonne politique 
régionale? Aux termes du traité, la Commission 
ne peut pas faire beaucoup, mais elle peut faire 
quelque chose. Elle peut accorder des aides 
en vue de favoriser le développement de terri
toires marginaux, elle peut également provoquer 
l'intervention de la Banque d'investissements, 

une telle politique régionale rele\'ant en partie 
des attributions de cette banque. Les perspec
tives d'un développement bn>rable, permettant 
d'aboutir à un équilibre, ne sont pas mauYaises. 
Le clé,,eloppement récent de l'industrie éner
gétique tend à rendre les sources d'énergie 
moins tributaires du lieu d'implantation qu'elles 
ne l'ont été clans le passé. L'attrait de charges 
sociales moins élevées exercera probablement 
aussi son effet sur l'établissement de notl\'eaux 
centres de production. 

L'essentiel est de collaborer ;n·ec les États 
membres qui détiennent tous les instruments 
de la politique structurelle. Par leur politique 
en matière de transports, de construction 
d'habitations et leur politique fiscale, ils pren
nent, pour le clé\'eloppement économique, 
d'importantes décisions de portée régimnle. 
Dans différents États, on distingue déjà la 
tendance à s'opposer à une agglomération 
trop forte et malsaine, à une concentration 
des productions. 

Je résume. Ce que b Commission peut faire, 
c'est d'améliorer tout d'a bord les tlonnées 
statistiques afin de permettre de meilleures 
comparaisons, c'est de faire concorder ensuite 
les programmes régionaux en les appréciant 
sur la base de normes identiques et en s'effor
t,·ant de les rendre compatibles avec les objectifs 
elu marché commun. 

l\Iais, dans le domaine de la politique régio
nale, on s'expose précisément an danger de 
dépasser la mesure, elu fait notamment que 
les intérêts de la politique régionale sont repré
sentés par de puissants << lobbies >> politiques et 
autres. Nous deyons toujours tenir compte 
elu fait que l'un des objectifs elu marché commun 
est de permettre de tirer profit des avantages 
naturels du lien d'implantation d'une industrie. 
Il ne faut clone pas rendre cet objectif illusoire 
en menant une politique purement régionale. 

Le troisième domaine qui préoccupe parti
culièrement la Commission est celui de la 
politique en matière d'énergie. Encore sous 
l'impression de mon yoyage en Amérique, 
d'où je Yiens de rentrer, je tiens à Yons citer 
deux faits qui semblent expliquer mieux qu'au
tre chose l'avance de l'économie américaine 
sur d'autres systèmes économiques. C'est, tout 
d'abord, l'existence d'un très grand marché 



intérieur -- uniforme et pas seull'meut commun 
- et, ensuite, cdle de sources d'énergie parti
culièrement bon marché. En raison des condi
tions naturelles de l'extraction, la production 
journalière d'un mineur dans un État comme 
la l'ensylYanie par exemple est incomparable
ment ]>lus éleYée que la production claus n'im
porte quelle partie de notre Communauté, 
même la mieux aménagée. 

C'est là que se pose un problème dont la 
solution intéresse, ayant tout, la Communauté 
du charbon et de l'acier. l,orsque nous avons 
élaboré le traité instituant la Communauté 
du charbon et de l'acier, nous nous étions flxé 
un objectif c1ui - on clenait à présent le 
reconnaître sans détours - est actuellement 
clépassé. On était parti du principe que la 
tùche de la Communauté cle\Tait être, en pre
mier lieu, d'organiser ~ne concurrence loyale 
entre les producteurs et, en deuxième lieu, 
d'assurer à tous les utilisateurs un égal accès 
aux sources cle production. 

En ce moment, nous n'en sommes plns au 
même point. Actudlcment, en effet, la situation 
en matière de politique énergétique est carac
térisée par le fait que le charbon, en tant que 
source cl' énergie, doit soutenir une concurrence 
sans cesse croissante que lui font d'autres 
sources d'énergie, telles que le gaz naturel, 
le pétrole, le charbon importé, l'énergie hyc1rau
lique et, bientôt, l'énergie atomique qui appa
raît déjà nettement à l'horizon. Or, le charbon 
aborde cette concurrence dans des conditions 
très défayorables. En effet, les coùts cle Jnocluc
tion dans l'industrie charbonnière sont cle plus 
en plus élevés, alors qu'ils diminuent pour les 
autres sources d'énergie. 

Cet état de choses affecte d'autant plus la 
Communauté Cllle d'importantes sources natu
relles cl' énergie ont été clécom·ertes sur son 
territoire - pétrole et gaz natnrel clans le 
:::.ons-sol des États membres et en Afrique elu 
Nord- et que la situation en matière cl'impor
tations s'est modifiée par suite de la baisse des 
frets maritimes qui resteront sans cloute, de 
manière permanente, à un nh·eau peu élevé. 
C'est là le plus important problème que nous 
ayons à résoudre en matière de politique éner
gétique. 

Une s:1ine politique énergétique - pour 
l'instant on ne peut en elire clayantage - doit 

satisfaire trois exigences. Elle cl<,it en JlH'mier 
lien permettre d'a::,surer un approYi:::.ionnement 
meilleur en énergie, tant elu point de nw de la 
quantité que de celui du prix, c'est-à-elire 
s'adapter en cela à la nouYelle situation: C'lle 
duit ensuite éYiter des difficultés d'ordre social; 
entiu. elle doit assurer au maximum la sécurité 
cle l'appnwisionnement, quelle que soit la 
situation. C'est une bîche à caractère hautc'
ment politique, qui exigera un effort considéra
ble de la part de toutes k,s Communautés. 

A la suite de ces constatations, il nous a paru 
nécessaire que les trois exécutifs constituent un 
comité commun, chargé d'examiner ce pro
blème. 

J'en arrh·e maintenant an quatrième et 
dernier point. Il s'agit cle nos soucis communs 
en matière de politique économique au sein 
de la Communauté, que je trmwe particulière
ment caractéristiques; j'entends par là les 
questions relatiYes ù la circulation des capitaux. 

Le traité prévoit une libération du mom·e
ment des capitaux en partant cle l'idée générale 
d'tm marché européen libre des capitaux. 
Il la pré\·oit non pas uniquement aux fins 
d'assurer à ceux-ci une sécurité plus grande et 
un rendement meilleur, mais surtout pour trois 
autres raisons importante;, : d'abord ]>arce 
qu'une telle politique cle lilwrté du marché des 
capitaux permet cl' affecter les ressources néces
saires à l'accroissement de la procluctiYité 
des ensembles économiques a\·ec lesquels nous 
cleYons compter au sein du marché élargi: 
ensuite, elu point cle YUe de l'égalité des comli
tions cle concurrence, les entreprises cle,·rmlt 
pouyoir faire appel an marché <les capitaux à 
des conditions approximatiyement identiques, 
c'est-à-dire ayec la certitude qu'ils bénéficieront 
notamment cle taux d'intérêt sensiblement 
égaux, de tels taux résultant en fait de la 
liberté de mouYement des capitaux: enfin, 
l'assurance de la liberté d'établissement est 
un \'ain mot dès lors que les mouyements de 
capitaux ne sont lJas également libérés. 

Les moyens permettant d'atteindre ce lmt 
sont multiples. On ne pourra pas se borner à 
éliminer les restrictions en matière de de\·ises 
qui s'y opposent. Il fauclr:1 encore résoudre 
des questions ayant trait an droit fiscal, an 
droit d'établissement et au droit boursier, aux 



SLL\'CE DU JEUDI ;!,j }['IX l.fJ:)fl 221 

fins rl'arbpter les unes aux autres les disposi
tions relatin·s à l'admission des Yaleurs mohi
liües. 

La Cmnmis~ion exern· son acti\'ité dans 
tous ces d()maines. Flle e~t tenue de faire, à cet 
effet, des propositions au Conseil de l\Iinistres. 
l)our l' éb bora ti on de ces propositions, ellC' 
<loit consulter le Comité monétaire. Celui-ci 
s ·est, cl u reste, déjà saisi de ces questions et les 
a examinées de manière approfondie. Nous 
espérons pom,oir faire des propositions concrètes 
clans un aYenir relatiyement rapproché, peut
être dès le début de l'année prochaine. Nous ne 
y oyons désormais plus la nécessité d'accélérer 
encore ce processus, étant donné qu'un mom'e
ment a déjà été déclenché dont nous n'ayons 
qu'à nous féliciter. 

La troisième et dernière question à laquelle 
j ·aimerais con:;,acrer quelques mots concerne 
la situation de 1 a Communauté parmi les autrt's 
nations : Je \·enx parler cle 110s relations exté
ncnres. 

1 la us notre manière cl' em·isager et d'or ga
niser le:-; relations extérieures, nous nous laissons 
guider 11ar trois con:,idérations. 

La première, c'est que la création clc notre 
Communauté n'est pas nu éYénement qui 
n'intéresse que les Six. Indépendamment de 
toute question cle doctrine, il conyient de faire 
remarquer que b création, au cœur de l'Europe, 
d\m espace économique aussi \'aste que la 
Communauté Économique Européenne déplace 
le centre de gra\'ité de l' actiYité économique 
dans le monde. 

En deuxième lieu, notre Communauté n'est 
pas <la \'atltage une affaire purement euro
péenne, quelle que soit son importance du 
point de ,·ne de l'ensemble de l'Europe. Il n'y 
a aucun doute, et l>ersonne ne songe elu reste 
à Je. contester, <llll' notre Communauté procède 
<l'tml' idée politi<tlll' tl'n<lant à faire <le l'Europe 
plns <111 · nn co m'cpt géographi<pw, à sm·oir une 
notion politi<JUe. 1111 facteur politi<tne, compte 
tcnn non senkment des parties de l'Europe 
occi<h•Jltale qui n'aJlparticnncnt pas à notre 
Cmnnnmanté, mais aussi de la forme qne 
cle\ToJlt prenclrt·, à L1 Yen ir, nos rda ti ons a Yec 
la p~lttie non encore libn: de l'Enwpe. Par 
conséquent, nous tiendrions pour erronée toute 
action capable d'affaiblir les organisations 

européennes plus \·astes, telles que le Conseil 
de l'Europe on l'O.E.C.E. 

niais cl' autre part' il est certain <lUe les 
l'ffets de notre ll'll\Te ~ont sensibles bien au 
delà cle l'Europe et que, par consé<lucnt, la 
création cl' un espace économique aux dimen
sions mondiales nous confère inéluctablement, 
en un temps où tout se tient, des responsabilités 
à l'échelle mondiale. Tous les grands problèmes 
sont aujourd'hui des problèmes mondiaux, 
qu'il s'agisse du communisme, du problème 
de la guerre ou de la paix, de la misère dans le 
monde ou des pays sous-dé\'eloppés. La créa
tion d'un ensemble aussi ,·aste que le nôtre se 
traduit donc naturellement par une transfor
mation complète de la situation en ce qui 
concerne tant nos possibilités d'action qne la 
responsabilité que nous sommes appelés à 
assumer. 

La troisième remarqne de principe est que 
uotre Communauté est non pas scnlcment une 
entreprise ntilitaire ~- j'ai tléjà fait allnsion ù. 
cela ~. mais également une entreprise de grande 
responsabilité. i'\ ons considérons la création 
de notre Communauté comme une partie de 
J'œuyre <lt!'il nous appartient, en tant qtll' 
membres du monde libre, de réaliser : assnrer 
la défense de cette liberté et faire face à la 
concurrence elu monde soumis à 1 'iniluence 
soyiétique. J\Iais nous conceyons aussi notre 
Communauté comme une partie de ce monde 
pleinement déYeloppé, qui a des responsabilités 
particulières à l'égard de ceux qui ne sont pas 
encore pan,enus à ce dé,·eloppement. 

C'est à la lumière de ces appréci:ltions fonda
mentales que nous examinons les problèmes 
concrets qui nous préoccupent à l'heure actuelle. 

En premier lieu, il se pose le problème de 
l'association d'autres pays européens à notre 
Communauté. Je ne m ·étendrai pas sur cc 
point, puisqu'au printemps dernier j'ai en l'occa
sion de présenter ù cl'tte Assemblée nn rapport 
détaillé sur la sitnation. Le prohl(·me <k 
l'association comporte nn ohjectir à long terme : 
l'extension en n1e cl· un syst&me dur a ble, dans 
le cadre d'une association multilatérale. ta 
Commission a fait connaître son point de vue 
à ce sujet dans un mémorandum élUi \'OUS est 
connu. Cl' mémorandum sc termine par la 
proposition faite aux gouyernements clc potu
suh·re l'examen des solutions au sein d'un 
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comité spécial, composé cle hauts fonctionnaires 
gouyerneme11taux. Les gonYernements ont mar
qué leur accord sur cette proposition et le 
comité <.:':ffectue ses trayanx, dans une bonne 
atmosphère. sous la direction cle mon collègue 
:\I. ReY. 

D'antre part, ceux :1\'ec lesquels nous deYons 
nous entretenir de ce problème ont essayé entre 
temps, de leur propre initiatiYe, d'améliorer 
les conditions à remplir en nte d'a bou tir à un 
accord sur une telle association multilatérale. 
Je pense en l'occurrence aux négociations de 
Stockholm. La Commission a suh'i ces conYer
sations aYec un Yif intérêt. Jusqu'à présent, 
elle n'a pas encore été officiellement informée de 
ces négociations et a clû puiser dans la presse 
des informations sur les problèmes qui y sont 
débattus. Par conséquent, les documents dont 
nous disposons pour le moment ne nous per
mettent pas encore d'apprécier l'incidence 
que cc noU\'eau ,, regroupement J> aura sur la 
coopéra ti on économique rle 1' en sem ble cle l'Eu
rope. 

Il existe un certain nombre de demandes 
imli\·idudles d'association qui nous sont déjà 
pan,cnues ou auxquelles il conYient de s'atten
clre. Le gom·ernement tunisien, notamment, 
a décidé d'entamer des conyersations a\'ec la 
Communauté en yue d'examiner les conditions 
dans lesquelles une coopération économique 
pourrait être établie entre la Communauté et 
la Tunisie. C'est ainsi que nous a\'OllS reçu la 
\'isite d'une délégation cle fonctionnaires tuni
siens a\·ec lesquels nous nous sommes entretenus 
durant trois jours dans une bonne atmosphère. 
t:ne nouyelle rencontre est d'ailleurs pré\'Ue. 

Le second objectif, l'objectif à court terme, 
n'est p,1s moins important que le premier. 
Là aussi, les solutions adoptées correspondent 
aux suggestions faites précédemment par la 
Commission. \'ons les connaissez : elles consis
tent en ceci que des mesures L'SSentielles préntes 
par le traité ont ég;1lemcnt profité :1 d'autres 
I~tats européens qni ne font pas partie de celle
ci, ce qui a eu pour conséquence que des vays 
tiers non européens bénéficient également de 
ces mesures, en raison de l'existence cle la 
clause de la nation la plus fa\·orisée. 

Il est peut-~tie intéressmü de rcle\·er que les 
premiers chiffres proyisoires dont nous dispo-

sinus sur les échanges commerciaux de la 
Communauté a\·ec ses Yoisins européens font 
apparaître le résultat suh·ant : durant le pre
mi<.:'r trimestre de l'année 1 !J:î!l, les importations 
de la C.E.E., en prnYenance d'autres pays 
européens de l'O.E.C.E., ont augmenté da\'an
tage que les exportations cle la C.E.E. à desti
nation des autres pays. 1/augmentation des 
importations atteint J 1 ': 0 • 

Nous yoyons - et c'est le second point 
relatif aux relations extérieures - le problème 
de l'association clans le cadre plus \'aste des 
relations commerciales cle la Communauté 
aYec le reste du monde. A cet égard, nous nous 
trom·ons en face de l'option connue : protec
tionnisme ou liberté du commerce, un problème 
sur lequel nous nous sommes déjà som·ent 
penchés. 

Je ne \·eux pas parler ici de principes qui sont 
généralement connus. \'ons sa\~cz que ce n'est 
pas senlenwnt le traité, mais que cc sont aussi 
des raisons psychologiques et d ·autres tenant 
à nos intérêts, qui poussent la Communauté à 
s'orienter \·ers une option en fayeur <le la 
liberté elu commerce: et je pense qu'il est hon 
de diffuser cette com·iction plus largement 
que nous ne l'ayons fait jusqu'à présent. 

De quels moyens disposons-nous d'une 
manière générale pour " organiser 1> une politique 
commerciale commune de notre Communauté? 
Aux termes du traité, c'est seulement au cours 
de la période de transition que les politiques 
commerciales séparées des six États commen
ceront à se fondre lentement en n1e d'une 
lJolitique \Taiment commune. Toutefois, l'expé
rience de ces quelques mois d'existence de 
notre Communauté a déjà prmtYé que les 
problèmes d'organisation d'une politique com
merciale uniforme se présentent à nous de 
manière beaucoup plus pressante, et beaucoup 
plus rapidement que nous ne l'a\'ions préYU. 

C'e~t pourcltwi, en accord ;wec les grnwerne
meuts des l~tats membres et en collaboration 
an'C les responsables des sen·ices de politit1ue 
commerciale claus les administrations nationales, 
nous ;n·ons mis au point une procédure prag
matique, assur;1nt l'harmonie nécessaire entre 
les résolutions prises en matière de politique 
commerciale par les six États membres et par 
la Commission. 
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Le troisième problème qui se pose est celui 
nes pays sous-déyeloppés. En raison de l'heure 
ayancée, je m'abstiendrai d'entrer dans des 
considérations de détail. Je elirai seulement 
que la Commission attache à tous les aspects 
de ce problème une importance particulière. 
Elle ne le fait pas seulement parce qu'il s'agit 
en l'occurrence d'une tâche très humaine, 
consistant à faire bénéficier les pays sous
déYeloppés des a ,-antages de notre activité 
économique, mais aussi parce qu'il s'agit d'un 
problème politi(1ue de tout premier ordre. 
Ce n'est qu'en faisant preuve d'une solidarité 
\Taiment acti\-e que nous pourrons empêcher 
ces pays de tomber sous la dépendance de 
systèmes totalitaires. 

l,e traité, en prénryant l'association de 
certains territoires d'outre-mer, fait déjà œtwre 
concrète clans ce sens. I,a mise en route du 
Fonds de dé,·eloppement créé par le traité 
a certes été lente - c'était inévitable - mais 
elle s'est faite sùrement. Actuellement, la 
Commission est constamment saisie de projets 
de cléYcloppement qui lui sont soumis pour 
décision. 

Mais nous sayons très bien que cela ne repré
sente qu'un aspect du problème et qu'il nous 
incombe, en outre, d'aborder le problème des 
pays sousodén·loppés en commun avec les 
deux autres grands ensembles politico-écono
miques appelés à s'en occuper, c'est-à-dire 
anc les États-1Tnis d'Amérique, d'une part, la 
Grande-Bretagne ct le Commomwalth, d'autre 
part. 

N ons pouvons faire beaucoup en la matière. 
Je ne citerai qu'un exemple: notre Communauté, 
en tant que centre de transformation le plus 
important du monde, dépend tout particulière
ment des importations. I,es pays de la Commu
nauté sont, en effet, le plus gros importateur 
dE' matières premières elu monde. I,e fait que 
les pays sm1s-dé\·eloppés sont producteurs de 
nwtières J>remières pose nobmment un pro-
11lème auquel les intérêts de la Communauté 
permettent n'apporter des solutions variées. 
En les llll'ttant en œu,·re, nous sen·ons non 
senlenwnt les intérêts des pays sous-cléwloppés, 
mais aussi l'intérêt bien compris de la Commu
nauté elle-même. Je pense notamment au 
problème de la stal1ilisation des prix des matières 
premières. 

Permettez-moi, pour terminer, de dire quel
ques mots du ,-oyage que je viens cl'ache\·er 
et qui m'a conduit, sur l'im·itatiou du président 
des États-Unis et du Premier ministre canadien, 
aux États-l!nis et au Canada. J'ai eu le plaisir 
d'entreprendre ce ,-oyage avec mon collègue 
de la Haute Autorité, M. Finet, et mon collègue 
de la Commission de l'Euratom, l\1. Hirsch. 

Lors de cette ,-isite. nous n'avons poursuivi 
aucun but concret de négociation. La \'isite 
que nous avons faite était une visite de cour
toisie: nous ,·oulions " présenter n notre Com
munauté à un moment où il était possible de 
dire que cette Communauté est plus qu'une 
promesse, plus qu'un programme, qu'elle est 
une réalité vh·ante. 

Cette visite nous a permis de prendre contact 
avec les chefs de gom·ernement, les ministres, 
les milieux administratifs, les représentants 
de l'opinion publique et avec le monde des 
affaires. D'une manière générale, je dirai que 
nous sommes reconnaissants à nos hôtes de 
l'amabilité et de l'hospitalité a wc laquelle ils 
nous ont reçus, de l'accueil chaleureux même 
qu'ils nous ont résen·é et de l'intérêt qu'ils 
ont montré pour notre entreprise. Cet intérêt 
E'St beaucoup plus qu'une curiosité intellectuelle 
à l'égard d'une réalisation intéressante accom
plie clans une antre partie elu monde. Nous 
a\Tons obtenu l'assurance que les États-Unis, 
comme le gouvernement et le Parlement elu 
Canada, continueront à poursuivre la politique 
de soutien de l'unification ck l'Europe, qui a 
été la leur jusqu'à présent. Kous pounms donc 
effectivement être sùrs que nous continuerons 
à rece\·oir une aide acth·c de ce cêlté. 

Il est important de retenir que c'est l'aspect 
politique de notre œune qui a S\,Htont intéressé 
les esprits dans ces pays. J,es Américains retrou
vent dans cette œtn-re certains traits de leur 
propre histoire. l,es hommes du notweau monde 
sont également sensibks à d'autres éléments 
de cette entreprise européenne; ils sont forte
ment impressionnés par l'énergie avec laquelle 
un continent - que déjà on considérait comme 
Yieux et sans ressources - essaie de \'aincre 
le passé destructeur par le dynamisme qui se 
manifeste chez twns et, bien entend n aussi, 
par la tendance yers ce c1ui est grancl. 

Les Américains sont prêts à considérer cet 
aspect comme le plus important et à reléguer 



au second plan la crainte de certains dangers 
qu'ils croient déceler dans une concurrence 
européenne renforcée ct hénéficiaut de meil
leun·s conditions. Pourn1 que la loyauté de 
cette compétition soit assurée, les Américains 
sont disposés à reléguer ces craintes au second 
plan. 

J'ajoute: qu'eu .\mérique je n a1 pour ainsi 
elire jamais entendu parler de protectionnisme. 
l,a manière active de s'adapter aux nom·elles 
données se traduit aussi par le fait que l'on 
sent parton t - é\·idemment surtout dans les 
entretiens a\'ec le monde des affaires - un vif 
intérêt pour les im·estissements à l'intérieur 
du marché commun. 

En AmérÎllllt'. l' opülion pnblir1ue se préoccupe 
surtout de s;woir si une représentation de 
notre Communauté sur un plan éle\·é sera 
établie dans ce pays. Au Parlement américain, 
on est disposé à effC:"ctuer rapidement les 
traYaux nécessaires au cas où la Communauté 
se déciderait à créer une telle représentation. 
Pour le moment, je ne yeux pas entrer dans des 
détails puisque nous n'ayons pas encore en 
l'occasion d'examiner aYec le Conseil de .Minis
tres cet aspect de 1' organisa ti on de nos rda ti ons 
extérieures. 

Je suis ainsi pan·enu à la tin de mon exposé, 
pour le<1uel j ·ai dù nécessairement faire un 
choix. En conclusion, je dirai Cl1Ùll1 obsen·ateur, 
jugeant notre Communauté en ce mome1lt de 
son existence, est ol1ligé de constater que c'est 
une Communauté Yi vante. Il 11 'est pas juste 
cle déduire de l'une on l'autre difficulté cle 
croissance qu'il y a crise. Pour ma part, je ne 
coust a te pas de crise à l'heure actuelle. 

Pour mesurer l'avantage que nous avons tiré 
de b mise en œuvre de notre programme, 
conformément au plan pré\·u, il suffit de se 
représenter un instant ce qu'il serait adyenu 
si le 1er j am·ier de cette année tous les pa ys 
parties au traité n'avaient pas commencé à 
l'appliquer. 

Le;; moyens, institutions y compnses, que le 
traité met à la disposition <le la Communauté 
sont à b mesure de la tàche c1ui incombe à celle
ci. Nous n'ayons à cet égard aucune raison de 
critic1uer le traité ou de nous en plain<lre. 

:\lais nous de\·ons prendre· conscience du fait 
qu'en définitive la réussite de notre œuvre 

dépend de facteurs psychologiques. La plus 
grande force de notre Communauté, c'est la 
confiance en l'avenir de tous ceux dont elle 
affecte le destin. Toute politic1ue est aussi forte 
que l'espoir qui Yit à tra\·ers elle. 

Nous ~l\·ons c011 Üance : la ,·olonté politillUe 
<lUi nous garantit la réalisation cle ces espoirs 
trouyera clans cette Assemblée un soutien 
particulièrement efficace. 

Je terminerai en llisant que nous nous félici
tons de la forme de collaboration qui s'est 
clé\·eloppée entre la Commission et votre 
Assemblée, ct que nous sommes certains que 
cette collaboration se poursniyra de la mème 
manière. Si nous anms cette certitude et si 
nous pou\·ons nous fonder sur elle, lJOUS 

n'avons aucun lieu cl' éprouver lh·s craintes 
quant à l'avenir de notre Communauté. 

(A pp la zuiis,\e!ll e nts.) 

M. le Président. - La parole est à ::\1. De 
Smet. 

M. De Smet. - (l'V) Monsieur le Président, 
l\lesdames et Messieurs, j'ai suivi a \·ec la plus 
grande attention l'exposé du président cle la 
Commission européenne, }1. Hallstein. Comme 
toujours ses déclarations étaient extraordinaire
ment intéressantes ct se situaient à un 11Ï \·eau 
élevé. 

Je suis cl' accord a\·ec lui - et probablement 
le sommes-nous tons dans cette Assemblée -
<lue la Communauté l\conomique Européenne 
est une réalité Yi Yan te et je puis lui donner 
l'assurance qu'il peut compter, cle même c1ue 
ses collègues à la Commission européenne, 
sur l'appui de l'Assemblée parlementaire. 

La Communauté Économique Européenne 
est née au début de J ns:-;; dle a dune 18 mois 
d'àge. Dans ce laps de temps, nous ayons 
entendu des interventions nombreuses ct inté
ressantes, ,·enant aussi hien dt' la Commission 
européenne que de l'Assemblée parlementaire 
et des commissions de celle-ci. 

J'incline à penser <lUe le moment est \Tnu 
maintenant d'examiner comment sont appliqués 
les articles du traité sur leSllUcls la Communauté 
économi<llle repose. 
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Kous ne pouyons pas entrer actuellement dans 
tons les détails. Pour l'instant, il me paraît 
suffis:mt d'éclairer un certain nombre d'aspects 
des problèmes que soulève la réduction des 
droits de douane. Aujourd'hui, je ne m'occu
perai pas de la réduction ou de la suppression 
des restrictions quantitathTes. Je me bornerai 
à émettre certaines considérations relati\Tes aux 
tarifs douaniers, aux droits de douane de nature 
J1scale et aux taxes d'effet équivalent. 

l\L Hallstein a signalé un point qui m'ayait 
également frappé dans le Deuxième rapport 
général cle la Commission de la C.E.E. << Les 
premières mesures de désarmement tarifaire et 
contingentaire, y peut-on lire, sont intervenues 
<lans des conditions satisfaisantes. >> 

Voilà qui est réjouissant. Je lis un peu plus 
loin : 

<1 Si des problèmes de détail subsistent, ni 
leur nombre ni leur importance n'ont rien 
d'anormal. » 

Je pourrais me féliciter de cette phrase si, 
à la fin du passage aurtuel je Yiens d'emprunter 
cette phrase, je n'a vais pas trouyé la déclara
tion suivante : 

<1 Certains États membres ont été conduits à 
instituer de nomTclles taxes intérieures, en se 
fondant cl' ailleurs sur les dispositions du traité. 
Cette procédure a créé clans les opinions publi
ques une réaction défavorable. On ne peut nier 
aussi qu'elle risque à l'ayenir de prhTer les 
consommateurs cle partie du bénéfice qu'ils 
sont en droit d'attendre du marché commun. J> 

\T oilà qui me satisfait moins que la déclara
tion que j'ai citée auparavant. 

A la page li!l du Deuxihnc rapport général, 
je lis enfin : 

"Les réductions des taux de douane appli<lués 
par les États membres pour l'échéance du 
1er jamTier 1 !lG!I font actuellement l'objet d'un 
examen par la Commission européenne. » 

Il en ressort que pour l'instant la Commission 
européenne n'est pas encore en mesure de 
nous dire si les réductions répondent Yraiment 
aux dis1Jositions de la section premit·re du 
chapitre 1, du titre I elu traité. Il eu \Ta de 
mème pour ce lllli est des droits de douane à 

caractère fiscal qui, au sens de l'article 17 du 
traité, sont remplacés par des taxes intérieures. 

La Commission européenne rappelle, à la 
page 7 L de son rapport, que l'Assemblée parle
mentaire souhaite vh-ement que les taxes 
d'effet équiYalant à des droits de douane soient, 
conformément à la disposition de l'article J 3, 
supprimées le plus rapidement possible. 

Des soucis de cette espèce m'ont amené, 
déjà an mois de janYier de cette année, à poser 
une première question écrite. 

J'avais été informé qu'an 1 <>r jatwier 195~1 

la taxe sur le chiffre d'affaires aux Pays-Bas 
aYait été portée de 5 à 9 °~, du moins en ce qui 
concerne certaines machines et certains moteurs. 
Le 2G février 1 n:>9, la Commission de la C.E.E. 
me répondit que cette augmentation de 4 %, 
compte tenu de la disposition des articles 95 et 
!17, n'est pas contraire au traité. N'empêche 
que la Commission reconnaît, à la fin de sa 
réponse, que l'application de la mesure par 
laquelle les Pays-Bas ont procédé à ce relè\·e
ment compensatoire de la taxe sur le chiffre 
d'affaires est regrettable au point de YUe psycho
logique et c1u' elle sc réserve d'examiner la 
question de plus près. 

Quelques semailles plus tard, j'ai constaté 
que 1\I. Illerhaus, le président de notre commis
sion du marché intérienr, ayait mis sur le 
tapis la question de ce relè,Tement de la taxe 
sur le chiffre d'affaires, faisant en des termes 
très vifs la reman1ue suivante : 

1, Cette mesure est susceptible de rendre 
pratiquement sans effet la diminution générale 
des droits de douane de 1 n ~·~ interyenue dans 
le marché commun an début cle jam·ier 1U5~ 1. 

Dans certains cas, la taxation des marchandises 
importées est plus éle,·ée qu'elle ne l'était 
mTant le 1er jam-ier J !()!). De telles mesures 
qui réduisent à néant les aYantages pratiques 
de la réalisation progressiye elu marché commun 
doh-ent absolument être empêchées, pour éviter 
que la coopération économictue européenne ne 
soit discréditée aux yeux des populations de 
nos pays. " 

Je ne puis qu' approuyer ces paroles séYères. 
Elles ont été sui\Ties, bien entendu, d'une réponse 
de la Commission où elle constate une fois de 
plus <lu' en principe ce relèYement n'est pas en 

15-lti 



22G 

contradiction aYec le traité et ilwoqne de 
llOU\'e::m les articles ! r. et m. Puis la Commis
sion déclare notamment : 

,, Elle se réserve en outre " -- c' e:o, t de la 
Commission ctn'il s'agit -- " spécialement 
clans les cas où les augmentations de taxes à 
l'importation t'Xcèdent la diminution des droits 
de douane frappant les mêmes produits, de 
prendre, clans le cadre du mandat général qui 
lui est confié, toute mesure c1ne pourrait 
justifier le respect de l'article ;) , dernier aliné:l, 
du traité, ne considérant que le bit (lUe de 
telles pratiques risquent de mettre en péril 
la réalisation des lmts du traité. '' 

\'u les tendances politiques que l'on peut 
obscn'er actuellement chez les gotwerncments 
de ctuelques-uns de nos pays, je suis obligé de 
déclarer très franchement <tUe j'ai éprouYé des 
inquiétudes ct même quel<tUe méfiance quant 
aux moyens que certains cl' entre eux pour
raient imaginer pour réduire à néant, en tout 
ou du moins en partie, l'effet de la réduction 
des droits de douane. 

C'est sous l'empire de cette préoccupation 
ctue dans ma question n° 1 :.l adressée à la 
Commission européemw j'ai demandé quelles 
sont, pour chacun des six pays de la Commu
nauté, les taxes compensatoires à l'importation 
et les détaxations à l'exportation qui auraient 
été instam·~es depuis l"' 1 Pr ja11\'ier 1 fl:l!l clans 
les pays <le la Communauté. 

La Commission européetme m'a répondu 
--- et c'est une réponse réjouissante - ce qui 
suit 

,, Depuis le 1 cr janYier 1 !!:,!1 aucmw taxe 
compensatoire à l'importation et aucune <létaxa
tion à l'exportation n'ont été instaurées clans 
un des six pays de la Communauté. 

Par co11trv, certaines taxes com1>ensatoires 
à lÏ111portation et c<:rhlines ristounws fiscales 
:\ l't'xport:JtioLJ ont l-té augmentées en jam·icr 
1 !lS!J lJ<H les Pays-Bas et la Beh:';iqtk. ,, 

·cne fois de plus, il est déclaré que les mesnn s 
prises anx Pays-Bas den Belgique ('11 applica
tion èes lois réglemenLLllt b ta~.t· sur k, cl1ilïre 
d'aiTaires, cl't111e part, ct la t:tÀl' sur le-s tnu.s
missifJns, cl' autre part, ne sont lJaS cou traire~ 

dans ll'tlr principe encor<: une fois l'n 
principe - -- at:x prescripti0ns des articles !1;', 8 
!17 du traité. 

Je reste 1 én·tLr en face des déclarations 
snccessi'.-es an snjet elu fait c~ne les mc·sures en 
question 11c- sont pas, en principl', contr<1ires an 
traite. En effet, si je lis attl'ntin'n.ent les 
artil'les !1;', à !17, j'a: l'impression qu'il s'y cache 
des :o.nbtilités juriclirpws qui 111<: font craindre 
tlUe l'en ait plusieurs nwYens clc tentcr dl' 
réch1ite ponr ainsi elire ~\ né:mt les disrwsitions 
si simples, rcle,,allt d'une, aritlunétiqtte ékmen
taire, qui concernent la suppression des • lrqits 
de douane Pntre les :f:tats membres. 

l.Iais il s'est passé i cet ég~ncl encore quelque 
chose de plt~s gra\·e, et jE· regrette rl'antant 
plus qu'aucun des mem1•res dn Conseil r1e 
l\Iinistn:s ne soit parmi nons. 

Il n'y a p:1:-: longtemps, j'ai en cunnaissance 
d'un décret pnblié <ltl ]oun;a! ol,ilrie! de la 
Ré.f!/lhhzue jran 1·,1ise du 2\l mai de cdtl' année, 
un clécr<c't anx te:-mes cluqud mw récluctim1 
de 111 "" du prix coîltant est applieable an 
11tatériel fabriqw; sur territoire fFLIH':Jis. Il 
s'agit fl' outillages, de m;ltériel de sououre, de 
c:-nnions, dt· matériel électro-racli(lgrap}lique etc. 
<lui seront fabriqués en France <:ntre IL~ !.!1 mai 
1 !1;,!1 et le 1er jam,ier 1 qi )Il. 

Je prends la liberté de poser une question à 
la Commission europée1me. :\ e peuse-t -dle 
pas (tUe nous sommes en présence d'un acte 
discriminatoire dl•nt l'industrie des cÏtFl antres 
pays feront les frais? 

.:\Ia question est d'autant plus pertinente ctne 
pour enyiron ~,11 ~ , dt-s produits de la construc
timl de nwchine-s. la France exige encore une 
1icenc e d'importation, J lnrs qn'2 ces licences 
sont accc•rclét"i très parcimonieusement. 

Au c:1s où la Commission consid,~rerait <tue 
l'on pent acc<:pter encore cela, en principe, 
ct le jnstifter par une interprétation jn:-idi<pll' 
de qnel!]tl<~S ~1rticles dn traité, les auirl'S Ébts 
membres pourraient s'en trnuyer stimu1é·s 
ù prem1re de leur côté d' atJtrcs me:-. ures de 
discrimination (tni seraie11t dirigées C'rn~trc b 
France. 

}Jans llll tel climat, qn'acl\·i ... ndra-t-il cle l:t 
Communatlt•~ f:conomÎ<[tW Eurnpéenne) 
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J' esp(>rc que la Commission de la Commu
nauté :Üconomiqne Européenne répondra claire
ment ;'t ma qnestion. 

il pp!audissemenf.>.) 

M. le Président. ~ La parole est à l\1. Bir
kelhach, an nom du groupe socialiste. 

M. Birkelbach, président du f',roupt" suGw
h·tc. ~ (.i) :\Ionsienr le Président, nous nous 
sommes félicités cle ce qu'nue dl>claration de 
1\I. le }Jrésideut Hallstein ait ét~ inscrite à 
J'ordre elu jour de la présente n;nniou. Cette 
déclaration deYait nous permettre de connaîtœ 
son opinion sur la situation de la Communauté 
Écon~mique Européenne et sur certains pro
blèmes d'actua1ité. 

Les mcmhres du groupe socialiste remercient 
l\L lé président Hallstein de cette déclaration. 
Toutdois, étant donné epte l'organisa ti ou des 
tra>:aux de notre AssE-mblée a été arrêtée de 
longue date, il uous paraît indiqué de lW pas 
nous engager maintenant dans une discussion. 

Bien entendu, nous nous sommes également 
préoccupés de ce dont a parlé 1\1. Hallstein et 
nous nous serions Yolontiers penchés sur 
certains prohlèmes. Mais cela demanderait un 
très long débat auquel il faudrait se préparer. 
:-;i nous engagious maintenant un débat, nous 
11e pourrions gu(>re aller an fond des problèmes, 
en sorte que la discussion ne sen·irait de rien. 

Aussi -·- je le déclare au nom du groupe 
socialiste ~ ne de\·ons-nous pas entamer 
maintenant une discussion sur la d~claration 
de M. Hallstein; mieux \·audrait 1:ous y liner 
ultérieurement. 

M. le Président. ~ Je partage tout à fait 
l'ayis de M. Dirkelbach et je propose à l'Assem
blée de renvoyer la discussion générale sur 
l'exposé cle M. Hallstein à la session elu mois rle 
septem brc. Ainsi, les conclusions du clélw.t 
pourraient ètre mieux pr0parées et non impro
visées comme ce scrcüt le cas si elles devaient 
Ê'tre élaborées aujourd'hui. 

I 1 n'y a pas (l'opposition' ... 

I,c délJat est clone renYoyé :\ la scs:-;wn de 
septembre. 

:.:_ ~ Dépôt d'un document 

M. le Président.~ J'ai reçu de :JI. Leemans 
un rapport complémentaire, fait au nom de la 
commission pour la politique énergétique, sur 
les problèmes énergétiques soulc,·és dans les 
rapports généraux sur l'acth·ité de la C.E.C.A., 
de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 

Cc rapport a été imprimé ct distribul~ sous 
le n° -]li. 

ft: - Problèmes éner"àioues . t'~ 1 

M. le Président.~ L'ordre du jour appelle 
la présentation, la discussion et le Yote des 
rapports intérimaire et complémentaire de 
1\I. Leemans, faits au nom de la commission 
pour la politique énergétique, snr les problèmes 
énergétiques soulen's dans les rapports géné
raux sur l'acth·ité de la C.E.C.A., de la C.E.E. 
et de la C.E.E.A. 

La parole est à l\:1. I,eemans, rapporteur. 

M. Leemans, ra,bportc•tr. -- (N) Monsieur 
le Président, ~Iesclames et Messieurs, nous 
n'avons pas la prétention de dire que le rapport 
que votre commission .1 soumis à l'Assemblée 
parlementaire et que vous allez discuter apporte 
grand-chose de nouveau. C'est d'ailleurs un 
rapport simplement intérimaire sur la coordina
tion de la politictue énergétique dont il Ya 
vous être parlé dès que les sen·ices compétents 
nous auront mis en état de rt'nscigner L\ssem
blée, non pas snr quelque doctrine mirot>olante, 
mais sur la politique que les exécutifs et le 
Conseil ont con<;uc et appliquée. 

Yu que nous n'en sommes pas encore là, 
et pour tontes sortes de raisons llien comrJré
hensihles, votre commission s'est limitée, dans 
ce rapport, aux questions clc b politique éner
gétique dont il est parlé dans les dcmiers 
rapports cle la Communauté Européenne elu 
Charbon et cle L\cier, de la Communauté 
Économique Européenne et de l'Euratom. Il 
était nécessaire de pr()céckr ainsi pour renseigner 
l' Assemr)h0e parlementaire· sur l' actiyité des 
exécutifs et pour :lttircr wn attention sur les 
gralHls dt;placements •1ui se procltüs,·nt clans 
l'a ppro\·isionnement en énergie primaire. 
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Encore ayant qu'ait commencé 1a nouyelle 
é\'olution indt1strielle fondée sur la découyerte 
ct l't1tilisation de l'énergie nucléaire. ayant 
(111' elle ait accolll]Jli son cycle de Yie et fait 
ses conquêtes, le gaz naturel aura n:mis en 
l]Uestion, dans une mesure que nul n'aurait 
osé im agi11er et sur un champ cl' application 
non encore défini. l' apprm,isionnement en 
énergie de notre continent. 

Il s'agit en l'occurrence plus particulièrement 
de l'élargissement de cc que J\I. Hallstein a 
al)pelé la ,, connaissance (les faits ''· 

Si on relit les rapports de la C.E.C.A. llni 
ont été pnhliés depuis 1 T1 ~, comme nous l'aYons 
fait en vne de la rédaction du présent rapport, 
on se rene! compte combien les données elu réd 
changent, coml1ien nos connaissances se s011t 
modifiées en ce llUi concerne la politique char
bonnière et la politic1ue énergétique qu'il 
s'agit de mener: on comprend com hien il est 
indispensable de connaître très t·xactement 
les éléments actuels sur b hase desquels la 
politique doit être co11cluite, de manière qu'ils 
pnissent être utilisés comme base (le l'activité 
de notre Conununauté. 

Cette nécessité de JIOUS informer et de prendre 
position apparaît encore plus grande pour notre 
Assemblée parlementaire. si nous songeons aux 
grands changemeuts flui se sont produits da11s 
quelques pays de la Communauté en ce qui 
conceme la position de l'énergie et aux ini
tiatiYes qui sont prises ou tlui sont sur le point 
d'être prises dans quelqnes-n11s de ces paYs, si 
nous songeons aussi aux déclarations faites ~l 

la session d'an-il de notre Assem1)lée par le 
président elu Conseil de ::\Iinistrcs, ::\I. J emmene y. 
ministre de l'industrie et du commerce de 
France, à propos de ce qu'il a appelé les trois 
facteurs nouycaux qui obligent cie mener 
une politique coordonnée de l'énergie. 

Il n'appartenait p~1s à Yotre commission pour 
la politi!}ne énergdiqne de soulen·r tous ces 
problèmes: elle y a ccpcnd:mt vu nn encourage
ment de plus à se nwntrer un pen plus \'igilante 
en {ace des nécessités notn'elles et de placer 
ainsi an premier rang et je crois (ll1l' c'est 
ce <tni importe dm1s 1<1 politique de l'énergie 
qu'il s'agit de mener --- l'adaptation de notre 
actidté i ces réalités objech\'es. 

Yotre commission \'OUS aurait \'olontiers 
donné aujourd'lmi da,-antage de Jm:·ctswns 
sur les idées actuelles en matière de coordina
tion, cle cette Cf orclina ti on dont on a déjà 
parlé si sonyent clans cette salle; elle aurait 
aimé le faire sur la hase du premier rapport 
snr une politique connlonnée clans le domaine 
de l'énergie que le Comité mixte aurait dù 
publier. unc publication d('JÜ on nous a\'ait 
elit naguüe qu'elle était imminente. 

Or. ce rapport n'a pa rn <pl· ù la fin elu mois 
d' :wril l't le président de notre commission 
a eu la plus grande peine d'en obtenir enfin 
communication, le 11 juin, et c·ncore confiden
tiellement. J.,e Conseil de ~Iinistres. clisai t-on, 
exigeait que cc document clemcnre confidentiel 
et c'est un secret (lllÎ a été rigoureusement 
ohseryé à l'égard cie notre commission, mais 
qui ne l'a pas été du tout à l'égard de la presse. 

::\ons ayons pu constater plusieurs fois que 
la presse quotidienne et la presse spécialisée 
ont beaucoup parlé de ce rapport intéressant. 

M. Kapteyn. - (Xi l'uis-je poser nue llUes
tion au rapporteur:-

M. Leemans, rapporteur. (N) Je n'y 
Y ois a ucm1 inconyénient. Monsieur le Présicl(·nt. 

M. le Président. - La parole est à ::\I. Kap
teyn, ayec la permission de l'orateur. 

M. Kapteyn. - (X) Monsieur le Président, je 
crois aYoir compris par ce que le rapporteur 
Yient de elire qu'il s'agit d'tm rapport de 
l'organisme (p1e l' ('n appelle communéŒetlt le 
Comité mixte ct qu'on a refnsé de mettre ce 
rapport à la clisp(lsition de L\ssc·m blée parle
mentaire. Ce rapport aurait été communiqué 
con ficlenti.ellement uniquement à la commission 
et des extraits de ce rapport auraient été 
ptÜJliés dans la presse. 

A mon :1Yis. nous ne saurions admettre cette 
manière d'agir à l'égard de L\ssemblée pnle
mcntaire. X ons ue pouY ons que nous indigner 
elu fait llllC l'on n'ait 1 1as nmlu commUJÜllUer 
à toute L\ssembl0e le rapport en question. 

J l' prie 1\I. le Rapporteur de bie11 \·ouloir 
me dirL' lltlds sont les ml'lnllres du Conseil lll' 
Ministres qui ont pris la responsabilité de ne 



pas nous communiquer ce document. S'il ne 
pent pas nous renseignlo'r sur ce point, je le 
prierais de bien Yonloir demander au membre 
du Conseil qui est ici présent de nous éclairer 
sur ce point. 

M. Leemans, rctpportmr. - (2\') Quant à ce 
refus de communiLlller ce ra1Jport d'abord à la 
commission et ensuite à l'Assemblée parle
mentaire, nous venons d'exprimer un ads qui, 
me semble-t-il, concorde m~ec les sentiments de 
1\1. Kapteyn. 

J aurais de la 1wine à dire à M. Kapteyn 
pourquoi ce rapport n ·a pas été communiqué 
à l'Assemblée parlementaire et pourquoi on 
l'a communiqué, à titre confidentid seulement, 
à notre commission. 1\Iais heureusement le 
président du Conseil de Ministres se trom·e 
actuellement dans cette salle. 

Dans la lettre que nons m·ons reçue de la 
Haute Autorité au sujet de la procédure dont 
cette question a fait l'ol)jet, il est parlé des 
dift!cultés inhérentes à cette communicatiou; 
puis il est ajouté : <• Toutefois, les diti'érents 
gom ernements ont tenu à préciser la nature 
du document ainsi transmis et je crois nécessaire 
de résumer ces précisions dans les points sui
vants. >• Suh·ent ensuite les déclarations de ces 

différents gouveruements ,, sur les raisons 
pour lesquelles cc rapport devait encore demeu
rer confidentiel. 1'eut-étre M. le ministre Jean
neney pourra-t-il donner à ce sujet (1uelques 
précisions à :\I. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (X) Je vous remercie, Mon
sieur le Président et Monsieur le Rapporteur. 

M. Leemans, rapporteur.- (l'Il) Je reprends 
mon discours ù l'endroit où je vous parlais du 
document de travail qui a ét~ mis à la disposi
tion de votre commission et cp1c nous aYons dù 
considérer connue un document confidentiel. 
Je ne ,~ons en dirai pas da,·antage sur cc 
rapport car nous voulons vraiment ohsen·er 
la discrétion à laquelle nous nous sommes 
engagés quant à ce rapport confidentiel. 

Pourtant, sur la base· ne ce que la presse a 
dit cle ce rapport, je \·ons donnerai bri0\·ement 
queh1ues renseignements, car je suis persuad~ 
<lUC notre Assemblée s'intéresse à un document 
de cette espèce. 

Dans la presse, nous a\ ons pu lire qut' cc 
document de travail indic1ne les lJroblèmes de 
l'énergie <lni se posent de diYcrscs façons dans 
les pays de la Communauté. La différence qui 
existe à cet égard a d'ailleurs donné lieu à une 
politit1ue éHergétique différente selon les pays. 
Kous aperceyons ainsi très clairement qne la 
coordüwtion que nous réclomons représente 
en <:·ffd une tâche très clillicile. 

On trouve dans ce rapport également des 
données sur la politique des prix, sous l'angle 
de la conception nouvelle en matière d' ap
provisionnement en énergie aussi bien que dans 
la perspectiYc des lignes générales que l'on 
entend suivre dans l'établissemt'llt des plans 
d'üwestissement destinés à assurer la produc
tion, et aussi sous l'angle de l'importation de 
sources d'énergie étrangères et nouvelles. Ces 
questions sont souleYées dans l'intention d'as
surer aux utilisateurs un approYisionnement 
plus avantageux et plus sùr. 

Pour l'instant, on ne peut pas dire da,~müage 
sur cc rapport. J'ajouterai simplement LlUe, 
lundi demi er, ,~otre commission a reçu encore 
deux annexes à ce document qui traitent des 
prescri1>tions fiscales et douanières concernant 
les produits énergétiques ainsi que de la ma
nière cle fixer et de structurer les prix appli
cables clans le secteur de l'énergie. Y otre com
mission se propose de renseigner l'Assemblée 
parlementaire an plus tôt sur le détail de ces 
problèmes. 

An cours des échanges de vues qui ont eu 
lieu en commission, nous avons tous été d'ac
cord pour elire qu'en entreprenant une poli
tique de l'énergie il faut mTant tout tenir compte 
des données dont on a directement connais
sance, afin cle parvenir, en la situa ti on actuelle, 
à un meilleur rendement. Des prévisions visant 
à sonder un avenir par trop lointain ne four
nissent aucun point de départ solide pour l'ac
tion présente, pas plus tlue les spéculations 
économiques d'ordre général; au surplus, ces 
pronostics relè,~ent assez souvent du jeu de 
l'imagination plutôt que de la froide réalité. 

Voilà lJOurquoi votre commission a tellement 
insisté pour obtenir des hilans énergétiques des 
différents pays établis avec la plus grande pré
cision et qui utilisent des unités généralement 
acceptées par tous les pays, des unités clont on 



se sert dans tous les rapports et <lui ne sont pas 
un jour des calories d un autre jour des unités 
écltÜ\'alent houille. N ons demandons donc 
des bilans énergétic1ues de nos pays, accompa
gnés des prescriptions de taxation qui s'y rap
portent, de l'indication de la structure des prix 
et d'autres données précisant la position et 
l'incidence de l'énergie dans notre Yie écono
miclue. 

Outre ces indications, nous de\'ons tenir 
compte de ce qui existe autour de nous clans ce 
domaine et de ce qui est en de\'etlir, car c'est 
sur la base de cet ensemble d'informations que 
notre Communauté doit choisir sa politique de 
1' énergie. 

N ons sommes particulièrement reconnais
sants à M. Hallstein d'ayoir pareillement sou
ligné les conceptions et les idées qu'il caresse 
dans ce domaine. 

Les bilans énergétiques doivent être cons
tamment tenus à jour; en effet, dans le monde 
de l'énergie les changements sont tels que 
l'optique peut changer du jour au lendemain. 
Il y a quelques années, on craignait une pénurie 
d'énergie et on a Yotllu accélérer coùte que coùte 
la production d'énergie nucléaire. Aujourd'hui, 
nous nous troU\'Ons en face de réseryes de char
bon inc1uiétantes et aussi en face de très grands 
excéclt'tlts de pétrole. Il y a quelques mois 
encore, on était extrêmement sceptique quant 
aux possibilités que l'an'tÜr pom'ait résen'er 
aux dh,ers gaz naturels; aujourd'hui, les pré
visions sont tellement optimistes, tant en ce qui 
concerne les transports que pour ce qui est des 
applications et des prix du gaz, que certains 
membres de notre commission ont cru de\·oir 
tempérer les lueurs de ce gaz. 

Quoi qu'il en soit, plus nous disposerons de 
bilans énergétiques constamment mis à jour, 
plus il sera aisé cl' apercevoir les constantes du 
dé\'eloppement réel au lieu de se fier à des pré
dictions. N ons o btienclrons ainsi une meilleure 
image des déplacements qui s'opèrent dans 
l'utilisation des différentes sources d'énergie, 
autrement dit nous en saisirons mieux l'impor
tance relative. Ainsi acquerrons-nous aussi 
une idée plus juste de la grandeur absolue des 
différentes sources d'énergie. 

A une grande majorité, \'otre commission a 
demandé à être renseignée sur les faits nouyeaux 

qui se produisent clans l'approdsionnement en 
én<:rgie et sur les transformations structurelles 
qui en résultent. Elle n'en est pas moins una
nime à penser qu'il faut examiner très froide
ment, à la lumière de ces différents phénomènes, 
la situation de certaines constantes, notamment 
en ce qui concerne la position dominante que le 
charbon cmtsen·e encore et qu'il consen,era 
dans notre approvisionnement en énergie, non 
seulement globalement, mais aussi clans cer
tains secteurs déterminés comme celui de l' éner
gie chimic1ue ou de l'énergie thermique. 

Quand des <1uestions se posent à propos des 
besoins croissants de charbon, il s'agit moins 
de la quantité globale que de sa\·oir qui four
nira ce charbon, quels sont les charbons suscep
tibles d'être extraits à des prix compétitifs et 
c1uels sont les charbons qui doi\·ent être im
portés. C'est là, me semble-t-il, l'essentiel du 
problème charbonnier. 

Il s'agit en un mot de tout le SYstème des 
prix aYec toutes les questions qui s'y ratta
chent : frets, contrats à long terme, flexibilité 
des prix, adaptation de l'exploitation en vue 
d'un rendement meilleur, car indéniablement 
nous sommes en présence d'un relèn'ment 
constant des coùts de notre production char
bonnière et d'une baisse constante des coùts 
de l' approYisionnement en énergie classic1ue 
non européenne. 

La manière d ·apprécier cette évolution est 
encore cmüroyersée et on ne peut pas encore 
l'illustrer par des chiffres; il n'empêche que, 
telle qu'elle s'esquisse, la situation nous pousse 
à préciser nos connaissances à la lumière des 
données actuelles. 

N ons pourrons ainsi mieux comprendre la 
nécessité d'examiner de plus près et d'harmo
niser entre elles notre capacité d'im·estissement 
et notre capacité d'importation; nous aperce
Yrons mieux les distorsions de nature fiscale 
ou réglementaire et nous \'errons mieux où 
nous en sommes quant au calcul des coùts, 
aux prix officiels et aux prix ,·éritables; de 
plus, nous saurons comment un accord peut être 
obtenu entre les Six sur la politique commer
ciale qui doit être menée en matière de mazout; 
enfin, nous saurons dans quelle mesure la ques
tion de la sécurité des approyisionnements 
peut être réexaminée dans la perspecth·e des 
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F)O millions de tonnes de pétrole et des ~;~ mil
liards cle mètres cubes de gaz r 1 ue l'on escompte 
tirer du ~ahara en J!Hî:J. 

Y otre commission pens<: <lUe l'Europe doit 
différencier et élargir ses sources d' appro
\·isionnement en énergie, tout en acceptant de 
ne pas pouvoir s'appro,·isionner toujours aux 
sources les moins chères, si elle veut pouvoir 
procéder à cette différenciation (!Ui nous est 
imposée par les consommateurs. 

l\I. De Groote, membre de la Commission de 
l'Euratom, que nous regrettons heaucoup de ne 
pas apercevoir à sa place - la maladie l' em
pêche cl' être parmi nous et nous lui souhaitons 
un prompt rétablissement -- a renseigné la 
commission sur les coùts plus avantageux 
cl 'im·estissement rel a tifs à l'installa ti on de 
centrales nucléaires, sans surestimer pour l'ins
tant la possibilité d'utiliser ces centrales à des 
fins industrielles. 

La commission a mis en doute la réalité de 
ces moindres coùts cl'im·estissement. Je ne 
m'arrêterai pas à cette question, mais je nms 
ferai remarquer que tout le monde est c1 'accord 
sur un point : il faut considérer que tonte pré
cipitation excessh·e clans l'applicatim1 indus
trielle cle l'énergie nucléaire est déraismmable. 
D'autre part, nul ne souhaite qu'il se ]Jroduise 
un retard dans ce domaine, car 1 'installa ti on de 
centrales nucléaires est réclamée pour des 
raisons qui relèvent de la science aussi bien 
r 1 ue cle 1 'incl us trie. 

Je crois qu'après la discussion <lui a eu lieu 
dans cette salle, mardi dernier, entre :M. Long
chambon et M. Krekeler, nous serons unanimes 
à exprimer le vœu que l'on poursuive sans 
arrêt aussi hien les recherches purement scien
tiftques que l'application des résultats de cette 
recherche. 

N ons tenons énormément à ce que les diffé
rents programmes soient exécutés sans délai, 
non pas en vue d'influer sur 1' appro\·isionnement 
actuel en énergie. mais en vue de l'avenir et 
aussi pour que nous restions à la tête elu progrès 
teclmique. 

AÏltsi que :M. Krekeler l'a souligné, il est indis
cutable r1ue, si nous \'otÜons produire de l'éner
gie nucléaire à meilleur compte, il ne fant pas 

simplement étudier des plans, il faut aussi 
agir réellement. 

l\Ionsienr le Président, la commission a 
attiré l'attention encore sur un autre point. 
Les recommandations qu'elle entend faire pour 
fayoriser l'instauration d'une politique ordonnée 
de l'énergie dans notre Communauté exigetJt 
qu'a upara \'atlt certaines questions, notamment 
la (1uestion épineuse des stocks de charbon, 
soient résolues; il faut mettre fin à cet immobi
lisme LJ.Ui hypothèque la politique charbonnière. 
Si on \·eut agir, il faut mettre un terme aux 
difticultés sérieuses auxquelles certains pays 
se heurtent à cet égard; ainsi pourra-t-on 
llfenclre le départ sur une base normale, sans 
ètre constamment distrait par l'obsédante 
présence de difficultés momentanées par trop 
grandes. 

Il semble que la coordination, que nous 
souhaitons tous si ardemment, ait fait entre 
temps un premier pas : un comité interexécntif 
a été créé, composé de trois membres cle la 
Hante Autorité de la C.E.C.A., de deux mem
bres cle la Commission de la C.E.E. et de deux 
membres de celle de l'Euratom. Cet après-midi, 
l\I. Hallstein a encore attiré notre attention sur 
cette innm·ation. 

N ons nous en félicitons. Notre commission a 
exprimé dans une résolution la satisfaction que 
cette mesure lui a causée. 

Kous attendons cle ce comité qu'il fasse des 
lJIOlJOsitions susceptibles cl· être exécutées et 
qui, grâce à la collaboration du Conseil de 
Ministres, conduiront à une coordination réelle 
-- et non pas à une coordination simplement 
théorique, une coordination qui reste sur le 
papier - afin que l'intégration économique 
que nous appelons tous de nos n:eux puisse 
faire un nom·eau progrès. 

(A pp la udissements.) 

M. le Président.- I,a parole est à ~I. Jean
nene~·. membre du Conseil ~pécial de l\Iinistres 
de la C.E.C.A. 

M. Jeanneney, me111bre du Co11seil _' .. ;pécial 
de Ministres de la C.E.C.A. - ::\Ionsieur le 
Président, je ne comptais pas prendre la parole 
aujourd'hui devmlt l'Assemblée, mais ayant 



été interpellé tout à l'heure, je crois de mon 
dcToir d'intern:nir. 

Je désire d'a bord marquer que, depuis le 
début du mois de juin, je ne suis plus président 
du Conseil Spécial de 1\Iinistres. Si clone je me 
trouve ici, ce n· est point en tant <lUe repré
sentant elu Consil Spécial de Ministres, mais en 
tant <lUe ministre, membre de ce Conseil. }la 
présence s'explique par l'intérêt que je porte 
à \"OS débats et l'importance que j "y attache. 

Sur le point particulier soulevé, je voudrais 
porter à la connaissance de l'Assemblée que, 
lors de la création du Comité mixte, il avait été 
décidé, si je suis bien informé, par un Conseil 
Spécial de Ministres auquel je n'appartenais pas 
encore, que la Haute Autorité n'aurait pas 
liberté de communiquer à qui elle voudrait les 
résultats des travaux du Comité mixte. 

Depuis lors, la l!Uestion de savoir si la Haute 
Autorité commmlÎ<!uerait ou n011 à la commis
sion de l'Assemblée le rapport du Comité mixte 
n'a jamais été soule\·ée au Conseil Spécial de 
Ministres. Elle a été posée par la Haute Auto
rité, par lettre, aux di,·ers gouvernements. Je 
puis dire, en ce qui concerne la France, <lUE' nous 
m·ons aussitôt répondu que nous ne voyions 
aucun inconvénient à cette communication. 

On me permettra d'ajouter llUe la seule pré
occupation du gotwernement français, comme 
d'ailleurs d'autres gom·erneme11ts, est que le 
texte du rapport du Comité mixte ne soit pas 
considéré comme engageant, sur tous les prin
cipes énoncés, les gouvernements car certaines 
dh·ergences subsistaient entre les membres elu 
Comité mixte. 

Sous cette résen·e quant à l'autorité qu'il 
convient d'attacher aux principes énoncés clans 
le rapport du Comité mixte, je répète que mon 
gotwernement n'a jamais fait aucune objection 
à la communication de ce document à la com
mission de l'Assemblée. 

(A pplaudissenzents.) 

M. le Président. - Je remercie 1\I. le Minis
tre au nom de l'Assemblée. 

La parole est à l\1. Poher, sur le même sujet. 

M. Poher. - Monsieur le Président. je suis 
heureux de l'occasion qui m ·est offerte de 

remercier le ministre français de sa présence au 
banc du Conseil Spécial de Ministres. Je sais 
que, demain, le ministre belge sera également 
parmi nous et il est fort agréable à notre Assem
blée de voir que les ministres s'intéressent à 
nos tr~waux. 1\Ierci donc. Monsieur le Ministre. 

Sur le point évoqué, Monsieur le Président, 
il est infiniment désagréable - je l'ai elit ce 
matin dans une commission - aux membres 
non seulement des commissions, mais de l'As
semblée tout entière, d'apprendre par la presse 
des nouvelles qui normalement devraient être 
fournies aux parlementaires. Ma remarque ne 
vise d'ailleurs pas le point précis du rapport du 
Comité mixte, mais a une portée générale. 

Puisqu'il est fortement question - vous 
l'avez dit vous-même, Monsieur le "Ministre -, 
de donner à ce Parlement une ,·érita ble force, 
l'essentiel, me paraît-il, est de nous fournir les 
documents en temps utile et de ne pas nous 
obliger à chercher à nous renseigner par des 
moyens détournés. 

Autrement, - j'ai déjà fait cette suggestion 
ce matin - il faudrait em·isager de· sub\·en
tionner ces agences de presse qui sont mieux ren
seignées que les parlementaires et nous abonner 
tous aux documents officieux qu'elles diffusent. 
Nous pourrions alors travailler utilement. 

Je suis persuadé qu'après l'intervention de 
M. J eanneney- compte tenu des résen·es qu'il 
a formulées - tous les membres de cette As
semblée auront dorénavant communication 
du rapport elu Comité mixte. 

M. le Président.- La parole est à ~I. Kap
teyn, sur le même sujet. 

M. Kapteyn. - (S) Monsieur le Président, 
permettez-moi de poser encore une question. 

Tout à l'heure, ce qui m'importait, ce n'était 
pas la question de savoir si à un certain mo
ment ce document a\·ait été communÎ<Itlé confi
dentiellement à la commission de notre Assem
blée parlementaire; c'était le fait que l'on a\·ait 
refusé de l'envoyer à tous les membres cle 
l'Assemblée. 

Si j'ai bien compris la réponse qui a été don
née, un certain gom·ernement n'ayait pas 
objection à ce que ce document soit enYoYé à 
la commission. J'aimerais clone apprendre 1;our-
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quoi on n'a pas voulu communiquer ce docu
ment à l'Assemblée parlementaire tout entière. 

M. Jeanneney, membre du Conseil Spécial 
de Jfinistrcs de la C.E.C.A. -- Parce que la 
question ne nous a pas été posée. La Haute 
Autorité a demandé si nous avions une objection 
à ce qu'elle envoie ce document à la commission. 
).lous a\'Ons répondu:'' Non)). 

M. le Président. -- Je demande à M. Lee
mans si son exposé conne à la fois le rapport 
intérimaire et le rapport complémentaire. 

M. Leemans, rapporteur. --Monsieur le Pré
sident, j'ai inclus clans la présentation de mon 
rapport quelques phrases relatives au rapport 
complémentaire que j'ai eu l'honneur de vous 
remettre. 

M. le Président. -- Je vous remerCle. 

(M. Battista remplace J..I. Schuman au fauteuil 
de la présidence.) 

PRÉSIDENCE DE M. BA TTIST A 

Vice-président 

M. le Président. -- La parole est à l\1. Burg
hacher. 

M. Burgbacher, président de la commission 
pour la politique énergétique.-- (A) Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs, en ma 
qualité de président de votre commission, je 
tiens tout d'abord à remercier l\1. J emmeney 
d'assister aujourd'hui à nos débats; je remercie 
aussi le Comité mixte pour ses travaux et enfin 
le rapporteur, M. l,eemans, qui a dû établir son 
rapport en un temps relativement court. 

C'est sciemment que nous a\'ons intitulé ce 
rapport " Rapport intérimaire >> car nous avons 
pensé que le rapport principal --- qui sera fondé 
sur le rapport du Comité mixte -- ne pourra 
être établi que lors<JUe tous les membres de 
l'Assemblée auront lu le rapport du Comité 
mixte. Je m'associe aux représentants qui ont 
demandé que l'on fasse pan·enir le plus tôt 
possible aux membr<:'s de l'Assemblée cet intt:-

ressant rapport ainsi que les deux rapports 
complémentaires. I,e rapport du Comité mixte 
est naturellement un rapport de teneur scien
tifique, ce qui se justifie entièrement. Il donne 
un inwntaire des états de fait et des problèmes 
qui se posent. 

Les choses en étant là, je me bornerai à 
faire maintenant quelques remarques de prin
cipe sur la politique énergétique européenne. 

Tout d'abord, je ferai une fois de plus une mise 
en garde. Ne tirons pas d'une situation du mo
ment, telle que la situation actuelle dans l'indus
trie charbonnière, des conclusions pour une 
politique à moyen terme ou à long terme ! Les 
prévisions établies au début apparaissaient 
aujourd'hui encore essentiellement exactes; sur 
deux points seulement, la réalité n'est pas venue 
les confirmer. 

En premier lieu, durant la première moitié 
de la période pour laquelle les prévisions avaient 
été établies, l'accroissement des besoins en 
énergie a été plus fort qu'il n'avait été prévu, 
tandis qu'il a été moins fort durant la deuxième 
moitié de la même période; quant à l'orienta
tion de la tendance, pré\'ision et réalité ont été 
concordantes. 

· En second lieu, même pour les prévisions 
qui se sont révélées exactes en définitive -- les 
valeurs indiquées étant exprimées en unités 
équh·alent charbon -- il n'est naturellement 
pas exclu qu'à l'intérieur des différentes formes 
d'énergie on puisse substituer plus ou moins 
fortement. En d'autres termes, il n'est pas exclu 
que le taux d'accroissement de la production 
soit plus fort pour les formes d'énergie nouvelles 
que pour les plus anciennes. 

En raison du caractère particulier des pro
blèmes du pétrole et du gaz naturel, votre 
commission a prié notre collègue M. Posthumus 
de préparer une monographie sur ces deux 
sources d'énergie. M. Posthumus a bien voulu 
accepter cette tâche. 

N ons ne pensons pas que nous devrions nous 
liner aujourd'hui ou durant la présente session 
à un débat sur la question charbonnière. Il 
s'agit, aujourd'hui, d'instaurer, de commencer 
à appliquer une politique européenne en matière 
d'énergie. Nous reprendrons le débat sur la 
situation charbonnière à la session d'automne 
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et nous le ferons sur la base des éclaircissements 
<lUe la Haute Autorité nous donnera. 

Qui parle de politique énergétique européenne 
doit être au clair sur la situation générale. 
Yous sayez que les disponibilités en énergie 
peuyent être exprimées en unités-énergie. Les 
facteurs adoptés pour effectuer cette conYersion 
importent peu, puisque l'important, ce ne sont 
que les rapports des diverses grandeurs entre 
elles. 

Dans l'aire de la communauté économique 
européenne, la quantité d'énergie par habitant, 
calculée en unités-énergie, est passée au cours 
de ces trente dernières années de 'tO à 50, ce 
qui représente une augmentation de 25 ': ;, . 
Pour l'aire de l'O.E.C.E., nous arriYons presque 
aux mêmes chiffres, l'augmentation étant de 
'ti à 54. Pour le territoire de l'Union soviétique, 
je n'ai pas les chiffres concernant ces trente 
dernières années; je n'ai que ceux qui corres
pondent à la période Hl38-1H5f1. Dans l'Union 
soviétique, de 21 par habitant, on est également 
arrivé à 50. Cela signifie que, énluée par habi
tant, la production totale d'énergie de l'Union 
soviétique est aussi forte que celle de la Commu
nauté Économique Européenne; dans l'Union 
soviétique toutefois la tendance du déwlop
pement a été beaucoup plus accusée que dans 
l'aire de la C.E.E. 

En U.R.S.S., la répercussion de ces progrès 
sur le niveau social est différente de ce qu'elle 
est chez nous; cela tient au régime. Dans un 
monde démocratique et libre, l'énergie est orien
tée dans la direction que tout homme raison
nable souhaite lui donner. En U.R.S.S., l'éner
gie est avant tout consacrée au développement 
de l'industrie lourde. 

}fais cela ne \'eut pas elire qu'il nous soit per
mis de suivre ce déYeloppement avec moins 
d'attention. Il faut au contraire le suh,re très 
sérieusement. 

Ces trente dernières années, la production 
d'énergie aux États-Unis est passée de 125 à 
1 !17 par habitant. L'offre et la consommation 
cl' énergie par habitant y sont donc actuellement 
presque quatre fois aussi grande que chez nous. 

Pour nous, qui nous sentions comme une 
partie du monde occidental libre et qui dési
rons y demeurer, cela signifie que nous elevons 

nous inspirer ~il ne s'agit pas de copier, c'est 
impossible ~ du déwloppement qui se fait 
aux États-"Cnis plutôt que de celui de l'Union 
soviétique. En cl' autres termes, nous a\'ons les 
meilleures raisons de nous demander comment, 
par notre politique énergétique, nous pom'ons 
empêcher que le bloc soviétique ne nous double 
en ce qui concerne la production d'énergie. 

Les processus de croissance qui résulteront 
de cette politique ne denont cependant pas 
être de caractère révolutionnaire; ils devront 
marquer une é\'olution, car les développements 
révolutionnaires, causés par exemple par un 
dumping elu pétrole ou des frets ou par quelque 
autre procédé de ce genre, provoquent des 
tensions sociales et celles-ci deyront donner lieu 
à des inten,entions temporaires, moth'ées par 
des raisons politiques, la nécessité d'accroître la 
production d'énergie restant pleinement admise. 

Le déwloppement de la politique énergé
tique et l'augmentation de la production 
d'énergie dans le marché commun sont de la 
plus haute importance, du point de vue de la 
politique économique comme du point de vue 
de la politique sociale. Une politique sociale 
optimum ne peut se faire que si la politique 
économique est saine et que la producth,ité 
augmente constamment. Aussi serait-ce une 
erreur de \'OUloir chercher à stabiliser des situa
tions qui doivent é\'oluer. En ce qui concerne 
la production d'énergie en Europe occidentale, 
on ne doit pas non plus maintenir à tout prix 
ce qui existe. Il faut chercher à offrir le plus 
d'énergie possible au prix le plus bas possible. 

Nous pom'ons espérer à cet égard que de 
vieilles sources d'énergie que nous avons en 
Europe occidentale, le charbon notamment, 
puissent de notn'eau faire équilibre aux autres 
sources d'énergie. On a vu à toute époque des 
é\'olutions semblables. Je n'en citerai que trois 
exemples :l'équilibre s'est établi entre le rail et la 
route, entre les transports maritimes et les trans
ports aériens et entre la \'apeur et l'électricité. 

\' otre commission accepte à son tour les 
principes énoncés par lVI. Hallstein : produire de 
l'énergie autant que possible, aussi bon marché 
que possible et avec la plus grande sécurité 
possible. Assurément, la sécurité en matière 
d'économie énergétique ne saurait s'arrêter 
aux vieilles frontières nationales ou aux fron-
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tières d'une petite communauté. Je ne suis 
évidemment pas certain que la commission 
partage cette opinion. 

La sécurité en matière d'énergie est un peu 
comparable à la sécurité politique. Nous savons 
llUe notre liberté et notre sécurité dépendent 
de notre collaboration a\·ec le monde occi
dental : de ce lien dépendent leur existence ou 
leur disparition. C'est de cette manière que j'as
similerais plus ou moins la sécurité économique 
à la sécurité politique. 

Le marché énergétique européen continuera 
à dépendre des importations. Il n'y aura pas 
d'autarcie du marché européen de l'énergie. 
Le degré de sa dépendance des importations 
sera, bien entendu, déterminé par diverses 
circonstances. Par exemple, si l'Afrique faisait 
partie de l'Europe des Six et que celle-ci en 
reçoive du pétrole et du gaz naturel, son marché 
de l'énergie dépendrait moins fortement des 
importations. 

L'automation, essor énergétique, le progrès 
des techniques et la rationalisation permettront 
d'accroître régulièrement la productivité et de 
réduire la durée du tra,·ail. :.vrais la part que 
représentent les frais d'énergie dans le coût 
total du produit augmentera en même temps, 
alors que les coûts correspondant à la rémuné
ration de la main-d'œuyre reculeront on 
cesseront tout au moins d'augmenter. ='Jons 
yoyons par là l'importance énorme que re,·êt, 
pour le déYeloppement économique des pays 
de notre Communauté, une fourniture d'énergie 
à des prix ayantageux. 

A tous les consommateurs d'énergie, à l'in
dustrie notamment, nous deYrions adresser cet 
appel : Consommez toujours plus d'énergie! 
Adoptez de plus en plus l'énergie ! Accroissez 
toujours da,·antage ,·otre producti\·ité! Nous 
conseryerons alors l'avance que nous avons sur 
l'Union soyiétiqne elu point de \'Ue de la pro
ducti,·ité; peut-être même pourrons-nous encore 
l'augmenter. 

Au cas où cette volitique se traduirait par un 
excédent de production, il serait utile d'ins
taurer une politique judicieuse d'aide écono
mique aux pays susceptibles de développement. 
I/ accroissement de la productidté ne serait 
dès lors pas un incom·énient pour nous; il 
jouerait an contraire dans l'intérêt de tous. 

Je me félicite de ce que le Conseil de Ministres 
et les trois exécutifs se soient décidés à cons
tituer le comité inter-exécutif, qui est formé 
de représentants des trois exécutifs. La mission 
du Comité mixte se transformera ainsi en une 
tâche permanente. Xous estimons que cette 
mesure est propre à favoriser le développement 
d'une politique énergétique européenne. 

Dans la proposition de résolution que nous 
avons présentée, nous plaidons la cause de 
cette politique énergétique européenne et nous 
nous félicitons des travaux de la commission 
mixte et du comité inter-exécutif. Nous espé
rons qu'il en résultera une heureuse collabora
tion qui se traduira par des résultats bienfai
sants pour les peuples de la Communauté et 
qu'à chacune de ses sessions notre Assemblée 
pourra être informée d'un petit progrès dans 
cet important domaine. 

(A pp! audissements.) 

M. le Président. - La parole est à 
:1\1. Salado. 

M. Salado. - l\Ionsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs, nouveau membre de 
votre Assemblée, je ne serais pas intervenu 
dans ce débat si, s'agissant d'une affaire que 
ma qualité de député d'Algérie m'amène à 
suiHe avec un intérêt particulier, je n'a\·ais 
cru utile d'apporter quelques éléments d'infor
mation. 

Le rapport intérimaire de J\I. Leemans, syn
thèse toujours difficile des diYers courants 
d'opinion exprimés au sein de la commission, 
tout en donnant une image très intéressante de 
l' é\·olution, depuis plusieurs années, de la 
situation énergétique européenne, ne me paraît 
pas, clans son ensemble, refléter ayec assez de 
netteté et de vigueur les impératifs et les exi
gences de certaines réalités, ni enyisager ayec 
assez d'audace, d'une part, l'importance tou
jours croissante que sont appelées à prendre 
dans l'aYenir les sources d'énergie autres que le 
charbon, et d'autre part, les conséquences inévi
tables qui ne manqueront pas d'en découler. 

Tout en constatant ayec satisfaction que le 
rapport de J\I. Leemans constitue, par compa
raison ayec le dernier rapport présenté il y a six 
mois par notre honorable collègue J\I. Posthumus, 
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un net progrès dans l'analyse de la structure 
de l'approvisionnement énergétique de la Com
munauté, j'estime que cet exposé est encore 
trop orienté et trop axé sur la politique char
bonnière, au détriment des autres sources 
d ·énergie. 

Il ne m'appartient certes pas de re,·enir sur 
le détail des délibérations de la commission pour 
la politique énergétique au cours de la séance 
où a été adopté le rapport intérimaire présenté 
par M. Leemans, commission à laquelle j ·ai 
assisté comme membre suppléant, mais je dois 
dire que, certaines opinions suggérées, auxquelles 
le rapport fait écho pour mieux refléter les 
diverses tendances, ne me paraissent pas ré
pondre à la réalité. 

Quelques-uns de nos collègues ont estimé c1ue 
le rapporteur, parlant des conditions d' appro
visionnement de la Communauté européenne, 
se mettait trop en flèche lorsqu'il elisait que les 
combustibles liquides et gazeux prendraient la 
première place. On a même laissé entendre 
qu'attacher une grande importance à ce qu'on 
appelle les perspectives sahariennes était pré
maturé ou imprudent. 

Pour ma part, loin de trom·er trop audacieux 
le rapport de ~I. Leemans, j'aurais souhaité, 
au contraire, voir souligner a\·ec plus de préci
sion et de vigueur l'importance primordiale de 
la véritable ré,·olution en cours dans notre 
approvisionnement énergétique. 

Il est clair que, dans la Communauté, les pré
occupations portent encore en premier lieu sur 
le rôle du charbon européen et qu'on appré
hende de \·oir celui-ci remplacé en partie et 
définith·ement par d'autres sources d'énergie 
qui paraissent constituer un a élément pertur
bateur )) pour reprendre une expression de la 
Haute Autorité dans son Cinquihne rapport 
général, citée par M. Leemans. 

Il ne semble pas qu'il faille traiter le pétrole 
et le gaz naturel d'éléments perturbateurs; et 
sans négliger, éyidemment, les problèmes so
ciaux et les problèmes économiques d'adapta
tion et de rec01n-ersion qui pourront graduelle
ment se poser dans l'industrie charbonnière, 
je crois qu'il faut se réjouir des possibilités que 
ces nouvelles sources d'énergie apportent déjà 
ou apporteront dans un a \·enir très rapproché 

à la Communauté européenne pour en améliorer 
la capacité concurrentielle. 

Le développement industriel des six pays de 
la Communauté et leurs possibilités de concur
rence dépendront, à mon avis, pour une grande 
part de la fourniture d'énergie qui doit s'effec
tuer dans les conditions les plus économiques, 
m·ec la plus grande régularité et la plus grande 
sécurité. 

Ce qu'il me paraît indispensable de préciser, 
c'est que les perspecth·es sahariennes ne sont 
pas une Yue de l'esprit. Des gisements comme 
ceux d'Edjelé et d'Rassi Messaoud pour le 
pétrole, comme celui d'Rassi R'I\Iel pour le 
gaz naturel, ne constituent pas des espoirs 
mais sont dès maintenant des réalités. Il est 
établi de la façon la plus stricte que les résen·es 
sont d'au moins 750 millions de tonnes de pé
trole pour les deux gisements que je Yiens de 
nommer et que, d'ailleurs, tout le monde com
mence à connaître. Mais les spécialistes esti
ment dès maintenant que ces chiffres seront au 
moins doublés. 

L'exploitation est aujourd'hui effective; le 
pétrole d'Rassi ::\Iessaoud arrive à .la mer par 
oléoduc, et si la production de début n'attein
dra encore qu'un million et demi de tonnes en 
1!159, elle sera de dix millions de tonnes dès 
l'année prochaine. La progression, ensuite, 
sera rapide, puisque, selon les estimations les 
plus serrées des responsables, elle passera à 
20 millions de tonnes en 1961, à trente millions 
en 1963 et à cinquante millions en 1965. 

Je souligne que ce chiffre cle cinl!uante 
millions de tonnes en J !lli:i rejoint le chiffre cité 
dans le rapport de ::\I. I,eemans d'après les 
informations des sen·ices elu Marché commun. 
J'insiste tout particulièrement sur le fait que rien 
ne permet cle mettre en doute ces prévisions dC' 
production. 

Il faut encore souligner c1u'Edjelé et Rassi 
:.\Iessaoud ne sont point les seuls gisements 
sùrs. Il faut dès maintenant tenir compte elu 
puits d'Rassi el Kassi, à ~~ l kilomètres au sud 
d'Rassi :.\Iessaoud, où les premiers forages ont 
donné d'excellents résultats ct dont certains 
experts estiment déjà que son importance est 
comparable à celle d'Rassi ::\Iessaoud. 

Dans le ~ahara occidental, il y a lieu cle noter 
aussi que l'huile Yient d'être trotn-ée à Hazen. 
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En outre, d'après des informations précises, 
l'énorme gisement de gaz sec de Hassi R'Mel 
représenterait une résern de plus de 1.000 mil
liards de mètres cubes. 

I,es illusions ne sont donc pas, à mon avis, 
du côté de ceux qui comptent sur les ressources 
sahariennes. Au contraire, il serait à la fois 
regretta ble et dangereux de ne pas préparer 
leur intervention bénéfique de part et d'autre 
de la Méditerranée et de les sous-estimer au 
moment où il est question de définir la poli
tique énergétique de la Communauté. 

Un des problèmes les plus importants pour 
la Communauté est celui de la structure de son 
apprudsionnement énergétique, c'est -à-dire la 
place respecti\·e du charbon et des autres 
sources d'énergie de l'économie européenne. 

Je m'associe à la proposition de résolution 
sur le développement de la politique énergé
tique européenne et, tout en me réjouissant de 
la création d'un comité interexécutif chargé 
des questions de politique énergétique euro
péenne et en espérant que les résultats de ses 
travaux nous seront communiqués, je ne puis 
m'empêcher de penser que la proposition de 
résolution aurait pu contenir queh1ues sugges
tions et aussi quelques recommandations. 

(A p plazuhssements.) 

M. le Président. - La parole est à 1\I. Post
humus. 

M. Posthumus.- (X) :\Ionsieur le Prési
dent, :Mesdames et Messieurs, si le rapport de 
M. Leemans est intitulé<< Rapport intérimaire n, 

il ne faut pas en déduire qu'il soit moins subs
tantiel <lUe les autres ou qu'il contienne des 
indications moins intéressantes. Les mots : 
<< rapport intérimaire '' veulent simplement 
dire que ce document sera suivi d'un rapport 
définitif que .l\I. Leemans rédigera au nom de 
la commission. Dans le rapport intérimaire, je 
trom·e -vous me permettrez d'attirer votre 
attention sur ce point - un certain nombre de 
conclusions et de données importantes; je 
tiens à en féliciter le rapporteur. 

Les tentatives que nous faisons sur le plan 
parlementaire pour rechercher les éléments 
d'une politique européenne de l'énergie doivent 
se fonder sur une claire vision de la situation. 

Dans ce processus continu d'éclaircissement de 
la situation, le rapport de M. Leemans nous fait 
faire un grand pas en avant. Je tiens à dire 
plus particulièrement ma reconnaissance pour 
la vue cl' ensemble sur la politique que la Haute 
Autorité avait annoncée par le truchement de 
ses rapports annuels. La publication d'une YUe 
d'ensemble de ce genre répondait à un grand 
besoin. 

Quant aux données rassemblées dans le rap
port, il apparaît que la discussion du problème 
de l'énergie porte de plus en plus sur la relation 
entre les différentes formes d'énergie et notam
ment sur la manière dont cette relation \'a 
éYoluer. Si pour l'instant on fait abstraction de 
l'énergie tirée de la force hydraulique, qui 
représente un facteur limité et assez constant, 
il s'agit donc- et le rapport est très clair sur 
ce point- de la relation entre le gaz naturel, le 
pétrole, la houille européenne, la houille d'im
portation et l'énergie nucléaire. 

Je dirai d'emblée que je suis entièrement 
d'accord avec le rapporteur <lUand il exprime 
le yœu que la Haute Autorité et les deux Com
missions européennes fassent sans trop tarder 
une nouvelle tentative d'établir une prudente 
préYision des besoins. Je sais qu'à la suite 
d'expériences faites récemment, cette entre
prise semble périlleuse; mais si on ne perd pas 
de \'Ue ces expériences et que l'on tienne compte 
de la possibilité d'apporter des changements à 
ces pré\·isions, celles-ci sont malgré tout de la 
plus haute importance en ce qu'elles nous per
mettent de nous faire une image plus claire de 
la situation en matière d'énergie. 

I/image que nous avons devant nous et que 
le rapport de M. Leemans nous donne égale
ment, fondée notamment sur des informations 
fournies par les exécutifs, est celle d'un déve
loppement très mouvementé; on note tout 
particulièrement une expansion rapide de la 
consommation de pétrole et de gaz naturel, 
la promesse d'une production économique d' élec
tricité tirée de l'énergie nucléaire et enfin une 
position toujours forte du charbon d'impor
tation sur le marché européen de l'énergie. Ces 
tendances ont pour résultat un affaiblissement 
relatif de la position de la production char
bonnière européenne laquelle, ne l'oublions pas, 
participait en 195~ encore pour 72 % à la 
production européenne d'énergie. 
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Dans cet ordre d'idées, il me sera permis de 
rappeler que votre commission pour la poli
tique énergétique avait constaté dans son 
rapport précédent que la position relative du 
charbon était en recul, mais qu'en chiffres 
absolus le volume de la production européenne 
de houille ne reculera pas sensiblement. 

Après cette brève esquisse de la situation, 
je ferai au nom de mon groupe politique quel
ques remarques sur les questions traitées dans 
le rapport ainsi que sur la politique de la Com
mission de l'Euratom. 

Deux questions fondamentales se posent à 
propos des problèmes de\·ant lesquels nous nous 
trom·ons : en premier lieu, la question des 
réserves disponibles et en second lieu celle du 
coût des différentes formes d'énergie. 

Dans la discussion à laquelle notre Assemblée 
s'est livrée sur le problème de l'énergie, on a 
déjà dit précédemment qu'à l'avenir il pour
rait y avoir un lien entre la situation en matière 
de réserves et l'évolution des prix. 

En ce qui concerne les résen·es, il faut faire 
la distinction entre le volume estimatif des 
résen·es mondiales de différentes formes d'éner
gie et leur distribution géographique et géolo
gique très irrégulière dans le monde. C'est 
ainsi que le continent américain est très bien 
pourvu de gisements de houille faciles à exploi
ter et abondants, alors que l'Europe dispose 
d'importantes réserves qui sont cependant 
beaucoup plus difficiles à exploiter. De même, 
nous notons dans le l\Ioyen-Orient d'énormes 
réserves de pétrole, alors qu'ailleurs, aussi en 
Amérique, les gisements de pétrole sont assez 
limités. 

Il ne faut cependant pas perdre de vue que 
le fait de pouvoir disposer à long terme de pé
trole et aussi de houille exercera une influence 
considérable sur leur production mondiale et 
leur consommation mondiale; et puisque nous 
sommes une partie de ce monde, la situation 
de l'Europe en matière d'énergie en sera in
fluencée à son tour. 

Faisant suite à une discussion qui a eu lieu 
précédemment, je dirai quelques mots de la 
valeur que nous devons attribuer aux réserves 
de pétrole et de gaz naturel; ce faisant, je 

------ -------

m'écarterai peut-être quelque peu du rappor
teur par ma manière de voir les choses. 

La consommation d'énergie du monde se 
développe à un rythme tel que nous voyons se 
poser à nous une question angoissante : Quelles 
sont les possibilités qui s'offriront à la généra
tion qui sui na la notre? 

Je sais bien que nous sommes tous sous 
l'impression des possibilités que de nouvelles 
découvertes pourront nous apporter. Je \·ous 
rappelle ce que notre collègue Salado vient de 
dire. Nous sommes tous sous le coup des nou
velles découvertes, mais je me demande si de ce 
fait nous ne sommes pas tentés de dire : « Après 
nous le déluge! n Or, dans une société comme la 
nôtre, je crois que nous devons nous soucier, 
à long terme, d'une consommation raisonna
ble d'énergie envisagée sous l'angle de l'avenir. 

Dans la discussion, on a déjà dit qu'un danger 
peut surgir. tTne nom·elle forme d'énergie, fort 
attrayante et qui est moins chère, du moins 
pour l'instant, mais dont les résen·es mon
diales sont assez limitées - je veux parler du 
pétrole - pourrait fort bien être accueillie avec 
une certaine avidité et prendre la place d'une 
forme d'énergie plus chère, du moins pour 
l'instant : le charbon. Or, au bout de quelques 
années, on pourrait assister à une évolution 
qui nous obligerait à admettre que nous avons 
commis une grave faute en accueillant la forme 
moins chère et en liquidant la forme plus chère, 
destinée cependant à rede\·enir relativement 
moins chère. 

Dans la première phrase du paragraphe 34 
de son rapport, la commission s'exprime sur 
cette question d'une manière qui me paraît 
assez optimiste et elle le fait manifestement 
aussi sous l'impression des nouvelles décou
vertes de pétrole et de gaz naturel qui ont été 
faites dans notre Communauté ou dans des 
régions plus ou moins étroitement rattachées 
à celles-ci. Ces découvertes pourraient fort bien 
donner lieu à des suppositions assez optimistes, 
mais qui, à la longue, apparaîtraient insoute
nables. 

Encore que je n'aie pas de graves objections 
à faire contre cette première phrase, un doute 
subsiste dans mon esprit. Katurellement, il 
est exact que les prévisions relatives aux ré
sen·es mondiales peuvent être influencées par 
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de nouvelles découvertes et par l'amélioration 
des techniques de production; mais des milieux 
d'experts m'ont assuré que, si on examine 
pour une longue durée les prévisions des ré
serves mondiales, il apparaît que même des 
découvertes sensationnelles n'ont en somme 
pas eu de grande influence sur elles. 

Voilà qui doit, à supposer qu'il en aille 
réellement ainsi, être pour nous une mise en 
garde et nous empêcher de professer un opti
misme exagéré. Certains experts pensent que, 
si nous continuons pendant quarante ans à 
utiliser le pétrole comme nous le faisons main
tenant, les réserves de pétrole connues actuel
lement seront épuisées dans le monde entier. 

Je ferai maintenant quelques observations 
à propos de la question des coûts. 

La situation actuelle est que le gaz naturel 
et le pétrole sont mis sur le marché où ils sont 
les produits énergétiques les moins chers. Il 
peut y avoir des écarts qui relèyent de la géo
graphie, mais on peut dire d'une manière géné
rale que ce sont les produits énergétiques les 
meilleur marché. Viennent ensuite les charbons 
d'importation, puis les charbons européens et 
enfin, forme d'énergie la plus chère, l'énergie 
nucléaire. Sur chacune de ces formes d'énergie, 
je ferai une brève remarque. 

Pour autant qu'il se trouve quelque part des 
réserves de gaz naturel -- celles-ci sont mal
heureusement distribuées très irrégulièrement 
du point de yue régional - elles sont indubi
tablement notre source d'énergie primaire 
la moins chère. Le transport de ce gaz par pipe
line ou par bateau peut exercer une influence 
très sensible sur le prix. 

I,es coùts des produits pétroliers n'appa
raissent pas clairement. En ce qui concerne lest 
différents produits du fractionnement du pé
trole, une politique des prix est appliquée qui 
dépend des besoins. A mesure que les mazouts 
joueront un rôle plus important, leur prix 
pourra augmenter par comparaison avec les 
produits de fractionnement plus légers et qui 
sont actuellement les plus utilisés. 

Le prix des charbons importés en Europe est 
considérablement influencé par le fret. Tel est 
particulièrement le cas des charbons améri
cains. Dans un court laps de temps, ce prix a 

--------------------------------------

oscillé entre 16 et 4 dollars. On peut admettre 
que, si les moyens de transport se modernisent 
toujours davantage, le prix effectif se situera 
plus près de 4 dollars que de 16 dollars. Tel 
sera-t-il encore le cas si le marché des frets 
maritimes est chargé ou même surchargé? Yoilà 
une deuxième question à laquelle je ne me hasar
derai pas à répondre aujourd'hui. 

La position des charbons européens dépend 
largement de la structure des gisements que 
l'on exploite et des nouvelles possibilités de 
moderniser et de mécaniser la production. 

Je me permettrai de parler un peu plus lon
guement des coùts de l'énergie nucléaire. 

Je suis de plus en plus convaincu, notam
ment en raison d'expériences faites récemment, 
qu'à propos des prévisions du coùt de l'électri
cité tirée de l'énergie nucléaire, on ferait bien 
de se montrer assez prudent. Je vous rappelle 
que la centrale américaine de Shippingport a 
coùté plusieurs dizaines de millions de dollars 
de plus que ce qui avait été prévu au début. 
J'admets que cette centrale ne constitue pas 
un exemple représentatif, attendu qu'il s'agit 
encore d'un réacteur expérimental. l\1::tis égale
ment en ce qui concerne le premier yéritable 
réacteur de puissance américain, le réacteur 
Dresden près Chicago qui sera mis en exploi
tation au printemps l~HîO, on s'attend à ce 
qu'il soit beaucoup plus cher que la somme 
moyennant laquelle le constructeur avait ac
cepté de le faire. Probablement n'apprendra
t-on jamais de combien les prévisions ont été 
dépassées. Et personne ne peut nous assurer 
qu'il n'en ira pas de même de la nouvelle cen
trale qui va être construite en Italie, la cen
trale S.E.N.N. 

})industrie des réacteurs supportera alors 
les charges - probablement pour obtenir une 
forte position sur le marché - mais à la longue 
il faudra bien finir par se plier aux exigences 
de la raison économique. Quel sera alors le coùt 
de l'énergie nucléaire? 

Que l'on me comprenne bien, Monsieur le 
Président. Je ne prononce pas un réquisitoire 
contre l'énergie nucléaire. Je veux simplement 
dire que nous devons entreprendre au plus tôt 
la construction de centrales de production 
d'énergie nucléaire, mais en montrant quelque 
prudence en ce qui concerne les éléments du 
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coût, car nous ne pourrons faire des améliora
tions que lorsque les centrales seront cons
truites. Plus nous attendrons, plus il s'écou
lera de temps a''ant que nous ayons un coût 
véritablement économique. Ce coùt compé
titif et qui se justifie du point de yue écono
mique, il ne fait aucun doute que nous l'au
rons; mais je ne puis me hasarder à faire la 
moindre prédiction quant au moment où nous 
aurons ce prix. 

J'accorde très ''olontiers mon appui aux 
efforts que la Commission de l'Euratom fait 
pour construire au plus tôt les réacteurs prévus 
dans l'accord conclu aYec le gouvernement 
américain. Il est d'ailleurs nécessaire de se 
hâter car il est permis de déduire de certaines 
manifestations de l'opinion publique améri
caine- je songe à la déclaration de M. McKin
ney qui semble vouloir ramener l'Euratom aux 
dimensions d'un simple centre européen de 
recherches scientifiques sur l'industrie nu
cléaire - qu'en Amérique on se demande si 
nous prenons au sérieux l'accord conclu entre 
l'Euratom et les États-Unis. 

Dans ce retard, nous voyons se venger le 
fait que les développements en ce domaine ont 
été par trop abandonnés aux producteurs 
d'électricité qui poursuivent leurs intérêts 
privés. 

J'insiste auprès de la Commission de l'Eura
tom pour qu'elle fasse le nécessaire afin que les 
centrales d'énergie nucléaire qui doivent être 
construites en Yertu de l'accord soient, autant 
que faire se peut, de types différents. Il ne nous 
sert pas à grand-chose d'avoir un jour six ou 
sept centrales du même type .. Nous devons 
poursuivre la construction de tous les types 
mis à notre disposition en ''ertu de l'accord. 
Je suis très curieux, Monsieur le Président, de 
savoir ce que la Commission de l'Euratom , .. a 
nous dire à ce sujet. Je crois qu'il ne faut pas 
tellement craindre le vieillissement des instal
lations; même dans une centrale déjà prête, 
notamment dans le réacteur, les améliorations 
les plus importantes peuvent être faites sans 
trop de peine. 

Monsieur le Président, j'en arrive mainte
nant à certaines conclusions, à certaines ques
tions que je dois poser aux exécutifs. Je dirai 
tout d'abord que mon groupe politique estime 

qu'il faut donner une chance équitable à des 
formes d'énergie nouvelles et meilleures, à 
côté des formes actuellement existantes: il 
est normal que, pour des raisons techniques et 
économiques, il se produise certains déplace
ments dans le rapport entre les dh·erses formes 
d'énergie. 

Mais si pareil déplacement devait se pro
duire par l'effet d'influences non contrôlées -
on peut même se demander si les mobiles éco
nomiques et techniques l'emporte11t vraiment
notre groupe aurait de sérieuses objections à 
faire. C'est pour ces raisons que nous sommes 
partisans d'une politique énergétique claire
ment formulée et qui Ya droit au but .. 

Si, en raison des motifs économiques et tech
niques que je viens de mentionner, la consom
mation deYait se déplacer elu secteur de la 
houille ''ers ceux elu pétrole et elu gaz naturel, 
mon groupe pourrait l'accepter. Il pourrait 
accepter de même un essor économiquement 
justifié de la production d'électricité et, le cas 
échéant, de chaleur par le moven de l'énergie 
atomique. 

Nous estimons à ce propos que la production 
européenne de houille a encore suffisamment 
de raisons d'être et que l'existence d'une indus
trie charbonnière mécanisée et modernisée, 
de l'ampleur qu'elle a actuellement, répond à 
une nécessité impérieuse, les mines de charbon 
non rentables étant éliminées. Mon groupe 
politique rappelle à ce propos les arguments que 
dans des discussions précédentes il a avancés à 
l'appui de cette thèse. 

En premier lieu, il y a le fait que notre éco
nomie en expansion, avec le besoin croissant 
en énergie qu'elle implique, ne nous permet pas 
de nous pri,'er de la houille comme source 
d'énergie. 

En second lieu, nous nous référons aux motifs 
rele,'ant de la sécurité qui a joué un rôle si 
important dans le septième rapport annuel 
de la Haute Autorité et dans la discussion sur 
ce rapport. Je suis heureux que cet après-midi 
M. Hallstein ait de nouveau mis au premier 
plan, parmi les différents éléments qu'il a 
mentionnés, ce motif de sécurité. Cet élément 
a joué un grand rôle dans les discussions qui ont 
eu lieu jusqu'ici. 
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l\L Burgbacher, notre éminent collègue qui 
préside la commission pour la politique éner
gétique, a dit << autant que possible >> et « aussi 
bon marché que possible •>; mais quand il parle 
de la <1 plus grande sécurité possible >', nous 
sommes ramenés à la (1uestion centrale de ce 
débat, la question de savoir où se situe le point 
de combinaison des deux facteurs <1 le prix le 
plus bas n et <1 la sécurité la plus grande n. C'est 
un problème dont je n'ai pas encore trom·é la 
solution et j'ai été assez surpris de constater 
(1ue, cette fois-ci, la Haute Autorité a elit si 
J>eu de chose à ce sujet. Je lui demanderai donc 
de nous elire où a disparu tout à coup ce motif 
de sécurité (lUi est pourtant d'une si grande 
importance. Peut-être ferait-ou bien de le 
ramener à la surface et de lui faire une plus 
grande place clans la discussion. 

En troisième lieu, nous répétons qu'il est 
d'autres considérations, non point purement 
économiques, qui jouent un rôle dans la situa
tion; nous songeons notamment aux consé
quences sociales que pourraient entraîner des 
changements de politique qui se produiraient 
de façon abrupte. 

Voilà des aspects de notre problème dont on 
ne saurait se débarrasser en un tournemain. 
l\'Ion groupe politique admet à ce propos l'idée 
d'une responsabilité publique pour le main
tien d'une industrie houillère moderne et forte 
qui répond à l'intérêt public. 

Cette responsabilité, le traité de la C.E.C.A. 
l'impose à la Haute Autorité. l\Iais si le déve
loppement de ce secteur nous y contraint, il 
faudra avoir le courage de mettre entièrement 
en régie publique cette industrie particulière 
et essentielle. Dans les pays de la Communauté 
où tel est déjà le cas, les crises ont eu des consé
quences beaucoup moins sensibles que dans les 
pays qui n'ont pas institué ce régime. S'il 
est avéré que c'est là effectÏ\·ement la seule 
solution, il ne faudra pas repousser, unique
ment pour des raisons dogmatiques, le système 
de la régie publique, la nationalisation. 

De plus, il faudra contrôler continuellement 
si la concurrence exercée par les différentes 
sources d'énergie revêt des formes correctes 
et il faudra organiser notamment - et \'otre 
commission l'a signalé - une enquête sur la 
politique des prix menée par l'industrie pétro-

lière. Il faudra voir en outre si pour chacune 
des formes d'énergie les prix coûtants d'une 
exploitation moderne et rationnelle peuvent 
être établis. Si nous réussissions à le faire, nous 
obtiendrions pour tous les secteurs de l' éner
gie une sorte de pierre de touche (lUi nous 
permettrait de dire quelles sont les entreprises 
bonnes et modernes et quelles sont les entre
prises mal dirigées ou surannées. 

En ce qui concerne l'énergie nucléaire, mon 
groupe pense que le clén·loppement doit se 
faire aussi rapidement que possible, notam
ment dans la première phase, au cours de la
quelle nous verrons entrer en action les cen
trales que les :Ëtats-Unis doivent fournir en 
exécution de l'accord. On pourra de la sorte 
utiliser judicieusement les fonds disponibles 
pour la recherche ct le développement dans le 
secteur nucléaire. 

Mon groupe politique cloute qu'en nous en 
remettant, pour ce qui est des centrales d'éner
gie nucléaire, à des compagnies d'électricité 
privées, nous nous trom·ions sur la bonne voie. 
Les expériences faites dans les pays plus a\·an
cés en la matière montrent que le développement 
clans le domaine de l'application de l'énergie 
nucléaire exige des fonds énormes que la col
lectivité doit mobiliser, directement ou indi
rectement. Je vous rappelle à cet égard les 
emprunts à des taux d'intérêt modestes ou les 
subventions pour la recherche et le développe
ment; mais il y aura certainement encore 
d'autres dépenses qui suivront. 

Les dangers particuliers (lUe cette industrie 
peut faire courir à la population, de même que 
les grands risques <lui ne peuYetü pas être 
assumés par des particuliers, font également 
que cette production ne devrait pas être aban
donnée à l'industrie privée. 

Sur ce point, une é\·olution est d'ailleurs déjà 
en cours dont je serais heureux (lUe la Commis
sion de l'Euratom nous dise quelques mots. 
Apparemment, on commence à comprendre, là 
encore, l'impossibilité d'une exploitation pure
ment privée. r~a Commission de l'Euratom 
semble envisager de faire assumer toujours 
davantage aux États la charge des grands 
risques. Je me demande comment, dans ces 
circonstances, on peut parler encore d'une 
exploitation purement prin'e. 
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L'approvisionnement en électricité constitue 
à notre avis une fonction publique et n'a lJas 
sa place dans le monde où la production dépend 
d'actidtés lucratives priYées. Dans le domaine 
de l'énergie nucléaire, de telles responsabilités 
sont en jeu llUe la sécurité ne peut être assurée 
(lUe si l'exploitation de cette énergie est confiée 
à des organes de la collectiüté. Par conséquent, 
si on ne yeut ou ne peut pas assumer soi-même 
tous les risques, le principe de l'exploitation 
pri,·ée n'a plus aucune raison d'être. 

N ons ferons remarquer en outre q n'à la 
Conférence atomique du .National C unference 
Board qui s'est tenue en avril à Cleveland, des 
obsen·ations très critiques ont été faites par 
}I. Cibrat, un industriel fralll,'ais, ct par :!\I. De 
Heem, un producteur belge d'électricité. L-e 
premier a gémi, si je puis dire, sur la bureau
cratie et les difficultés de procédure créées par 
la Commission de l'Euratom. I,e second a 
donné à entendre aux Américains présents ù la 
Conférence que l'Euratom n'm-ait pour ainsi 
dire pas de compétences qui lui appartiennent 
en propre. 

Je serais très heureux si la Commission de 
l'Euratom nous donnait sur ce point quelques 
explications; une déclaration de cette sorte 
serait également très utile pour éclairer l' opi
nion publique. 

J'ai une autre question à lui poser. Les garan
ties qui, dans l'accord conclu entre un cons
tructeur américain de réacteurs et la centrale 
italienne S.E.N.N., ont été données à celle-ci 
ne sont-elles pas ainsi conçues que la construc
tion cl· un réacteur en ,-ertu de l'accord passé 
entre l'Euratom et les :f~tats-Fnis apparaît 
moins avantageuse? 

Enfin, il est naturelldnetlt encore une ques
tion brùlante que nous de\·ons poser à la Com
mission de l'Euratom. Çlu'en est-il actuellement 
de la construction des ceu trales d'énergie 
nucléaire releYant de l'accord en question et 
des propositions rclatiYeS à ces centrales' 

Des letter~ of intent ont été communiquées. 
Quelle est la signification de ces documents? 
Je suppose que le sens de ces letters of intent, 
alors rn ème llU' elles ne sont pas des propositions 
officielles, est elu moins que l' 011 fait connaître 
la ferme intention de commencer la construc
tion. 

..... -- - --~-----

A-t-on fait dès maintenant un choix de prin
cipe en ce qui concerne le type qu'il s'agit de 
construire? Ces propositions portent-elles sur 
tous les types de réacteurs mis à notre dispo
sition par les États-lTnis? Peut-être :!\I. Sassen 
aura-t-il l'amabilité de nous donner c1uelques 
éclaircissements. 

Pour terminer, une remarque encore sur la 
suggestion qui a été faite dans le rapport de 
Yotre commission en ,-ue cl' assurer une poli
tique énergétique efficace et de créer des orga
nismes appropriés à cette fm. Yoilà un sujet 
qui, dans notre Assemblée, continue à être au 
centre de nos discussions sur l'énergie. Il le 
restera fort probablement - c'est ce que j'ai
merais elire aux trois exécutifs-- jusllu'au jour 
où ils auront résolu ces problèmes d'une façon 
satisfaisante. Je ne le dis d'ailleurs pas seule
ment aux trois exécutifs, je le clis aussi aux 
gom·ernements qui n'ont pas toujours facilité 
la tâche des exécutifs quand ceux-ci ayaient 
certaines décisions à prendre. 

Quelque reconnaissant lllle l'on puisse être 
aux trois exécutifs pour les progrès qu'ils ont 
faits- je songe notamment au groupe de tra
Yail qui a été institué - ils clenont bien admet
tre aYec moi que les résultats sont encore mo
destes. Il me suffira de rappeler les résultats, 
sans cesse différés, des études elu Comité mixte 
sur lesq nelles l'a tt en ti on a été attirée à notre 
réunion de cet après-midi, cle façon si drama
tique, dirais-je, par l'incident que Yous sm·ez. 

Mon groupe politique s'est constamment 
fait le protagoniste d'une politique clairement 
conçue et \-igoureusement conduite en cette 
matière; ct clans ma présente inten·ention je 
,-ous ai exposé, sous une forme résumée, l'idée 
lille nous nous faisons de la politique énergé
tique. 

~ons ne sommes pas certains qu'il sera donné 
une suite satisfaisante aux suggestions qui sont 
faites clans le rapport de la commission au 
sujet de la création d'un centre européen de 
coordination de la politique énergétique et du 
Conseil de l'énergie qui est mentionné clans ce 
contexte. Kous donnons tout notre appui à ces 
suggestions, telles qu'elles sont formulées en 
des termes très généraux; mais nous souhaitons 
qu'une discussion plus détaillée s'institue sur 
leur contenu. Ce sont notamment les deux 
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dernières phrases du premier alinéa du para
graphe 3/x qui nous ont causé une certaine 
inquiétude. En voici la teneur : 

<< On peut souligner, à ce propos, que les 
délais pour l'utilisation sur une grande échelle 
de l'énergie nucléaire ne dépendent que par
tiellement de l'action d'Euratom et plus géné
ralement des Communautés. L'opinion a été 
exprimée dans votre commission qu'elle ne 
denait pas précipiter la progression dans 
l'ordre quantitatif, mais plutôt willer à assurer 
le développement OIJtimum sur le plan technique 
et économique. n 

Peut-être le rapporteur aura-t-il l'amabilité, 
si l'occasion s'en présente, de nous dire comment 
il con dent d'entendre cette déclaration. Pour 
ma part, je dirai qu'il faut donner à un orga
nisme européen chargé de fonction de direc
tion en matière d'appro,·isionnement en éner
gie les compétences dont il a besoin pour pou
voir favoriser et diriger utilement les dé\'elop
pements en cette matière. 

Cet organisme européen deyra s'occuper de 
tous les problèmes de l'énergie ; ce dena être 
une autorité européenne munie des pouvoirs 
nécessaires. Il faudra lui donner une structure 
voisine de celle d'une entreprise, une structure 
qui lui permette réellement de mener une poli
tique systématique et vivante, aux réactions 
rapides, ce qui créera une situation plus nor
male du point de vue économique. 

Le fait est que les entreprises privées conçoi
wnt la rentabilité d'une manière telle - c'est 
d'ailleurs leur bon droit - qu'elles se montrent 
peu disposées à assumer les risques inhérents 
à un développement rapide. Il faudra modifier 
radicalement la structure du secteur de l'éner
gie et donner à un organisme européen les 
moyens de mener une politique vigoureuse. 

Si on ne le fait pas, la confusion et l'incer
titude où nous nous trom·ons présentement ne 
feront - je le crains fort - que s'accroître 
fâcheusement. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - La parole est à ~r. De 
Block. 

M. De Block. - (N) Monsieur le Président, 
je me propose d'aborder le prohlème de l'éner-

gie en partant d'une position quelque peu diffé
rente de celle de mon ami 1\I. Posthumus. 

Je ferai remarquer en premier lieu que le 
rapport t1ue nous a\·ons sous les yeux est un 
rapport intérimaire. Cela veut dire que votre 
commission n'a pas encore été en mesure de 
présenter un rapport définitif. Cela wut dire 
aussi que pour l'instant nous IÙl\'OllS pas 
encore de politique énergétique coordonnée 
en Europe et moins encore de politique commu
nautaire. Je le regrette parce que l'énergie doit 
précisément de,·enir un des facteurs les plus 
importants de l'essor économique de l'Europe. 

Monsieur le Président, yotre commission n'a 
pas cru qu'il lui appartenait d'établir le pro
gramme de déwloppement de l'énergie. Elle 
ne dispose pas des données nécessaires à cet 
effet; en outre, elle estime que le mieux est que 
chacun reste à la place qui lui est assignée et 
remplisse la tâche qui lui est impartie. C'est 
pourquoi votre commission estime que l'éla
boration d'une politique énergétique à yenu 
est avant tout l'affaire des exécutifs. 

Dans ce domaine, quelque chose a changé et 
j'en parlerai dans un instant. 

Pour le moment, nous n'avons pas de pro
gramme en \'Ue d'une politic1ue européenne de 
l'énergie. On n'a pas tenu compte à cet égard du 
HEU que l'Assemblée parlementaire a émis à 
plusieurs reprises. Mais il ne s'agit pas seulement 
du fait que nous n'avons pas de programme. 
J'ai l'impression très nette que l'Europe est une 
fois de plus en train de perdre un temps pré
cieux. Peut-être me répliquera-t-on <lUe je 
m'obstine à frapper toujours sur la même 
enclume; mais je répondrai qu'il est nécessaire 
de le faire. 

Eu effet, t1uelle est notre mission? Que peut
on lire dans les trois traités? Ou peut y lire, si 
ma mémoire ne me trahit pas, qu'ils ont été 
élaborés et conclus pour accroître la pros
périté. Or, la prospérité et l'énergie se ratta
chent étroitement l'nue à l'autre. I,es pays 
qui disposent de beaucoup d'énergie, et d'éner
gie à bon marché, sont en général des pays 
où le nh·eau de vie est élevé. 

C'est là un fait qui a été confirmé encore 
ce matin par le président de la Commission 
de la Communauté l~conomique Européenne, 
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}l. Hallstein, qui nous a dit qu'en Amérique 
on produit ct utilise infiniment plus d'énergie 
qu'en Europe. D'autre part, le président de 
notre commission, M. Burgbacher ~ qui est 
bien }Jlacé pour le saYoir ~ a déclaré qu'aux 
États-Unis b consommation d'énergie est le 
c1uadruple de la consonunation d'énergie en 
Europe. Yoilà qui explique dans une large 
mesure pourquoi le 11Ïveau de Yie est plus éleYé 
c11 Amérique que chez nous. 

On nous a constamment répété que nous 
devions chercher à atteindre en Enro}Je le 
même ni,-eau de ·de que celui de l'Amérique. 
Cela veut elire c1ue nous sommes obligés d'élar
gir les sources européennes cl' énergie; cela 
signifie aussi c1ue nous sommes obligés non 
seulement de produire daYantage d'énergie, 
mais aussi d'utiliser cette énergie, car il ,-a 
sans dire <lUe la seule production d'énergie n'a 
pas de sens, si cette énergie n'est pas utilisée 
ensuite. 

En dernière analyse, produire de l'énergie 
et consommer de l'énergie, cela signifie : expan
sion. M. Burgbaclwr, président de notre com
mission, yous en a donné un autre exemple. 
Selon lui, la capacité énergétique totale de la 
Russie est en ce moment encore inférieure de 
1 0 C: 0 à la nôtre. Je crois pouvoir en conclure 
que, si nous n'agissons pas ayec prudence, la 
quantité d'énergie que la Russie produira dans 
un proche ayenir sera plus grande <lUe la cluan
tité dont nous disposons. C'est là une Yirtua
lité dont nous deYons tenir compte et que nous 
cle\·ons tùcher de ne pas laisser se réaliser. 

Aussi est-il grand temps de faire les plus 
grands efforts dans la course qui s'est engagée 
entre les deux blocs - et c'est une course qui 
ne se fait pas seulement dans le domaine des 
spoutniks, mais aussi sur d'autres terrains ~ 
si nous Youlons consen-er une honorable place 
clans le monde et nous mettre à l'abri de nom
breuses difficultés. 

C'e~t en l!l54 ClUe le problème de l'énergie 
a été mis sur le tapis, et c'est .:\I. Leemans llUi 
a compulsé soigneusement de vieux rapports 
dans lesquels l'attention était attirée sur ce 
problème. Je crois que, cc faisant, il nous a 
rendu sen-ice. 

Depuis le moment où ce problème a été 
posé, cinq ans se sont donc écoulés. On peut 

dire que cinq ans, ce n'est pas bien long; mais 
c'est tout de même un laps de temps qu'il ne 
faut pas sous-estimer car il nous a apporté de 
nombreux changements. 

En I!(JÏ, la question qui nous occupe a 
pris une forme plus co11crète elu fait de la publi
cation des objectifs généraux. Je ne répéterai 
pas les chiffres : yous pouvez les tromTer à la 
page 3 elu rapport de ~I. Lee mans. Je crois que 
les objectifs généraux, en ce qui concerne 
l'énergie, restent bons. Dans l'intervalle, dif
férents faits nom-eaux se sont produits, mais 
considérés en soi, les objectifs restent malgré 
tout valables, encore c1u'ils aillent peut-être 
un peu trop clans les détails. 

La publication de ces objectifs généraux a eu 
lieu en U(>Ï, c'est-à-dire en période de haute 
conjoncture. On prévoyait nu accroissement 
constant de l'utilisation de charbon; on comp
tait passer de 21)() millions de tonnes en 1 B55 à 
:IG?i millions de tonnes en 1 ~(iï, llUantité com
prenant 35 à '.U millions de tonnes de charbon 
importé. Pour d'autres sources d'énergie, on 
s'attendait également à une consommation 
croissante. 

Quelle est maintenant la situation? Depuis 
lors, deux questions fort importantes ont 
surgi. 

Il y a en premier lieu la récession. Je me sers 
du terme de « récession >> parce que, selon les 
conceptions officielles, il n'y a toujours pas de 
crise dans l'industrie charbonnière. Peut-être 
pounms-nous nous attendre à ce que l'on nous 
déclare sous peu qu'il y a quand même une 
crise. 

Le deuxième fait, ce sont les clécotwertes 
de pétrole et de gaz que l'on a faites au Sahara. 

Ces deux faits sont de la plus haute impor
tance, mais il s'y ajoute un troisième éYéne
ment c1ui me semble être d'une importance 
tout aussi grande. l,a Hante Autorité adresse 
des propositions au Conseil de ::\Iinistres rela
th-ement ~ je ne dirai pas : à la crise char
bonnière ~ au fait c1n'il existe des pays où les 
réserves de charbon sur le carreau des mines 
sont beaucoup trop fortes. Que sc passe-t-il 
ensuite? Le Conseil n'accepte pas ces propo
sitions, il les écarte. Le Conseil était parfai
tement en droit de repousser ces propositions, 
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mais- et cela est plus grave- il n'a pas pré
senté de propositions coordonnées aux fins de 
mettre un terme à la situation dans laquelle 
l'Europe se trouve sur ce point. Cela signifie 
que nous n·a,-ons en ce moment aucune poli
tique charbonnière; et qui n'a pas de poli
tique charbonnière ne peut évidemment pas 
avoir de politique de l'énergie. Je répète que 
nous elevons partir de l'idée qu'à l'ayenir 
également le charbon continuera à jouer un 
très grand rôle clans le secteur de l'énergie. 

Il y a à cet égard encore autre chose qui 
mérite notre attention. Je ne m'y étendrai 
pas parce que la question a déjà été discutée; 
mais, selon moi, elle montre tout de même que 
dans ce domaine la méthode de traYail que 
l'on suit est mauvaise. Je crois en effet que dans 
le domaine de l'énergie il ne faut pas s'adonner 
à la diplomatie secrète, et il ne le faut pas pour 
deux sortes de raisons. 

En tout premier lieu, il ne faut pas le faire 
parce qu'il arrive bien som-ent que la diplo
matie secrète échoue. Les intéressés, <lu'ils 
siègent au Conseil de Ministres ou dans quelque 
autre organe prestigieux, ne doivent jamais 
oublier qu'il y a des journalistes, et c'est la 
tàche et le deYoir du journaliste de renseigner 
ses lecteurs par tous les moyens. Or, les rensei
gnements ont filtré malgré tout, mais ils sont 
peut-être faux, et j ·aperçois là un grand danger. 

En second lieu, je trouve que la diplomatie 
secrète est mauyaise parce que, précisément 
dans la question de l'énergie, on peut remporter 
de plus grands succès en faisant participer aux 
discussions des techniciens qui ne font pas par
tie des corps constitués officiels. 

Que faut-il donc faire à propos des faits que 
je ·dens de signaler? Il ya sans dire que je n'ai 
pas la moindre prétention de proposer une 
solution; je crois cependant qu'il est nécessaire 
de tenir compte de la situation nom-elle. 

Plus que jamais, l'Europe doit s'efforcer 
d'exploiter des sources d'énergie plus nom
breuses et de s'approcher ainsi du nh·eau de 
l'Amérique. 

Il est un autre fait qu'il est pertuis de rappeler. 
uuand on a élaboré le traité instituant la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier, il n'a fallu tenir compte qne d'une seule 

-----

source d'énergie, le charbon. 1\Iais aujourd'hui 
le charbon a perdu sa position de monopole et 
nous devons prendre en considération les 

. nom-elles sources d'énergie, le pétrole, le gaz 
naturel et l'atome. Je ne mentionne pas clans 
cette énumération la force hydraulique parce 
que la contribution de celle-ci dans l'ensemble 
de l'énergie est très faible : 10 à 11 ° ~. Dans ce 
domaine, il n'y a d'ailleurs pas lieu de s'attendre 
à une amélioration. L'être humain peut beau
coup, mais je doute qu'il soit capable de fabri
<luer de nouvelles montagnes. 

J'ajouterai qu'à l' aYenir la situation peut 
devenir telle que ce ne sera pas la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier, 
que ce sera bien plutôt la Communauté :Ëco
nomique Européenne qui fournira la plus grande 
part en ce qui concerne les sources d'énergie. 

La C.E.C.A. d'une part et l'Euratom d'autre 
part ont des tàches nettement définies : la 
première a reçu en partage le charbon; la 
seconde, l'énergie atomique. Les sources d'éner
gie que sont le pétrole et le gaz naturel ne sont 
nommées nulle part et elles relèveront prin
cipalement de la compétence de la Communauté 
:Ëconomique Européenne. 

Quelle est la situation actuelle? Je répète 
que le charbon a cessé de jouir d'un monopole. 
Ce serait une erreur toutefois d'en conclure que 
le cas du charbon soit liquidé; bien au contraire, 
cette source d'énergie jouera longtemps encore 
un grand rôle, même aux :Ëtats-Unis. En 1957, 
la production de charbon représentait clans ce 
pays 49,8 % de la production totale d'énergie, 
contre 68 % en HJ38. En 19 ans, la production 
charbonnière a donc reculé de 20 So dans ce 
pays. Mais nous ne devons pas perdre de YUe 
le fait qu'il s'agit là d'une réduction relative. 
En effet, des possibilités d'écoulement peuvent 
être trom-ées clans d'autres secteurs pour le 
charbon; je songe en particulier à l'industrie 
chimique. 

A mon m-is, la part de la production char
bonnière clans la production totale d'énergie 
sera plus forte en Europe qu'en Amérique, et 
cela pour plusieurs raisons. 

Il est naturellement difficile de prédire ce 
lJ.Ue l'avenir nous apportera - je crois d'ail
leurs que nous cleYons laisser encore quelques 
problèmes à nos petits-enfants ---- mais je ne 
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pense pas que, pour ces prochaines années, 
nous ayons à craindre une forte concurrence du 
pétrole. I,a plus grande partie du pétrole doit 
être importée du 1\:Ioyen-Orient. Il y a là cepen
dant un danger qui se cache, attendu que l'ex
traction du charbon n'est pas élastique. 

Il est cependant d'autres raisons pour les
lluellcs nous n'avons pas à craindre 4uïl se 
produise une situation semblable à celle de 
l'Amérique. 

On oublie parfois que le secteur charbonnier 
fait des efforts en \'Ue d'améliorer la situation. 
Actuellement, l'extraction moyenne dans la 
Communauté est de l.GOO kg par mineur et par 
jour. Si nous pom·ions atteindre demain une 
production moyenne de 2.1100 kg par mineur et 
par jour, les mines de charbon européennes 
seraient en état de faire concurrence au charbon 
américain. Tâchons de ,·endre le charbon euro
péen au même prix, ou même à un prix inférieur, 
et la question des importations américaines 
sera résolue. Je sais que nous avons affaire à 
des problèmes très difficiles. Il faudra pousser 
encore la mécanisation, il faudra acheter davan
tage de machines, mais à mes yeux il ne fait 
aucun cloute que l'Europe cherche à conquérir 
une position compétitive en matière de charbon. 

Certes, il faudra résoudre encore de nombreux 
problèmes. Je me borne à signaler dans cet 
ordre d'idées la question de la gazéification 
souterraine. Je sais que des essais ont été faits; 
ils ont échoué, mais cet échec ne signifie pas 
grand-chose. En France, on a fait dès avant 
HJ40 les premiers petits essais dans le domaine 
de l'énergie atomique. A ce moment, nul ne 
s'est attendu à ce que l'énergie atomique prenne 
ensuite un essor si brillant. 

\' oilà pourquoi je suis persuadé que le jour 
,·iendra où nous pourrons passer à la gazéifi
cation souterraine'. Cela veut dire c1u'à ce 
moment on pourra utiliser tous les gisements 
qui ne peuvent pas être exploités maintenant. 
l'our l'Europe, cela signifie indiscutablement 
une énorme réserve d'énergie. 

Dans le secteur charbonnier, il faudra cepen
dant accepter le fait que le monopole est perdu. 
Pour l'instant, il n'y a aucune raison de déses
pérer. Je suis convaincu, bien au contraire, 
que la houille persistera à a\·oir une grande 
importance pour l'Europe. 

Dans l'industrie charbonnière, nous devons 
affronter encore de très importants problèmes. 
Il ne m'appartient pas d'approfondir les pro
blèmes sociaux; je n'en ferai pas moins entendre 
une mise en garde. Si on agissait dans ce do
maine anc précipitation, des difficultés d'ordre 
social surgiraient indubitablement; nous avons 
d'ailleurs pu l'obsernr déjà. Je ne doute cepen
dant pas que les personnes qui sont aux com
mandes essaieront de pré\·enir ces difficultés. 

Je suis d'avis que cette réadaptation ne sau
rait se faire autrement que selon un plan fixe. 
Il ne m'importe pas que dans un pays ou un 
autre on pan·ienne à abaisser le prix de l'éner
gie de quelques centimes, si d'autre part la 
Communauté doit dépenser des millions à 
toutes sortes de fins. Il s'agit pour nous d'a,·an
cer sur la route du juste milieu et de ne pas 
négliger l'un en nous souciant par trop de 
l'autre. 

Ce serait selon moi une entreprise utopique 
que de tenter de s'opposer à l'utilisation de 
pétrole. Il faut, à cet égard, que nous restions 
raisonnables et logiques en Europe. Nous allons 
répétant qu'il nous faut avoir de l'énergie à 
bon compte pour pouvoir soutenir la concur
rence sur le marché international; il faut par 
conséquent que nous utilisions aussi le pétrole 
pour faire descendre autant que possible le prix 
de l'énergie. 

Or, jusqu'ici le prix de l'énergie n'a pas 
baissé malgré l'utilisation croissante du pétrole. 
Le prix de l'électricité ne baisse pas non plus. 
Je pense qu'il nous faudra être vigilants sur ce 
point. 

Je ne sais pas ce qui se passera dans quarante 
ou cinquante ans. La Commission européenne 
nous a remis un remarquable document dans 
lequel elle nous fait sa,·oir qu'à partir de 19G:i 
le Sahara produira GO millions de tonnes de 
pétrole. Le Sahara est plus proche de nous que 
le Moyen-Orient et à plus d'un égard on peut 
en obtenir du pétrole à des conditions beaucoup 
plus favorables que du Moyen-Orient. Je crois 
qu'en Europe il faudra trotwer des moyens 
d'utiliser du moins la plus grande partie de ces 
:10 millions de tonnes de pétrole saharien aux 
fins de nous appro,·isionner à meilleur compte 
en énergie. Mais il ne faut pas 11011 plus précipiter 
les choses. 



SÉANCE D[' JEUDI :25 JUIX 1.959 247 

Sur ce point, il n'y a guère lieu de se faire 
trop de soucis. Dans la plupart des. pays, les 
centrales électriques sont encore entre les 
mains de consortiums très puissants qui s;n·ent 
ce que c ·est que de procéder à des amortisse
ments. Ils tra\·aillent généralement a\·ec lenteur 
et éYitent cl' aller contre leurs propres intérêts. 
Yoilà un élément qu'il ne faut pas perdre de 
nte dans la discussion de notre sujet. 

Je dirai enfin encore quelques mots elu gaz 
naturel. Celui-ci ne joue pour l'instant encore 
qu'un rôle très modeste en tant que facteur 
énergétiq ne. l\Iais l' é\·olu ti on est ra pi de, ce qui 
11 'a d'ailleurs rien de surprenant : le charbon est 
lourd, le pétrole est plus léger, mais le gaz, si 
on peut dire, ne pèse rien. 

Je rappellerai à cet égard l'exemple de Lacc1, 
c1ui est typique. Que s'est-il passé là-bas ï 
J'habitais il y a quelques années à Lacq, 
c'est une très belle région. J'y suis retourné 
et j'ai constaté que le paysage n'avait pas 
beaucoup changé, mais que l'air n'y est plus 
très salutaire, au point que je ne puis guère 
conseiller aux gens qui \'oudraient respirer un 
bon air d'aller à Lacq, encore qu'il vaille la 
peine de faire le \'oyage pour admirer l'énorme 
illumination de la nuit. Le gaz qui est produit 
dans la région de I,acq est transporté aux em·i
rons de Paris; partout où le gaz passe il est 
utilisé à des fins ménagères et à cl' autres fins 
encore. 

L'Angleterre vient de procéder à des expé
riences sur l'importation de gaz. 

Je crois qu'en fin de compte l'image que 
nous avons de,·ant nous est la suivante. l,e 
charbon avait une position de monopole en 
tant que source d'énergie. Il devra abandonner 
au pétrole une partie de cette position et pro
bablement le temps n'est-il pas très éloigné où, 
à son tour, 1<:> pétrole devra abandonner au 
gaz une partie de sa position. 

Ce que uous de,·ons faire au cours cle ces 
prochaines années, c'est cle pousser si loin la 
demande cl' énergie que l'on pourra absorber 
non seulement tout le charbon extrait, mais 
encore tout le pétrole et tout le gaz produit. 
Pour cela, nous cleyrons ,·eiller à ce que la 
consommation d'énergie s'élargisse, car c'est 
ainsi que nous pourrons relever le niveau de 
Yie dans nos pays. 

}Ionsieur le Président, un problème d'ac
tualité se pose dans ce domaine. Examinons 
ce problème et prenons surtout garde de ne 
pas nous laisser trop impressionner par les ar
guments qui sont aYancés à ce propos! Si nous 
cheminons lentement sur cette route, l'Europe 
en tirera a\·a1ltage. 

Permettez-moi de elire encore quelques mots 
de l'énergie atomique. 

Nous aYons tout lien de nous féliciter de 
ce que l'on ait commencé au bon moment à 
exploiter le pétrole du Sahara et que la pro
duction de gaz naturel ait également commencé 
au bon moment. En J !IG 7, la situation était 
telle que l'on pensait devoir faire un choix. 
Nous n'ayons plus assez de charbon, se disait
on, et il faut que nous nous mettions sans 
tarder à utiliser l'énergie atomique. 

Je suis heureux que nous ayons maintenant 
le pétrole et le gaz naturel; ainsi pom'ons
nous passer à un rythme moins précipité à 
l'emploi de l'énergie atomique, ce qui me paraît 
indiqué pour plusieurs raisons. 

M. Posthumus me permettra de lui dire 
que c'est moi qui ai insisté, en comm1sswn, 
sur la nécessité d'être prudent. Je l'ai fait 
d'abord parce que, pareil à ~I. Posthumus, je 
ne suis pas stî.r que le prix de l'énergie atomique 
doiw être inférieur à celui de l'énergie tirée 
du charbon. Si nous ne réussissons pas à fournir 
cle l'énergie atomique au même prix que le 
charbon on à un prix plus bas, personne ne 
s'avisera de recourir à cette forme d'énergie. 

Cela ne yeut pas dire cependant qu'il ne 
faille pas construire les centrales qui sont d'ores 
et déjà projetées. Mais il faudra s'en servir 
plutôt à des fins d'expérimentation et pour 
faire en sorte qu'à la longue le prix de l'énergie 
atomique baisse. 

Je suis en outre d'ayis (1u'il faut ètre très 
prudent dans le domaine de cette énergie parce 
r1ue, dans les circonstances actuelles et malgré 
toutes les précautions. sa production demeure 
très dangereuse. Je préférerais de beaucoup que 
nous puissions, dans un proche ayenir, passer 
à la fusion atomique. Il s'ensuinait que nous 
n'aurions plus à redouter le danger des radia
tions et qu'en même temps nous aurions la 
certitude de pom·oir obtenir beaucoup plus de 
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matières premières que ce n'est actuellement 
le cas. 

Il nous faut donc poursuivre nos activités 
relatives à l'énergie atomique, mais non pas 
clans l'idée de nous en sen'ir au plus tôt, 
puisque des sources d'énergie beaucoup moins 
chère s'offrent à nous. Nous cle\'rons continuer 
ù faire tout ce que nous pouvons pour perfec
tionner la production d'énergie atomique à tel 
point qu'elle puisse être linée à des prix 
compétitifs et qu'au surplus elle nous donne 
toutes garanties de sécurité, pour autant que 
pareille garantie puisse jamais être offerte. 
Yoilà les deux grands facteurs avec lesquels 
nous devous compter. 

Or, nous nous trouvons devant une alter
nati\·e. Nous demandons que l'on puisse 
passer, clans les plus brefs délais, à ce que 
::\I. Leemans a appelé une politique coordonnée 
de l'énergie (pour mon compte, j'aimerais 
mieux qu'on parle d'une politique énergétique 
coordonnée et commune des six pays). Mais 
je crois que nous elevons alors faire un 
choix. Allons-nous instituer une politique éner
gétique de l'autorité publique? Ou bien accep
terons-nous la politique énergétique que mènent 
les compagnies pétrolières? 

Ces compagnies sont très puissantes et elles 
n'appliquent pas les règles habituelles. Il n'y 
a pas de concurrence - du moins d'après ce 
que j'ai remarqué - entre ces compagnies 
pétrolières quant au nombre des stations de 
distribution d'essence, l'outillage de celles-ci, 
etc. Nous savons aussi- et clans un parlement 
comme l'est notre Assemblée, on peut certai
nement le dire - que ces compagnies s'en
tendent fort bien et constituent une puissance 
qui est souvent plus forte que celle des gom'er
nements de certains pays. 

Si nous elevons choisir entre le monopole 
privé et le monopole public, je crois que nous 
elevons a\'oir le courage de elire que l'intérêt 
public ne sera vraiment sen'i que si notre 
politique se donne pour but de fournir de l'éner
gie aussi bon marché c1ue possible et clans les 
meilleures conditions imaginables. J'affirme -
cela m'entraînerait trop loin de vous en donner 
la preuve - que nous n'obtenons pas encore 
clans nos pays l'énergie la meilleur marché et 
je soutiens que les compagnies pétrolières ré
clament des prix qui ne sont pas normaux. 

Pour terminer cet exposé, j'attirerai votre 
attention sur trois points. 

Premièrement il faudra insister sur la néces
sité de pan·enir au plus tôt à une politique 
énergétique coordonnée et commune. Yoilà qui 
ne pourra pas non plus se faire du jour au leu
demain. Il faut commencer par la coordination, 
mais celle-ci ne doit pas être une fin; la fin, 
ce doit être une politique énergétique commune 
des six pays. 

Deuxièmement, cette politique énergétique 
devra, selon moi, être menée par la Commu
nauté elle-même et en son nom. C'est la seule 
façon d'obtenir des prix plus bas et d'é\·iter 
des difficultés sociales. 

Troisièmement - et c'est un weu c1ue 
j'exprime - il faudrait s'inspirer de la pensée 
qui est enfermée dans les dernières lignes cle 
la résolution que M. Leemans proposera. Yous 
y lirez c1ue l'on souhaite « que la commission 
pour la politique énergétique soit informée de 
manière détaillée et de façon permanente par 
le Comité inter-exécutif de l'état de ses tra
vaux et des résultats qu'il a acquis ». 

En effet, je demande qu'il en soit fait ainsi 
parce que je crois que, surtout dans un orga
nisme parlementaire comme cette Assemblée, 
il ne faut pas faire de la diplomatie secrète. 
Il ne sert à rien de cacher les documents pen
dant un certain temps; mieux vaut les faire 
connaître. Je me demande d'ailleurs quels 
peuvent bien être les secrets qu'ils contiennent. 
Est-il interdit de faire connaître un accord sur 
les prix conclus entre plusieurs pays? Doit-on 
considérer que c'est là une affaire strictement 
personnelle? Non, Mesdames et :;\Iessieurs, 
abandonnons cette méthode de tra\·ail! Elle 
amène d'ailleurs les journalistes à donner des 
événements une image fausse. Je connais la 
profession et je sais comment on y travaille. 

Il est une seconde raison cl' abandonner ce 
système : c'est qu'un échange de vues public 
aura toujours, selon moi, un meilleur résultat 
c1u'un entretien eu petit comité, même amorcé 
dans les meilleures intentions. 

Nous espérons que les trois Communautés 
européennes pan·iendront à une politiqee éner
gétique uniforme et que ces prochaines années 
nous réussirons à dé\'elopper systématiquement 



et régulièrement la consommation d'énergie. Si 
nous atteignons ce but, nous aurons atteint 
en même temps un des objectifs principaux elu 
traité. 

(A ppl a ud issemenf.,.) 

M. le Président.- La parole est à M. Coppé, 
vice-président de la Hante "\utorité. 

M. Coppé, <·z"ce-prészdcnt de la Haute 
".j ufurdé. - (1Y) l\Ionsieur le Président, je 
commencerai par complimenter Yotre rappor
teur, .:\I. l;eemans, pour son rapport qui m'a 
particulièrement intéressé. J'ai été heureux de 
constater qu'il l'intitule lui-même '' Rapport 
intérimaire !), car j'apprécie la position prudente 
prise par lui et la commission tout entière dans 
un domaine où beaucoup de tra,·ail a été 
accompli, mais où il reste encore beaucoup à 
faire en ce qui concerne l'élaboration des 
conceptions et des jugements. 

La commission a chargé le rapporteur de 
rester en contact avec la Haute Autorité et 
aYec les autres exécutifs afin de pouvoir, sui
vant le cas, préparer un rapport définitif pour 
une prochaine session. 

En ce qui concerne la Haute Autorité, je 
puis elire qu'elle demeurera très Yolontiers en 
contact a\·ec lui et lui fournira lC"s renseigne
ments nécessaires r1ui lui permettront d'être 
constamment au courant de l' éYolution ulté
neure. 

J'en viens maintenant à la discussion sur 
ce qui s'est passé à propos elu rapport du 
Comité mixte. Je puis déclarer que la Haute 
Autorité ne saurait assumer aucune responsa
bilité <lUant à ce que la presse a publié. 

J'ai appris a\·ec satisfaction - et cela m'a 
tranquillisé- lllle dans ce domaine l\I. De Block 
Yoit les choses d'une façon très réaliste et qu'il 
a admis que certaines indiscrétions ne pon
,·aieut pas être éyitées. 

D'autre part, je ne youdrais pas que l'on 
ait l'impression que la Haute Autorité n'a pas 
essayé d'obtenir des gouvernements que le 
rapport du Comité mixte soit communiqué à 
tous les membres cle l'Assemblée. Après ayoir 
pris contact avec les différents gouvernements, 
nous en sommes arri,·és à considérer, au début 

de juin, que nous n'avions aucmw chance 
d'obtenir cette autorisation avant b présente 
session et que nous deYions nous contenter cle 
Yoir remettre ce document aux membres cle 
la commission pour la politique énergétillUe. 

Cet accord que 11ous anms obtenu en ré
ponse à notre demande limitée nous est pan·enu 
téléphoniquement, la Yeille de la réunion de 
la commission. J'ajoute aussitôt que ce demier 
consentement ne deYait pas venir de M. Jean
neney. 

En ce qui concerne ensuite la collaboration 
avec les autres exécutifs - un point que 
M. Leemans a longuement traité claus son 
rapport - je crois qu'en YUe de l'élaboration 
d'une politique coordonnée de l'énergie le pro
tocole cle 1957 nous offre une bonne base 
juridique sur laquelle puisse s'édifier une col
la bora ti on fructueuse entre les trois exécutifs, 
d'une part, et :n·ec les gouvernements, d'autre 
part. 

Le rapporteur a signalé le retard que les 
travaux ont subi justtu'ici. Je crois que nous 
ne devons pas en faire le reproche au président 
du Comité mixte, M. Uri, auquel jC" rends bien 
au contraire hommage pour la compétence et 
la diligence dont il a fait preuw. Ce retard 
n'est pas autre chose qu'un petit échantillon 
des difficultés que nous rencontrerons clans 
l'élaboration d'une politique coordonnée de 
l'énergie. Ce sont des difficultés tlue nous ne 
deyons en aucun cas sous-estimer. 

Dieu merci, les premières difficultés appar
tiennent désormais au passé. I<a Haute Auto
rité et les Commissions C:'uropéennes élaborent 
maintenant, en commun, les propositions con
crètes en ,-ue d'une politique coordonnée de 
l'énergie et ces propositions seront présentées 
ensuite par la Haute Autorité au Conseil cle 
Ministres. 

La Haute Autorité ne méconnaît pas, à cet 
égard, la nécessité des contacts réguliers aYec 
tous les intéressés, c ·est-à-elire ayec les pro
ducteurs, les travailleurs et les consomma
teurs. 

Je passerai maintenant à l'examen de llUel
ques considérations techni<lues auxquelles le 
rapporteur s'est lh·ré dans son rapport. 



Il a regretté tout d';üHml llUe le clemier 
rapport n'ait pas présenté de pronostics à 
long terme, exprimés par des chiffres, connue 
nous L1 \'ions fait dans le passé. Il nous demande 
de continuer dorénaymü la publication de ces 
prédsions. 

Je comprends fort bien qu'il nous adresse 
cette demande. IJ' aillenrs, nous améliorons 
constamment nos pré\·isions. De nou\·eaux 
schémas sont ébauchés afin de perfectionner les 
éYaluations globales et les é\·aluations par 
secteurs. J'espère que nous pan·iendrons ainsi 
à une plus grande sécurité; mais il ne faut 
pas nous faire illusion : nous ne parviendrons 
jamais à une sécurité totale, pour les perspec
tiyes à long terme, car la \'ie est ainsi faite 
que l'avenir n'est pas le passé. 

En ce qui concerne les bilans annuels, je 
ferai remarquer que c'est précisément le bilan 
de l!l:J!t pour l'ensemble de l'approvisionnement 
en énergie qui nous a fait comprendre que 
nous de\'ions proposer au Conseil de Ministres 
de déclarer l'état de crise manifeste. 

Nous traYaillons actuellement à l'établis
sement d'un bilan énergétique pour 1 !JGO; il 
sera pu1Jlié aussitôt que possible. Nous ne 
manquerons pas cl' en iufonner yotre commis
sion et, si elle le désire, l'Assemblée parle
mentaire. 

Je trom·e que le rapporteur a très justement 
décrit les difficultés fondamentales llUe l'on 
rencontre en faisant des estimations à long 
terme aussi bien qu ·à court terme. Il y a 
en effet un lien - difficile à préciser - entre 
la consomma ti on d ·énergie et l'expansion éco
nomi<!Ue générale. Nous Yoyons là aussi le 
conflit que M. Leemans a signalé, à saYoir le 
cont1it entre la stabilité monétaire, d'une part, 
et une expansion économi<lUe régulière et, 
comme consé<l uence de celle-ci, une expansion 
régulière de la consommation d'énergie, d'autre 
part. Cela n'est pas seulement yrai pour 
l'Europe; il en ya de mètne aux Î~tats-Unis 
d' Améri<!Ue. Je crois même que les États
~llnis cloi\·etü eu ce moment se débattre encore 
davantage que nous en Europe aYec ce pro
blème. 

Yotre rapporteur a bien fait d'attirer l'at
tention sur ce problème. ~ons avons en effet 
pour tàche de pan·enir à un équilibre sur ce 

point, afin de ne pas nous laisser dépasser, 
dans k domaine de l' L'xpatJsion économique 
générale, par les pays communistes. ~'ils ont 
de l'a\·ance dans ce domaine, c'est parce qu'en 
supprimant la liberté ils ont supprimé en ml>me 
temps un grand nombre de facteurs qui, chez 
nous, déterminent la conjoncture économique. 

~ous elevons trouver un remède à cela, de 
manière que nous ne laissions pas sans emploi, 
pendant un certain nombre d'années, une 
partie de notre capacité de production et L!Ue 
nous ne perdions pas une partie de notre 
capacité d'expansion, connue nous l'ayons fait 
régulièrement dans le passé. 

(L'orateur pnursuit son 
française.) 

exposé en lanuue 
" 

l\Ionsienr le Président, le rapporteur souligne 
que, depuis lq:J:J, l'optique dans laquelle nous 
ayons trm·aillé s'est modifiée. C'est exact. 
Cette modification dans notre optique résulte 
de faits qui, si l'on se réfère à l'histoire écono
mique depuis le début de la première rén1lution 
industrielle, ont rarement été aussi révolu
tionnaires. Ces faits ont entraîné un change
ment profond clans la structure elu marLhé de 
l'énergie. 

Je rappelle ici ce c1ue j'ai déjà eu l'occasion 
de dire clans cette encei11 te au mois d'a nil : 
une série de faits se sont produits au cours des 
dernières années <ltlÎ ont modifié de fond en 
comble la structure du marché de l'énergie. 

Tout d'abord un progrès considérable a été 
enregistré dans le rendement des charbonnages 
aux I1tats-Unis. Depuis l!l:~J(I, le rendement par 
homme a preSLlUe doublé. Ce bond en a\·ant a 
été imposé par la concurrence du pétrole, elle
même clue à la concurrence ùu gaz naturel 
sur le marché américain de l'énergie. 

Ensuite je désire remlre l'Assemblée atten
ti\·e au fait qu'a\·ec un fret légèrement supé
rieur à quatre dollars, le transport de Hampton 
Road à Gênes n'est pas beaucoup plus cher r1ue 
le transport de Ruhrort à Gênes. Pour ce qui 
concerne le transport, l'Amérique se trom·e 
presque à égalité a \'eC L\llemag11e sur le marché 
italien. 

Dans le domaine des frets, les perspecti,·es 
à terme ne sont certainement pas très réjouis
santes pour nos charbonnages. Je songe notam-



ment ù l'augmentation tle la capacitl> des 
nayireS. vuand celle-ci atteindra Une moyemH:' 
de :w ( 10() tonnes au lieu des 10 non actuelles, 
le coùt des transports aura tendance à baisser 
encore et peut-être à rester en moyenne, c'est
à-dire toutes conjonctures réunies, aux environs 
dl' sou niyeau actuel de crise de 4 à fi dollars. 

l,a question du pcwillon de complaisance 
ne peut être négligée dans ce domaine. Cette 
situation est certainl:'tnent responsable en partie 
du niveau comprimé des frets que nous connais
sons, mais personne ne peut e11trevoir quand 
cette forme de pression sur les prix viendra à 
se modifier, si tant est qu'elle se modifie. 

Il convient, enfin, de tenir compte de l'aug
mentation et de la dh'ersification des ressources 
en pétrole et en gaz naturel. 

Depuis la crise de Suez, plus de 200 compa
gnies américaines se sont mises à prospecter 
du pétrole dans le monde et la plupart en ont 
trouYé. D'autre part, il faut compter an·c la 
découverte, en 19:-il, elu pétrole saharien. 

Cette décotn'erte a été faite l'année au cours 
de lat1nelle nous aYmls examiné les perspl'Cti\'eS 
à long terme du charbon de la Communauté. 
Nous m'ions, cette année-là, réuni les meilleurs 
experts d'Europe. Personne, au cours de ces 
mois où nous a nms travaillé a yec les experts 
les plus réputés d'Europe à l'établissement de 
nos objectifs généraux, n'a fait allusion à la 
découyerte de pétrole au Sahara qui ayait lieu 
presque an ménw moment. D'autre part, on 
pré\'oyait à cc moment une hausse à long 
terme des frets transatlantiques. Or, le contraire 
s'est produit. 

A ces faits s'ajoutent des perspectives nou
yelles au sujet elu transport elu gaz et du pétrole 
par pipe-line et, éyentuellemeut, par bateau 
méthanier. 

J'ajoute - fait trop ignoré - que les 
méthodes d'utilisation de l'énergie s'améliorent 
d'année eu année. Rien tlue clans le secteur 
de la sidérurgie, toutes choses restant les mêmes 
par ailleurs, il a été consommé, en 1 ~l:J1-i, J ; 0 

de charbon en moins qu'au cours de l'année 
précédente en raison de l'amélioration de la 
consommation spécific1uc. "Cn progrès continu 
dans le même sens se constate dans les centrales 
électrit!ues. 

:r; 1 

N ons a \·ons ams1 UJW idée des conditions 
difficiles clans lesquelles l'industrie charbon
nière de la Communauté doit se défendre, 
conditions totalement différentes de celles claus 
lesquelles elle s'est dé\·eloplJée au cours des 
J ~Jil dernières années. 

Cette ré,·olution structurelle a modiJ1é fon
damentalement aussi la position conjouctu
relle elu charbon c1ui reçoit, maintenant, 
l'impact le plus fort de la mam·aise conjonc
ture. Nombre de charbonnages de la Co mm u
nauté sont en effet deYenus marginaux et, 
connue toujours ce sont les marginaux qui 
souffrent le plus de la mauYaise conjoncture. 
Mais que nos préYisions globales de consom
mation d'énergie à long terme aient été faites 
en 1057 on en 1!!5~l, elles n'ont pas yarié ct, 
au surplus, les principes directeurs de la poli
tique que nous croyons deyoir sui,·re, eux aussi, 
sont restés les mêmes. 

Ainsi M. Posthumus nous demande ce qu'est 
deYenue la question de sécurité dont il a beau
coup été question en t~l!l/. Awc :u. le l'rési
dent de la commission de l'Énergie, je crois 
que la question de la synthèse nécessaire entre 
la sécurité d · appro,·isionnement et le coùt le 
plus économique continue à se poser, mainte
nant connue aYant. 

l\Iais ce qui se pose très différemment, c'est 
la c1uestion cle la sécurité elle-mênw. Dans la 
mesure où le pétrole que nous consommons 
est moins nécessairement du pétrole du Moyen
Orient, c'est-à-elire originaire d ·une région où 
les tensions politit1nes sont fréquentes, l' équi
libre entre la sécurité de l' approyisionnement 
et le coùt le moins éle,·é se présente tout autre
ment. La crise de Suez a d'ailleurs montré que 
de nos jours un <• shilt )) rapide vers les ressources 
de pétrole américaines était réalisable sans 
danger pour la régularité de l' approYisionne
ment de l' Hurope occidentale eu pétrole. 

J'ajout(:' -mais à titre versonnel- qu'avrès 
tant d'années de contact aycc les gouYerne
ments de nos six pays, jt' suis arrh·é à la conclu
sion tlue beaucoup de goU\'ernements sont 
disposés, comme nms et nous, à parler de la 
synthèse nécessaire entre la sécurité et le prix 
le plus bas de l'énergie. :l\Iais je connais en 
Europe un certain nombre de gotwernements 
tlui ne sont pas disposés à payer une prime très 



importante pour la sécurité car, traditionnelle
mt>nt, ils ont été approyisionnés par des sources 
d'é11ergie d'au delà des mers ou, en tout cas, 
de pays étrangers. 

Quand nous chercherons à coordonner les 
politiLlues énergétiques de nos six pays, nous 
rencontrerons des gouvernements qui ont eu 
traditionnellement une optique de sécurité et 
des gotwernements qui, parce c1u'ils n' ayaient 
pas chez eux de sources énergétiques suffisantes, 
ont eu traditionnellement une optique de risque 
et de bas prix et nous denons chercher à 
concilier ces points de YUe opposés. Je ne déses
père pas d'y arriver. Mais il t>St clair que nous ne 
pourrons pas trouyer une solution qui donnera 
complètement satisfaction à tout le monde et 
à chaque instant. On ne doit pas youloir obtenir, 
à chaque instant, l'énergie la moins chère dans 
chacun des endroits de la Communauté. C'est 
là, en effet, la quadrature du cercle. 

. Il est un second voint sur lequel nos principes 
chrecteurs n'ont pas changé : nous aYons déjà 
elit, il y a cinq ans, Cllle le charbon a perdu son 
monopole et que tous les efforts deYaient 
tendre à accroître sa capacité de concurrence. 
J'ai retrom·é textuellement cette phrase dans 
le rapport de la Haute Autorité de 1 !1!)/j. 

Cela nw donne l'occasion de répondre à une 
questim1 jJOSée par l\1. Leemans. Ouelle est 
l' optic1ue à lmig terme, demande-1:=il, de la 
Hante Autorité en ce qui concerne la solution 
des problèmes relatifs aux charbonnages margi
naux? Je suppose qu'il songe aux charbon
nages marginaux reconnus connue tels à l'heure 
actuelle, c'est-à-dire, aux charbonnages belges 
seulement. Il s'agit ici de 't à :J millions de 
tonnes, dont la marginalité était déjà reconnue 
en 1950, et je ne Yous cache pas qu'une des 
raisons pour lesc1uelles le ministre des affaires 
économiques de Belgique de l' époc1ue était 
fayorable au Plan Schuman, c'est qu'il était 
disposé à laisser à n'importe qui la solution du 
~)roblème des charbonnages marginaux belges, 
msoluhle dans le cadre helge depuis une dizaine 
cl' a nuées em·iron. 

(.'·;nu rires.) 

\' oici comment le problème se pose actuelle
ment dcyant nous. Quand nous serons pan·cnus 
à fermer ces charbonnages marginaux belges, 
l'approvisionnement en énergie de la Commu-

nan té dépendra, d · ~q Œès nos prévisions actuelles, 
en 1! Il IG non pour :J 1 •: ;, , mais seulement pour 
;)1 1 •;;, de charbon étranger, soit une di±Iérence 
de 1 ';·~, par suite de l'élimination de charbon
nages qui trayaillent à :.!1111 ou 300 francs au
dessus. dt: coùt moyen elu charbon belge, qui 
est hu-meme le plus éleYé de la C. E. C. A. 

, Il est _clair que ce 1 ~.;, de " sécurité " est payé 
a un pnx nettement excessif. 

Monsieur le Président, j'ai promis cl' ètre 
bref. C'est pourquoi j'aborde immédiatement 
la question posée par l\I. Postlmmus à l\I. Salado 
et à l\I. le Ra1Jporteur. Peut-on aYoir la certi
tude que le pétrole ne s'épuise pas et qu'on 
ne deYra pas ultérieurement recourir à nom·eau 
aux charbonnages de la Communauté? Comme 
il n' ~st pas possible de rounir des mines qui 
aurment été fermées il y aurait là, le cas échéant, 
un gaspillage consiùérable. 

Je répète à ce propos une fois ck plus -
et, une fois de plus aussi, je resterai sur une 
position de conciliation c1ue j'ai déjà défendue 
à plusieurs reprises ---- que nous devons prati
quer une politique charbonnière et énergétique 
telle que nous ne soyons pas amenés, eu période 
de basse conjoncture, à fermer des charbonnages 
Yiables à long terme. 

l\Iais je suis persuadé que l'énergie nucléaire 
conditionne, de nos jours, fondamentalement 
le problème. l,e coùt auquel l'énergie nucléaire 
pourra être produite dans une dizaine cl' an
nées est capital. Il est probable, en effet, que 
nous tronyerons an terme de l'évolution actuelle 
une source énergétique économique notwelle 
ClUe, de toute façon, nous aurons à l'intérieur 
de la Communauté. Ayant toujours écouté 
aYec beaucoup d'attention dm1s cette enceinte 
les informations de :'II. De Groote, je considère 
connue important non le coût actuel de l'énergie 
nucléaire, mais la probabilité que nous l'aurons 
d'ici quelques années à un prix compétitif. Il 
se dessine là une garantie, si réellement les 
ressources de pétrole dans le monde étaient 
plus limitées qu'on ne le croit en certains 
milieux. 

J'ai assisté an Congrès du pétrole à New
york Yoici quelques semaines. Le sloga11 elu 
Con?rès était que toutes les régions LlUi ont, 
un Jour, été submergées par la mer peuvent 
renfermer du pétrole et qu'à l'heure actuelle 



une centaine de nations cherchent elu pétrole. 
Je crois que l'on doit adopter une attitude très 
prudente au sujet de ces perspectives d'appro
ùsionnement en pétrole. 

J'ignore si l\1. Posthumus a raison, on s'il 
a tort, clans ses pré\'isions plutôt pessimistes 
sur l'approYisionnement futur en pétrole. Per
smmellement, je me contenterai de elire <lUe je 
ne sacrifierais pas ni1 charbonnage dont je 
saurais <ln'à long terme il est Yiable, unique
ment parce qu'à un certain moment, la conjonc
ture est matwaise. 

J'arri\·e à ma conclusion. La Haute Autorité 
est très préoccupée des perspectiyes à long 
terme elu charbon et surtout du charbon de la 
Communauté, en raison du changement de 
position du charbon de la Communauté par 
rapport au gaz, au pétrole et au charbon des 
f:tats-""Cnis. 

A mesure que la conjoncture générale s'amé
liore, l'aspect structurel ùe la crise charbon
nière ÙeYient de plus en plus éYident. Le char
bon peut et doit réagir de deux fa~·ons qu'on 
peut cl' ailleurs combiner : soit par un accroisse
ment du rendement, comme cela s'est fait 
depuis elix ans aux fttats-Unis sous la pression 
du pétrole et du gaz: ce processus est en cours 
puisc1ne, sous la pression des circonstances, les 
rendements clans la Communauté se sont élevés 
cl'en\'ÎrOJJ ](1 ";0 en un au; soit par un recul 
quantitatif. De toute façon, cela se traduira 
par un recul considérable des effectifs. 

Yoilà l'origine elu problème social. Il est d'au
tant plus aigu que, comme l'a justement son
ligné le ral>porteur, le charbon est la seule 
source cl' énergie q ni emploie bea neon p de main
cl'ceuyre. l'ne industrie qui comporte beaucoup 
de main-cl'œnyre lutte contre Unt' série d'autres 
industries <lui en comportent relatÎ\'ement peu. 

Le problème social c1ui se protile ù l'horizon 
peut nettement dépasser le cadre des charbon
nagt·s reconnus actuellement comme marginaux. 
Nons sommes très inquiets des dimensions que 
le problème menace cle prendre et nous deyons 
dre prêts à affronter une tàche angoissante. 
Si la nécessité d'une retraite du charbon de la 
Communauté apparaissait. il faut que cette 
retraite se fasse dans l'ordre. Il faut éyiter que 
les oh\·riers 11'e11 subissent le contrl'-COUJl. 
Or, si l'on n ïnten·enait pas, il est à crainclrl' 
c1ue cette retraite soit désordonnée. 

J'espère, anc 1\Il\I. Burgbacher et De Block 
qu'un nouvel équilibre pourra être trmwé 
entre le charbon en général et celui de la Com
munauté en particulier et les autres sources 
d'énergie. Il y a incontestablement une possi
bilité cl' accroissement du rendement dans les 
mines de la Communauté; les preuves en ont 
cléj à été fournies. Mais cc dont nous a \·ons 
besoin par-dessus tout, c'est d'une modifica
tion de l'optique dans laquelle tra\'aille l'inclus
trie charbonnière de la Communauté. J US<FÙci, 
l'on a exploité les gisements de charbon en 
n'abandonnant aucune conche, aussi longtemps 
qu'elle était techniquement exploitable, de 
façon à ménager le plus possible les résen,es. 
Maintenant que cl' autres sources d'énergie 
pourront contribuer à satisfaire les l1esoins 
énergétit1ues croissants des années à venir, on 
peut se demander s'il ue faut pas abandonner 
les conches les moins rentables, c'est-à-elire 
accepter l'idée d'un épuisement plus rapide des 
réserves on, si l'on préfère, renoncer à exploi
ter certains gisements de charbon clans la 
Communauté, en l'an :211:50 ou 2100. 

Répondant à M. De Block, je elirai, pour 
finir, que les trois exécutifs ,·ont maintenant, 
ensemble, s'atteler an problème ùe la coordina
tion énergétique. La phase des études et de la 
prospection du problème est terminée. Nous 
savm1s comment le problème se pose clans cha
cun de nos pays. 

La Haute Autorité et les Commissions auront 
maintenant à élaborer en commun des propo
sitions concrètes destinées à être soumises au 
Conseil. Kous aYons formé un groupe de trayail 
interexécutif. Nous YotÜons <lUe l'élahuration 
d'une politique énergéti(1ue ne se fasse pas en 
ordre dispersé, chacun ayant sa conception ; 
nous Youlons traYailler en commun. E11semble 
nous espérons mener ù bonne tin un tra\·ail 
qui sera difficile et long. 

(Applaudissements.) 

M. le Président.- La parole est à l\1. Sasscn, 
membre de la Commission de la Communauté 
Européenne de n~:nergie Atomique. 

M. Sassen, menzhrc de !a Commission de la 
Cmnmunauté EurojJ/enne de l'Énagze Atu
mique. - (S) ::\Ionsicur le Président, Mesdames 



et :\Iessieurs, je commencerai mon inten,ention 
en disant, également au nom de ma Commission, 
combien nous ap11récions le rapport qui fait en 
ce moment l'objet de \·otre discussion. 

Ce débat me donne l'occasion de 111 'étendre 
tout d'abord sur quelques questions concrètes 
llUi ont été adressées à ma Commission; je 
ferai ensuite un certain nombre cle remarques 
générales llnant à la position de l'Euratom 
parmi les trois Communautés et à sa tâche 
particulière. Le rapport m'en foumit le prétexte 
et il me paraît indiqué de donner des précisious 
sur cette position et cette tâche, de manière à 
préyenir cl' emblée et de bannir tout malentendu. 

1\I. Posthumus a parlé, comme d'ailleurs, 
1\I. J)e Block, cle la question du prix de l'énergie 
nucléaire. Deux facteurs influent sur ce prix : 
le coùt de l'installation, autrement dit les 
dépenses de capital, et le cotît du cycle des 
com hustibles. 

En ce qui concerne les dépenses de capital, 
il a fort justement fait remarquer l'écart entre 
les calculs établis en \'Ue de la première centrale 
et les sommes qui doi\·ent effectin'ment être 
déboursées. Ces expériences faites à eet égard 
n'auront certainement pas été inutiles; elles 
nous permettent aujourd'hui de faire des 
caleuls c<;>nsiclérablement plus précis. 

Au surplus, 1\Ionsieur le Président, on a fait 
des progrès en ce <lui concerne l'étude et l' éYa
luation cle la puissance qu'il faut donner à ces 
centrales pour assurer le rendement le meilleur. 
Les diSJlositions que l'accord de collabora
tion conclu entre l'Euratom et les États-l'nis 
contient sur ce point - la puissance des cell
tralcs à construire e11 vertu cle cet accord est 
de l'ordre de 150 mégm\·<.üts - permettent 
cl 'escompter que l'on atteindra un rendement 
optimum. 

En ce qui concerne le cycle des combustibles 
et les frais <lu'il entraîne, il faut se reporter aux 
garanties <tui ont été demandées et promises 
claus l'accord entre l'Euratom et les f:tats-
1: nis. 

:\I. l'ostlmmus a posé quelques questions à 
ce sujet. Je lui dirai tout d'alH>rcl qn'au momeut 
où dks Ollt L:té dunu~es, lvs garanties stipn
lécs dans l'accord en <luestiun dépassaiolt <le 
beaucoup, mais Yraiment de beaucoup, tout ce 

que l'on aYait pu \'oir jusqu'ici en matière cle 
garanties. Depuis lors, d'autres garanties ont 
été offertes, notamment de source pri\'ée, et 
la (1nestion (lUe l\I. Posthumns a posée était cle 
sél\·oir si, clans un cas particnlier (tn'il a cité, 
celui de la centrale S.E. N. N., les garanties 
offertes par des particuliers ne seraient pas 
plus séduisantes que celles que la A tom ic 
Energy CnJIImission américaine offrait. 

Monsieur le l'résident, elu point de YUe tech
nique, il est extrêmement difficile de déter
miner quelles sont les garanties que l'on peut 
considérer comme étant les plus séduisantes. 
La question est même tellement épineuse que 
des cliYergences de yues sont parfaitement 
possibles entre experts. En ce qui concerne les 
garanties cle Li tomic Energv Commission des 
ILtats-Fnis, je elirai qu'elles .offrent, outre leur 
yaleur technique particulière, de solides aYan
tages <lUe, du point de yue économique, nous 
ne de\,ons absolument pas négliger. 

Au surplus, pour autant que je sois l1ien 
renseigné, il n'est pas elit défiuiti,·ement r1ue 
la centrale :-;. E. :0:'. N. doiYe être construite 
hors du cadre elu programme cle l'accord conclu 
entre l'Euratom et les I~tats-t~nis ou dans le 
cadre de cet accord. 

\]nant à la question des prix, je me réfère 
notamment aux communications que mon 
collègue de la Commission, 1\I. De Groote, a 
faites à la commission parlementaire et dont 
yous trouyez le reflet clans le rapport cle l\I. Lee
mans. 

JH. Posthumus a demandé en outre LJUelles 
étaient la signification et la portée des letters 
nf intcnt. Il en a fort justement caractérisé la 
nature : ces .documents traduisent clairement 
l'intention des producteurs cl' électricité de 
construire une centrale atomique dans le cadre 
cle l'accord entre l'Euratom et les États-l'nis. 

l'our le premier groupe, dont on peut atten
dre qu'il fonctionnera eu 1! lh3, trois types 
différents peuwnt être utilisés : k type à eau 
bouillante, le type à eau sous pression et le type 
à modérateur organique. Outre cela, comme 
HlllS le S<l\'eZ, la j>OSSibiJité d\m quatrième 
type demcnn·, la construction d'nne CL'ntrale 
dt: CL' typl· pourrait aYnir lieu en 1! lij:,, donc 
dans une seconde phase. 
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Vuels sont les types tlue l'on choisira en fait 
dans les c1s pour lesquels les letters of intent 
out été déposées? Ce point n'a pas été fixé 
pour tous les cas. Ce qui est certain en reYanche, 
c'est que le réacteur S. E. N. N., le réacteur de 
la S'ociefà E!ettronuclcare Sa.:iona!e, sera un 
réacteur à eau bouillante. 

::\I. l'osthnnms a également parlé de cer
taines déclarations qu'il a entendues à CleYelancl 
ct qui auraient produit des impressions fâ
cheuses. 

La Commission de l'Euratom connaît éYi
demment les déclarations en question et elle 
regrette que des idées erronées se soient répan
dues de ce fait, erronées en ce sens qu'elles 
sont dépourntes de tout fondement. Parlant 
de ces décbrations, lVI. I'osthumus a nommé 
plus particulièrement deux points. 

Est-il exact <lUe l'Euratom suscite des 
difficultés bureaucratiques et que la procé
dure est rendue difficile? N otrc réponse à cette 
question ne peut être <llle : non! 

I lu côté amt:ricain, on réclame, par la force 
des choses, des mesures administratives d'une 
certaine ampleur. J c dis " par la force des 
choses ,, parce que dans ce pays les prescrip
tions rda th· es aux budgets sont assez strictes; 
nous ne l'ignorons pas et 1\I. Posthumus doit 
certainement aussi le saYoir. 

Il n'est certainement pas \·rai que du côté 
de l'Euratom on contribue à accroître la 
bureaucratie et à compliquer la procédur<:>. 
J'ose affirmer que c'est le contraire LIUi est 
,·rai :pour notre part, nous faisons l'impossible, 
nous ne négligeons rien pour que le nombre 
des mesures administrati,·es puisse être raison
nahlemetJt limité, également celles qui doivent 
être prises du côté américain, et pour que leur 
application puisse être assouplie et que la procé
dure soit simpliüée. J'estime d'ailleurs que c'est 
là une tùche qui incombe tout à fait normale
tm·nt à la Commission dans les rapports entre 
les producteurs euro]>éens d'électricité et les 
autorité-s américaines. 

Au surplus, je saisirai cette occasion pour 
\'OUS faire remarquer que la Commission est 
const~nmrwrrt en contact a \'l'C les constructeurs 
L'Urol>~ens missi 1Jivn qu' aYec les producteurs 
d'électricité et qu'elle se félicite Yiwmcnt cle 

ces rapports. Dans une longue réunion qui a 
eu lien le 8 mai, nous anms pu dissiper dans une 
large mesure certains malentendus, également 
de ceux qui se sont produits à CleYeland. J'ai 
tout lieu de croire que les personnes <lui, dans 
une phase antérieure, et peut-être sur la hase 
cl 'informations moins complètes, ont cru pou
Yoir et dcn1ir critilluer sur ce point la politillUe 
de la Commission de l'Euratom ont abandonné 
leur point de YUC. 

J ajoute que la Commission reste en contact 
m·ec les milieux industriels par l'entremise de 
l'U. N. I. C. E. et awc les producteurs d'élec
tricité par l'intermédiaire des différentes orga
nisations qui existent dans ce domaine. Elle 
a pu constater que les groupements et les asso
ciations qui, clans les six pa:ys, ont pour hut de 
promom·oir le déYeloppement ct l'utilisation 
de l'énergie atomique à des fins pacifi<1ues ont 
décidé de participer à l'organisation de mani
festations: ces manifestations serviront à faire 
connaître les a\'ailtages de l'énergie atomique 
et à renseigner de larges couches de la popu
lation sur les diYers aspects de l'utilisation de 
l'énergie atomique à des fins pacifi<1ues. 

Ces groupements et associations se sont 
déclarés de même disposés à faire pour l'Eura
tom et pour les objectifs de la Communauté 
une propagande plus intense et d'en mieux 
faire connaître les organisa ti ons. 

Pour terminer, M. Posthumus a encore parlé 
des dangers inhérents à la production de 
l'énergie atomitlue et des mesures prises pour 
les pré,·enir. Il a relié cette question à une 
autre en se demandant s'il était opportun on 
non que les centrales atomiques soient exploi
tées par des particuliers. 

M. Posthumus me permettra de détacher, 
dans ma réponse relatiYe aux dangers liés à la 
production de l'énergie atomi<lUe, la seconde 
question de la première; si je le fais, c'est parce 
que le traité est tout à fait clair à cet égard. 
La Commission n'a pas pour bche d'exploiter 
des centrales. Elle n'a pas daYantage pour 
tâche d'inten·enir en exploitant la production 
cl' électricité. 

Je puis dire à 1\I. Posthunms qu<' l'O. H.C.E. 
est t•n train dt· préparer 11IIl' COII\Tntion <les
tinée à régler la respousabilit~ CÏ\·ile tlllalrt aux 
dangers liés à la production d'énergie atomit1ue. 
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Au cours de Cl't été, le Conseil de Ministres 
approtn'era fort probablement cette conyention, 
qui pose en principe que tout dommage subi 
par des personnes ou des biens à la suite d'un 
accident nucléaire doit être réparé et c1ue cette 
réparation est à la charge de ceux c1ui exploitent 
1 'installa ti on nucléaire. 

Il l'St cependant hien é\'Ïdent rttùm exploi
tant de cette sorte ne peut pas assumer toutes 
les conséquences financières d'une catastrophe 
nucléaire Yraiment étendue et gnn-e. En disant 
cela, je laisse délibérément de côté la c1uestion 
clc savoir s'il y a là un argument en fa\'eUr d'un 
mode d'exploitation semblable à celui pour 
lequel l\I. Post humus a rompu une lance. Je 
pense cependant que, si pour notre part nous 
nous désintéressions de cette c1uestion, on pour
rait à juste titre nous reprocher de retarder le 
dén:-loppement de l'énl'rgie atomique dans nos 
six pays. 

C'est précisément en liaison a\·ec ces questions 
que la Commission de l'Euratom a cru néces
saire d'établir dans le cadre de l'Euratom, pour 
ce c1ui est de cette responsabilité ch·ile, un projet 
de cum'ention complémentaire préyoyant dans 
ce domaine une garantie de l'État. De ce fait, 
les personnes qui ont subi un dommage dans 
leur corps ou leurs biens à la suite d'une 
catastrophe nucléaire bénéficient, outre l'assu
rance du risque contre lectuell'exploitant peut 
s'assurer, d'une garantie d'État d'indemnisa
tion. 

Ce projet de com·etltion a été communiqué 
entre temps aux États membres. En ce moment, 
il est à l' étudl' au Comité des représentants 
permanents. Nous espérons c1u' au cours de cette 
année la conyention de l'O.E.C.E. aussi bien 
que cette convention complémentaire de l'Eu
ratom pourront être ache,·ées. L'intention est 
de mettre en Yigueur à une même date les deux 
conventions, ce qui pourra fort probablement se 
faire, sinon, la conYl'tüion de l'O.E.C.R. 
entrera en dgueur avant celle de l'Euratom. Il 
faut naturellement que les deux com·entimts 
soient ratifiées par les parlenwnts des États 
membres. 

:\Innsieur le Président, ctuelqnes remarques 
générales maintenant pour mit·nx situer la 
Liche et mieux définir la position de la Com
munauté Européenne de l'llnergie Atomique. 

Je \·ous ferai tout cl' abord nbsern'r que le 
rapport paraît supposer c1ne nous ayons conclu 
dès maintenant des accords a\·ec le Brésil et le 
Canada. La réalité est que nous négocions aYl'C 
ces pays, mais ces négociations ne sont pas 
encore terminées l't c'est ponn1uoi aucun 
accord n'a encore été signé. 

Quand au début cle l!lCJ/-\ nous a\·ons com
mencé notre actiYité, nous a \·ions de\·atlt nous 
le rapport elit des Trois Sages, un rapport qui 
mettait fortement l'accent snr la nécessité de 
développer l'énergie atomiqul' afin de pré,·enir 
la pénurie cl' énergie que les auteurs de ce rap
port craignaient de \'oir se produire. Ce rap
port n'a pas été établi par la Commission de 
l'Euratom. Au moment où nous ayons assumé 
notre tâche, la Commission est toml)ée snr ce 
texte, qui a\·ait été publié en 1 !157, et elle en 
a pris connaissance. Dans nos premiers trayaux, 
nous a\·ons tenu compte de l'existence de ce 
rapport. 

Cependant, nous sommes constamment partis 
de l'idée que notre mission est clairement défi
nie à l'article premier du traité et qu'au sens 
de cet article la Communauté et la Commission 
ont pour tàche de cléyelopper l'industrie ato
mique. La production cl' énergie à l'aide de 
réacteurs nucléaires en est une conséquence, 
mais ce n'est pas par hasard que ll' traité parle 
non pas de promouYoir la production d'énergie, 
mais de promotwoir le dé,·elnppement de l'in
dustrie nucléaire. 

l,'artide 10 elu traité prescrit à la Commission 
de publier périodiquement des objectifs géné
raux de caractère indicatif portant sur le 
déYeloppement de l'industrie nucléaire. 

Nos sen·ices préparent actuellement un rap
port de cette sorte. On comprendra toutefois 
que c"est là une entreprise qui, ,.u les incerti
tudes r1ui subsistent encore sur certains points 
- l\I. Posthumus a signalé lui-même quelques
uns de ces facteurs d'inct'rtitude - doit être 
meriée ayec prudence. C'est une tàche r1ui 
demande beaucoup de temps. 

Quand nous aurons ache\'é ce trayail, nous 
disposerons pour nos tr;:waux d'un point de 
départ proprement nôtre. Dans la redaction 
dl' ce rapport sur ll's objectifs généraux, nous 
ferons certainement tm usage criti<pte dn rap
port des Trois ~ages et nous croyons d'ailleurs 
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pouYoir tirer ayantage des éléments à propos 
desquels il apparaît dès maintenant qu'il a 
été manifestement trop optimiste. Or, ,~otre 

rapporteur déclare au paragraphe :14 de son 
rapport ~ je cite le texte français car il y a 
une divergence entre le texte français et le 
texte néerlandais -ce qui suit : 

" !.,'opinion a été exprimée dans \·otre com
mission qu'elles )) ---- il s'agit de l'Euratom et, 
plus généralement, des autres Communautés~ 
<< ne deyraient pas précipiter la progression 
dans l'ordre quantitatif, mais plutôt willer à 
assurer le déYeloppement optimum sur le plan 
technique et économique. n 

On aurait tort, Mm1sieur le Président, de 
devancer le rapport que la Commission est tenue 
de publier en vertu de l'article 40 du traité, 
mais on peut tranquillement affirmer que le 
développement de l'énergie nucléaire sous 
l'angle de l'utilisation industrielle répond à 
une nécessité plus grande que de pré\·oir une 
pénurie à court terme. 

Nous sommes en face du fait qne la Grande
Bretagne, les États-lTnis et 1'1hlion soviétique 
ont été le théàtre d'un dévdoppement industriel 
dans le domaine de l'énergie nucléaire. Cette 
expansion n'est pas seulement importante pour 
l'approvisionnement en énergie; elle exercera 
aussi une influence très profonde et féconde sur 
la capacité industrielle et la force industrielle 
de ces pays. 

Si nous ne pan·enions pas à un résultat 
analogue dans notre Communauté, ce serait 
cl'rtainement un arrêt dans notre dé\·eloppe
ment; nous resterions en arrière, ce qu'il faut 
é\'Ïter coùte <ille coùte. en des moyens de 
fa,~oriser ce clé,~eloppement si nécessaire, c'est 
la recherche. C'est un moyen important, mais ce 
n'est pas le seul moyeu. Il faut relire à ce propos 
la définition très nette qui est donnée à l'ar
ticle :.l du traité. 

Monsieur le Président, le développement de 
l'énergie n'exerce pas seulement une influence 
féconde sur les industries qui devront inten~enir 
dans la création des réacteurs; il exerce une 
inHueuce tout aussi féconde sur d'autres inclus
tril's et même sur d'autres l1ranclws de l'écono
mil' nationale. 

La radioacti,·ité peut accélérl'r tm n~rtain 

11ombre de processus chimiques et remplacer 

dans ceux-ci l'utilisation de catalyseurs. I<es 
isotopes radioactifs peuwnt être employés 
dans l'industrie, dans b recherche scientifique, 
dans le traitement médical de certaines affec
tions ct enfin clans l'agriculture. Leur emploi 
ne conduira lJas seulement à une meilleure 
connaissance de certains processus mécaniques, 
de certains processus physi(1ues et biologi(1ues, 
il permettra aussi de créer des méthodes de 
production (1u' on ne pom·ait pas imaginer 
auparavant, })ar exemple dans l'industrie chi
mique. 

Il convient de répéter que pareil déwloppe
ment aura naturellement des répercussions 
dans le domaine de l'approvisionnement en 
énergie. 

Nous sommes d'avis qu'il faut faire peu à peu 
une place à l'énergie nucléaire. Nous sommes 
d'avis qu'aucun développement précipité ne 
se dessine actuellement. 

J'estime donc que les craintes que l\I. Lee
mans a exprimées dans son rapport n'ont guère 
de fondement, à supposer toutefois que j'aie 
bien compris le paragraphe 3'1, mais à l'exemple 
de l\I. Posthumus, je n'en suis pas tout à fait sùr, 
d'autant moins que, comme je ,~ous l'ai dit, il 
y a une dh·ergence entre le texte français et 
le texte néerlandais. 

Monsieur le Président, nous sommes unanimes 
à approuver la proposition de résolution dont 
j'ai pris connaissance. 

AYec le rapporteur, nous espérons (1ue la 
collaboration entre les trois l'Xécutifs fera 
naître une coordination réelle qui llOUS permettra 
de faire un pas de plus vers l'intégration euro
péenne. Et à l'exemple de :H. Coppé, je crois, 
Monsieur le Président, qu'il est inutile de dire 
qu'à notre tour nous attachons un grand prix 
à la bonne collaboration entre le groupe inter
exécutif, la commission parlementaire et l'As
semblél' parlemcntairl:' elle-même et que nous 
appelons de nos yœux cette collaboration. 

(J. pp! aud isse 111 ents.) 

M. le Président. -- I,a parole est à :\I. l\Iar
jolin, ,~ice-présiclent de la Commission de la 
Communauté Économique Européenne. 

17-1 ~ 
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M. Marjolin, ;•icc-présidelll de 1a Colllmis
sion de la C(IIJIJII/1 Jlill!fé ]~'cnnom iyue E 11 rn
pt!emzc. ----Monsieur le Présitknt, je Ill' saurais 
\'OUS cléceyoir ct je snai très bref. :-;i, à cdtc 
heure tanliYe, je tiens ce}JemLmt à elire c1uelques 
mots, c'est pour marquer 1 'importance lFle la 
Commission de la Commnnanté .f:conomi'ltll' 
Européenne attache an problème de l'énergie. 

Je désire tout cl· a bord m'associer à l'hommage 
rendu an rapport cle .:\I. Leemans. J'ai déjà en 
l'occasion 1 le clin· au sein cle b commission ck 
la politique de l'énergie 11ne ce rapport appor
tait nne contri1mtinn trt:s importante ù l'da
boratinn de cette politique et les trois exécutifs, 
en particulier, auront à en tPnir largement 
compte qnancl ils mèneront leurs trayanx. 

l\1 onsieur k Président, je désire me li mi ü·r à 
c1uelques obsen·éüions de méthode }>our essayer 
cl'iucli!lUer comment nous pourrions élaborer 
les grandes lignes d'une politic1ne cle l'énergie. 

Je clé sire tout cl' a1)0rcl mettre J'Assem hlée 
en garde contre l'attente d'un miracle. Les trois 
exécutifs YOllt traYailler clans des conditions 
!lUe je \·ais essayer de préciser, mais il ne faut 
pas s'attendre à ce (1ne, claus quelques SL'
maines ou clans (ptelques mois, ils présentent un 
l'llSemble cle propositions cle principe dont les 
gmwerncments, ensuite, n'auront plus qu'à 
s'inspirer pour 11ne s'institue l'll Europe une 
politique coordonnée de l' énergil·. 

ne nombreuses raisons militent pour (1u'ilm· 
puisse en être ainsi; la principale est l'incerti
tude extrême qui règne et qui continuera à 
régner en ce c1ui concerne les problèmes cle 
l'énergie. A cet égard, je ne citerai qu'un seul 
exemple. J'ai été amené, an cours de ces der
niers mois, à consulter uu assez grand nombre 
d'industriels pétroliers. Je leur ai posé à tons la 
même !lUestion : Vous attctHlez-Yuus au main
tien, à la baisse on à la hausse des prix du 
pétrole? Ils se sont cliYisés en trois groUl)('S 
cl 'importance ù peu l>rès égale. Le premier 
tiers n'escomptait pas cle changement; le 
deuxième tiers préyoyait mw baisse certaine 
ct le troisième tiers une hausse éYiclcnte. 

1\ ons ne sortirons pas cle cette· incertitude dn 
seul fait que nous conmwnço11S ù discntl'r ck L1 
politicpw 1lc l'éw·r~6t>. l'ar consé·qtll'llt, tout l'l' 

<ltll' nous poU\'<>l!S l'llYisag1·r -- c'l·st ce ![Ill' nous 
ferons -- c ·est prendre pour la première, fois 

une YUe d'ensemble du problème qui counira 
non SC'nlement le charbon, mais également les 
autres formes de l'énergie. N1ms nous efforce
rems cle dresser des plans énergétictnes car, mal
gré les incertitudes cle toute préyisioll quan
titatiYe, je ne connais pas d'autre méthode 
pour arrin·r à des conclusions. :\lais nous cle\TOJlS 
être prudents et 11c clnnner à nos co11clusions 
qn'nne ,·alenr précaire. 

.:\L1 deuxième o hserya ti on, :\Ion sieur le l'ré
sident, portera sur 11ns méthodes de traYail. 

En ce qui nous concerne d en ce (lUi cmlcl·rne 
égalL·mult nos interlocuteurs, j'ai cuJlstaté une 
tendance assez dangereuse à établir une (lis
tinction entre la politique cle l'énergie et les 
décisions courantes des gonYeruements en 
matièrt> d'énergie. Il semblerait que, d'un côté, 
des décisions au jour le jour sont prises par des 
ministr(:'S ou par des parlements différents et 
(1ue, cle l'autre, une politique de l'énergie SL' 
superpose à cette politi(1ue courante. 

Cett(:' distinction n'existe pas. La politillUL' 
cle l'énergie est la somme des décisions prises 
c1uoticliemwment par les gmwemcments et l(:'s 
administrations, d je crois qu'il importera, 
clans notre traYail au sein elu groupe inter
exécutif et peut-être, si je petr:;. me permettre 
cette suggestion, au sein de L\ssl·mblée, cle ne 
pas établir une coupure L'lltre la politique 
courante et la politique générale de l'énergie. 
C'est une même chose et nous de\Tons jugl'r lt:s 
décisions courantes des guuYerncments en 
fonction des principes que nous aurons élaborés 
t't qui n'auront pas d'autre application (lUe 
lesdites clécisi< ms. 

l\Ia troisième ct dernière ohsen~ation - yous 
1·oyez, l\Ionsieur le l'résident, q tl(:' je tiens 
com1>te cle YOS préoccupations -- porte sur la 
nécessité d'une coopération tr~s étroite entre 
les exécutifs et les goun·rnenwnts. 

En fait, la politique de l'énergie, les priu
cipes qui formeront cette politi11Ue, cle\-rullt êtrl' 
élaborés l'Il commun par les exécutifs et les 
g1 m Ycrncments. 

I,es raisons lJnur lt:squellt·s je pense cda sont 
nmltiples. J !: \·nus ai indiqué la première raison 
lorsqm· .i'~li (lit qu'il li'y ~\\·ait pas dl' rli~tinc

tion \·érital>k entre la politi11tH:' courante et la 
politi(1ue générale de l'énergie. 
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I~a deuxième raison - M. Coppé l'a marqué 
très justement tout à l'heure -- est que la 
consommation d'énergie dépend à un tel degré 
du lÜYeau d'activité économique général qu'il 
est impossible de dissocier la politique de l'éner
gie cle la politique économique générale. En 
Yérité, la politique de l'énergie est un aspect, 
une application de la politique économique 
générale. C'est une raison pour laquelle, dans 
nos discussions ~n-ec les gouvernements, nous 
denons déborder les problèmes de l'énergie et 
traiter, en même temps qu'eux, des problèmes 
économic1ues généraux. 

Enfin, une troisième raison est qu'aujourd'hui 
clans la politique de l'énergie, le pétrole et le 
gaz naturel jouent un rôle croissant, et proba
blement les dix ou quinze prochaines années 
mériteront-elles le nom d'ère elu pétrole, qui 
viendra aYant l'ère atomique. Or, aucune des 
Communautés, ni la C.E.C.A. ni la nôtre, ni la 
Communauté de l'énergie atomique, n'a de 
délégation de pouvoirs de la part des gom·er
nements dans le domaine du pétrole. Les pou
n>irs des gou\·ernements sont restés entiers 
dans ce domaine. 

C'est une raison de plus pour que, après, bien 
entendu, que les exécutifs se seront fait une 
première idée des méthodes de travail qu'ils 
comptent adopter, nous établissions une coopé
ration très étroite avec les gom·ernements. 

En conclusion, l\Ionsieur le Président, je 
elirai que nous concevons la coopératiou entre 
les exécutifs et l'Assemblée exactement dans 
les termes du projet de résolution déposé par 
M. Leemans. 

Je n'insisterai lJas davantage sur ce point 
puisque les quatre paragraphes que comporte 
ce projet reflètent exactement ma pensée. 

(A pplaudissenzents.) 

M. le Président. - Je remercie \·ivement 
}l. .Jiarjolin des précisions c1u'il nous a données 
et je le remercie aussi cLn·oir été bref. 

La parole 11 '(·tant plus demandée, je donne 
lecture de la proposition de résolution présentée 
par la commission : 

--- --------

PROPOSITION llE RÉSOL l'TI OK 

sur le déycloppernent 
rle la pohtJque énergétJque européenne 

c1 L '.lssemblée J>arlementaire Européenne, 

conYaincue qu'il est indispensable que la 
Haute Autorité, la Commission de la C.E.E. et 
la Commission de l'Euratom êta blissent en 
commun des directi\·es pour une politique éner
gétique européenne, 

se félicite de la création d'un Comité inter
exécutif, chargé des questions de politique 
énergétic1ue européenne, dont font partie des 
membres de la Haute Autorité, de la Commis
sion de la C.E.E. et de la Commission de l'Eu
ratom, 

insiste pour que ce Comité inter-exécutif se 
mette immédiatement à la tàche, 

souhaite que la commission pour la politique 
énergétique soit informée Je manière détaillée 
et Je façon permanente par le Comité inter
exécutif de l'Hat de ses tr::JTaux et des résul
tats qu'il a acquis. )) 

Avant de mettre aux yoix cette proposition 
de résolution, je Yous informe que M:M. Derin
ger, Lindenberg, Hahn et Helhdg ont déposé 
un amendement tendant à remplacer an dernier 
alinéa de la proposition de résolution les mots 
c1 souhaite que la commission pour la politique 
énergétique soit ... )) par les mots c1 souhaite que 
l'Assemblée ou ses comm1sswns compétentes 
soient ... )). 

Je prie l\I. le Président de la comm1sswn de 
nous dire s'il est cl' accord. 

M. Burgbacher, président de la co1m1z1ssion 
pour la po1ztique énerr:,étiq1te. - (A) Monsieur 
le Président, Mesdames, Messieurs, il ne m'est 
plus possible de consulter la commission sur 
cet amendement. Tout le monde comprend sans 
doute que yotre commission pour la politique 
énergétique se tienne pour compétente en ce qui 
concerne les questions de 11olitique énergétique 
et qu'elle ait UJJ rùle prépondérant à jouer en 
la matière. 

J'approuve toutefois cet amendement, par 
égard pour mes collègues, et j'espère, étant 
donné que ses auteurs sont tous de mes amis 
politiques, que dans un cas analogue leur 
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commission adopterait une attitude semblable, 
même sans que nous aym1s besoin pour cela 
de présenter un amendement. 

M. le Président. - La parole n'étant pas 
demandée, je mets aux n1ix l'amendement. 

(L'amendement est appmuc'é.) 

M. le Président.- Je mets aux voix main
tenant la proposition de résolution modifiée 
par l'amendement qui dent cl'ê·tre adopté. 
Le \'Ote se fera à mains levées. 

(La prnposition de réso!utz'on ainsi mudzjiée est 
adoptée à !'unanimité.) 

5. - 11! odzjications dans la composihon 
de commissions 

M. le Président. - ]'ai reçu elu groupe 
démocrate-chrétien une demande tendant à 
remplacer 

- dans la comm1sswn de la politi<lUe com-

merciale et de la coopération économique <wec 
les pays tiers, J\I. Restagno par l\I. Moro: 

- clans la commission de la recherche scien
tifique et teclmicltle, M. Moro par 1\I. Battis
tini. 

Iln ·y a pas cl· opposition' ... 

Ces nominations sont ratifiées. 

li. --- Ordre d1t jour de la prochaine s/ancc 

M. le Président. - Demain vendredi, 
séance à II heures, m·ec l'ordre du jour sui,·ant: 

- communication de M. le Président de la 
Haute Autorité sui\·ie de déclarations des 
groupes politiques; 

- question orale de l\I. Xeclerhorst an Conseil 
Spécial de l\Iinistres sur le renom·ellement du 
mandat de la Hante Autorité; 

- \'ote des propositions de résolution. 

La séance est le\·ée. 

(La séance est lc7'éc à :20 lz 3:'i.) 
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PRÉSIDENCE 
DE M. ROBERT SCHUMAN 

(La séance est um•ertc à Il h :20.) 

M. le Président. - I,a séance est ouverte. 

1. - Procés-verbal 

M. le Président. - Le procès-wrbal de la 
séance d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'obsen-ation? ... 

Le procès-\-erbal est adopté. 
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2. -Dépôt d'un document 

M. le Président.- J'ai reçu de l\:I. Boutemy 
un rapport complémentaire. fait au ·nom de la 
commission de l'agriculture, sur l'élaboration 
d'une politique agricole commune. 

Ce rapport a été imprimé sous le n° 47 et 
distribué. 

3. - Comm·uuicntion de 11!. le Pdsident 
de la Haute AztforzN 

M. le Président.- L'ordre du jour appelle 
une communication de M. le l'résident de la 
Haute Autorité. 

La parole est à l\I. Finet, président de la 
Haute Autorité. 

M. Finet, président de la Haute .Autorité.
Monsieur le Président, :\Iesdames, Messieurs, la 
Haute Autorité a été informée de 1 'intention 
des gouYernements de procéder au renouyelle
ment des membres de la Haute Autorité le 30 
juin prochaiu. L'assemblée sait a\~ec tluelle insis
tance nous a nms réclamé cc renouYdlement. Je 
n'ai clone pas besoin de rapj>eler ici les démar
ches que nous ayons multipliées ù cet effd. Il 
ne ~·agit pas d'un jJroblème d'hommes ni de 
situations personnelles, c'est l'in:-,titutimt elle
même qui est en cause. 

La situation précaire clans laquelle la Haute 
Autorité se trom·ait maintenue depuis jam·ier 
dernier, outre qu'elle était discutable au regard 
du traité, était, en effet, extrêmement défayo
rable à l'accomplissement de fonctions qui, 
je le rappelle, doi,~ent, aux termes du traité, 
être exercées en pleitH" indépendance, dans 
l'intérêt général de la Communauté. sans solli
citer ni accepter d'instructions d'aucun guu
,·ernemetü ni cl' aucun organisme. 

Dans la circonstance, mes collègues et moi
même, nous nous trotwions certes maintenus 
dans la plénitude de nos pom~oirs, mais, clans 
l'exercice de ceux-ci, l'exécutif de la Commu
nauté était singulièrement affaibli par ce fait 
seul tllt'on le sa,~ait en sursis, que son rempla
cement pouvait inten·enir d'un jour à l'autre. 

C't::'st dans ces conditions que nous avons dû 
affronter le problème le plus difficile qui sc soit 

posé à la Communauté depuis sa création : la 
cnse charbonnière. 

La Haute Autorité n'éprouve pas le 1Jesoin de 
reyenir sur le sort des propositions en matière 
de crise charbonnière qu'elle a élaborées et pré
sentées dans les conditions que je yiens d'éyo
quer. l.Tne documentation a été mise à la dispo
sition de l'Assemblé" pour lui permettre de 
connaître les textes mêmes des différentes pro
positions et suggestions qui ont été examinées 
aux mois d'anil et de mai par le Conseil de 
l\Iinistres et la Hante Autorité. 

La Haute Autorité s'est d'ailleurs explifluée 
deYant la commission du marché de l'Assemblée 
sur la portée et les raisons d'être de ces propo
sitions. Au demeurant, il ne s'agit pas de polé
miquer sur le passé, mais de faire œnyre cons
trncti,·e pour l' aYenir. 

Yous sayez, Monsieur le Président, l\Iesdames, 
l\Iessieurs, que la Haute Autorité s'est déjà 
préoccupée cl' élaborer des mt::'sures spéciales 
pour faire face aux difticultés particulières de 
l'industrie charbonnière belge. l\fais il ne fant 
pas nous dissimuler que le problème charbonnier 
clans l'ensemble de la Communauté reste posé. 
C'est là une question qui de\Ta certainemeut 
être discutée ù fond ayec l'Assemblée au mois 
de septembre. 

Ce sera la tâche de la nom·elle Haute Auto
rité d'y trom·er des solutions adéquates. Quelles 
que soient leurs modalités techni<1ues, il est 
absolument indispensable que ces solutions aient 
le caractèrt::' communautaire qui est seul con
forme à l'existence et à la nécessité du déwlop
pement du l\Iarché commun. 

L'Europe n'est pas, en effet, affaire de cir
cmtstance Ce n'est pas une entreprise que l'on 
peut par à-coups poursui,·re et abandonner. 
C'est une œm~re de longue haleine dans la pour
suite de laquelle toute défaillance et tout relâ
chement se paient. Car l'Europe n'est pas seule
ment la somme des pays qui la composent ni la 
simple juxtaposition de leurs intérêts. Elle est 
bien plus que cela : elle est un deYenir; elle doit 
être une unité. 

Après sept années cl' expérience, nous a ,·ons 
plus tlue jamais la condctiun qu'il n'y a pas, 
qu'il ne peut plus y a\·oir, de succès ou d'échec 
indiYiduel; mais que, par contre, les heurs et 
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les malheurs des uns ou des autres sont ceux de 
tontl' la collectidté dont ils font partie. 

~ons nous sommes c11gages cla11s cette Com
numanté, mais nous ne nous y sonnues pas enga
gés seuls. ~ons y a\·ons engagé an:c nous l'an·
nir cle plusieurs générations. C'est ù. ces géné
rations, et aux plus jeunes cl'entre elles surtout. 
que nous aurons ù re11clre compte un jour de 
notre insuccès ou de notre réussite. 

Je rentre des ttats-Unis d du Canada. L'ac
cueil que mes collègues et moi-mèmc y ayons 
rencontré, l'intérèt c1ue l'on y témoigne pour 
nos problèmes tout autant que l'intelligence que 
l'on a cle ces problèmes, l'importance que l'on 
attache ù. nos efforts, la confiance que l'o11 mar
que da11s 11otre action, fournissent une prem·e 
extrémement sensible et impressionnante de 
cc que l'Europe, une Europe forte et unie, 
représente pour le mm1cle libre. 

Demain, nous transmdtrons cette tâche à nos 
successeurs. 

I,c trm·ail comnnmautaire pourra alors repar
tir sur une base solide. Il faut cqwnclant tllÙlll 

certain nombre de conditions soient remplies 
pour c1ne ce trcl\·ail puisse être réellement fruc
tueux. 1'\ous aurons, plus c1ue jamais, Lesoin à 
la tète de la Communauté d'hommes dont l'auto
rité, tant sur le plan politic1uc que sur le plan 
technique, n'ait d\:gale que leur foi dans l'insti
tution qu'ils seront chargés d'animer. Car, si 
un cle mes éminents prédécesseurs a dit 1111 jour, 
deYant cette Assemblée, que " les hommes pas
sent, mais que les institutions demeurent >', il 
n'en est pas moins Yrai qu'elles demeurent ce 
c1ue les hommes ont fait d'elles. 

Il s'agira soun:nt de tluestious dans lesquelles 
les intérHs des différents pays et des différl'nts 
groupes économiques sont- ou semblent êtrv ---
snrtout à court terme, cliYergents. Trom-er 
parmi toutes les préoccupations différentes un 
dénominateur commun demandera, outre beau
coup de sagesse et beaucoup de patience, beau
coup de perséyérance. 

nans ces conditions. il c·st de la vlns haute 
importance que l'indépendance des ml'mbres de 
la Haute Autorité soit strictement maintenue, 
conformément à l'article~~ elu traité. Cette indé
pendance conditionne et justifie les poun>i.rs que 
le traité confie à 1a Haute Autorité. Après les 

sept années d'existence de la Communauté, mes 
collègues et moi-mème a\-ons la profollCle convic
tion que, sans L'l'S pow;oirs, la plupart des pas 
que nous a ,·ons franchis sur la Y oie du ?.Iarché 
comnnm n'auraient pas été faits. 

::'\'ons sa ,-ons cependant hien Cille notre œtwre 
n'a pas été parfaite. Bien des problèmes que 
la hante conjoncture aYait mase1ués deYront 
encore être résolus. :\lais je crois que pe·rsonnc 
ne cou tt·stera que les répercussions cl n fléchis
sement cle la conjoncture auraient été encore 
bien plus gra,·es sans l'existence de la Commu
nauté. 

Jai dit que notre œnyre n'a pas été lJarfaite. 
Nous ne pensons pas non plus c1ue le traité ait 
IJU tout prén>ir. C'est pour cette raison d'ailleurs 
qu'il préYoit une procédure spéciale pour des 
adaptations dont l'expérience démontre la 
nécessité. Cette procédure fait interwnir les 
organes com1m1uautaires; il ne fant pas hésiter 
à l'appliquer lors(1ue le l>esoin s'en fait sentir. 
Yous sayez elne· la Haute Autorité a déjà marqué 
sm1 intention de· recourir, pour cerbins cas, 
à l'application cle l'article· !l.), alinéa :3. du 
traité. 

Ccci dit, la Haute Autorité doit en même 
temps signaler k cLmger c1n 'il y aurait, sous la 
pression des éYélll'llll'Hts, ù cll-der des règles du 
traité sans cltÙmt· modification légale soit inter
Yenne. En effet, ks traités L·nropéeus consti
tuent la base comnJtuic élaborée par les gom-er
nemeuts de nos pays membres ct ratitiL·c par 
tm·.s les r>arlements, sans laquelle l'œuvre euro
l>ét·nne serait linéL' an hasard du jour. IJ'ail
ll'nr~. par la juridiction conmmnl' de la Cour 
ck Justice, des interprétatim1s arbitraires 
seraient Youécs ù l'échec. 

I,c déyeloppement de l'œmTe européemw 
dena donc sc faire en conformité des règles 
des traités tUrolJéenS OU, lurSL!lÙllle adaptation 
de ces règles s 'impuse, en sui va nt les procédtll'l'S 
pré-n1cs à cet effet dans lee; traités mêmes. 

Dans toutes les tùches an·c lesquelles la nou
Yel1e Haute .-\utorité sera confrontée, elle sc 
rencontrera, clirectunent ou imlirecteme1ü, a\·ec 
les autrl'S Comnnmautés européennes. L'exem
ple le plus important est, à mon m·is, le traYail 
en commun qui est ù accomplir dans le domaine 
de la politique énergétique. IJans la coopération 
inclispelJSable ayec les six gotl\'crnements clans 



ce domaine, une action coonlonnée de la Haute 
Autorité et des commissions est, en effet, un 
élénwnt essentiel si l'on veut aboutir à des 
résultats concrets. 

Yoilà, ?o.Ionsieur le Président, Mesdames, Mes
sieurs, les quelques poinh> que la Haute Autorité 
a nmlu souligner à la dernière occasion ctu'elle 
a cle se présenter clans sa composition actuelle 
cle,·mü l'Assemblée Parlementaire Européenne. 

Je voudrais terminer en formulant nos meil
leurs nenx à l'intention de la nouvelle Haute 
Autorité c1ui prendra fonction, nous l'espérons, 
d'ici quel(llleS semaines. Pnur notre part, au 
terme ck notre mandat, nous souhaitons mar
LlUer la signification profonde c1ue nous atta
chons à la déclaration qui fait partie du préam
bule de notre traité êt par laquelle nos pays 
s'affirment (\ résolus à substituer aux ri,·alités 
séculaires une fusion de leurs intérêts essen
tiels, à fonder, ]Jar l'instauration d'une commu
nauté économique, les premières assises d'une 
communauté pins large et plus profonde entre 
des l>euples longtemps opposés par des divisions 
sanglantes, et à jeter les bases cl 'institutions 
capables d'orienter un destin désormais par
tagé >>. 

C'est la responsabilité de tous ceux qui assu
ment des tâches au sein cle notre Communauté 
de ,-eiller sans cesse à ce que, connue le dit le 
préambule, (( nos efforts créateurs soient cons
tamment à la mesure des dangers c1ui nous 
menacent >>. 

Au nom cle tous mes collègues, je Yous remer
cie, Monsieur le Président, ainsi que L-\ssemblée 
de l'attention portée à cette ultime déclaration 
de l'actuelle Haute Autorité et persomwllement, 
je désire remercier l'Asseml>lée de l'attention 
avec hH1uelle elle a écouté le président de la 
Haute Autorité. C'est, en effet, la dernière fois 
qu'en cette qualité, j'aurai l'occasion dt· parler 
devant ,-otre Assemblée. 

Une fois encore, merci, l\Iousieur le l'résident 

(l'ifs applaudissements.) 

M. le Président.~ 1Ionsieur le Président, en 
ma qualité de président de l'Assemblée, je me 
fais son porte-parole pour \'OUS affirmer (1ue 
nous \'OUS ayons écouté ayec une grande émo
tion. 

\'ou~ :l\·ez parlé ;n·ec la même autorité, la 
même L'om·iction (lUe \'ons a\·ez SOU\'l'llt mon
trées clans le cours des années passées. 

Kous Yous remercions des sentiments qui \'OUS 
ont inspiré, sentiments que yous ayez si souvent 
exprimés à l'égard de notre Assemblée et de 
notre œuYre conm1une. 

La parole e~t à l\1. Poher, au nom du groupe 
clémocra te-chrétien. 

M. Poher, président du groupe démucrate
clzrétien. ~ :.ronsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, au retour d'un yoyage aux :f:tats
l'nis, dont nous tenons à approuYer l'initiati\·e, 
le président Finet Yient, au nom de la Haute 
Autorité, de dire se~ inquiétudes et ses espoirs. 
Nous le remercions, ainsi que la Haute Autorité 
dont le mandat est \'enu à expiration, cLn·oir 
toujours compris <lue le Parlement européen, 
gardien des institutions communautaires, doit 
ètre aussi l'organe d'expression politi<lUe des 
démocrZttes de nos six pays. 

Dès l'instant (ltle de tels débats s'instaurent 
deyant nous a\·ec les Commissions européennes 
et les ministres nationaux ~ je profite de 
l'occasion qui m'est offerte pour saluer la pré
sence de notre ancien collègue 1\:I. PiL·rre \\ïgny, 
ministre des affaires étrangères elu royaume de 
Belgique que je remercie d'assister ù_ nos délibé
rations ~ il est clair que l'Europe est faite 
et qu'elle ne pourra pas se défaire. Elle ne pourra 
être dctinw q ne de nos négligences, de notre 
passivité ct, le cas échéant, de notre désunion. 

Le groupe démocrate-chrétien de cette Assem
blée m'a chargé de elire LlUe, face au danger <lUi 
menace l'Europe de ses espérances qui est 
seule susceptible, à son sens, de donner une 
signification au destin des jeunes générations 
cle,·alü l'expansion brutale elu monde com
muniste, personne ne doit compter sur la fai
blesse ou le silence des démocrates-chrétiens. 

Dans un article paru hier, l\Ionsieur le prési
dent Finet, Yous yous refusez à croire que la 
crise du charbon que nous constatons depuis 
plusieurs mois soit dé\'enue la crise de la 
C.E.C.A. ou une crise de l'Europe. Nous peusons, 
nous, que le désaccord interyenu, <luelles qm· 
soient ses causes techniques, prouYc néanmoins 
<1u'il y a en fait une crise de l'esprit européen, 
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une défaillance de l'esprit de solidarité qui ani
mait les signataires du traité de Paris et, pour
quoi ne pas le elire, une certaine incompréhen
sion entre des organismes ayant des responsa
bilités différentes. Ces organismes sont peut
être tous animés des meilleures intentions, 
mais il n'en reste pas moins qu'on est re,~enu à 
l'époque du (( chacun pour soi •J et du particula
risme national. 

Sans être des fanatiques d'une Europe abs
traite, d'un supranational de façade, nous 
tenons à dire publiquement que sans esprit 
communautaire, sans désir affirmé de conces
sions réciproques, aucune institution ne peut 
fonctionner. 

Le Marché commun général lui-même, l'Eu
ratom, seraient en péril si les gouvernements 
nationaux, votant toujours clans des sens 
contradictoires, n'arrÏ\'aient pas à dégager, 
en accord a,~ec les Commissions européennes, 
un bien commun général, celui de la commu
nauté de nos peuples. 

Voyez-vous, mes chers collègues, nous pen
sons que, lorsqu'elle a défendu ses droits, la 
technique, aussi légitime qu'elle soit, doit céder 
devant la réalité politique qui est, pour nous, 
l'absolue nécessité de voir, en lDf'îO, l'Europe 
unie définith~ement créée. 

l\Ierci, Monsieur le président Finet, d'ayoir 
dit avec courage que le premier de,~oir des gou
vernements aurait été et est, malheureusement 
encore, de donner à la Haute Autorité la possi
bilité d'exercer efficacement sa mission en la 
renouvelant, conformément au traité. Chaque 
commissaire doit a,~oir, par une nomination 
valable et non pas par un simple prolongement 
fictif, sa pleine indépendance en droit et en fait 
pour défendre l'intérêt général de la Conunu
nauté. 

Le groupe démocrate-chrétien ne peut admet
tre <lue la situation actuelle se prolonge, et il 
compte absolument sur la prompte nomination 
des membres de la nouvelle Haute Autorité. 

Les gouvernements nationaux, plutôt que 
de se préoccuper surtout de la reYision des 
textes, feraient bien d'appliquer totalement 
l'esprit et la lettre de ce qu'ils ont signé ensemble 
je crois, pour une durée de cinquante an::;, 

L'on peut affirmer qu'en 1960, les six pays 
ne construiraient probablement pas l'Europe 
comme elle l'a été en 1950. Certains points de 
,~ue se sont modifiés; l'existence des deux autres 
Communautés peut même faire souhaiter à de 
bons esprits une certaine harmonisation; le 
charbon n'a peut-être plus, dans le domaine 
de l'énergie, la place qu'il y tenait il y a dix 
ans et certaines défaillances techniques ont 
pu apparaître clans les textes. Mais le groupe 
démocrate-chrétien affirme que, tout en ayant 
parfaitement conscience de ces faits, il n'accepte 
pas le combat que certains wulent actuellement 
engager contre l'Europe supranationale. 

Le conflit n'est pas entre l'Europe des patries 
et l'Europe intégrée, il est entre l'Europe des 
égoïsmes et l'Europe de la solidarité. 

Ce n'est pas un changement de texte qui 
pourrait porter remède à une telle situation. 
Cela étant, il faut à tout prix faire fonctionner 
nos institutions. La Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier sera, en définitive, 
jugée par l'Histoire sur son échec ou sa réussite 
du moment. 

Nous avons toujours estimé, nous, que l'appli
cation du traité doit être pensée sans excès de 
formalisme et qu'après tout, si l'article 95 a 
été fait et signé, c'est pour être appliqué. L'Euro
pe ne sera pas œuvre de juristes, mais de poli
tiques, et nous prions la nouvelle Haute Auto
rité de se le rappeler constamment. 

Quand les démocrates-chrétiens auront acquis 
la certitude qu'il n'est pas question de porter 
atteinte à l'œuvre entreprise mais au contraire 
de l'améliorer, ils ne se refuseront pas aux modi
fications que l'évolution des techniques ou des 
circonstances pourrait un jour imposer; mais, 
plutôt que de laisser envisager aujourd'hui 
la revision du traité, la nouwlle Haute Autorité 
devra, en accord le plus étroit avec le Conseil 
de Ministres, les autres Commissions européen
nes et son Parlement, chercher à passer le 
mauvais cap des événements, à surmonter la 
crise du charbon en assurant à la main-d'œuvre 
de la Communauté le maximum d'emploi et 
de ressources, et appliquer d'urgence, comme 
nous l'avons défini hier soir, une politique 
commune de l'énergie. 

Tout doit être mis en œuvre de part et d'autre 
pour h'iter des positions théoriques ou trop 

)K 
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absolues. Ici inten·ient le rôle de notre Assem
blée Parlementaire Européenne qui, elle aussi, 
devra sortir de la technique et des abstractions 
pour aborder le vrai problème qui est celui de 
faire réussir dans les faits nos institutions pour 
sauvegarder notre ci,·ilisation occidentale. 

Je compte beaucoup, Monsieur le Président, 
que le colloque dont vous nous parlez avec le 
Conseil de "Jiinistres, le premier rendez-vous 
que nous ne manquerons pas d'avoir avec la 
nouvelle Haute Autorité, doivent être pour 
notre Assemblée l'occasion de réfléchir sur ses 
propres responsabilités. 

Certains ont pensé, et nous les en remercions, 
que l'avenir du supranational est lié à l'exten
sion de nos pouvoirs et aussi à nos possibilités. 
Nous croyons, nous, que la réussite du supra
national est liée au rôle que l'Assemblée parle
mentaire peut jouer en faisant comprendre à 
tous ce que nos peuples attendent. Ils attendent 
avant tout que les ministres nationaux et les 
Commissions européennes arrivent à cons
truire ensemble la grande maison de l'a\·enir. 

Après tout, cette Assemblée, ou plus exac
tement l'Assemblée Commune qui l'a précédée 
a réussi à dépasser une crise grave, celle de la 
C.E.D. Je suis persuadé que, par notre résolution 
inébranlable, nous surmonterons l'épreuve et 
la déception que nous cause aujourd'hui le 
charbon européen parce que, du fait des cir
constances, nous aurons accepté c1ue la situation 
charbonnière fût reconsidérée clans le monde 
de l'énergie, le charbon devant maintenant y 
jouer un rôle moindre. 

Ramenons, si vous voulez bien, mes chers 
amis, toutes ces choses à leurs justes propor
tions, en évoquant quelques souvenirs. 

Quand nous nous sommes réunis ici, en Hl52, 
nous étions d'anciens alliés ou d'anciens enne
mis qui s'étaient sévèrement battus sur des 
champs de bataille. Grâce à vous, Monsieur le 
président Schuman, et à vos illustres collègues, 
M. Alcide cle Gasperi, l\1. Konrad Adenauer, 
et tous les autres, nous nous sommes rencontrés 
avec cette Haute Autorité qui s'en va et que je 
veux remercier, au moment de son départ, 
pour l'espérance que, par ses réussites passées, 
elle a donnée à notre jeunesse. 

Qui d'entre vous ne comprendra, mes chers 
collègues, que, quelles f!Ue soient les ,·icissi-

tudes, la pire des Communautés vaut mieux 
que la meilleure des alliances ? Après tout, 
nous n'en sommes pas là. Dans cette enceinte, 
nous sommes devenus, depuis sept ans, des 
amis, des frères de combat, c1ui discutent sur 
un plan politique européen et non plus sur un 
plan national. Les démocrates-chrétiens croient 
que là est la véritable réussite de notre travail 
parlementaire qui a pour but une meilleure 
compréhension entre Européens. 

~·oublions jamais qne notre mission essentiel
le clans cette Assemblée est d'unir les hommes 
et les institutions de la Communauté, afin 
de préparer l'a,·enir de ceux à qui la Pro\·idence 
a donné mission de transmettre non seulement 
la vie, mais aussi l'espoir d'un monde meilleur 
et pacifique. 

(Vifs a pp!aud1 sscments.) 

M. le Président.- La parole est à J\1. Yen
droux. 

M. Vendroux.- .i\Ionsieur le Président, }les
dames, Messieurs, à la lecture comme à l'audi
tion, et peut-être encore plus à l'audition, de la 
déclaration du président Finet, nous avons 
éprouvé - je dis nous en précisant immédia
tement que je ne suis pas ici le porte-parole de 
l'ensemble dn groupe libéral, mais d'un certain 
nombre des membres cle ce groupe - nous 
avons éprom·é, dis-je, nne satisfaction réelle à 
constater la noblesse des sentiments qui ont 
inspiré ce message et la dignité qui s'en dégage. 

Certes, le fond des choses ne s'en trom·e pas 
pour autant modifié et restera sans doute le 
sujet d'utiles discussions; mais l'esprit d' o bj ec
tivité et de conciliation qui s'en dégage- le 
président Finet, comme toute la Haute Autorité, 
doh·ent en être félicités et remerciés - contri
buera certainement à faciliter la poursuite des 
objectifs communs. Car il semble bien que nous 
soyons pan·enus, malgré d'incontestables diffi
cultés, au moment où l'Europe va gagner la 
partie. Je suis, en effet, convaincu que tous les 
citoyens de nos six pays, extrémistes exceptés, 
sont maintenant sincèrement désireux de la ,·oir 
s'affirmer et se développer, pour le plus grand 
bien de tons. 

J,a querelle 11tlÎ cli,·isait deux tendances, sépa
rées par les méthodes plus 11ue par les aspira-
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tions, tend à s'apaiser, de même que se modè
rent les accusations réciproques d'être des infra
ou des ultra-européens. 

Le résultat de cette amélioration de notre cli
mat psychologique, il se fait sentir au dehors 
dans les opinions publiques et notamment pour 
les jeunes générations. On commence à s'inté
resser de plus en plus, dans la masse, à la ques
tion. Le désir d'entente et de collaboration se 
généralise et s'approfondit. On sent que ce 
désir n'est plus seulement inspiré par des néces
sités économiques, le sentiment s'en mêle. Dans 
cette ambiance, la Communauté f:conomique 
Européenne et l'Euratom ont pris un bon 
départ, autant qu'on puisse en juger après une 
expérience de six mois. I,e chemin est ouyert et 
tous les espoirs nous sont permis. 

l\Iais il reste une grosse pierre au milieu cle 
la route, qui, si nous n'y prenons garde, risque 
de faire chayirer la ''oiture Europe. Cette grosse 
pierre, c'est la situation délicate dans laquelle se 
trouve présentement la Communauté Euro
péenne elu Charbon et de l'Acier. Il est du deYoir 
de notre Assemblée de contribuer par tous les 
moyens à écarter cet obstacle. 

Certains disent à ce propos -- ce sont les 
pessimistes ou ceux qui ''eulent la politique 
du pire: Laissons les choses en l'état; le temps 
et les é''énements se chargeront tout seuls de 
faire périr de sa mort naturelle cette pauvre 
C.E.C.A. Pour ma part, je m'oppose à cette 
conception. Ce serait une grosse erreur que de 
favoriser ainsi sa disparition; il faut, au contrai
re, lui insuffler une vie nouvelle. 

Avant d'aller plus loin, je ne puis m'empêcher 
de reprendre une question qui, depuis plusieurs 
mois, se pose à l'esprit de chacun : Comment en 
sommes-nous arri,,és là ? 

Il me paraît inutile de s'attarder à vouloir 
établir des responsabilités. A quoi bon, en effet, 
rounir une polémique dépassée où chacun 
exhumerait des griefs réciproques maintes fois 
exprimés ? Je crois, par contre, nécessaire d'ana
lyser très brièvement les causes structurelles de 
nos difficultés, car, pour construire la voiture 
de demain, il est indispensable de déceler ce 
qui fait gripper le moteur présentement en 
service. 

A voir les choses objecth'ement et en rac
courci, on est çrmclnit ü attribuer ~l cleux cause 

-----------------------------

principales notre malaise, pour ne pas dire notre 
maladie actuelle. Ce sont des causes qui résul
tent, d'ailleurs, beaucoup plus du cadre et des 
circonstances que des hommes. 

Tout d'abord le traité, conçu en 1950, ne cor
respond plus, on l'a dit a''ant moi, aux impéra
tifs actuels. Le charbon ne peut être isolé des 
autres sources cl' énergie. On s'en serait sans 
doute aperçu plus tôt si, après une mise en 
route dans une courte période de conjoncture 
fiéchissante, la C.E.C.A. n'a,'ait ensuite connu 
une ère d'expansion continue qui n'a pas donné 
à certains problèmes l'occasion de surgir. Quatre 
années de haute conjoncture ont, en effet, 
agi à la manière d'un analgésique plutôt que 
d'un fortifiant. Peut-être des conditions de 
démarrage difficiles eussent-elles davantage 
mis l'accent sur les imperfections du traité, les 
égoïsmes des gouvernements et un juridisme 
trop marqué parfois de l'exécutif. 

Quoi qu'il en soit, le réYeil a été brutal. I,es 
chiffres suffisent à montrer comment un simple 
ralentissement du rythme de l'expansion a 
rendu brusquement critique la situation du 
charbon. 

Entre 1953 et 1958, l'indice général de la 
production industrielle s'est accru de 4 7 %, acier 
compris. Une telle progression a créé un climat 
de pénurie de combustible. On pom'ait, toute
fois, observer que la consommation de charbon 
pendant cette même période ne progressait que 
de 7 %·La Haute Autorité n'a pas alors estimé 
qu'il s'agissait d'une pénurie véritable, considé
rant qu'il n'y ayait pas de pénurie tant que 
l'on pouvait se procurer du charbon sur les 
marchés des pays tiers et que, par conséquent, 
c'était une question de prix plutôt qu'une ques
tion de rareté. 

Deyant l'impossibilité d'augmenter la produc
tion pour faire face aux besoins en énergie, et 
à la suite de la hausse des frets engendrée par 
la crise de Suez, la Haute Autorité a conseillé 
aux importateurs de passer des contrats à long 
terme. A une question d'un représentant fran
çais qui s'inquiétait de cet encouragement aux 
importations, la Haute Autorité répondait : 

"Nous devons nous rendre compte qu'une im
portation structurelle permanente, constante, 
compte tenu elu niveau de la production indus
trielle actuelle, sc poursuina dans l'm·enir. " 
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Cet encouragement a été largement suivi par 
certains importateurs, en particulier dans les 
pays où l'importation est totalement libérale. 

En 1957, l'importation a été de 'I:~ millions de 
tonnes; en t!=lPiS, début de la période de réces
sion du charbon, les importations se sont inscri
tes au niveau de 3 t millions de tonnes. Pour
tant, il n'y a pas eu en 19G8 de récession géné
rale de l'industrie européenne puisque, au 
contraire, la production s'est encore accrue de 
3 ~~ environ par rapport à l'année précédente. 
C'est seulement le rythme de la progression qui 
a fléchi. 

Ainsi- les experts de la Haute Autorité en 
conviennent -, tant que l'indice général cle la 
production industrielle n'augmente pas de plus 
de 't 0 ~, la consommation du charbon reste étale, 
ce qui signifie que, lorsque cette augmentation 
de\'ient inférieure à 't 0 

;, , la consommation de 
charbon fléchit. 

l,e décalage de la consommation de charbon 
par rapport à l'activité générale s'accentue donc 
de plus en plus. Pourquoi cela ? Tout le monde 
le sait. C'est en raison du dé\'eloppement des 
combustibles de remplacement. 1/utilisation du 
f]lel dans la Communauté est passée, entre 1957 
et 1958, de 3G à 41 millions de tonnes. L'énergie 
hydraulique progresse, le gaz naturel n'en est 
qu'à son début et déjà d'autres formes d'énergie 
apparaissent à l'horizon. 

Cette é\'olution- je dirai méme cette réYo
lution -la Haute Autorité, prisonnière, et ce 
n'est pas sa faute, de son étroite plate-forme du 
charbon, le domaine de l'acier étant sur un 
autre plan, la Haute Autorité, dis-je, pou
Yait-elle, peut-elle, encore la dominer ? Je ne le 
crois pas, non seulement parce que son champ 
cl' action est de plus en plus rétréci, mais aussi 
parce <JU'à l'intérieur de ses barrières le système 
est devenu boiteux. 

J'en arrive ici à la deuxième source de nos 
rliillcultés. C'est, il faut bien le reconnaître, le 
problème le plus délicat, car il est de nature 
politique. 

Je me garderai bien, je le répète, de rouYrir 
de vieilles discussions. Force m'est cependant 
de constater, comme elle le constate elle-méme 
en conclusion de son « Livre blanc n, l'impuis
sance où se trouve la Haute Autorité de faire 

prévaloir en certaines circonstances ses cléci
swns. 

Il faut se rendre it l'é\'idence : le traité, 
louable en soi dans la mesure où il assurait le 
démarrage d'une construction européenne, pré
sente, parmi un grand nombre de dispositions 
it conseryer parce qu'elles constituent d'utiles 
instruments de travail et d'exécution, des im
perfections révélées à l'usage et dont la plus 
gra\'e réside dans le fait qu'il comporte, dans 
la pratique tout au moins, deux pouvoirs exé
cutifs, lesquels ne peuvent souvent que s'affron
ter ou se neutraliser. Le pouvoir supranational 
devient ainsi sans effet, chaque fois qu'il s'atta
<JUe à des problèmes essentiels susceptibles de 
boule\'erser l'économie ou la paix sociale d'un 
pays. 

On ne peut contester (1u'il faille une autorité 
politique générale dans un gouvernement et 
qu'elle ne puisse, en certains cas vitaux, se 
laisser déposséder de ses responsabilités par un 
autre pouvoir politi<}ue dont la compétence 
n'est que fragmentaire. Cette vérité est d'autant 
plus forte que ce dernier, jusqu'à présent, est 
irresponsable deva11t le peuple. 

Quoi qu'il en fùt elu passé, il importe donc, 
dans les mois qui viennent, après avoir oublié 
les vieilles querelles stériles, de modifier ce qui 
doit étre modifié, en partant de ce qui existe et 
qui doit être conservé, afin de construire 
l'Europe de manière réaliste. 

Mon éminent prédécesseur à cette tribune, 
l\1. Poher, \'ient de parler des diverses Europes. 
On a opposé spectaculairement dans le passé 
l'Europe des Autorités à 1 'Europe des libertés. Je 
me méfie des formules; pourtant, j'aime assez 
celle-ci : ,, L'Europe des réalités ll. Car les nais 
Européens, ce ne sont pas les hommes, de bonne 
foi sans doute, qui s'abandonnent à certaines 
nostalgies. Les nais Européens, ce sont les 
hommes qui désirent une association incontestée, 
sincère, étroite, eftlcace, élargie clans l'm,enir 
i1 d'autres partenaires. 

Pour y pan,enir, il faut que chacun y mette 
du sien - à cet égard je suis elu méme avis 
que l\I. Poher - et se retrouve clans un méme 
courant qui, inéluctablement et sans à-coup, 
entraînera nos pays solidement unis vers un 
méme destin. 
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En priorité, nous nous trouvons en face d'un 
problème qu'il faut résoudre, celui de la struc
ture de la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier. 

Cette institution ne doit pas être délaissée, je 
le répète, mais je suis profondément convaincu 
que la maintenir dans son état présent serait la 
condamner à disparaître. Décider le statu quo 
ante, ce serait agir comme une société d'exploi
tation de chemins de fer qui, réfractaire à tout 
effort d'adaptation, laisserait à une direction 
autonome la traction à vapeur, sans aucune 
coordination avec la traction par diesel et la 
traction électrique. 

C'est pourquoi, reprenant à mon compte un 
ancien slogan, je clis : <1 La C.E.C.A. s'étendra 
ou s'éteindra. nIl est donc logique et nécessaire 
d'élargir sa compétence - l\I. Poher a un ser
vice de renseignements bien organisé (sourires) 
- à tout le domaine énergétique, non compris, 
bien entendu, clans une première étape, ce qui 
dépend d'Euratom. 

La création d'une Communauté de l'énergie 
apparaît, en effet, connue indispensable. Le pro
blème du pétrole, par exemple, se posera bien
tôt lui-même. La production mondiale se 
trouve actuellement entre les mains de cinq 
grandes cmupagnies extra-européennes. Seule 
l'importance d'un marché de 1 :JO millions de 
consommateurs peut être susceptible d' équili
brer leur pouvoir. 

Au niveau d'un organisme technique chargé 
de préparer des solutions acceptables pour 
l'ensemble des gouvernements, la Haute Autori
té pourrait prendre en charge un domaine consi
dérablement élargi et rendre d'inappréciables 
services en liaison avec Euratom et la Commu
nauté Économique Européenne. 

l\Iais il faut admettre, et il nous faut admet
tre, qu'une telle extension de ses compétences 
doit aller de pair avec l'aménagement de son 
pouvoir politique, donc avec une revision par
tielle du traité. La pratique de ce traité de la 
C.E.C.A. a, en effet, montré qu'en dépit de sa 
lettre, c'était le Conseil de l\Iinistres qui, en cas 
de divergence, avait le dernier mot. 

La crise charbonnière n'aura pas été inutile 
si, dans l'esprit, qui, par la suite, fut celui des 
auteurs du traité de Rome, elle nous oblige à 

généraliser dans les institutions communautai
res une répartition efficace des tâches et des 
pouvoirs, sans souci de préséance politique. 

Notre Assemblée s'honorerait donc en prenant 
l'initiath-e de demander aux gom·ernements des 
six pays de mettre en chantier le plus rapide
ment possible l'extension des compétences de 
la C.E.C.A. et son alignement clans la grande 
construction européenne à laquelle nous devons 
tons travailler de tout notre cccur. 

(Applaudissements sur divers bancs.) 

M. le Président. -La parole est à l\I. .Mau
rice Faure. 

M. Maurice Faure. -l\Ionsieur le I>résident, 
nous avons écouté, il y a un instant, avec beau
coup de gravité et, ainsi llUe vous l'avez ,-ous
même souligné, aYec émotion, la déclaration de 
l\1. le Président de la Haute Autorité de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 
l'Acier. 

Elle rendait cl' abord un accent européen 
auquel nous m·ons été particulièrement sensi
bles, nous qui avons toujours partagé cet idéal 
et qui, en toutes circonstances, avons essayé de 
le sen·ir efficacement. Nous ne pouvons oublier, 
à cette heure où l\I. Finet quitte ce banc, qu'il 
fut l'un des hommes de cette première équipe 
à laquelle avait été conil.ée la charge de traduire 
dans la ,-ie quotidienne de nos peuples, il y a 
déjà sept ans, cet idéal européen. 

C'est pourquoi la séance de ce matin reYêt un 
caractère symbolique et, à travers la sérénité à 
peine désabusée de vos adieux, Monsieur le 
président Finet, nous ayons tous senti qu'un 
problème politique se posait. 

l\Iesdames, l\Iessieurs, les difficultés des elix
huit derniers mois ont, en effet, mis devant nos 
responsabilités des problèmes techniquement, 
économiquement, socialement plus graves que 
ceux que nous m·ions connus jusque-là. Sans 
doute, le ralentissement de l'expansion écono
mique en Europe occidentale et la moindre 
place relative occupée par le charbon dans 
l'économie en sont-elles les raisons, soit conjonc
ttuelles, soit structurelles; mais là n'est pas 
aujourd'hui, dans ce débat politique, le pro
blème. La construction de l'Europe, en effet, n'a 
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jamais eu la prétention cle supprimer les difli
cultés. Elle a seulement l'ambition de constituer 
une approche nom·elle différente de leur solu
tion, une approche en commun et une approche 
pacifique. 

Quel symbole que toutes ces réunions de notre 
Assemblée que nous avons tenues déjà depuis 
des mois sur ce problème du charbon, par rap
port à ce qui se serait passé avant la guerre de 
1!J39, époque où la grande crise économique a 
trouvé nos pays désemparés, séparés, réduits à 
aborder leurs difficultés tout seuls et à se jeter 
parfois dans des solutions de désespoir ! 

Quel encouragement dans cette constatation 
qu'ici, parlementaires de nos six pays, repré
sentants démocrates de 170 millions d'habitants, 
nous ayons conscience que ce problème nous est 
commun et que nous devons l'aborder ensemble 
pour lui apporter des solutions qui soient soli
daires ! 

C'est cette solidarité que nous devons par
dessus tout protéger et je crois qu'il y a là une 
première leçon à tirer. 

La deuxième leçon, Mesdames, Messieurs, est 
qu'à ceux qui font observer que le traité de 1951 
a, de façon irréaliste et abstraite, confié trop de 
pouvoirs à la Haute Autorité, l'on pourrait 
répondre que ce qu'a révélé le déroulement 
de cette crise depuis dix-huit mois, c'est une 
grave lacune de ce traité, c'est qu'il ne confiait 
pas à la Haute Autorité le soin de coordonner les 
politiques commerciales de nos six pays dans le 
domaine du charbon et dans le domaine de 
l'acier; qu'il constituait, sur ce plan, davantage 
une zone de libre-échange qu'une union douaniè
re et qu'on peut parfaitement en conclure que 
le traité, loin d'avoir donné trop de pom·oirs 
à la Haute Autorité, ne lui en avait sans doute 
pas donné assez et que l'une des premières 
solutions d'élargissement de ses compétences 
que l'on pourrait suggérer, serait probablement 
de pallier cet inconvénient et de combler cette 
lacune. 

Mais alors, nous dira-t-on, le système est mau
vais; il est irréaliste. Ces autorités supranatio
nales ne peuvent pas fonctionner parce que, de 
par leur nature et leur essence même, elles ne 
sont pas détentrices de ce minimum de pouvoir 
politique hors lequel il n'y a pas de possibilité 
de philosophie de gouvernement. 

Pour ma part, je crois qu'avant de reprocher à 
la Haute Autorité son impuissance, il aurait 
peut-être fallu lui permettre cl' agir; avant de 
lui dire qu'elle n'a rien fait il n'aurait pas fallu 
la paralyser. Or, qu'a fait le Conseil de Ministres 
de\·ant la crise charbonnière, où sont ses réali
sations, où sont ses propositions communau
taires, où sont son dynamisme, son efficacité? 

J'ai vu ses décisions : elles <mt surtout été 
négath·es. Il a été d'accord pour refuser. l\Iais 
je n'ai pas vu davantage qu'il soit naiment 
d'accord pour substituer aux propositions de la 
Haute Autorité des propositions qui émane
raient de lui et qui auraient constitué une solu
tion communauraire à la crise elu charbon que 
nous connaissons. 

Il a refusé les propositions de la Haute Auto
rité sous des prétextes, rappelez-\'OUS, rigou
reusement contradictoires. L'Italie estimait que 
la solution n'était pas suffisamment rigoureuse 
et que les restrictions de production n'étaient 
pas suffisamment fortes; l'Allemagne trouvait 
la solution trop dirigiste, c'est-à-dire exactement 
à l'opposé; la France estimait sans doute que le 
plan de la Haute Autorité ne tenait pas suffi
samment compte des intérêts nationaux des 
pays représentés dans notre Communauté. 

Le problème est là : \'oulons-nous revenir à 
la juxtaposition des solutions nationales ou, au 
contraire, voulons-nous fermement et farouche
ment nous engager dans la voie des solutions 
communautaires, en nous faisant -sur ce 
point, l\I. Poher et :YI. Yenclroux étaient d'accord 
-les concessions réciproques indispensables 
que cela comporte? 

Mesdames, Messieurs, il y a autre chose. 
Soyons humbles et modestes, les uns et les 
autres; reconnaissons que cette crise du charbon 
traduit aussi une faillite cle la prévision écono
mique. Comme toutes les sciences qui ne sont pas 
encore exactes, elle n'a pas plus d'une chance sur 
deux de se tromper et, sur ce point, les ministres 
ne sont pas plus infaillibles que les commissaires. 

(Sourires.) 

Je fus, il y a trois ans, chargé par le gouverne
ment français, dont je faisais à l'époque partie, 
de la négociation de la question sarroise. Les 
experts de mon pays, unanimement, sont venus 
me dire que ce qui était le plus intéressant pour 
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la France dans le règlement de la question 
sarroise, c'ébit de sauyegarder notre approvi
sionnement en charbon. Le sourire de celui qui 
fut mon contradicteur et qui est devenu le 
président de la Commission du Marché commun, 
mon ami .1\I. Hallstein, me fait me souYenir de 
ces interminables discussions au cours desquelles 
nous exigions des livraisons certaines de charbon 
sarrois pendant une période très longue et, 
en même temps, le droit de continuer à extraire, 
à partir de sept puits situés en territoire français, 
du charbon de couches qui se trom·aient en 
Sarre, c'est-à-dire en territoire allemand. 

Je n'ai pas entendu un seul expert me dire : 
Monsieur le Ministre, méfiez-vous, ce que vous 
demandez aujourd'hui, vous le regretterez 
demain, car il est possible que la conjoncture se 
retourne. Ce que la Haute Autorité n'a pas 
prévu, les ministres ne l'avaient pas prévu 
davantage. 

Quelles mesures ont prises les gouvernements 
belge, allemand, italien ou autre, que la Haute 
Autorité n'aurait pas prises ? I,e gouvernement 
allemand ne s'est-il pas, lui aussi, trompé lors
qu'il a encouragé cette politique d'importation 
qui lui coûte si cher aujourd'hui de dénoncer? 

Par conséquent, n'essayons pas, à travers 
une crise elu charbon qu'aucun de nous n'ayait 
prén1e et qui, d'ailleurs, peut se retourner 
encore dans l'avenir, de faire le procès des ins
titutions européennes elles-mêmes. Car si nous 
onnions ce procès politique, il est évident que 
nous ne pourrions plus nous mettre cl' accord. 

Pour ma part, je ne yeux pas l' ounir, et 
si je me suis laissé un peu emporter par ce qui 
est mon tempérament naturel, je vous demande 
de m'en excuser, et j'a borde un dernier point. 

Il ne faut pas oublier que le traité de la Com
munauté du charbon et de l'acier apporte à nos 
utilisateurs la garantie d'tm égal accès aux sour
ces de charbon; on est trop tenté d'oublier 
aujourd'hui que c'est à la fa,·eur de ses clauses 
qu'il y a quatre ou cinq ans, à une époque de 
relath·e pénurie, un pays comme le mien a pu 
recevoir elu coke de la Ruhr en quantité impor
tante. 

Il ne faut pas oublier non plus que le traité 
contient des dispositions sur le contrôle des 
concentrations abusives dont nous saYons tous 

le rôle qu'elles ont joué lorsque, dans le passé, 
elles ont directement ou indirectement engendré 
des conflits. Nous savons que, dans la Ruhr, 
certains supportent difficilement ces contrôles 
de toutes sortes et nous ne pouvons pas ne pas 
penser qu'ils out fait pression sur le gouverne
ment allemand pour l'inciter à refuser le plan 
proposé par la Hante Autorité. 

Nous le pensons, mais ce que nous compre
nons moins facilement c'est que d'autres s'en 
soient faits les complices. Si l'on rom·re le traité, 
il est naisemblable que jamais plus nous ne 
retrom·erons de telles garanties de solidarité 
claus le domaine des approvisionnements et 
dans celui du maintien durable de la paix en 
Europe occidentale, car les deux choses sont 
liées. 

Pour le reste, nous aYons l'esprit très ouvert. 
Les Communautés telles qu'elles sont ne repré
sentent pas pour nous un idéal immuable. Elles 
sont un moment de l'histoire qui passe, et si les 
problèmes techniques changent, il est é\·iclent 
qu'il fant y adapter les solutions. Sera-ce sous la 
forme d'une communauté cle l'énergie, sous la 
forme du renforcement de l'autorité et des 
compétences de la C.E.C.A., sous la forme d'un 
concert plus étroit entre le .1\Iarché commun, la 
C.E.C.A. et l'Euratom? Peu importe, je ne 
prends pas aujourd'hui position, ce n'est pas 
l'objet de ce débat! 

Sur le plan technique, je vous le répète, nous 
devons rester ouverts à toutes les solutions qui 
apporteront une contribution aux problèmes qui 
nous sont posés. Mais sur le plan politique, nous 
devons rester attachés a\·ec une fermeté iné
branlable à l'idéal communautaire qui nous a 
toujours animés. 

I,e critère de la Communauté est simple : il 
n'y a pas de communauté si, dans les domaines 
où nous avons reconnu entre nous des intérêts 
solidaires, nos pays pem·ent faire ce qu'ils 
\·eulent, suine la politique qui leur plaît parce 
qu'elle est la plus conforme à leur intérêt natio
nal. Il n'y a de communauté que si, de par les 
procédures instituant cette communauté même, 
l'une de nos nations peut être contrainte à 
faire ce qu'elle ne voulait pas faire ou empêchée 
de faire ce qu'elle voulait faire. 

Hors de cela, comme le elisait notre ami 
J\I. Poher, ne restent que les vieux systèmes qui 
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ont failli nous amener, en 1914 et en 1939, bien 
près de l'abîme où l'Europe eüt été définitiw
ment engloutie. 

Voilà, au delà des techniques, le problème 
politique qui nous est posé. C'est à la lumière de 
ces considérations que nous envisagerons toutes 
les solutions qui nous seront à l'avenir proposées. 

( T ïfs applaudissements.) 

M. le Président. - I~a parole est à M:. Bir
kelbach, au nom du groupe socialiste. 

M. Birkelbach, président du grottpe soC/·a
lz'ste. - (A) Monsieur le Président, Mesdames 
et Messieurs, je suis heureux de pouvoir remer
cier M. le président Finet, au nom du groupe 
socialiste, pour la déclaration qu'il vient de faire. 
Il y a ajouté quelques mots à titre personnel, 
elisant que c'était la dernière fois qu'il parlait 
elevant notre Assemblée en sa qualité de prési
dent cle la Haute Autorité. 

Peut-être est-il permis d'interpréter cette 
déclaration en ce sens que l\I. Finet a lui-même 
le sentiment qu'il faut placer le Conseil de 
Ministres devant un cas de conscience. 1/atten
tion du Conseil est attirée ainsi sur la situation 
dans laquelle M. Finet s'est trouvé ces mois 
derniers en tant que président d'une autorité 
dont le mandat était simplement prorogé. 
Nous admettons sans peine les difficultés qui 
en sont résultées du point cle \'Ue humain. 

Nous avons remarqué que la déclaration de 
1\I. le président Finet n'a pas été faite sans 
passion; elle a v ait une note personnelle et nous 
a permis de comprendre combien l\I. le Président 
de la Haute Autorité et les membres de celle-ci 
étaient attachés à leur œune et nous avons 
compris le grand sérieux a\'ec lequel ils consi
dèrent leurs obligations. Pareil sentiment du 
de\'oir les honore. 

En plus d'un endroit de sa déclaration, 
M. Finet a parlé un langage très franc, ce dont 
nous nous félicitons. Je rappelle par exemple le 
passage où il a dit que la Haute Autorité devait 
signaler le danger qui consiste en ce que, obéis
sant à la pression des événements, on s'écarte 
des dispositions du traité sans procéder à une 
modification régulière. A notre avis, il est néces
saire dans plus d'une situation de parler un 
langage aussi clair. 

Nous autres socialistes, nous ne voulons pas, 
dans nos exposés, nous abriter par trop derrière 
des formules juridiques. Nous aimerions aller 
un peu plus loin et dire certaines choses très 
nettement; j 'agirai de la sorte au cours de ma 
présente déclaration. 

Les orateurs qui m'ont précédé ont exprimé 
de nombreuses idées auxquelles nous pom,ons 
entièrement nous rallier. Ce n'est qu'en septem
bre que nous aurons un grand débat; à ce mo
ment, nous aurons l'occasion de parler aussi 
des problèmes actuels. 

Voici quel a été le point de départ des ré
flexions auxquelles le groupe socialiste s'est 
liné. Nous avons toujours pensé que la Haute 
Autorité n'était pas libre quant à l'attitude 
qu'elle prend en face de ses propres fonctions. 
l,a Haute Autorité est responsable elevant 
notre Assemblée parlementaire. On peut dire 
que dans un certain sens toute action de la 
Haute Autorité engage la responsabilité de 
l'Assemblée. C'est pourquoi nous ne pom,ons 
pas laisser la Haute Autorité prendre ses déci
sions et agir en toute liberté. 

N ons m'ons tenté de pan·enir à une forme de 
collaboration qui donne aux parlementaires que 
nous sommes le droit cle elire : Nous avons pu 
collaborer et aider à porter la responsabilité 
de la Haute Autorité. 

Mais déjà au mois de juin Hl5G, le groupe 
socialiste a dù souligner le fait que dans certaines 
questions la Haute Autorité avait abandonné 
peu à peu trop de terrain aux groupes d'intérêts 
et qu'elle m'ait laissé également aux gom'erne
ments nationaux une certaine marge d'action 
qui, à l'époque, n'aurait pas dù leur être accor
dée. 

Nous constatons avec satisfaction que l'actuel 
rapport complémentaire de la Haute Autorité 
nous renseigne clairement sur les réflexions 
auxquelles elle s'est linée et sur le cours des 
délibérations auxquelles elle a dù se prêter. 

A propos des réunions privées du président de 
la Haute Autorité et des vice-présidents avec 
des représentants gouvernementaux, une ques
tion s'impose. De ce fait, la Haute Autorité 
n'a-t-elle pas- malgré toute la bonne volonté 
qu'elle entendait montrer cle pan'enir, en dépit 
de tout, à un compromis - dépassé la limite 
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qu'elle est tenue de se fixer elle-même si elle 
veut pouvoir consen·er et défendre à la longue 
sa position? 

Je ferai encore une reman1ue générale. Dans 
le domaine du marché de l'acier- sans parler 
de ce que nous a\·ons dit déjà som·ent à propos 
de la politique charbonnière - on ne peut 
guère parler d'un véritable marché commun car 
dans ce domaine il y a aujourd'hui encore, 
beaucoup de place pour des ententes pri,·ées et 
des arrangements. 

Au stade actuel, je n'adresserai pas de repro
ches particuliers à la Haute Autorité. Nous 
avons dû nous occuper, au cours de ces derniers 
mois, de ce qui s'est passé au Conseil de Minis
tres. Il faut vraiment se demander si on entend 
réellement surmonter en commun des difficultés. 
Les membres de la Haute Autorité n'ont pas 
été nommés. Peut-être a-t-on même imaginé 
que le fait de ne pas désigner les membres de la 
Haute Autorité pourrait être un moyen d'exer
cer une pression pour é\·iter que, dans certaines 
négociations, on se trouve par trop embarrassé. 
En ce qui nous concerne, nous considérons en 
tout cas que tel pourrait parfaitement être le cas. 

Nous venons d'apprendre, par les exposés 
d'autres orateurs, que les gom·ernements ne 
peuvent pas partager leurs responsabilités. 
\ · oilà un point sur lequel je dois faire une résen·e 
très nette. Certes, les gouvernements ne peuvent 
pas partager leurs responsabilités; mais quand 
des gouvernements et des parlements, c'est-à
dire des représentations populaires, ont conclu 
des traités en vertu desquels chaque pays n'a 
plus toute sa liberté d'action, il n'est pas permis 
d'em·isager du jour au lendemain la possibilité 
de retourner au point de départ. I,es transfor
mations de notre économie et de notre société 
que nous avons entreprises se feront sentir, 
dans leurs effets, pendant de nombreuses 
années et il est inadmissible de faire ensuite 
comme si elles n'existaient 1)as, de faire comme 
si on potwait tout ramener dans le cercle de 
la compétence exclusive des différents gouverne
ments, de faire dépendre de leur bon vouloir la 
possibilité ou l'impossibilité de collaborer. 

Non, les partenaires qui se sont réunis pour 
former une communauté doivent pouvoir comp
ter sur l'existence de certains liens, de liens qui 
doivent être respectés clans tous les cas, heureux 

ou malheureux. Il n'est pas permis de se borner 
à ouvrir les grandes perspecth·es et de se deman
der ensuite s'il va être possible, par exemple, 
de coordonner la politique énergétique. Cette 
coordination est un élément de la tâche qui 
nous est impartie. 

Il ne faut pas oublier que clans tous nos pays 
il y a, à l'arrière-plan, la population laborieuse. 
Celle-ci est aux prises, notamment quand elle 
travaille dans l'industrie charbonnière, à une 
grande inquiétude. Des réductions de revenus 
et l'incertitude quant à l'avenir exercent leur 
effet sur la vie de famille, sur la vie sociale. 
Cette situation, si elle devait durer, pourrait 
fort bien causer à l'unification européenne un 
tort qui, du point de vue matériel, est propre
ment in calcula ble. 

Dans cet ordre d'idées, on devrait se rappeler 
le rôle que la population laborieuse a joué après 
la guerre. C'est elle qui, par son trm·ailmanuel 
et spirituel, a permis de restaurer une vie à 
peu près normale. Déjà quand elle faisait ces 
efforts, elle avait donné à entendre qu'il serait 
souhaitable qu'à l'avenir nous ne nous condui
sions plus, en Europe, en voisins constam
ment jaloux les uns des autres, et qu'au 
lieu de rivaliser et de travailler les uns contre 
les autres, les peuples réunis dans un espace si 
étroit devraient chercher d'un commun accord 
à satwegarder la paix, la liberté et la pros
périté. Nous étions heureux de constater que 
cette idée prenait racine précisément dans la 
population laborieuse. Nous y aperce\'Ïons un 
grand avantage pour nous tous clans notre 
explication avec les systèmes totalitaires. 

Nous nous trouverons clans une situation 
dangereuse dès l'instant où les personnes qui 
parlent ne fût-ce que de la possibilité de l'uni
fication européenne et elu fonctionnement 
pratique de cette unification provoquent un 
sourire de pitié, parce que les augures sa\·e1ü 
mieux de quoi il s'agit en réalité. Or, il ne s'agit 
pas seulement de fausses manœtwres, il ne s'agit 
pas seulement de se demander comment on 
aurait pu faire autrement. Il s'agit aussi de 
pertes de temps, de retards qui ont pour consé
quence de faire prendre à l'évolution un autre 
tour. 

A ce propos, on ferait bien d'écouter aussi 
l'avis des milieux syndicaux. Nous serions 
gra,·ement menacés, si ces grandes organisations 
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denient un jour se désolidariser de l'idée de 
l'unification européenne parce qu'il arrive que 
les gens directement appelés à traduire cette 
idée dans la réalité adoptent une attitude qui 
permet de douter de l'existence réelle d'un 
objectif commun et d'une \'éritable communauté. 

Ce ne sont pas seulement les grandes idées 
qui sont en jeu; il s'agit des décisions qui au
raient dù être prises. L'ne question s'impose. 
Puisqtw les propositions décisÏ\'eS de la Haute 
Autorité ont été écartées à tous les stades, où 
donc sont les contre-propositions constructÏ\'eS 
sur lesquelles auraient dû se mettre d'accord 
ceux qui s'étaient mis d'accord pour le refus? 
~-\ eux seuls, les motifs du refus opposé à telle 
ou telle proposition étaient déjà si contradictoi
res que nous a\'ons de la peine à comprendre 
que l'on persiste à dire que cette Communauté 
doit fonctionner. Si on pense sérieusement 
qu'elle doit fonctionner et à supposer que l'on 
veuille faire un pas en avant, il faut aussi 
s'accommoder d'un désavantage apparent ou 
d'une difficulté apparente. 

Dans la presse, on a pu lire qu'à la suite d'un 
accord tacite entre gouvernements il se pourrait 
que certains organes communautaires, en l'es
pèce le Conseil de Ministres, ne fonctionnent 
même plus du tout. Si la pratique cle\'ait mon
trer que l'on s'accorde pour ne rien faire qui 
paraîtrait difficilement acceptable à un autre 
partenaire, pareille entente ne serait pas seule
ment une violation de l'esprit du traité; ce serait 
aussi une atteinte aux idées fondamentales 
de l'unification européenne. 

Nous sommes également inquiets à cause des 
déclarations faites par certains hommes d'État 
responsables. IJ'accord avec ce (1ue la Haute 
Autorité a dit dans sa déclaration, nous esti
mons que le travail européen doit être pour
suÏ\'i selon les dispositions des traités européens. 
Au cas où il apparaîtrait nécessaire de modifier 
ces dispositions, cette modification dena être 
effectuée au gré des procédures prén1es dans 
ces traités mêmes. 

La première condition qui doit être remplie, 
si nous voulons pouvoir aller de l'avant, c'est 
que les nouveaux membres de la Haute Auto
rité soient enfin désignés. La composition de 
la nouvelle Haute Autorité, quant aux per
sonnalités, doit répondre à certaines exigences. 

A cet égard, je prends à mon compte les paroles 
que l\I. le président Finet a prononcées au 
nom de la Haute Autorité : ,, Kous aurons plus 
que jamais besoin, à la tête de la Communauté, 
d'hommes dont l'autorité, tant sur le plan 
politique que sur le plan technique, n'ait 
d'égale que leur foi dans l'institution qu'ils 
seront chargés d'animer. JJ 

Pour faire suite aux idées que je viens 
d'exprimer par mes propres paroles, je \'ous 
lirai maintenant, en guise de résumé, une décla
ration que le groupe socialiste a adoptée à 
l'unanimité. 

I.,e groupe socialiste avait, dès sa déclaration 
elu 22 juin HJ5G, signalé que « par sa politique, 
la Haute Autorité a affaibli sa position à 
l'intérieur de la Communauté ainsi que le 
caractère supranational de celle-ci, du fait 
qu'elle n'a pas fait usage de certains de ses 
pom'oirs, permettant ainsi à des gmwerne
ments nationaux et à des groupes de pro
ducteurs d'exercer des fonctions appartenant à 
la Haute Autorité, notamment dans le domaine 
de la politique des prix du charbon et clans celui 
des cartels n. (Cf. Assemblée Commune, Débats, 
no 13, p. 101). 

Malheureusement, il faut également constater 
aujourd'hui que le fonctionnement sans heurts 
du marché commun de l'acier des six États a 
été gravement entra\'é par des ententes privées 
entre les entreprises et par des interventions des 
gouvernements nationaux. 

Par sa déclaration du 22 juin 1 U5G, le groupe 
socialiste avait voulu, à l'époque déjà, avertir 
la Haute Autorité des dangers d'une évolution 
dont les conséquences sont très graves. En 
effet, le groupe socialiste se \'oit à présent 
obligé de constater, à son grand regret, que : 

1. Jusqu'à présent, il n'a pas été possible 
de trouver une solution communautaire pour 
la situation toujours plus grave de l'industrie 
charbonnière dans plusieurs des États princi
paux producteurs de la Communauté, parce 
que des intérêts opposés s'affrontent au Conseil 
Spécial de Ministres de la C.E.C.A.; 

2. I/absence d'une solution communautaire 
a augmenté le risque de voir les tra\'ailleurs 
devenir les principales victimes de certaines 
dispositions erronées et de certains manque
ments en matière de politique charbonnière; 
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3. t'absence d'une solution conforme au 
traité constitue une graye infraction à l'esprit 
du traité.· 

I.e groupe socialiste constate que l'attitude 
politique de certains gouvernements a entra,·é 
ces derniers mois l'accomplissement des tâches 
des organes de la Communauté, a renforcé 
la tendance à rechercher des solutions contraires 
au traité et a abouti à diminuer le prestige et, 
par là, l'autorité des organes de la Commu
nauté ainsi qtùl nuire à l'idée communautaire 
elle-même. 

I,a désignation des membres de la Haute 
Autorité pour une nouvelle période a été sans 
cesse différée, et cela à un moment où la Haute 
Autorité devait affronter le problème le plus 
difficile qui se soit posé à la Communauté 
depuis sa création. Ces retards ont été regardés 
par l'opinion publique comme un moyen, pour 
certains gouvernements, de faire pression sur les 
membres de la Haute Autorité. Le groupe 
socialiste a déjà rappelé que le traité fait aux 
six gouvernements une obligation de respecter 
le caractère supranational de la Haute Autorité 
et de ne pas tenter d'influencer les membres 
de celle-ci dans l'exercice de leurs fonctions. 

Le Conseil Spécial de Ministres de la C.E.C.A. 
n'a lui-même pas pu se mettre d'accord sur 
aucun moyen constructif de résoudre les 
difficultés qu'affronte actuellement l'industrie 
charbonnière. Même les motifs invoqués par 
les trois gouvernements pour rejeter les propo
sitions de solution élaborées par la Haute 
Autorité ont été absolument contradictoires. 
Quelques gouvernements semblent même avoir 
envisagé des solutions contraires au traité. 
Il est inquiétant de constater que le fonction
nement normal elu Conseil Spécial de Ministres 
est compromis par les contacts directs qu'ont 
pris entre eux les gouvernements des deux 
États prééminents clans le secteur elu charbon 
et de l'acier et que l'on tente de diviser le 
marché commun du charbon en plusieurs mar
chés, par des accords bilatéraux contraires au 
traité. 

L'affaiblissement progressif de la Haute 
Autorité ainsi que les déclarations de certains 
hommes d'État font craindre au groupe socia
liste que certains gouvernements actuellement 
au pouvoir ne se proposent de vider de tout 

contenu les attributions des organes de la 
Communauté et de remplacer leur exercice 
par la tentative de coordonner l'action des 
gouvernements nationaux. Autant dire qu'on 
en reviendrait, dans ce cas, au système désor
mals dépassé d'alliances précaires ·conclues 
entre :Ëtats absolument souverains. 

Le groupe socialiste estime qu'un vaste 
espace économique ne peut être créé sans 
institutions communautaires superposées aux 
gouvernements et aux entreprises et dotées 
de pou,·oirs précis et suffisants. 

(Vifs applaudisseme11ts.) 

4. - Re-Jzouvelleme1zt 
du mandat des membres de la H a·ute Autorité 

M. le Président. -L'ordre du jour appelle 
la question orale n° r posée par l\1. Kederhorst 
au Conseil Spécial de Ministres de la C.E.C.A. 

Cette question est ainsi libellée : 

« Le Conseil Spécial de :Ministres de la 
C.E.C.A. a-t-il fait des démarches auprès des 
gom·ernements des six États membres pour 
qu'ils se conforment sans plus attendre aux 
dispositions de l'article 10 elu traité de la 
C.E.C.A. et nomment, ou nomment de nouveau, 
les membres de la Haute Autorité dont le 
mandat est \·enu à expiration le 1 Il fénier 
dernier? I,e Conseil Spécial de l\Iinistres peut-il 
informer l'Assemblée Parlementaire Européenne 
des résultats de cette intervention éventuelle 
et de la date probable à laquelle les six gouver
nements prendront une décision en la matière? •> 

La parole est à l\I. \\Ïgny, ministre des 
affaires étrangères du royaume de Belgique, ce 
qui me donne l'occasion de lui exprimer la 
satisfaction que notre Assemblée a de le re\·oir 
parnu nous. 

M. Wigny, ministre des affaires étrangères dn 
royaume de Belgique, membre dzt Conseil de 
Jfinistres. - Monsieur le Président, l\Ies
dames, Messieurs, c'est pour moi un privilège 
renouvelé cle me retrouver parmi vous et je 
vous adresse tous mes remerciements pour 
votre aimable accueil. 
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J'avoue que je ne prends pas la parole sans 
une certaine timidité parce que, d'après l'ordre 
du jour tel qu'il m'avait été communiqué, je 
pensais que je n'avais que deux de,~oirs. Je l'ai 
cru jusqu'au moment où j'ai débouché dans cette 
Assemblée. I/un de ces devoirs était d'apporter 
les compliments du Conseil de Ministres à l\I. le 
Président de la Haute Autorité; l'autre était de 
répondre à une question précise de M. Neder
horst. 

Si ma mémoire était défaillante, je denais 
dire que j'ai été surpris par la hauteur et la 
qualité des débats auxquels je viens d'assister, 
l'éloquence des orateurs, la hauteur des idéaux 
qui ont été affirmés. l\Iais tout cela ne m'a pas 
aujourd'hui étonné. Cela m'a rappelé les grands 
débats auxquels j'ai déjà assisté dans cet 
hémicycle. Yous êtes toujours, Mesdames, 
Messieurs, égaux à vous-mêmes. 

Yous me permettrez, à la fin de ce débat et 
très brièvement, car je n'ai pas eu le privilège 
de préparer une note sur les idées que je désirais 
déwlopper - je me suis contenté de recueillir 
celles (lUe vous veniez d'énoncer - ,~ous me 
permettrez, dis-je, de ,~ous donner mon opinion 
sur les sujets qui ont été développés ici. 

Je voudrais cl' abord remercier le président de 
la Haute Autorité. Ce matin, Monsieur le Pré
sident, j'ai encore pu constater le bien-fondé du 
slogan commercial : " Pour arriver à temps, pre
nez le chemin de fer. n Je n'ai pas suivi ce conseil 
et je ne vous ai pas entendu. l\Iais je vous ai 
lu et j'ai été ému par cette espèce cle présenta
tion générale, ce testament provisoire que vous 
awz fourni de votre activité brillante an sein 
de la Haute Autorité. Activité brillante, je 
le dis avec sincérité et aussi avec quel(1ues 
remords, car j'ai le sentiment d'une responsa
bilité solidaire à votre égard. \'ons avez eu à 
accomplir, Monsieur le Président, une tâche 
difficile, rendue plus difficile encore par le 
Conseil de Ministres. C'est sous votre présidence, 
en effet, que s'est déclaré, an·c une particu
lière violence, ce que l'on ne veut pas reconnaître 
comme une crise manifeste de l'Europe. mais 
qui est certainement une crise du charbon. 

Y ons n'avez pas été confirmé d'une façon 
officielle dans vos pouvoirs, le 8 mai, lors cle 
l'expiration de votre mandat. Malgré cette 
diminution d'autorité, vous avez montré la 

même énergie, la même volonté, la même foi 
clans les institutions européennes. Yous avez 
maintenu la ,~oiture dont on a parlé tout à 
l'heure dans le droit chemin et vous l'avez fait 
m·ancer. Y ons m~ez prom~é par là votre qualité 
d'homme et votre énergie. Soyez-en remercié, 
Monsieur le Président, par un membre du 
Conseil de :.\Iinistres qui parle au nom du Conseil 
tout entier. 

Ceci m'amène à répondre directement à la 
question posée par M. Nederhorst qui, a\·ec tous 
les membres de cette Assemblée, s'inquiète de 
cette carence des gouYernements. En effet, de
puis le 8 mai, la Haute Autorité est plutôt une 
gérante d'affaire puisque son mandat est expiré 
et qu'il est du devoir des gom·ernements de 
renouyeler juridiquement son pouvoir. Vous 
n'ignorez pas que deux membres au maximum 
peuvent appartenir à chaque nation, c'est-à-dire 
que tous les gouvernements doivent faire des 
présentations qui doivent être acceptées par 
une majorité de 5/G et que, finalement, un cer
tain droit de veto peut être exercé. 

J'ai le plaisir d'affirmer - cela a d'ailleurs 
déjà été elit et vous le savez comme moi- que 
le Conseil de Ministres est com·oqué pour la fin 
de ce mois afin de décider le renom·ellement ou 
la confirmation dans leur mandat des membres 
de la Haute Autorité. Je regrette de devoir 
vous dire qu'on s'est aperçu que la date fixée 
pour cette décision était la wille elu jour où 
doit a voir lieu l'élection présidentielle en Alle
magne. En outre, plusieurs ministres sont 
actuellement en voyage. Les négociations se 
poursui\·e1lt donc pour reporter cette réunion 
à une date qui ne dépassera pas de quinze jours 
celle primiti\~ement fixée. Il y aura donc un 
léger retard, mais l'accord est fait pour que ce 
retard ne dépasse pas quinze jours. 

J'ai été frappé par les paroles du président 
de la Haute Autorité qui a dit : << Il ne suffit pas 
de nommer des hommes, mais il faut nommer 
des hommes excellents; il ne suffit pas de choisir 
des experts, mais il faut aussi prendre des 
hommes ayant un sens politique et qui pour
ront, au sein de cette organisation telle qu'elle 
existe actuellement -- et elle existera encore 
pendant tout un temps même si elle se trans
forme, - maintenir au sein de l'exécutif le 
point de ,-ue communautaire. n 
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Cela m'amène, Monsieur le Président, à 
déYelopper quelques idées au sujet de la crise 
européenne qui ·dent de faire l'objet de si 
éloquents exposés. 

Je voudrais, en commençant, \'ous dire que 
nous ne devrions pas être tellement frappés par 
cette crise européenne et que, finalement, nous 
ne devrions pas perdre la confiance ou l'espoir, 
ni une partie de notre allant. Car si cette crise 
de l'Europe est manifeste, il y a peut-être, 
d'une façon un peu moins manifeste, des progrès 
qui se font. 

Je ne fais pas seulement allusion au fait que 
deux nouvelles communautés ont commencé à 
traYailler, peut-être contre les inquiétudes de 
beaucoup, et que ni des clauses de sauvegarde, 
ni des protections, ni des retards n'ont été enre
gistrés; mais je pense, en particulier, à ce fait 
qu'au sein même de l'Europe, l'hypothèse de la 
Communauté des Six deYient une hypothèse de 
travail à partir de laquelle tout le monde fait 
des plans d'avenir. 

Je ne pense pas aux gouvernements, je ne 
pense pas aux dirigeants, je songe particulière
ment au secteur privé. Nous avons créé un 
cadre qui se remplit, mais sans vous finalement, 
dans l'activité rtuotidienne des entreprises, des 
organisations de patrons, des organisations de 
tra\·ailleurs, et il arrivera un jour où les gom·er
nements qui étaient en avance sur leurs peuples 
se trouveront en arrière de la réalité. 

Il y a une réalité économique et sociale rtui 
se construit et que nous ne parviendrons pas à 
défaire par un décret. Retenez cela, Mesdames, 
Messieurs, pour garder la confiance dans cette 
construction que nous avons voulu faire et qui 
de·dent de plus en plus une réalité économique 
et sociale et non pas seulement une construction 
juridique. 

Ce qui me fait croire que ce lltle je vous dis 
est vrai, n'est pas seulement l'appel à nos espé
rances on le témoignage de notre science, c'est 
aussi les inquiétudes que nous soule,·ons parmi 
ceux qui ne font pas partie du club des Six ou 
peut-être l'intérêt que nous créons, dans d'autres 
continents, parmi les tiers qui ne sont pas 
des Européens on qui n'ont pas voulu faire 
partie du club des Six. Les inquiétudes légitimes 
des uns, l'intérêt non moins légitime des autres 
montrent que notre effort est yala ble et aboutit 

à des résultats qui, ,-us de l'extérieur, sont déjà 
importants. 

Cela étant dit, il n'en est pas moins vrai que 
nous subissons une crise. Elle est double : 
c'est d'abord une crise pratique, la crise du 
charbon; c'est ensuite une crise institutionnelle. 

Je voudrais dire quelques mots de la crise du 
charbon, oublier un instant que j'appartiens à 
un organe communautaire et me souvenir que 
je suis Belge. Je me dois de m'exprimer en 
termes très simples. 

Chez nous, la crise est tout à fait manifeste 
puisque les stocks dépassent, je crois, de 23 % 
la production annuelle. D'autre part, le nombre 
de jours de chômage est extrêmement élevé 
puisqu'il représente plus d'un dixième des 
journées de tra,·ail, par an, de l'ensemble de 
nos besoins. 

La crise pour nous est donc manifeste, je le 
répète. On peut dire qu'elle n'est pas européenne. 
Mais elle n'est plus nationale puisque, lorsque 
nous sommes entrés dans la C.E.C.A., nous 
avons abandonné un ensemble de mesures 
nationales que nous pouvions prendre pour la 
prévenir, pour nous protéger, pour la guérir. 
Nous nous retournons alors ,-ers yous et nous 
vous disons : (( Puisque nous ne pouvons plus 
défendre nos marchés, puisque nous avons 
renoncé à un ensemble de protections, puisque 
nous avons cru en l'Europe, appelez cela une 
crise européenne ou autrement, mais ne dites 
plus que c'est une crise belge; c'est une crise 
qui engage notre solidarité. )) 

Voilà pourquoi je suis tellement frappé par 
ce qu'a dit M. Finet tout à l'heure. Ce que nous 
demandons, ce n'est pas tant que ,-ous employiez 
une méthode plutôt qu'une autre, peu importe, 
mais que vous trouviez une solution solidaire 
européenne à un problème qui est de,·enu 
communautaire, qui n'est plus un problème 
national. 

Ce problème du charbon qui se présente 
aujourd'hui chez nous, certains pessimistes 
prétendent qu'il \'a se développer ailleurs 
demain et qu'il y aura d'autres problèmes 
après-demain. 

Je ne suis pas du tout impressionné par cette 
grosse pierre dont on a parlé tout à l'heure; elle 
existera toujours. Il a été répondu avec beau-
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coup d'esprit que ceux qui ont fondé l'Europe 
ne croyaient pas dé\'elopper, sous les pas des 
dirigeants, cette fameuse carpette rouge qu'on 
retrom-e dans les slogans américains, et que le 
sol resterait toujours rocailleux. 

Si même il n'y avait pas eu l'Europe, le char
bon serait entré en compétition anc le fuel et le 
mazout, le gaz et le pétrole auraient été décou
verts, le prix de l'énergie atomique aurait dimi
nué. Ce sont des problèmes qu'il faudra tou
jours résoudre, que l'Europe existe ou non. 

(A pp!audissements.) 

Mais, Mesdames, Messieurs, croyez-vous que 
les prévisions que nous ferions chacun de notre 
côté, que les solutions que nous trouverions sur 
un plan national auraient une possibilité quel
conque de résoudre un problème qui, au fond, a 
un caractère continental, pour ne pas dire un 
caractère mondial? 

On ne peut donc pas critiquer la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier à 
partir d'une crise d'énergie, on peut se féliciter 
d'm-oir la C.E.C.A. pour apporter une solution 
raisonnable à un problème qui ne peut être 
résolu nationalement. 

L'autre crise - et c'est celle-là qui nous 
inquiète- ce ne sont pas les difficultés du char
bon, ce sont les difficultés institutionnelles, c'est 
que le mécanisme que nous avons monté pour 
essayer de résoudre ensemble ce problème ne 
joue plus. 

Je voudrais, comme l'a fait l\I. Poher dans son 
fort beau discours et comme l'a répété tout à 
l'heure M. Maurice Faure, écarter des querelles 
les mots supranational et national. Je ,-oudrais 
qu'on m'explique un jour ce que c'est! Je me 
souviens que l'Assemblée - pas celle-ci, mais 
celle qui l'a précédée- a approuvé un rapport 
où l'on disait que les notn-elles communautés sont 
aussi supranationale~ que l'ancienne et que dans 
les unes comme dans l'autre, ce que nous avons 
voulu, c'est qu'il y ait des patries, sans doute, 
mais aussi une Europe, c'est que quelque part 
des propositions soient faites dans un esprit 
communautaire européen et qu'ailleurs, les par
ties aient le droit de faire défendre leurs intérêts. 

Ce que nous craindrions, c'est que les décisions 
soient prises uniquement }Jar les patries. On a 
parlé tout à l'heure des contraintes qui peuvent 

être imposées dans les Communautés; croyez
,-ous qu'elles n'existaient pas autrefois en 
dehors des Communautés? 

Nous n'admettrions pas des compromis natio
naux ou des compromis gouvernementaux d'in
térêts nationaux sans avoir la garantie qu'il y a 
un examen communautaire de l'intérêt solidaire 
de tous, parce que nous croyons que ce qui est 
notre ennui sera votre propre ennui demain et 
déjà votre difficulté d'aujourd'hui. Ce n'est pas 
seulement l'accord et la bienveillance des grands, 
qui nous permettront de résoudre cette difficulté 
mais la proposition d'hommes, grands et petits, 
qui sont associés, de gens qui sont solidaires. 

J'appartiens à un tout petit pays. 2\Iais llUi 
n'est pas petit aujourd'hui dans cette Europe 
qui se fait? 

Yoilà le problème tel qu'il se }JOSe, voilà la 
philosophie profonde qui doit être dégagée. 
Yous ne m'enlè,-erez pas de l'idée que le conflit 
qui nous sépare est surtout un conflit idéologi
que. Je ne sais ce que certains mettent derrière 
l'idée supranationale, je ne sais ce que d'autres 
mettent derrière l'idée cle défense des intérêts 
nationaux; je sais simplement que les patries 
sont et doivent être protégées et que, pour 
l'être, il faut qu'elles résolwnt en commun les 
problèmes qu'elles ne sont plus capables cle 
résoudre seules. 

Aussi, ::\Ionsieur le Président, lorsqu'on me 
dit qu'il faudra concevoir une nouvelle Europe, 
que l'Europe de 1950 n'est plus l'Europe d'au
jourd'hui, je demande à faire une distinction. 
Peut-être des aménagements cleHont-ils être 
pré\-uS clans les institutions, je n'en sais rien. Je 
n'ai pas encore étudié la question, il faudrait la 
revoir; les textes ne sont jamais tellement 
sacrés qu'on ne doive pas y toucher! 

Il y a donc la philosophie profonde qui sub
siste. J'entends encore la déclaration cle 1\I. Finet 
qui se terminait par une sorte d'invocation au 
préambule de notre traité, où on lit : ,, Résolus 
à substituer aux rh-alités séculaires une fusion 
de leurs intérêts essentiels, à fonder, par l'ins
tauration d'une communauté économi<lUe, les 
premières assises d'une communauté plus large 
et plus profonde entre des peuples longtemps 
opposés par des didsions sanglantes et à jeter 
les bases d'institutions capables d'orienter un 
destin désormais partagé... •> 



·-------- ---------·--·----

SÉANCE DU VENDREDI 26 JUI"\' 1959 279 

C'est cela la philosophie! C'était l'Europe de 
1950, c'est l'Europe d'aujourd'hui, c'est l'Europe 
de demain, c'est la seule Europe où, nous tous, 
pourrons truuYer notre salut national. 

(A pp! au disse me 11 ts.) 

M. le Président.- La parole est à ::\I. Neder
horst. 

M. Nederhorst. - (.X) :Jfonsieur le Prési
dent, je considère comme un très grand privilège 
le fait que ce soit M. Pierre \Vigny, notre ancien 
collègue, qui a été appelé à répondre à maques
tion orale. 

Cette question est née d'un sentiment d'in
quiétude que je ne suis pas seul à éprounr; 
je suis certain en effet que toute 1 'Assemblée 
partage cette inquiétude. 

Je suis persuadé que si :M. \Vigny a\-ait encore 
siégé lui-même sur ces bancs, ce n'est pas 
M. Nederhorst, c'est M. \Vigny qui aurait posé 
une question au Conseil de ~Enistres, et il est 
bien certain qu'il aurait posé cette question 
avec beaucoup plus d'éloquence et d'une manière 
plus com-aincante que' je ne puis le faire. 

Je me demande cependant si la réponse que 
l\1. \\'igny a donnée à ma question en sa qualité 
de président du Conseil de Ministres nous a 
vraiment tout à fait débarrassés de notre 
inquiétude quant à la date à laquelle la nouvelle 
Haute Autorité sera désignée. Si j'ai bien 
compris l\1. \Y igny, cette date n'a pas encore 
été fixée, mais on songe à une date ,-oisine du 
15 juillet. 

l\I. Wigny nous a dit que quelques ministres 
étaient empêchés à cause des élections présiden
tielles qui doi'\ent avoir lieu à Berlin et que 
d'autres ministres sont empêchés du fait qu'ils 
sont en yoyage. En ce qui concerne ce dernier 
cas, je considère qu'il est normal qu'un ministre 
des affaires étrangères soit en voyage et je 
considère comme une situation plus ou moins 
anormale s'il se trouve clans son propre pays. 

Je prie l\I. \\'igny, tout particulièrement en 
sa qualité de président du Conseil de :Ministres, 
de bien nmloir examiner si le ministre qui n'est 
pas en voyage dans l'intérêt de l'Europe ne 
pourrait pas interrompre ce voyage. Je le lui 
demande m-ec une insistance d'autant plus 

grande que, si j'ai bien compris, un nouvel 
obstacle menace de surgir si le Conseil de 
Ministres deYait décider que la désignation 
de la nounlle Haute Autorité doit avoir lieu 
le 15 juillet. 

En effet, le 13 juillet la Conférence au sommet 
sera reprise à Genève et on pourrait en prendre 
prétexte pour dire qu'il est de ce fait impossible 
de convoquer le Conseil de Ministres. J'insiste 
très fort pour que cette réunion soit tenue entre 
le 1er et le 13 juillet et que, si un ministre est 
en voyage, il interrompe ce voyage pour pouvoir 
assister à la réunion. 

Pour terminer, Monsieur le Président, je 
ferai encore quelques remarques générales à 
propos de la nomination de la Haute Autorité. 

Les interventions qui out eu lieu ce matin, 
dans cette salle, permettent de constater que la 
confiance est généralement ébranlée quant à la 
possibilité de résoudre les grands problèmes 
devant lesquels nous nous trouvons par des 
mesures qui s'inspirent d'un esprit communau
taire plutôt que de considérations nationales. 
Or, s'il est une chose que je souhaite, l\Ionsieur 
le Président, c'est que par la désignation de la 
nouvelle Haute Autorité on cherche à rétablir 
cette confiance. J'ajouterai que dans le choix 
des personnes il faudra prendre grand soin de 
s'adresser à des personnalités qui aient de 
l'autorité auprès de leurs gouvernements res
pectifs, des personnalités qui aient de l'ascendant 
sur leur gouvernement national. Cela implique 
qu'il faudra choisir des personnalités politiques 
ou des hommes qui sont devenus des personna
lités politiques. 

Je ferai encore une dernière remarque. A 
l'heure actuelle, la situation politique de l'Eu
rope est telle que dans chacun de nos six pays 
le mouvement socialiste se trouve dans l' oppo
sition. I"'es socialistes ne sont plus représentés 
clans les gouvernements de nos six pay~. 

Assurément, l\Iessieurs les membres du Conseil 
de Ministres, il vous est loisible, il vous est 
possible de donner expression à ce fait clans la 
désignation de la Haute Autorité, et vous 
êtes même compétents pour le faire. Yous 
pouvez, si yous le ,-oulez, aller jusqu'à exclure 
les socialistes de cette désignation. Je ne m'at
tends pas à ce que vous le fassiez; je ne m'at
tends pas ~l ce que ,·ous excluiez les socialistes. 
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Vous pouvez aussi, dans la balance des forces 
politiques, réduire l'influence elu mom·ement 
socialiste en vous fondant sur le fait que pour 
l'instant il n'y a plus cle socialistes dans YOS 
différents gouvernements. 

I,a question que je dois Yons poser, :Monsieur 
le Président du Conseil Spécial de Ministres, est 
celle-ci : Serait-ce là une politique raisonnable? 

L'Europe que nous édifions et qui compte 
comme partisans également les nombreux mil
lions de personnes qui sont d'esprit socialiste 
et qui sont attachées de tout leur cœur au 
mouvement syndical, il faut que ce soit une 
Europe clans laquelle cette tendance se retouye 
et se sache représentée. 

~on, il n'y a pas cle ligne cle séparation <rui 
traverse la famille européenne. Assurément, les 
démocrates-chrétiens ou les libéraux sont par 
définition partisans de l'Europe; mais ce serait 
une erreur de s'imaginer que les socialistes, du 
fait qu'ils sont maintenant dans l'opposition 
dans leurs pays respectifs, soient dans l'oppo
sition également en ce qui concerne le dé,·elop
pement de l'Europe. 

Il faut <rue l'attitude positiYe que les socia
listes de nos six pays ont constamment prise en 
face de l'Europe s'exprime également dans la 
composition de la nouvelle Haute Autorité. 

Messieurs, ne créez pas de méfiance, ne décou
ragez pas le mom·ement syndical en ne tenant 
pas compte de cette situation lorsque vous 
constituerez la Haute Autorité! 

Pardonnez-moi, Monsieur le Président, ce 
cri du cœur. C'était un cri du cœur né de l'amour 
cle l'Europe. 

(A pp laud issemnzts.) 

M. le Président.- La parole est à M. \Vigny. 

M. Wigny, miHistre des aifaires étrangères du 
royaume de Belgique, membre du Conseil de 
l1Iinistres. -Je remercie M. Nederhorst de la 
promotion qu'il me donne, mais j'attire son 
attention sur le fait que je ne suis pas président 
du Conseil de Ministres; je le représente seule
ment. 

L'honorable interpellateur me demande si 
l'on peut être assuré que la réunion du Conseil 
cle :Ministres se tiendra très prochainement. 
Voici quelle est mon opinion à ce sujet. 

I,a décision de réunir le Conseil de Ministres 
le 30 juin était ferme et toute la machine admi
nistrath·e a\·ait commencé à fonctionner en vue 
de l'organisation cle cette réunion. Mais, au 
tout dernier moment, des considérations de 
convenances ont été invoquées par des parte
naires qui ont demandé un délai. 

Il ne m'appartient pas, en l'occurrence, de 
prendre une décision. Je puis simplement faire 
chorus a\·ec 1\I. Nederhorst et lui dire qu'à mon 
avis, le devoir principal du Conseil de Ministres 
est de se réunir le plus vite possible afin cle 
renouveler la Haute Autorité ou de confirmer le 
mandat des membres actuels. Tenant compte 
des modalités suggérées et qui pourraient être 
appliquées, j'espère fermement que les délais 
seront respectés. 

M. Nederhorst a traité de l'utilité de vou 
représentées au sein des différents organes 
européens - notamment au sein de la Haute 
Autorité - les diverses tendances et, en parti
culier, la tendance syndicale socialiste. Je ferai 
ici une réponse de principe, puisque la décision 
concrète ne m'appartient pas. 

Y ons savez comme moi comment se font les 
élections : l'accord de la quasi-unanimité des 
ministres est nécessaire. Mais je pense, comme 
:\I. Nederhorst, que l'Europe n'est pas seule
ment un secteur, une tra,·ée; l'Europe, c'est la 
collaboration des différentes tendances. Notre 
organisation se fonde sur la liberté et la liberté 
ne s'exprime que par des oppositions. Je ne veux 
pas, bien entendu, juger la \'aleur ni la qualité 
européenne des uns et des antres. Nous elevons 
tous collaborer pour faire l'Europe. 

Je me ferai clone l'écho cl es observations de 
~I. N ecler horst, < 1 ni seront cl' ailleurs, je le 
suppose, communic1nées directement aux diYers 
ministres intéressés. 

(A pp laud z ssements.) 

(JI. Fohrma111z remplace JI. Sclzuman au 
fauteuil de la présidence.) 



PRÉSIDENCE 
DE M. FOHRMANN 

T'zee-président 

5. - Probldmes agricoles (suite) 

M. le Président. - I,'ordre du jour appelle 
la présentation, la discussion et le \'ote du 
rapport complémentaire de .:\1. Boutemy, fait 
au nom de la commission de l'agriculture, sur 
l'élaboration d'une politique agricole commune. 

I,a parole est à M. Boutemy, président de la 
commission et rapporteur. 

M. Boutemy, président de la commission et 
rapporteur. -Monsieur le Président, mes chers 
collègues, après cet important et émouvant 
débat, les propos <!tli vont être les miens paraî
tront certainement assez arides. Je serai bref, 
par conséquent. 

N ons voici arrivés à la prem1ere conclusion 
des débats qu'en jmwier, en avril et ces jours 
derniers, nous avons consacrés aux problèmes 
si nombreux et aussi, je dois le elire, si complexes 
posés par l'élaboration d'une politif1ue agricole 
commune ü nos six pays. 

La proposition de résolution qui \'Ons est 
soumise résume la position de la commission de 
l'agriculture. Le texte soumis à votre attention 
pourra vous paraître trop général, trop bref, 
\'oire insuffisant. 

Trois solutions s'offraient à votre commission 
de l'agriculture. 

La première consistait à rédiger une propo
sition de résolution complète, énumérant clans 
les moindres détails tous les desiderata de 
votre Assemblée. Pareille formule ne pouvait 
être retenue, pour la simple raison qu'il eùt 
fallu à votre commission des heures et des jours 
de travail pour essayer- je clis bien essayer
d'aboutir à un accord. Et si cette affirmation 
vous laissait sceptiques, je rappellerais simple
ment qu'il n'a pas fallu à \'ntre commission 
de l'agriculture moins de :2:l journées de réunion 
pour préparer les trois rapports qui ont fait 
l'objet de débats successifs en séances publiques. 

Une seconde formule aurait pu être choisie : 
énumérer les principales têtes de chapitres des 
rapports de .1\Il\I. Troisi, Lücker et Vredeling. I<à 

encore, votre commission a ur ait - tout comme 
plus tard, vous-mêmes, mes chers collègues -
rencontré des difficultés. Les interventions de 
mardi et de mercredi, clans cette enceinte, ont 
pu faire comprendre ~l chacun d'entre vous <!Ue 
certaines divergences de vues pouYaient exister. 

Il ne restait clone plus qu'une solution : rédi
ger un texte suffisamment général pour ne pas 
se heurter ~l des résistances irréductibles, mais 
suffisamment concis pour apporter la contri
bution constructive nécessaire à l'élaboration 
de la politique agricole commune. 

Vous avez pu, Monsieur le Président, mes 
chers collègues, déjà prendre connaissance du 
texte soumis ~l vos délibérations, puisqu'il ,-ous 
a été distribué. Je me bornerai, par conséquent, 
en cette fin de matinée et compte tenu de 
l'heure tardive, à en résumer les points essen
tiels. 

Il vous est demandé cl' abord d' appnnwer 
l'esprit et l'orientation des rapports de 
MM. Troisi, Lücker et Yrecleling. 

Il vous est demandé aussi de constater la 
nécessité de mettre en œuvre les mesures 
propres à rétablir l'équilibre indispensable entre 
l'agriculture et les autres secteurs de l'économie, 
clone entre les nÏ\'eaux de vie de l'agriculteur 
et des autres classes sociales. 

Il vous est demandé à w.uveau de déclarer 
qu'une semblable politil!Ue est conforme à la 
lettre et à l'esprit elu traité de Rome, comme 
à la résolution de ;-;tresa, résolution flui, vous 
voudrez bien me permettre cette précision, 
fait une place, indispensable d'ailleurs, aux 
États et territoires d'outre-mer associés au 
l\Iarché commun. 

Vous êtes sollicités, enfin, de reconnaître que 
les formes d'exploitation caractéristiques cle la 
structure agricole de la Communauté, notam
ment l'exploitation familiale, sont capables, si 
l'on procède aux améliorations v<mlues, de 
contribuer cl' une façon optimum à la prospérité 
générale. 

Dans une deuxième partie, votre Assem1Jlée 
\'a inviter la Commission de la Communauté 
Économique Européenne- dont je ne \·ois plus 
aucun représentant, au moment où nous allons 
adopter ou repousser une proposition de réso
lution -~ à tenir compte de la volonté que va 



manifester l'Assemblée Parlementaire Euro
péenne. J'imagine, comme chacun de vous, qu'il 
est regrettable c1u'aucun représentant de cette 
Commission exi:·cutive ne soit présent, car cela 
pourrait manifester un détachement des travaux 
<!lÜ ont été nôtres pewlant deux journées 
entières. 1\Iais il s'agit sans doute d'nue confu
sion dans l'organi~~üion elu débat. 

Dans une deuxième partie, clis-je, votre 
Assemblée va inviter la Commission J~cono
mi<lUe Européenne, absente, à tenir compte, 
dans l'élaboration des propositions relath-es 
à la politil1ne agricole commune, des idées 
exprimées tant claus les trois rapports que dans 
les débats auxquels nous venons de participer. 

Enfin, clans la dernière partie, il est proposé 
à votre Assemblée de prendre acte de l' assu
rance donnée par la Commission du 1\Iarché 
commun que nous serons saisis des propositions 
préciti:·es clans les six premiers mois de 1 f16U. 

Certains s'im!tÜètent peut-être du sort qui 
sera résen-é à cette proposition de résolution, 
celle-ci nue fois transformée en résolution par 
,-otre ,-ote. Après les déclarations faites mer
crech soir, je suis bien obligé cle reconnaître que 
je comprends cette inquiétude. Jm-ais l'inten
tion de vous flire c1ue, si je la com1Jrenais, je ne 
la partageais pas. Mais je la partage mainte
nant. 

I ,e traité de Rmne donne compétence à notre 
Assemblée pour exprimer son a\-is sur les pro
positions de politi<1ue agricole commune llUe la 
Commission de la Communauté :Ëconomique 
Européenne doit obligatoirement soumettre au 
Conseil cle 1\Iinistres avant le l Pr janvier pro
chain. La Commission exécuti\-e n'a, en défini
tive, il faut bien c1ue chacun le sache ici, que le 
seul pouvoir de proposer. Il faut le souligner : 
notre politique agricole commune sera arrêtée 
par les ministres, c'est-à-dire, mes chers collè
gues, par les " politic1ues "· 

Pour ne pas abuser de votre patience --- j'ai 
d'ailleurs été le plus bref possible, \·ons l'a\-ez 
constaté --- je conclurai en précisant que cette 
procédure est la meilleure, car personne ne 
pourrait mésestimer le rôle essentiel de nos 
agricultures nationales dans les structures poli
tique et sociale de chacun de nos six pays. 

Le texte en \'otre possession a été élaboré hier 
par les trois rapporteurs et par d'autres membres 

de la commission de l'agriculture; j'ai été 
chargé de le rapporter. Je vous demande, 
:\Ionsieur le Président, de prier l'Assemblée de 
hien ,-ouloir se prononcer sur cette proposition 
de résolution. 

(Applaudissements.) 

M. le Président. - Je donne lecture de la 
proposition de résolution présentée par la 
commission : 

l'ROPcJ;-;ITIO::\ Dl•; RÉSOJ,UTI< l~ 

sur l't'lal>orahon d'une pohtique agncoll' commune 

<< L'"lssembléc Parlementaire Eurupéc11nc, 

se référant à sa résolution elu lG avril 1 U59 et 
aux rapports de :\DI. Troisi (Doc. nol):\- HJfiH), 
Lücker (Doc. n° J\J-J q;l!l) et Yredeli11g (Doc. 
n° ~1- 1! (JD), dont elle approuve l'esprit et 
l'orientation, 

J. Se déclare en faveur d'une politique 
agricole commune qui tienne compte, dès le 
début, de la nécessité de compenser autant que 
possible par des mesures économiques et 
structurelles appropriées les difficultés inhé
rentes à l'agriculture qui défayorisent ce 
secteur par rapport aux autres branches de 
l'économie, tant du point de vue de la production 
que du point de YUe des débouchés, de manière 
à permettre à la population agricole cle fournir 
sa contribution optimale au dé,-eloppement 
général de la prospérité dans la Communauté et 
d'obtenir sa juste part dans l'amélioration des 
com1itions de \'ie c1ui eu résultera ; 

- a la com-iction <}lÙ1lle telle politique 
agricole est conforme à l'esprit et aux dispo
sitions du traité de Rome ainsi c1u'à la résolu
tion adoptée il l'unanimité par les six gom·er
nements lors cle la conférence agricole de 
Stresa; 

- estime que les forme~ cl' exploitation c1ui 
caractérisent la structure agricole de notre 
Communauté, parmi lesquelles il com·ient de 
citer en particulier l'exploitation agricole fami
liale, sont capables de fournir dans les meilleures 
conditions cette contribution la plus favorable 
à la prospérité générale si l'on adapte rationnel
lement les méthodes d'exploitation, l'équive-



ment et les formes d'organisation aux progrès 
de la science et de la technique; 

2. Invite la Commission de la C.E.E. à tenir 
compte, comme il com'ient, lors de l'élabora
tion de ses propositions relatives ~t une politique 
agricole commune, des suggestions et recom
mandations contenues dans les rapports de sa 
commission de l' agricultnre et exprimées lors 
des débats de l'Assemblée; 

J. Prend acte de l'assurance donnée par la 
Commission de la Communauté Économique 
Européenne selon lar1uelle ses propositions de 
politique agricole européenne commune seront 
soumises à l'Assemblée au cours du premier 
semestre 1 ~Hi( 1. )) 

La parole est à l\1. Estève pour expliquer son 
vote. 

M. Estève. -- Monsieur le Président, ~les
dames, Messieurs, je serai également très bref. 

Je Yoterai la proposition de résolution qui 
nous est présentée. Celle-ci se réfère aux rapports 
particulièrement fouillés et étudiés cle 
1\Il\I. Troisi, Lücker et \Tredeling, auxquels je 
tiens d'ailleurs ~l rendre hommage, et souligne 
la nécessité d'une politique agricole commune 
suivant les lignes directrices définies à la 
conférence de Stresa. 

Je sais - et y ons le s~wez tous - combien 
lourde sera cette tàche. N ons connaissons et 
nous comprenons tous les soucis Lles ministres 
de l'agriculture sur le plan national, et nous 
prévoyons déjà les difficultés que présentera 
l'harmonisation, dans la mesure elu possible, 
de législations divergentes, les unes empreintes 
de libéralisme, les autres de dirigisme. 

Le succès de cette politique commune indis
pensable résultera en premier lieu de la possi
bilité d'orienter les agriculteurs des six pays 
\'ers une certaine discipline, discipline libérale, 
s'entend, basée au premier chef sur le dé\'elop
pement conjoint et progressif de la vulgarisa
tion et de l'enseignement agricoles au risque
je ne crains pas de le dire - de modiiler 
certains usages, certaines coutumes; en bref, de 
secouer un individualisme périmé, souvent de 
règle dans les campagnes. 

'l'out ceci peut et doit se faire sans con
trainte trop hùtive, sans recherches trop 

approfondies, sans l'avis d'experts particu
lièrement qualifiés, mais, au contraire, en 
faisant appel à l'intelligence raisonnée, à la 
science et aux connaissances techniques des 
exploitants, spécialement des jeunes agricul
teurs. Ceux-ci étant désireux de voir, d'étudier 
et tle comprendre, il importe de leur accorder 
des facilités de n>yage dans les pays membres 
de la Communauté. 

Je voterai aussi cette résolution parce qu'elle 
indique notamment l'importance primordiale 
de l'agriculture pour améliorer les conditions 
de prospérité générale de la Communauté et la 
nécessité de voir survivre les exploitations fami
liales, source de stabilité politic1ue des communes 
rurales, meilleur gage de la paix sociale voire 
de la paix tout court, si chère aux peuples 
épris d'humanisme et de fraternité. 

(A pp laud issem rn ts.) 

M. le Président.- La parole est à l\I. Vrecle
ling. 

M. Vredeling. -~ (N) Monsieur le l'rési
dent, je vous prie de bien vouloir prendre 
garde au titre du texte néerlandais de la reso
lution: je ne parle pas du contenu. 

Je \"Ons prie de hien votlloir proposer à 
l'Assemblée d'adapter le titre à celui du texte 
fraw,'ais et cln texte allemand -- je ne connais 
pas le texte italien - qui ont respectivement 
la teneur sui\·ante : ,, Rapport complémentaire 
sur l'élaboration d'une politic1ue agricole cmn
mune n et <· Ergünzungsbericht über dte Ausar
beitung einer gemeinsamen Agrarpolitik l>, 

alors que le titre néerlandais dit impropre
ment : "Aannlllend Yerslag nopens de nitstippe
ling van een gemeenschappelijk lamlbomY
beleid n. 

Je vous prie de bien \'OUloir remplacer le 
mot ,, uitstippeling n par " uibYerking "· Rien 
n'est changé au ~,eus, mais je crois que la tra
duction est meilleure. 

M. le Président. - Il est pns acte de la 
déclaration de }I. \'redeling. Le texte néerlan
dais sera modifié dans le sens qu'il préconise. 

I,a parole est à l\I. le Rapporteur. 



M. Boutemy, présulcnt de la coll171lis.,zo7z, 
rapporteur. - :'\Ionsieur le l'résident, je manrue 
mon accord complet, en tant que rapporteur 
de ce projet, sur la proposition de M. Yrecleling. 

M. le Président. - Personne ne demande 
plus la parole? ... 

je mets aux yoix la prorJOsition cle résolution. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition cle résolution est adoptée. 

fi. ~ Rh1isZ:ou de l'article .56 
du traité instituant la C.E.C.A. 

M. le Président. - J'ai été ayisé que la 
Haute Autorité acceptait de répondre à la ques
tion orale de M. \' anrullen (n° 2) relatiYe à la 
œdsion de l'article ;,1 i du traité instituant la 
Communauté Euro]Jéenne du Charbon et de 
l'Acier. 

L'Assemblée youclra sans cloute accepter que 
cette question soit posée immédiatement? 

Il n'y a pas d'opposition i ... 

Il en est ainsi clécidé. 

I<a question orale posée par M. Vanrullen à 
la Haute Autorité est ainsi libellée : 

'' I-<ors du débat sur la ré,·ision elu traité 
instituant la C.E.C.A. qui m·ait eu lieu deYant 
l'Assemblée Commune le 2ï fénier 1 !J:S8, le 
porte-parole de la Haute Autorité ayait désigné 
le problème de la reYision des dispositions du 
traité sur la réadaptation de la main-d'cenne 
des industries de la Communauté comme le 
'' problème capital " du traYail de reYision du 
traité. Le porte-parole de la Haute Autorité 
aYait alors déclaré qu'on pourrait enyisager 
,, d'introduire dans le texte de l'article 56 une 
disposition générale permettant à la Haute 
Autorité de donner é\·entuellement, a\·ec l'ac
corel du Conseil, une aide différente de celles 
qui sont énumérées à l'article .)li et susceptible 
de faciliter le remploi de la main-d'œm-re ren
due disponible (Débats de l'Assemblée Com
mztnc, séance du jeudi 2ï fénier I!J::>8, n° Jï). 

Or, les dispositions du paragraphe 23 de la 
com·ention relati,·e aux dispositions transitoires 

ne seront plus applicables aux tra\·ailletus licen
ciés à partir du li J fénier 1 ~Hill, et les conditions 
cle l'article 5G du traité - qui, en raison de leur 
rigidité, n'ont encore jamais pu être appliquées 
-seront les seules à régir les mesures de réadap
tation. Ceci à un moment où notammeut l'indus
trie charbonnière de la Communauté tnwerse 
une période extrêmement difticile. 

Quelles sont les mesures llUe la Haute ~-\.uto
rité envisage de prendre afin que la re\·ision de 
l'article 51j elu traité puisse avoir lieu a\·;mt le 
1 o fénier 1 DliO? n 

La parole est à :u. Giacchero, membre de la 
Haute Autorité. 

M. Giacchero, menzbrt' de la Haute .i utorité. 
- (I) J\Iousieur le Président, je n'ai guère 
besoin de prononcer de nombreuses paroles 
pour conYaincre L-\.ssemblée que la Haute 
Autorité partage les préoccupations que reflète 
la question de ~I. Y anrullen. 

Nous avons répété en plus d'une occasion, 
elevant l'Assemblée et en commission, que la 
Haute Autorité fera tout ce tlni est en son pou
voir, de\·ant les difficultés qui ont surgi en 
matière d'emploi de la main-d'œuvre dans nos 
industries du charbon et de l'acier, pour ne pas 
se trom·er désarmée après le 111 fénier 1%0. 

Il y a lJ.Uelques mois, j'ai eu l'occasion de 
déclarer personnellement de,·mü votre commis
sion des affaires sociales qu'il nous fallait 
attendre de connaître les règles applicables 
au fonds social européen; j'ai elit également que 
la Haute Autorité pourrait probablement fixer 
sa position Y ers le mois de juillet. 

Maintenant que les travaux préparatoires 
relatifs au fonds social européen sont assez 
a \·ancés pour ll ne nous disposions d'éléments 
précis quant aux zones limitrophes de la Com
munauté :Ëconomique Européenne et de la 
Communauté du charbon et tle l'acier nous 
pouvons déclarer que nous maintewms nos 
promesses. ~Iercredi prochain - autrement 
dit le 1 •·r juillet - le groupe des prol)lèmes elu 
tra\·ail que j'ai l'honneur de présider saisira 
la Hante ~-\.utorité de certaines propositions tlui 
doivent permettre de résoudre le problème tlue 
M. \'aurullen a signalé. 

Les travaux préparatoires auxquels nos ser
,·ices se sont li nés ont a bou ti à trois types de 
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solutions. Il appartiendra à la Haute Autorité 
d'examiner et de comparer ces différentes 
solutions -- dle le fera an mois de juillet - a fin 
cl 'en choisir une qui soit susceptible cl 'être 
appliquée. 

Tln type de solution que l'on aclO}Jtera dépen
dra naturellement la procédure à sui,·re. Sur ce 
point, je ne puis donc pas donner ela \'antage 
ck renseignements à l'Assemblée. Je puis sim
plc·meJlt confirmer c1uc, c1uelle que soit la procé
chue c1ui sera stÜ\'ie, la Haute Autorité fera, 
pour ce qui la concerne, les plus grands efforts 
et prendra toutes les précautions pour c1ue nous 
puissions parnnir à la date du 10 fénier 1960 
sans être gênés par les incom,énients que 
l\1. V anrullen a signalés clans sa question. 

M. le Président.- La parole est à 1\I. \'an
rullen. 

M. Vanrullen. - Je remercie la Hante 
Autorité, en la personne de ;u. Giacchero, 
cLwoir hien voulu répondre à la question que 
le groupe socialiste m'a v ait donné mandat 
de poser et qui reYêt pour lui une importance 
toute spéciale. 

En cffet, \'OUS n'ignorez pas - surtout clans 
une Assemblée présidée par l\I. Schuman - que 
l'un des objectifs fondamentaux elu traité ins
tituant la C.E.C.A. est cle promouvoir l'amélio
ration elu nÏ\·eau de vie des travailleurs. Il 
était normal, clans ces conditions, c1ue toutes 
dispositions soient prises }JOUr é\'Ïter qu'en 
aucun cas les salariés ne fassent les frais de 
modifications de structure, de réductions cl'acti
Yité pom·ant résulter de la suppression de la 
protection douanière existant auparavant. 

C'est pourquoi le traité prénryait deux dispo
sitions llUi de\'aient permettre d'apporter une 
aide aux tra\·aillenrs menacés par des transfor
mations on par des réductions d · actÏ\'ité cl' entre
prises intéressant la C.E.C.A. 

Cl's deux dispositions résnltc11t, l'une de Ltr
ticle ~)1) rlu traité, l'autre du paragraphe 2:1 des 
dispositions transitoires. :\Jais il apparaît que ces 
deux dispositions n ·ont pas du tout la même 
valeur 1ti la même efficacité. I,a meilleure prcuve 
l'Il est c1ue si, en raison cl 'ailleurs cle la haute 
conjoncture économi(tUe qui, juSlltt'à l'année 
dernière, a rég11é la plupart du temps depuis 

l'institution cle la C.E.C.A., il y a eu relatiw
ment peu de cas de réadaptation et d'aide aux 
travailleurs menacés à examiner, c ·est ton
jours aux dispositions du paragraphe 23 qu'on 
s'est référé. 

D'après les déclarations mêmes de la Haute 
Autorité ct de l\1. \Yehrer, il semble que l'appli
cation pratique de l'article C1b se heurterait à 
des difficultés considéral1les. Il est nécessaire, 
en effet, pour appliquer les dispositions de cet 
article, de prouver que le chômage pro\'Ïent 
de l'introduction de techniques nouvelles, r1u'il 
a créé, dans toute une région, une réduction 
d'une importance exceptionnelle des besoins de 
main-d' œuvre et c1ue des difficultés particulières 
clans le réemploi de la main-cl'œnne existent 
dans une ou plusieurs régions. 

Il a clone été fait allusion à deux ou trois 
espèces de difficultés, puisqu'il faut d'abord 
prouver qu'il s'agit bien d'une réduction 
d'activité clue à l'introduction cle technic1ues 
nom-elles; ensuite qu'il y a réduction excep
tionnelle de la main-d'œuvre utilisée et, enfm, 
que cela touche une ou plusieurs régions de la 
Communauté. 

Il semble que cet article ;>li ne soit pratique
ment pas applicable. 

Or, en l'absence de modification du traité, il 
est certain que c'est la seule anne qui resterait 
à la disposition de la Haute Autorité. C'est 
ponrc1uoi nous nous sommes préoccupés de 
savoir si, conformément d'ailleurs à l'opinion 
exprimée par 1\I. \\'ehrer parlant an nom cle la 
Haute Autorité, il n'était pas possible, pendant 
la période définitive elu traité, d'em·isager une 
prolongation des dispositions du paragraphe 2:3 
on de dispositions analogues. 

Quels sont les moyens mis à la disposition de 
l'institution de la C.E.e .. ~. pour aboutir à ce 
résultat? Ces moyens résultent d'une revision 
elu traité. 

Ici alors, j'interroge la Haute Autorit<~. nn 
peut procéder à la petite revision prén1e par 
l'article ~ (J ou à la grande reYision prén1e par 
l'article ! Il i. 

La petite revision 1>rén1e par l'article ! 1:) est, 
je crois, t'Il COre possible d'ici le Ill fénier r! Il )11. 

Si, au contraire, les juristes de la Hante .~utorité 
estimaient que seule la grande revisirm prén1e 



par l'article ÇHî, est applicable, nous serions alors 
o hligés d'aller de\·a nt les gonn~rnl'ments des 
différents pays pour taire \·oter des modifica
tions an traité. Or, l'expérience du pa:-.sé nous 
apprend, lorsqu'il s'agit cle traités internatio
naux ct surtout lorsque ces traités intérc'ssent 
six pays différents, qu'un laps de temps de 
1 :-\ mois à deux ans n'est pas excessif. ~i bien 
que nous craignons un dépassement des délais. 
I,e groupe socialiste Yous aYait déjà mis en 
garde dès 1 !1:111 et a\·ait renouYelé ses ayertis:-.e
ments an mois de fénier 1 !lG:-1, c'est-à-elire à 
une époque où il eùt encore été possible <le 
respecter les délais prévus à l'article !Hi. 

J'ose espérer que la solution ù laquelle a bou
tira la Haute Autorité pourra s'inspirer de 
l'article !lS et ne nécessitera pas c:e délai qui, pen
dant des mois, mettrait la Haute Autorité clans 
l'impossibilité de Yenir en aide aux tra\·ailleurs 
touchés par le chômage alors que, connue je le 
disais tout à l'heure, pendant des années, la 
prospérité et l'expansion économiques ont mas
q né les difficultés inhérentes à la suppression 
des barrières douanières et cela, à un momerü où 
ces difiicnltés apparaissent ayec la crise char
bonnière. Yous vous trotweriez alors désarmés 
et vous porteriez, de ce fait,. une assez lourde 
respm1sa bilité. 

J'ose espérer, Messieurs de la Hante .\utoriü;, 
que la petite reYision sera acceptable et <lUe 
vous aureJ; ainsi permis à l'institution de la 
C.E.C.A. de rester fidèle à la \·olonté de ses 
créatt>urs, c'est-à-dire à la vucation sociale 
cle la Communauté Européenne du Charbon et 
de L\cier. 

(A pp la udisscme nts.) 

M. le Président. - La parole est à M. Giac
chero. 

M. Giacchero, membre de la Haute A 11fordé. 
-- Monsieur le l'résident, je nmdrais donner 
<Itwl<lues apaisements à notre ami 1\I. \'anrnllen. 

Je partage un pen ses craintes sur la longueur 
de la l>rocédure si nous elevions nous engager 
clans la \'oie prénw ù. l'article !lli. :\Iais je· lui 
kr ai olJsc·n·er qtte si l'on 1 •rocédait tl v cette 
manière, je ne pense pas <1ne cela durerait 
deux ans. Je ne \·ouclrais pas ètre si méfiant à 

l'égard des gouYernements et des parlements. 
l,e retard peut être d'un mois on clenx. 

\'ons sa\:ez que les dispositions elu paragra
plw :.l:l sont applicables jusqu'au 9 fénier 19fi0 
et lem effet peut aller au delà de cette date, 
ce qui nous met à l'abri pendant un certain 
temps. Pendant ce temps nous préparerions 
le tra \·~til sur la base des nouYelles règles qui, ne 
pouyant d'ailleurs exister qu'à partir elu 10 fé
nier I!Hi(l, n'auraient de ,·éritable effet que 
quelques mois après, surtout pour les cas les 
plus difficiks. 

:\Iais je partage l'opinion et mème l'espoir de 
~I. Yanrullen que les difficultés juridiques ne 
soient pas tellement grandes que nous ne puis
sions prendre le chemin le plus court et éYiter 
le danger qui pourrait surgir de la longueur de 
la procédure. 

(JI. Sclnnnan remplace JI. Folzrmamz au fau
teuil de la prl'iidcncc.) 

PRÉSIDENCE 
DE M. ROBERT SCHUMAN 

'. - II"lectz"on d'un <lice-président 
de l'Assemblée 

M.le Président.- j'informe l'Assemblée que 
j'ai reçu de :.\I. Battista, nommé président de la 
commission des affaires politic1ues et des ques
tions institutionnelles, sa démission de membre 
elu bureau de l'Assemblée. 

D'autre part, le groupe démocrate-chrétien a 
fait connaître qu'il présente la ca11<liclatnre de 
l\I. Rubinacci. 

L'Assemblée ,·omlra, sans doute, procéder 
immédiatement à la nomination? 

(.i sscutiment.) 

Il n'y a pas d'opposition à la candidature pro
posée' ... 

En conséquence, je proclame l\1. Rubinacci 
Yice-président de 1 'AssL·mlJlée Parlementaire 
Enro]Jé<·mw. 

(A p pla udz .\seJnents.) 
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8. -- 1lfodzjicatz'on dans la composition 
d'une commission 

M. le Président. ---J'ai reçu du groupe des 
libéraux et apparentés une demande tendant 
à remplacer, dans la commission temporaire 
spéciale chargée d'une mission d'étude et d'in
formation dans les pays et territoires d'outre
mer, :\I. Battaglia par :\I. Angioy. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi <léciclé. 

U. - Calendrier 
des proclzai 11 s trm'illtX de l'Assemblée 

M. le Président. - L'Assemblée a mainte
nant épuisé son ordre elu jour, qui a été parti
culièrement chargé. Kous aYons, en effet, traité 
de questions financières, de la recherche scien
tifitlue, de la politique énergétique et de la poli
tique agricole. Toutes ces matières ont fait 
l'ohjet de débats approfondis qui ont été d'une 
haute tenue. Au surplus, yous ètes tous témoins 
que, ce matin, nous a\·ons é\·oqué de gnl\·es 
problèmes politiqnes. 

Je remercie tous ceux qui ont participé à ces 
débats. Je remercie également le représentant 
elu Conseil de l\Jinistres cl'ayoir bien voulu y 

prendre part. Je remercie la presse qui rendra 
compte cle nos tra \·aux, ce <lUi en souligne l'im
portance. 

Le Comité clvs présidents propose à l'Assem
blée de fixer au mardi 22 septembre, à 1 ~l heures, 
la reprise de ::;a session annuelle. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

Il en est ainsi décidé. 

1 O. --Procès-verbal 

M. le Président. ·- Conformément à l'ar
ticle :zo, paragraphe 2, elu règlement, je dois 
soumettre à L\~semblée le procès-verbal de 
h présente séance, qui est établi au fur et à 
mesure du déroulement des débats. 

Il n'y a pas <l' obserYation? ... 

I,e procès-\·erbal est adopté. 

11. - lntermpti(IJI de la sesszon 

M. le Président. ·- Je déclare interrompue 
la session de l'Assembll'C Parlementaire Euro
péenne jusqu'au 22 septembre 1 !1:!!1. 

La séance est le\rée. 

(La séance est le<'Ù à 13h30.) 
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AMADEO, Ezio 

Démissions 

Membre de la commission des affaires poli
tique'l et des questions institutionnelles 
(2-'J juin 1959) - (p. 211) 

l\lembre de la commission des affaires sociales 
(211 juin 1959) - (p. 211) 

ANGIOY, Giovanni N. 

Nomination 

Membre de la commission temporaire spéciale 
chargée d'une mission d'étude et d'infor
mation dans les pays et territoires d'outre
mer (26 jui11 1959) - (p. 287) 

AUBAl\IE, Jean 

Démission 

J\lembre de la commission temporaire spéciale 
chargée d'une mission d'étude et d'infor
mation dans les pays et territoires d'outre
mer (23 juin 1959} - (p. 46) 

AZEl\1, Ouali 

Nominations 

- l\lembre de la commission des affaires soeiales 
(23 juill 1959) - (p. 46) 

l\lembre de la commission de la sécurité, de 
l'hygif>ne du travail et de la protection 
sanitaire (23 juin 1959 J - (p. 46) 

.BATTAGLIA, Edoardo, rire-président de l'Assem
blée parleu1entaire européenne 

Nominations 

Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 jmn 1959) - (p. 7) 

i\Iembre de la commission temporaire spéciale 
chargée d'une mission d'étmle et d'infor
mation dans les pays et territoires d'outre
mer (23 ju.in 1959) - (p. 46) 

Démission 

l\lembre de la commission temporaire spéciale 
chargée d'une mission d'étude et d'infor
mation dans les pays et territoires d'outre
mer (26 jnin 1959) - (p. 287) 

Débats 

- Centenaire de la Croix-Rouge internationale : 

- évoque le centième anni-
versaire de la bataille de Solferino 
et de la fondation de la Croix
Rouge (2-'f juin 1959) - (p. 108) 

Probli'>mes agricoles : 
rapports (doc. n"' 39 et 41) de la con1. 
de l'agriculture : 

- souligne la nécessité de 
procéder à l'harmonisation des 
politiques agricoles des pays de 
la Communauté tout en respectant 
la liberté de l'agriculteur et en évi
tant de prendre des mesures autar
ciques ; évoque le problème de la 
crise qui se manifeste entre l'in
dustrie et l'agriculture et espère 
qu'une scission sera évitée entre 
res deux branches de l'économie; 
décnt les moyens dont dispose la 
CommissiOn de la C.E.E. pour 
contribuer, sur les plans structu
rel et fmancier, à l'amélioration 
de la situation de l'agnculture 
(21, iulll 1959) - (pp. 162-170) 

BATTIS TA, Emilio, l'ice-z;résident de l'Assemblée 
parlementaire eumpéenne 

Nomination 

- l\lembre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 juin 1959) - (p. 7) 

Démissions 

l\lembre de la commission de la politique 
éeonomique à long terme, des questions 
financières et des investissements (21, JUill 

1959) - (p. 191) 
- Yice-présitlent de l'Assemblée parlementaire 

européenne (26 juill 1959) - (p. 286) 

Débats 

préside au cours de la 
séance du 25 juin 1959 

BATTISTINI, Giulio 

Nominations 

- Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (2:2 juin 1959) - (p. 7) 

- l\Iembre de la commission des transports 
(2.'f juill 1959) - (p. 191) 

l\lembre de la commission de la recherche 
scientifique et technique (25 iuin 1959 J -
(p. 260) 

BÉGUÉ, Camille 

Débats 

Probli'meo;; agricoles : 
mpports (doc. n" 39 et 1,1) de lit cam. 
de l'agriculture : 

- constate l'unanimité de 
l'Assemblée en faveur de l'élabo
ration d'une polttique agricole 
européenne commune et en définit 
les principes ; présente, au nom 
du groupe libéral, quelques remar-
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ques sur l'organisation des mar
chés et sur la politique commune 
des prix ; est partisan d'une poli
tique de contrats à long terme : 
évoque les problèmes posés par la 
réforme structurelle du système 
agricole ; souligne la nécessité de 
créer un fonds européen d'mves
tissements agricoles à gestion au
tonome (23 juill 1959) - lpp. 87-
95) 

- intervient 123 }Hill 1959) 
-- (p. 95) 

BERTRAND, Alfre-d 

Do cu men ta ti on 

Rapport (doc. n" 40) au nom de la commission 
des affaires sociales sur 

la politique de libre circulation de la 
main-d'œuvre ; 
quelques aspects de la politique de la 
Haute Autorité en matii•re de eonstruc
tion d'habitations (voir Septi!>me rap
port général de la Haute Autorité dl'l 
la C.E.C.A. sur l'activité de la Commu
nauté) ; 
certains probl!>mes relatifs à la main
d'œuvre des industries de la C.E.C.A. ; 

- l'aide aux travailleurs des entreprises 
eharbonni!>res contraints à du chômage 
partiel eollectif par manque de débou
ehés de l'entreprise (22 juill 1959) -
(p. 6) 

BIRKELBACH, Willi, wésident dll groupe socia-
71ste 

Débats 

Situation générale de la Communauté écono
miquP européenne : 

- prie l'Assemblée, au nom 
du groupe socialiste, de respecter 
l'ordre du jour et de reporter à la 
session de septembre le débat sur 
l'exposé de M. Hallstein 125 juill 
1959) - (p. 227) 

Communication de l\1. le PrPsident de la H.A. : 
- remercie M. Finet, au nom 

du groupe socialiste, d'avoir clai
rement exposé les difficultés que 
rencontre la H.A. pour résoudre la 
cnse charbonmère dont le groupe 
craint de fâcheuses répercussions 
pour les travailleurs 126 iuill 1959) 
- (pp. 272-275) 

BOGGIANO PICO, Antonio 

Démission 

l\lembre de la commission de la recherche 
seientifique pt technique (24 juin 1959) -
(p. 191) 

BONOMI, Paolo 

Démission 

Membre de la commission de l'agriculture 
(24 juzn 1959) - (p. 190) 

BOSCARY-MONSSERVIN, Roland 

Débats 

Probl!>mes agrieoles : 
rapports (doc. n"' 39 et 41) de la com. 
de l'agriculture : 

BOSCO, Giacinto 

Nominations 

- déclare que la tâche de 
l'Assemblée consiste à donner des 
onentations pour la réalisation 
d'une politique agricole commune ; 
estime que liberté, droit de pro
priété et respect de la personne 
humaine sont des principes essen
tiels qu'il ne faut pas perdre de 
vue : souligne l'importance du 
problème agricole (24 juill 1959) 
- (pp. 170-171) 

- ;\lembre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 jum 1959) - (p. 7) 

Membre de la commission des questions juri
<liques, du r!>glement et des immunités 
(24 juin 1959) - (p. 191) 

Membre dP la commission des affaires poli
tiquPs et des questions institutionnelles 
(21 juill 1959) - (p. 211) 

BOUSCH, ,Jean-l<~ric 

Nomination 

- JUembre de la commission pour la politique 
énergétique (23 juin 1959) - (p. 46) 

BOUTEMY, André 

Documentation 

Rapport complémentaire (doc. n• 47) et propos. 
de résol. au nom de la commission de 
l'agriculture sur l'élaboration d'une poli
tique agricole commune (26 juin 1959) -
(p. 262) 

Débats 

Probl!>mes agricoles : 
rapports (doc. n"' 39 et lj1) de la com. 
de l'agriculture : 
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- souligne, en tant que pré
sident de la corn. de l'agriculture, 
l'importance du débat et insiste 
pour que celui-ci se situe sur le 
plan politique ; rappelle les dispo
sitions du traité de Rome relati
ves à l'élaboration et à la mise 
en œuvre d'une politique agricole 
commune ; décrit l'activité dé
ployée par la corn. et cite quel
ques problèmes essentiels auxquels 
une solution constructive devra 
être trouvée, notamment ceux de 
l'orientation des productions, des 
prix et de l'organisation des mar
chés 123 juin 1959) - (pp. 62-69) 

- déclare, suite à l'interven
tion de M. Bêgué, que la question 
de l'opportunité des investisse
ments économiques ou sociaux est 
essentielle et rappelle qu'il a pré
senté le débat agricole en tant que 
président de la corn., c'est-à-dire 
d'une façon générale et objective 
(23 juin 1959) - !p. 95) 

- précise, en réponse à 
M. Vredeling, qu'il est intervenu 
en son nom personnel ( 23 juin 
1959) - (p. 96) 

- considère que l'Assemblée 
représente l'élément politique de 
la construction européenne et 
qu'elle doit situer le débat agri
cole sur un plan politique (24 jnin 
1959) - (p. 190) 

- propose, qu'après les expli
cations du président Mansholt, le 
débat de l'Assemblée soit ajourné, 
jusqu'à la présentation des propos. 
de résol. (24 Juin 1959) - (pp. 
201-202) 

-- fait une mise au pomt sur 
les intentions de la corn. de l'agri
culture de l'Assemblée vis-à-vis 
de la Commission de la C.E.E. 
124 juin 1959) - (p. 203) 

rapport complémentaire (doc. n" 41) et 
propos. de résol. de la com. de l'agri
culture : 

- présente son rapport 126 
juin 1959) - (pp. 281-282) 

- marque son accord complet 
sur la proposition de modification 
de M. Vredeling 126 juin 1959) -
(p. 284) 

BRACCESI, Giorgio 

Nomination 

Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 juin 1959) - (p. 7) 

BRAITENBERG, Carl 

Démissions 

Membre de la commission des transports 
(24 juin 1959) - (p. 191) 

Membre de la commission de la recherche 
scientifique et technique (24 juin 1959) -
(p. 191) 

BRIOT, Louis 

Nomination 

- Membre de la commission de l'agriculture 
(23 juin 1959! - (p. 46) 

Débats 

Problèmes agricoles : 

mpports (doc. n"' 39 et 41) de ln com. 
de l'agriculture : 

- se réfère à l'art. 43 du 
traité de la C.E.E. qui prévoit 
l'établissement du bilan des res
sources et des besoins de l'agri
culture et déplore le fait que la 
résolution de Stresa soit si peu 
formelle sur ce point : s'élève 
contre les mesures proposées par 
M. Vredeling concernant les trans
ferts de populatwns : présente 
quelques réserves sur certains 
points du rapport de M. Lücker, 
notamment sur le problème doua
nier, la limitation des contrats à 
long terme, l'organisation des 
marchés, la détermination des prix 
et la politique d'investissement 
124 juin 1959) - (pp. 176-178) 

BURGBACHER, Friedrich 

Débats 

Problème'> énergétiques : 

rapports (doc. Il'" 45 et 46) et propos. 
de résol. de la com. pour la politique 
énergétique et arnend. : 

- demande, en tant que pré
sident de la corn. pour la politique 
énergétique, de reprendre le débat 
sur les problèmes énergétiques 
lors de la session d'automne de 
l'Assemblée ; dresse un tableau 
comparatif des productions d'éner
gie des Etats-Unis, de l'U.R.S·.S. 
et de la Communauté ; se félicite 
de la décision prise par le Conseil 
et les trois exécutifs de créer un 
organisme inter-exécutif chargé de 
l'étude des problèmes énergéti
ques ( 25 juin 1959) - pp. 233-
235) 
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approuve l'amend. no 1 pré
senté par MM. Deringer, Linden
berg, Hahn et Hellwig (25 juin 
1959) - (pp. 259-260) 

CAMPEN, Ph. C.M. van 

Débats 

Problèmes agricoles : 

rapports (doc. Il"' 39 et 41) de la com. 
de l'agrzculture : 

- exprime le point de vue du 
groupe démocrate-chrétien sur les 
deux rapports présentés; est d'av1s 
que l'agriculture ne peut être indé
pendante des autres secteurs de 
la vie économique ; déclare que 
son groupe procédera à un exa
men approfondi des aspects so
ciaux et structurels du problème 
agricole et reconnait l'importance 
de l'aspect économique de la ques
tion ; se prononce en faveur de 
l'autofinancement dans les entre
prises agricoles ; prie l'Assemblée 
de ne pas se substituer à la Com
mission de la C.E.E. et espère que 
la résol. se bornera à énoncer des 
principes généraux ( 23 juin 1959) 
-- (pp. 79-85) 

CANTALUPO, Roberto 

Dénz ission s 

Membre de la commission de la politique 
commerciale et de la coopération écono
mique avec les pays tiers {23 juin 1959) 
- (p. 46) 

Membre de la commission temporaire spéciale 
chargée d'une mission d'étude et d'infor
mation dans les pays et territoires d'outre
mer (23 juin,1959) - (p. 46) 

CARBON!, Enrico 

N ornination 

Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne {22 jum 1959) - (p. 7) 

Démission 

Membre de la commission des questions juridi
ques, du règlement et des immunités 
(211 juin 1959) - (p. 191) 

Débats 

Sii'ge des institutions des Communautés euro
péennes: 

prie le président de com
muniquer à J'Assemblée les suites 
données à la résol. du 14 mai 1959 
relative au siège des institutions 
européennes ( 22 juin 1959 l 
(p. 42) 

Probli'mes agricoles : 
rapports (doc. Il"· 39 et 41) de la com. 
de l'agriculture : 

- déplore l'absence aux dé
bats de l'Assemblée des ministres 
responsables de l'agriculture ; pré
cise ses vues sur certains points 
des rapports et notamment sur le 
marché des céréales et sur celui 
du la1t ( 24 juin 1959) - (pp. 185-
187) 

CARCASSONNE, Roger 

Débats 

Questions budgétaires et financières de la 
Communauté européenne du charbon et 
de l'acier : 

mpport 1 doc. H" H! et p1·opos. de résol. 
de la com. de l'admi11istratioll : 

- intervient (22 .JUin 19.59) 
-(p. 23) 

Problème<; agl"icoles : 

ntpports (doc. 11"' 39 et 41) de la conL 
de l'agriculture : 

- donne connaissance d'une 
déclaration émanant du groupe so
cialiste recommandant que l'agri
culture européenne tende à 
l'augmentatiOn générale de la 
prospérité au même titre que les 
autres secteurs de l'économie et 
traitant également des aspects 
structurel et économique de la 
politique agricole commune ; se 
prononce en faveur de la création 
d'un fonds européen des structures 
et souligne l'importance du pro
blème de J'organisation des mar
chés agricoles et des prix (23 juin 
1959) - (pp. 85-87) 

CARCATERRA, Antonio 

N ami nation 

Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 JUin 1959! - (p. 7) 

CARON, Giuseppe 

N ami nations 

~lembre de l'Assen1blée parlementaire euro
péenne (22 juin 1959) - (p. 7) 
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J\lembre de la commission des transports 
(24 jnin 1959) - (p. 191) 

lUembre de la commission pour la politique 
énergétique (24 juin 1959) - (p. 191) 

CA V ALLI, Antonio 

Démissions 

Membre de la commission de la politique com
merciale et de la coopération économique 
avec les pays tiers (24 juin 1959) -
(p. 190) 

Membre dl' la commission des questions juri
diques, du règleml'nt et des immunités 
(24 juin 1959) - (p. 211) 

CERULLI-IRELLI, Giuseppe 

Démissions 

Membre de la commission de la politique com
merciale et de la coopération économique 
avec les pays tiers (!24 juin 1959) -
(p. 190) 

J\lembre de la commission du marché intérieur 
de la Communauté (24 juin 1959) -
(p. 191) 

CHARPENTIER, René 

Nomination 

Membre de la commission temporairl' spéciale 
chargée d'une mission d'étude et d'infor
mation dans les pays et territoires d'outre
mer (23 JUin 1959) - (p. 46) 

Dérnissi9n 

- lUembre de la commission des transports 
(24 jnin 195.9) - (p. 191) 

Débats 

Problèmes agricoles : 
rapports (doc. n'" 39 et 111; de la conz. 
de l'agnculture : 

- estime qu'une compréhen
sion réciproque est indispensable 
pour la réalisation d'une politique 
agricole commune : recommande 
l'élaboration d'études et de statis
tiques qui aideront à prendre des 
directives ; décrit les moyens dont 
dispose la Commission de la 
C.E.E. pour harmoniser les coûts 
de production ; suggère la libéra
twn de certains marchés, tel celui 
de l'orge de brasserie ; démontre 
les avantages sociaux et humains 
des exploitations familiales et se 
déclare opposé aux émigrations en 
groupes à l'intérieur de la Com
munauté (24 jum 1959) - (pp. 
157 -162) 

COPPÉ, Albert, vice-président de la Haute Autorité 
de la C.E.C.A. 

Débats 

Problème" énergétiques : 
rapports (doc. n'" 45 et 46) et propos. 
de résol. de la com. pour la politique 
énergétique et amend. : 

- dégage la responsabilité de 
la H.A. en ce qui concerne la 
communication de renseignements 
sur le rapport du Comité mixte 
à la presse ; indique que le bilan 
énergétique pour 1960 sera com
muniqué à la com. compétente et 
à l'Assemblée ; attire l'attention 
sm· les modifications considéra
bles subies par la structure du 
marché énergétique depuis 1955 et 
sur les répercussions de cette 
situation sur la position conjonc
turelle du charbon ; évoque le 
problème de la sécurité de l'ap
provisionnement en énergie ainsi 
que les préoccupations de la H.A. 
en ce qui concerne les différents 
aspects de la crise charbonnière ; 
confirme l'intention des trois exé
cutifs d'étudier en commun le 
problème de la coordination éner
gétique (25 juin 1959) - (pp. 249-
253) 

DE BLOCK, August 

Débats 

Problèmes énergétiques : 
rapports (doc. 11'" 45 et 46) et propos. 
de résol. de la com. pour la politique 
énergétique et amend. : 

- déplore le fait que l'Eu
rope ne d1spose que d'une politique 
énergétique coordonnée : estime 
que l'élaboration d'un programme 
de politique énergétique est de la 
compétence de la Commisswn de 
la C.E.E. : souligne la nécessité, 
pour l'Europe, de produire et de 
consommer plus d'énergie ; con
sidère que les objectifs généraux 
relatifs à la politique énergéti
que étudiés en 1954 et définis en 
1957 sont toujours valables ; dé
crit le sort des diverses sources 
énergétiques dont : le charbon, le 
pétrole, le gaz naturel et l'énergie 
nucléaire ; insiste en faveur de la 
réalisation rapide d'une politique 
énergétique communautaire ( 25 
juin 1959) - (pp. 243-249) 

DE BOSIO, Francesco 

Nomination 

:\Iembre dl' l'Assemblée parlementaire euro
péenne (2!2 juin 1959) - (p. 7) 
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DELLE FAVE, Umberto 

Nominations 

- Membre de l'Assemblé!' parlementaire euro
péenne (22 juin 1959) - (p. 7) 

Membre de la commission de la politiqm' 
économique à long terme, des ques
tions financiéres et des investissements 
(21, juin 1959) - (p. 191) 

Membre de la commission de 
des pays et territoires 
(21, juin 1959) - (p. 191) 

l'association 
d'outre-mer 

DERINGER, Arved 

Documentation 

Amend. n" 1 (avec MM. Limlenberg, Hahn et 
Hellwig) à la propos. de résol. sur les pro
blèmes énergétiques soulevés dans les 
rapports génèraux sur l'activité de la 
C.E.C.A., de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 
(25 juill 1959) - (p. 259) 

DE SMET, Pierre 

Débats 

Situation générale de la Communauté écono
mique européenne : 

DIJK, F.G. van 

Nominations 

- remercie M. Hallstein de 
son intéressant exposé et assure 
la Commission de la C.E.E. de 
l'appm de l'Assemblée ; demande 
à la Commission quelques préci
sions sur l'appllcation des dispo
sitions du traité de la C.E.E. en 
ce qui concerne l'abaissement des 
droits de douane 125 iuw 1959) 
- (pp. 224-227) 

Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 juin 1959) - (p. 7) 

Membre de la commission des affaires politi
ques et des questions institutionnelles 
(23 juin 1959) - (p. 45) 

Membre de la commission de l'agriculture 
(23 juin 1959) - (p. 46) 

Membre de la commission de l'administra
tion de l'Assemblée parlementaire euro
péenne et du budget des Communautés 
(23 yu in 1959) - (p. 46) 

Débats 

Problèmes agricoles : 
rapports (doc. n"' 39 et 1,1) de la com. 
de l'agriculture : 

·- demande que la position 
de l'Assemblée lui soit précisée 
ainsi que l'origine de l'étude en
treprise par la corn. de l'agricul
ture ; présente quelques critiques 
sur certains points des rapports, 
notamment sur la relation exis
tant entre la politique des prix et 
la politique structurelle de l'agri
cnlture ; commente l'exemple cité 
par M. Vredeling se rapportant à 
la politique d'importation dans la 
Communauté 121, iui11 19591 -
ipp. 187-190) 

Nomination 

i\lemhre de la commission de l'administra
tion de l'Assemblée parlementaire euro
pèenn'.' et du budget des Communautés 
(2J !llii! 1.9.591 - (p. 46) 

DULIN, André 

Nomination 

:Hembre de la commission de la politique 
économique à long terme, des ques
tiom, finaneii'res et des investissements 
(2'f jUill 195.9) - (JI. 191) 

DUVIEUSART, Jean 

Débats 

Qtwstions budgétaires et financières de la 
Communauté européenne du charbon et 
de l'acier: 

mpport (dor·. w 4Jf) et propos. de résol. 
de la conz. de /'admz111stration : 

-- estime que la H.A. devrait 
fournir quelques renseignements 
complémentaires sur les paragra
phes 6 et 9 du rapport avant le 
\'Ote de la propos. de résol. 
(22 Îlllll 19591 - lpp. 18-20) 

- remercie MM. Kreyssig, 
Potthoff et Vals de leurs explica
tions ; ne maintient pas les objec
tions qu'il avait présentées 122 
illlll 1959) - 1 p. 351 

E~GEI,BRECHT-GREVE, Ernst H. 

Débats 

- l'roblémcs agricoles : 
rrtpports (doc. Il"' 39 ct 41) de ln cam. 
de l'agrzculture : 
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- estime que les débats de 
l'Assemblée sur la politique agri
cole peuvent être très utiles à 
la Commission de la C.E.E. ; sou
ligne que l'agriculture est une 
branche importante de l'économie 
générale ; énumère les produits 
agricoles pour lesquels la création 
d'un organisme commun s'impose ; 
traite du problème de l'attribution 
de crédits à taux d'intérêt modi
ques en vue de l'améliOration des 
structures agricoles ; cléfimt la 
position de l'entreprise familiale 
dans la structure générale de 
l'agriculture ; recommande à la 
Commission de la C.E.E. de favo
riser la formation professionnelle 
et l'instructiOn de la jeunesse UZ-1 
JUill 1959) - rpp. 182-185l 

ESTÈVE, Yves 

Démission 

Membre de la commission pour la politique 
énergétique (23 juin 195.'1) - (p. 46) 

Débats 

Probli'mes agrieoles : 
rapport complémentaire (doc. 11" 47) rt 
propos. de résol. de lu co111. de l'uyri
cultu.re : 

-- indique qu'il votera la 
propos de résol. à laquelle il atta
che une importance primonhale 
pour l'agriculture et pour la pros
périté générale de la Commu
nauté (26 itllll 1939) -- (p. 283) 

FAURE, Maurice 

Débats 

Communication de :li. le Président de la H.A. : 
- prononce quelques paroles 

d'hommag-e à l'occasion du départ 
de M. Finet : évoque la situation 
de la C.E.C.A et rappelle les 
efforts accomplis par la H.A. en 
vue de résoudre la crise charbon
nière (26 jui11 U159) - (pp. 269-
272) 

FERRARI, Francesco 

Nontinations 

Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 Juin 1959) - (p. 7) 

Membre de la commission du marehé intérieur 
de la Communauté (2-1 juill 1959) -
(p. 191) 

- :llembre de la commission de l'agriculture 
(211 ium 1959) - (p. 211) 

FERRETTI, Lando 

Nominations 

:llembre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 juill 1959) - (p. 7) 

Membre de la commission de la politique com
merciale et de la coopération économique 
avec les pays tiers (23 juin 1959) -
(p. -16) 

:\lembre de la commission du marché intérieur 
de la Communauté (23 jnin 1959) -
(p. -16) 

Membre de la commission de 
des pays et territoires 
(23 juin 1959) - (p. 46) 

l'association 
d'outre-mer 

FILLIOL, Jean 

Nomination 

Membre de la commission du marché intérieur 
de la Communauté (23 jnin 1959) -
(p. 46) 

FINET, Paul, JWésJdent de la Haute Autorité de la 

C.E.C.A. 

Débats 

Communication de M. le Président de la H.A. : 
- annonce l'intention des 

gouvernements de procéder au 
renouvellement des membres de la 
H.A. ; s'adresse une dernière fois 
à l'Assemblée en tant que prési
dent de la H.A. et rappelle l'en
semble de l'œuvre accomplie par 
cette dernière au cours de son 
mandat ; présente ses meilleurs 
vœux à la nouvelle H.A. (26 juin 
1959) - (pp. 262-264) 

FOHRlUANN, Jean, vice-président de l'Assemblée 
parlementaire européenne 

Débats 

GAILLY, Arthur 

Débats 

- préside au cours des séan
ces des 24 et 26 juin 1959 

Questions budgétaires et financières de la 
Communauté européenne du charbon et 
de l'acier: 
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mpport (doc. n" 114) et propos. de résol. 
de la com. de l'administratwn : 

- rappelle les questions écri
tes n'" 14 et 19 posées par lui à 
la H.A. de la C.E.C.A. et à la 
Commission de l'Euratom relati
ves aux allocations allouées à 
MM. Mayer, Etzel et Armand lors 
de leur · démission ; communique 
une note contenant les conclusions 
du groupe socialiste après l'exa
men des réponses données à ces 
questions (22 }nin 1959) - lpp. 
21-23. 23-24 et 24-26) 

- pose quelques questions 
auxquelles il souhaite des· réponses 
précises qui permettront d'établir 
le total des allocations accordées 
à MM. Mayer et Etzel (22 juin 
1959) - (p. 35) 

GALLETTO, Bortolo 

Démissions 

- Membre de la commission de la politique com
merciale et de la coopération économique 
avec les pays tiers (24 juin 1959) -
(p. 190) 

Membre de la commission pour la politique 
énergétique (24 jnin 1959) - (p. 190) 

GIACCHERO, Enzo, membre de la Haute Autorité 
de la C.E.C.A. 

Débats 

Révision de l'article 56 du traité instituant la 
C.E.C.A.: 

question orale posée par M. Vam·ullell 
à la H.A.: 

- répond à M. Vanrullen que 
le problème du remploi de la 
main-d'œuvre est à l'étude et que 
les travaux préparatoires relatifs 
au Fonds social européen sont 
suffisamment avancés pour per
mettre de déterminer les respon
sabilités de la C.E.E. et de la 
C.E.C.A. 126 juin 19.59) - lpp. 
284-285) 

- partage l'avis de M. Van
rullen et affirme que les dispo
sitions du par. 23 de la Convention 
peuvent être prorogées 1 26 juin 
1959) - (p. 286) 

GRANZOTTO BASSO, Luciano 

Nomination 

1\lembre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 juin 1959) - (p. 7) 

GRAZIOSI, Dante 

Nominations 

l\Iembre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 jnin 1959) - (p. 7) 

1\lembre de la commission de l'agriculture 
(24 juin 1959! - (p. 190) 

GUARIGUA, Raffaele 

Dérn issions 

Membre de la commission de l'agriculture 
(23 juin 1959) - (p. 46) 

:\lembre de la commission de l'associa
tion des (mys et territoires d'outre-mer 
(23 juin 1959) - (p. 46) 

HALLSTEIN, Walter, prés1dent de la Commission 
de la Communauté économique européenne 

Débats 

Situation générale de la Communauté écono
mique européenne : 

- expose les grandes lignes 
de la politique poursuivie par la 
Commission de la C.E.E. et de
mande l'approbation de l'Assem
blée sur cette politique (25 juin 
1959 l - (pp. 214-215 et 215-224) 

HAZENBOSCH, C.P., 1·ice-président de l'Assemblée 
)Jctrlementwre européenne 

Débats 

HERR, Joseph 

Débats 

~· préside au cours de la 
séance du 24 juin 1959 

Problèmes agricoles : 
mpports (doc. n"' 39 et 41) de la com. 
de l'agrzcultnre : 

~ souligne la nécessité de 
maintenir le type de l'exploitation 
familiale comme base de la struc
ture agricole et de remédier au 
dépeuplement des campagnes ; si
gnale une difficulté résultant de 
la divergence des traités de Rome 
et du Benelux sur certains points 
communs ; souhaite un rapproche
ment des législations des divers 
pays ; présente quelques sugges
tions à propos de l'enseignement 
agricole ( 23 juin 1959) - (pp. 
103-105) 
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JEANNENEY, Jean-!Uarcel, membre du Conseil 
spécial de nllnish·es de la C.E.C.A. 

Débats 

- Problè-mes énergétiques : 
rapports (doc. n'" 45 et 116) et propos. 
de résol. de ln com. pour ln pol1t1que 
énergétiqne et amend. : 

- porte à la connaissance de 
l'Assemblée que, lors de la créa
tion du Com1té mixte, il fut dé
cidé que la H.A. ne pourrait com
muniquer les résultats des tra
vaux de ce comité ; précise que 
le gouvernement frança1s n'a ja
mais fait d'objections à la com
munication du rapport du Comité 
mixte à la com. de l'Assemblée 
125 ju.in 1959) - (pp. 231-2321 

- répond à M. Kapteyn que 
la H.A. avait simplement demandé 
si le Conseil ne voyait pas d'objec
tions à la transmission du rapport 
du Comité mixte à la corn. de 
l'Assemblée (25 ]1li11 19591 
lp. 2331 

KALBITZER, Hellmut, 1'Ïce-zJrésident de l' Assem
blée parlementaire européenne 

Débats 

Situation g-énérale de la Communauté écono
mique européenne : 

- intervient 125 juin 1959) 
- lp. 2151 

KAPTEYN, P.J. 

Débats 

Problè-mes énergétiques : 
mpports (doc. n'" 45 et 46! et propos. 
de résol. de la con1. pour la politique 
énergétique et ame11d. : 

-- demande quelques explica
tions sur la procédure utilisée par 
le Conseil en ce qui concerne la 
transmission du rapport du Comi
té mixte à la corn. de l'Assemblée 
125 ]11În 1959) - (pp. 228-229) 

- demande pourquoi tous les 
membres de l'Assemblée n'ont pas 
eu connaissance du rapport du 
Comité mixte 125 J1W1 1959 J -
(pp. 232-233 1 

KORTHALS, H.A. 

Démissions 

Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 juin 1959) - (p. 6) 

Membre de la commission des affaires poli
tiques et des questions institutionnelles 
(23 juin 1959) - (p. 45) 

:\lembre de la commission du marché intérieur 
de la Communauté (23 juin 1959) -
(p. 46) 

Membre de la commission des transports 
(23 juin 1959) - (p. 46) 

KREKELER, Heinz, membre de la Commission 
de l'Euratom 

Débats 

Recherche sdentifique et teehnique dans Je 
cadre de l'Euratom : 

rapport (doc. n" 43) de la con1. de la 
recherche scientifique et technique : 

- s'oppose à l'opinion émise 
dans le rapport suivant laquelle 
l'utilisation de l'énergie nucléaire 
n'est pas une nécessité vitale im
médiate pour l'Europe ; démontre 
l'influence énorme que l'énergie 
nucléaire peut exercer sur l'in
dustne et sur le niveau de vie 
des travailleurs ; considère que 
1 Euratom doit collaborer aux étu
des et aux initiatives privées et 
que l'Europe doit tenter de se 
placer dans ce domaine à la 
pointe du progrès (23 jum 19591 
- (pp. 58-60) 

KREYSSIG, Gerhard 

Documentation 

Rapport (doc. n• 44) au nom de la commission 
de l'administration de l'Assemblée parle
mentaire européenne et du budget des 
Communautés sur les questions budgétaires 
et financiè-res de la Communauté euro
j)éenne du charbon et de l'acier (22 juin 
1959) - (p. 6) 

Débats 

Questions budgétaires et financières de la 
Communauté européenne du charbon et 
de l'acier: 

mpport (doc. n" 44) et JJropos. de résol. 
de ln corn. de l'administration : 

- présente son rapport 
122 juin 1959) - (pp. 11-18) 

- intervient (22 jnin 1959) 
(p. 24) 

- est d'avis que le rapport 
du commissaire aux comptes 
contient trop d'éléments super
flus : répond aux observations de 
MM. Duvieusart et Gailly (22 juin 
1959) - (pp. 26-28) 
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estime que le rapport du 
commissaire aux comptes est 
trop long et trop détaillé pour 
être efficace ; prie M. Starke de 
revoir son point de vue en ce qui 
concerne les paragraphes 7 et 8 
de la propos. de résol. ( :2:2 ju !Il 
19591 - (pp. 37-38) 

LEEMANS, Victor 

Documentation 

Rapport intérimaire (doc. n• 45) au nom de 
la commission pour la politique énergé
tique sur les problèmes énergétiques soule
vés dans les rapports généraux sur l'acti
vité de la C.E.C.A. (:22 juin 1959) -
(pp. 6-7) 

Rapport complémentaire (doc. n• 46) au nom 
de la commission pour la politique énergé
tique sur les problèmes énergétiques soule
vés dam. les rapports généraux sur l'acti
vité de la C.E.C.A., de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. (25 juill 1959) - (p. 227) 

Débats 

J>roblèmes énergétiques.: 
rapports (doc. 11'" 45 et 46) et propos. 
de résol. de la cam. pour la politique 
é11ergétique et ame11d. : 

- présente les deux rapports 
dont il est rapporteur (25 juin 
19591 - (pp. 227-228, 229 et 229-
231) 

- précise qu'il a inclus dans 
la présentation de son rapport 
quelques phrases relatives à son 
rapport complémentaire (:25 juin 
1959) - (p. 233) 

J,EGENDRE, Jean 

Nomination 

Membre de la commission de l'agriculture 
(23 juin 1959) - (p. 46) 

LONGCHAl\IBON, Henri 

Démission 

- Membre de la commission de la politique 
économique à long terme, des questions 
financières et des investissements (23 juin 
1959) - (p. 46) 

Documentation 

Rapport (doc. n• 43) au nom de la commission 
de la recherche scientifique et technique 
sur la recherche dans le cadre de l'Eura
tom (chapitres YII et VIII du Deuxii'me 
rapport général sur l'activité de l'Euratom) 
(22 juin 1959) - (p. 6) 

Débats 

Recherche scientifique et technique dans le 
cadre de l'Euratom : 

rapport (doc. n" 43) de la co m. de la 
recherche scientifique et technique : 

- présente son rapport 
(23 juin 1959) - (pp. 46-50) 

- souligne les inconvénients 
qu'il y aurait pour l'Europe à uti
liser à tous prix l'énergie nucléaire 
pour satisfaire ses besoins prati
ques d'énergie ; donne son plein 
accord aux déclarations de 
MM. Medi et Krekeler selon les
quelles le programme d'Euratom 
est avant tout un programme de 
recherches ( :23 juin 1959) 
(p. 61) 

LONGONI, Tarcisio 

Nominations 

- Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (2:2 juin 1959) - (p. 7) 

Membre de la commission de la politique 
commerf'iale et de la coopération écono
mique avec les pays tiers (:24 juin 1959) 
- (p. 190) 

1\IPmbre de la commission des transports 
(24 juin 1959) - (p. 191) 

LÜCKER, Hans-August 

Documentation 

Rapport (doc. n• 39) au nom de la commission 
de l'agriculture sur la politique agricole 
dans la Communauté économique euro
péenne (2:2 juin 1959) - (p. 6) 

Débats 

Probli'mes agricoles : 
rapports (doc. n"' 39 et 41) de la cam. 
de l'agriculture : 

- présente son rapport 
(23 juzn 1959) - (pp. 69-77) 

- se réjouit de l'intérêt 
manifesté par les membres de 
l'Assemblée aux problèmes agri
coles ; répond, en tant que rap
porteur, aux divers orateurs qui 
sont intervenus au cours du débat 
(24 juin 1959) - (pp. 194-197) 

MALÈNE, Christian LUNET de la 

Nomination 

Membre de la commission de l'association des 
pays et territoires d'outre-mer (23 juin 
1959) - (p. 46) 
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MANSHOLT, S.L., vice-président de la Commisswn 
de la Communauté économique européenne 

Débats 

Problèmes agricoles : 
rapports (doc. n"' 39 et 41! de la com. 
de l'agricnlture : 

~ précise que des proposi
tions concrètes seront présentées 
par la Commission de la C.E.E. 
au Comité économique et social 
en octobre et au Conseil de minis
tres en décembre : estime que les 
rapports présentés par la corn. 
de l'agriculture seront très utiles 
pour l'élaboration d'une politique 
agricole commune et répond d'une 
manière générale aux différents 
orateurs qui sont intervenus au 
cours du débat ; donne l'assurance 
que la Commission s'inspirera 
des idées émises par les membres 
de l'Assemblée (24 juin 1959) ~ 
(pp. 202-203 et 203-211 l 

MARGULIES, Robert 

Démission 

- Membre de la commission de l'agriculture 
(23 juin 1959) - (p. 46) 

Documentation 

Rapport (doc. no 42) au nom de la commission 
de l'administration de l'Assemblée parle
mentaire européenne et du budget des 
Communautés sur le projet d'état prévi
sionnel des dépenses administratives et des 
ressources de l'Assemblée parlementaire 
européenne (22 ,111in 1959) - (p. 6) 

Débats 

Budget de l'Assemblée parlementaire euro
péenne: 

rapport (doc. 1l" 112) et propos. de résol. 
de ln com. de l'administrat-ion : 

- présente son rapport 
122 jni11 1959) ~ (pp. 7-9) 

Questions budgétaires et financières de la. 
Communauté européenne du charbon et 
de l'acier: 

rapport (doc. n" HJ et propos. de résol. 
de la com. de l'administration : 

~ estime, comme M. DuvJeu
sart et contrairement à M. Kreys
sig, qu'il n'y a pas lieu de criti
quer le rapport du commissaire 
aux comptes ; déclare qu'il ne 
votera pas les points 7 et 8 de la 
propos. de résol. 122 juin 1959) -
ipp. 20-21) 
~ intervient afin de dissiper 

quelques malentendus relatifs aux 
indemnités accordées à MM. Mayer 
et Etzel 122 juin 1959) ~ (p. 37) 

Problèmes agricoles : 
rapports (doc. Il"'· 39 ct p) dr lu co111. 
de l'agriculture : 

~ regrette qu'un troisième 
rapport traitant des relatwns éco
nomiques de la Communauté avec 
les pays tiers n'ait pu être éla
boré : s'oppose aux méthodes sug
gérées par M. Likker en vue de 
l'amélioration des conditions de 
v1e dans le secteur de l'agricul
tuee : estime qu'il convient de réa
liser progressn•ement l'harmonisa
tion des polltiques agricoles 
12.3 }11111 19591 - lpp. 96-991 

- fa1t un'è mise au point 
concernant ses déclarations anté
rieures et expose les raisons pour 
lesquelles il se prononce contre 
le rapport de M. Lür:ker 124 juill 
1.'1591 - lp. 201) 

MARIN A, Mario 

Démission 

Membre de la commission du marché intérieur 
de la Communauté (23 111111 l!!i'i.'l! 
(p. 46) 

MAR,JOI~IN, Rob!'rt, l'ire-z;rés1dent âe la Cam mIS
sion de la. Com m 101mtfé écononliqlle euro ]Jé'em:c 

Débats 

Prohlf>me" 1'-nNg-étiquPs : 
1·upports (doc ll''' 4-'S Pt 46) et propos. 
de n'sol dr' lu rom. pour la pol1t1.que 
éiiPI'!fétlque ct 1/lllr'lld.: 

présente quelques remar
ques sm· les grand<:>s lignes de la 
politiquP énergétique et sur les 
méthocles !'nv1sagées par les trois 
exécutifs pour mener à bien leurs 
travaux : estime qu'il ne faut pas 
faire de d1stmction entre la poli
tique de l'énergie et les décisions 
courantes des gouvernements en 
matière d'énergie : souligne la 
nécessité d'une étrmte coopération 
entre les exécutifs et les gouver
nements : approuve les termes de 
la propos. de résol. de M. Leemans 
( 25 jum 19591 ~ 1 pp. 258-2591 

1\IARTINELLI, .IUario 

N om.inations 

!Uemhn• de I'Ass!'mhlée parlementaire euro
pé!'nne ('!!8 JUill 1.959! - (p. 7) 
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Membre de la commission de la politique 
commereiale et de la coopération éeono
mique avee les pays tiers (24 JUill 1959) 
- (p. 190) 

MARTINO, Edoardo 

Démissions 

Membre de la commission des affaires poli
tiques t>t des questions institutionnelles 
(24 }llÎn 1959) - (p. 190) 

:\lembre de la commission du man·hé intérieur 
de la Communauté (21 juin 1959) 
(p. 191) 

1\lembr(' dt> la commission de l'association des 
pays t>t tt>rritoires d'outre-mer (24 jnin 
1959)- (p. 191) 

MARTINO, Gat>tano 

Nomination 

Membrt> de l'Assemblée parlementaire euro
péennt> (2.2 jlllll 1959) - (p. i) 

MEDI, Enrico, nce-zm"sident de lu Colmnzssion de 
l'Euratom 

Débats 

Reeherche seientifique t>t technique dan!> le 
cadre de l'Euratom : 

rapport (doc. 11" 43! de la co m. de lu 
reclzerr-hc srJeJit1jzque et tech nique : 

--- estime qu'une saturation 
de la production européenne 
d'énergie n'est pas à craindre et 
que les pays de la Communauté 
d01vent unir leurs efforts pour 
développer la production de l'éner
gie nucléaire : estime que la Com
mission de l'Euratom doit veiller 
à harmoniser les secteurs de la 
recherche. de la technique et de 
l'application pratique ; décrit les 
fonctions du Centre commun de 
recherches nucléaires : souligne 
l'utilité du centre de documenta
tion et de diffusion des connais
sances et évoque le problème des 
brevets ; adresse un appel aux 
universités et aux instituts en fa
veur d'une rénovation des métho
des d'enseignement scientifique : 
précise que la Commission de l'Eu
ratom publiera régulièrement, dès 
le début de l'année 1960, un bulle
tin indiquant les doses de radio
activité contenues dans l'atmo
sphère : informe que le problème 
de la radio-activité de l'eau est 
également à l'étude ; souhaite la 
collaboration des centres de 
recherches biologiques (23 juw 
1.959) - (pp. 53-58) 

lUICARA, Pietro 

Nominations 

Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 juin 1959) - (p. i) 

}lembre de la commission de la politique 
commerciale et de la coopération écono
mique avec les pays tiers (24 iuin 1959) 
- (p. 190) 

l'l'lembre de la commission du marché intérieur 
de la Communauté (24 juin 1959) -
(p. 191) 

MORO, Gerolamo Lino 

Nominations 

:\lembre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 juin 1959} - (p. 7) 

Membre de la commission de l'association des 
pays et territoires d'outre-mer (24 juin 
1959) - (p. 191) 

1\lembre de la commission de la reeherche 
scientifique et technique ( 24 }1m1 1959) -
(p. 191) 

Membre de la commission de la politique 
commerciale et de la coopération écono
mique avec les pays tiers (25 juin 1959) 
- (p. 260) 

Démission 

Membre de la commission de la recherche 
scientifique et technique (25 juin 1959) -
(p. 260) 

3101'TE, Bertrand 

Démission 

3Iembre de la commission de l'administration 
de l'Assemblée parlementaire européenne 
et du budget <les Communautés (23 juin 
195.'1) - (p. 46) 

NEDERHORS'l', G.lU. 

Débats 

Renouvellement du mandat des membres de la 
H.A.: 

quest1011 omlc posé(' p11r M. Nedcrlwrst 
au Consetl spécwl de ministres : 

-- s'inquiète des precJswns 
données par M. Wigny et insiste 
pour que le Conseil procède rapi
dement au renouvellement des 
membres de la H.A. ; pose une 
question à M. Wigny concernant 
la représentation des socialistes au 
sein des organes européens 
(26 juin 1959) - (pp. 279-280) 
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PEDINI, Mario 

Nominations 

- Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 jum 1959) - (p. 7) 

Membre de la commission de la politique 
économique à long terme, des questions 
financières et des investissements (24 .71lÎ11 
1959) - (p. 191) 

Membre de la commission de l'administration 
de l'Assemblée parlementaire européenne 
et du budget des Communautés (24 jui·n 
1959) - (p. 191) 

Membre de la commission de la recherche 
scientifique et technique (21, juin 1959) -
(p. 211) 

Démission 

Membre de la eommission de l'administration 
de l'As'!emblée parlementaire européenne 
et du budget des Communautés (24 juin 
1959)- (p. 211) 

PENAZZATO, Dino 

Nominations 

,- Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 juin 1959) - (p. 7) 

Membre de la commission de la politique 
économique à long terme, des questions 
financières et des im·estissements (24 juin 
1959) - (p. 191) 

Membre de la commission de la séeurité, de 
l'hygiène du travail et de la protection 
sanitaire (24 juin 1959) - (p. 191) 

;\Jembre de la commission des affaires sociales 
(211 juin 1.959 J - (p. 211) 

Démission 

Membre de la eommission de la sécurité, de 
l'hygiène du travail et de la protection 
sanitaire (24 juin 1959) - (p. 211) 

PICCIONI, Attilio 

Nomination 

Membre de l'A~>semblée parlementaire euro
péenne (22 ]11111 1959) - (p. 7) 

PLOEG, C. J. van der 

Démission 

- Membre de la commission de l'agriculture 
(23 juin 1959) - (p. 46) 

Débats 

Problèmes agricoles : 
rapports (doc. n"' 39 et 41) de lrt conz. 
de l'agriculture : 

met l'accent sur les pro
blèmes structurels de l'agriculture 
et plus spécialement sur ceux de 
l'hortieulture et souligne la tâche 
de la Commission de la C.E.E. 
dans ce domaine ; évoque l'aspect 
social du problème et invite la 
Commission à procéder à l'élabo
ration d'une statistique sur les 
salaires des travailleurs agricoles 
au cas où celle-ci n'aurait pas 
encore été accomplie ( 24 juin 
1959) -- lpp. 179-182) 

POHER, Alain, président du gro'upe âémocrate
cl!rétien 

Débats 

Probh'mes énergétiques : 
mpports (doc. Il''' 45 et 46) et propos. 
de résol. de lr1 cam. pour la politique 
énergétique ct arnend. : 

-- souligne la nécessité, pour 
l'Assemblée, d'avoir communica
tion des documents afin d'être en 
mesure de travailler utilement 
(25 jum 1959) -- (p. 232) 

Communication de M. le Président de la H.A. : 
-- remercie M. Fmet d'avoir 

toujours reconnu l'Assemblée com
me organe gardien des institu
tions communautaires et exprime 
l'opinion de son groupe au sujet 
de la mission de la Communauté 
126 jui11 1959 l -- (pp. 264-266) 

POSTHUJ\IUS, S.A. 

Débats 

Problèmes énergétiques : 
rapports (doc. n'" 45 et 46) et p1'0pos. 
de résol. de la cam. pour la politique 
é11ergétiquc ct mne11d. : 

- recommande la prudence 
quant à l'estimation des besoins 
futurs en énergie et estime que, 
malgré son prix élevé, le charbon 
restera longtemps encore la prin
cipale source d'énergie pour l'Eu
rope ; compare les prix de revient 
des différentes sources d'énergie; 
demande, au nom du groupe 
socialiste, des prectswns à la 
Commission de l'Euratom sur le 
programme de eonstruction de 
C'entrales nucléaires ; souhaite que 
la H.A. donne quelques indica
tions en ce qui concerne le pro
blème de la sécurité d'aJWrovi
sionnement en énergie ; est favo
rable à la création d'un organisme 
inter-exécutif chargé de l'étude 
des problèmes énergétiques 
(25 juin 1959) -- (pp. 237-243) 
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POTTHOFF, Heinz, memb1·e de la Haute Autorité 

de lu C.E.C.A. 

Débats 

Que<;tions budgétaires et finaneii'res de la 
Communauté européenne du charbon et 
de l'acier : 

mpport (doc. Il" 44! et propos. de résol. 
de la conL de l'admiuistmtiou : 

-- répond aux observations 
contenues dans le rapport et aux 
interventions de MM. Duvieusart 
et Gallly ; souhaite que certaines 
questions précises soient étudiées 
en com. UZ2 }11111 19591 - (pp. 29-
351 

-·-· répond aux questions po
sées par M. Gailly li!B juill 19591 

(pp. 39-40) 

PROBST, Maria 

Débats 

Problèmes agricoles : 
mppm·ts (doc. Il"' 39 et 41! de la com. 
de l'II[Jriculturc : 

- prénse que la corn. des 
affaires sociales prépare un 
questionnaire à l'intention des 
entrepnses agricoles familiales ; 
donne l'assurance que cette corn. 
travaille en étroite collaboration 
avec la corn. de l'agriculture ; 
évoque tout spécialement l'aspect 
social du problème agricole ; invi
te la Commission de la C E E. à 
consacrer une place dans son rap
port d'automne aux problèmes 
sociaux 124 jum 1959)- (pp. 138-
1431 

RATZEL, Ludwig 

Dém·ission 

l\lembre de la commission de la sécurité, de 
l'hygiènp du travail et de la protection 
sanitaire (23 jui11 1959) - (p. 46) 

Débats 

Reeherche scientifique et technique dans le 
cadre de l'Euratom : 

rapport (doc. Il" -73) de la corn. de la 
recherche sczcutij1que et tcchuique: 

- estime que l'application 
des dispositions du traité de l'Eu
ratom permettra à l'Europe de 
réaliser, dans un climat de liberté 
politique, un potentiel scientifique 
comparable à ceux des U.S.A. et 
de l'U R.S.S. ; souligne l'importan-

ce elu problème de la formation 
SCientifique en Europe ; évoque 
les dangers résultant de l'augmen
tatwn de la radio-activité et re
commande un contrôle amplifié 
des mesures de sécunté ( 23 juin 
19591 - 1 pp. 50-531 

RESTAGNO, Carlo Pietro 

Nominations 

- :uembrp de l'Assemblée parlemPntaire euro
péNme (22 j11111 1959) - (p. 7) 

::\IemhrP de la commission de la politique 
eommercialp pt de la ('oopération éeono
mique avec lPs pays tiPrs (24 juill 1959) 
- (p. 190) 

l\lpmhre de la ('Ommission de la politique 
{'('onomique à long terme, des questions 
financières et des investissements (24 juin 
1.'1.59)- (p. 191) 

:\IPmbre de la ('mnmission pour la politique 
t"nergHiquP (24 juin 1.'159) - (p. 191) 

Démission 

l\lmnbre !le la commi"sion de la politique 
commPr('lale et de la ('Oopération é('ono
miquc ~t\'ce les pays tiers (25 juin 1959) 
- (p. 260) 

RESTAT, Étienne 

Nomination 

:\lembrP de la ('ommission dp la politique 
('ommerciale et. de la coopération écono
mique avec les pays tiers (2ft juin 1959) 
- (p. 190) 

RICHARTS, Hans 

Débats 

Problèmes ag-ri('ole!io : 
rappm·ts (doc. Il'" 39 ct 41) de lu com. 
de l'ayriculture : 

- soullgne les difficultés ren
contrées par la corn. dans J'élabo
ration des deux rapports présen
tés ; estime que la politique agri
cole d01t être à long terme ; traite 
spécialement de J'aspect structu
rel elu problème de l'agnculture 
et précise que les réformes envi
sagées impliquent l'aide de tous 
les secteurs de l'économie et plus 
particulièrement celle de l'indus
trie 12-/ }lllll 19591 - (pp. 109-
114) 
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RIVŒREZ, Hector 

Démission 

Membre dP la commission de l'admini!.tration 
de l'Assemblée parlementaire européenne 
et du budget des Communautés (23 juin 
1959) - (p. 46) 

ROCHEREAU, Henri 

Démissions 

l\Iembre de la commission de la politique 
comnwr<'ialP t>t de la coopération écono
mique an·c les pays tiers (23 iuin 1959) 
-(p. 46) 

:\Iembre de la commission du marl'hé intérieur 
de la Communauté (23 juin 1959) 
(p. 46) 

Membre de la commission de l'association des 
pays et territoires <l'outre-mer (23 juill 
1959) - (p. 46) 

ROSELLI, Enrico 

Démissions 

:\Iembre de la commission de la politique 
commerciale et de la coopération écono
mique avec les pays tiers (2-~ juin 1959) 
- (p. 190) 

:\lembn• de la commission dP la politique 
éeonomique à long t('rme, des questions 
finaneii'rps et des investissements (24 juill 
1959) - (p. 191) 

ROSSI, André 

Nominations 

:\lembre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 jum 1959) - (p. 7) 

Membre de la commission de la politique 
commerciale et de la coopération écono
mique av Pc Jps pays tiers (23 .7uin 1959) 
- (p. 46) 

l\Iembre de la commission de la politique 
é<"onomique à long terme, des questions 
financières et des investissements (23 juin 
1959) - (p. 46) 

RUBINACCI, l,eopoldo, dce-président de l'Assem
blée purlementmre européenne 

Nominations 

:\lembre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 juin 1959) - (p. 7) 

Vice-président de l'Assemblée parlementaire 
européenne (26 juin 1959) - (p. 286) 

Démissions 

l\Iembre de la commission de la politique 
économique à long tPrme, des que'itions 
finaneières et des investissements ( 2 4 juin 
19.59) - (p. 191) 

Membre de la commission de l'as'iociation des 
pay!oo et territoires <l'outre-mer (24 juzn 
1959) - (p. 191) 

Débats 

Problèmes agricoles : 
ntp]wrts (doc. w· 89 rf '-l(de la com. 
de l'ogl'icultw·e : 

- estime que les rapports 
présentés ont conféré une grande 
Importance aux débats agricoles 
et ont démontré le rôle fondamen
tal de l'agriculture clans la v1e 
écono1mque et sociale : évoque les 
nombreux obstacles que rencon
trent la CommiSsion et les gou
vernements dans la réalisatwn du 
marché commun de l'agriculture 
et traite des aspects économiques, 
soc1aux et financiers de ce pro
blème (Z/1 }HÏH 1959) - ipp. 171-
176) 

SABATINI, Armando 

Nomination 

- JHembrc de I'A5osemblée parlementaire euro
péenne (22 jum 1959) - (p. 7) 

Démission 

l\Iembre de la <'ommission de la sécurité, de 
l'hygiène du travail et de la protection 
sanitaire (24 juin 1959) - (p. 191) 

Débats 

Problèmes agricoles : 
rapports (doc. 11'" 39 et 41) de la com. 
de l'agriculture : 

- énumère les tâches assi
gnées par le traité en ce qui con
cerne l'agriculture : estime que les 
deux rapports présentés indiquent 
à la Comnussion de la C E.E. la 
voie à smvre et les objectifs im
médiats ; souhaite la mise sur 
pied, grâce à des études appro
fondies, d'un vaste programme de 
modernisation des entreprises 
agricoles ainsi que l'institution 
d'un fonds qui permettra d'amé
liorer équitablement les structu
res rurales des régions insuffisam
ment développées ; recommande 
une appllcation rationnelle des for
mes de soutien des prix agricoles 
et que l'attention se porte égale
ment sur la recherche expérimen
tale et la formation profession
nelle (24 juin 1959) - (pp. 131-
138) 
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SALADO, Xavier 

Nomination 

- Membre de la commission pour la politique 
énergétique (23 juin 1959 J - (p. 105) 

Débats 

Problèmes énergétiques : 
rapports (doc. n" · 45 ct 46) et propos. 
de résol. de la com. pour la politiqur: 
énergétique et mnend. : 

- intervient en sa qualité de 
député d'Algérie ; trouve le rap
port et l'exposé de M. Leemans 
trop orientés sur la politique char
bonnière : estime qu'il faut tenir 
compte des possibilités nouvelles 
offertes par le pétrole et le gaz 
naturel : se réjouit de la création 
d'un comité inter-exécutif chargé 
des questions de politique énergé
tique européenne 125 Jlllll 195.91 
- (pp. 235-237) 

SANTERO, Natale 

Nomination 

- Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 ill'lll 1959) - (p. 7) 

Débats 

- Centenaire de la Croix-Rouge internationale : 
-- s'associe aux paroles pro-

noncées par M. Battaglia à l'occa
sion de la célébratwn du centenai
re de la Croix-Rouge internatio
nale 124 juin 195.91 - (pp. 108-
109) 

SASSEN, E.!U.J.A., membre de la Gommisswn dP 
l'Euratom 

Débats 

Recherche scientifique et technique dans le 
cadre de l'Euratom : 

rapport (doc. Il" !13) de la co m. de l<t 
recllerclle scientifique et techuique : 

- donne quelques précisions 
sur l'actwn entreprise par la Com
mission de l'Euratom concernant 
le contrôle des mesures de sécu
rité dans le cadre de l'art. 79 du 
traité (23 ju111 1959) -- lpp. 60-
61) 

Problèmes énergétiques : 
rapports (doc. n'" 45 et 116) et propos. 
de résol. de la com. pour 111 politique 
énergétique et amend. : 

- répond aux questions de 
MM. Posthumus et De Block rela
tives aux prix de revient de l'éner-

SAVARY, Alain 

Démissions 

gie nucléaire : affirme que l'Eura
tom ne pèche pas par excès de 
bureaucratie et évoque les rap
ports excellents que la Commis
swn de l'Euratom entretient avec 
les constructeurs européens et les 
producteurs d'électricité : traite 
du problème de l'exploitation de 
l'énergie nucléaire et des dangers 
qui peuvent en résulter : présente 
quelques remarques sur les tâches 
de l'Euratom 125 Juin 1959) -
(pp. 253-2571 

l\lembre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 ÎlÛil 1959) - (p. 7) 

1\Iembre de la commission de la politique 
commerciale et de la coopération écono
mique avec les pays tiers (24 jnin 1959) 
- (p. 190) 

Membre de la commission de la politique 
économique à long terme, des questions 
financières et des investissements (24 juin 
1959) - (p. 191) 

SCELBA, Mario 

Nominations 

Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 .Juin 1959 J - (p. 7) 

Membre de la commission des affaires poli
tiques et des questions institutionnelles 
(211 juin 1959 J - (p. 190) 

Membre de la commission des questions juri
tliques, du règlement et des immunités 
f21 juin 1959! - (p. 211) 

SCHIRATTI, Guglielmo 

Démissions 

:\IPmbre de la commission de la politique 
économique à long terme, des questions 
financii'>res et des investissements (24 juin 
1959) - (p. 191) 

J\IPmhre de la commission des questions juri
ùiques, du ri'>glement et des immunités 
(24 juin 1959) - (p. 191) 

JUpmbre de la commission de l'agriculture 
(24 iuin 1959 J - (p. 211) 

SCH!UIDT, Martin 

Débats 

Probli'>me<; agricoles : 
rapports (doc. H'" 3.9 et 41) de la com. 
de l'agriculture : 
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-- prend la parole en tant 
qu'agriculteur ; s'associe à la dé
claration présentée par le groupe 
socialiste ; présente quelques re
marques relatives aux problèmes 
de la production, de la répartition 
du travall, de l'orientation des 
marchés, de la politique des prix 
et de la politique structurelle 
(24 jum 195.'11 - (pp. 148-1571 

SCHUl\lAN, Robt>ri, prés!dent de l'Assemblée par
lementoire européf'nne 

Débats 

- préside les séances des 22 
et 23 juin 1959 

-- préside au cours des séan
ces des 24, 25 et 26 JUin 1959 

Siège des institutions des Communautés euro
péennes: 

- donne quelques précisions 
sur la composition et la date de 
l'envoi de la délégation de l'Assem
blée auprès du Conseil de mi
nistres en vertu des termes de la 
résol. du 14 mai 1959 (22 juill 
1959) -- (p. 42) 

- Centenaire de la Croix-Rouge internationale : 
- s'associe, au nom de 

l'Assemblée, à l'hommage rendu 
à l'œuvre humanitaire qu'est 
la Croix - Rouge internationale 
(2-4 juin 19591 - (p. 109) 

Communication de lU. le Président de la H.A. : 
- remercie le président de la 

H. A. au nom de l'Assemblée pour 
les paroles exprimées par lui à 
l'adresse de l'Assemblée et de 
l'œuvre commune ( 26 juin 19591 
-- (p. 264) 

Calendrier de~ prochains travau."\: de Y Assem
blée: 

- prononce une allocution à 
l'occasion de l'interruption de la 
session (26 ju111 19591 - (p. 2871 

Sll\lONINI, Alberto 

Nomination 

Membre de l' As,emblée parlementaire euro
péenn(" (22 juill 1959) - (p. 7) 

STARKE, Heinz 

Débats 

Questions budgétaires et financières de la 
Communauté européenne du charbon et 
de l'acier : 

rapport (doc. 11" -4-4! et propos. de résol. 
de la com. de l'administration : 

souligne la nécessité pour 
l'Assemblée d'exercer son droit 
de contrôle ; regrette que la résol. 
contienne des critiques à l'adresse 
du commissaire aux comptes et 
ne crmt pas que le rapport de ce 
dernier doive être moins détaillé 
( 22 juin 19591 - (pp. 35-37) 

- maintient ses objections 
aux 'Paragraphes 7 et 8 de la 
propos. de résol. ( 22 ium 19591 
- (p. 39) 

Problèmes agricoles : 
mpports (doc. w• 89 ct -41 J de la cam. 
de l'agriculture : 

STORTI, Bruno 

Nominations 

- décrit la sttuation de l'in
dustrie alimentaire dans les pays 
de la Communauté ; rappelle que 
cette industrie dépend de l'm'tenta
tion de l'agriculture et évoque les 
graves conséquences qui peuvent 
résulter de l'établissement du mar
ché commun pour ce secteur de 
l'économie (2$ 711i11 1959) 
(pp. 99-103) 

Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 juin 1.'159) - (p. 7) 

Membre de la commission de la politique 
économique à long terme, des questions 
financières et des im·estissements (2!1 juin 
1959) - (p. 191) 

Membre de la sécurité, de l'hygiène du travail 
Pt de la protection sanitaire (2~ ju,in 1959) 
- (p. 211) 

STROBEL, Kate 

Débats 

Problèmes agricoles : 
mpports (doc. 11' • 39 et 41) de l11 cam. 
de l'agriculture : 

- définit les critères et les 
buts d'une saine politique agrico
le ; constate avec satisfaction que 
le débat a démontré la nécessité 
d'adjoindre une aide des pouvoirs 
publics aux investissements indis
pensables à l'agriculture ; estime 
que les différents aspects du pro
blème agricole ne peuvent être 
dissociés et indique que la corn. 
des affaires sociales a commencé 
l'étude des aspects sociaux du pro
blème ; traite de divers sujets 
intéressant l'agriculture, à savoir: 
les frais de stockage, les revenus 
agricoles, les droits de douane et 
la libre concurrence (2-4 juin 1959) 
-- (pp. 124-131) 
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'l'ARTUFOLI, Amor 

Nomination 

:uembre rie l' As.,emblée parlementaire euro
péenne 188 Jlllll 19.'i9) - (p. 7) 

TŒHE, Zefferino 

Démissio11s 

JUembrP de la eommis,.,ion des transports 
i:!'f Îlllll 1959) - (p. 191) 

;u<'mbre de la commission de l'administration 
!lP l'As<;embléP parlementaire européenne 
Pt du budget des Communautés (24 jum 
1959) -·(p. 191) 

TROIS!, IHichele 

Nomination 

:\IPmbre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne 182 jum 195[1) - (p. 7) 

Débats 

l'roblème-; agricoles : 
mpports (dot·. Il" 89 et 41! de la con1. 
d" /'u:;nculturr : 

TURANI, Daniele 

Nominatio11 

- évoque la pos1tlon défavo
rable de l'agriculture par rapport 
aux autres secteurs économiques; 
approuve la création d'un fonds 
dont Je premier objectif serait le 
financement des infrastructures 
des zones sous-développées ; sou
haite une amélioratiOn des condi
tions de transport des prodmts 
agricoles ; aborde la question des 
condJtwns d'octrms de crédits 
pour l'agriculture ; traite du pro
blème de la formation profession
nelle des ouvriers agricoles et de 
celui de l'exode rural ; recomman
de le maint1en des entreprises 
agncoles familiales ; parle de 
l'organisation des marchés et rap
pelle que la corn. préconise la 
coordination des organisations 
nationales existantes ; estime que 
la reconversion des entreprises 
marg:nales entraînerait des inves
tissements importants et demande 
aux autorités de soutemr l'imtla
tive pnvée 12./ i11111 19591 
(pp. 114-1231 

- ,1\lembre de l' A,semblée parlementaire euro
péenne (22 /lllll 1959) - (p. 7) 

Démission 

1\lembre de la commission de la politique 
commerciale et de la coopération écono
mique avec les pays tiers (24 juin 1959) 
- (p. 190) 

Y ALS, Frauds 

Débats 

Questions budgétaires et financières de la 
Communauté européenne du charbon et 
de l'acier : 

rapport (doc. H" 44! et propos. de résol. 
de la cam. de l'admiuistratwn : 

- rappelle les dispositions du 
traité qui obligent l'Assemblée à 
voter la propos. de résol. durant 
cette session ; indique le sens que 
la corn. entend donner aux termes 
de cette propos. de résol. ( 22 juin 
1959) - (pp. 28-29) 

V ALSECCHI, Athos 

Démissions 

lUembre de la commission de la politique 
économique à long terme, des questions 
finan<'ières et des investissements {2q juin 
1959) - (p. 191) 

1\lembre de la commission pour la politique 
énergétique (24 JllÏil 1959) - (p. 191) 

VANRULLEN, Emile, l'ice-prészdent de l' Assem
blée parlementaire européenne 

Démission 

- 1\lembre de la commission des affaires sociales 
(23 Jllin 191"9) - (p. 46) 

Débats 

Rl"vision de l'article 56 du traité instituant la 
C.E.C.A.: 

questwn orale posée par M. Vanrullen 
à la H.A.: 

- remercie M. Giacchero de 
sa réponse et rappelle que l'amé
lioration du niveau de vie des 
travailleurs est un des objectifs 
fondamentaux du traité de la 
C.E.C.A. ; espère que, grâce à la 
' petite révision » prévue par 
l'art. 95, une solution pourra être 
trouvée au problème du remploi 
(26 jlllll 1959) - (pp. 285-286) 
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VENDROUX, Jacques 

Débats 

Communication de M. le Président de la H.A. : 
- parle au nom d'un certain 

nombre de membres du groupe 
libéral ; remercie M. Finet de son 
message dont l'esprit d'objectivité 
et de conciliation facilitera la 
poursuite des objectifs communs ; 
décrit les sources des difficultés 
rencontrées par la C.E.C.A. dont 
il souhaite une extension de 
compétences ( 26 juin 1959) 
(pp. 266-269) 

VREDELING, H. 

Documentation 

Rapport (doc. n" 41) au nom de la commission 
de l'agriculture sur les problèmes de 
structure, y compris les problèmes sociaux 
propres à l'agriculture, dans la Commu
nauté économique européenne (22 juin 
1959) - (p. 6) 

Débats 

Probli'mes agricoles : 
rapports (doc. w' 39 et 1,1) de la com. 
de l'agriculture : 

- présente son rapport 
(23 juin 1959) - (pp. 77-79) 

- demande à M. Boutemy s'il 
s'est exprimé comme président de 
la corn. ou en son nom personnel 
(23 juin 1959) - (p. 96) 

- illustre d'un exemple la 
nécessité de réglementer la politi
que d'Importation dans la Commu
nauté (24 juin 1959) - (pp. 143-
145) 

- présente quelques conclu
sions en tant que rapporteur ; pré
cise ce qu'il entend par entreprise 
familiale ; marque son accord 
aux observations présentées par 
M"'" Strobel et M. Bégué au sujet 
de l'organisation des marchés et 
de la politique de structure ; pré
cise sa conception du rôle du fonds 
européen d'amélioration des struc
tures rurales ; répond à certai
nes critiques formulées p ar 
M"''' Probst, MM. Schmidt, Briot 
et Charpentier (24 juin 1959) -
(pp. 197-201) 

rapport complémentaire (doc. n" F) et 
propos. de résol. de la corn. de l'agri
culture: 

-- propose une modification 
du texte néerlandais de la propos. 
de résol. (26 juin 1959) - (p. 283) 

WIGNY, Pierre L.J.,J., membre des Conseils de 
min istres 

Débats 

Renouvellement du mandat des membres de la 
H.A.: 

question orale posée par M. Nederhorst 
rm Conseil spécial de ministres : 

WILDE, J. de 

N orninations 

- rend hommage, au nom du 
Conseil spécial de ministres, à 
l'activité brillante déployée par 
M. Finet au sein de la H. A. ; re
connaît un double aspect à la cri
se européenne, à savoir : la crise 
charbonnière pour laquelle la 
C.E.C.A. devra trouver une solu
tion raisonnable et communautaire 
et la crise institutionnelle qui inté
resse l'ensemble des Communautés 
(26 juin 1959) - (pp. 275-279) 

- indique que le Conseil s'ef
forcera de respecter les délais 
en ce qui concerne le renouvelle
ment du mandat des membres de 
la H. A. et donne à M. Nederhorst 
une réponse de principe à propos 
de la composition des différents 
organes européens (26 juin 1959) 
- (p. 280) 

Membre de la commission du marché intérieur 
de la Communauté (23 juin 1959) -
(p. 46) 

Membre de la commission des transports 
( 23 juin 1959) - (p. 46) 

ZOTTA, l\lario 

Nominations 

- .Membre de l'Assemblée parlementaire euro
péenne (22 jnin 1959) - (p. 7) 

Membre de la commission de la politique 
commerciale et de la coopération écono
mique avec les pays tiers (24 juin 1959) 
- (p. 190) 

Membre de la commission de la recherche 
scientifique et technique (2ft juin 1959) -
(p. 191) 

Membre de la commission des questions juri
diques, du règlement et des immunités 
(24 juin 1959) - (p. 191) 

Membre de la commission de l'administration 
de l'Assemblée parlementaire européenne 
et du budget des Communautés (24 juin 
1959) - (p. 211) 

Démission 

.Membre de la commission de la recherche 
scientüique et technique (24 juin 1959) -
(p. 211) 
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